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('ANADA

IEDOUARD SEPT, pa l. Grâ)ýce de Dieu, Roai dut Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

dl iqi h <hJO N< <0 Sbi{iO iiqlJ<s au de là des uters, Déf[ense ur de la Foi,

A Nos Très-Ainiés et Fidèles les Séuateuîrs de la l>îisne u Canada et les députés

élus à la Chamrbre des Conuuiunes de Notre (lite uiane et à tous et chacun de

vous, SALUT:

ATTENI)IU que »N1otre Parlement du Caad s trouve prorogé au NSTNUIM

A jour (lu mois- d'AOG'T courant, auquel t vus étiez tenuos et il vous était en-

joint d'ttre présents en Notre CITÉi D'OTTAWA; SACIIEZ MAII'ENANT, que pour diverses

caus~es ecoidrtoset pour la plus grande aise et commodité dle Nos bien aimnés

suîjets, Nous avous cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du] Canada,

de vous exemlpter tous et chacun dle vous d'être présents au tems ssdit, VOiis colivo-

quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et chacun de (ousd vous trouveý(r avec

Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'Ottaýiw;i, i 51>1), le NEU 1ý'u iEME jour

du mois d'OCTOBRtE prochiain, pieur prendire (n cidraiol'atet la prospé,rité de

Notre dite P>uissance dlu Canada, et y agir connue de droit. CE À qUOI VOUS DEVEZ

MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettr-e Nosprésentes Lettres Patentes et à icelles

fait appser le G randl Seeau iu 'îal.1c \ .Noitre t rès-tidele et t rès-bien-

auné cousin le très honorable 'Sir Auii,ý- HER G1'îîvOcoIot, ('O'ivIiL GREY, Vi-

comte Ilowiek, Baron Girey de I lo-wiekl, dans le comtté dleNrhnbrad

dlans la pairie duiRyui i et Baronnuet CeairGrand-Croix de

Notre Ordre très-distingué dle Saitit-Mýîiel et San-ereetc., etc., Gouver-

neur-Général du Canada.

ANotre Hôêtel du GovreetCi oteCr 'TAA ce VINGT-

sixi iejour d' xod i, danîs 1 année de NteSineur mil neuf cent

cinqj, et de Notre Rlègne la cinquièmne.

Par ordre,

H. G. LAMOTHTE,

G reffi er de la ('Couronp ou eC lai, 'l é,(anîada.
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C'ANADA

GREY.
[L.]

Eoo AR SzrPar la réc de hieu, ROIo du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
Empereur ds Indes. iques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

A ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~d LirAm.eti~1 e, éa,~d l 'ii-;,uce dui Caiada et les députéselu àla( liutrde- J.u~e No(tre dite, l'iiet, à toits e-t chacutn de

A TIENDT que Notre Parlernett dui Canawda se trouve prorogé au NEu%-ikmE jourLtdu 1" mis d'oc'IoBizi courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjointd'être présentis en N\otre CITÙ D'OTTÀIWA ; SACIIEZ MAiINTENANT, que pour diversescaulsese cnértos et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aiméssujets, N\ous avonis cru convena-ble, pair et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada,de vouis exemipter tou.s et chiacuni do vouis d'être présents nu temps susdit, vous convo-quanijt e t par- ee t pré7( itcs v ous enjinant à tous et chacun de vous- de- vous trouveraeNoen Nýotre Parilemenitt diu Cnalda, cii Notre CITÙ D'OTTAVý., UL ii le V1 iNGIIEPMEjouir duis dei- cti~ prochain, pour prendre en considuraiýioî'ta et la prospé-rité de(te dite Puissance dlu Canada, et y îigir Conmue (le droit. Ci, 1 quoi vous NE~

EN F l ir, Nousý i eus fuiît é1ituettr _N(os 1rutes t Lettres Paets et à icelles

alimécusnlete loort Sir A î,A; til 'J u (,IZIîîu, Cou E y, Vi-
come loic. Bro Uro de I 0 eh ltî,hnite de ýNort ;Htttuer]and,

dansla L iri dut Rou',, - ne ret t;Chevalier ~IadCoxde
Notr Orre tès-istiguéde SintMicel e Saint-Georges., etc., etc., Gouver-

A Nýotreüôeld (li iureiiient, oni Notre' ( 'rr D'OTrAWvA, Ce SEPTIè'ME
jour d'uPon) : du l'année du or-Sinu mil neuf cent cinq,
et de No)tre gn la ciniqtiîène.

Par ordre,

(r/ôr (Il / a Cea,' n (q 'hnelrie c'anada.
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EOUAR /)(Il . Lu1,(ntt1 ea oi (ulie u n I* de la <i ru de-Iiretagne et

d'Irlande et des p siu briltinidques au delà des niers, Défenseur de la Foï,

'mnpereur des Indes.

A Xn~ Fr~Aim-ut b"dl k Ilia u-~ doe l.a l>i 4bne i CanaIda et les députés

Ltis lat ('iîaniblre des (Coiîîiîati( deý Nntt1re dit( l>iaiee à tous~ et chacun dle

ATTENI que N-'otre Parlement dai Canada se troiuve prorogé au 1iiîu jour

A du motis deNO , Bî courant, auquel temups vous étiez tente, et il vosétait

enjoint dX it re lt 1 ,i< en trc (CITÉ D'OTT iAWA ; SACHEiiZ lI,Iýl Nt-, NIli,qu pour

diverses cit s (t t 1îéitoi et pouir lai plu~s grande', aise et eaioiéde Nos

bien-aimés sujets. ýNous a( tus econvenable, par et dU- lavis de Ný,otre (Conseil privé

du Canada, de volts eNnît tis Ml e1iýotlIi (le v utsdêtr présents nu temps susdit,

vous convoquialt et par c, sý jnn senites Nouis enjoigntant à tot s et ehactii dle vous de

vous trouver avec Nous ext Notre P>arlemïent (li Canada, en Notre (fii 'O'rTTÀA,

M&RDI, le DEUXWi-\iE joutr du mlois (le jANN WFR prochain, pour prendre en considération

l'état et la prospérité de Notre dite Puissance (lu Canada, et y agir comme de droit. CF,

Ji QUOI XOt 5 NE DEVEt MANQUER.

EN FOI DE QUOI, NOUS avons fait émuettre Nos rsetsLettres Patentes et à icelles

jait apposer le Grand Scea dui Canniaî. Ti"-tot,. Notre très-fidèle et trè(-s-bien-

aimé cousin le très honorable Sir ALBERT llsmwY GEORGE, COMT UV G]H:V, Vi-

comte Jlowick, Baron Groy de Ilowick, dans le comté dle Northiiîaîheriland,

dans la pairie du Royaume-Unxi, et Baronnet ;Chievalier Grantl Croix de

Notre Ordre tris-distingtté tic Saitt ieýhel et Saîttereetc., etc., Gouver-

neur-Génréral dLi (-'anatdi.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrrTi D'OTTAWA, Ce =t-HiUITIÈME,

jour de NçovEMtBRE, en l'année de Notre-Seigneur 'mil neuf cent cinq,
et de Notre Règne la cinquième.

Par ordre,

IL G. LAMOTHSE,
Greffier de la Couronne en ChIancellerie, Canada.
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CANAD)A

EDOUARD SEPT, pur 7,1 Grâce de Dieu, Rloi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
dIrlande etdo,/ sesin brita nniques au delà des mers, Défenseur de lu Foi,

A~~~ ~~ N0  r'-iu-e Id-lèh'. les Sîuatvnrs de la Iluissanee dlu Canada et les députés
a d C htln e omunes de N\otre dite l>ui'oUîee, et à touts et echacun de

vu.S xiI.

A 'T N )1q i i N tre, ( arem ltit Canada luw, trow n' ' îorogn a siUom ) jouor dii
mois dez JNIER rieliîii, auquel temps vous étiez tenus etil vous' était enjoinlt

d'êtreu présnt en Ntoiîe CrrÉ 'OTTAW A ; SAcIIEz MAINTIENANT, que pour diverses
cauises et,ý lonsiîdératIions et pour la plus grande aise et Commodité de Nos bien-aimés

sujes, ious vonsi cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada.,
de vous exempte tous etChacun de vous d'être présents au temps susdit, vous Convo-
quanit et pazr ce prsete vous enjoignant à tous et Chacun de vous de vous trouver
avec ou n Notre Pal det(u Canada, en Notre CITé D'OTTAWA, JEUDI1, le HtJITIEME
jour dui imo(is de,1 tuit 1,R rochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre diîto >se (luýý:i4-,i Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI VOUS NE DEVEZ

V\ E iiiNu avons fait éeteNos présentes Lettres Patentes et à icelles
(4ai11 app te i duui Sc C; ii aitali. Te NioiN, NSotre très-iidèle et très-bien-

niamé cta-,i et honorable Sir ALBRT IHENRY GEORGE, COMTE GREY, Vi-
comtie Boîk aron Grey de lewîck, dans le comité de INorthumberland,
dants la pirie dut Rovauumie-llni. et Baronnet ; Chevalier Grand-Croix de
_Notre Ordie tris-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver-

neur-énerlidu Cnada.

A Notr vlêtelo (lu ovenmet en Notre CIT9 D'OTTAWA, Ce TRENTIàME

jouir det DéEMRE ans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq
et dei N otrve RèZigne la cinquième.

Par onrr,

11 .G. AOTIE,
(f/c de la tttroi iien Cha('oncellerie, Canada.
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C ANADJ)A

GRtEY.

EDOUARDStuî par la Grâce de Dieu, Roi du Royaime-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanaiques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Trýès-Aîiméýs et Fidèles les~ Sénateurs dle la Possaxice d Canada et le dpué
élus à la Chambre des Coimmunes dle N~otre dite lu~~ie tàîu t(iiUid
VOuIs,-S TUTetàouet 

d

A TTEND13 que Notre Parlement du Ciiaada se trouve prýorogé au n ui:a jour du

muois doe i f iii'-A1 prnM.iaili auituî I, temp', vuete.1 o eilV(ý, ti ej

d'être p)résen)ts en Notre CI TÉ,oO A ttZN \n~X que pîrdiverses

causes et coîtaîderat ions et pour la plu'- (rne 'l tcomdt de Nos; Miu-aiméýs
sujets, Nous avons cru cern enialile, par et ile l'av\is de Notre oui privé du Canada

de vous exenmpter tous et chiacuni dle vous 'tepr-et au tps susit, vous ono

quant et par ces présentes vous enjoignant à tous. et eiaeun de. vous, de vous trouvr

avec Nous en Notre Parlement du Caunda, cei NoreCré TTrÂA,\ MARDi, le vN.iu

jour du mois (le ,uinîs prochain, poulr prendre en cosdéalo 'éa t la poprt

de Notre (lite Puissance du Caiada, et y agir comme de droit. CE À quoi vous -NE: m:VEz
MANQI ER.

ENÇ FOI DrE Quoci, Nous avo- f! fait émettre Nsprésentesu> Let1treýs Maet e ieLle
fait apposer le Grand Sceau du Caniada. TioNotre trsfdl 1ttèshc
aimé cousin lc très honorable Sir Aî.nru'r lIxm h:uaCOII:Gîa,
ceinte llowiek, Baron Gre de l1owiclk, <asl ouéîeNotudelî
dans la pairie dui 1>,ii -Viii, et r1' !'îI ;t'î, le rad{ri dle
Notre Ordre trf -dingué (le Saint M iclel eSit-or elee., etc., Clouver.
neur Géîîéral du Canada.

A Notre Hâtel du Gouvernement, eu Notre CITÉr D'OTTA WA, CeTOSEM

jour de FLý uEtl, en l'année die Notre-Seigneur mil neuf cent six et dje
Notre Rlègne la sixièmife.

Par ordre,

Hl. G. LAMOTTIE,

Greffier de la Couroiîbne en Chan cellerie, (<anada.
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CANADA

GREY.,

[LS.]

EoouAli -Su"r, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'landii(, Ît des possesions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Emeer des Indes,

A Nos Trè,--Aitiiés et Fji,[;e le-sý Séniateuirs de la l>uissance dlu Canada et les députés
ëJl1, à lýla lubred (1,nununes de Ntre diue Puissance,, et à toits et chacun de

A TI'I l> que la réunion de iNotre Parlement du Canada se trouve prorogée an
1 1 Î:E\ME j our du mois de MARS prochain. Néanmoins, pour certaines causes et

conidéatons 2~usavons jugé à propos (le la proroge!' de nouveau à JEUDI, le
HUTàEjour du iiois de MARS prochain, de manière que ni vous, ni aucun de vous,
n ets teus e vos touver en Notre CITÉ D'OTTAWA le dit VINTIEME jour de MARSý

prochiain; car Nosvoulons que vous et chacun de vous à cet égard en soyez exonérés;
vouis comndn t par ces présýenïtes vous enjoignanit, et à chacun de vous et tous

aursy itrssde vous tovrpsnele ent o Notre dite CITà D'OTTAV ,,
EuDii, le mi TIl jour dut mois de Mi.uS prochain, pour L'EXI'EDITION DES AFFAIRES, et

y tr-aiter,. agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dîiu, cen Notre dit
Parl, mi'lt duit 'ndpourront, par le Conseil Commnun de Notre <lite Puissance, être
ordonnéi1 S.

EN au DE ooI N iu s<01 fa ît én iefl tr Nos présentes Lettre- Patentes et à icelles
fat ppse l tranlSc 10 l t iaa i~î,Ntefèidile et très-bien-

aimécouiu e tès onorable irAfJl1u'î' HIENRY GEOIW, COTE GRET, Vi-
comteIlowck, aroni Grey de llowick, dans le comté de Northumberlanmd,

dlans la paIrie duoyauxne-Uni, et Baronnet ; Chevalier Grand-Croix de
Note Odretrès-dilstin gué (je Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouver-

A Nure I[é<îl du< ioveruînet, eni Notre CITà D'OTTAxWA, Ce THROîSîàMu
jor e t~luEH lusl'nnede Nor egermil neuf Cent six, et

de otr Itgnela sixième.

Par ordre,

IL. G. LAMo 1 'rm, l.
Grefir e a (<auronfle en (iacleiCanada.
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iDeuxièrme Session, Dixième Pa rlenent,

1906

Jeudi, 8 mars 1906.

Le Parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (ci-annexée) pour la
dépêche des affaires, et les membres <le la Chanbre étant assemblés

PRIkRES.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, CANADA,
OTTAwA, 7 mars 1906.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la salle des séances du Sénat, pour ouvrir la deuxième session du
dixième Parlement de la Puissance du Canada, jeudi, le 8 courant, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.



8 mars À. 1906

Un message est apporté par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire.

-M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette hono-
rable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se rend dans la salle des séances
du Sénat, et de retour,-

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du registraire de la Cour Suprême
du Canada, une copie certifiée du jugement et du rapport de la dite cour dans l'affaire
de l'appel de l'élection pour le district électoral de Wentworth, et les dits jugement et
rapport sont lus comme suit

ELECTION CONTESTEE DE WENTWORTH.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le troisième jour d'octobre, A.D. 1905.

Présents

Le Très honorable Sir HENRI ELZÉAR TASCHEREAU, Chancelier, Juge en chef.
L'honorable juge SEDGEWICK.
L'honorable juge IDINoTON.

En l'absence de l'honorable juge Girouard et de l'honorable juge Nesbitt, leurs
jugements sont rendus par le très honorable juge en chef, conformément au statut à
cet efet.

ACTE DEs ELECTIoNS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le comté de Wentworth, tenue
le 27 octobre et le 3 novembre, A.D. 1904.

Entre

W. O. SEALEY,
(Pétitionnaire) Appelant;

et

E. D. SMITH,

(Répondant) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de l'honorable juge en chef
des Plaids communs et de l'honorable juge Teetzel, deux des juges de la Haute Cour
de Justice pour Ontario, siégeant en qualité de juges d'élection, rendu dans la cause
susmentionnée le vingt-deuxième jour de février, dans l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent cinq, étant venu pour audition devant cette cour vendredi, le second jour de
juin, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, en présence des avocats de
l'appelant et du répondant; alors, après avoir entendu les allégations des dits avocats, il
a plu à cette cour d'ordonner que le dit appdl devrait être réservé pour jugement; et le
dit appel étant venu ce jour pour jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit
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jugement de l'honorable juge en chef des Plaids communs et de l'honorable juge Teet-
zel, siégeant en qualité de juges d'élections, devrait être et il a été confirmé et que le dit
appel devrait être et il a été débouté avec frais en faveur du dit répondant.

E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifie
par les présentes à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, conformément
au statut à cet effet, que ce qui est énoncé ci-dessus est le jugement et décision de la
Cour Suprême du Canada dans l'affaire de l'Acte des Elections fédérales contestées,
touchant l'élection d'un membre de la Chambre des Communes pour le comté de Went-
worth, tenue le 27 oetobre et le 3 novembre 1904.

Entre
W. O. SEALEY,

(Pétitionnaire) Appelant

et

E. D. SMITH,
(Répondant) Répondant.

Et quant aux matières et choses sur lesquelles, en vertu des articles 43 et 44 de
PActe des Elections fédérales contestées et amendements, les savants juges qui ont ins-
truit la dite pétition d'élection auraient dû être requis de faire rapport à lhonorable
Orateur de la Chambre des Communes, je certifie de plus respectueusement que les dits
savants juges ont fait à ce sujet rapport à la Cour Suprême comme suit

"Dans la Haute Cour de Justice pour Ontario.

"ACTE DES ELECTIoNs FDfgRALES CONTESTEES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le.district élec-
toral du comté de Wentworth, tenue le 27e jour d'octobre et le 3e jour de novembre,
A.D. 1904.

"Entre
"WILLIAM OscAR SEALEY,

"P 1 itionnaire;

"et

"ERNEsT DIsRAELI SMrrH,
"Répondant.

«Et par contre-pétition,

"Entre
"ERNEsT DISRAELI SMITII,

"Pétitionnaire;

"et

"WLLIAM OscAR SEALY,
"Répondant.

"Nous, soussignés, deux des juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario, choi-
sis pour instruire la pétition ci-dessus et la contre-pétition, certifions par les présentes
que les premier et deuxième jours de février, A.D. 1905, en la cité de Hamilton, dans
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le susdit district électoral, nous avons tenu une cour pour y faire l'instruction de la
pétition et de la contre-pétition entre les dites parties concernant l'élection susdite.

"Les parties sont convenues entre elles que toutes les matières en litige dans la
dite pétition seraient soumises à la décision de la cour conformément à l'article 49 de
l'Acte des Elections fédérales contestées, et toutes les accusations de manouvres frau-
duleuses ont été abandonnées, et aucuns témoins n'ont été interrogés lors de l'instruc-
tion.

" Après avoir entendu les allégations des avocats des deux parties, nous constatons
et faisons rapport qu'aucune des parties aux dites pétition et contre-pétition, qui étaient
candidats à la dite élection, n'a été régulièrement élue, et que la dite élection est nulle.

"Dans les dites pétition et contre-pétition du répondant, il était allégué que des
manSuvres frauduleuses avaient été pratiquées à la dite élection, mais toutes les dites
accusations ont été abandonnées et nulle preuve n'a été faite à leur appui. En consé-
quence, nous faisons rapport qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manœuvres
frauduleuses aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa
connaissance ou avec son consentement.

"Nous n'avons aucun moyen de constater si des manceuvres frauduleuses ont été
pratiquées ou non dans une grande mesure à la dite élection.

"Nous n'avons aucune raison de croire que l'enquête sur les faits de l'élection ait
été rendue incomplète du fait d'aucune des parties à la dite pétition ou qu'il soit dési-
rable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des manouvres frauduleuses ont été
pratiquées dans une grande mesure.

"Daté à Osgoode Hall, Toronto, ce vingt-deuxième jour de février, A.D. 1905.

"W. R. MEREDITH, J.C.P.C.,
"J. V. TEETZEL, J.

"A la Cour Suprême du Canada."

Je certifie de plus que le rapport des dits savants juges n'a pas été aflect:é par la
décision de la Cour Suprême du Canada, et je certifie de plus respectueusement que
copies des notes de la preuve et de tous autres papiers et documents formant partie de
la cause sont annexées aux présentes.

Daté à Ottawa, ce 16e jour d'octobre, A.D. 1905.

E. -R. CAMERON,
Registraire.

Et il est ordonné que les dits jugements et rapport soient entrés dans les journaux
de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, conformément au chapitre 9, clau3c
46 des Statuts Revisés, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en chancelle-
rie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district électoral.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruc-
tion des pétitions d'élections, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées,
des certificats et rapports au sujet des élections pour le district électoral de Compton
et pour le district électoral de Sherbrooke, lesquels sont lus comme suit



6 Edouard VI 8 mars 5

ELECTION CONTESTEE DE COMPTON.

SHERBROOKE, 24 novembre 1905.
Canada,

Province de Québec,
District judiciaire de Saint-François,

District électoral de Compton.

ACTE DES ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

ARTHUR HERBERT WESTON BAILEY,

Pétitionnaire ;
vs

AYLMER BYRoN HUNT,
Répondant.

A l'honorable R. F. SUTHERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.
MONsEUR,--Nous avons l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie de

notre décision finale en cette cause sur la pétition contre l'élection du dit répondant
pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral de Compton.

Au cours de l'instruction tenue le 21e jour de novembre courant, en la ville de
Cookshire, aucune preuve n'a été faite par les parties.

Le dit jugement final est fondé entièrement sur les énoncés, admissions et déclara-
tions des parties.

Le tout humblement soumis.
Daté à Sherbrooke, ce 2 4e jour de novembre 1905.

F. X. LEMIEUX, J.C.S.
M. HUTCIHNSON, J.C.S.

Province de Québec,
District de Saint-François. Dans la Cour Supérieure.

No 11.
Le vingt-deuxième jour de novembre 1905.

Présents :

Leurs Honneurs les juges LEMIEUX et IlUTCHISON.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.
In re Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district

électoral de Compton, dans le district judiciaire de Saint-François, tenue le vingt-
septième jour d'octobre et le troisième jour de novembre mil neuf cent quatre,
étant respectivement les jours de nomination et de votation.

ARTHUR HERBERT WESTON BAILEY, surintendant de moulin, de la ville de Cookshire,
dans le district de Saint-Françbis,

Pétitionnaire ;
versus

AYLMER BYRoN HUNT, marchand, du township de Bury, dans le district de
Saint-François,

Répondant.
La cour ayant entendu les parties sur le mérite de la présente pétition aux fins

d'annuler et de faire déclarer la dite élection de nul effet, examiné la procédure, énon-
cés, déclarations et consentement des parties et sur le tout délibéré
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Considérant que le pétitionnaire, par sa pétition produite devant cette cour le 13décembre 1904, en vertu du dit Acte des Elections fénérales contestées et amendements,
a demandé que l'élection tenue pour le district électoral de Compton pour la Chambre
des Communes du Canada, le troisième jour de novembre 1904, soit annulée et déclarée
de nul effet et que le dit répondant soit aussi déqualifié conformément à la loi pour,entre autres, les raisons suivantes : parce que le dit Aylmer Byron Hunt s'est renducoupable par lui-même comme par ses agents, amis et partisans, avec son consentementet à sa connaissance, de manoeuvres frauduleuses prohibées par la loi, avant, durant etaprès l'élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le districtélectoral de Compton, tenue le vingt-septième jour d'octobre et le troisième jour denovembre 1904, et que la dite élection a été entachée de manoeuvres frauduleuses avant,pendant et après la dite élection par le répondant, ses agents et amis

Considérant que le pétitionnaire alléguait dans sa dite pétition que la dite électiondu dit répondant était irrégulière, illégale et nulle et que le rapport concernant l'élec-tion du dit répondant, comme membre de la Chafnbre des Communes du Canada pourle district électoral de Compton était irrégulier, illégal et nul ;
Considérant que dans les conclusions de la dite pétition le pétitionnaire demandeque la dite élection soit annulée et déclarée de nul effet et que le rapport de la diteélection fait par l'officier-rapporteur soit annulé et déclaré nul et irrégulier; qu'il soiten outre déclaré que le dit répondant n'a pas droit de siéger dans la Chambre des Com-munes du Canada, et qu'il soit déclaré inhabile, pendant la période fixée par la loi, àêtre élu ou à siéger pour la Chambre des Communes du Canada, ou à voter à l'électiond'un membre de la dite Chambre, ou à remplir quelque position ou charge sous la Cou-ronne ou le gouvernement du Canada ;
Considérant que la cause, après contestation liée sur la dite pétition, a été dûmentinscrite pour être entendue le 21e jour de novembre 1905, et qu'avis public de la diteinscription a aussi été dûment donné ;
Considérant que le 2 1e jour de novembre 1905, le dit Aylmer Byron Hunt a admisen cour, par un écrit signé par lui et ses avocats, remis entre les mains du registrairede la cour et dûment enregistré, que depuis son récent interrogatoire en cette cause ila reçu des renseignements qui le portent à croire qu'au cours de la dite élection desactes de corruption ont été commis par des personnes agissant comme agents du ditrépondant, mais hors sa connaissance ou son consentement, lesquels actes sont suffi-sants en loi pour annuler la dite élection; et en conséquence, le (lit répondant consent

à ce que la dite élection soit déclarée nulle pour et à raison des dits actes, mais sauf cequi est admis ci-dessus, le répondant persiste dans sa défense ;
Considérant que le même jour, vingt et un novembre courant, le dit pétitionnaireArthur Herbert Weston Bailey a admis, en cour, par un écrit signé par lui et ses avo-cats, remis entre les mains du registraire de la cour, et dûment enregistré, que le ditpétitionnaire retire les accusations de manoeuvres frauduleuses portées contre le répon-dant personnellement en rapport avec l'élection d'un membre de la Chambre des Com-munes du Canada pour le district électoral de Compton, dans le district judiciaire deSaint-François, tenue le vingt-septième jour d'octobre et le troisième jour de novembremil neuf cent quatre, étant respectivement les jours de nomination et de votation eten demande acte;
Considérant que rien n'indique que des manoeuvres frauduleuses aient été prati-quées dans une grande mesure à l'élection à laquelle se rattache la pétition ;
Considérant, de plus, que le consentement produit par les parties en cette causedont il est fait mention ci-haut, ne paraît pas être le résultat d'une entente entr, lesparties pour éluder la loi ;
Considérant que la dite élection tenue le 3 novembre 1904, conformément auxénoncés, admissions et déclarations des parties doit être annulée, mais seulement pourle fait de manouvres frauduleuses pratiquées au cours de la dite élection par des agents
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ou partisans du dit répondant hors sa connaissance ou sans son consentement, lesquels
actes sont suffisants en loi pour annuler la dite élection ;

Considérant qu'aucune preuve n'a été produite par l'une ou l'autre partie au cours
de l'instruction et que le présent jugement est fondé entièrement sur les énoncés, admis-
sions et déclarations des parties ci-dessus mentionnées ;

Pour ces raisons la cour, tenant compte des susdits énoncés, admissions et déclara-
tions des parties adjuge et déclare, pour les motifs susmentionnés, que la dite élection
tenue le troisième jour de novembre mil neuf cent quatre pour le district électoral de
Compton, est nulle et de nul effet et est par les présentes déclarée nulle et de nul effet
pour toutes fins que de droit, avec dépens contre le répondant.

Vraie copie,

GENEST ET IRASER, P.C.S.

ELECTION CONTESTEE DE SIERBROOKE.

Canada,
Province de Québec, Dans la Cour Supérieure.

District électoral de Sherbrooke,
District judiciaire de Saint-François.

ACTE DEs ELECTIONS FÙIÉDRALEs CONTESTEs ET AMENDENENTs.

In re Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de la ville de Sherbrooke, dans le district judiciaire de Saint-François,
tenue le vingt-septième jour d'octobre et le troisième jour de novembre mil neuf
cent quatre, étant respectivement les jours de nomination et de votation.

OMER BÉcIN, de la cité de Sherbrooke, dans le district électoral de Sherbrooke, dans le
district judiciaire de Saint-François, charpentier,

Pétitionnaire;

ARTHUR NoRREYs WORTHINGTON, du même lieu, médecin et chirurgien,

Répondant.

A l'honorable R. F. SUTHERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.

MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre sous ce pli une copie écrite
et certifiée de notre décision finale sur le mérite de la pétition produite en cette cause
contre l'élection du dit répondant.

Au cours de l'instruction tenue le quatrième jour de décembre courant, en la cité
de Sherbrooke, aucune preuve n'a été faite par les parties.

Le dit jugement final est fondé entièrement sur les énoncés, admissions et déclara-
tions des parties.

Le tout humblement soumis.

Daté à Sherbrooke, ce cinq décembre 1905.

F. X. LEMIEUX, J.C.S.

M. HUTCHINSON, J.C.S.
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Canada, )
Province de Québec, þ Dans la Cour Supérieure.

District de Saint-François.)
No 12.

Ce 4 décembre 1905.

Présents

L'honorable juge LEMIEUX, J.C.S.
L'honorable juge HUTCHINsON, J.C.S.

ACTE DEs ELECTIONs FDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de la ville de Sherbrooke, dans le district judiciaire de Saint-François,
tenue le vingt-septième jour d'octobre et le troisième jour de novembre mil neuf
cent quatre, étant respectivement les jours de nomination et de votation.

OMER aÉGIN, de la cité de Sherbrooke, dans le district de Saint-François,
Pétitionnaire;

vs

ARTHUR NORREYS WORTHINGTON, du même lieu, médecin et chirurgien,
Répondant.

La cour ayant entendu les parties sur le mérite de la présente pétition aux fins
d'annuler et de faire déclarer la dite élection de nul effet, examiné la procédure, énon-
cés, déclarations et consentement des parties et sur le tout délibéré ;

Considérant que le pétitionnaire, par sa pétition produite devant cette cour le 13
décembre 1904, en vertu du dit Acte des Elections fédérales contestées et amendements,
a demandé que l'élection tenue pour le district électoral de la ville de Sherbrooke pour
la Chambre des Communes du Canada, le troisième jour de novembre 1904, soit annu-
lée et déclarée de nul effet et que le dit répondant soit aussi déqualifié conformément à
la loi pour, entre autres, les raisons suivantes:-Parce que le dit Arthur Norreys Wor-
thington s'est rendu coupable par li-même comme pour ses agents, amis et partisans,avec son consentement et à sa connaissance, de manSuvres frauduleuses prohibées par
la loi avant, pendant et après l'élection d'un membre de la Chambre des Communes du
Canada pour le district électoral de la ville de Sherbrooke, tenue le vingt-septième jour
d'octobre et le troisième jour de novembre 1904, et que la dite élection a été entachée de
manouvres frauduleuses avant, pendant et après la dite élection par le répondant, ses
agents et amis ;

Considérant que le pétitionnaire alléguait dans sa dite pétition que la dite élec-
tion du dit répondant était irrégulière, illégale et nulle et que le rapport concernant
l'élection du dit répondant comme membre de la Chambre des Communes du Canada
mour le district électoral de Sherbrooke était irrégulier, illégal et nul ;

Considérant que dans les conclusions de la dite pétition, le pétitionnaire demande
que la dite élection soit annulée et déclarée de nul effet et que le rapport concernant la
dite élection fait par l'officier-rapporteur soit annulé et déclaré de nul effet et irrégulier;
qu'il soit en outre déclaré que le dit répondant n'a pas droit de siéger dans la Chambre
des Communes du Canada et qu'il soit déclaré inhabile, pendant la période fixée par la
loi, à être élu ou à siéger pour la Chambre des Communes du Canada, ou à voter à
l'élection d'un membre de la dite Chambre, ou à remplir quelque position ou charge
sous la Couronne ou le gouvernement du Canada ;

Considérant que la cause, après contestation liée sur la dite pétition, a été dûment
inscrite pour être entendue le quatrième jour de décembre courant et qu'avis public dela dite inscription a aussi été dûment donné
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Considérant que le 4e jour de décembre 1905, le dit Arthur Norreys Worthington
a admis en cour, par un écrit signé par lui et ses avocats, remis entre les mains du
registraire de la cour et dûment enregistré, que depuis son interrogatoire préalable en
cette cause il a reçu des renseignements qui le portent à croire qu'au cours de la dite
élection, des actes de corruption ont été commis par des personnes agissant comme

agents du dit répondant, mais hors sa connaissance ou son consentement, lesquels actes
sont suffisants en loi pour annuler la dite élection, et qu'en conséquence le dit répon-
dant cnsent à ce que la dite élection soit déclarée nulle pour et à raison des dits actes,
mais, sauf ce qui est admis ci-dessus, le répondant persiste dans sa défense ;

Considérant que le même jour, 4 décembre courant, le dit pétitionnaire, Omer
Bégin, a admis en cour par un écrit signé par lui et ses avocats, remis entre les mains
du registraire de la cour et dûment enregistré, que le dit pétitionnaire retire les accu-
sations de manouvres frauduleuses portées contre le répondant personnellement en

rapport avec l'élection d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de la ville de Sherbrooke, dans le district judiciaire de Saint-François,
tenue le vingt-septième jour d'octobre et le troisième jour de novembre mil neuf cent

quatre, étant respectivement les jours de nomination et de votation, et en demande
acte ;

Considérant que rien ne démontre que des manoeuvres frauduleuses aient été pra-

tiquées dans une grande mesure à l'élection à laquelle se rattache la dite pétition ;
Considérant, de plus, que le consentement produit par les parties en cette cause ci-

dessus mentionnée ne paraît pas être le résultat d'une entente entre les parties pour
éluder la loi ;

Corsidérant que la dite élection tenue le 3 novembre 1904, conformément aux

énoncés, admissions et déclarations des parties doit être annulée mais seulement pour
le fait de manoevres frauduleuses pratîquées ai cours de la dite élection par des agents

ou partisans du dit répondant hors sa connaissance ou sans son consentement, lesquels
actes sont suffisants en loi pour annuler la dite élection ;

Pour ces raisons la cour, tenant compte des énoncés, admissions et déclarations des

parties, adjuge et déclare, pour les motifs susmentionnés, que la dite élection tenue le

troisième jour de novembre mil neuf cent quatre pour le district électoral de la ville

de Sherbrooke, est nulle et de nul effet pour toutes fins que de droit, avec dépens contre

le répondant.

Daté à Sherbrooke, ce 4 décembre 1905.

Vraie copie,

GENEST ET FRASER, P.C.S.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans les journaux
de la Chambre.

M. l'Orateur iirforme aussi la Chambre que conformément au chapitre 9, article 46

des Statuts Revisés, il a adressé ses mandats au greffier de la Couronne en chancellerie
lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts élec-
toraux.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu du registraire de la Cour Su-
prêmne du Canada des copies certifiées des jugements et décisions de la dite cour dans
les appels des décisions des juges d'instruction dans les cours inférieureg concernant les
élections suivantes :

Pour le district électoral de Cap-Breton-Nord et Victoria
Pour le district électoral de Pictou ;
Pour le district électoral de Cumberland
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Pour le district électoral de Shelburne et Queen
Pour le district électoral de King, N.-E.;
Pour le district électoral de Halifax (deux jugements); et les dits jugements et

décisions sont lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les journaux
de la Chambre

ELECTION CONTESTEE DE CAP-BRETON-NORD ET VICTORIA.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MUARDI, la. troisième jour d'octobre, A.D. 1905.

Présents

L'honorable juge SEDGEWICK.
L'honorable juge DAVIEs.
L'honorab!e juge IDINGTON.

En l'absence de l'honorable juge Girouard et 'de l'honorable juge Nesbitt, leurs
jugements sont rendus par l'honorable juge Sedgewick, conformément au statut à cet
effet.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Cap-
Breton-Nord et Victoria, tenue le 2 7e jour d'octobre, A.D. 1904, et le 3e jour de
novembre, A.D. 1904.

Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Savoir :

Entre
DANIEL D. M1CKENZIE,

(Répondant) Appelant;
et

JoHN GANNON,
(Pétitionnaire) Répondant.

L'appel de l'Appelant ci-dessus nommé de jugement de Son Honneur le juge Gra-ham déboutant avec dépens les objections préliminaires, à l'exception de l'objectionpréliminaire No 17, présentée par le répondant en cette cause, étant venu pour audition
devant cette cour le vingt-septième jour de juin, dans l'année de Notre-Seigneur milieuf cent cinq, en présence des avocats de l'appelant et du répondant;-alors, et aprèsavoir entendu les allégations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le
dit appel serait réservé pour jugement,-et le dit app2l étant venu ce jour pour juge-
nent, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel devrait être et il a été accordé àl'égard du jugement déboutant la dixième objection préliminaire, et que la cause soit
renvoyée pour faire la preuve en ce qui concerne la dite objection.

Et cette cour a ordonné et adjugé de plus que le dit répondant paie au dit appelant
les frais encourus par le dit appelant en cette cour.

E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifie
)ar les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour
,uprême du Canada dans l'affaire de l'appel de Daniel D. MeKenzie du jugement de
Son Honneur le juge Graham sur les objections préliminaires faites à la pétition in re
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Election de Cap-Breton-Nord et Victoria, Gannon (pétitionnaire), McKenzie (répon-
dant).

E. R. CAMERON,
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE PICTOU.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le troisième jour d'octobre, A.D. 1905.

• Présents:

L'honorable juge SEDGEWICK.
L'honorable juge DAVIES.
L'honorable juge IDINGTON.

En l'absence de l'honorable Juge Girouard et de l'honorable juge Nesbitt, leurs
jugements sont rendus par l'honorable juge Sedgewick, conformément au statut à cet
iffet.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Pictou,
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 27e jour d'octobre, A.D. 1904, et
le 3e jour de novembre, A.D. 1904.

Canada,
frovince de la Nouvelle-Ecosse,

Savoir : )

Entre
EDWARD M. McDONALD,

(Répondant) Appelant;
et

ADAM C. BELL,

(Pétitionnaire) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de Son Honneur le juge Gra-
ham déboutant avec dépens les objections préliminaires, à l'exception de l'objection pré-
liminaire No 17 présentée par le répondant en cette cause, étant venu pour audition
devant cette cour le vingt-septième jour de juin, dans l'année de Notre-Seigneur mil
neuf cent cinq, en présence des avocats de l'appelant et du répandant;-alors, après
avoir entendu les allégations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le
dit appel devrait être réservé pour jugement; et le dit appel étant venu ce jour pour
jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel devrait être et il a été accordé
à l'égard du jugement déboutant la 10e objection préliminaire, et que la cause soit
renvoyée pour faire la preuve en ce qui concerne la dite objection.

Et cette cour a ordonné et adjugé, de plus, que le dit répondant paie au dit appe-
lant les frais encourus par le dit appelant en cette cause.

E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifie
jar les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour
Suprême du Canada dans l'affaire de l'appel d'Edward M. McDonald du jugement de
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Son Honneur le juge Graham sur les objections préliminaires faites à la pétition in re
Election de Pictou, Bell (pétitionnaire), McDonald (répondant).

E. R. CAMERON,
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE CUMBERLAND.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le troisième jour d'octobre, A.D. 1905.

Présents

L'honorable juge SEDGEWICK.
L'honorable juge DAVIES.

L'honorable juge IDINGTON.
En l'absence de l'honorable Juge Girouard et de l'honorable juge Nesbitt, leurs

jugements sont rendus par l'honorable juge Sedgewick, conformément au statut à cet

effet.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Cum-

berland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 27e jour d'octobre, A.D.
1904, et le 3e jour de novembre 1904.

Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse,

Savoir :

Entre
HANcE J. LOGAN,

(Répondant) Appelant;

et

WILLIAM RIPLEY,
(Pétitionnaire) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de Son Honneur le juge Gra-
ham déboutant avec dépens les objections préliminaires, à l'exception de celle portant le

No 17 présentée par le répondant en cette cause, étant venu pour audition devant cette
cour le vingt-septième jour de juin, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq,

en présence des avocats de l'appelant et du répondant ;-alors, et après avoir entendu les

allégations des dits avocats, il aplu à cette cour d'ordonner que le dit appel serait

réservé pour jugement; et le dit appel étant venu ce jour pour jugement, cette cour a

ordonné et adjugé que le dit appel devrait être et il a été accordé à l'égard du juge-

ment déboutant la dixième objection préliminaire, et que la cause soit renvoyée pour
faire la preuve en ce qui concerne la dite objection.

Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dit répondant paie au dit appelant

les frais encourus par le dit appelant en cette cause.
E. R. CAMERON,

Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifie

par les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour

Buprême du Canada dans l'affaire de l'appel de Hance J. Logan du jugement de Son



6 Edouiard VII 8 mars

Honneur le juge Graham sur les objections préliminaires faites à la pétition in re
Election de Cumberland, Ripley (pétitionnaire), Logan (répondant).

E. R. CAMERON,
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE SHELBURNE ET QUEEN.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le 3e jour d'octobre, A.D. 1905.

Présents :

Le Très honorable Sir HENRI ELZÉAR TASCIIEREAU, Chevalier, Juge en chef.
L'honorable juge DAVIES.
L'honorable juge IDINoTON.

En l'absence de l'honorable Juge Girouard et de l'honorable juge Nesbitt, leurs
jugements sont rendus par le Très honorable Juge en chef conformément au statut à.
cet effet.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTéES ET AMENDEMENTS.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de Shel-
. burne et Queen, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le vingt-septième

jour d'octobre, A.D. 1904, et le troisième jour de novembre, A.D. 1904.

Entre
EDWARD A. COWIE,

(Pétitionnaire) Appelant;

et

WILLIAM S. FIELDING,
(Répondant) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de l'honorable juge en chef
Weatherbe, de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, rendu dans la cause susmention-
née le seizième jour de mai, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, admet-
tant les objections préliminaires portant les numéros 16, 17, 18, 19 et 20 produites en
cette cause par le répondant, et ordonnant qu'aucunes procédures nouvelles ne soient
prises sur la pétition en cette cause, étant venu pour audition devant cette cour la
vingt-huitième jour de juin dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, en pré-
sence des avocats de l'appelant et du répondant;-alors, après avoir entendu les allé-
gations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le dit appel serait réservé
pour jugement; et le dit appel étant venu ce jour pour être jugé, cette cour a ordonné
et adjugé que le dit appel devrait être et il a été accordé, et que le dit jugement du dit
honorable juge en chef Weatherbe admettant les objections préliminaires portant les
numéros 17, 18, 19 et 20 produites en cette cause par le répondant et ordonnant de ne
prendre aucunes procédures nouvelles sur la pétition en cette cause devrait être et il a
été renversé, et que les dites objections préliminaires devraient être et elles ont été
désavouées et déboutées, et la cause renvoyée à la cour inférieure pour l'instruction de
la pétition en cette cause.

Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que l'appel du jugement du dit honorable
juge en chef Weatherbe admettant l'objection préliminaire portant le numéro 16
produite en cette caEse par le répondant serait et il a été débouté.
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Et cette cour a, de plus, ordonné et adjugé que le dit répondant paie au dit appe-lant les frais encourus par le dit appelant en rapport avec les dites objections prélimi-naires portant les numéros 17, 18, 19 et 20, ainsi que ses frais en cette cour.
E. R. CAMERON,

Registraire.
Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifiepar les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la CourSuprême du Canada dans l'affaire de l'appel de Edward A. Cowie du jugement de l'ho-norable juge en chef Weatherbe sur les objections préliminaires faites à la pétition in reElection de Shelburne et Queen, Cowie (pétitionnaire), Fielding (répondant).

E. R. CAMERON, .
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE KING, N.-E.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le troisième jour d'octobre, A.D. 1905.

Présents

Le Très honorable Sir HENRI ELZÉAR TAsCHEREAU, Chevalier, Juge en chef.L'honorable juge DAviEs.
L'honorable juge IDINGTON.

En l'absence de l'honorable juge Girouard et de l'honorable juge Nesbitt, leursjugements sont rendus par le Très honorable Juge en chef conformément au statut
à cet effet.

ACTE DES ELECTIoNs FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral ducomté de King, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le vingtseptièd
jour d'octobre, A.D. 1904, et le troisième jour de novembre 1904.

Entre

WILLIAM F. PARKER.

(Pétitionnaire) Appelant;
et

SIR FREDERICK W. BORDEN,

(Répondant) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de l'honorable juge en chefWeatherbe, de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, daté du seizième jour de maidans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, étant venu pur audition devant
cette cour le vingt-huitième jour de juin dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent
cinq, en présence des avocats de l'appelant et du répondant ;-alors, après avoir entendu
les allégations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner quesle dit appel devraitttre réservé pour jugement, et le dit appel étant venu ce jour pour être jugé, cette cour
a ordonné et adjugé que le dit jugement du juge en chef de la Cour Suprême de laNouvelle-Ecosse déboutant la pétition en cette cause devrait être et il a été confirmé,
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et que le dit appel devrait être et il a été renvoyé avec dépens en faveur du dit répon-
dant.

E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du.Canada, certifie
par les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour
Suprême du Canada dans l'affaire de l'appel de William F. Parker du jugement de
l'honorable juge en chef Weatherbe sur les objections préliminaires faites à la pétition
in re Election de Ring, Parker (pétitionnaire), Borden (répondant).

E. R. CAMERON,
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE HALI'AX.

Dans la Cour Suprême du Canada.

VENDREDI, le premier jour de décembre, A.D. 1905.

Présents :

Le Très honorable Sir HENRI ELzÉAR TASCHEREAU, Chevalier, Juge en chef.
L'honorable juge GIROUARD.
L'honorable juge DAvIES.
L'honorable juge IDINoTON.

L'honorable juge MACLENNAN.

ACTE DES ELECTIONs FÉfÉRALEs CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 27e jour d'octobre,
A.D. 1904, et le 3e jour de novembre, A.D. 1904.

Entre
MICHAEL CARNEY,

(Répondant) Appelant;

et

FREDERICK W. HETIIERINGTON,
(Pétitionnaire) Répondant.

L'appel de l'appelant ci-dessus nommé du jugement de l'honorable juge en chef
Weatherbe, rendu dans la cause susmentionnée le septième jour de juillet dans l'année
de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, étant venu pour audition devant cette cour le
vingt-huitième jour de novembre dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq,
)n présence des avocats de l'appelant et du répondant;-alors, après avoir entendu les
adégations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le dit appel devrait
être réservé pour jugement; et le dit appel étant venu ce jour pour jugement, cette
cour a ordonné et adjugé que le dit jugement de l'honorable juge en chef devrait être
et il a été confirmé et que le dit appel et les objections préliminaires à la pétition
devraient être et ils ont été déboutés avec dépens en faveur du dit répondant.

E. R. CAMERON,
Registraire.
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Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifipar les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la Cour
Suprême du Canada dans l'affaire de l'appel de Michael Car ey du jugement de l'honu-
rable juge en chef Weatherbe sur les objections préliminaires faites à la pétition in rt
Election du comté de Halifax, letherington (pétitionnaire), Carney (répondant).

E. R. CAMERON,
Registraire.

ELECTION CONTESTEE DE HALIFAX.

Dans la Cour Suprême du Canada.

VENDREDI, le premier jour de décembre, A.D. 1905.
Présents :

Le Très honorabte Sir HENRI ELZÉAR TASCHEREAU, Chevalier, Juge en chef.L'honorable juge GiRouARD.
L'honorable juge DAVIES.
L'honorable juge IDINGTON.
L'honorable juge MACLENNAN.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.
Election d'un membre de la Chambre des Commuges pour le district électoral du comtéde Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 2 7e jour d'octeobr

A.D. 1904, et le 3e jour de novembre, A.D. 1904.

Entre
WILLIAM ROCHE,

(Répondant) Appelant;
et

FREDERICK W. IJETHERINCTON,

(Pétitionnaire) Répondant.
L'appel de l'appelant ci- dessus nommé du jugement de l'honorable juge en che!Weatherbe, rendu dans la cause susmentionnée le septième jour de juillet dans l'annéede Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, étant venu pour audition devant cette cour le

vingt-huitième jour de novembre dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent cinq, en
présence des avocats de l'appelant et du répondant;aors, après avoir entendu les
allégations des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le dit appel devraitetre réservé pour jugement; et le dit appel étant venu ce jour pour jugement, cette cour
a ordonné et adjugé que le dit jugement de l'honorable juge en chef devrait et il a étéconfirmé, et que le dit appel et les objections préliminaires à la pétition devraient être
et ils ont été déboutés avec dépens en faveur du dit répondant.

E. R. CAMERON,
Registraire.

Je, Edward Robert Cameron, registraire de la Cour Suprême du Canada, certifiepar les présentes que le document ci-dessus est une vraie copie du jugement de la CourSuprême du Canada dans l'affaire de l'appel de William Roche du jugement de l'hou-
rable juge en chef Weatherbe sur les objections préliminaires faites à la pétition in re
Election du comté de Halifax, Hetherington (pétitionnaire), Roche (répondant).

E. R. CAMERON,
Registraire.
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Et il est ordonné que les dits jugements et décisions soient entrés dans les journaux
de cette Chambre.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge
Lemieux et de Son Honneur le juge Hutchinson, deux des juges choisis pour l'instruc-
tion des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées,
un certificat et un rapport concernant la pétition d'élection pour le district électoral de
Stanstead, lesquels sont lus comme suit :-

ELECTION CONTESTEE DE STANSTEAD.

SHERBROOKE, 19 janvier 1906.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election de Stanstead.

C. K. FRASER,
Pétitionnaire ;

vs

HENRY LOVELL,

Répondant.

A l'honorable R. F. SUTIIERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur de faire rapport que la contestation de l'élec-
tion de Henry Lovell, comme membre de la Chambre des Communes du Canada pour
le district lectoral de Stanstead, dans le district judiciaire de Saint-François, t.enue le
27e jour d'octobre, et le 3e jour de novembre 1904, a été déboutée le 15 janvier courant
avec dépens par jugement de la Cour Supérieure du district de Saint-François, tenue
par nous, les juges soussignés, comme il appert par une copie dûment certifiée du dit
jugement ci-jointe.

F. X. LEMIEUX, J.C.S.
M. HUTCHINSON, J.C.S.

Canada,
Province de Québec, Dans la Cour Supérieure.

District de Saiit-François.)

No 13.

t Le 15 janvier 1906.

Présents

L'honorable juge LEMIEux.
L'honorable juge HUTCHINSON.

In re Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district
électoral de Sanstead, dans le district judiciaire de Saint-François, tenue le 27e
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jour d'octobre, et le 3e jour de novembre 1904, étant respectivement les jours de
nomination et de votation.

CHARLES KENNETII FRAsER, de la cité de Sherbrooke, dans le district de Saint-François,
agent d'assurance,

Pétitionnaire;
8

HmRy LOVELL, de la ville de Coaticook, dans le district de Saint-François, gentilhomme,
Répondant.

La cour ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs sur le mérite de lamotion du répondant à l'effet de débouter la pétition d'élection en cette cause, examinéla procédure et sur le tout délibéré ;
Considérant que le 2 9e jour de décembre 1904, le pétitionnaire a produit devantcette cour une pétition d'élection demandant que l'élection du répondant soit déclaréenulle et de nul effet et que le dit répondant soit déqualifié à raison de manouvres frau-duleuses pratiquées par lui et ses agents à la dite élection ;
Considérant que le 28e jour de novembre dernier (1905), il a été ordonné de pro-duire une articulation de faits le ou avant le 7me jour de décembre suivant, actuelle-ment écoulé ;
Considérant que le 4e jour de décembre dernier (1905), sur motion faite par lepétitionnaire, le délai pour l'instruction et la production de faits a été prolongé et quele Se jour de janvier courant (1906) a été fixé pour le commencement de l'instruction;
Considérant qu'il ressort du dossier en cette cause et du fait admis à l'audition dela présente motion, que l'articulation de faits n'a pas été produite par le pétitionnaire

dans le délai fixé par la cour ;
Considérant que le pétitionnaire n'a produit aucuns faits quelconques
Accorde la motion du dit répondant et déboute la pétition d'élection en cette cause

avec dépens.
Vraie copie,

GENEST ET FRASER, P.C.S.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que pendant la vacance il a reçu de divers
membres avis que les vacances suivantes étaient survenues dans la députation, savoir:

Assiniboïa-Ouest ; Saskatchewan; York-Nord, province d'Ontario; cité de Vic-
toria, Colombie-Britannique; Cap-Breton-Nord et Victoria et Strathcona, et qu'en con-
séquence, il a adressé ces divers mandats au greffier de la Couronne en chancellerie, lui
enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts électoraux
respectivement :-

Puissance du Canada,t Chabre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Je, John Henderson Lamont, député à la Chambre des Communes pour le district
électoral de Saskatchewan, résigne, par le présent avis, mon siège dans la dite Chambre
les Communes pour le district plus haut cité.

Donné sous mon seing et sceau à Prince-Albert, ce cinquième jour de septembre
1905.

[L.S.] J. H. LAMONT.
Témoins

J. H1. CALDER, [L.S.]
WALTER Scor, [L.S.]
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A l'honorable Orateur SUTHERLAND,
Chambre des Communes,

Canada.
MON SIEUR,--Te donne par le présent avis, ma résignation comme représentant à la

Chambre des Communes, du district électoral de l'Assiniboïa-Ouest.
Daté à Winnipeg ce 29me jour du mois d'août 1905.

[L.S.] WALTER SCOTT.
Témoins

D. W. BOLE,
Député pour Winnipeg.

A. J. ADAMSON,
Député pour Humbold.

Puissance du Canada,l Chambre des Communes.
Savoir: 

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de York-
Nord, dans la province d'Ontario, en conséquence de l'acceptation d'un office rétribué
sous la Couronne par son représentant actuel.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce 30me jour d'octobre 1905.
[L.S.] WILFRID LAURIER,

Député pour le district électoral de Québec-Est.
[ L.S.] C. A. McCOOL,

Député pour le district électoral de Nipissing.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par -e présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral d'Antigo-
nish, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en conséquence de l'acceptation d'un office
rétribué sous la Couronne par son représentant actuel.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce 30me jour d'octobre 1905.
[L.S.] WILFRID LAURIER,

Député pour le district électoral de Québec-Est.
[L.S.] C. A. McCOOL,

Député pour le district électoral de Nipissing.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir: h

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, du district électoral de Lambton-
Ouest, dans la province d'Ontario, en conséquence de l'acceptation d'un oflice rétribué
sous la Couronne par son représentant actuel.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce 3ome jour d'octobre 1905.
[L.S.] WILFRID LAURIER,

Député pour le district électoral de Québec-Est.
[L.S.] C. A. McCOOL,

Député pour le district électoral de Nipissing.



8 mars A. 1906

Puissance du Canada, Chambre des Communes.
Savoir:

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Maison-
neuve, dans la province de Québec, en conséquence du décès de son député Aégeant,
l'honorable J. Raymond Préfontaine.

Donné sous nos seings et sceau, en la cité d'Ottawa, ce 2me jour de février 1906.
[L.S.] WILFRID LAURIER,

Député pour le district électoral de Québec-Est.
[L.S.] W. S. FIELDING,

Député pour le district électoral de Shelburne et Queen.

OTTAWA, 7 février 1906.
A l'honorable

ROBERT F. SUTHERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes.

Je, soussigné, George Riley, député à la Chambre des Communes pour le district
électoral de Victoria, Colombie-Britannique, résigne présentement mon siège comme
représentant du dit district électoral.

Donné sous mes seing et sceau ce 7me jour de février 1906.
[L.S.] GEORGE RILEY.

Témoins
JAMEs B. HUNTER.
WM. D. P. BOLES.

Puissance du CanadaC
Savoir: Chambre des Communes.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis, qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Cap-
Breton-Nord et Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en conséquence de
l'aceptation d'un office rétribué sous la Couronne, par son représentant actuel.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce 17me jour de févrieÉ 1906.
[L.S.] - WILFRID LAURIER,

Député pour le district électoral de Québec-Est.
[L.S.] W .S FIELDING,

Député pour le district électoral de Shelburne ef Queen.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
greffier de la Couronne en chancellerie des certificats suivants, savoir :-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE IN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 5 décembre 1905.

La présent fuit foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du' trentième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
D. D. Chisholm, 5cuier, shérif, Antigonish, comme officier-rapporteur pour le district
électoral d'Antigonish, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Colin F. McIsaac, qui a
accepté un office rétribué sous la Couronne, William Chisholm, d'Antigonish, avocat, a
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été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.*

{L.S.] Il. Gi.Lx TJE
G reffier de la. C',ro-n en c<,., hae'lélie, Canauda.

A Tuuu xAs B. FLINT, éculier,
Greffier dc la Chambre dles Comunes,

Ottawa.

Ht liE ,t DU GRiEFFt IER DE, L ('<<i [ON NE E-N <'Il NCELI.EJE, CANA<DAi.
OTTAWA, décmibre 1905.

Le présent fait foi qu'en vertui d'î<uî bref d'élection eu <late lut trente et unième
jour du mois d'octobre dernier, émis, par Soir Exeellence le Gouverneur général, et
adressé à William Douglas, écuier, fermier, Caînlaeliie, eonne officier- rapporteur pour
le district électoral de Lambton-Ouest, dans la, provinîce d'Ontario, polir l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la ('hamtbre des Comm niiiies <lu
Canada, durant le présent Parlement, aux lien et place <le Thomas, George J olinston.
décédé, Fred. F. Pardee, avocat de Sarnia, a été rappomrté dament élu, tel qui'il a<ppert
par le rapport dui dit bref, qui est maintenant déposé <lains les archives dle mlou butreau.

[L.S.] Il. G. LAXIOTTIE,
Greffier de la ('ionane a len hnellerie, Caada.

A Tiio.Nîîs B. FLUINT,écer
Greffier de la Chtamblre dles (unmhtuesi,,

Ottawa.

BullE XI DUi GREF"FIER( DE LA COUtRON NE EN CIIi XCFýLEllII, ' 'ASMA1A,

OTA WA, 7décembre 1905.
Le présent fait foi quî'en vertu d'un bref d'élection rn dlate dui trentte et unième

jour du mois d'octobre dlernier, émuis par Sonr ixceèllemîce le (iouvernieir général, et
adressé à W. E. S. Kinowles, acovat, Dundas, comme officier-rapporteur pouir le district
électoral de Wrentwortb, dans la province d'Ontario, pouir l'électioni d'<n membii1re 1<otîr
représenter le <lit district él 'etoral dans la Chamýbre des Cot<întiu- dIi Cnaa drant
le présentt P>arlement, aux lieu et place (le E. I). Smtith, dont l'lect mît a étéý déclaréet'> noir
avenue, Ernest 1). Sinith. fermier, ltî caîttoil <le Salttleet, a éltéi oi utm dûment
élu, tel qu'il aipert par le rapport dui lit bref, qîti est ntaîiinteîîatt déposé dans les
archives de mon bureau.

[L.S.1 f .L.tOIE
Greffier de la Couronnae en chancelle rie, Canada.

A THomAS B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAUJ DL' CRFEIEI DE LA COURONNE EN' CHANiCELLERIE, CANADA,
OTTrAWA , 8 décembre 1905.

Le présent fait foi qu'en vertut d'un bref d'élection cri date du trente et unième
jour du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
adressé à Sylvester ILT Lundy, éditeur, Aurora, comme officier-rapporteur pour le dit
district électoral de York-Nord, dans la province dl'Ontario . pouir l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes durant le pré-
sent Parlement, aux lieu et place de Sir William Muilock, qtîi a acepté u office salarié
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sous la Couronne, Allen Bristol Aylesworth a été rapporté comme dûment élu tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THOMAs B. FLINT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 22 janvier 1906.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du seizième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à William Henry Leonard, Cookshire, comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de Compton, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membr' pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada durant la
présent Parlement, aux lieu et place de Aylmer Byron Hunt, dont l'élection a été décla-
rée non avenue, Aylmer Byron Hunt, écuier, du canton de Bury, propriétaire de mou-
lins et fermier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THo.îAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 8 février 1906.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-huitième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
W. H. Lovell, écuier, régistrateur, Sherbrooke, comme officier-rapporteur pour le dis-
trict électoral de Sherbrooke, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Arthur Norreys Worthington, dont
l'élection a été déclarée non avenue, Arthur Norreys Worthington, médecin, de la ville
de Sherbrooke, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est présentement déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

STiLoMAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 12 février 1906.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du seizième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
A. S. Stewart, écuier, manufacturier, Prince-Albert, comme officier-rapporteur pour le
dit district électoral de Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada durant le présent Parlement, aux lieu et place de John Henderson Lamont,
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député démissionnaire, George Ewen McCraney, écuier, avocat de Rosthern, a été rap-
porté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Cauronne en chancellerie, Canada.

A THoMAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 13 février 1906.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du seizième jour du
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Charles R. Mitchell, écuier, avocat, Medicine-Ilat, comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Assiniboïa-Ouest, Territoires du Nord-Ouest, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Walter Scott, écuier, député
démissionnaire, William Erkine Knowles, avocat, de la ville de Moosejaw, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTTIE,
Greffier île la Couronne en chancellerie, Canada.

A Tuo_îaxs B. F, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

BUREAU DU GR:FFI:R DE LA CoRONNE EN cHIxN<EI.LL:.RIE, CANADA,
OmuAWA, 7 mars 1906.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du second jour du mois
de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à T.
Ernest Tétreau, Mlontréal, comme officier-rapporteur pour le district électoral, Maison-
neuve, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le préset Parle-
ment, aux lieu et place de l'honorable J. Raymond Préfoutaine, déeédé, Alphonse Ver-
ville, plombier, de la ville Saint-Louis, a été rapporté cone dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives dc mon
bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A Tîîomîas B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

L'honorable Allen Bristol Aylesworth, député pour York-Nord, Ontario ; William
Chisholm, écr, député pour Antigonish; Ernest D. Smith, écr, député pour Wentworth;
Frederick F. Pardee, écr, député pour Lamnbton-Ouest ; Aylmer Byron Ilunt, écr, dé-
puté pour Compton ; William Erskine Knowlks, écr, député poour Assiniboïa-Ouest ;
Arthur Norreys Worthington, écr, député pour Sherbrooke ; George Ewan 3cCraney,
écr, député pour Saskatchewan ; Alphonse Verville, écr, député pour Maisonreuve,
ayant préalablement prêté serment conformément à la loi et signé le rôle qui le contient
prennent leur siège en Chambre.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1)
concernant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.
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M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur général, dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement; et que
pour prévenir toute erreur, il en a obtenu copie, dont il donne lecture à la Chambre,
comme suit :-

Honorables Messieurs du Sénat
.Messieurs de la Chambre des Communes

En vous convoquant encore une fois pour l'expédition des affaires je suis heureux
de pouvoir vous féliciter de la prospérité qui règne dans tout le Dominion.

La perte cruelle que la reine Alexandra a éprouvée par suite de la mort de son père
le roi de Danemark a causé beaucoup de douleur dans tout l'empire, et je suis con-
vaincu que la vive sympathie du peuple canadien va être manifestée avec empressement
à Sa Majesté.

C'est avec beaucoup de plaisir qu'à titre de représentant de Sa Majesté j'ai pris
part à l'inauguration des provinces d'Alberta et de Saskatchewan comme parties cons-
tituantes de la Confédération. L'allégresse universelle provoquée dans ces provinces
pir la naissance de leur autonomie fut chose satisfaisante à constater, et j'ose dire qu'il
eût été impossible de trouver population plus heureuse dans aucune partie du monde.
Le sentiment universel était celui d'une ferme confiance en l'avenir.

L'abondante moisson dont nous avons été favorisés pendant la saison dernière et
le développement constant de nos industries .et moyens de transport ont si vivement
stimulé les affaires dans toutes les parties du Canada et donné une telle impulsion à
nos exportations et importations, que notre commerce avec le Royaume-Uni et les pays
étrangers promet d'être, pour l'exercice courant, le plus considérable que nous ayons
fait jusqu'à présent.

L'affluence d'immigrants cherchant à s'établir dans les trois provinces des prairies
n'a pas encore cessé, et à en juger d'après les prévisions actuelles, elle va être, cette
année, plus considérable que jamais, et il est satisfaisant de remarquer la proportion
croissante du nombre d'immigrants venant des Iles Britanniques.

Il a été conclu, dans l'intérêt du Canada, entre le Royaume-Uni et le Japon, un
traité qui, on l'espère fermement, va beaucoup augmenter notre commerce avec la
population, de cet empire progressif. Quand les documents officiels auront été reçus ils
seront déposés Tev~nt vous.

A moins que les opérations des marchands de bois ne soient prudemment régle-
mentées à l'avenir et qu'il ne soit adopté un système de reboisement, la destruction e

rapide de nos forêts, telle qu'elle se pratique actuellement, aura des conséquences gr«-
ves, elle fera varier le volume d'eau aujourd'hui uniforme de nos rivières et limitera
-à quelques mois par année l'exploitation de nos précieuses forces hydrauliques. Il sera
soumis à votre considération un bill tendant à conférer au gouvernement le pouvoir de
mettre de côté des réserves forestières sur les terres assujetties à son autorité.

Conformément à l'offre faite par mes ministres au gouvernement du Royaume-Uni,
la Trésorerie impériale a été déchargée de l'obligation de solder les frais résultant de
l'entetien d'une garnison à Halifax, et on travaille maintenant à conclure des arran-
gements ayant pour objet de nous attribuer la défense d'Esquimalt, et dorénavant des
détachements de la force permanente du Canada auront charge de ces deux postes im-
portants.

Vous serez invités à étudier la question de savoir s'il conviendrait de modifier
l'exercice financier de façon à le mettre plus en harmonie avec la saison active des
affaires

Le résultat de l'enquête relative à l'administration des principales compagnies
41'assurance sur la vie, dans la république voisine, a naturellement créé dans l'esprit da
public une certaine inquiétude par rapport à la condition des compagnies canadiennes.
C'est pourquoi il a été institué une commission chargée de s'enquérir et de faire rap-
port au sujet de l'administration et de l'état des finances non seulement des compagnies
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ayant des chartes canadiennes, mais de toutes les compagnies faisant affaires au Cana-

da en vertu d'un permis.
L'exploration et les études topographiques relatives à la division Est du chemin de

fer Transcontinental-National avancent d'une façon satisfaisante et on espère qu'il

sera bientôt accordé des entreprises ayant pour objet la construction de deux impor-
tantes sections comprenant, en tout, environ 400 milles.

Le rapport provisoire de la section canadienne de la Commission des eaux limi-

troplies sera déposé devant vous. Les travaux de la commission conjointe ont été quel-

que peu retardés à cause d'un doute qui s'est élevé au sujet de la juridiction de la sec-

tion américaine. Le grand développement du commerce sur les eaux qui divisent les

deux pays et la possibilité de générer avantageusement de la force électrique dans plu-
sieurs endroits font nécessairement surgir des questions qui ne sauraient être réglées

que par arrangement international ou par traité. A Niagara la Commission va avoir
à étudier quel serait le meilleur moyen de conserver aux chutes leur effet pittoresque
tout en restreignant dans une juste mesure l'usage de l'eau de la rivière Niagara si pré-

cieuse au point de vue des forces hydrauliques.
Il a été reçu de la Commission des transports un rapport contenant plusieurs

recommandations importantes. Ce document sera déposé devant vous.
Les experts en loi qui avaient été nommés pour refondre, classifier et consolider les

statuts publics généraux adoptés depuis la refonte de 1886 ont achevé leur tâche, et l'on

s'ttend que les volumes seront prêts à être distribués avant le mois (le juillet.
Il vous sera soumius une mesure ayant pour objet de mieux faire observer le dinan-

che.
Vous serez invités à étudier, entre autres sujets, des bills tendant à modifier l'Acte

des Chiemins de fer, l'Acte concernant la 'Marque des fruiîts, ui Acte concermat l'usure,

et aussi l'Acte des Elections fédérales.

MJesýîeurs de la Chambre des Communes

Les comptes du dernier exercice seront déposés devant vous ; les estimations bud-

gétaires pour les neuf mois comprenant une partie de l'exercice projeté qui se termi-

nera le trente et un mars 1907, seront soumis à votre approbation à une date prochaine.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes

Je vous prie d'étudier avec soin les différents sujets que j'ai mentionnés et en géné-

ral tout ce qui vous sera soumis, et j'espère que vos délibérations seront guidées par la

sagesse et la modération.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par -. Pateron,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur général, aux deux Cham-

bres du Parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération lundi pro-
chain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson.
Résolu, que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

soient nommés pour les objets suivants :-lo. Privilèges et Elections.-2o. Lois expi-

rantes.-3o. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes. Io. Bills Privés.-5o. Ordres

Permanents.-Go. Iiiîpressions.-7o. Comptes Publies.-8o. Banques et Commerce.-

9. Agriculture et Colonisation;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de

tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et à faire rapport de

temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à envoyer
quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur communique à la Chambre, le rapport des Bibliothécaires conjoints
du Parlement sur létat de la bibliothèque du Parlement. (Document de la session
No 33.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et quinze
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 9 mars 1906.

Pmànzs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sifton,--la pétition de Kenneth Campbell et autres, de la cité de Brandon,

Manitoba.
Par M. Galliher,-la pétition de Walter Archibald Anderson et autres, de la cité

de Vancouver, Coloinbie-Britannique.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'un comité spécial de sept membres soit nommé pour préparer avec toute

la diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents
ordonnés par la Chambre, hier; le dit comité devant se composer de Sir Wilfrid Laurier,
M. Borden (Carleton), M. Paterson, M. Hyman, M. Haggart, M. Calvert et M. Taylor.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie d'un rapport du
comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur général le 28
février 1906, au sujet de la nomination d'une commission pour faire une enquête sur
certaines matières relatives aux affaires d'assurance sur la vie en Canada; et aussi,
copie de la commission nommée pour s'enquérir des affaires d'assurance sur la vie en
Canada. (Document de la session No 88.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.



6 Edouard VII 12 mars

Lundi, 12 mars 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions, Suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Campbell,-la pétition de Henry Luther Houk, de la cité de Akron, état de

l'Ohio, Etats-Unis de l'Amérique.
Par M. Kemp,-la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto, Ontario.

Par M. Galliher,-Ia pétition de William Roderick et autres, de la cité de Fernie et

autres lieux, dans la Colombie-Britannique.
Par M. Stockton,--la pétition du Très révérend Timothée Casey, évêque du diocèse

de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et autres,.
Par M. Bureau-la pétition de John E. Hardman et autres.
Par M. Maedonell.-la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto, Ontario.

Par M. Stewart,-la pétition de Charles William Holmes, du village de Rock-

Island, district de Saint-Francis, Québec, époux légitime de Alice Bryant, autrefois de

Rock-Island, ci-haut cité; et la pétition de Osprey George Valentine Spain, de la cité

d'Ottawa, époux légitime de Mary Béatrice Spain, de la cité de New-York, Etats-Unis

d'Amérique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

De Kenneth Campbell et autres, de Brandon, Manitoba ; pour une charte sous le

nom de Compagnie de chemin de fer de transfert de Brandon.
De Walter Archibald Anderson et autres, de Vancouver, C.A.; pour une charte

sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Kamloops et de la Passe de la Tête-

Jaune.

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No 2)

modifiant de nouveau l'Acte des Election fédérales, 1900.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No 3)

modifiant l'Acte concernant la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No 4)

modifiant de nouveau le Code criminel, 1892.
Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Borden (Carleton) ait la permission de présenter un bill (No 5)

modifiant de nouveau l'Acte des Elections fédérales contestées.



28 12 mars A. 1906

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et 1u la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine seance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 6) lmodifiant

l'Acte des Chemiîns de fer, 1903.

Il présente, en conséqtience, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 7) modifiant

l'Acte concernant les Certificats des capitaines et seconds de navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 8) modifiant

de nouveau l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Maclean (York) ait la permission de présenter un bill (No 9) mo-

difiant de nouveau l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 10) modi-

fiant l'Aete concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde le cuire en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 1I) concer-

nant les Prêteurs d'argent.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en cst ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 12) concer-

nant l'observance du dimanche.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Lennox ait la permission de présenter un bill (No 13) concernant

les Juges des cours provinciales.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour app'elle la prise en considération du discours de Son Excellence le

Gouverneur général aux deux Chambres de ce Parlement.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit discours.
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M. Knowles propose, secondé par M. Chisholmn (Antigonish),
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire
aux deux Chambres du Parlement :-
A Son Excellence le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEoRGE, CoMTE GREY. Vieoute

Howick, baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland. dans la pairie
du Royaume-Uni, Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très distingué de
Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 13 mars 1906.

Et la question étant posée sur la motion d'une adresse à Son Excellence le Gouver-
neur général, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée a Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sir Wilfrid Laurier, l'un (les membres du Conseil privé du Roi, met (levant la
Chambre,-Rapport'de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1905 (vol. I).
(Document de la session No 1.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du loi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Etat faisant con-
naître toutes les terres boisées vendues ou louées par le département de l'iutérieut
depuis le 1er juillet 1896, la description et la superficie de chaque lot, les demandes
faites, l'avis ou l'annonce de la vente ou de la demande (le soumission-. le, soumissions
reçues et le montant mentionné dan- chacune, les souhnnssiîois aceptées, le nom et le
domicile ou siège d'affaires de la personne ou (le la compagnie à qui chaque lot a été
vendu ou loué. (D)ocument de la session No 39.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met (levait la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Tableaux du comtmerce et de navi-
gation du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1905. (Documea/ de la session
No 11.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur gené-
ral,-Rapport du département du Commerce pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905.
(Document de la session No 10.)

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur généra,-Premier rapport annuel du Bu-
reau des commissaires du chemin de fer National Transcontinental pour l'année expirée
le 30 juin 1905. (Document de la session No 45.)

Aussi, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral,-Rapport annuel du ministre des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice
1904-1905. (Document de la session No 20.)
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,

Résolu, que cette Chambre se forme en comité, à sa prochaine séance pour prendre

en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,

Résolu, que cette Chambre se formera en comité général, à sa prochaine séance,

pour prendre en considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à

Sa Majesté.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-

teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de

Son Excellence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts), et il est comme suit

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des som-

mes requises pour le service du Canada, pour les neuf mois expirant le 31 mars 1907, et

conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867,

il recommande ce budget à la Chambre de Communes. (Docui4ent de la session No 3.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 12 mars 1906.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,

Ordonné, que les dits message et budget soient renvoyés au comité des Subsides.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-

teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de

Son Excellence..
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts), et il est comme suit

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-

plémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour les douze mois expi-

rant le 30 juin 1906, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan-

nique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Docu-

ment de la session No 4.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 12 mars 1906.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,

Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au comité

des Subsides.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora.

teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de

Son Excellence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-

verts), et il est comme suit

GaEvr.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute

du Conseil approuvée nommant l'honorable William Stevens Fielding, ministre des
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Finances, l'honorable Louis Philippe Brodeur, ministre de la Marine et des Pêcheries,
l'honorable Charles Smith Hyman, ministre des Travaux publics et l'honorable Henry
Robert Emmerson, ministre des Chemins de fer et Canaux, pour agir avec l'Orateur
de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu des dispo,
sîtions du chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant la
Chambre des Communes ".

HÔTEL DU GoUVERNEMEÑT,
OTTAwA, 12 mars 1906.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'un comité spécial chargé de contrôler le compte rendu des Débats de

cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre
soit nommé; le dit comité devant être composé de MM. Bureau, Ethier, Gervais, Guth-
rie, Clarke, Johnston, Logan, Knowles, Macpherson, Bergeron, Hughes (Victoria),
McCarthy (Calgary), Schaffner, Roche (Marquette) et Taylor.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privés du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Comptes publics du
Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1905. (Document de la session No 2.)

Aussi,-Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1905 au 7 mars 1906,
conformément à l'Acte de 1904. (Document de la session No 40.)

Aussi. Etat de toutes les pensions et allocations (le retraite accordées à des em-
ployés du service civil, donnant le nom et le grade (le chaque employé pensionné ou mis
à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause
de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle
nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre
1905. (Document de la session No 41.)

Aussi,-Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'Assurance du Service civil pour
l'année expirée le 30 juin 1905. (Document de la session No 42.)

Aussi,-Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session
du Parlement, à compte de l'exercice 1905-1906. (Document de la session No 48.)

Et aussi,-Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre
les sessions de 1905 et 1906. (Document de la session No 44.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, mardi matin, elle
s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 13 mars 1906.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau

Par M. Herron,-la pétition de Joseph E. Woods et autres, de Pincher-Creek et

Frank, province de l'Alberta.

M. Emmerson, Pun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,--Rapport de Collingwood Schreiber, écr, ingénieur en chef du gouvernement pour

la division ouest du chemin de fer National Transcontinental, sur les progrès des études

et des travaux de construction dans la division ouest du chemin de fer Grand-Tronc-

Pacifique de Winnipeg à la côte du Pacifique). (Document de la session No 45a.)

L'ordra étant lu pour que la Chambre se forme en comité des Subsides.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Emmerson, que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant
M. Haggart propose, secondé par M. Foster, que le débat soit maintenant ajourné

-Résolu dans l'affirmative.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Etat des quais, docks, jetées et brise-lames construits par le département des Travaux

publics depuis le 1er juillet 1896, avec le coût total de chacun de ces ouvrages. (Docu-

ment de la session No 46.)
Aussi,-Etat des quais, docks, et jetées construits par le gouvernement depuis 1896

jusqu'à 1905, indiquant la dépense faite pour chacun de ces travaux, pour réparations,

depuis la date (le leur achèvement jusqu'au 30 juin 1905. (Document de la session

No 46a.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne

jusqu'à demain.
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Mercredi, 14 mars 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Slocan,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Na-

nalmo.
Par M. Guthrie,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario-Sud.
Par M. Galliher,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kootenay à

Harrowhead; la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan; la
pétition de la Compagnie du chemin de fer de Columbia à Kootenay; la pétition de la
Compagnie du chemin de fer de la Colombie-Britannique du Sud; et la pétition de
Henri Êoy et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux.

Par M. Campbell,-la pétition de la Underwood Typewriter Company, de la cité de
New-York, Etats-Unis d'Amérique; et la pétition de lUnion des municipalités cana-
diennes.

Par M. Ross (Rimouski),-la pétition de Passurance Mutuelle contre l'incendie, des
comtés de Rlimouski, Témiscouata et Kamouraska, Québec.

Par M. Rs., (Yail'(-aribou)-la pétition de Miark S. Wade et autres, dle la cité de
Kamloops, Colombic-Brit annique.

Par M. hlall,-la pétition de la Compagnie Anderson Puffed Rice de New-Jersey,
et de la Compagnie de céréales amnéricains( de l'Ohio, Etats-lTnis de l'Amérique.

Par M. Par(h e,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de l'Ontario-Ouest
et du Pacifique.

Par M. Blelcourt,.la pétition <le la Compagnie du chemin de fer du Canada Atlan-
tique; et la pétition de Amos E. Outhouse et autres, du Canada..

Par M. Bole,-la pétition de William Robinson et autres, de la cité de Winnipeg,
Manitoba; et la pétition de Thomas Tweed et autres, de Medicine-Hat et autres lieux,
dans l'Alberta, Manitoba et Saskatchewan.

Par M. ('alvert.-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

Par M. Clarke,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Queenston à
Sainte-Catherine.

Par M. Smiiith (Wentworth),-la pétition de Robert Coyle, jr, et autres; et la péti-
tion du révérend John Fleteher et autres, du comté de Wentworth, Ontario.

Par M. Jackson (Selkirk),-la péti.tion <le A. J. Adamson et autres, de Winnipeg
et autres lieux.

Par M. Macpherson,-la pétition le la Compagnie du chemin de fer de Vancouver
aux Iles Lulu.

Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pare de Mont-
réal et de l'Ile.

Par M. Ames,-la pétition du Très honorable Lord Stratheona et Mont-Royal et
autres, de la cité de Montréal.

Par M. Harty,-la pétition du Très révérend William Lennox Miles, évêque d'On
tario, et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Henry Luther Houk, de la cité d'Akron, Ohio, Etats-Unis d'Amérique; pour

un acte prolongeant la durée de certains brevets d'invention (périmés) pour l'améliora-
tion des bandages de roues, pour la période entière de dix-huit ans à dater de l'émission
des brevets.
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De William Roderick Ross et autres, de la cité de Fernie, et autres lieux dans la

Colombie Anglaise; demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de

fer de Calgary à Fernie.
De John E. Hardman et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer Midland de Québec.
De Charles William Holmes, du village de Rock-Island, district de Saint-François,

Québec; pour un bill de divorce avec sa femme Alice Bryant.
De Ospry George Valentine Spain, de la cité d'Ottawa, Ont.; pour un bill de

divorce avec sa femme Mary Beatrice Spain, de la cité de New-York, Etats-Unis

d'Amérique.
Du conseil municipal de Toronto, Ont.; pour un acte prescrivant que les lignes de

téléphones en Canada seront possédées et exploitées par le gouvernement et constitue-

ront un service public comme le service des postes.
Du conseil municipal de Toronto, Ont.; pour un acte obligeant le Grand-Trone et

le Pacifique Canadien à construire un pont au-dessus de la voie de ces cheniins de for t

l'Esplanade, au pied de la rue Yonge, dans la dite cité, tel qu'ordonné par le comité des

Chemins de fer du Conseil privé en 1904.
Du Très révérend Timothy Casey, lord évêque du diocèse de Saint-Jean, N.-B., et

autres; demandant qu'une mesure législative concernant l'observance régulière du di-

manche soit adoptée par le Parlement pendant la présente session conformément aux

vues exprimées par les évêques catholiques du Canada dans la communication par eux

adressée au ministre de la Justice à cet effet.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruction

des pétitions d'élections, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées, des

certificats et rapports concernant les élections pour les districts électoraux de Prince,

I.P.-E., King, I.P.-E., Terrebonne et Maskinongé.
Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit, et il est ordonné qu'ils soient

entrés dans les journaux de la Chambre

ELECTION CONTESTEE DE PRINCE (Lt.-E.)

Canada,
Province de l'Ile du Prince-Edouard.

Dans la Cour Suprême de Judicature.

ACTE DES ELEcTIONs FEDERALES CONTESTEEs.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-

toral de Prince, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, tenue le 27e jour d'oc-

tobre et le 3e jour de novembre 1904.

Entre

NELSON HlowATT,
Pétitionnaire;

et

ALFRED A. LEFURGEY,

Répondant.

Nous, William Wilfrid Sullivan, juge en chef de la Cour Suprême de judicature

de la province de l'Ile du Prince-Edouard, et Rowan Robert Fitzgerald, juge de la dite
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cour, certifions par les présentes que eonforimémnent à 'Acte des Elections fédérales con-
testées, nous avons, le 12e jour de décembre courant, tenu une cour en la ville de Sum-
merside, dans le comté de Prince, dans la dite province, pour instruire la pétition d'élec-
tion entre les parties susuniomées concern nt la dite éleetiou à laquelle le dit Alfred A.
Lefurgey a été déclaré dûment élu.

Qu'aucune preuve n'a été faite au soutien de la dite pétition, et que l'avocat du
pétitionnaire ayant déclaré qu'il n'en avait aucune à produire, nous avons débouté la
dite pétition avec frais.

Nous certifions, de plus, qu'aucune preuve n'ayant été faite comme susdit, il n'a
pas été prouvé que des manSuvres frauduleuses aient été pratiquées par aucun des can-
didats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son consentement; et à raison
de ce qu'aucune preuve n'a été faite conue susdit, il nous est impossible de dire s'il y a
ou non raison de croire que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées dans une
grande mesure à la dite élection.

Qu'aucune preuve n'ayant été produite au soutien de la dite pétition, nous n'avons
aucune raison de croire que l'enquête sur les faits de la dite élection a été rendue incom-
plète du fait d'aucune des parties à la pétition, et par conséquent nous sommes d'opi-
nion qu'une nouvelle enquête n'est pas à désirer pour constater si des manouvres frau-
duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Daté ce 13e jour de décembre, A.D. 1905.
W. W. SULLIVAN, J.C.
R. R FITZGERALD, J.

A l'honorable Orateur
de la Chambre (les Communes du Canada,

Ottawa.

ELECTION CONTESTE E 1)E KING (LP.-E.)

Canada,
Province de l'Ile du Prince-Edouard.§

Dans la Cour Suprême.

ACTE DES ELECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-
toral de King, da-ns la province de l'Ile du Prince-Edouard, tenue le 27e jour d'oc-
tobre et le 3e jour de noveibre, A.D. 1904.

Entre
BENNETT MCEACHERN,

Pétitionnaire ;
et

JAMES J. HUGHEas,
Répondant.

Nous, les honorables Edward Jarvis Hodgson et Rowan Robert Fitzgerald, juges
de la Cour Suprême de judicature de la province de l'Ile du Prince-Edouard, certifions
par les présentes que conformément à l'" Acte des Elections fédérales contestées " nous
avons, le 14e jour de novembre 1905, tenu nue cour en la ville de Georgetown, dans le
comté de King, dans la dite province, pour instruire la pétition d'élection entre les par-
ties susnommées concernant la dite élection à laquelle le dit James J. Hughes a été
déclaré dûment élu.

Qu'aucune preuve n'a été faite au soutien de la dite pétition, et que l'avocat du
pétitionnaire ayant déclaré qu'il n'en avait aucune à produire, nous avons débouté la
dite pétition avec frais.
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Nous certifions, de plus, qu'aucune preuve n'ayant été faite comme susdit, il n'a

pas été prouvé que des manouvres frauduleuses aient été pratiquées par aucun des can-

didats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son consentement; et à raison de

ce qu'aucune preuve n'a été faite comme susdit, il nous est impossible de dire s'il y a

ou non raison de croire que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées dans une

grande mesure à la dite élection.
Qu'aucune preuve n'ayant été produite au soutien de la dite pétition, nous n'avons

aucune raison de croire que l'enquête sur les faits de la dite élection a été rendue incom-

plète du fait d'aucune des parties à la pétition, et par conséquent nous sommes d'opi-

nion qu'une nouvelle enquête n'est pas à désirer pour constater si des manouvres frau-

duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Daté ce 17e jour de novembre, A.D. 1905.

E. J. HODGSON, J.C.S.
R. R. FITZGERALD, J.C.S.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.

ELECTION CONTESTEE DE TERREBONNE.

MONTRÎAL, 20 novembre 1905.

A l'honorable R. F. SUTHERLAND,
Orateur,

Chambre des Communes,
Ottawa.

M. lORATEUR,-Nous vous transmettons, ci-incluse, une copie officielle du jugement

rendu par nous le 4 novembre courant sur les pétitions d'élection ayant rapport à

l'élection du district électoral de Terrebonne pour la Chambre des Communes du Ca-

nada.
Les pétitionnaires ayant déclaré n'avoir aucune preuve à fournir au soutien de leurs

pétitions respectives nous n'avons à faire rapport de la commission d'aucune manoeuvre

ou pratique frauduleuse et illégale, et nous n'avons aucune raison de croire qu'aucune

illégalité ait été commise à la dite élection, ou que l'enquête ait été rendue incomplète

par le fait de quelqu'une des parties, ou qu'il soit désirable qu'il soit fait une nouvelle

enquête pour constater si des manoeuvres frauduleuses et illégales ont été pratiquées

dans une grande mesure à la dite élection.

Nous avons Phonneur d'être,

Monsieur l'Orateur,

Vos obéissants serviteurs,

HENRI T. TASCHEREAU, J.C.B.

THOMAS FORTIN, J.C.S.
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Canada, 
CProvince de Québec, Cour Supérieure.

>istrict de Terrebonnr.J
SAINTE-SCHOLASTIQUE, le quatrième jour de novembre 1905.

Présents :
Les honorables juges TASCHEREAU et FoRTIN.

ACTE DES ELECTIONS FEDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

Election du district électoral de errebonne pour la Chambre des Communes du Ca-
nada.

In re
No 6.

LÉONARD DAOUST,
Pétitionnaire

vs
SAMUEL DESJARDINS,

Défendeur;
et

No 7.
SAMUEL DESJARDINS,

Pétitionnaire ;
vs

WILFRID BRUNEAU NANTEL,
Défendeur.

La cour, ayant entendu les parties, par leurs avocats respectifs, sur le mérite des
deux présentes pétitions d'élections, examiné la procédure et les pièces des deux dos-
siers en icelles, pris connaissance des déclarations et admissions produites et sur le tout
délibéré ;

Considérant que les deux pétitionnaires, Léonard Daoust et Samuel Desjardins, à
l'instruction des dites pétitions, régulièrement fixée à ce jour, ont déclaré n'avoir pas
de preuve à offrir à l'appui de leurs pétitions respectives ;

Maintient les défenses, rejette et renvoie les dites deux pétitions d'élection et
déclare que le dit Samuel Desjardins a été dûment élu à l'élection précitée dont il s'agit,
le tout avec dépens contre le dit Léonard Daoust quant à la pétition dans laquelle il est
pétitionnaire, et contre le dit Samuel Desjardins quant à celle dans laquelle il est péti-
tionnaire.

Et sur motions à cet effet, accordées du consentement des parties, la cour permet
aux avocats respectifs des dits pétitionnaires de retirer les dépôts respectivement faits
par les dits pétitionnaires aux fins des dites pétitions.

Par la cour.
Vraie copie.

(Signé) GAGNON ET FORTIER,
Protonotaires, O.S.

ELECTION CONTESTEE DE MASKINONGE.
TRois-RiviýkREs, 28 octobre 1905.

A l'honorable R. F. SUTHERLAND,
Orateur, Chambre des Communes,

Ottawa.
M. l'ORATEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre sous ce pli le rapport

des juges re contestations d'élection du comté de Maskinongé.
Vos serviteurs,

de LOTINVILLE Er DUMONT,
pr. A. P.

Dep. P.C.S.
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Canada, D
Province de Québec,

District de Trois-Rivières.j
No L

ACTE DES ELECTIONS FÙDERALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re

Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-

toral de Maskinongé, dans le district judiciaire des Trois-Rivières, tenue le vingt-

septième jour d'octobre dernier (1904) et le troisième jour de novembre aussi der-

nier (1904), étant respectivement les jours de nomination et de votation.

CHARLES EDOUARD LESAGE, commerçant, de la ville de Louiseville, dans le district des
Trois-Rivières,

Pétitionnaire;

và

HORMIDAS MAYRAND, cultivateur, de la paroisse de Saint-Léon le Grand, dit district, et
membre de la Chambre des Communes du Canada,

Défendeur.

A l'honorable R. F. SUTHERLAND,

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,
Ottawa.

Les honorables Richard Stanislas Cooke et Lawrence John Cannon, tous deux

juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, soussignés, ont l'honneur de,
vous transmettre la copie du jugement qu'ils ont rendu en cette affaire, à Trois-

Rivières, le vingt-cinquième jour d'octobre mil neuf cent cinq, renvoyant la pétition

d'élection du dit Charles Edouard Lesage, et déclarant le dit défendeur, Hormidas

Mayrand, dûment élu membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le dis-

trict électoral de Maskinongé.
Les soussignés n'ont aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu qu'il

n'a été fait aucune preuve devant eux au soutien de la dite pétition ;

Les soussignés vous font de plus rapport que, dans la dite pétition, il était allégué

que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite

pétition se rapporte, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manSuvres frauduleuses

aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection ou à leur connaissance

et avec leur consentement, ni par aucune autre personne; qu'ils n'ont aucune raison de

soupçonner que l'enquête sur les opérations de l'élection dont il s'agit a été rendue

incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la dite élection et qu'ils ne voient

pas qu'il soit désirable qu'il fût fait une nouvelle enquête pour constater si les manu-

vres y ont été pratiquées dans une large mesure.
Daté à Trois-Rivières, le vingt-cinquième jour d'octobre mil neuf cent cinq.

R. S. COOKE, J.C.S.
L. J. CANNON, J.C.S.

M. l'Orateur soumet aussi à la Chambre 'ordre général No 88 des juges de la

Cour Suprême du Canada. (Document de la session No 48.)

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des

Débats pendant la présente session, présente à la Chambre le premier rapport de ce

comité,, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit de huit à cinq membres.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute

la diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents

ordonnés par cette Chambre jeudi, le 8 courant, rapporte les listes suivantes :-
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Alcora,
Ayleswort'h,

Baiker,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Borden (Carleton),
Boyce,
Bristol,
:Brodeur,
Bureau,
Carvell,
Chisholm (An tiýonish),
Clarke,

1>ugas,

Nol1.

]Privilèges et Elections.

Messieurs

Emmerson,
Fitzpatrîek,
Geoffrion,
German,

Gervaîs,
Grant,
Guttirie,
llaggart,
Hall,

SLancaster,
Lapointe,
Laurence,
Lavergne (Mont1 inagn y).
Leinieux,
LennIox,
Lewis,

Logan,
iMacdonald,
iMcCarthy (Simcoe),
iMCoi,
Monk,
IÇorthrup,
Piché,
Porter,
Pringle,

IRivet,
Sifton,
Stoekton,
Tisdale,
Ward.-46.

No 2.

Archambault,
Avery,
Barr,

Black,
Bland,
Bourbonnais,
Boyer,
Carney,
Chlishioltn (liti*on),

lois expirantes.

Messieurs

Copp,
Dubeau,
Ethier,
Finlayson,
Gaux'reau,
ilerron,
Jackson (Elgin),
TmcCool,
McCraney,

Martin (Quecn's, J.P.-E.),

paquet,
P>arent,
Sengram,
Talbot,
Turgeon,

Wilson (Ru8sel) .- 27.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

14 m ars
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Adaison,
Alcorn,
Aines,
Archambault,
Arm.strong,
Avery,
Aylesworth,
Barker,
B3arr,
Beauparlant,
Béland,
Belcourt,
Beunett,
Bergeron,
Bickerdi<e,
Blain,
Bland,
Bole,
iBorden,

(Sir Frederick),
Bourassa,
Bourbonnais,
Boyce,
Boyer,
Brabazon,
Bristol,
Broder?
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
carrier,
Carvell,
Cash,
Chîsholm;

(Ântigottisl),
Chisholin (Huron),
Christie,
Clore,
Clarke,
Clements,
Cochrane,
Cockshutt,
Conmee,
Copp,
Costigan,
CrawTord,
Crocket,
Daniel,

No 3.
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

:Messieurs
Delisie,
Peiner,
IDerbyshire,
iDesjardins,
Devlin,
IDubeau,
Dugas,
Dyrnext,
Elson,
Eniinerson,
Ethier,
Fielding,
Finlay,
Finlayson,
Fitzpatrick,
Forget,
Fortier,
Foster,
Fowler,
Galliher,
Gaaong,
Gauvreau,
Geoffrion,
(.1ermnan,
Gervais,
Girard,
Gladu,
Gordon,
Grant,
G reenway,
Gunn,
Guthrie,
llaggart,
Hall,
Harty,
ilenderson.
ilerron,
Hughes,
(King's, I.P.-E.),

Hughes (Victoria),
Hlunt,
Ilyman,
Ingram,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Jolinston,
Kemp,
Kennedy,
Xnowles,
Lachance,
Lake,
Lalor,

Lancaster,
Lanctôt,
Lapointe,
Laurence,
Laurier

(L'Assomption),
Livergnc
(Drum. et Arth.),

Lavergne
(Montmagnyj),

Law,
Lefurgey,
Leniieux,
Leiunox,
Iinard,
Lewis,
Logan,
Loggîe,
Macdonald,
.Macdonell,
IMacLaren,
Maclean,

(Lunenburg),
Maclean (York, jS.,
Macpherson,
McCarthy

(Ca lgary),
lMcCarthy,

(Simco e),
Mcoll,
MlcCraney,
McCooI,
Melntyre,
Mexenzieil
McLean,

(Qlueen's1 I.P.-E.)
IMcIennan,
IMarcil,

(Bonaventure),
Miarcile (Bag'ot),
Martin,
(Qiteen's, L.P.-E.)

Martin
(Wellsngton),

Mayrand,
Miller,
Monk,
Morin,
Northrup,
Oliver,
Osier,
Pardee,

A. 1906

Parmicee,
Paquet,
Parent,
Perley,
Piché,
Pickup,
Porter,
Power,
Pringle,
Prouix,
Ratz,
IReid (Grenville),
Rivet,
Roche (Hlalifax),
Roche (Marquette)
Ross (Rimouskci),
Ross

(Yale-Caribou),
iRousseau,
Stivoie,
Schaffner,
Sciieli (Glengarry).
Schell (Oxford),
Sifton,
Sinclair,
Sloan,
Smith (Nanaimo),
Sproule,
Staples,
Stewart,
Stockton,
Talbot
Telford,
Templeman,
Thompson,
Tisdale,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Walsli,
Ward,
Watson,
Wlhite,
Wilmot,
Wilson,'

(Loni. et Âddin.),
Wilson (Rusell),
Worthington,
Wright (MuskoTec),
Wright (Renfrew),
Zimmerman.-194.

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt-cinq membres.
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No 4.

Bis Privés.

IMessieurs

Alcorn,
Ames,
Avery,
4iesworth,
Béland,
]3elcourt,
Bennett,
Black,
foie,
Boyce,
Brabazon,
Broder,
Brodeur,
Bruneau,
Caldwell,
Cnlvert,
Chisholm (Antigonish),
Chisholm (Huron),
Christie,
Clements,
Cochrane,
Counmee,
Crawford,
Crocket,
Cyr,
Daniel,
IDeniers,
DJesjardins,

Devlin,
iDugas,
Dyment,
Elson,
Ethier,
Fitzpatrick,
Galliher,
0Gauvreau,
Girard,
Gladu,
Gordon,
G reenway,
Gunn,
G uthrie,
lIarty,
hugh-ies, (King's, I.P.-E.),
Hlunt,
J aeksori (Elgin),
J achsoii (Selkirk),
Keiiedy,
Lachance,
Litke.
Lalor,
Lavergne

(Drummond et Arth.),
LeBlane,
Lemieux,
Logan,

Macdonell,
Macleaxi (Lunenbuig),,
Maclean (York S.),
MOCool,
Mciean (Queen's, I.F.-E.),
IMartin, (Queen's, I.P.-E.),
Martin (Wellington),
Meigs,
Monk,
Morin,
iPaireii4
Power,
IPrîngle,
iVroulx,
IRoss (Yale -Caribo i),
Seixaffner,

Schell (Glengarry),
Sloan,
Talbot,
Thompson,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Walsh,
White,
Worthington.-81.

Et que le quorum du dit Comité se compose cle dix membres,
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NO 5.

Ordres Permanents.

Messieurs

Black,
Bourbonnais,
Brabazon,
Brown,
Calvert,
Chishoini (Huron),
Clare,
Clements,
(1opp,
Finilay,
Finlayson,
Fortier,
Galliher,
Ganong,
Granit,
Guthrie,
Hall,
Hughes (Victoria),

Ingram,
Knowles,
Lake,
Lancaster,
Laurier (L'Assomption),
Lavergne

(Drummond et .4rth.),
Lavergne (MAoizlî)agiy),
Law,
Lefurgey,
Maclean (Lunenburg),
AMaepherson,
McCarthy (Calgary),
Mclntyre,
Marcile (Bagot),
Martin (WVeltington),
IMeigs,

IMorin,
Reid (Ristigouche),
Roche (Il alifax),
iRoss (Rimouski),
Smith (Nanaimo),
Smiith (Oxford),
Staples,
Stewart,
Thompson,
Turgeon,
Verville,
White,
\Vilmot,
Wilson,

(Lennox et Addington),
Wright (Musicoka),
Wright (Renfrew) .- 50).

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

NO 6.

Comité collectif des Impressions.

(membres devant agir au nom des Communes.)

Messieurs

Lavergne (Drummond etj
Arthabaska),

Logan,
Maclean (Yorlc-Sud),
Macpherson,
McColl,
Oliver,
Pardles,

Parmelee,

Roche (Marquette),
Ross (Yale-Cariboo),
Smith (Oxford),
Smith (Wentworth),
Taylor,
Tisdale,
Vervîlle.-24.

Bergeron,
Brîsta],

iSr,

adnierson,

14 mars
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No 7.

Comptes Publics.

Mtessieurs

Adamson,
Alcorn,
Aines,
Aylesworth,
Barker,
Belcdurt,
B3ennett,
Bergeron,
Biekerdike,
Blain,
Bordeti (Sir Frederick),
Burrows,
Carnpbll,
Carney,
Casli,
Chisliolm (An tigonish),
Cl are,
Clarke,
Coehranie,
Cocks1îuttý
Cosi igan,
Daniel,
Demers,
Desjardins,
Emmerson,
Fîelding,

Fitzpatrick,
Foster,
Geoffrion,
German,
Gervais,
GreI4.nw'ay,
Ilaggart,
Hughes (King's, 1.F.-E.),
Hughes (Victoi-ia),
Hlyman,
Ingramn
Jackson (Selkirk),
Ihemp,
,Kecn nedy,
Knowles,
Lake,
Lancaster,
1 apoitite,
Lanreîîce,
iLaw,
LeBlanc,
ILennox,
ILéonard,
Loggie,
iMae(lonald,
)LcCarthy (Calgary),

Mecoil,
,IMclÇenzie,
McL-ean

(Queeft's, I.P.-E.).
iNortlirup,
Oliver,
Pardee,
]?iché,
iPickup,
Reid (Ristigovche),
flivet,
Roehe (Hlalifax),
Roche (Marquette),
S avoie,
S iftoii,
Sinclair,

Sproule,
Stewart,
Stockton,
Taylor,
Wnrd,
Zimmerman.-7F

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt-un membres.
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No S.

Banques et Commerce.

Miessieurs

Adaxuson,
Âmes,
Archambault,
Armstrong,
Avery,
Barker,
Barr,
Beauparlant,
]3éland,
Belcourt,
Bennett,
B3ergeron,
Biekerdike,
Blain,
Boie,
]3orden (Sir Frederick),
Borden (Carleton),
Bourassa,
Boyce,
Bristol,
Birown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Corney,
Carrier,
Cash,
Clarke,
Clements,
Cochrane,
Cockshutt,
Conmee,
Copp,
Costigan,
Deliaie,
Demers,
Derbyshire,
]Jubeau,
Emmerson,
Fielding,
Finlay,

Forget,
Fortier,
Foster,
Fowler,
G alliher,
Ganong,
G auvreau,
Geoffrion,
Gervais,
Gladu,
Gordon,
Grant,
Gun,
Guthrie,
Flaggart,
Hall,
J4arty,
Henderson,
Ilerron,
Hughes (King's, I.P.-E.),
Hughes (Victoria),
Hyman,
Ingram,
Johnston,
iKemp,
Lake,
Lalor,
Lanctôt,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne

(Druramond et Arth.),
Law,
Lefurgey,
Lernieux,
Lewis,
Logan,
Loggie,
Loveil,
Macd onpl],
Maclean (Yorkc, 0.),
McCarthy (CalgqaryI),
McCarthy (Simcoe),
Mclntyre,
McKenzie,

iMcLennan,
Marcil (Bonaventure),
iMayrand,
Miller,
Monk,
Miorin,
Osier,
Pardee,
Parmelee,
Paterson,
iPerley,
Pickup,
Porter,
IPower,
llatz,
Reid (Grenville),
Reid (Ri8tigouche),
Roche (Ilalîfax),
Ross (Rimouski),
lRousseau,
Savoie,
Schell (Glengarry),
Sifton,
Sinclair,
Smith (Wentworth),
Sproule,
Stewart,
Stockton,
Talbot,
Taylor,
Telford,
Thompson,
Tisdale,
Tobin,
Verville,
Ward,
Wihnot,
Wilson,

(Lenox et Addington),
Worthington,
Wright (Ranfrew),
Zixnmeimoan.--128.

Et que le quorum du dit comité se compose de vingt-un membres.

A. 1906
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No 9.

Agriculture et Colonisation.

Messieurs

Adamsoin,
.Xruianbault,
Arrnstroiag,
Barr,
Beauparlant,
Béland,
Black,
Blaîn,
Bland,
Bourassa,
.Bourbonnîais,
Boyer,
Brahazon,
Broder,
J3rowul,
Biureaii,
IBurrows,
Caldwell,
Calv-ert,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Chisholm (Antigonish),
(?hisholm (Hfuron),
Christie,
Clare,
Clarke,
Cloinents,
Cochrane,
Con mee,
(1 opp,
Crawford,
Crocket,
Cyr,
Delisie,
Derbyshire,
Desjardins,
Devlin,
bugas,
Elion,
Ethier,

Finlay,
Et que le quorum du dit

iFisher,
Gnuv'reau,
Girard,
Gaordon,

G unn,
llenderson,
Ilerron,
Hughes (Km g',s, l.P.-E.),
Hughes (Victoria),
.Hunt,
lngram,
Jackson (Elgin),
Jackson (Se lkirk),
Kennedy,
Knowles,
Lachance,
Lake,
Lalor,
Laiîetôt,
iLaurence,
Laurier (L'Assomption), l
Lavergne

(Drummond et Arth.),
LeBlanc,
Lennox,
Léonard,
Lewis,
Loveli,
Macdonald,
MacLaren,
McCOll,
Mccool,
Mecraney,
.Melntvre,
McKenzie,
MeLean (Queen's, I.P.-E.),1
MeLenu an,
Marcile (Bagot),
Miartin (Q ueen's,I.P.-E.),
Martin (Wellington),
Meigs,

Miller,
Monk,
J.i0art a,
Oliver,
paquet,
Parent,
Piekup,
I'roulx,
Batz,
Reid (Grenville),
Roche (Marquette),
Ross (Rlimoskii),
Ross (Yle-Cari boo),
Rousseau,
Savoije,
Sehlaffner,
Seheli (Glengarry),
Seheil (Oxford),
Seagram,
Sinclair,
Smnith (Nanaimo),
Smith (Oxford),
Sîuithi ( I1cntivor ti),
Sproule,
Staples,
Talbot,
Taylor,
Telford,
Thompson.,
Turgeon,
Turriff,
Walsh,
Watson,
Wilniot,
Wilson,

(Lennox et Addington),
Wilson (Russelil),
Worthington,
Wright (Muslèoka),
Wright (Renfrew).-122.

comité se compose de douze membres.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par -M. Paterson,
Résolu que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial nommé pour

préparer et rapporter la liste des membres devant composer les comités spéciaux de cette
Chambre. j14

14 mars
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Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Taylor,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des débats de cette Chambre, pendant la pré-
sente session.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Bourassa, Bristol,

Brodeur, Calvert, Demers, Ilyman, Laurier (Sir Wilfrid), Knowles, Grant, Smith (No-
naimo), Foster, Bergeron, Pardee, Stockton et Monk, pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les intérêts de cette
Chambre et pour agir comme membres d'un comité mixte des deux Chambres devant
s'occuper de la Bibliothèque.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs de
la dite résolution.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre s'unira à eux pour former un comité mixte des deux Chambres au sujet des
Impressions du Parlement; et que les membres du comité spécial permanent des Im-
pressions, savoir:-MM. Bristol, Bergeron, Cyr, Dyment, Gervais, Henderson, Hugles
(Victoria), Johnston, Lavergne (Drummond et Arthabaska), Logan, Maclean (York-
Sud), Macpherson, MeColl, Oliver, Pardee, Parmelee, Piché, Roche (Marquette), Ross
(Yale-Caribou), Smith (Oxford), Smith (Wentworth), Taylor, Tisdale et Verville,
agiront au nom de cette Chambre comme membres du dit comité mixte des Impressions
du Parlement.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Vol.
III, partie V-Y). (Docamnt de la session No I.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Etat faisant con-
naître les quantités (le charbon anthracite, appelé d'Ecosse, importées en Canada, en
1904, de la Grande-Bretagne ou d'ailleurs, les divers ports où ces importations ont été
faites, et indiquant si des mesures ont été prises pour constater si le charbon ainsi
importé était réellement de l'anthracite au point de vue du commerce ou au point de
vue de l'imposition des droits; et si, lors de l'inspection, il a été fourni quelque donnée
sur le montant de carbone contenu dans le dit charbon . (Document de la session
No 47.)

Ordonné, que .L Canpbell ait la permission de présenter un bill (No 14) modifiant
l'Acte (les Poids et Mesures.

Il présente en eonsquenee, le dit bill à la Chambre, lequel est reen et lu la pre-
mière fo, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion du M. Boden (Carleton), secondé par M. Foster,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

rai, priant Son Excel!ene (e bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
1. Copie (e tous coLtr.us et conventions entr' L: gouvcru 'ment ou aucun de ses

départenwents et la Compagie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac
Long et Saskatchcwan et de tous arrêtés du conseil, rapport, papiers, documents et eor-
respondance concernant,

(a) tout prêt à la dite compagnie
(b) toute dette d la <ite compagnie envers la Couronne ou le gouvernement;
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(c) toutes terres auxquelles la compagnie peut avoir droit en vertu de tout statut,
contrat ou convention

(d) toute terre octroyée ou gagnée pour la compagnie
(e) la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie
(f) toute augmentation, changement ou modification apportés aux limites de la

région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie ou par aucun
acquéreur ou cessionnaire des dites terres.

2. Copie de toute correspondance concernant les sujet-, ci-dessus mliuenionnes
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou aucun officier ou par-
ticulier agissant ou censé agissant pour le gouvernement et la dite compagnie ou
aucun de ses officiers ou aucun particulier agissant ou censé agissant pour elle ou au-
cun cessionnaire ou acquéreur de la dite compagnie.

3. Copie de tous arrêtés du conseil touchant ou concernant l'octroi en terres <le la
dite compagnie ou la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies ou toute aug-
mentation ou modification des limites de la dite région.

4. Copie de toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départe-
ments ou officiers et la Compagnie des Terres de la Vallée de la Saskatchewan ou aucun
officier ou particulier censé agissant pour cette compagnie et tous particulier ou parti-
culiers. maison ou maisons d'affaires, syndicat on syndicats de qui la Compagnie des
Terres de la Vallée de la Saskatchewan a acquis quelque partie de l'octroi en terres <le
la (lniagniie (le chemin le fer et de vapeurs de la Qu'Appelle. La Long et Saskatche-
Wan.

5. Copie de toutte correspondance entre aneuns aci-tiýnais- ou particuliers inté-
ressés dians la Comipiagie de chemin de fer et du vapeurs de la Qu'Appelle, Lac Long
et Saskatche wan et le gouevernemn-ut ui auto de ses départements ou officiers, et de-
toutes réclanations et demnde flaites par cette o-magnie ou par aucun particulie-
aant les intérêts dans la dite eomtpagnie eontr le h gouvernemaent ýau sujet lu dit
octroi en terres ou <le choix des terres ou d'aueunes des questions ci-dessus mention-
nees.

Ordonné, que la dite arese soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Cianmbre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de A. Bord: n (Carleton), secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, Copie du rapport spécial du surin-

tendant des assurances adressé au ministre <les Finances en date du 8 noveimbre 1)05, et
de tous rapports, correspomdane et documents d1<puis le ler janvier 1905 jusqu'à la date
du rapport concernant la réglementation des n uraec -tir li i ie en Canada.

Sur motion <le .\l. Borden (Carleton), secn<é par M. Fo'ster,
Ordonné, qu'il soit mis devant ceite hmbre.-tat indiquant (a) combien de

naufrages ont eu lieu dans le fleuve et legolfî- Saint-Laurent pendant la saison de 1905;
(b) le nom, tonnage et genre de navires ainsi natfragés; (c) si ce naufrage a causé la
perte totale du navire et de sa cargaison ou de l'un ou l'autre dans chaque cas; (d) à
quelle cause est attribué chacun <le ces naufrages; (,) si une enquête a été faite sur
chacun de ces cas, et lesquels; aussi, copie d- tous rapports, preuve. correspondance,
do<tuments et papiers se rapportant aux dits naufrages, <les emnuêtes faites à ce sujet
et le montant des pertes subies.

Sur motion de M. Borden (Carleton), secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats passés au

cours des deux dernières années pour le transport des malles sur l'Atlantique, et de toute
correspondance, documents et papiers se rapportant en quelque manière à ce sujet.

Sur motion de Y. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, rap-

ports, recomnanditions et correspondance concernant la nomination de David Liddle
en qualité d'aide-inspecteur des poids et mesures pour la division de Windsor, Ont., du
département du Revenu de l'Intérieur.
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Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

pétitions, rapports, documents, recommandations, enquêtes, correspondance et toutes
autres communications concernant la nomination et la destitution de M. Alexander

Darrock de la charge de percepteur des douanes à Saint-Thomas, Ont.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, rapports,

lettres, avis, télégrammes, correspondance, recommandations, obligations, baux, papiers
et documents concernant un emplacement et un nouveau bureau de poste à Aylmer,
dans le comté d'Elgin.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre-Copie
de tous télégrammes, lettres, rapports, pétitions, documents, enquêtes, correspondance
et communications de toutes sortes entre aucun département ou chef de département et
tout particulier ou gouvernement concernant la perception d'une taxe de capitation de

deux piastres sur les personnes ou voyageurs se rendant aux Etats-Unis.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, rap-

ports, communications, enquêtes, lettres et documents de toute nature concernant la
nécessité de s'assurer du fonctionnement des compagnies d'assurance faisant affaires en
Canada, y compris toute correspondance, communications et autres documents se décla-
rant en faveur de la commission récemment nommée à cette fln,,et d'une enquête par le

gouvernement ou par une commission ou par un comité de la Chambre, ou s'y objectant
ou s'y rapportant en quelque manière; aussi, concernant la recommandation et la
nomination des commissaires.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les montants

votés et les montants dépensés, sous leurs chapitres respectifs, chaque année depuis
le 30 juin 1896 pour le havre de Port-Stanley; la date de ces paiements, à qui les
paiements ont été faits et le montant payé à chaque personne; le montant payé pour le
travail réel exécuté, le montant payé pour les matériaux non utilisés et quand, et le
montant payé pour les matériaux utilisés; la quantité et l'espèce de matériaux achetés,
le prix payé, et à qui; l'état actuel du havre. Copie du coût estimatif du havre, et de
son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-lames. Aussi, copie de
toutes annonces demandant des soumissions, des soumissions, des contrats et de la
correspondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs employés à ces travaux depuis

le 30 juin 1896, et de leurs propriétaires. Aussi, copie de tous télégrammes, lettres,
rapports, pétitions, documents, correspondance, enquêtes et communications de toute

nature se rapportant aux dits travaux de havre. Aussi, copie des feuilles de paie pour

chaque année depuis le 30 juin 1896, les noms de tous les contremaîtres, surintendants
et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui recommandés; aussi, copie
de toute correspondance relative à leur nomination, et les raisons de leur destitution ou

démission dans le cas où iis auraient été révoqués ou se seraient démis. Aussi, les noms
de tous les ingénieurs civils employés ' ces trqvaux, par qui ils ont été recommandés et
toute la correspondance à ce sujet. Aussi, le nom de la personne ou des personnes qui

ont payé les montants respectifs à Port-Stanley pour les matériaux fournis et les tra-

vaux exécutés.
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Sur motion de M. Ingrain, secondé par M. Blain,
Ordonnîé, qu'il soit mis dev ant cette C-hambitre, ,Ettt ind(iquat:lit les montants

votés, et les montants dépensés, sous leurs, chapitre', rcepî'ctif-, c aie tmée depuis
le 30 juin 1896 pour le havre de Port-Bruce ; la date de eu- , aeu'îi à <ii les
paiements ont été faits et le montant payé à chaque personne; Je ulontit payx poui le
travail réel exécuté, le montant payé pour les matériaux lion utilisés et quand, et le
montant payé pour les nmatériaux utilisés; hi quntité et l'espèce de mnatérîix achetés,
le prix payé, et à qui; l'état actuel dn havre. Copie du coût estimatif du havre, et de
son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-lames. Aussi, copie de
toutes annonces demandant des soumissions, (les soumissions, des contrats et dle la
correspondance à ce sujet. Les noms de touts les dragueurs employés à ces travaux dlepuis
le 30 juin ls4q6, et (le leurs propriétaires. Aussi, copie (le tons télégrammes,' lettres,
rapports, péititions, documtents,, c'orrespondance, enquêtes et commniaetionis de tou te
nature se- rapp)1ortant aux dits travaux (le havre. Aussi, copie des feuilles (le paie pout'
chaque année,, de2puis le 30 juin 1896, les nomis dle touts les contrema-îtres, suirintendants
ct inspecteurs, leur temps île service couune tels et par <pli recomman1Tdés; aussi, copie
de toute correspondance relative à leur nomIittatti, et les raisons de leur lestitution oiu
démission dans le cas OÙ ils auraient été révoqués out se seraient démis. Aussi, les noms
dc tous les ingénIlieurs civils employés$ à ces travaux, par qui ils ont été recon-matîdés et
toltClîorep lne Ir'à ce, sujet. Aussi, le nom dle la personne out <lsd toes qui
(nit paé ltutts re-pee(tif, à Port-Bruce oputr les, matériaux fotirni<s et le-s trt-

Sur ti.otioti e M. Iiiý;i ii, 'o a par M. I'î<
Uirîloxajei, qu'il -oýit 'ili dx vaiii x'ctie ('IIttlre, EVtat indiquant, les mnitants

votés, ut le. maontatst' Jî'î'î <. < cr', vllittre' re''f, chtque année depuis
le 30 juîint 9 I Sd [tout' l i r,, (,le ortInrx ; lit dLte de es paiements, à qlii les
Paiement s oit ééfaits i t le 1litotit payé Qi' chlaque persîmle ; le montantt pryé pouir le
trav ail réel exéuté1, le' t1[itt taé PitO )11 les matériatux nmon utilisés et quantd, et le
inotitatt [payé prl-, tîtatériaux utilisés; la quantité et l'espèce de maatériaux achetés,
le pr'ix palyé, et il qui; l'état aîctuel du havre. Copie du coût estîimatif du havre, et île
soit eotît qîîatîd il se'ra termuiné, y comrisrî le dragage et le brise-Inites, Aussi, coie (le
toutes arnnonces demandant des soumivissions, des soumissions, des contrats etl de la cor-
respondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs employés à ces trava-;ux dlepuis
le 30) juit 18, 't dle leurs propriétauirues. Aussi 'oi I oi ééruueltrsrapports, pétitions, docunments, correspondance, enquêtes et commuunicationis <le toute
natutre se raipportiitît aux dits, travaux de Itivre, Aussi, 'opîie des feuilles de paie polir
chaqtue atnnée depuîis le 30 jin ht iM ,us nomus de tous les coîttretmaîtres, suriuntendatnts
et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui recoînniandés; aussi, 'copile
(je touite corrc',p odaitcî' re lat ive àleur ilti tuiiiion, et les raisonîs <le leur destitution oit
déntissioui (laits le cais oit ils niraien té révqué oui se seraient démuis,. Aussi, les ntoms
dc tous les ingéntieurs ciivils etpoC,à cestaax par <pli ils omît été recommandés, y
compris -A. Jlolii Il. TealI, iîéieirocdladate (le sa nomntat ion, destitutionî ou
démissioni, sivantt le cas, et la miîsat (le li de4tuttiouî oui <hénissi ta. et tolite corres-
pondanîce, pétitionis, tèlègramunte, lettres et comunications s'y rapportanit.

Sur motion de M. XVihson (Leimox et Add(litgtoîti), secondé par V.~ Ingraim,
Ordonné, qu'il soit tais devant cette Chambire,-
1. Copie de touite correspondanuce sur l'inmigraîtionî échangée ai cours des dcux

dernières atnnées entre le liaut commissaire du Canada à Londres et M. W. T. -R.
Preston, commissaire fédéral (l'immigration à Londres.

2. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée,( ait cours des deux
dernières années entre le dit W, T. R. Preston et M. W. T. Griffith, secrétaire du bureau
du haut commissaire du Canada à Londres.
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Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Ingrami,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Copie du premier contrat passé entre le gouvernement du Canada et la Compa-

gnie commerciale de l'Atlantique-Nord, de Amsterdam, Hollande, donnant à la

dite compagnie un bonus pour les immigrants amenés en Canada de certains pays

d'Europe, et copie de toute correspondance au sujet du dit contrat avant et depuis la

date d'icelui.
2. Etat donnant les noms de tous les directeurs et actionnaires de la dite compa-

gnie à la date du dit contrat, et leurs domiciles.
3. Copie du contrat passé entre le gouvernement du Canada et la compagnie ci-

dessus mentionnée en novrembre 1904.
4. Etat donnant les noms de tous les directeurs et actionnaires de la dite compa-

gnie à la dite date et leur domicile.
5. Copie de tous rapports faits au gouvernement par la dite compagnie et spécia-

lement des rapports mentionnant le nombre des immigrants envoyés ou amenés en Ca-

nada par la dite compagnie ou par son entremise.
6. Copie de toute correspondance, papiers, documents et rapports se rapportant au

contrat en dernier lieu mentionné avant et depuis la date de ce contrat.

7. Etat donnant le montant d'argent payé chaque année par le gouvernement à la

dite compagnie depuis la date du dit contrat en novembre 1904 jusqu'au 1er mars 1906,
et la totalité des montants ainsi payés.

8. Etat faisant connaître les affaires générales transigées par la compagnie sus-

dite en dehors de tout contrat conclu avec le gouvernement.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Bennett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-
1. Copie de tous contrats passés depuis le 30 juin 1902 par le gouvernement et

(a) la Eastern Railway Supply Company, (b) la New Brunswick Petroleum Company,

(c) la Sherwin-Williams Paint Company et (d) la Maritime Wire Fencing Company

pour fournitures à aucun des chemins de fer de l'Etat.

2. Copie des soumissions sur lesquelles ces contrats ont été basés, et de toutes sou-

missions présentées par d'autres personnes pour ces contrats.

3. Copie de toutes correspondance et communications du département des Che-

mins de fer et de ses officiers avec les divers soumissionnaires et les entrepreneurs cou-

cernant les dites soumissions ou contrats ou approvisionnements, et de toutes corres-

pondance et communications entre le département et ses officiers et entre les dits offi

ciers au sujet des dites soumissions, contrats ou approvisionnements.
4. Copie de toutes annonces, états, comptes, papiers et pièces justificatives concer-

nant les dits contrats ou approvisionnements ou leur paiement.

Sur motion de M. Crocket, secondé par 'M. Ingram,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou membres et la commission de

construction d Trauscontinental au sujet de l'étude ou du tracé de la route du chemin

de fer Ti'ranmscomntinentanl dans la province du Nouveau-Brunswick.

Sur mot ion de M. Ingramn, secondé par M. Blain,
(i ,e<I':, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes formules de

demandes employées depuis 1890 pour inscriptions de homesteads.

Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Ingram,

(-donné,. qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant,-

1 Lzý nombre d elons qui ont pris des inscriptions pour homesteads dans les

rCgions maintenant comprises dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et

d• Iberta, chaque non depuiS i 6 jusqu'au 31 décembre 1905
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2. a niiationalité des susdits colons suivant la classificiieon sovante (a) Amé-
rique Britannique du Nord ; (b) Grand e-Bretagne et Irlande ; (c) Etats-UInis
(d) France, Belgique et Suisse ; (e) Allemagne, IIollaude, Norvège, Suède, Dane-
mark et Islande ; (f) tous autres pays d'Europe ; (g) toutes autres nationalités
(h) personnes ayant déjà pris une inscription.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Armstrong,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les diverses sommes

d'argent payées à des juges, aux termes de l'article 13 d'un acte concernant les juges
des cours provinciales, chap. 138 des Statuts Revisés du Canada, amendé par les articles
7, 8 et 9 du chap. 52 des Statuts de 1898, depuis le 30 juin 1903 jusqu'au 20 juillet 1905,
et en vertu de cet article et son amendement tel qu'édicté par l'article 6 du chap. 31 des
Statuts de 1905, depuis le dit 20 juillet jusqu'à date; avec les items au sujet desquels
les dits divers paiements ont été faits, et indiquant les paiements faits pendant la
période qui a précédé et qui a suivi le 20 juillet, séparément.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître chaque cas

dans lequel, pendant l'année expirée le 30 juin 1905 et pendant les six mois expirés le
31 décembre 1905, une prolongation de délai, permettant de compléter son inscription,
a été accordée à tout colon ayant un homestead dans le territoire actuellement inclus
dans les provinces du Manitoba, Saskatchewan et Alberta, et donnant (a) le nom de la-
personne demandant le délai ; (b) son domicile à la date de l'inscription ; (c) la date
et l'agence où a été faite l'inscription originelle; (d) la situation de la terre en question,
avec indication du township, rang et section ; (e) la-date à laquelle la personne deman-
dant le délai aurait pu avoir droit à ses lettres patentes si toutes les conditions avaient
été remplies ; (f) le domicile du postulant lors de la demande de prolongation ; (g) la
date de la demande ; (h) la longueur du délai demandé ; (î) la cause qui a motivé
l'octroi de la demande ; (j) le nom ou les noms de toutes les personnes qui ont pu com-
muniquer avec le département dans le but de recommander l'octroi du délai ; (k) le
nom de l'inspecteur de homesteads qui a fait rapport sur le cas, et s'il a recommandé
une prolongation de délai, ou non ; (1) le nom et le domicile de toute personne ayant
demandé de produire une demande d'annulation contre la dite section ou partie d'icelle.

Les renseignements demandés ci-dessus devant être classifiés d'après chaque agence.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant chaque homestead,

contre lequel, au cours de l'exercice 1904-05, et pendant les six mois expirés le 31
décembre 1905, un rapport a été reçu par le ou les bureaux des terres fédérales se plai-
gnant que la loi n'a pas été observée ou renfermant une demande d'annulation, et fai-
saut connaître (a) la situation de chaque quart de section, rang, township et méridien;
(b) le nom et le domicile de la personne qui a demandé l'inscription originelle ; (c) le
nom et le domiîle de la personne ou des personnes qui ont fait une demande d'annula-
tion ; (d) la raison alléguée par les plaignants pour obtenir l'annulation de l'inscrip-
tion ; (e) si notification de la menace d'annulation a été donnée au délinquant ; (f) les
mesures prises par le département dans chaque cas.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les lots de terre

(autres que les octrois aux chemins de fer) qui ont été vendus depuis 1896 dans les
provinces actuelles d'Alberta et de Saskatchewan pour des fins d'irrigation, spécifiant
dans chaque cas la superficie, la situation et le prix obtenu ainsi que le nom de la com-
pagnie ou du particulier à qui la vente a été faite.

41
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Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné. qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télégram-

mes, rapports et autres communications qui, entre le 1er juillet 1904 et le 31 décembre

1905, ont été échangées entre le ministre de l'Intérieur ou aucun officier de son départe-

ment, d'une part, et (a) la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, (b) la Com-

pagnie du chemin de fer du Manitb'g et du Sud-Est, (c) la Compagnie du chemin de

fer de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan ou toute autre compagnie à laquelle

aucune des dites compagnies a transféré ses droits de propriété en ce qui concerne la

région dans laquelle aucune des dites compagnies avait la permission de choisir des

terres à elle dues à titre d'octrois.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nom et

le domicile de chaque personne ou compagnie ayant un bail de pâturage exclusif accordé

pour une période de plus de trois ans par le département de l'Intérieur sur des terres

dans l'Alberta ou Saskatchewan, indiquant dans chaque cas, (a) la situation, les limites

et la superficie de chaque étendue de terre ainsi louée, (b) la date de l'émission et de

l'expiration du dit bail, (c) le loyer annuel spécifié dans le bail, et (d) le montant du

loyer en souffrance dans chaque cas.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,

1. Le nombre total d'acres de terre dans les présentes limites du Manitoba, de la

Saskatchewan et de l'Alberta octroyé par le Parlement à des compagnies de chemins

de fer ;
2. La superficie des dites terres dont l'octroi est permis par suite de l'expiration du

délai prescrit par la loi ;
3. La superficie des dites terres (a) qui ont été gagnées, choisies et patentées ; (b)

qui ont été gagnées et choisies mais non patentées; (c) qui ont été gagnées, mais ni
choisies ni patentées ;

4. La superficie des terres qui peuvent encore être gagnées par aucune compagnie

de chemin de fer, avec indication du nom de la compagnie et du montant de la subven-

ition possible ;
5. En ce qui concerne chaeun.des chemins suivants : le chemin de fer Canadien

du Nord, le chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, et le chemin de fer de Qu'Ap-

pelle, Lac Long et Saskatchewan, (a) la quantité de terre qui peut encore être gagnée;

(b) la quantité gagnée mais non patentée; et (c) l'étendue, la situation (donnant le

townshîip et le rang) et les limites du territoire réservé dans lequel se trouvent les

terres restant à choisir: les divers arrêtés du conseil et leurs modifications dans les-

quels sont indiquées les superficies où peuvent être choisies les terres des compagnies
mentionnées dans le paragraphe 5.

Les renseignements ci-dessus devant être fournis jusqu'à la date du 1er janvier

1906.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre total des

titres de terres, y compris le nombre d'acres, émis dans et pour le territoire compris

dans les limites des provinces actuelles du Manitoba, Saskatchewan et Alberta, entre

l'ann-e 1872 et le 31 décembre 1905, en vertu de chacune des formules de concessions

suivantes (indiquant aussi si les sections paires ou impaires étaient affectées) : Octrois

en commutation; homesteads; octrois en vertu de l'Acte du Manitoba; octroi à titre

de primes militaires; octrois pour métis du Nord-Ouest; ventes dans les paroisses;

octrois spéciaux acquittés (quit claim); chemins de fer; ventes (de mines, fermes,

ranches, etc.(; ventes de terres scolaires; octrois spéciaux; autres.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Henderson,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat indiquant,-
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Le nombre d'inscriptions de homesteads enregistrés chaque année fiscale depuis
1872 jusqu'à 1905, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre 1905, pour le
territoire compris dans les provinces actuelles du Manitoba, Saskatchewan et Alberta ;

2. Le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, pour les-
quelles des lettres patentes ou des recommandations pour émission de lettres patentes
ont été accordées ou faites antérieurement au 31 décembre 1905 ;

3. Le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, qui ont été
cancellées antérieurement au 31 décembre 1905 ;

4. Le nombre et le pcreentage de ces inscriptions, pour chaque année, qui, n'étant
ni patentées ni cancellées, étaient demeurées incomplètes à la date du 1er janvier 1906.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Le nombre d'autorisations accordées, en vertu du paragraphe 3 de l'article 34

de l'Acte des Terres fédérales permettant à une personne de demander une inscription
de homestead pour une autre personne, au cours de chacune des années 1901-02-03-04
et 1905 ;

2. Le nombre d'inscriptions de homesteads faites par suite de ces -autorisations
pendant chacune des années 1901 et 1902 et spécifiant a) combien ont eu pour résultat
une demande pour lettres patentes, (b) combien ont été cancellées, et(c) combien parais-
saient dans les livres du département de l'Intérieur au 1er janvier 1906, comme n'étant
ni patentées ni cancellées ;

3. Combien de homesteads inscrits en 1901 et 1902 au nom d'absents par des procu-
reurs, ont été patentés au nom de la personne en faveur de laquelle d'inscription origi-
nelle avait été faite.

Sur motion de M. McCarthy (Calgary), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Cliambre,-Etat faisant connaître les noms

de tous les inspecteurs de homesteads actuellement employés dans les treize agences du
Manitoba et du Nord-Ouest, et le nombre de jours que éhaque inspecteur a été absent
de ses devoirs réguliers entre le 1er juillet et le 31 décembre 1905, la cause de la dite
absence et le montant des dépenses le chaque mois pendant cette période.

Sur motion de M. McCarthy (Calgary), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (a) le nombre de

ventes de terres (autres que des homesteads) affectant les sections paires, qui ont été
faites par le département de l'Intérieur pendant l'année fiscale 1904-05 et les six mois
expirés le 31 décembre 1905, et le nombre total d'acres compris dans ces ventes ; (b)
même chose quant aux ventes affectant les sections impaires; (c) même chose quant
aux ventes affectant des blocs entiers de sections paires et impaires.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit râis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant de scrip

en argent racheté au moyen d'achats (le terres fédérales et le nombre d'acres ainsi ache-
tés du gouvernement (a) dans le Maniteba. et (b) dans le Nord-Ouest, avec indication
des montants pour chaque anné' séparée depuis 1875 au 31 décembre 1905.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Le nombre de lots de 240 acres de terre alloués aux métis du Manitoba entre le

1er juillet 1896 et le 31 décembre 1905, et le nombre d'acres compris dans ces octrois,
avec indications des chiffres pour chaque année séparée et pour les derniers six mois.

2. Le scrip en terres( s'il en est) émis pendant la même période en faveur de com-
pagnies de colonisation, avec indication, dans le cas de chaque compagnie, du nom et
de l'adresse d'icelle, de la valeur aparente de ce serip et de l'année de l'émission.

3. Le nombre de scrips en terres émis pendant la même période en faveur des métis
du Nord-Ouest (actuellement Alberta et Saskatchewan) et le nombre d'acres compris
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dans ces scrips, indiquant séparément les chiffres pour chaque année et pour les derniers
six mois.

4. Le nombre d'acres de terres, couverts par des scrips, situés dans les limites de
chacune des treize agences des terres fédérales du Manitoba et du Nord-Ouest entre le
1er juillet 1896 et le 31 décembre 1905, donnant séparément les chiffres pour chaque
agence et pour chaque année.

5. Le nombre de scrips en terres émis en faveur des métis (a) du Manitoba et (b)
du Nord-Ouest avant le 1er juillet 1896, et le nombre d'acres compris dans ces octrois.

6. La balance de ces scrips distribués mais dont les terres n'ont pas été choisies à
la date du 1er juillet 1896.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Le nombre de scrips en terres alloués aux métis (a) du Manitoba et (b) du

Nord-Ouest entre le 1er juillet 1904 et le 31 décembre 1905, et le nombre d'acres com-
pris dans ces octrois.

2. Le nombre de certificats de terres (s'il en est) émis pour service militaire pen-
dant la même période, et le nombre d'acres compris dans ces certificats.

3. Le nombre de scrips en terres (s'il en est) émis en faveur de la police à cheval
du Nord-Ouest pendant la même période, et le nombre d'acres compris dans ces scrips.

4. Le nombre de ces scrips et certificats et le nombre d'acres compris dans iceux,
qui n'avaient pas été réclamés à la date du 31 décembre 1905.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Cash,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance entre les gouvernements provinciaux et les autorités fédérales
au sujet du remaniement des subsides des provinces.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M.'Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Preuve faite devant la Commis-
sion du tarif, 1905. (Document de la session No 49.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministre des Postes
pour l'année expirée le730 juin 1905. (Document de la session No 24.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 15 mars 1906.

PRIÙRES.

L'es pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Stewart,-la pétition de William Napoleon Vaughan, ducomté de Pou-

fine, Québec.
Par _M. Stocktott, la pétition dle Lý o A. Iloyt et autres, de la cité et comnté de Sainit-

Jean, Nouveau-Brunswick.
Par M. Cockshntt, la pétition de la Perthî A uxiliaery Bible Society; la pétition de

la Upper Canada Bible Sociely; la pétition de la Caoadian Bible Society; la pétition
do la Pictou Bible Society; la pétition de la Quebec Bible Society; la pétition de la
Montreal Bible Society; la pétition de la Frederi clou Bible Society; la pétition de la

-V?, Glsgï Bible SocietIý; la pétitioni de la Winnipeg Bible Societyi; et la pétition
dle la Prince,, Edwa rd Bible Society.

P'ar .llgrt lapétition de l'Alliance du jour (lu Seigneur du Canada, Perth,
(>111 arm1.

P'ar Ml. ]3iokonli1ke. la pétition de Louîs Labrecque et autres, de la cité dle Mont-
réal.

Par _M. (lrnv l éiio uit i dý Vétérans de l'Association des, mar-
chands (le fourrutre.

Par M . N_'orthrup, la pétition de Ilarridli, Wesley Baker, de la cité de Hlamilton,

Ontario, épouse légitime de Franeis, Shmv llalkr, maintenant résidant près de la ville
de Newburyport, -Massachuîsetts, Etats-Unis dlAméri que.

Par M. Schell (Glenigarry), la pétition dut révérend David McLaren et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue :
Joseph E. Woods et antres, (le Pincher-Creeli et Frank, province d'Alberta, pour

une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Flathead.

Ordonné que M. Bergeron ait la permission de présenter un bill (No 15) modifiant

l'Acte des Falsifications.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

MN. Armstrong propose, secondé par M. IDaniel, que la Chambre s'ajourne mainte-

nant.-llésolu dans la négative.

M. Brodeur, l'un des membres dui Conseil privé dui Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport, relevés et statistiques

du iRevenu de l'Intérieur du Canada pour l'année expirée le 30 juin 1905.
Partie 1.-Accise.
P>artie II.-Inspection des poids et mesures, gaz et lumière électrique. (Docu-

ments de la session Nos 12-13.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du IRoi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport dui département du Tra-

vail pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Documnent de la session No 14.)
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M. Macdonell propose, secondé par M. Henderson,-Qu'il soit résolu, que pendant
le régime de terreur qui a régné récemment dans plusieurs parties de la Russie, un
nombre considérable d'hommes, de femmes et d'enfants de race juive sans défense ont
été massacrés de la manière la plus brutale et la plus inhumaine;

Qu'aucun effort raisonnable ne paraît avoir été tenté pour empêcher ces atrocités
que leurs auteurs ont eu la pleine liberté de poursuivre ;

Que le Parlement du Canada, exprimant le sentiment du peuple canadien sans
distinction de race, de croyance ou de parti, déplore ces massacres odieux et inhumains
des juifs russes et affirme quq ces atrocités sont une honte pour la civilisation du vingt-
ième siècle;

Que cette résolution soit adressée, par l'entremise de Son Excellence le Gouver-
neur général au Très honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies, afin que Sa Ma-
jesté soit informée des sentiments de ses sujets canadiens à ce sujet, et que des mesu-
res soient prises à cette fin suivant que les aviseurs de Sa Majesté le jugeront à propos.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Borden (Carleton) propose, secondé par M. Lennox,-Qu'un comité spécial de
neuf membres soit nommé pour faire une enquête sur les Actes relatifs aux élections
pour cette Chambre, sur les moyens d'empêcher les actes de corruption à ces élections eX
sur la procédure à suivre au sujet des pétitions se rapportant à ces élections, et pour
faire rapport à la Chambre s'il est désirable de faire des modifications dans l'espèce;
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et documents. Et que
le quorum du dit comité soit composé de trois membres.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 16 mars 190i6.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau t

Par M. Calvert,--la pétition de la Compagnie de prêts et dépargne Huron et Erié.

Par M. McColl,-la pétition de la Compagnie de chiemin de fer de Campbellford,
lac Ontario et de l'Ouest.

Par M. Stewart,-la pétition de Asenath Ramsay (née Fowler) de la cité de To-
ronto, Ontario, épouse de William Everett Ramsay.

Par M. Hall,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kingston et Pem-
broke.

Par M. Bureau,-la pétition de la Compagnie de navigation Richelieu et Ontario.
Par, M. Laurancee-la pétition de la Compagntie dut chemin de fer de l'Atlantique,

Québec et de l'Ouest.
Par M. Tisdale,-la pétition de la Compagnie de canal à navires Saint-Clair et

Erié.
Par _M. Cieriuan,-la pétition de la Compagnie Canadienne de force motrice du

Niagara, dle la eité des ehute, de iNiagara, Ontario.
Par M. MeCarthy (Siimeoe1). ',la pétition de la Comnpagnie de prêts et de place-

ments Auiglo ('anadieni-' epnsblt limitée).
P~ar M. Gallihier, la pélitÎin (le Benjaiî B. Johnston et autres, de la Compagnie

du chemin (le fer (le Whit- Ilou ise et AI-,ek.
Par M. Daniel,-la pétition du conseil (le eoinunerce de la cité de Saint-Jean, Nou-

veau- Bruniswick.
Par M Lewis,-la pétition de George Tebitt et autres, de ilolinesville et autres

lieux, tous Île l'Ontario.
Par M. Camphell,-la pétition de W. H. Borner et autres, de la Jonction Toronto,

et autres lieux, Ontario.
Par IM. Miller,-la pétition de William Johin Feeles et autres, de I)romore et

autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Gtuthrie,-la pétition de W. R. Evans et autres, de Guelph et autres lieux,

de l'Ontario.
Par -M. Iuigraml,-la pétition de James Fergiuson et autres, de Port-Stanley et

autres lieux, touts de l'Ontario.
Par ». McfCoo,-la pétition de W. K. Hager et autres, de Sudbury et autres lieux,

tous de l'Ontario.
Par M. Tisdale,-la pétition de W. W. McG aire et autres, de Waterford et autres

lieux, tous (le l'Ontario.
Par M. Bureau, la pétition de Charles Mitchell et autres, de Cumber et autres

lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Christie,-la pétition de James Corrigu et autres, de Port-Pcrry et autres

lieux, touts de l'Ontario.
Par M. SehelI (Oxford) ,-la pétition de James Bennett et autres, de Currie's-

Crossing et autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de A. G. Stacyet autres, de Saint-Thomnas

et antres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Taylor,-la pétition de R. J. Oliver et auttres, de Smith's-Falls et autres

lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de Alexander 'M. Johnson et autres, de Strathroy et

autres lieux, tous de l'Ontario.
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l'rM. A],-1u. -la ( o le William Artinge el u ed~ :

lieux, tous de 'Ouitrio.
Par M. en t,-apétition de 'lhomas B. Mitchell et autres, de Orillia et autres

lieux, tous de l'Ontairio.
Par M. Fî»laoy,-la pétition de Thomas Easm et autres. <le Waterwood et autres

lieux. tous de l'Ontario.
Par MI. Wilson (Russe11), -la pétition de Richard W. Street et auLtres, de Ilam-

mondl, et autres lieux, tous de l'(ntario.
Par M. Zimmerman, la pétition de E. A. Hlenry et autres, de Hlamilton et autres

lieux, tous de l'Onitario.
Par V. Lanaser-l pétition de Alexander Muir et outres, de Port-iDalhousie et

auiitres i euiix, tous i de l'Ontario.
Puýr M. Chm-ients. la pétition de John1 E. Laird et autres, de Blenheim et outres

lieux !eu , je'Ontario.
l'rM. (iin apétition de William Mackay et autres, (le IIensall et autres

lieux, prul, de. ' l'îario.
Par \.Bo, e (Carleton),-la pétition du révérend W. A. llauua et autres, de

Riichmnond et autres lfiux, touts <le l'Ontario.
]';ir M. llgot apétition (le J. C. (ireig et autres, de Wennyss, Ontario.
Patr M. L'ntno, la pétition de A. J. Gi. Carscodden et autres, de lloneywood et

auitres liu(le lOtro
Par M-\. Porter,-la pétition de J. 'D. l3isonette et autres, de Sterling et autres

lieuxý, toýus de- l'Ontario.
Par M. Bar apétition (le S. J. Anderson et autres, de Relcssey et autres lieux,

tous dIe Plitario.
P'ar- M. Wrightf (Jletnfrew), la pétition de John A. Murphy et autres, (le Woba et

auýte lieux, touis <le l'Ontaro.
Par11 M. Huhs(Victoi),-la pétition <le J. A. Ferguson et autres, de Glenarm

<t ouii r, liolix, tous del')aru
Par M. Mairtin (Wellîiirgtoni), la pétition dle E. E. Snider et autres, de Arthur et

outre liux )tus de l'Ontario.
PrM. Wtson, la pétition <le W. F. Roadhouse et autres, de Parry-Sound, Ou-

tario.
Par M, Mlatyfýre,-la pétition de W. Hl. Cooper et autres, de Belton, Ontario.
Par M,\. Blini -la pétition de William Gofin et autres, de Port-Credit et autres

lieux, tos el'naro
Pa:r M. Meaty(Simeoe),-la pétition de A. C. Miles et autres, de Creemore et

auitres liutous deo lOntario.
Par Mt. rige-apétition de A. H. MeLean et autres, de Fineh et autres lieux,

Par11 M. Ckhtt-laÀ pétition (le John Th-urlow et autres, de Brantford, Ontario.
P'ar M. Tlod lapétition de Neil Campbell et autres, de Owen-Sound et autres

lieuix, tosJe lOiitiirio.,
P'ar M. enrolapétition de W. Hl. Young et autres, de Oakville et autres

lieux, tous, de l'On1tario.
Pair NI. Stewa-jrt,-la pétition de VNictor Woodland et autres, de Atawa, Ontario.
P'ar Ni. McIeii,-Ia pétition de W. J. C4isholmn et autres, do Rincardine et

autresý lieukx, tosde l'Ontario.
Par M. lonlapétition de J. Robert Coleman et autres, de IBirr et autres lieux,

touleI_ l'Onta1rio.
Palr M. Sih(Oxford),-la pétition de J. Hl. Bell et autres, de Iliekson et autres

lieux, tous deo l'Ontario.
Par NI. Lalor,-la pétition de Jahez H1. Dyke et autres, de Cayuga et autres lieux,

tous (le l'Ontario-.
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>ar M. Chishohn (Huron), la pétition de W. B. Fowler. M.D.. et autrs, d Wling-

ham, Ontario.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de Ronald Johnson et autres, de Ridgetown

et autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Proulx,-la pétition de T. G. Thomson et autres, de Vankleek-lill, Ontario.
Par M. Cochrane,-la pétition de G. S. Williams et autres, de Iloards et autres

lieux, tous de POntario.
Par M. Gordon,-la pétition de Gilbert C. Little et autres, de Bothwell, Ontario.
Par M. Wilson (Lennox et Addington),-la pétition de R. Arthur Whattham et

autres, de Camden-Est et autres lieux, tous de POntario.
Par M. Reid (Grenville),-la pétition de William Perley et autres, de Easton's-

Corners et autres lieux, tous de lOntario.
Par M. Ganoig,-la pétition du révérend W. G. Gaucher et autres, de St. Stephen,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Fowler,-la pétition du révérend Z. L. Tash et autres, de Iillsboro et autres

lieux. tous du Nouveau-Brunswick.
Par M. Daniel,-la pétition de Odber E. Hlauselpacker et autres, de Saint-Jean,

Nouveau-Brunswick.
Par M. Emmerson,-la pétition de J. E. Masters et autres, de Moneton et autres

lieux, tous du Nouveau-Brunswick.
Par M. Laurence,-la pétition de Robert 1). Mackay et autres, de Bahnoral et

autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
. Par M. MeLennan ,la pétition de Robert MeArthur et autres, de Port-Tawlkes-

bury, Nouvelle-Feosse.
Par M. Law,-la pétition de Edwin Crowell et autres, de Yarmouth, Nouvelle-

Ecosse.
Par M. Black,-la pétition du révérend J. W. M. Crawford et autres, de Windsor

et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Bole,-la pétition de J. I. Cail et autres, de Winnipeg et autres lieux,

tous du Manitobi.
Par M. Roche (Marquette),-la pétition de W. H. Reid et autres, de Totonka,

Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo; pour un acte prolon-

geant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de l'extension de sa ligne
principale jusqu'à Comox et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud; pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour l'achèvement des chemins de fer et du pont qu'elle est auto-
risée à construire en vertu de l'Acte 50-51 Vie., chap. 85.

De la Compagnie du chemin de fer de Kootenay à Arrowhead; pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour l'achèvement de sa voie et de ses embranchements autorisés
par l'Acte 1, Edouard VII, chap. 7.

De la Compagnie du chemin de fer le Naskusp à Slocan; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour l'achèvement de la partie restante du chemin de fer qu'elle est auto-
risée à construire en vertu de l'Acte 56 Vie., chap. 56 et 61 Vie., chap. 80, et à d'autres
fins.

De la Compagnie du chemin de fer de Columbia à Kootenay, pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour l'achèvement de certains chemins de fer, prolongements et em-
branchements autorisés par l'Acte 60-61 Vic., chap. 41.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie Anglaise; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour l'achèvement du chemin de fer et embranchements auto.
risés par le chapitre 55 des Statuts de 1899, et par le chapitre 49 des Statuts de 1901.



60 16 mars A. 1906

D lienri Roy et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux; pour un acte permet-
tant à la Compagnie du chemin de fer de la Baie Crawford et Sainte-Marie à cons-

truire et exploiter un prolongement de sa ligne, déjà autorisé, jusqu'à Lethbridge, Al-
berta, et prolongeant le délai fixé pour son achèvement.

De la Underwood Typewriter Company, de la cité de New-York, E.-U.A.; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour le commencement de la fabrication de certaines
améliorations aux clavigraphes.

De la Compagnie d'assurance Mutuelle contre l'incendie des comtés de Rimouski,
Témiscouata et Kamouraska, Québec ; pour un acte l'autorisant à faire des affaires
dans d'autres provinces du Canada, à changer son nom en celui de Compagnie d'assu-
rance contre l'incendie de Rimouski, et à d'autres fins.

De Mark S. Wade et autres, de Kamloops, C.A.; pour certains amendements à la
charte de la compagnie dite Boundary, Kamloops and Cariboo Central Company.

Pu la compagnie dite Ainderson Puffed Rice Company, de New-Jersey, et de
l'A me'riun Cre-! CoIprny, de l'Ohio, E.-U.A.; pour un acte ratifiant la validité de
certains brevets détenus par elles, pour l'amélioration des produits d'amidon.

P, li Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario; pour un
acte l'autorisant à construire un embranchement depuis un point sur sa ligne principale,
près de London, jusqu'au lac Huron.

De lI C(ompagnie du chemin de fer Atlantique du Canada; pour un acte l'autori-
sant à acquérir, posséder et disposer de parts du capitàl-actions de la Compagnie du
chemin de fer du Sud de Pembroke, et à d'autres fins.

De William Robinson et autres, de la cité de Winnipeg, Manitoba; pour une charte
sous le nom de compagnie dite Inlerocean Fire Insurance Company.

De Thomias Tweed et autres, de Medicine-Hat et autres lieux, dans l'Alberta, Ma-
nitoba et Saskatchewan; pour un acte les autorisant à faire des opérations d'assurance
sur la vie seulement parmi les franes-maçons.

De la ('onmpagpie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour un acte prolon-
geanît le délai tixé pour li construction et l'achèvement de certaines lignes ferrées
qu'elle e-st autorisée àconstruire.

De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, Queenston et Sainte-Catherine;
pour u ate à l'effet d'augieater son capital-social et de prolonger le délai fixé pour le
coninicueien ewt tl'aehêvement de sa ligne ferrée.

De .J. Adnison et autres, le Winnipeg. Manitoba, et autres lieux; pour une charte
sous le noi de Compagnie de prot et de fidéicommis de l'Ouest.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver et de l'île Lulu, pour un acte
prolongeant le dólai fixé pour l'achèvement de ses lignes ferrées et embranchements.

De la Compagnie du chemii de for du Parc et de l'Ile de Montréal; pour certains
amendements à sa charte et pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et
de ses prulongements projetés.

Du Très hon'rable Lord Stratheona et Mount-Royal et autres, de la cité de Mont-
réal ; pour une charte sous le nom de Canadian Handicrafts Guild.

Du révérend John Fletcher et autres, du comité de Wentworth; et du Très révérend.
William Lennox Mills, lord évêque d'Ontario. et autres, tous de l'Ontario; demandant
des mesures législatives pour assurer l'observance du dimanche.

De l'Tion des municipalités canadiennes; pour une loi prescrivant que les com-
pagnies de téléphones et autres, jouissant de certaines franchises en vertu de chartes
fédérales, soient assujéties au contrôle municipal et provincial.

De Robert Coyle, junior, et autres; demandant que la Chambre use de son influence
pour erffectuer quelque arrangernent avec le gouvernement allemand en vertu duquel les
pommes dl anada pourraient etre importées en Allemagne sans payer de droits.

De AFms . Outhouse et autres, du Canada; demandant qu'aucun bill-sur l'obser.

vance du dimanche ne devienne loi s'il porte atteinte aux droits et à la liberté reli-
gieuse des sujets <le Sa Majesté.
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Ordonné, qui, _\. l h in it la per 'isisi< n de prés ie(r iun ',ill ( No 16i)
modifiant l'Acte 41'iispecution des bateaux à vapeur, h.

Il présente, er couséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu1 et li la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lat prochaine séance dle la Chambre.

Ordonné, que M. Lennox ait la permission de prése(nter un bill (No 17) miodifiant
dle nouveau l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Il présente, e ci onséquence, le (lit bill à la Chambreu, le quel est reçu et Ilu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lai pr)chiaine séaince de la Chambre.

Sur motion dle Sir Wilfrid Laurier, condé par YM. Fitzpatrielk.
Résolui, qu'il soit nommé un coiéséilde sept memnbres chargé d'exaînaerý,i

avec soin le règlement (le lat Chambre et de- faire connaître par uin rapport quels hne
ments, a leur avi-, pourraient être faiti en vu de sînp1lifiýr, accélérer et expédJieri Sa
besogne; et que le lit comité soit comos d Sir 'Li Lurieýr, et de MMN. Brodeur,
Laurence, BnlIeoiî rt, Borlon (Carleton)~, 1 Ia:t ui iegrn

Sur motion dle M. iFitzpatriek. second<é pîýr NI. W1 niian,
Résolu, qu'il soit nommé un coité spéoil cmpa de M MV. Fitzlpatriek, AI:ves-

vgorth, Barker, Grcenway, McDonal ('ietoii). St coi etIra pouir s enýiquérir (le
l'opération des Actes concecrnaat l'élection dles mîbr du et Cha:uîbre,,. <le lat pra-
tique et (le la proelltre en rapport avco i etn l b-, éet4 po t ur cosiéer<itls
changemients pourraient étre faits à ee sujet ; aV is'iuxir lii (lit coité1ý il'envo\-,er
quérir personnes. papiers <t docueneits, l'tro es témoîins sou~semn et <le
faire rapport de temps à autre.

Sur motion de M. Boilen (Crco),scnépar M. Ilaggairt,
Ordonné, que le peirrapport anniuel du Bureau desl, msare ucei

de fer National Transýoniti-intal pour l'annéeC( expirée le 30 jin 1905ý, et le rapport (le
Collingwood Schreiber, éc-r, ingétnieur eii chef dui gouvernement pouir la division otic',t
du chemin de fer National Transcontinental, sur les progrès de,, étude' et des travaux
de construction dans la division ouest du chemin de fer radTocaifqe(de
Winnipeg à la cête du Pacifique), soient imprimés sans délai, et que l'article 99 du
règlement soit suispendun à cet effet.

M. Lemieux met (levant la Chambre,-Rapport (lit commissaire de lat police fédi5
rale pour l'aunés' 1905.-(Dlocumenlt de la session No 15.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajouirné sur la question posée mardi
dernier, que M. l'Orateur quitte miniteniant le fauteuil, pour que la Chambre se forne
de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité les Subsides.

(En comité.),

1. Résolu, qu'une somme 'n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques.:-Expositîons-crédit supplé
inentaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906,
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±. U:oiu. gu'dne i :n n'exeCdant pas vingt-:nille dollars soit accorder a ý-;a
1jest1 por errit néesire pour 1 , dépenses de la C inilissio ro.yae a s a t-

rances pour lanne linissaLt le 3U juin 1906.

3. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses de la prochaine visite de Son Altesse Royale le
Prince Arthur de Connaught, pour l'année finissant le 30 juin 1900.

4. Résolu, qu'une somne n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour contribution du Canada pour alléger ceux qui souffrent de la famino

au Japon. pour l'année finissant le 30 juin 190t.
. Résolu, qu'une sone n'excedant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour crédit nécessaire pour payer les frais de funérailles de feu l'honorable J.
Ravmond 'réfontaine, ministre de la Mlarine et des Pécheries, pour l'année finissant le
30 juin 1906.

6.l'ésolu. qu'une sommne n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour crédit supplémntaire pour le renouvellement et l'amélioration des articles

exposies à l'.lmperial Institute, à Londres, et à aider à leur entretien, pour Pannée finis-
sant le "0 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mareil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

Vt alors( la Chambre ayan t continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante-huit
minutes p.mn. elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 19 mars 1906.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.

Alors, M-N. Mareil (Bonaventure) président des comnités, prend le fauteuil en qua-

lité d'Orateur-suppleant, eoîîforînéîent aux prescriptions du statut fait et passé à cet

effet.

PIÈRES.

ILes pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Parel. Zimnmerimuan, la pétition de Stapleton Caldecott et autres, de la cité 'le

Toronto.
iPar M. Macpherson,-la pétition de la C'ompagnie du chemin de fer de Vancouver,

Westminster et Yukon; et la pétition de WV. B. Moore et autres, dle Vancouver, Color-

bie-Britaunique.
Par M. Carnpbell,-la pétition de Hlenry Edaimînîs, (le la cité de iLondres, Angle-

terre et de la Compagnie de ciment Canîadian J>asso (à respoiisabilité, liitée>; et la

pétition (le Robert Stewart et autres, de Stouffville et autres lieux, tousý deý l'Ontario.

Par Mi. Schell (O.xford), la pétition de Johnî C. Shawv et autres, deý _Norwich et

autres lieux, tous (le l'Ontýirio.
Par M. Boye,-la pétition <le E. J. Hart et autres, du Sault Sainte-Marie et autres

lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Wilrnot, la pétition de Thomas B. Williams et autres, de Upper-Ilatmp-

stead, iNouveau-Brunswick.
Par M. Telford,-la pétition de John Gibson et autres, de Leith et autres lieux de

l'Ontario.
par _MI. Sto)ektt)n, la pétition dui révérend J. Heaney et autres, de Marsh-IBridge,

Saint-Jeandl, INouvc au-Brunswick.
Par M. Cyr,--la pétition de ID. Tallon et autres, de Otterburn, Manitoba.

Par M. Paterson,-la pétition de T. P. Taylor et autres, de Burford et autres

lieux, tous de I'Ontario.
Par M. Black, la pétition de John Allen et autres. (le Souith-.Naitlaniid et autres,

d'autres, lieux, tous dle la Nonvelle-Ecosse.
Par !U. I)esjardiins,-ln pétition du révérend L. D(esBrisýav et antres, de Sainte-

Agathe des *Monts, Q uébec.
Par U. arer lapétition du révérend WV. (G. Fairborn et autres. de Levîs,

Québer.
Par M. Brown,-la pétition de Jaines Terripleton et autres, dle IRiverfield et autres

lieux, tous le Québec.
Par M. Northrup, la pétition (le George W. Woodhouise et autitres, de Tweed et

autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. 1Kcnniedy,-la pétition de John 1'\nore et autres, (le Neý;w-,estminster et

autres lieux, tous de la Colombie-Britannique.
Par M. Jackson (Elgin),ý-la pétition lu révèremid S. A. Gifford et autres, de Saint-

Thomas, Ontario.
Par M. Knowles, la pétition dle Thomas E. Perkins et autrer, de Milestone et

atres lieux, tous de la Saskatehewan
Par Sir Frederiek W. Bordexi, la pétition de RI. W. North et autres, dle Canning

et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Finlay,-la pétition <le Daniel Arms.trong et autres. <le i'ng et autres

lieux, tous de l'Ontario.
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Par M. Keinp,-la pétition de l'Evêque de Toronto et autres, de Toronto, Ontario.
l>ar Ni. Bole, la péition dec John MeTaggart et autres, (le la cité de Winnipeg,

Manitoba.
Par M. Staffles,-la p (iio le A. E. Moore et autres, de Glenhoro et autres lieux,

tous du Manitoba.
Par M. Mclnty' re, la pétition de Alexander Grant et autre. (le St. Mary s et

autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. l)aniel.2 la pétition de W. S. Pritchiard et autres, de Saint-Jean et autres

lieuix, tu uNueu lu~ik
ParM. Barerh~ étiion(lu révuýred J. Hl. Robinson et autres, de Hlamilton,

par MI. carh Ulrv) hipétition de E. S. Entier et autres, de Bow-den et
aur- ie, t id l'Aib1,,r (a.

\ar M. Wad tptton de Joh in McClennan et autres, de Bowmanville et au tres

I>arl M .M ken7î, -la pétition de J. C. MeIntyre et autres, de Paisly et auîtres

Par .X~rthîîgtoî, l péition de J. K. Edwards et autres, dle Sherbrooke, Qué-
bc.

Par M. --ugela péiltion dle William IL. Oliver et autres, de Albestoît et autres
lieux,ý tosdeIl- U du it e-<oad

Par \f. -roer la1 péItion de Irwitn Iilliard, avocat, et autres, de àlorrisburg et

Par MI. Huighes {Kliig, l..E)--apétition de John T. Dicks et autres, (le George-
towni etatrsi tu deý Vll du Prince-Edouard.

Par M. l3ur-,l pé'tition dle W. R. Telford et autres, <le Thurso et autres lieux,

Parii M. Gkl1l-1g la péiinde 1Vobert J. Longford et autres, de St. Andrews et
autre lie, o p, 111 Nouveau i Br ioi ,ý, f jL.

Par .Ayesuotlî,-la étiion d John A. Cuteheon et autres, de Nobleton et

Parti M. G;revowavIý, -la iio de J tites Stevensonî et autres. de Cartwright et

Par M Piekpl péiion de( l[owatrd E. Bent et autres, de Supperville et autres

Par ),. Cotian la pétition -le J. F. Tweedle, M.P.P., et autres, de Arthurette,

Par M. -reoLa péýtitIin du révérend J. Ilugli Iooper et autres, de Bathurst,

Pair Ml. Pe(rley, v lat pét-ition de Walter MeOwat et autres, de Lachute, Québec.
l'kr M. flce(aqet>-la pé tition de James Macalister et autres, de Elphin-

stoneq et auitre,. <'autre liex tout- i1lu Manitoba.
Pa;r MI. N1eig-.a péi1titioni de G. E. Loud, et autres, de Farnham, Québec.
Paýr M. Hughelis (VietOriu),-la pétition de A. Kitchener et autres, de Lindsay,

P'ar M1. (1alvert, lai pttiton dlu révérend W. Conway et autres, de Kerwood et
auitres lieulx, tousq de' l'nar

Paýr Mt. Fole,-l péýtitioni de James W. Smith et autres, de Hlampton- Station et
autjreýs liutous <lu Nueu usik

Par )1. ('crnla pétition de A. X IMeLeod et autres, de iBrighiton et autres
lieux. touis delontro

Par M1. M<.-Craney-,-LI péfition de B3. Woodhiouse et autres, de Battleford et autres
lieux, tous de laSaktcewn
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Par M. Carvell,-la pétition de W. B. Hliggins et autres, de Woodstoek et autres
lieux, tous dui Nou veau-Brunswick.

Par M. Wiilson (Russell),-la pétition de Edward MeFadden et autres, de Navan,
Ontario.

Par I. Bergeron,-la pétition du révérend William Henderson et autres, de Valley-
field, Québec.

Conforménent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Société biblique du Canada, auxiliaire de la Société biblique anglaise et

étrangère ; pour une charte sous le nom ci-dessus.
De William Napoléon Vaughan, du comté de Pontiac, Québec; pour un acte de

divorce avec Sarah Jane Letts, sa femme.
Du comité des vétérans de l'Association du commerce des fourrures; demandant

que le reste de certaines terres réservées de la Compagnie de la Baie d'Hudson soient
distribuées parmi les serviteurs retraités de la compagnie.

De Harriet Wesley Baker, de Hamilton, Ont.; pour un acte de divorce avec son
mari Francis Shaw Baker.

De la Compagnie de prêt et d'épargnes de Huron et Erié ; pqur un acte ratifiant
son fusionnement avec la Compagnie Canadienne de prêt et d'épargnes de London, On-
tario.

De la Compagnie du chemin de fer de Campbellford, du lac Ontario et de l'Ouest;
pour un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

De Asenath Raimsay. née Fowler, de Toronto. Ont.; pour un acte de divorce avec
William Everett Ramsay, son mari.

De la Cmpagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke; pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour l'achèvement de ses embranchements.

De la Compagtnie de navigation Richelieu et Ontario; pour certains amendements
à sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental; pour un acte
prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.

De la Conpagnie du canal à navires de Sainte-Claire et Erié ; pour amender sa
charte et ses amendements.

De la Compagnie Canadienne de force de Niagara ; pour un acte ratifiant la charte
accordée par la législature d'Ontario.

De la Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et placement (limitée); pour un acte
l'autorisant à disposer de son actif et à liquider ses affaires.

De Benjamin B. Johnston, et autres directeurs de la Compagnie du chemin de fer
du Cheval Blanc et de l'Alaska; pour un acte prolongeant le délai fixé pour le comnen-
cement de la ligne ferrée qu'ils sont autorisés à construire.

Du conseil de la cité de Saint-Jean, N.-B.; demandant que le bill de la Compagnie
d'embranchements du Grand-Trone-Pacifique ne devienne pas loi.

De la Société biblique auxiliaire de Perth; de la Société biblique de Picton; de la
Société biblique du Haut-Canada; de la Société biblique de Winnipeg; de la Société
biblique de Québee; de la Société biblique de Montréal; de la Société biblique I
Fredericton; de la Société biblique de New-Glasgow ; de la Société biblique de l'Ile
du Prince-Edouard; demandant que le bill constituant en corporation la Société bibli-
que du Canada auxiliaire de la Société biblique anglaise et étrangère, devienne loi.

De Louis Labrecque et autres, de Montréal; demandant qu'il soit passé une loi au
cours de la présente session déclarant l'usure illégale et sa pratique un acte criminel.

De George Tebitt et autres, de Holmesville et autres lieux; de W. H. Ilorner et
autres, de Toronto-Junction et autres lieux; de John Eccles et autres, de Dromore et
autres lieux; de W. R. Evans et autres, de Guelph et autres lieux; de James Ferguson
et autres, de Port-Stanley et autres lieux: de W. K. Hager et autres, de Sudbury et

5
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aultres, lieuix; dle W. M. MeGuire et autres, de Waterford et autres lieux; de Chari 's

Mîitchell t atede Conmbler et autres liux; de James C3arnegie et autres, dle Port-

P( rry etaure licux; de Josephi Jarnett et autres, <le Currie's-Crossing et autres lieux;

du A. ( . Stiacey e t autres, de Saînt-Thoinas et autres lieux;, de R. J. Oliver et autres,
d, .sni thI'sý Falla et autres lieux,ý; d, Ale:xauder M.. Juhunston et autres, de Strathroy et

IliuIri ,Ileu ;l. de i, lliam-) Arnt:g tI alutres, de PiCon et autres lie ux ; de Thomai

B. Mitcl-Il e-t aure,d Orilli.t; de, lh unas Eason et autres, (le Westwood et autre,

liu;dlichar W. Street e ' lt utre, de lHunmond et autres lieux; de E. A. lleney et

Vautresý de HamIlilnuî et auitresliux de Alex. -Muir et autres, de Port-I)alhousie et

autres, lieux; def 'onS. La;ilrd eýt autreq, de Blenhieimi et autres lieux; de Wm. MNackay

et autiire, de Ilqin,all] et aurslieuix; dui ré,vérend W. A. Ilanua et autres, de Richmond

et utrs iu;d 1- .G Gri e,,,t autre.s, de Weîuyss; de A. J. (1. Carseadden et autre.

deloeyos t ures-1 liux,; dle J. 1). 1 1ssounette et autres, de Sterling et aiitreý;

lieu: de.8.J. Ader n- etitres. (h 1e'11 eýY c e ttres lieux; (le John A. Morphy et

autr s, e Waba ti ure lieux; dje J. A. Fegsnet autres, de Glenarml et autres

lieu; d E.E. aidr et autre.s, de Arthuir et autres lieux; de W. F. Roadhouse et

uut , e Pr\ soudl; (le WV. TI. toeret autres, de Belton ; de William Goggin et

nut< ~ lel> t- reitet autres lieux\; <le A. C,. Miles et autres, de Creeniore et autres

liux;d A. 1l. 1al.a et autre-, de Fioch et autres lieux; (le Johin Thurlow et autres

de ~ ~~l 'lr"tor ; eNil ui 'aýell1atres. de Oweu Smuul et autres lieux; de W. I.

Youn et utre, d Oak i et i autres lieux; de(, Victor Wuodland et autres, d'Ottawa;

de W. J. h -1111n t atede Khincardîne et autres lieux; de J. Ilobb Coleman et

autre d ( err eutre lieux de, If. Bell et autres, (le lHckson et autres lieux

del, IL. likc et aures, deo C'aug et ,;ii autres lieux; de W. B. Fowler, M.T),, et autre~
de~~~~~~~~ Wi:a111eRnadJhso tatres, de ltidgetown et autres lieux; de T. G.
'Iluujeu t aut, s e Vuklek Ilide G. S. \Villiau's et autres, de HLourds et autre.ý

l,,u.; (l lé éed !lvi Mcaru t aultres; (le GilbL'rt C. Little et autres, de Both'

w&l ; e l'Al Ille du I)iluch dui (lade P>erth; de R. Arthur W'hathami et autres
de 'au'Iu-FXtet uît, liux d Williaxuj l'erlvy et a utres~, de Eatns-onr et

mîtru. liuxtuu, d ltxîtrîu; drévred WV. G. Gaucher et autres, <le St. Stephen;
du ~ ~ Z 1é rulZ 11. :la,Il tat ,de I lilîshu(ru' et autres lîiux; de Odber E. llausel-

paek ~ ~~~;'r1 'iatrs d an Ila 0; de ,J .E. aseset autres, (le M),oncton et autres lieux;
du ~ ~ ~~l VIeru ue .hctet l. autîs d W la i etdu comté de Sinit-Jean,, tous du Non-

ves-hiutxwik ;<leRobrt1). Msea et autre,,de Bulitoral et;iautres lieux; de Robert

Mel(Aihuir et atedllw ur;d EdwI\ii ('rowell e~t atede Yar.nouth; du

rèvéretxdI J. W. M. Crawford et autres,, del Windsor et autres lieux; tous de la Nouvelle-

Ecss; l J. Il. ('ail et autres, de Winnipeg et autres lieux; et de W. Il1. Reid et autres,

e Toituka, tous, du Maitoha; demandant qu'il soit passé une loi pour miîeux assurer

Ordonné,il que NI. Malelani (York) ait la permission de présetnter lun bill (No 18)

Iboeatle chaitr :;( des Statuts dle 190O5, inltitulé: " Acte créant des pensions polir

~ertins membýresý lui Cosel rivé ", etI le chapitre 43 des Statuts de 1905, intitulé

~Acte1 mifntl' Acts'onernntIle Sénat et la Chatmbre des Communes ".

Il prsent, en onséuenc, e<it bill à la Chiamblre, lequel est reçu et lit la pre-

mrefois, e-t la secnd lcure en est ordonnée pour l prochaine séance de la Chambre.

Sur mitotin dev N. ltrscnépar NM. llaggart,
Ordonnié, qu'il soit is deivat etteCahe-o de toute correspondance avec,

le~~Ir déatmetd'TntéýrWir oui le ministre de ce départemient ou aucun membre du

goivvrnemenfit, y comTpris toutes déclarations, aiccusations ou, enseignements contre ou

concernant Phiîilp Wangne(r, autrefois à l'emploi du gouvernement.
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Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Lake,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.-Copie
de tous arrêtés du conseil, arpentages, rapports, options, conventions d'achat on de
location, lettres, télégrammes, correspondance et autres documents de toute nature
concernant l'acquisition de terrains pour exercices militaires à Petawawa. Ontario et
les noms, professions <t domiciles de tous particuliers, maisons d'affaires et corporations
de qui ces terrains ont été achetés, loués ou autrement acquis, les dates auxquelles ces
propriétés ont été achetées, louées ou autrement acquises. Aussi, ui état indiquant
l'étendue des terrains achetés, loués ou autrement acquis de chaque partulici'r mai-, n
d'affaires ou corporations, le montant (le l'achat out du loyer et tous les mionîtasiit
payables pour ces terrains, y compris toutes commissions sur le dit achat, location on
acquisition. Aussi, les noms de tous particuliers, civils ou militaires, qui ont agi au
nom (lu gouvernement au sujet du dit achat, location oi acquisition. Aussi, copie de
toutes lettres, télégrammes, papiers, correspondance et autres docmnents entre le ven-
deur ou le locataire ou toutes personnes agissant pour eux et le gouveri-ment ou toute
personne agissant pour le gouvernement, y compris toutes protestations de la part de
personnes possédant oi prétendant posséder des terrains dans le voisinage, et toute cor-
respondance entre ces personnes et le gouvernement, et toute correspondance entre
aucune personne agissant pour le gouvernement et toutes personnes ou personnes pré-
tendant avoir des intérêts dans la dite vente, achat ou acquisition. Aussi, les noms de
toutes personnes occupées à faire le règlement final, ou autre arrangemnt, de touites
réclamations pour l'achat, location ou acquisition des dits terrains ou pour empiéte-
ment sur les propriétés voisines et mi état détaillé de tous montants (s'il en est) payés
à toute personne ainsi employée à faire ce règlement ou à prendre des arrangements en
rapport avec ces réclamations. Aussi, état du montant et de la nature tie toutes récla
mations pour empiétements, et de toutes sommes payées ou payables à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé (lu Roi.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant toutes les terres

boisées vendues ou louées par le département de l'Intérieur après la date des ventes ou
location comprises dans le document de la session No ~39 déposé sur la Table de la
Chambre le 12 mars 1906, la description et la superficie de chaque lot, les demandes
faites pour ces lots, la publication de l'annonce pour vente ou soumission, les soumis-
sions reçues, le montant mentionné dans chaque soumission, les soumissions acceptées
et les nom et domicile de la personne ou de la compagnie à qui chaque lot a été vendu
ou loué.

Sur motion de M. Martin (Queen), secondé par M. Jackson (Elgin),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

recommandations, télégrammes ou pétitions en la possession du gouvernement ou
d'aucun département ou officier de département concernant la destitution de M. Joseph
McCabe, comme maître de poste de Iona, LP.-E., et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Gunn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.-Copie
de tous arrêtés du conseil, rapports, recommandations, correspondance, minutes ou dos-
siers de cour d'enquête, preuve faite à l'enquête, mémoires, télégrammes, écrits, ordres
et documents de toute nature concernant la destitution ou révocation de la milice du
Canada du lieutenant-colonel Boulanger du corps de l'artillerie, de Québec, y compris

5Î
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toute ~ ~ ~ ~~1 (Or Pdueetel it officier et ILe département de la Mtilice à la suite de sa

Oronque- 1la ite' re, soit pénteà Son Excellence par ceux des membres

decteChamjbre quLi fontii [,artie du Conse il privé du Roi.

Suir moltlin de Ml. Bode (Canletoni), secondé par Al. Enster,

Ordoné,qu'l soit mis1 devat ctteChabre,-Etat (a) spécifiant les diverses loik

das e Royaumený-Vni et1 dans les - divee déed-e et euloriie (le l'Empire au sujet

de, la nauaiaindis oins,; 0,) dfnsatl'effet d& la naturalisation eldectuée

dans, la ;rnd ilt,~n et dale iv Ae oonie.s ou1 dépeIiaîie, re-ýPeetix entent,

lor~que lapersu 11it aini xatîln r&îdel par la suite dansý une antre partie de l'crn-

pire; -1(f) idqatle-" tttixe faS1ites dans le passé par le gotîveriineiint du Royaume-

Uni oul d'tilne cou iiudpeîa quelconque, ou par aucun corps on association dans,

Ile but d'obtenir l'uiniforitél danis les lois (le natturalisation dans tout l'Empire.

Sur~ ~~ MnttIiîe. Mle1, in IQuecL (, l.l>.-E.), seconde, par M. Jackson (Elgin),

Oronéptil boiît m1is devan111 tt Cham-bre,-Copie de touîtes pétitions, lettres oit

core'sî'naîîe t nerîalî l elangnieitdu site du bureaui de poste aul village French,

Suir in, ioin dv M. Staples, seconîdé pttr \L loyce,

RZésolui, qu'une humiible aresse soit prése(ntée à Soi Eeelee le Gouverneur géne-

ral, pr iunt Soni Excllnc d bietii voitloir fiemet1tre deatcette Chambre,-Copie

de Itu arêé du coicle ocueîIdp i l r juilleýt lS96S jusqu'à date coîicer-

niant les terres- maýrécgue dIans le Manlitobîti, eti copie de toutes lettres, télégruammes,

docuent eorrespondanceo cîttre ILe go)Iuernemelit dut Canada et les autorités du

Manitba, (endat la itnepé'riode, cnrnltces terres.

oronqtte la dite adresse,ý so1it prstteà Son Excellence par cenx des membres

du et Chanîbre quii fonit p:rie o onei privé du Roi.

d.Oirl'un de, inemibres dui Cotîse-il privé dtu Roi, met devant la Chambre,-

A rrêté1 ducoh si dul Gi jave u'Olt rapport de Son Hlonneur le juge Myers sur

l'nq r relativeux acusuin prte coiître R. C. Macdonald par (les métis des

Etats-Unis au1 suje't do ceurtainis scrîps réclamés par eux. (Document de la session

No )
Ausi-elevé de, touites les terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du-

Paciiqu Caadien depis le 1er octobre 1904 jusqu'au 1er octobre 1905. (Document.

de" la ,eaoiNo 52.)

]-'t atlo)r, la Chambilre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures p.m., elle-

s'aounejusîîltdemain.
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Mardi, 20 mars 1906.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, 31. MAarcil (Bonaventure), président des comités,, prend le fauteuil uni qua-

lité d'Orateur-suppléanit, conformément aux prescriptions dui statut fait et pai,é à cet
effet.

PxàI'E..

Les pétitions ,uivan~tes ýýont présentées s,éparémxenxt et déposées sur le bureau
Par M. Gerinuan,-lai pétition de Richard Hlarcourt, de la ville de Welland, Ontario,

et autres lieux; la pétition de Philip Ingramn Price et autre.ý, de Lincoln ; et la péti-
tion de W. Jackson et autres, de Welland et autres lieux, tous dle l'Onitarîo.

Par --\. Belcouirt, la pétition de Hlenry Wurts, junior, de, la cité de Newar, Xcw-
jersey, Etats- Unis d'Amérique; la pétition dle la Cop(nilu canail de( Montiréal,
Ottawa à lu Baie Georgienne ; <deux p~étitions de Sainioi iimrker. de lat cité' de 11iamil-
ton et autres; et la pétition de A. E. Mitchell et auitre.s,, d'Ottaw\ýa, touts de l'Oniario.

Par M-N. MeCarthy (Sïiicoe),- la pétitioun do Fraink A. Morse, et autres, (le la cité
de Montréal ; la pétition de lat Comupagnie du chemin de fer du I>aiieNoý-ýrdl et
Omineca; et la pétition de la compaignie dite The Girand Trunk Pacifie ll ilxc Cern-
pany ; la pétition de la Ne.rican Light and IPower CJompany (à respons-abilité liitéfe);
et la pétition de la Rio de Janeiro Tramway, Light and Power Companf (à resýponsa-
bilité limitée).

Par Mý,. Crawford, la pétition de Frank W. Morse et autres, de la cité de Montréal.
Par M. McCraney, la pétition de James Whalen, de le ville de Port-Arthur, On-

tario; et la pétition dle C. [I. Coles et autres, de Saskatoon et autres lieux, tous de
Saskatchewan.

Par M. ILachance,-la pétition de la Compagnie du chemin (le fer <le Québec au lac
Huron.

Par Mf. Ross (Yale-Caribou), la pétition de la Compagnie du chemin dle fer de
la Vallée de la rivière Chaudière.

.Par M. IDemers,-la pétition de David Wilcox, de la cité de New-York, et antres
des Etats-Unis et du Canada.

Par M. Osler,-la pétition de Lady Pellatt et autres.
Par M. (iirard,-la pétitio.n de James Clark et autres, incorporés sous le nom de

Compagnie de chemin de fer de Québec, Saguenay et Golfe Saint-Laurent.
Par M. Cockshutt,-la pétition de la Société biblique auxiliaire d'Ottawa.
Par M. Caldwell,-la pétition de J. J. Russell et autres, de Packenham, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Whi'te,-la pétition du révérend Samuel Quinn et autres, de Pembroke, et

autres, d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Wilson (Lennox et Addington), la pétition de William B3. Bolting et

autres, de Murvale, et autres, d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Sproule,-la pétition de David Mîlîs et autres, de Meaford, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Campbll,-la pétition de Thomas Ford et autres, de Newton, Ontario.
Par M. Mclntyre.-la pétition de Abrahamn Dent et autres, de Mthle nrs

d'ure lieux, tous de 1l'Ontario. Mthle urs
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Par Mr. (,"utlirie,--la pétiion de W. Robertson et autres, de Morriston, et autres,

d'urslie ux, taus de l'Ont ario.
IPar Mj. Mueoneil,- la pétition de James ('rane et autres, de Toronto, Ontario.

Par M-\. Avery, la pétition du révérend W. K. Shoutt et autres, dle Kingston et

Elginbuir3, et autres, d*iautres lieux, tous de l'Ontari<i.

Pair \r. Calvert,-la pétition de Richard llobbs et autres, de Strathroy, et autres,
d'a it r, -, ie tous de l'Onutario.

Par M. Mfiller,-la pUition dle C'unninghamn Moore et autres, de Durbai-n, et autres,
d'auitre.- l1;x t us (le l'Ontario.

Pair M. Ialr apétitioni de J. T. (iallaher et autres, dle Newboro, et autres,
d'a utiu s lieuix, tousz de F*Ontario.

Par ýM. 1)e-rb ' ire - la pétition de C. Il. Daly et autres, de Lyer, Ontario.

Par M. ulean (York), -la pétition de Thomnas 1-l. Rogers et autres, de Toronto-

E.st, Otro
P.trXl.Leu's, i ptit ion dle John W. Riobinson et autres, de iuugannon, et

nut esd'atre liuN.toius deI*l'(>tarin.
lPrMAar %1 M ,h pétition de W. Striker et autres, de Milford, Ontario.

Par Mý. Cuhae apétition du révérend Jl. C. S<nith et autres, de Mý,enie, On-

tarie.
Par M. Waird, la pétition de Gi. R. Clare et autres, de Mill'orook. Ontario.

Pair M. Wright (uok) lapétition du révérend L. Sinclair et autres, de

Aspden, e t antres ,di'auitires lieux, tous de l'Ontario.
Pa .IA'nWo(--la pétition <lu Allain 111 et autres, de Everett, et autres, d'autres

lextusde I'Ontario'.
Par M. Huighesý, (Vic-toria), la pétition de George Bishop et autres, de Lindsay,

et autres, d'atres lieutx, tous deo l'Ontario.
1'air M. Sit(xfrlapétition du révérend J. E. J. Millycene et autres, dc

Etlîoe auite>, d'uult Ijeo , ýld l'Ontario.
Par M. -Jaek4son (Elin1)7 la péiinde J. IL. Meintyre et autres, de Putton, et

uitres, d1'au1tres liex, ou del'Otaio.
Par M. Boýrden (Creo) apétition de IL. S. Graham et autres, de Mosgrove,

Oitturio>.
PaIr NI. Paterso,1)) la: pé(titioni de W. 1-1. Baird et autres, de Lynden, Ontario.

Pair M. Granit., lu pétitin de N. 1). Keith et autres, <le Wiclc, et autres, d'autres

liux, tousý de- l'()îtrio).
lar M. Bn tt-apétition (le W. R. Emînett et autres, de Falkenburg, et autres.

dl'au1tres lieux\, tous dei- ntro
i'mw M. Wat;1 la pétitioni du révérend W. H. French et autre§, de Emsdale,

Ontario.
Par M. ORler,- la pétition <leW. G. Wallace et autres, dle Toronto, Ontario.

Par NI. Ilnesn apétition de Fredi'rick W. Plank et autres, de Acton, et
wutres, d'auitre-s liutous de- l'Ontario.

Par M. Ra2tz{ la péito <u éérn J. A. Bloodworth et autres, <le Ailsa-Craig,
et auit res, d'au1tresý lieuix, titsu dei 1'Ontario).

Pair f. Dy ;int la péitioni de Pe(ter Ryan et autres, de Blind-River, et autres,
d'i tt11ris liutous <le l'Outairio.

Par MN. baite, la pétitionr de Ile'nry Miller et autres, de Milverton et autres,
datîS lieuix, tutu1, l '14tio

P'ar M. Nirthru,-ii.-a pétition du révérend S. Crookshanks et autres, de Meirose,
Otiot-l

Pir NI. Mafýrtini (Wellington).-lat pition <lu révérend N. Craig et autres, de
MounFort i autes lieux, tous di- l'Ontario.
Pair NI Chriti.-la pétition de Tlug-h Crozier et autres, de Ashburn, et autres,

dI'auitres lieux, touts de l'Otttario.
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Par M. Tisdalë, lai pétition de Johin Charlton et autres, de Lyneýdoek, et anltes,
d'autres li 11x. tous du lO01t;iai.

Par NI. Wilson (RoissAi1), lat pétition de Johu Osborune et auitres, de Navan, On-
tarîo.

Par M. Bralbazon, la pétition dii révérend B. P>iere et îuitres. de Quymi, et
autres, d'autres lieux, tous (le Québec.

Par U. MIeig.-,-la pétition de W. N. llam-I et autres, de Cowausville, et autres,
dl'autres I ie1tîX. toits dle Québee.

Par NI. Lavergne (Drummînud et Artliihaaka-), la pétition dle J. B. Ihiis Pt
autres, de Saint-Paul (le Chester, et autres, d'autres lieux, toits de ube

Par Mý. Tobiai,6 lapétition (le A. F. Pollock et autres, de Dauv illý eti autres lieux.
toius (je Quile(e.

SPar »N.\.Mil pétition de A. W. Xillianison et autres*, de Laehiiae, Qihe
Par M. Parm'dee. lt pétitiati de Jamtes ('utpland et auLtres., de Shefford Mouu-

tain, et autres, d'autres lieux, tuits de Québec.
Par M. Walsh, la pétitiuu de Alexander Chalmners et autres, de Iriaingford, et

autres. d'aures lieux, toits (le Quéebec-
Par NI. Bt rgeron, la pétition de R. Burîlot, avocat, et autres, de Valleytield,

Par Mý. Rivet, la pétition de Timnothée C. Connor et autres, (le Montréal et autres
lieux, tous~ (le Québec.

Par -M. Ponley, la pétition <le IRobert C. Morriss et autres, de LauIiief,. et d'autreq,
d'auir, s lieux, tuits dle Quiébee.

Par M. Lo% cil, la pétition <le IL J. Cotutor u~t 111(1 res, tl(' Statted t taitres,
d'ute lieux, toits- de Québec.

Par Xil. Lggai, la ittitioli de Charles, C'.M _N1eîi et autres, d'xo(,et autres,
d'autres lieux, tous de la iNouivelle-Ecosse.

Par M. Fielditîg, la pétition du révérend IL B. Sloat et antres, ela, et
autres, d'ute lieux, touts de la. Nouîvelle-Feosse.

Par M. McCeraney, la pétition (le M. A. MeRinnon et autres, de TIalifax.
Par M. Blaek, la pétitiotn du révérenîd C. D. MeIntosh et autres, de lKenîeteook-

Corner et autres, d'autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Laurencc.-la pétition de llenry Carruthers et autres, de ]3rule-Shore, et

autres, d'autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Macleati Luinenburg), la pétition de Simon Coltouit et autres, de Vu)gliia's-

Cove, et autres (l'autres lieux, dans la iNouvelle-Ecesse.
Par M. -iMae(lotald,-la pétition (le Areltibald MeKenzie et autres, dle River-John,

et autres, d'autres lieux, tous de la iNouvelle-Ecosse.
Par M. Croeket, la pétition du révérend J. A. Rogers et autres, de Fredericton,

Nouveau -Brunswick.
Par M. Hughes (King, T E) apétition (l M. C. M1eGervan et antres, dle

W'him-iRoad-Cross, 11e (lu Prince-Edouard.
Par M. Lefurgey,-la pétition de D. MeLeod et autres, de Spýriiigfield, et autres,

d'autres lieux, tous de 1lle dut Prince-Edoimard.
Par M. Staples, la pétition de W. J. Lovie et atres, (le 11(o111Amî, et autres,

d'autres lieux, tous dît Mantitoba.
Par M. Roche (Marquiett),-l pétition de J. T. Cairuis et aittrms de Nolue, et

autres, d'autres lieux, dans le Manitoba.
Par M. Bole,-la pétition (le R. A. Glladstone et auttres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. Turriff, la pétition de A. B. Tatylor et autres, de Grenfel], et autres,

d'autres lieux, tous de la Saskatchewan.
Par 'M McCraney,--la pétition de C. 1-1. Cales et autres, <le Bella-Coola, et autres,

d'autres lieux, tous de la Saskatchewan.
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Par MI. -nwela pé('titioni de R. S. Stevens et autres, de YeIlow-Grass, et autres,
d'at res. lieuxi_, ous d lit Saskateheevan.

pIar M.Sou apétition de J. C. Spencer et autres, de Bella-Coola, et autres,

d'atrens liux, tou- d, la Coloiiibie-Britanniiqtte.
Par M1 Sînîth ( Naaitmo), ln pétition de J. N M\iÎller et autres, de Nanaimao, Co-

lombie-l3ritanniiijque.
par M. 'eney lapéit do MU. \cKay et autres, de Abbotsford. et autres,

d'autres-u lîix, ton-~ deo 1;1 oîîi-Bitnîqe
Par. M. Mc1)h Clgr) l iéition de Edwin C. Handy et autres, de Banff,

ut aursi'nte iu, ou de l'AlIerta.
LPar M. llerroni. litito de John Wilson et autres, (le Evarts, et autres,

d'autres lieux, tosde l'lera
IPar M. aslpéionde Robert M.L B. Edwards et autres, de The-Pass, Wýrri-

toires du Nord-Oue-t.

M. Nlhe le u comité d'.Agr1icultuire et de Colonisation, présente à la Chambre

le reierrapor de ce comtité, denîîdiîii,:t à lai Chambre l'autorisation d'employer lin

sténograiphe polir prendre les tmiagsqueý le comité jugera néeessîires.

M. Deners,1d colité e, l dr.- Perrnanents, présenîte à la C'hambre le premier

rprtde. ce( eonit, lqul esýt comme11 suit :
Votre omt a eaiéles pétitions suiivantesý et, il constate gue les conditions

imoéspar le règ4lement-ii ont été remplies dans chaque cas.
De ale Archlibald( Anderson, pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de alop et de la Passe de la Tête J aune.
De John E. I{ardmnan et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du

ceini de fer, Midlard de Québic.
De. ]l Copg du chiein do fer d'Esquimalt à Nanaimo, pour un acte prolon-

geant le dlai fixé pour l'achèv-ement de sa ligne.
Due la omagi du chemin de fer dlt Pacifique d'Ontario-Sud, pour un acte pro-

longeant, le dlifixél pour l'achèvement de sa ligne.
l)e la Compllagilne du chemni de fer de Kootenav et d'ro-ed pour un acte

prolongeaniit le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.
De Thornaiiis Tweeýd et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie d'assu-

rancte Mutuelle sur la vie dite Temple.
De Williami N. Vaughan, pour un acte de divorce avec sa femme.
De Hlarriette Wesley Baiker, pour un acte de divorce avec son mari.
Do Arseniath Raii1say, pour un acte de divorce avec son mari.
De( l Comipaignie du cemi de fer de Campbellford, lac Ontario et Occidental,

pouir uni acte prlnettle délai fixé pour la construction de se ligne.
De la Comt[paigie dui canal à navires de Sainte-Claire et Erié, pour un acte faisant

revivre- sa chiarte.
I)e la1 Compa1jgnlie du chemvun de fer de Nakusp à Slocan, pour un acte prolongeant'

le dlifixé. pour chve sa ige
De lii Compaigie du ceini de fer de la Colombie et Kootenay, pour un acte pro-

longeanit le, déli fixé, pou)r l'cèetde se ligne.
Doe lai Conîipagnieý du chiemin de fer du Sud de la Colombie Anglaise, pour un acte

prolonigeaîiit le dlifixél pour l'achèvement de sa ligne.
lDu laiomagi du ehemnii dle fer Paciffique d'Ontario-Ouest, pour un acte l'auto-

riseniit à conistruiire, un embranchement.
De Wi'lllimi Robinson et autres, Pour une charte sous le nom de Compagnie Inter-
canqed'assurance contre l'incendie.

De, la CompIagnie du cemn de fer dii Pacifique Canadien. pour un acte prolon-
gpant 1i délai fixé1 pouir l'achèvemenmt de ses lignes.
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De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, Queenston et Sainte-Catherine,
pour un acte augmentant son capital-social et prologeant le délai fixé pour la construc-
tion de sa ligne.

De A. J. Adamson et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie de prêt et
de fidéicommis de l'Ouest.

De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver et de fîle Lulu, pour un acte
prolongeant le délai fixé pour achever sa ligne.

Du Très honorable Lord Stratheona et Mount-Ro*yal et autres, pour une charte
sous le nom de Canadian Handicrafts Guild.

De la Compagnie du chemin de fer du Cheval-Blanc et de Alsek, pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour la construction de sa ligne.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien, pour un acte l'autorisant
à acquérir des parts de la Compagnie du chemin de fer de Pembroke.

De la Compagnie de prêt et d'épargnes Huron et Erié, pour un acte ratifiant sa
fusion avec la Compagnie Canadienne d'épargne et de prêt, de London, Ont.

De la Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et placement, limitée, pour un acte
l'autorisant à disposer de son actif et à liquider ses opérations.

De la Compagnie Canadienne de force de Niagara, pour un acte confirmant sa
charte obtenue de la législature de l'Ontario.

De la Compagnie de navigation de Richelieu et Ontario, pour un acte amendant
sa charte.

De la Société biblique canadienne, auxiliaire de la Société biblique anglaise et
étrangère, pour une charte.

De la Compagnie du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal, pour amender
sa charte.

Ordonné, que M. Guthrie ait la permission de présenter un bill (No 19) concernant
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Cockshutt ait la permission de présenter un bill (No 20) consti-
tuant en corporation la Société biblique'du Canada, auxiliaire de la Société biblique
britannique et étrangère.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 21) concernant
la Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 22) concernant
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
i?ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bureau ait la permission de présenter un bill (No 23) constituant
an, corporation la compagnie dite Midland and Quebec Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre
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Ordonné. que NEi MeCJI ait la perlîsiîon de pré(,-tnter titi bill (No 24) coitueruatt

la Ç'ntpag it du ilil che ,i dter dle 'aînpbellford, Lie Oîttario et Occidental.
il pé~eue. n eoleq' e (ldit hilIl à la Chmrlequel est re(:ui et lu lat pre-

mifère fois, et1 la secmi lcture en est ordoîtuée p,,uri Li prochaine séance de la C'hamubre.

Ordonnllé, que; M. ('ark t le tusn lc priter tiu bill (N\- 25) eoîîeeriwt:tt

la Compie-li du1 hein il de fer deit aaa-Qee'o et at-Clertc

il i- i, '-n îq ei Uî' d Iit il l àLt Chutat:bru. h r(e -it r eî; t Ilu la ire-

ni ere1< s. t l - eukit ah lett on h it ur é'p<otr la pr1)e1 
t ' ( <ai d- l:i Clhambrtile.

Oritnque: M. rI c ;it lat pertu.Îe.sÎtî de pr('seitter- un bill (No 26) coîteernant
La ipni dul chtîitt l][e fur dui lPueitique dI'OittaioÎ-Ouiest.

Il lr~îtuteî~ îtîe hdîit hilIl à la Cli;aitttre, lequel est reçuit ci l la pre-

mièr foi, etla -cutae leture en est ordontnée pour la p)ioehttitt( séanee de la Chambre.

t rhuîu'til M. Gattlilter ait lu pertttisÎiîtt de rte titiu bill( 27) (oit

tuant i un r mira t t a <otlîpîtIIiCj dite Kcamlooips aiud 17,,Hw Ilead Faits Ciu/îui 'one-

pan y.
IlpM ene i ttIqtete ldt hill à la Ch'lambtre, lequel est reçtt et Li la pre-

rtrfuis t la 1eeuii 1 l' tt l uit ', oiée p>itir hli prochltite seattee de la Chambre.

<rot itéqu M.,loi ait la peîtilot e présentter un bill (No 2S) eouiteernauit
la Uoîtîxigite u ehntit de fr 'Esquiitilt àl Ninttuto.

Il~ ~ ~ ~~~~1 î,111~<' cl ositttte11ttbl à Ili Chamtbre, lequel est reçui et Ili la pre-

iîi-i- foi, et la setdletren est ordoînnée pour la prochaine séeiltt de lit Chambre.

( )rI,hbt. qtîi<w M. 'Miusphte-rsoti ait la permission de présenter -un bill (No 29) con-

cerîtt la (oîptîedît olteiti de fer <le Vancouver et de lle Lt.

Il lrécîtt' e, eut-éqtîîe lu dlit bill à lit Chambre, lequel est reçu et Ili la pre-

ulé< fie la seuutî' etit (, "t ordottie' patir la prochtainte séanice de la Chambre.

Ordloiné, qtte N. (illilter tut li perîtis-,ti (Je présenter uit bill (No 30) concer-

nanti Ila CotiaguîE d (lit utitin dle fer dle l{tttiyà Arrowliead.
Il prstîe tteît<qt'ie le <lit bill à lit Chtamtbre, lequel est reçu et Ilu la pre-

mir'fuis, et la sodelectitre e-n est ordonnéeý( potur ha prochaine séance <le la Chambre.

Ord itté q NeI. Mapesnait la permissioni(de présenter un bill (No 31) con-

[erl itI la 1 t'uttti lwietin <le fer de White-TIorse et Alsek.
Il IPl<'»-i'iit(. cuvnsqeîc, ld<it btll à lat Unatubre, lequel est reçu et Ilu la lire-

ati:lre fois;. et i seutt lectiu enu gst ordonnée pour la prochtainte séance de la Chambre.

Ordoné,queM. 4Gahlilieri itf La pem (so le présenter îtn bill (No 32) concer-

nat a(t3tîiiie lit eetini (le fe-r deu Nahusp) ài Slocan.
1.l 1îésit-' (î .tsqitvllit bill ii lii Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

liièefuse la scowelcuecis rutiepoir la prochaitie seailc de la Chambre.

O)rdon,, que M, Galliher ait la pormission deursne un bill (No 33) concer-

ntiiri coniagiei du che-min de fer <Ilu Sud <le La Colombie-Britannique.
Ilprsete ci onéqene le ditf bil à la Chmrlequel est reçu et lu la pre-

mîT fi,et laiet nd lecture en est ordonntée pour la prochaine séanîie de la Chambre.
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Ordonné, que M. Galliher ait la perlission de présenter un bill (No 34) concernant
la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et de Koote\ay.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) à Feffet de modifier l'Acte
concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comiité spé sècil chargé
de s'enquérir du fonctionnement des Actes concernant les élections tes membres de la
Chambre des Communes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant lPusure.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tA co.nité, et apres avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (oammavemnture) fait rap-
port que le comité a fait quelque progres, et lui a enjoint de demander la par.nision
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera (le nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu ne somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent huit dollars
et treize centins soit accordée à Sa Majesté pour département de la Justice :-Appoin-
tements (y compris une allocation pour le secrétaire particulier du solliciteur général,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), $29,833.13; dépenses easuelles,
$9,375, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une sonne n'excédant pas cinquante et un maille neuf cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département de la Milice et de la Défense:-Appoin-
tements, $42,900 ; dépenses casuelles, $9,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf (ent soixanto-quiu dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour bureau du contrôleur de la genlarmri' royale du
Nord-Ouest:-Appointements ,$12,300 ; dépenses casuelles (nonobstant les disposiions
de l'Acte du Service civil), $675, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille deux eent six dollars
et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Vouames:
Appointements, $53,906.25 ; dépenses casuelles, $4,300, pour l'année finissant le 31 mars
1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-d.ux mille vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour bureau du Conseil privé du Roi pour le Canada:-Appoin-
tements, $24,525 ; dépenses casuelles (nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil), 87,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-deux mille quatre-vingt-cinq dol-
lars et soixante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires
des Sauvages:-Appointements, $50,537.50 ; dépenses casuelles, $11.548.13. pour l'an-
née finissant le 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille trois cent trente-six
dollars et vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour département des Finances
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et du onildu $rsr poitmns 47,336.26; dépenses casuelles (nonobstant

le~ iptos de l'Acte du Seri \ ciil), $9,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907d.
~.Rslqu'une sommea ll'exeédaniit pas quarante-deux mille trois cent cinquante-

sept mnille dllalirs et cinquante euin soit alcorîlée à Sa Majesté pour département dlu

Revenui de 'néiu:Ap(tneis $3î,107-50; dépenses casuelles, $5,250, pour

l'annéet' fihsanit le 31 nmars 19o(7.
i.Rs lu, qu'une sommen 'xcéan pas quatre-vingt mille cent ontze dollars, et

vi -1i centil1s ")It cor à aMaetépour département de l'Agriculture: Ap-
poinemets,80379870;dépnse caueles,$1 6,312.,50, pour l'année finissant le 31

10l. Ilésolu, qu'n -ome n*ýtiexédnt pas quatre-vingt-huit mille cent trente-cinq

dolr oit acodeà sa ajst pour département de la Jarine et des Pêcheries:-
Apponteent (ycouirîsMai M.Luinouebe à $50, nonobstant les dispos~itions dle

1«'\Acte du 8c' c ii) t723;dépenses casuielles, $14,3P2.50, pour l'année finis-

Il. Il(oIu. uuesm 'xcdn pasý cinquante-trois mille quatre cent

tr' nte -. eptllr et c'l(iinqate tcntime' soit acodeà Sa Majesté pour département (les

Trai au1\ plllc:ApitIet,$2>17_50A; dépemses casuelles, $1,5.pour l'anne

finissant l 1 mars l1907.
12. Résolui, qu'ne 111nen4 céan pas deux cent quatre-vingt millc cinq cent

quarevigtciq ollars et quaraintle-quatre centins soit aco-(crdlé à Sa Majesté pour

déprteentdesPoses: Aponemns $246,665.44; dépetises casuielles (y comi-pris

$50 pari anné à ' W. uc pouir.i~pet dts- îusue de- facteurs, nonobstant les

dispositions de l'Act du Srvice, civil),8370 pour lanefinissant le 31 mars 1907.
13; 1Ul. 1ol,11u'un somen'xéan puis dix-sep)t taille trois cent soixante-huit

dolar e ~~ixmme-qirzecenin4sit acodeà Sa MNajesté pour département du Coin-
nier' :Appinteent, 80.00.75; dpenesiulles, $5,700, pour l'année finissant

le 31 a 19I07.
Il1. Iédm p m , li* n excédiit pas dix-neuf maille neuf Lent cinquante dol-

lar sit acodeà Sa aet pour bureau dut hauit-eommissaire pour le Canada en

Angetere:Appintmens,$0,450 ,dép-enises casuelles, $13,500, pour l'année finis-

1.Rslqu'ulne >.soainue n'excédant1 pas, 1cext quarante-neuf mille sept cent vingt-

quatre11 doillars, et qutr-igft[quatorze. ceninsit accordée à Sa Majesýté pour départe-

mnilt de, l'Inltrieu1r, $12-S.22 1.94 dpefe casullles, $91.500, pour lanefinissant le

31 mailrs 1907.
1f;. Résol, qu'ne1o,11n'xcéan pas quarante-neuf mille neuf cent trente et

it dollairs et vinigt-cint ceýntiims soit acodeà Sa Majesté pour département de la Coin-

dis on deélologie: --- Apointemeniits,. p)oir lanefinissant le 31 mars 1907.

1 î. Réo*ýlu, qu'une1U soîu netda as treuîte mnille dollars soit accordée à Sa

NIjJ4-1(' pour départunment un gééav-S ie nettoyageý des édifices de l'administra-

t i,,n, v coprS $100 piour le sevie u aîmýiom du iil somme qui peuit être payée à un

membllIre dut service civ il, nonbsantle dispositions de l'Acte du Service civil, pour

l'anée inisantle 31 mnars 1907.
18S. Résolui, qu'une sommel( î'excdant pas cinq mille neuf cent vingt-cinq dollars

Finit ac4ordéei àl Sa MIajesté pour division (le l'Îingéieur consultant :-Appoinitements,
$5.175 dpenjse caulls 750 pour l'aniée finissaint Ile 31 mars 1907.
19l. Réso-ll 1,11q ýp' n some nt'excédanlt pas deuxlt mille deux cent cinquante dollars

soit, accrdé àSa ajst pour trieetdes exainiateurs et autres dépenses décou-

lant dle l'Actvii 1 Se.rvice civil, y comipris $400 pour Ile secrétaire et 8150 pour un comn-

plis, lesquelles sommesn0 pevettreý patyées à de<s mnembres dui service civil, nonobstant

les dispositions deg l'Actei hi i Srvice civil, pour l'anntée finissant le 31 mars 1907.
20, Résollu. qu'unle sommetl( n'excédant pas vingt-trois mille cent quatre-vingt-sept

dollars et c-inquan te-se pt ceuntins soit acodeà Sa Majesté pour bureau du secrétaire
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du Gouverneur général: Appointmnts.f eS,t102.50; dépens,ý yscsel- compris le
salaire de Mlle Cxilbeýrtson à $5,'0 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du
Service civil), $14,525, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. âMareil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séanee de la Chambre.
M. Mareil (Bonav'enture) informe aussi la Chambre qu'il lui es~t enjoint de demian-

der que le comité ait la permission dle siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa pro)chaine séance eette Chambre se formera (le nouv eau emi tel

comité.

M, l'Orateur-suppléanit informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du
greffier de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :

BuitEA DU GREFFIER DE ICA COURONNEu EN CHIANCELLERIE DU CAN~ADA,
OTTAWvA, 2() Mars 1906.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date (la nei(-èiie Jouir (le
février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à Thoma111s
J. W'. Hicks, écuier, mineur, Victoria, comnme officier-rapporteur pa de lstrîit éle-
toral de Victoria, dlans la province de la Colomibie-Britannique, pour l'électiou (Itmn
mneiàbre devant représenter le dit district électoral à la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Gxeorge Ililey écuier, démis-
sionniaire(, l'honorable William Templenian, éditeur, a été rapporté dlûment élu comme
représen-ltant, tel qu'il apport par le retour du dit bref qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

*[L.S.] H1. G. LAMOTHE,
Greffier de la CJouronne en chancellerie.

A Tilos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 21 mars 1906.

Ls5 péiis suiivirte,, sonft présentées s,éparémuent et dép)osées sur le bureau

Par M.ÇIL rl pétition de la C3ompagnie de force motrice de Yucatani (à

Par . 1'dee-la pétition dýe Duncan M. Perce11 et autres, (le Aberdeen, et autres,
d trslie, il-U du *l'Untrt).
I>ar M. 1,re i,,pétîtioii de Eple MýeI•inzie et autres, de Blair, et autres, d'autres

liteux,, týous de D'htai
Pair M.ý Maýrii (\\el-liigtoui), -la pétition de Thomnas Rtobinson et autres, de Ar-

thur, Ouare
Par M. Jakoi litlapétition dle AlbçQrt Johnson et autres, (le Selton, et

auX u,,,~faures i , oltý de I'Ui tario.
PrM. sieu 1r,- 1l pit jolii dl Robert Gî1ibsn eti autres, d'Ottawva, et autres,

d'autrt slieu*, t u dF(Uiar
Par M. n lit laý péi tioni de W. T. Evans et autres, de New-Liskeard, et autres,

1>ari M. l lairt.- 1 étto de Williamn Carroll et autres, de Kingston, Ontario.
Par M. Telford, l pé't ii de, T. Gi. Barlow et autres, de Woodford, Ontario.
P;ar1 M. L[eatr l péition di, Nelson Steveus et autres, de Niagara, et autres,

d'ut sl lix, mude- 1taro
Kar M. spriu., 11 i péiio ewhle Boyd et autres, de Blantyre, Ontario.
I>ar \ io, la it ion l icl Andrew -,\ V,~o et autres, de Birr, Ontario.
l'ar1 M. Smjt tWnwtrh) apéiio I Arthur O'Neil etautres, de Dundas,

Par 1 M. A i1-1r 11trug, lal p) t in dle Donald MeLein et auitres, (le Walford, et autres,

P'ar NI. Watoni, lat p titooi (le F. W. ' honiws et autre,, de Parry-Sound, et autres,
d'auitres lieuIx, touls deý lnario.

Par M llagartla ptition du révérend W. T. B. Cronîbie et autres, de Maccue,

Par . Gant lapéItition de James Heg et autres, de Bracebridge, et autres,
d'autrs lieu, tus dle l'Ontario.
Par M. Lllor, -la péý,titioni du révérend James Gourlay et autres, de Dunnville, et
autesd'atre liuxtouts de l'Oi)ttario.

l'ar M. Ayleeworth, -lat pé(tition de Samunel Moonby et autres, de Aurora, et autres,

PI>ir M. ecorlaéitio dle John Kennedy et autres, d'Ottawa, Ontario.

Par M. Uid (l rnil) lat pétition de J. H. Boyd et autres, de Merrickville, et
autrs, 'autes ieu,,i loud l'Ontario.

Par M. NIla Yok.l pétition de I. T. Ferguson et autres, de Toronto-Est,

Paýr Mf. itl pétlition du révérend James Stothard et autres, de Chatham, et

autres, d'auitres lieu,; ouId l'Ontario.
Par \M. Mi,-lat pétiti[on de W. A. IReynolds et autres, de Frelighsburg, Québec.

P'ar NI. Lauirier (L,'A4qsoînpton),1Ia pétition de Joseph Alexander et autres, des

Rapides dle ma.scoue, et d'auttres, d'autres lieux, tous de Québec.
Par MN. AmslaptitÎin de James Elliott et autres, de Montréal, Québec.
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Par M. Savoie,-lat pé'tîtîon dle George MNleNce et autres, deuVlo'sMls et
autres, d'autres lieux, tous de Québec.

Par 11. Oliver,-la pétition de W. J. Conoly et autres, (le Namao, et autres,
d'autros lieux, tous de l'Alberta.

.Par _M. Chisholm, la pétition dlu révérend 1). E. ('hishioln et autre.,, dle loiquet,
et autres, d'autres lieux, toits de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Knowles, la pétition (le S. jR. iNewbury et autres, dle Mloosejaw, Saskat-
chewan.

Par M.L Cyr, la pétition du révérend D. 11. Jaeobs et autres, de Emierson, MHani-
toba.

Par IL Wilmiot, la pétition (lu révéread Willianm R. Pupper et autre,, de Shef-
field, Nouveau-Brunswick.

Par M. Lefurgey,--la pétition de WV. Il. Brown et autres, de Surnînerville, Ile du
Prince-Edouard.

Conformément, à l'ordre du jour, les pétitions suivante,; sont lues et reçues
De Stapleton ( aldecott et autres, (le la cité de Toronto, Ont.; pour une charte

sous le nom de Comapagnie d'assurance Nationale contre l'incendie, du C anada.
D1e la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon; pour

amender sa charte en l'autorisant à construire certains embranchements, et à d'autres
fins.

De IHenry Edmunds, de la cité de Londres, Angleterre, et (le lat coinpaguic dilte
Goaadian Fasso Cernent Company (Limited); pour un acte autorisant le Commiis-
saire des brevets à urdonuer que l'article 7 de l'Acte 3 Edouard VII, s'applique à leur
brevet d'invention au lieu du >paragraphe A du dit acte.

De lZobert Stewart et autres, de Stoufiville et autres 'lieux; <le John C. Shaw et
autres, de Norwieh et autres lieux; de E. J. Hart et autres, d u Sauli Saiute-Harje, et
autre,ý lieux; de George W. Woodhouse et autres, de Tweed et autres lieux; du révé-
rend S. A. Gifford et auttres, de Saint-Thomas; de l)aniel Armstrong et autree, de
Lang et autr s lieux; d1( Lord Evêque de Toronto et autres, dý Toronte; dle J. C.
_)lltyre et autres, <le Paisley et autres lieux; de T. P. Taylor et autres, de Burford
et autres lieux; (le John Gibson et autres, de Leith et autres lieux; du révérend J. IL.

oinuet autres, de HLamilton; de Alex. Grant et autres, de St. Mary's et autres
lieux; de John O. MeClellan et autres, de Bowmanville et autres lieux;' de John A.
McCuLtcheon c4t autres, de Nobleton et autres lieux; de Irwin IHilliard, avocat, et
autres, de Mforrisburgh et autres lieux; 'de A. D. Kitchener et autres, de Lindsay;
du révérend W. Conway et autres, de Kerwood et antres lieux; de A. K. Meceod et
autres, de B3righton et autres lieux; de John Kennedy et autres, de Stratford et autres
lieux; de Albert IL Wilson et autres, de Myrtle et autres lieux; de Edward McFadden
et autres, de Navan, tous de l'Ontario; de Thomas B. Williams et autres, de Upper-
~IIampstead; du révérend J. Ileaney et autres, de Marsh-Bridge, Saint-Jean; de W.
S. ?Pritchard et autres, de Saint-Jean, et autre's lieux; du révérend Robert'J. Long-
ferd et autres, de St. Andrews et autres lieux; de J. F. Twceddale, X'LP.P., et autres,
de Arthurette, comté de Victoria; du -révérend J. llugh Hlooper et autres, de Blathurst;
de Jas. W. Smith et autres, de Hlampton-Station et autres lieux; de W. B. Wiggins et
autres, de Woodstock et autres lieux, tous du Nouveau-Brunswick; de John Allen et
autres, de Maitland-Sud et autres lieux; de R. W. North et autres, dle Canning et
ajtres lieux: de Hloward E. Bdnt et autres, de Tupperville et autres lieux;, de 0. N.
<Jhipnian et autres, de Canso et autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse; du révérend
L. Peeflrisay et autres, de Sainte-Agathe des Monts; du révérend W. G. Fairbura et
autres, de Lévis; de James Tetupleton dt autres, <le Riverfield et autres lieux; de J. IK.
Edwards et autres, de Sherbrooke; de W. R. Telford dt autres, de Thurso et autres
le.ux; de Walter McOwat et autres, de ILachute; de G. E. Loud et autrs, de Farnham;
et du révérend William Henderson et autres, de Valleyfield, tous de Québec; de D. Toi-
ten et autres, de Otterburne; de John McTaggart e>t autres, de la cité de Winnipeg;
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de A. E. Moore et autres, de Glenboro' et autres lieux; ue James Stevenson et autres,

de( t 'artwright et autres lieux; et de James iMacalister et autres, de Elphinstone et

autres lieux, tous du Manitoba; di, John O. Fenore et autres, de New-Westminster et

autres lieux; et de W. B. Moore et autres, de Vancouver, tous de la Colombie Britan-

nique deV ua . I>ekîu t ute, de M ihsu et autres lieux; de B. Woodhiause

etatede Battieford et1 autr, liue deu-, S.Iigney et autres, dle Wolseley et

auitre-s lieuix, tous de La Saskatchewan; de E. S. Butler et autres, de Bowden et autres

lieuxN dans., l'Alberta; de William Hlenry Oliver et autres, de Alberton et autres lieux;

et de J ohn T. TDieks et autres, de Georgetown et autres lieux, tous de l'Ile du Prince-

Edurd;deinauidaut qi 1i sot pas4- une loi p uIr m-lieux assurer l'observance (lu

L'hnorldeWiliam'leplecmdéputté du district éetrlde Victoria, C.A.,

ayan prélalleuent 1rê , le srmekut requiis plir la loi et signé(' le rôle qui le contient,

M A~ ewerh. d comié spcial chargé de s'enquérir dlu fonctionnement des Actes

concemintles éectins de, mebres dle la Chambre des Communes, présente à la

Chmbe e reierý rappiort de c-e comiité, lequel est comme suit :

\or..uni reiv-niandelu qui'il Soit autorisé à employer u sténographe pour

Sur iioýtiot dei NI. A1e-wo t secondé(1 par M. Stocktoii,

Rélu, que ctteCamr onor dans le premier rapport (lu comité spécial

chiargé, du'nqéi du focloneet de':, Actes concernant les élections dles memi-

bres- de la C'1lnur desý CIiunoune.

sur motioni deý Sir ifidLure,-ondé par M. Paterson,

Orlnqle no1,, ~ 1 MoebeanL (Liiienburg) soit substitué à celui de M.

Cane sr alist1d1 mi ddcCope Pubilies.

Sir W\*ilid( lourier, l'unt41 mIe membilres dul onei privél du Roi, met devant la

ChamreRapprt ur leI raax xcué pair la Commiiiloni d'atnélioration d'Olt-

taw deuisla da:te leý -:a no a IonLe 21 décmbe )9) jusqu'au 30 juin 1905.

-uoion d- M. Becurscod ar C reeuway,

(11ol,111 u une hublearss otprsn à Son Excellence le (om"rurgéné-

raI,1 prianit sonl Exce-llence deoie vouloir fiemettre devant cette Chant-bre,-Copie

de tultes lettres et doicurnemuts ocoernant l'ét;blisoieuiint <'un service impérial de ren-

Ordnn, u la dite, arssit présen1tée à Son E~elnepar ceux des membres

de cette ('haimbre quii foint partie d(Ionei privé du Roi.

Suir moý11tio do M. Smiithi (Wwov),scondé par M. IDaniel,

Or-don,111 qul'il suI)t Imais devanlt cegtteý Chamnbir,-Copîc de toultes les données ther-

mogaphqus renillespouir le gouivernweent à bord des stuamners, transocéaniques

1. La siuationI dul therniolgraphe danis chaquie cas, soit dans les compartiments fri-

goirifiques-,, oui à air frais, oui veniléIis, bii nonli ventilésý, ou sur le pont ou en d'autres

paies du navire -xpos4- seuqlement à la temipératuire ordinaire, aux rayons du soleil

2.Quel genire du produiitsý étaienit renifermés danis le compartimentI

di. Qull et la date de's voygs le niomi dul port d'expédlition, le nom du navire

et de Ila ligne dle staer?

4. Lorsquie le coprimnétait ventilé, quel était le système de ventilation, la

grandetir et le niombre des prssd'air f
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Sur motion de M. Lake, secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambr,-Etat donnant--
1. La description de toutes les terres dans le Manitoba et le Nord-Ouest ci-devant

réservées pour la coupe du bois ou du foin pour lesquelles des inscriptions de homesteads
ont été accordées depuis le 1er janvier 1005;

2. La date des décisions prises au sujet de l'ouverture de ces réserves à la colonisa-
tion;

3. Les noms dles postulants d'après l'ordre de leur demande insbrite dans les ivresý
des diverses agences et sous-agences pour chaque quart de section, à la date à laiquelle
l'insctiption a été accordée.

Sur motion <le M. Lake, secondé par M. Staples,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant,-
1. Le nomb)re de demnandes d'inspection reçues aux diverses agences des terres dans

le Manitoba et le iNord-Ouest, chaque niois des années 1904 et 1905 de propriéta1ires, de
hornesteads désirant obtenir leurs titres;

2. Le nombre d'inspections faites chaque muis
i. Le nombre de demandes d'inspection dans les cartons de chaque agence au 1er

janvier 1906.

Sur motion dle M.Mok scod par M. l3arker,
Ordlonné, qu'il soit is dvan cette Chambre,-
1. Copie dtu dernier état finaier et du bilan (le la Cormpainie de pont et de1he

min de fer de Québec.
2. Listes des directeurs <le la compagnie et <le ses principaux officiers, ainsi que des

actionnaires et le montant des actions possédée par chacun.
,3. Etat (les obligations de la compagnie qui ont été garanties par le gouvernement

et qui ont été négociées ou données en naissmet
4. Etat de tous deniers payés par le gouveýrnement; à compte du capital ou de l'in-

térêt.,

M. Broder propose, secondé par M. MAorin, Que cette Chambre est <'opinion que
les volontaires du Canada qui ont fait la campagne dans le Sud-Africain et qui sont
devenus infirmes pour la vie par suite de maladies ou besrsreçues au service,
devraient être récompensés <'une manière convenable par leur payýs qui fait pairtie de
l'Empire pour lequel ils se sont sacrifiés.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms
étant demandlé, ils sont pris comme suit

POUR

Alcorn,
Âmes,
Armstronlg,
Barker,
Barr,
Bennett,
Bergeron,
Blain,
Bordefl (Carleton),
Boyce$
Brabazon,
Broder,
ciiisholin (Hur i),
Chrlstie,
Clements,
Coclirane,

Cockshutt,
t'rocket,
Daniel,
Elson,
Foster,
Ganong,
Gunn,
1-laggart,
ilenderson,
Herron,
Ingram,
Jackson (Elgln),
Kemp,
Lake,
La lor,
Lancaster,

Lefurgey,
Lewis,
Mae<lonell,
Maelean (York-sud),
McCarthy (Calgary),
MNeLean

(Queen, I.P.-E.),
Martn 

(Queen, I.P.-E.),
Monk,
'Morin,
Nortbrup,
Osier,
Paquet,
Pringle,
Reid (Grenville),

Roche (Marquette),
Schaff ler,
Sithl (Wýeintwortb).
$proille,
Staples,
Stoociton,
Taylor,

W1lmot,
Wilson (Lennox

et Addlngton),
Worthington, et
Wrlgbt

(Mtskoka)-59
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CONTRE :

Messieurs

Adainson,
Archinbault,

Bordeu
(sir rerck

11row,v

('alvert,
Carny
Carrier,
Crtarvel 1,
Copp.,

CrawiNvford,
Cyr.

Derhyshlire,
DesJatrlnu,
Devllni,

iUhIysý on,
FitzpIatrick,
Fortier,
fGallihier,
<LtkuV1*4au,

G erluanv,

1 un t,

1 iolin Ilo,

Knlm les,

Laurier (sir Wilfrid), I'armele,
Laurier IPaterson,

(L'Assomiption), Parent,
Lavergne (Drummond I'ihé,

et Arth.), L'ickup,
Law, t'roulx,
LeBlanc, Ratz,
Logan, R~eid (Ristigouche),
Loggie, Rivet,
IMveII, Ross (Rimouski),
'Maedonald, Rtousseaul,
NMacphersofl, Savoie,
,8c-Carttiy (Simecoe) Seheil (0Glengarry),
MeICo1l, Sinclair,
'M( C00, Sloan,
) ( Cr: 1npy, Smith (Nanalîno),
M<-liityre, Smnith (Oxford),

M cLenauStewart,
Marelle (Itagot>, Tlelford,

arel ~onaventure), Templeinan,
Martila (Wellington), Tobin,
Ml: ayrand, Turgeon,

MeigsTurriff,,
utl',er, WVatson, et
l','rdee, Zimmerman.-97.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Sur ii.oti d14 ',%. Bde(aetnsecondé par M. Ilaggart,
0rd1onné1, qui'il soit mi, eat et Chunibre, Etat indiquant toutes les évalua-

tionis desý te-rres veuesI1(- ou ucryen 1902 à lat Compagnie des Terres de la Vallée de

la Saktboaitsat rie uet -à cette année.

sur motion de M. Mokeodépar1 U. Blain,
Ordonnég', qu'il so.it is eat et CabeEa indiquant,-
1. 1,4 mlontnt dû aculeeta ovreetfédér](,al par la Commission des

ceiis à barrières de tra (0) à ciompte ducitl (b) pour arrérages d'intérêts;

'2. Lus motitoflts peçsà chaueit ba;rrière apýparte-nant à la dite comimission pen-
dant l'annéed- civile i!9O5

3. Les montanits déesssur chaique cio ou division de chemin sous le con-

trôlde la dn(ite(oiso penidant la dite aunéeý 1905, et les contrat, do)nné(s pendant
lanée insi queil Il, niom de l'enltepreneuir, lai date et le montant de chiaque contrat, le

cotdi, la pierrel fournie et., dazns chqu css des soumissions pour ces contrats ont

été4« deman:l1dés par voiel des journau111x
41. Lusmuatdi'ss pointlant la dite ainéý' à chaque barrière pour salaire des

gatrdiuns d j1ur et1 deý nit, et totsautres déese ncourues pour chaque barrière;

r). La deti1 fte tuel dé 1 -1 ýtaiýi1 1ilé ,d la dito comnission en dehors des obligations dues
au goul eruemi-lnt dul Ci14and

G;. 1, s somme1ls, eni dtail, payéý ps pndant l'année en dehors des salaires, entretien

des chminsut loyer.

Surlitind M. Nl:lrtin QceiP.E) secondé par M. Lefurgey,

Ordonné,q''il i mis devant cette Chambro,-Copie du contrat entre le gouverne-

menllt et laC ipglie( d1t ilolliel du anda et de-; plans et spécifications concernant

l'amlio]"(ritioni(l duivre d(IlaeIy pour des fins publiques, et de toute correspon-
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dance, télégrammes, mémoires et représentations de la part de délégués, membres du
Parlement ou autres personnes, à ce sujet. Aussi, copie de tou, eomaptes fournis au
gouvernement pour des dépenses faites pour le dit havre par la dite compagnie.

Sur motion de M. Staples, seendé par -M. Schaffner,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant.-1. Combien de

chevaux ont été traités pour la gourme par le procédé Mali-in dans le Manitoba, l'Al-
berta et la Saskatchewan, respectivement, par des officiers du gouvernement. 2. Quels
étaient les propriétaires des chevaux. 3. Quel était le nom de l'oficier et la date de la
demanle dans chaque cas 4. Quand les chevaux ont-ils été abattus dans chaque cas.
5. Quand les propriétaires ont été indemnisés dans chaque cas. 6.- Quel montant les
propriétaires respectifs ont reçu, et quelle était l'évaluation dans chaque cas. 7. Quelles
étaient les variations de la température dans chaque cas, avec indication du degré le
plus haut et le pîus bas. S. Combien de cas ot été mis en quarantaine et quels étaient
les propriétaires "t quelle a été la durée de la quarantaine. 9. Sur combien d'animaux
on a fait de nouvelles expériences et avec quel résultat. Si quelques-uns d ces derniers
ont été abattus par la suite. Dans l'affirmative, quelle indemnité a été pavée. Quels
étaient les propriétaires, et quel montant a été payé à chacun. 10. )ans lcs cas où les
chevaux ont été abattus après expériences faites, si on en a fait un exmen pour con-
naître les résultats. Dans l'affirmative, quel a été le résultat dais chaque cas, et quels
étaient les propriétaires.

Sur n:o:ion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par AI. acpherson.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chanbre,-Etat indiquat. i-1. Combien de

naufrages de navires anglais ou étrangers sont arrivés sur la céte dII l eitiqtue dans les
eaux canadiennes depuis 1900 jusqu'à date en l90C. 2. Combien de prtes d vies dans
chaque cas. 3. Quel a été le montanit total des pertes, navires et cargîiions. 4. Si le
gouvernement a fait quelques enquêtes spéciales sur la cause de ces naufrages. 5. Dans
l'affirmative, à quoi sont attribués ces naufrages. 6. Dans les rapports d'enquêtes, s'il
a été fait mention dé l'inspection des navires et leurs engins par des inspecteurs de la
Colombie Anglaise. 7. Quel était le port d'enregistrement de chaque navire naufragé.
8. Quel était la date de construction de chaque navire.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture des bills suivants, savoir
Bill (No 2) intitulé : Acte modifiant de nouveau l'Acte des Elections fédérales,

1900 ".
Bill No 3) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte coicernant la Chambre des

Communes ".
Bill (No 4) intitulé: Acte modifiant de nouveau le Code criminel, 1892 ".
Bill (No 5) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des Eleetions fédérales

contestées ".
Les dits bills sont, en conséquence, lus la seconde fois et renvoyés au comité spécial

chargé de s'enquérir du fonctionnement des Actes concernant l'élection des membres
de la Chambre des Communes, avec pouvoir de faire rapport sur les dits bills.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 22 mars 1906.

PRIÊItES.

Ls 1 péitionis ý11ivante sonit présentées séparéruent et déposées sur le bitreau
Paýr NI. ohe(aqttlapétition de l'assemblée législative de la province

Pair M. ]ikdklapétition de la Compagnie d'assurance sur la vie Royal-

Veto rii; et- la pf1 iie T. Il. Carson et autres, de Montréal, Québec.
P>ar M. Begrn apétition de la Banque Provinciale du Canada.

Par M. D>an1ie-,--la pétition de A. IL Patterson et autres, de Saint-Jean, Nouve.au-
Bruns1,wick.

Pari Si1r Fredeuriek W. Bodtla pétition de G. W. Bail et autres, de Liverpool,
et aured'ute liu, toui- .'e( hi -Nouvelle-Ecosse.

Par .Ilrron la étiton u révérend L. R. MclDonald et autres, de Nantoa, et
autrs, 'aureslieux, tous de ]'Alberta.

Par M Nortrupc-a péition de William Ross et autres, de Shannonville, et

autre-s, d'autres liui,u de, l'Ontario.
Par M. Bland, la péiio le John Rex Brown et autres, de Burgoync, et autres,

d'autres lieulx, tous dle l'On1tario.
Part M. Flala péiio le L. Iluater et autres, de Lakefleld, Ontario.

P'ar M. Hluglis (Kiing, 1I.E)-apétition de George C. Roberts et autres, da
Geogetwn.et utrs, 'aureslieux, tous de l'lie du Prince-Edouard.

Par M 1:ifrg~ la péttion de W. U. MciNeil et autres, de West-Dlevon, Ile du

P'ar NI. S,1wili U gryl pétition de J1. A. Tanner et autres, de Lancaster,,
et autres, d'aii1utre liutii de l'Ontario...

Par NI. ilnla péitiod W. Lindsay Wright et autres, de Bireliton, et autres,
d'autres liutous deoubc

Par M. MeCairthy (Calgary), la pétition de F D. Patterson et autres, de Cal-

gary, et autres, d'autres lieux, tous de 1'Alberta.
P>ar NI. Macwphrso,-l pét )-iition de William Dodds et autres, de ?Duncan, et autres,.

dI'auitres lieux, tous de la Cnoombie-Briannique.
Par NI. Pikp-apétition de Charles Il Johnson et autres, de Queen-Nord, et

aLutresý, d'urslieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par Nt. Jackeson u likl pétition de Ârchibald MceLean et autres, de Stone-

vale, et autres, darslieux, tous du Manitoba.
Patr M. Olier l ptition de F. G. Richard et autres, de iLeninon, et autres,

d'autres lex

Coniforniément à lordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

Deo Richard Hlarcouart, de Welland, Ont., et autres, d'autres lieux; pour un acte.

prolongeanit le délai fixé pouir la construction et l'achèvement des travaux de la Com-

pagnie3 de pon)t et de force IMather.
IJe Phiilip, Ingrain Price et autres, du comté de Lincoln, Ont.; pour une charte

smous le nomn de Coinpagnie du chemin de fer de Buffalo, Niagara et Toronto.

De HIenry Wurtz, jior, de Newark, New-Jersey, E.-U.A.; pour un acte autori-

saut le Commnissaire des brevets à recevoir certaines inventions de Henry Wurtz, senior.
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De la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne; pour un acte
l'autorisant à émettre, donner en gage et disposer d obligations, tel que prescrit par

l'Acte des Chemins de fer, 1903, au montant de cent millions de piastres.
De Samuel Barker, de Hamilton, et autres, d'Ontario; pour une charte sous le nom

de Banque Canadienne de l'Empire-Uni.
De Samuel Barker, de Hamilton, et autres, d'Ontario; pour un acte les autorisant

à transférer le siège d'affaires de la Banque Pacifique du Canada à Toronto, à aug-
menter son capital-social et à d'autres fins.

De Frank W. Morse et autres, de Montréal, Québec; pour une charte sous le nom

de Compagnie du télégraphe Grand-Trone-Pacifique.
De la Coiripagnie du chemin de fer Pacifique Nord et Omineca; pour des amende-

ments à sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; pour certains amende-

ments à sa charte.
De la Compagnie Mexicaine d'éclairage et de force (limitée); pour un acte l'auto-

risant à donner à ses actionnaires des certificats d'actions au porteur, en la forme ordi-
naire, et à d'autres fins.

De la Compagnie de tramway, d'éclairage et de force de Rio de Janeiro (limitée);

lui permettant de donner à ses actionnaires des certificats d'actions au porteur, en la
forme ordinaire, et à d'autres fins.

De Frank W. Morse et autres, de Montréal, Québec; pour une charte sous le nom

de Compagnie d'embranchements du Grand-Tronc-Pacifique.
De James Whalen, de Port-Arthur, Ontario; pour un acte faisant revivre les pou-

voirs accordés à la Southern Central Railway Company.
De la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron; demandant l'abroga-

tion des articles 2 et 3 du chapitre 117 de l'Acte de 1904, concernant sa ligne.
De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Rivière Chaudière; pour un

acte l'autorisant à prolonger sa ligne et à construire certaines lignes d'embranchements
et à d'autres fins.

De David Wilcox, de New-York, et autres, des Etats-Unis et du Canada; pour une

charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Québec, Montréal et du Sud.
De Lady Pellatt et autres; pour une charte sous le nom de Association artistique

des femmes du Canada.
De James Clark et autres, constitués en corporation sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de Québec, Saguenay et Golfe Saint-Laurent; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises.

De la Société biblique auxiliaire d'Ottawa; demandant que le bill à l'effet de cons-
tituer en corporation la Société biblique du Canada, etc., devienne loi.

De W. Jacksn et autres, de Welland et autres lieux; de 3. J. Russull et autres,
de Packenham et autres lieux; du révérend Samuel Quinn et autres, de Pemabroke et
autres lieux; de William B. Botting et autres de Murvale et autres lieux; de David
Mills et autres, de Meaford et autres lieux; de Thomas Ford et autres, de Newton-
Brook; de Abraham Dent et autres, de Mitchell et autres lieux; de E. L. Dyer et
autres, de Toronto et autres lieux; de W. Robertson et autres, de Morriston et autres
lieux; du révérend W. K. Shortt et autres, de Kingston et Elginburg et autres lieux;
de James Crane et autres, de Toronto; de Richard Ilobbs et autres, de Strathroy et
autres lieux; de Cunningham Moore et autres, de Durham et autres lieux; de J. T.
Gallagher et autres, de Newboro' et autres lieux; de C. H. Daly et autres, de Lyn; de
Thomas H. Rogers et autres, de Toronto-Est; de John W. -Robinson et autres, de lun-
gannon et autres lieux; de W. Striker et autres, de Milford; du révérend T. E. Smith
et autres, de Menie; de G. N. Clare et autres, de Millbrook; de A. E. Mitchell et autres,
d'Ottawa; du révérend L. Sinclair et autres, de Aspden et autres lieux; de Allan Hill
et autres, de Everett et autres lieux; de George J. Bishop et autres, de Lindsay et
autres lieux; du révérend J. E. J. Millyane et autres, de Embro et autres lieux; de
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H.~~;iii S.Uaa tas, de( iMosgrove; dle J. Il. lIMelityre et autres, de I)utton et

au1tre( lieux; d,- \V. 11. (ai et autres, de Lynden; de N~. 1). Keith et mares, dle Wick

t autre ieux de NV. U. Viut t -iaitre',, de Talkenburg et autres lieux; du révé-

ruind W. Il. Frene et utresi, îsae de W. (). Wallace et auitres, de Toronto; de

Fred WV. (ln t ursd etne autres lieux; (lu révérend J. A. Bloodsworth et

autres, dAil( a(. ag tate ieuýx;, dle Peter Ryan- et autres, de Blind-ltiver et

aursliux; dle li liry Mile1e autres, de -Milvertun et autres lieux; du révérend S.

C'roodshutnks- et aure,- eMeroe;d Robert N. Craig et autres, (le Mount-Forest et

auitresý lieuxl; de' IlLughl ( rzier et a tre',d Ashbuira et autre.. lieux; de John Chari-

toi et autire,,d lyede t utelieuix; dle John Osbroue et autres, dle 'Navun, tous

del'Otaî d euet B. l>îereei* eti autres, de Quyoîî et autres, lieux; d1e W. N.

lazwk, ut ittrs uCwuxi] et autres lieuix; de 1. B. Dupuis et autres, dle Saint-

aldi- ( lies t titre'r, liu ( le A. F. Pollock et autres, de I)anville et autres lieux;

dit A. WV. W11111:i llau,î ut autr-, d Laeliijue ; (le Jamies Copland et autres, i(e Sîtefford-
Moujtut utauir( ieux; d AlxajderChaItuers et autres, de(, leiunmingford et

aure leu; e urlu R Aea e atrsde alyii( de Tirnothy C. Conuor et

auîe-~ deMon rult autres liux Le.ohr C. Morria et auitres,,(le La('lîtte et

auitre- le;duil. J.( 'enuor etl autesd Stainsteaid et autres lieux, tous de Québec;

C< 'alst. MoNe il et atitres, deý Mxude autres lieu(x; dui révérend I[L B. Sloat et

aure, de M i, iloî it autres lieu , de M A. Miî,initîtt et autres, de Hialifax; du révé-

retîil C. 1). McI lîto', etf atres, dei eîttcek Corn ers et auitres lieux; de llurvey
('aruthes etautr~. d Brûé-Shr .1e autres lieux; de Siînconi (ohoon et autres,, de

V gers Cveetautesliex;deArehiibald Meezeet autes d River-jTohni et

aultres - ; l\, toits du laNu; le-css du révérend J. A. Roer e auîtres, de Fre-

deritun Nuveiu-Btiuwic: de, M.ý t'. eGowan et autfres, de Whim-Road-Cross;
de ~ ~ i di eeo tutte, decrîgil et autres lieux, tits de- lle du nieEour

de W.lJ Lui1 et ate, de. 1 11l!iil etate lieux;\ý deý , T. (Cairns et autres, de

Kellee " e itltre lieux;N de R..ý (la'dn t atede Winnuîpeg, tous du Manitoba;
deIl. U. Tavl r'i -ut1 (14î,'d Irtuel et a tte lieux-"; dle C. Il. ('oies et autres, le Sas-

katuu il et tî rslieux dl- e Rý. S. teei-t1urus de Yellow-Grass et autres lieux,
t'ous dlit 1 akteh1i de .1. ( '. See' et autres, dle elaC olu t atreis lieux;

de . . 1111 Mi 11er St aure,d Natuiaiuîto ; e'. Nllity et aursile bosud tate
liutou de laý 'uotl 1iiiiuîiitw:î d îe Edlwinî C. I [ardy1 et autreýs, îleý tijT et

aultres liqux de,, ,llt- Nilsui et atres, de Evarts et tres lieux, toits de l'Alberta;
et dui rveNI. Bý. Etlwa';rds et ititrus. de La i st Territoires dît -Nord-Otuest

demanlidant qul'il soit passé une loi pour mîieux a:ssure-r l'observance du dimanche.

S;lr mlotioni de1. M euiseconidé pair V. ~lTty
W-ésolulque oette Clitumîre c-ionou dîttîs le rifîi rapp)ort tit c'omité (le l'Agri-

culuri'r e't dluolnsain

O)rdo1liné, que NI. Adîtms11oni ait lai permtissîin deý lèe lui bill (No 35) consti-

tuntt' (orortio lt omagie<ite WeserlLon 1n TrusI Company.

Il îrseituc it eo qeue lit 11i1 à- l:a 1-1a1-bre leul s rt et lu, lat pre-

qrdu lté NIe . (iýlertuîtt alit l (eliisoi e préseiter un1 bill(o l)cner

nlant la Coî~uneCiîîiîîî efremotrice de 1Niagara.
Il lisctt, cil î'tsqi Il' (leit IilI à lat Chambre)i--, lequtel est reçui et lu la pre-

mijère fois, et la setneletuiri' eni est ordonniée pouir La prt>chainc séance de la Chambre.

O)rdowné, qi' MI. Geffioiit Lii peýrmission de présenter un bill (No 37) concer-

nant lat ( 7ompaiijgîie duit chîi(le fer dit Parc et de l'Ile de Montréal.
Il psntcri eosqtet, l (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

ièire fois, et lat seconide lctr fci est' ordoinée pour la prochaine séanced<e la Chambre.
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Ordonné, que M. Bole ait lat permission dle présenter au bill (No 3S) constituant
en crotinla T< Lipit' ua .fe AIiss i ali i.

Il~ ~ pta ila O-eiCiC le dit bill à hi Chambre, lequel est reçu et Ilu la pre-

mière fois, et la secoiide IIeture en est ordonuîée pour la srean éance de la Chambre.

Ordonné. qw, M . Nleo dait la periai5îsi dle pr{--eniir u bill(N 39) cou-

cernant la Compagnie du chein (le fer Atlantique Canadieni.

Il îîré-seîte. cli lî~qiîeh dit bill à la C. hambre . leqiuel e-t reçuýi et lut lai pro-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la procha ine éiiee de Lhmbe

Ordonné, que NI. Zirnînierînani ait hi perinssion de pré.,ente r au bill (No 41) co

cernant certaines conmpagnies de prêt.
1l pré-.ente, iicnel ue le dit bill à la Chambre, leqele't reçu et la la pro-

mière fois, et la seconde lecture en est orlojinue pour la ircum -,éance dle lit chamIIbre..

M. Oliver, l'un dc-, membres du Conseil p)ril,é dut l, e devanit la 'anbe
jEtat donniant hlu, rc cil coî1i pblié dn la Goiazî 'i' /,/a(olué-A goL-

entreý la dlate du( deieÎr état et le 3l1 décem,ýibre 190, ux duneu gIrgroetdtd

la claus 14- les rélnentoncernuit l'arpentage, lad*:iîiiii-i rI-1 ],In, l'aftatlionl t i;t

gestin des terre- féérles da les limitesd Il zon 7- e 14P iii illesý dl-~eiîî l e

Ausiî, k tat don iwaiit les ordres 1i n iiie m lié,il i 1l iaz ,d i o

entre la (late (lit dernier étaIt et le 3>1 dèelre195 eoaornî it, u1-l1 î 1t1iNd

la clause 91 de l'Acte des Ter'res féilérile-, caire 1,d-8 iatut, Uevi-,é-, dui tn-d

(Document de la sessioii No 57.)

M. Templeinan, l'un des i-i emres du CiiseIl priv é lo, itit evi la hIîiîIII-

bre, R1 buseà iii i ordre uh, (e t i bajd i l teuî mî sI90,t'p et

de 1 a;vidil lle eui qiiiltliiiiii -tirihspise mesuir-s pour lia di\vi',iad

.Windýsor. Ont, du1 îlp Irteu-t uIli Reveniu de l'lntérïeur. (Document de' la isi'

No 58.)

L:iirdre dul jour appelle la seconde leeture du bill (No 6) modifiant l'cedes Che-

ruins dle fer, 19t03.
Lei bill iest, en conséquence, Ilu lai tciil osi reuivyé au doiîégnrlîe la

Chambre.
Résolu, que cette Chambreit se, forine iitiiiiéliatemeni,-11 4mil teleuite
La Chambre, cii coséuec, - forme ,iil eiîiiié i in r- ;ii ir uIiIiî >Iegu"

quelque temiips, M. l'Orateuir rerlil le fauteui i it M. Marcil 1Joivntr)fitl rai)-

port que le comaité a examiné le bill et lui aî enjoiiit d'en mi irc rîilpuît sus aendeent
Ordonnié, que le bill soit hi la tiiêiefois à lit iîeuiesac el Chambiilre,.

L'ordre du jour appelle la ucdelecture dii bill (No -) ioul1ifit l'ceconcer-
nant les Certificats (le eajiitmiiiies ,t eciusde navires.

Le bill est, eni conséquience, lut la secionde fois eýt renvoyé au coiégé (a le la
Chambre.

Résolu, que cette Chamnbre se formne îiinîtmiten telcomté
La Chambre, en conséquenice, se fornme emi tel comité, et apèsmvoir atllii ég

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M Mrcil Bmaeîue fitf rp)-
port que le comité a fait quelque progrès et liii a enjoint de dendeiil(r la pemsind'
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à se prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs Bernier,
Bostock, Sir Mackenzie Bowell, C.CM.G., Sir John Carling, C.C.M..G., Casgrain (de
Lanaudière), Choquette, Cloran, Coffey, DeVeber, Dobson, Domville, Ellis, Fiset, Frost,
Legris, Macdonald (l.P.-E.), Mackay (Alma), MacKeen, Merner, Ross (Halifax),
Shehyn, Talbot, Thibaudeau (de La Vallière) et Watson, afin d'agir comme un comité
pour surveiller les impressions de cette Chambre pendant la présente session avec le
comité de la Chambre des Communes comme comité mixte des deux Chambres du Par.
lement.

Aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs
Baker, Béique, Bernier, de Boucherville, C.M.G., Sir Richard Cartwright, C.C.M.G.,
Davis, Sir George Drummond, C.C.M.G., Ferguson, Godbout, Sir James Robert Cowan,
C.C.M.G., Sir William Hingston, chevalier, McHugh, Miller, Poirier, Power, Wilson
et oYung, afin d'agir comme un comité pour aider Son Honneur le Président dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat
sont concernés et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité mixte
de la Bibliothèque pour les deux chambres.

M. Fitzaptrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'année
expiro le 30 juin 1905. (Document de la session No 59.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 23 mars 1906.

PRIERES.

Ues pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le, bureaýu
Par M. T)erbyshire,-la pétition de Frederiek Williamn Wight, de la 1 1te d, To-

ronto, Ontario, époux légitime de Florence M-1aud Wight, dlu même lieu; la péitio de
James Allen, de la cité de Toronto, Ontario, pompier, époux légitimelt de Margarut Ja:1e
Alleni~ du mêime lieu; et la pétition de J anc Frances Fields, de la vill de, Osi wa On-
tarlo, couturière, épouse légitime de ]?rederick Wellingtonî Fields, maintenant de( [l
ville de Gladstone, Manitoba.

Par M. Campbell,-la pétition de Franklin Montgomiery GIray, de la cité (le To-
ronto, Ontario.

Par M. ML\acpherson,-la pétition de Ernest B. Hiermon et autres, I: de î la cilt Van-
couver; et la pétition de Alfred C. Flemmerfeit et autres, de la oo ieBianq.

Par M. Borden Carleton),-la pétition de William- lligginson eti utr- di (inf
ter, Ontario.

Par M. Martin (Quenn, 1.P.-E.), -la pétition de Rlobert Brown ut atres de Stan-
ley-Bridge, et autres, d'autres lieux, tous de i'le du Prince-Edouard.

Par IM. llall,-la pétition (le iRobert Ilarrison et antres, de PeterIiorou1gh, Ontario.
Par M. Black,-la pétition de Laurence Amnor et autres, (le Windiso, Xovle

Ecosse.
Par M. Greenway, la Pétition de J. B. Staeey et autres, de Rloland, et au1tre-s,

d'autres lieux, tous du Manitoba.
Par M. Wright,-ln pétition de William E. Chappel et autres, de Hunts.ville, et

autres, d'autres lieux, tous de l'Ontnrio.
Par M. Hughes (King, I.P.-E.),--la pétition de Gus. White et autres, de Souris, et

autres, d'autres lieux, tous de l'Ile du Prince-Edouard.
Par M. MeLennan, -la pétition de D)onaldl A. McDonald et autres, de Norih- River-

Bridge, et autres, (l'autres lieux, tous de la Nouvelle-Feosse.
Par M.N. Tnylor,-la pétition du révérend ,John (Jarvin et autres, de LmadOn-

tario.
Par MI. Christie,-la pétition de George W. Dryden et autres, de, WhubvOnario.
Par M. Bergeron,-la pétition de F. C. D)uclos et auttres, de VaIliefl, Quibee.
Par M. Logan,-]a pétition de Riobert Bond et autresý, de Aiheiirst, tautr,

d'autres lieux, tous de la iNouvelle-Ecosse.
Par M. Macdonald,-la pétition de Alexander Grant et autres, de Nwlaow

et autres, d'autres lieux, tous de la Nouvelle-Eeosse.
Par M. ilunt,-la pétition du révérend Rl. McI<enzie et autres, de trnwy et

autres, d'autres lieux, tous de Québec.
Par M. Bickerdike,-la pétition de la fShipping Federalion of <Janadq(l; et lai péti-

tion de John R. Dobson et autres, tous de Montréal, Québec.
Par M. Watson,--le pétition de John- A. Crichton et autres, de Par-onet

autres, d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Knowles,-la pétition de W. J. Avery et autres, de Medicine-flat, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Alberta.
Par M. Rarty,-la pétition de Baxton B. Smith et autres, de Kingston, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Ontario.
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Parl, M. jh olapétition dle Gcurge Walker et autres, de Sydney, et autres,
dautttreieux toits (le laj Nouivelle-Ecosse.

Pair -N. 1eeu Qec , P.E.), la pétition du révérend A. J. MNeNeilI et autres,

de Iirs.le duLineEur.
Par NI. -1:1xie l pétition de Joseph Laurent et autres, de Motclet autres,

d'aiute-, i iiu,tud 1'Onttario.
PaIr M. Iluîe Yjtral pétition (le C. A. Plang et autres, dle Lorneville et

autres liutusd ')ntaýrio.
Patr M. ehil(oford), la pétitîin de George Iluffmnat et autres, de Northfield-

Centre, e-t autr, d1'autlres lieu-, touts de, l'Ontario.
PaIr M. Brwn a iio dit r Reu .1 J. Overing et autres, de Staribridge-

Est, etatrs 'ate1lex (tueQue
P.1r M. MlutIlln lý tptit de D)avid Miller et autres, du, Kingston, et autres,
d'atre lu, touý, deý l'Ontario.
Pair M. -tp sl.péito de WilimMorrison et autres, dle Melbourne. Québec.

Par iMN. NIler. lai péiidlobt T. Dodds et autres, dle Xeoville, et autre,
d'autfre ieux, tous do l'Ontairio.

Par NI. VinîyonI u t1ýItn cT A. Billet :ottres, de Sydaey-Nord, et autres,
d%'aut re lieux tous- den la Nou vell e Feosse.

Coniformémiiient à l'ordre du jour, les pétitions sutivantes sont lues et reçues

De lat (opgi de force motrice du Yucatan; pour un acte l'uorsn à acqué-

rîr etexlote de-s lins du chei-ins dle fer, de tramiiways , (le télégraphe et de téléphone

on dehlors dui CanadaLi à cagrson nota et à d'ursfins.
1 )e I)iiieau M. uircî t auitres, de Aberdeenii et autres lieux; de Epli. Kinzie et

auitres, du Blair e- t uresý ieuýýx; (le Thomas Robinson et autres, de Arthur; de Albert

Johasn et utre, d Soltoi eti autres lieux; de Robert Gibson et autres, d'Ottawa et

atres lieux deV. T. EVni etf autres, tde New-Liskeard et autres lieux; de William

('arroîl ut au lt reu de iutoi de T. G. Barlow et autres, de Woodford; (le Nelson

Steveus ~ ~ ~ ~ ý etate, eNaarte utres lieux; (le Sheldon T3oyd et autres, de Blantyre.-

de AlIdrew% Fru o t atte (le Birr; de Arthur O'Neil et autres, de iDundas et

auteslix; de Donl(lm eLea et autres, de Watford et autres lieux; de F. W. Tho-

nias et auitres, de arSude autreshleux; dttrévérend W. T. B. Crombie et autres,

doe MNacCre; dle James lIay et autres, de Bracebridge et autres lieux; du révérend

Jamtes ciua et autres, de I)unnville et autres lieux; de Samuel Moorby et autres,
de Auroral et autres lieuix; de John lÇennedy et autres, d'Ottawa; de J. H1. Boyd et

auttres,, dc Merrickville et auitres lieux; de 11. T. Ferguson et autres, de Toronto-Est;

eit urérnAmeiis Sftthard et aurele Chathatm et autres lieux, tous d'Ontario;

de W. A. Reynolds ot autres, de reisug;de Joseph Alexander et autres, de M~as-

coucheltý-Raidifs et antres, lieux; def James Elliot et autres, de Montreal; et de George

(-lel t utedWisns ilset autres liéux, tous de Québec; de W. J. Conoly

et auitre, di, _'"Ianin et autres lieuix, dans l'Alberta; du révérend D. E. Chisholm, curé,
et tttesde oinitt e aureslieNdansi la Nouvelle-Ecosse; de S. R. Newbury et

autrs, e Mosejw, askachean;du révé-(rend D). IL Jacobs, et autres, de Emerson,

Manîoba du réred Wtt. R. Peîper et tuttres, de Sheffield, Nouveau-Brunswick; et

de~~- W.11 ['Crone utrS, dIl Siinttaersidc, IL, oit-Prince-Edouard; demandant qu'il soit

aldopté; une loi pour muieux assurer l'observance du dimanche.

MN. Granit. d ltat (lesý Ordres P ;e rmanents, présente à la Chambre le second rap-.

1 X)r t dc ý(-ýý1 ce comit, leue es 11(-1 -t con- ,11tm su ,it
Votre o itéaexmn les pétlitions, suivante,, et il constate que les conditions

napsée pa lerêgleuntn ont è remlie dans chaque cas.

De EýenneCth Camlpbell et autres,' pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemnin dei fer de transfert de Brandon,
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De William Rodrick Ross et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de Calgary à Fernie.

De Chiarles Willianm lloluies, pour un acte de div orce avec Alice Bryant.
De Osprey George Valentine Spain, pour un acte de divorce avec Mry I3eatrice

Spain.
De la Compagnie du chemin de fer de lKingston à Pemnbroke, pour unt acte prolon-

geant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne.
De Philip Ingram I'rice et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fer de Buffalo, Niagara et Toronto.
De Lady iPellatt et autres, pour une charte sous le nom d'Association artistiqule des

femmes du Caniada.
De Stapleton ('aldecott et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie Na-

tionale d'assurance contre l'incendie, du Canada.
De la compagnie dite Anderson Puffed Rîce Company, pour un acte ratifiant la

validité de certains brevets d'invention.
De la Compagnie du canal (le Mlontreal, Ottawa et Baie (leorgienne, pour un acte

amendant sa charte.
De la Compagnie du pont et de force Mather, pour un acte prolongeant le délai fixé

pour la construction dle ses entreprises.
De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yuko, poutr un

acte l'autorisanit à construire certains ernbranochenients.

Sir Frelcriek 1-rd,1, l'auiii des illiliîlirî., du 'îuci privé dul loi, nut devant la

M. "it'parî(~, 'un des ielni r,-, d t. Cai-eil privé dlu li, met iv;a1jIl Chi:1-
bre,-lép mueia < ordre (le cile C'lambit re, eit doate dIli 14 mia r-s 191; Vif, atinli n

les dJiverse doî s('argent p:lee a1 ý de- ;uge ,, terie de11 '1,]l'ril 1 Ilý (111 i acte ciln
cernanýilt kes ilg es cotir" rvnilehp 13,ý (le ]ttt[[eî,é.iu aaa
amendé4If par11 lesý ifricle', 7. 8 et 9 duieîa.5 de- s S it, (le , . :'pu 'l,30i<î19
jlUsqu'au 20 illiet 191);-. (ut crn vertl de( ceti arjl et sn aienenuttl 1eit a
l'article Ce(i chotix 31 île-, Sta-ýtuts dil(- 5 deiîis Ile dlit D<< juilleti~ uàîo ;v'
les items ait -sujet <lesqls] Iles dits (lve r- paiementsi ont été fi-,e îluîatlspi
m-ents faits penidant la période qui al irééd etpli a suivi le 211) j11t nile. Jprno<t
(Docui)ient de la session Xo 58.)

M. Oliver, l'un des mrembres (lu Cosi rivé dit li, iiet deatie t hmr,
Etat donnant la correspondance, ordres -ii osel plotis- 4et papîer-f'. cte l eil[autant qule
le département de ltérieur est cneédeI(isle dernie éttIrleté i Par-ulleet
en vertu (le la résolution du 20 févrie-r 188ý2. (1),ac an<ea dil/ 'V',io (a ;.)

Ordo nné, (tue Al. -Macpherson ait la perriîsi,,ln dIl prIe i 111 ( No, il) cou-
cernant la C'oi-pagnie dit cemîîin (le fer de VnaîeWstise tVkn

Il présente. eni conséqaence, le <lit bill à !la 'anie euletrç tl ape
~Iîre fois, et la seconde lecture entest ordolnéepiti la proineiii dénc <l aCabe

Ordonné, que M. Germian ait la permission deý présemter uni 1ill (No 142) coiiztil 1111t
en corporation la eompagnie dite Buffol7o, Nùqr odTro/ îi/way(îomi ,my

Il péetecrcsqen ce le dlit bill àý' ]l Chamllbre, leul (>st reçu:i etlu la Lie
niêre fois, et 11 seconde lecture en est ordonnée pur la prcaiesance dcl lit Cliamibre.

Ordonné, que M. Sifton ait la pemis od préseniter un bill (N"o 4:»cntiun
en corporation la compagnie dite Brandon.anfr Railway Comnpani.
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il pés te, xi oIn-,équeî1ee, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Hall ait Ili -permission (le pr&senter -u bill (No 44) concernant

la Compagnie du chemin de fer de KÇingston à Pemnbroke.
Il présente. en cnséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu1 la pre.

miére fois, 1t lu,,,onde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Ch'ambre.

qroneuui M. 11la1 ait lat permission dle préseniter lun bill (Nýo 45) concernant un

certain brvtde la copanidte The Anderson Puffed Ilice C>ompany.
Il présetet.,ielu~éuue le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambýre, Liste dun service civil dlu Canada, pour 1905. (Documenti de lu seson

No 30.)
Anss, Réiesadoptées par les juges de la Hiante Cour de Justice d'Ontario, con-

forménttout à l'Acte des Elections contestées. (Document de la session No 5,9.)

Ausi, i-Ordoiiiianees du 'Territoire du Yukion pour 1905. D)ocumnt de la session

No 60.)
Auisi,-Etat en détail de toutes les obligations et les garanties enregistrées an

département du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier état (.93 mars 1904), sou-

is nuI Parilment du Caaden vertu (le l'article 23 du chapitre 19 des Statuts Revisés

dul Cana11 la. (Lo im 1 c la sessîon So 62.)
Et ausEttdnnant les noms et salaires de toutes personnes nonmmées ou pro-

mues dans le service civil en 1905. (Document de la session No 6-3).

Mi. Fisher, l'un des; membres du Conseil p)rivé du iRoi, met devant la Chambre, par

or1dre de. Soli Exelecel Gouverneur général, Trente-huitième rapport annuel du

départemne ,- de laMrnut de-s Pêcheries, pour l'exercice expiré le 30 juin 1905.-
Pïociest,. (Docuiment dcý la session No 22.)

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de l'honorable chancelier l3oyd

et do- Son Hfonneuir le juge Teetzel, deux des juges choisis pour l'instruction des péti-

tionis d'let on, confomément à l'Acte des Elections fédérales contestées, un certificat
et un raipport concernant la pétition d'élection pour le district électoral de Norfolk,
leque1(ls sont lus ommlie suit, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les journaux de
lat Chamtnbre

ELECTION COINTESTEE DE NOIRFOLK.

Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district die,-
toral du comté de Norfolk, tenue le 27e jour d'octobre et le 3e jour de novembre,
A.D. 1904.

Entre

HAL. B. DONLY,
Pétitionnaire;

et

L'HoNoRABLE DkviD TISDALE,
Répondant.

Nous, sousignés, deux des juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario, choisis
pour instruire la susdite pétition, certifions par les présentes que, par suite d'une entente
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entre les dites parties, nous avons, le quatrième jour de janvier, A.D. 1906, tenu une
cour à Osgoode-lall, dans la cité de Toronto, pour l'instruction de la pétition concer-
nant la dite élection.

Lors de la dite instruction, l'avocat du pétitionnaire n'a pas produit de preuve à
l'appui de la pétition; et l'avocat du répondant ayant donné son consentement, la dite
pétition a été déboutée sans frais.

Nous constatons et faisons rapport que le dit répondant, candidat à la dite élection,
a été régulièrement élu.

Il était allégué dans la dite pétition que des manoeuvres frauduleuses avaient été
pratiquées à la dite élection, mais les dites allégations ont été abandonnées et nulle
preuve n'a été fournie à leur appui. Nous faisons, en conséquence, rapport qu'il n'a pas
été prouvé devant nous que des manoeuvres frauduleuses aient été pratiquées par aucun
des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance, ou avec son consentement.

Nous n'avons aucun moyen de nous assurer que des manieuvres frauduleuses aient
été pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

Nous n'avoni aucune raison de-croire que l'enquête sur les faits se rattachant à la
dite élection ait été rendue imeomplète du fait d'aucune des parties à la dite pétition,
ou qu'il soit désirable de faire une nouvelle enquête pour savoir si des maneuvres frau-
duleuses ont été pratiquées dans une grande mesure.

Daté à Osgoode-Hall, Toronto, ce 15e jour de janvier, A.). 1906.
J. A. BOYD, C. et P.
J. V. TEETZEL, J.

A l'honorable Oraleur
de la Chambre des Communes,

du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille neuf cent viigtein dollars
soit accordée à Sa Majesté pour administration de la justice :--)pcnes di'erses.
$7,500 ; dépiense,- sous l'empire des S.R.C., chap. 181, $525 ; allocation de subsistace
pour le juge du district d'Atlin, $900, pour l'année finissant le 3l mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille huit cent qumre-ingt sept
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Cour Surême dii Canada: -IL arrêie de la
cour, $1,087.50 ; 1 arrêtiste adjoint, conmis de Ire clase, $1.350 ; 2 conunis de Ire
classe à $1,600, $2,400 ; 2 comis de 2me 1las. 1 à $1400, .300. $2.050 com-
mis de 2me classe cadette à $1,100, $825 ; 1 comnmis de ;hne classe, nuemoiselle J. C.
Geary, à $699, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $450 ; appointe
ments deE. R. A. Taschereau, co-bibliothécaire et commis de 2me classe. $.012.50;
appointements de l'huissier audiencier.John Bvrne, $600 ; 1 messager. $525 ; 2 messa-
gers surnuméraires, $862.50 ; dépenses casuelles et déboursés, appointements des offi-
ciers (shérif régistraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.); livres pour les juges
sans dépasser $225, $3750 ; livres de droit et autres pour la bioliothèque. et reliure de
ces livres, $3,375, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent trente-sept dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour Cour de l'Echiquier du Canada:-
1 premier commis, $1,500 ; 1 commis de 2me classe, $937.50 ; 1 commis de 2me classe
cadette, $825 ; 1 messager, $525 ; dépenses casuelles, frais de vovage du juge et du
régistraire, traitements des shérifs, etc., impressions et papeterie, etc., et $50 de livres
pour le juge, $4,000 ; impressions, reliure et distribution des décisions de la Cour de
l'Echiquier, $600 ; surcroît de traitement au régistraire en sa qualité d'éditeur de ces
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décisions, $225 ; à Charles Moore, pour fournir aux publications périodiques de juris-

prudence les décisions de la Cour de FEchiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte

du Service civil, $37,50 ; appointements du régistraire en amirauté, Québec, $500 ;

appointements du prévôt en amirauté, Québec, $250 ; local pour la Cour de FEchi-

quier en amirauté, au besoin, $225 ; frais de voyage des juges locaux et mutres officiers,

$300 ; frais de voyage et papeterie pour les juges et régistraire de la cour d'Amirauté,
$12.50 pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somnme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour police fédérale, y compris 1 commis de 2me classe

à $1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quatorze mille cinq

cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour douanes :-Appointements et

dépenses casuelles des différents ports dans les diverses provinces, et les Territoires du

Nord-Ouest, y compris suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les

dispositions de l'Acte du Service civil, $971,150 ; appointements et frais (le voyage des

inspecteurs de ports et autres officiers du service d'inspection et (lu service préventif, y

compris les appointe ents et dépenses se rapportant au conseil des douanes, et la com-

pilation des re!evés statistiques des importations et des exportations, $142,125 ; divers-

impressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce, drapeaux, timbres,
dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais judiciaires et uni-

formes de, emîployés des doo .nes, $37,500 : entretien des croiseurs du revenu et du

service préventif, $22,500 ; somme à verser au ministère de la Justice chargé d'en faire

l'emploi pour le service préventif secret et auquel il doit en être rendu compte, $3,750

dépens,.s dans le Territoire du Yukon, $37,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.mn.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lect ure du bill (No 19) concernant la Compa-

gnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud.
Le bill et, en conéquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

du fer. Cnniu et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Caladien (lu PacÎlique.
Le hil est, nl conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.

'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) constituant en corpora.

tion la companie dite Queber Midland Railway Company.
Le bill est. en consquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, anaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde leethre au bill (No 24) concernant la compagnie

dite The Campbellford. Lake Ontario and Western Railway Company.
Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour aýppelle la seconde lecture du bil (No 5) loeem it l compagnie
dite The Niagara, Qeatoand St. calloiria<s RlwqCoiiaiy.

Le bli est.,i e nséu e lu la seconlde fois etrnvy au comité des Cheins
de fer, C'anaux et Téléýgraphes.

L'ordre du Jý ii" ajpelle la seconde lecture du bill (No 26) concernant la onpg'
du Pacifique de l'Ouest d'Ontario.

Le bill est, en conseqiuence, lu la seconde foîs et renvoyé au comité des ('hîjusiii,
de fer, Canaux et Télégrapýhes.

L'ordre du jour appelle la s«conde lecture du bill (No 27) constituant eni corpora-
tion la compagnie dite Kamloops and 1'eýlow Hlead Pass Railway(omay

Le bill est. en conséquencee, lu la seconde fois et renvoyé au coitél, du,, Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la ('ompagrne
du chemin (le fer d'Esqiînalt à Nanairno.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvové au comité des hein
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordlre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant la Voacorer
and Lalit Island Railivay Company.

Le bill est, cri conséquence, lu la secondle fois, et renvoyé au comité des ('Cmîniiii
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dut bill (iNo 30) concernant la Compagnie
du chemin le fer dc Kootenay à Arrowhead.

Le bill est, eni conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemiins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) concernant la eoanpa-
gnie dite The' 11Vhie Horse and Alsek Railivai Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé ail comité des- Chem1iiis
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) concernant laCopgi
du chetmin de fer (le Nakusp à Slocan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé ait comité des Cilemine
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant laCopgi
du chemin de fer Méridiîonal de la Colombie-Britannique.

Li bill est, cin conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cemin
d& fer. Canaux et Télégraphes.

L'ordre <lu jouir appelle la seconde lecture du bill (INo 34) concerniu laî C'uapagie
dO chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay.

Lzi bill est. en conséquence, lui la seconde fois et renvoyé au coiédesChmr
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) constituant en corpora-

tion la Canadian ible Soe A, aHiaryo to the BriHish and Foreign Bible Society.

Le bill est, en conséquence, lu ha seconde fois et renvoyé au coinité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde keture lu bill (No 21) concernant la Compagnie
de prêt et d'épargne de Huron et Erié.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

G. lésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions deux cent quatre-vingt-

six mille cinq cent vingt-quatre dollars et quarante-quatre centins soit accordée à Sa

31ajeséi peur postes service extérieur:-Appointements et allocation, y compris

appointenents de $950 pour M. P. C. N. Dorion, courrier convoyeur, qui a repris son

service !e 30 septembre 1898, et appointements de $626 pour I. McAfee, qui entrera en

fonctions comnme facteur à Montréal, et sera classé dans le degré "D" tel que par

amendement de l'Acte des Postes, 1892; les dits courrier convoyeur et facteur repre-

nant leur- fonctins primitives en vertu de l'Acte de la Retraite du Service eivil, contre
remboursement ul'une somme équivalant à la réduction statutaire sur ce salaire depuis

la date de leur renvoi, leurs services devant être considérés comme continus, nonobs-
tant toute disposition de l'Acte du Service civil ou des Actes des Pensions de retraite,

$1,335.134.44 ; sn ice du transport des malles, $2,250,525 ; divers, $295,S75 ; Territoire
du Yukon. $105,000,pour l'année finissant le 31 mars 1907.

WJs ,utins à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil Bonaventure) fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et vingt minutes p.mn.,
elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 26 mars 1906.

FRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Clarke,-la pétition de John A. Richardson et autres, de Harron, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Lefurgey,-la pétition de William MeLaurin et autres, de Victoria, et

autres, d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Hall,-la pétition du révérend W. J. Crothers, D.D., et autres, de Peter-

borough, Ontario.
Par M. Fisher,-la pétition de George McClay et autres, de Bondville, et autres,

d'autres lieux, tous (le Québec.
Par M. Ilyman,-la pétition (le Robert Davis et autres, de Richibouctou, Nouveau-

Brunswick.
Par M. Dyment,-la pétition de Louis Henry Trimmins, de la ville de Mattawa, et

autres, d'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de Frederick Z. Carpenter et autres, de

Sanden, et autres, d'autres lieux, tous de la Colombie-Britannique.
Par M. Oliver,-la pétition de Thomas J. Johnston et autres, de Stratheona, AI-

berta.
Par M. Fulford,-la pétition de R. E. Main et autres, de Meaford, et autres,

d'autres lieux, tous de l'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De lAssemblée législative de la province du Manitoba; pour un acte amendant la

charte de la Compagnie de téléphone Bell et ses amendements.
De la Compagnie d'assurance sur la vie, la Royale Victoria; pour un acte l'autori-

saut à émettre mille parts de cent piastres chacune, au pair, d'actions de la compagnie,
et à d'autres fins.

De la Banque Provinciale du Canada; pour un acte l'autorisant à diviser ses
actions en parts de cent piastres, chacune, et à d'autres fins.

De Frederick William Wight, de Toronto, Ont.; pour un acte de divorce avec Flo-
rence Maud Wight, sa femme.

De James Allen, de Toronto, Ont., chauffeur; pour un acte de divorce avec a
femine, Margaret Jane Allen.

De Jane Franeis Fields, de Oshawa, Ont., couturière; pour un acte de divorce
avec Frederick Wellington Fields, son mari.

De Franklin Montgomery Gray, de Toronto, Ont.; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour améliorer le procédé pour convertir en sucre le bois et autres matières,
etc., en vertu d'un certain brevet en sa possession.

De Ernest B. Hermon et autres, de Vancouver, C.A.; pour une charte sous le nom
de Compagnie du chemin de fer de Vancouver, de la Vallée du Fraser et Méridional.

De Alfred C. Flummerfelt et autres, de la Colombie Anglaise; pour une charte
sous le nom de Pacific Marine Underwriters (Limited).
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De l'Association des armateurs du Canada; demandant que le bill dont le Parle-
ment est actuellement saisi au sujet de l'observance du dimanche ne devienne pas loi
dans sa forme actuelle.

De William Ross et autres, de Shannonville et autres lieux; de John Rex Brown
et autres, de Burgoyne et autres lieux; de L. Hunter et autres, de Lakefield; de J. A.
Tanner et autres, de Lancaster et autres lieux; de Wm. Higginson et autres, de Muns-

ter; de Robert Harrison et autres, de Peterboro; de Wm. E. Chappel et autres, de
Huntsville et autres lieux; du révérend John Garvin et autres, de Lombardy; de

George W. Dryden et autres, de Whitby; de John A. Crichton et autres, de Parry-
Sound et autres lieux; de Baxon S. Smith et autres, de Kingston et autres lieux; de

Joseph Lamont et autres, de Malcolm et autres lieux; de C. A. Plank et autres, de
Lorneville et autres lieux; de George Huffman et autres, de Northfield-Centre et
autres lieux; de David Miller et autres, de Kirkton et autres lieux; et de Robert T.
Dodds et autres, de Yeoville et autres lieux, tous de l'Ontario; du révérend R. Y. Over-

ing et autres, de Stanbridge-Est et autres lieux; de J. I. Carson et autres, de Mont-

réal; de M. Lindsay Wright et autres, de Birchton et autres lieux; de F. E. Duclos et

autres, de Valleyfield; du révérend R. McKenzie et autres, de Stornaway et autres
lieux; de John R. Dobson et autres, de Montréal; et de Wm. Morrision et autres, de
Melbourne, tous de Québec; de Geo. W. Ball et autres, de Liverpool et autres lieux;
de Lawrence Amor et autres, de .indsor; de Charles H. Johnson et autres, de Queen-
Nord et autres lieux; de Donald A. McDonald et autres, de North-River-Bridge et
autres lieux; de Robert Bond et autres, de Amherst et autres lieux ; de Alexander
Grant et autres, de New-Glasgow et autres lieux; de George Walker et autres, de Syd-
ney et autres lieux; et de T. A. Bill et autres, de Sydney-Nord et autres lieux, tous de

la Nouvelle-Ecosse; de A. I. Patterson et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick;
de George C. Robertson et autres, de Georgetown et autres lieux; d W. R. MeNeil et
autres, de Devon-Ouest; de Robert Brown et autres, de Stanley-Bridge et autres lieux;
de J. Gus. White et autres, de Souris et autres lieux; et du révérend A. J. McNeil et
autres, de Kinross, tous de l'Ile du Prince-Edouard; de Archibald MeLean et autres,
de Stonewall et autres lieux; et de J. B. Stacey et autres, de Roland et autres lieux,
tous du Manitoba; de Wm. Dodds et autres, de Duncan et autres lieux, tous de la
Colombie-Britannique; du révérend L. R. McDonald et autres, de Nanton et autres
lieux; de F. D. Patterson et autres, de Calgary et autres lieux; de F. G. Richard et

autres, de New-Lunnon et autres lieux; et de W. J. Avery et autres, de Medicine-Hat et
autres lieux, tous de l'Alberta; demandant qu'il soit passé une loi pour mieux assurer
l'observance du dimanche.

Ordonné, que M. Tisdale ait la permission de présenter un bill (No 46) concernant
la Compagnie du canal à navires .de Sainte-Claire et Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du département des
Sauve, pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Document de la session No 27.)

Aussi. il met devant la Chambre,-Etat indiquant les remises d'intérêt faites aux
termes de l'article 141, tel qu'ajouté à l'Acte des Sauvages par l'article 8, chapitre 35>
58-59 Victoria, pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Document de la session No 64.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Vol.
II, part. M-l.) (Document de la session No 1.)
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Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 47) concernant
des réserves forestières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Sinclair ait la permission de présenter un bill (No 4e) modifiant
'Act concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les acci-
dents à bord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
miêre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Foster propose, secondé par M. Haggart, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.-Rsolu dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Western Loan and Trust Company.

L2 bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé,au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) concernant la Compagnie
Canadienne de force de Niagara.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comite des Bills Privés.

IVordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) concernant la Compagnie
du chemin de fer du Parc et de l'Ile de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) concernant la Compagnie
du chemin de fer Atlantique Canadien.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

M. Clarke propose, secondé par M. Cyr,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte du
cabotage du Canada et de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra déclarer que le
dit acte ne s'appliquera pas à un navire de nationalité étrangère employé dans le cas
d'urgence pour le transport de marchandises ou de voyageurs venant ou à destination
d'aucun endroit en Canada, quand il n'y aura pas dans le moment d'autres facilités de
transport.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat contenant les renseignements

suivants au sujet des forces hydrauliques en la possession et sous le contr8le du gouver-
nement fédéral :

1. La province et la localité de la province où la force hydraulique est située.
71
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:. L'i sommiaire du rapport ou desý rapports faits au gouvernement sur ces forces
hydrauliques, (si quelque rapport a été fait) avec la date du rapport et le nom de son
auteur.

3. La force susceptible de développement.
4. Si elle est louée ou aliéné en quelque manière, le nom du locataire ou de l'acqué-

reur, la durée et les conditions du bail ou de la vente.
5. Sielle est louée ou aliénée, indiquer si des soumissions publiques ont été de*

manfldées, par voie des journaux avant la location ou la disposition de la propriété.
6e. Si elle est louée ou aliénée, indiquer si le gouvernement a cherché à avoir et a

obteinu un rapport antérieurement à la disposition de la propriété, par quel officier ce
rapport a été fait au gouvernement et la teneur de ce rapport ainsi que sa date.

7. Si elle et louée ou aliénée en quelque manière, le montant dû au gouverne-

ment pour le loyer ou le prix de vente et les arrérages.
8. Si elle est louée ou aliénée, indiquer si les conditions posées lors de la disposition

de la propriété ont été remplies.

M. Monk propose, secondé par I. Bairker,-Qui'il est désirable que le gouvernement

du 'ndareconinaisse d'une manière substantielle les services rendus pendant l'inva-

sion féienneik 1ýCA-187O par nos volontaires calnadliens.
VE't la qe t1iétant posée sur la motion, la Chambre se divise et l'appel des noms

étant deadé,is sont pris comme suit :

Pous:

Messieurs

Aleo(rn,
Amecs,

Borden (Carleton),
Bralbazon,
Ptrodeor.
Chisdmolmn (Huron),
Clirlutie,

<'lempnt%
i(dr d -'rt,

Hughes (Victoria),
I ugramn,
.Jaekson (Elgin),
Lake,

Lancaster,
Lef urgey,
Lennox,
Léonard,
MeLean

(Queeti, I.P.E.),
Martin

Queeu, PE>
Monk,
Maoria,
P'aquet,

Reild (Grenville),
Roche (Marquette),
Sehaffuer,
Staples,
Taylor,
WValsh,
Wilson

(Lennox et Add.),
WVorthington, et
Wrl gbt

nMuskoka).--40.

Arebambanit,
A y ie~iworth.
Beauparlant,
Blai'k.
Borden

isir Frederlekl,
13 urassîl,
Bau rbonna is,
Brodeur,
ltruia'î'U.
Bureau,
Burrows,
('nid iveil,
<'alvert,
Cainpheli,
Cmirney,
C'irrley,
('arveil,

I)elsle .1,
1eme1r,

i d thlerd,

Greieniay,

Hallh,

Hall,

CONTRE:

Messieurs

Laurier (sir Wilfrld), Paterson,
Lavergne Parent,

(nrum. et Ârth.), Plcktip,
La verPlgne Pronîx,

(MNontiiagny), Ratz,
Leitane.Reld (Riatigouche),
LoganRivet,
LoggieRoche (Halifax),
Loveil, oss (Ritmouski),
MaeîlnaldRose (Yale-Cariboo),

Nfal-lean (Lunenburg), Slnclair,
âia-pherson, SmIth (Nanatino),
Mecoll, Sith (Oxford),

McCrneyStewart,
MeinyreTalbot,
McKezieTelford,
MeLenan.Templeman,

Marelle (Bagot), Tobin,

100
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Cash,
Chlabolm

(AutigonisO,
Clarke,
Oopp,
cyr,

Hug' es
(King, I.P.E.),

Jolînston,
Kennedy,
In1inte,

Marcil (Bonaventure), Turgeon,
Martin (Wellington), Vervlle,
Mayrand, Watson,
Meigs, (Renurew), et
Oliver, Wright
Parnielee, Zimmerman.--W.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Sur motion de M. Clemnents, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance con-

cenant les plaintes reçues par le gouvernement contre les mesures de quarantaines
prises au sujet de la pcste porcine dans le comté de Kent, Ontario.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'a onze heures et vingt minutes
p.n., elle s'ajc urne jusqu'à demain.

26 mars
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Mardi, 27 mars 1906.

PRniàaaS.

espétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. D)erbyshire,-la pétition (le William Edward Ogden, de la cité de Toronto,

Ontario, comis,-voyaigeuir, époux légitime de Jessie IRuth Hodson, autrefois du même
lieux; lat ptkition dot INýetti, _V. Bulmer, de la cité de Toronto, Ontario, épouse légitime
de Williamii Edg;r Bulmeir, de la cité de New-York, Etats-linis d'Amérique; et la péti-
tion dle MNary Emecline Prestoni, du trwnship de Crosby-Sud, Ontario, épouse légitime
de Francis Prsode Thessalon, Ontario.

Par M. RZeil (Grenville),--la pétition de John Scanlon et autres, de Prescott, On-
tario.

Par MI. Ratz, la pétition de William A. Brooks et autres, de Whalen, et autres,
d'autres lieutx, tous de l'Ontario.

Par .. oll pétition de messieurs Revillon, frères à responsabilité limitée).
P'ar MI. J*no,-a éition dle Joseph Wesley, Saint-Jean et autres; et la péti.

t ion dlu W. C. Washington et autres, de Barrie, et autres, d'autres lieux, tous de l'On-
tario.

Pair M. Seat-apétition de eGorge William Iladey, de la cité de Brandon,
Mfanitoba, liétellier, époix légzitime de Isabella Clarke iHadley, maintenant de la cité
de M[inneaplolis, Etats-Unis d'Améýrique.

Par M. (;iuthrîi,-a pétition du conseil de Guelph, de, l'Eglise Presbytérienne au
Canadai.

P'ar Ni. amblapétition de Robert Morrison et autres, de la Toronto Mill
Pr'oueersý' .AsçsocYillion.

Par M. BrIoder>, -lat pétition dui révérend ]Doyen rural Anderson et autres, de Moi-
risbuirg, et aiutr-o, d1'auttres liutous de l'Ontario.

Par NI. Loggie, lapéito de ,John Anderson, de Burnt-Church, et autres,
d'autres li(Ilx, tous, dut Nouiveazii-Bruinswiek.

Par M. Ame,-ý.la éiti deV. J. Leartnont et autres, <le Montréal, Québec.
Mar M.N riIl ptto de Simon Bernstein et autres, des districts de Oxbow

et RIirsele, akthwn
Patr NI, Pairdeet, - la pétition de Thomas Crawford et autres, de la cité de Toronto;

et la pétition de Hl. T. Moeaeet autres, <le Sarnia, et autres, d'autres lieux, tous de
l'Ontario.

Par M. Carvefl,--lat pétition du lat Compagnie de chemin de fer et de navires de
Qu'Appelle, Lacton et dei lat Sa>katcheowan.

Par \1. arelat pé,tiin(le dmon E. Annand et autres, (le Halifax, et
autVrl 'autires' Iliu, tous du la Nuel-cso

Patr MI. Ilugi (King, IP-)-lapétition de John Murray et autres, de Lon-
dont, et aurFdaiutres lieuix, tous de l'Ile du Princ-El-douard.

Par M. Maphrsn,] péttioni de Normani McL-ean et autres; et laý pétition de la
DoiinFinhuaceCmay

pair MI. JksnElgin), lai pé-titioýn <le E. S. iRussell et autres, de Palmayra, On-

M. rant, du cmit des Ordres Permanents, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce cmtlequel est comme11 Suit :

votre comiité a ea iné ý ledptitions suivantes et il constate que les conditions
imposées p)ar le, rêèglemeiint ont é!té' remplies dans chaque cas.
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De David Wilcox et autres, pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Québec, Montréal et Méridional.

De Samuel Barker et autres; pour une charte sous le nom de Banque de l'Empire-

Uni du Canada.
De Frank W. Morse et autres; sous le nom de Compagnie de télégraphe du Grand-

Tronc-Pacifique.
De Alfred C. Flummerfelt et autres; pour une charte sous le nom de Assureurs

maritimes du Pacifique (limité).
De la Banque Provinciale du Canada; pour certains amendements à sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; pour certains amen-.

dements à sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie Crawford et de Sainte-Marie; pour

un acte l'autorisant à construire une extension de sa ligne entre Fort-Steel, C.A., et
Lethbridge, Alta.

De la Compagnie du chemin de fer de la Frontière, Kamloops et Caribou; pour un

acte l'autorisant à construire sa ligne dans une direction nord, depuis Grand-Forks en

se dirigeant le long de la branche nord de la rivière Chaudière jusqu'à Grande Prairie.
Des directeurs provisoires de la Banque Pacifique du Canada; pour un acte l'auto-

risant à changer son siège d'affaires, à augmenter son capital-social et à changer le
nom de la banque.

De Henry Luther Houk; pour un acte prolongeant la durée de certain brevet pour

améliorer les bandages de roues.

Ordonné, que M. Bergeron ait la permission de présenter un bill (No 49) concer-
nant la Banque Provinciale du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 50) concer-

nant la Pacific Bank of Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reu et hi la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 51) concer-

nant un brevet d'invention de Henry Luther Houk.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 52) consti-

tuant en corporation la United Empire Bank of Canada.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

nière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présent.er un bill (No 58) concernant

la Compagnie du chemin de fer de la Baie Crawford et de Sainte-Marie.
I présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

wière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 54) consti-

tuant en corporation la Pacifßc Marine Underwriters (Limited).
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la prs-

inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

27 mars
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Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 55) concer-
nant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Dyment,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'année fiscale expirée le 30 juin

1905, et le rapport de l'Auditeur général (vols I, II et III) pour la même année, soient
référés au comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Dyment,
Ordonné, que le comité des Comptes Publics soit autorisé à employer un sténo-

graphe pour prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistiques:-Expositions-crédit supplé-
meutaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit nécessaire pour les dépenses de la Commission royale des assu-
rances pour l'année finissant le 30 juin 1906.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la prochaine visite de gon Altesse Royale le
Prince Arthur de Counaught, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour contribution du Canada pour alléger ceux qui souffrent de la famine
au Japon, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour crédit nécessaire pour payer les frais de funérailles de feu l'honorable J.
Raymond Préfontaine, ministre de la Marine et des Pêcheries, pour l'année finissant le
80 juin 1906.

6. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Si.
Majesté pour crédit supplémentaire pour le renouvellement et l'amélioration des articles
exposées à 'Imperial Institute, à Londres, et à aider à leur entretien, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1906.

Les dites résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Voies et Moyens.

(En comité.)

Résoh,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service publie poir l'année fiscale expirant le 30 juin 1906, la somme de
8161,000 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Cianada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que la
comité a passé in résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
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M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,
laquelle est lue comme suit :-

Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service publie pour l'année fiscak expirant le 30 juin 1906, la somme de
$161,000 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

La dite résolution étant lue une seconde fuis est adoptée.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Paterson ait la permission de présenter un bill (No 56) accordant
à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service publie
pour l'exercice expirant le 30 juin 1906.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que c2tte Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-

port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille quatre cent vingt-neuf
dollars soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires indiennes-Ontario
et Québec:-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $4,200 ; secours,
soins de médecins et médicaments, Ontario, $2,475 ; couvertures et vêtements, Ontario
et Québec, $500 ; écoles, Ontario, Québec et provinces maritimes, $40,072.50 ; appoin-
tements des chefs des groupes du Cap-Croker et de Gibson et de l'agent à Oka, $112.50;
rentes sous l'empire du traité de Robinson, $12,450 ; arpentage des réserves des sau-
vages, $7,000 ; fonds d'administration des terres des sauvages, $10,000 ; aide à la
Société d'agriculture Munceys de la Thames, $90 ; frais judiciaires, $6,350 ; rentes,

gratifications (traité No 9), sur lesquelles des paiements peuvent être effectués, nonobs-
tant les dispositions de lActe du Service civil, $6,00, $29,200, pour l'année finissant le
81 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cent quarante-trois dollars
et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour Nouvelle-Ecosse:--Ap-

pointements, $918.75 ; secours et graines de semences, $2,025 ; soins médicaux et mé-
dica'e'ts. $2,775 ; dépenses diverses et imprévues, $225, pour l'année finissant le 31
mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six dollars soit accordée à- Sa
Majesté pour Nouveau-Brunswick :-Appointements, $1,056; secours et graines de
smence, $1,875 ; soins de médecins et médicaments, $2,265 ; dépenses diverses et im-
prévues, $450, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent soixante-deux dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour Ile du Prince-Edouard:-Appointe-
ments et frais de voyage, $225 ; secours et graines de semence, $693.75 ; soins de mé-
decins et médicaments, $487.50 ; dépenses de bureau et frais divers, $56.25, pour
'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
iRésolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.



6 Edouard VII 28 mars

Mercredi, 28 mars 1906.

PRIèRES.

Les pétitions suivantes sont lues séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sifton,-la pétition de W. H. Stratton et autres, de Pierson, et autres,

d'autres lieux, tous du Manitoba.
Par M. MeLean (Queen, I.P.-E.),-a pétition de John McKinnon et autres, de

Brooklyn, lot 61, et autres, d'autres lieux, tous de l'Ile du Prince-Edouard.
Par M. Cockshutt,-la pétition de la Société biblique auxiliaire du Nouveau-

Brunswick.
Par M. Lancaster,-la pétition de W. A. Warner et autres, de Merritton, Ontario.
Par M. Wilson (Russell),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central.
Par M. Dyment,-la pétition de D. B. Hanna et autres, de la cité de Toronto, On-

tario.
Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition de Minnie Florence Irvine, de la cité de

Calgary, Alberta, épouse légitime de James Irvine, autrefois du même lieux; et la
pétition de la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Par M. Clarke,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Terminal
d'Essex; la pétition de Hugh McDowell et autres, de la ville de Walkerville, Ontario ;
la pétition de John Piggott, commerçant de bois, et autres, de l'Ontario et des Etats-
Unis; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Windsor, Essex et Lake Shore
Rapid.

Par M. Calvert,-la pétition de la Mexican Consolidated Electric Company (à res-
ponsabilité limitée); et la pétition de la Farmers' Bank of Canada.

Par M. Broder,-la pétition de la Northern Commercial Telegraph Company (à
responsabilité limitée).

Par M. Lefurgey,-la pétition de Thomas Llewellyn Metealfe et autres, de la cité
de Winnipeg, Manitoba.

Par M. Roche (Marquette),--la pétition de la Great Norlh-West Roiiwag Company.
Par M. Bureau,-la pétition de la Compagnie de téléphone Bell du Canada.
Par M. Roche (Halifax),-la pétition de James Little et autres, <le Halifax, et

autres, d'autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Iarty,-la pétition du Collège Queen, de Kingston.
Par M. Emmerson,-la pétition de WatsonParkin et autres, de Salisbury, et autres,

d'autres lieux, tous du Nouveau-Brunswick.
Par M. Belcourt,-la pétition de Chester Burnell Duryea, maintenant de la ville

de Cardinal, Ontario.
Par M. Piché,-la pétition de Jérémie L. Décarie et autres, de la cité de Montréal,

Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Louis Henry Timmins, de Mattawa, et autres d'Ontario; pour une charte sous

le nom de Cobalt Range Railway Company.
De John A. Richardson et autres, de Harrow et autres lieux; du révérend W. J.

Crothers, D.D., et autres, de Peterboro; de John Ferguson et autres; et de R. E. Main
et autres, de Meaford et autres lieux, tous de l'Ontario; de George McClay et autres,
de Bondville et autres lieux, Québec; de Robert H. Davis et autres, de Richibucto,
Nouveau-Brunswick; de William McLaurin et autres, de Victoria-Ouest et autres
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lieux, Ile du Prince-Edouard; de Frederick Z. Carpenter et autres, de Sandon et
autres lieux, Colombie-Britannique; et de Thomas J. Johnston et autres, de Strath-
cona, Alberta; demandant qu'il soit adopté une loi pour mieux assurer l'observance du
dimanche.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante

BUREAU DU sECRgTAIRE DU GOUVERNEUR GENÉRAL,

OTTAWA, 28 mars 1900.

Moxsi,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Sedgewick, agis-
sant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle
des séances du Sénat eet après-midi à 3 p.m., pour y sanctionner certain bill de sub-
side provisoire passé par le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente
session.

J'ai Fhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur,
de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 56) intitulé: "Acte accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service public pour l'exercice
expirant le :0 juin 1906 ", san, amendement.

lin message de l'honorable juge Sedgewick, agissant comme député-gouverneur, est
reçu par le capitaine Ernest J. Chambers, gentilhonue huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR--L'bonorable juge Sedgewick, agissant comme député-gouverneur,
désire la présence immédiate de cette honorable Chambre, dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se rend à la salle du Sénat, et de
retour;

M. l'Orateur fait rapport qu'obéissant au désir du député-gouverneur cette Cham-
bre s'est rendue dans la salle du Sénat et qu'alors il s'est adressé comme suit à Son
Honneur le Député-Gouverneur.

"QU'IL ILAIsE A VOTaE HoNNEUR:

" Les Conunes du Canada ont voté certains subsides requis pour permettre an
gouvernement de faire face à certaines dépenses du service publie.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur un bill intitulé
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir à certaines d&

penses du service publie. pour l'exercice expirant le 3Ome jour de juin 1905, auquel je
prie humblement Votre Ilonneur de donner sa sanction."

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants
" Au nom de Sa Majeté. Son Honneur le député-gouverneur remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
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Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bil (No 37) concer-
nant la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne.

In présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reeu et hu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCarthy (Simeoe) ait la permission de présenter un bill (No 5s)

concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacifie lRailway Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Grant ait la permission de présenter un bill (No 19) constituant

en corporation la Woman's Art Association of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bole ait la permissions de présenter un bill (No 60) constituant

en corporation la compagnie dite Inter-Ocean Fire Insurance Conpany.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance (le la Chambre

Ordonné, que M. M<Carthy (Simcoe) ait la p ermission de présenter un bill (No 61)

constituant en corporation la compagnie dite Grand Trunk Telegraph Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre. lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter un bill (No 62) modi-

fant l'Acte des Chemins de fer, 1903.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Clements,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de con-

trats pour le transport des malles dans le comté de Peel, les localités, le nombre de

milles, le nom de l'entrepreneur et le prix.payé, ainsi que la date du commencement et

de l'expiration du contrat et les noms des cautions. Aussi, indiquant si des soumissions
ont été demandées; et donnant le nom de l'entrepreneur précédent et le prix à lui paya.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des soumissions ornelles

reçues par le département de l'Intérieur au sujet de l'affermage des fonds de bois Nos

1158, 1175, 1192, 1219, 1231 et 1232 en 1904 et 1905, de toute correspondance à ce sujet

avec le ministre de l'Intérieur, ou le département ou aucun de ses officiers, et des divers

actes de transfert des baux après leur obtention par les soumissionnaires heureux, avec
indication du nom du cessionnaire et de la date du transfert dans chaque cas.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant nos exportations en

Allemagne, chaque année de 1896 à 1905, inclusivement, des articles suivants : blé,
farine, avoine, bacon, jambons, beurre, fromage et pommes.
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Sur motion de M. Borden Carleton), secondé par M. Foster,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Etat
indiquant,-

1. Quels droits de propriété, ou de licence ou de contrôle ou autres droits sont
conférés au gouvernement du Canada ou à la Couronne représentant le Canada au
sujet des (a) pêcheries maritimes; (b) pêcheries de l'intérieur dans chaque province.

2. Quels droits de cette nature sont conférés à chaque gouvernement provincial
ou à la Couronne représentant chaque province au sujet des questions susdites.

3. Quels droits, pouvoirs ou juridiction de louer ou autrement régler ou contrô-
ler ou administrer les pêcheries maritimes ou de l'intérieur sont exercés par le gouver-
nement fédéral ou par quelqu'un de ses départements.

4. Lesquels de ces droits, pouvoirs ou juridictions sont exercés par un gouverne-
ment provincial ou quelqu'un de ses départements.

5. Quel droit de légiférer est possédé ou exercé par (A) le Parlement du Canada
ou (B) par une législature provinciale quant (a) aux pêcheries maritimes ou (b) aux
pêcheries de l'intérieur, en ce qui concerne (1) les droits de propriété, (2) les licences,
(3) les autres règlements, (4) le contrôle ou l'administration.

6. Si des conflits ou différents existent actuellement entre quelque gouvernement
provincial et les autorités fédérales au sujet de quelqu'une des questions susmention-
nées; et, dans ce cas, un état de la nature de ces conflits ou différends.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chanibre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
(,,) Le nombre de juges dont les salaires sont payés à même le fonds consolidé du

revenu du Canada.
(b) Le noni et le domicile de chaque juge.
(c) Le montant du salaire et des dépenses payés à chaque juge.
(d) L'étendue du district judiciaire dans lequel chaque juge exerce sa juridic-

tion; et dans le -as de juges locaux, de district et de comté, la population du district.
(e) Le nombre de causes entendues par chaque juge, chaque année, depuis le 1er

janvier 1901.
(f) Le nombre de pétitions, motions, etc., d nt chaque juge a disposé, chaque année,

t Chambre ou d'une manière sommaire.
(g) Le nombre de jours pendant lesquels chaque juge a rempli ses fonctions judi-

ciaires.
(hi) Le nombre de jours pendant lesquels chaque juge s'est occupé d'autres affaires

que ses devoira judiciaires.

Sur motion de M. Barker, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis (levant cette Chambre,-Copie des rapports du sois-ministre

des Postes énonçant qu'il est nécessaire de nommer un autre commis de première classe
et un autre commis de seconde classe pour les besoins du service dans le département, et
demandant que le Parlement vote les crédits nécessaires à cet effet.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant tous les montants

payés pour dragage dans la province d'Ontario du 1er juillet 1905 jusqu'à date, les
localités où ces travaux ont été faits et les noms des entrepreneurs ainsi que les mon-
tants payés pour les dits travauk. Aussi, état de tous les montants impayés, dus ou
réclamés pour dragage. les noms des réclamants et les localités où les travaux ont été
faits.
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Sur motion de M. Smith Wentworth), secondé par M. Cockshutt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats pour four-

niture d'articles alimentaires pour les corps militaires permanents et la police à cheval
du Canada, pour les volontaires qui ont fait leurs exercices annuels en camp l'été der-
nier, et pour les écoles militaires du Canada.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre les propriétaires de la cale sèche de Collingwood et quelqu'un des dépar-
tements au sujet de la subvention ou prime payable pour la dite cale sèche. Aussi, copie
de l'évaluation de la dite cale faite pour le compte du département des Travaux publics.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. MeLean (Queen,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance, télégrammes, mémoires, rapports et arrêtés du conseil en la
possssion du gouvernement ou de l'un de ses membres ou de ses officiers au sujet de
l'octroi, en 1901, d'un subside additionnel à la province de l'Ile du Prince-Edouard au
montant de $30,000 par année, et des motifs pour lesquels il a été décidé de payer le dit
subside à la province.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des personnes auxquelles on

a demandé, autrement que par la publication d'annonces dans les journaux, des soumis-
sions pour la fourniture de la farine aux pénitenciers de Kingston, Saint-Vincent de
Paul et Dorchester, et copie des soumissions reçues en réponse à ces demandes, et des
prix mentionnés.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--Copie
de tous rapports faits postérieurement au 3 avril 1905 au sujet de Joseph Nixon, agent
des terres à McLeod.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat indiquant quelles ventes de

terres ont été faites par blocs ou d'une contenance de plus d'une demi-section pendant
les années 1903, 1904 et 1905 dans le Manitoba, les Territoires, y compris les nouvelles
provinces d'Alberta et de Saskatchewan, et la Colombie Anglaise; à qui ces terres ont
été vendues dans chaque cas; à quel prix par acre, et quelle est la date de la vente.

Sur motion de M. Fowler, secondé par M. Taylor,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

rai, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous arrêtés du conseil, rapports, mémoires, correspondance, évaluations, documents
et papiers de toute nature et description concernant l'immeuble situé sur le côté sud du
Spring-Garden-Roal, dans la cité de Halifax, sur lequel l'ancienne salle d'exercices
militaires est ou était placée, ou concernant la location, le transfert, l'usage ou la dis-

position du dit immeuble ou de toute propriété transférée à la Couronne en écha.nge du
Ait immeuble.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutè- correspondance,

plans et devis, etc., concernant les travaux à faire dans la rivière Thames entre la cité
de London et le lac Sainte-Claire pour parer aux inondations produites par la dit->
rivière.

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rtéponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour pour une liste des per-
sonnes auxquelles on a demandé, autrement que par la publication d'annonces dans les

journaux, des soumissions pour la fourniture de la farine aux pénitenciers de Kingston,
Saint-Vinent de Paul et Dorchester, et copie des soumissions reçues en réponse à ces

demandes et des prix mentionnés. (Document de la session No 65.)
Au-i, il met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur géné-

ral,-Minutes de la Conmmission Royale sur l'assurance et preuve produite jusqu'au 23
mars courant. l(Document de la session No 66.)

M. Patterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport annuel du département
de l'Intérieur pour l'année 1904-C5. (Document de la session No 25.)

Et à six heures p.m., Al. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la Compa-
gnie du eheamiin de fer (le Vancouver, Westminster et Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Bulfalo, Niagara and Toronto Railway Company.

ei bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) constituant en corpora-
tion la compagnie dite lirandon Transfer Railway Company.

Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour apiele la seconde lecture du bill (No 44) concernant la Compa-
gnie du cheminf di f de Kingston à Pembroke.

Le bill est. l conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) egncernant la Compa

gnie du canal à navires le Sainte-Claire et Erié.
Ie hill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 45) concernant un brevet de
la Compagnie dite The Anderson Puffed Rice Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le bill No 6) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) modifiant de nouveau
l'Acte des Chemins de fer, 1903.

M. Maclean (York) propose, secondé par M. Lennox, que le bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant
Sur motion de M. Reid (Grenville), secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.
IUponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 21 mars
1906,-Copie de toutes lettres et documents concernant l'établisse:ent d'un serrie
impérial de renseignements. (.Document de la session No 67.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix miu
pra., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeu(li, 29 mars 1906.

1PRIkHES.

iLes pétition, itiÎviiiitts sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Piir -M. camîý bell,-la pétition de la Compagnie de Schomburg à Aurorti.
PaIr M. Lanaser l pétition de Williami G. Bald et autres, de Sainte-Catherine,

l'ar Mý. Wiird, la pétition de la Central Un!a?-Îo R ,ile'aY.
Par 31I. Caîx it,- a p(t iti'on 4!c lu C ompagnie du chemin (le fer de la Grande

Vailée.
Par Mf. seltuli Oxford),-la pétition de Edwin Vau Norman Tillson et autres,

d'Onit i,,î.
Par N . ritllapétition de James TT. Harris et autres, dle Toronto, Ontario.
Par Ml. Wojrthinton,-la pétition de l'inp ra rst COMPa"Y.
Pair Mf. Me nn apétition (lu rééedD. MacDonald et autres, de Strath-

lorne. 8t autrets, d'utre ieux, tous de la iNonvelle-Ecosse.
P'ar M. 1Rat iz,--laý pé,ti1t i on dle1 la Compagnie du chemin de fer dle Huron et Ontatrio.
Par M. t.opil pi'titioni de Jarnes Ilazelton et autres, de 1)igby, N.-ouvelle-

Par t .r urfl pétition de la Compagnie de chemin de fer et d'irrigation de

Par . Znîmeman lapétition de John l>atterson et autres, de la cité de ilamil-

Par M. Bouassa, la ptti de Albert MaeLaren et autres, (le Buckinghamn.

Panr Mý. Prinigle, lal pétitioni de Muriel Violet Spencer, de l'a cité de Kingston,
Onaie pouse litim I'Aioxandler Hlerbert Spencer.

Confiorméni'ilt à l'ordre du jour, les pétitions suivanites sont lues et reçues
IDu Nctliu \. Biuler, deToronto, Ont.; pour un acte de divorce avec son mari

Williamii E-dgar Bulme1lr, du e-ok E.-U.A.
]De Mairy [mminie P1retýon, du township de South-Crosby, Onit.; pour un acte de

divorce aivec son mnari, Francis Preston.
Die Williami Edgar Ogdeni, voyageur de commerce, de Toronto, Ont.; pour un acte

de divorce avcsa femme, jesbie Rth Ilodgson.
De à.or Williamn ladley, hôtelier, de Brandon, Manitoba; pour un acte de
divrceavc sl femeibelle Clarke Iladley, de Minneapolis, E.-U.A.
1e e)ie, r Revillon,. frères (limité); pour un acte leur conférant de plus amples
povirPt prvlgsque ceuix qui leur sont accordés en vertu de certain brevet en.leur

possesýsion.-
De ospWeeyt.John et autres; pour une charte sous le nom de Sterling Lif e

Âuuvrancr Cern panu.
l)e'fonasCrawford et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom de

Intenati.onl Lf e Insurance Company.
Dev la1 Comlpagie de, chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac-Long etý
Saaktcltwan;pour un acte l'autorisant à é,mettre des actions-débentures au montant

de $20,000 par mille de sa voie ferrée au lieu des obligations autorisées par sa charte.
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De Norman MeLean et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-
min de fer de Vancouver et du Nord-Ouest.

De la Compagnie d'assurance contre l'incendie de la Puissance; pour un acte
l'autorisant à transférer son siège d'affaires de Vancouver à Toronto.

De Robert Morrison et autres, de l'Association des laitiers de Toronto; pour un
acte portant que la capacité de la canistre (can) étalon de lait sera de huit gallons, et
de la demi-canistre, de quatre gallons.

De Simon Bernstein et autres, des districts de Oxbow et de lirsch, Saskatchewan;
demandant que les fermiers juifs soient exemptés de l'opération du bill dont le Parle-
ment est actuellement saisi au sujet de l'observance du dimanche, s'il devient loi.

De John Scanlon et autres, de Prescott; de William A. Brooks et autres, de Wha-
len et autres lieux; du révérend doyen rural Anderson et autres, de Morrisburg et
autres lieux; de W. C. Washington et autres, de Barrie et autres lieux; du presbytère
de Guelph, de l'Eglise Presbytérienne du Canada; de H. T. Modelane et autres, de Sar-
nia et autres lieux; et de E. S. Russell et autres, de Palmyra, tous de l'Ontario; de
W. J. Leurmont et autres, de Montréal, Québec; de John Anderson et autres, de Burnt-
Cliurch et autres lieux, Nodveau-Brunswick; de Edward E. Annand et autres, de Hali-
fax et autres lieux, Nouvelle-Ecosse; et de John Murray et autres, de New-London et
autres lieux, Ile du Prince-Edouard; 'demandant qu'il soit passé une loi pour mieux
assurer l'observance du dimanche.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il constate que les conditions
imposéqs par le règlement ont été remplies dans chaque cas.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental; pour un
acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée.

De IIenry Edmunds et de la Canadian Passo Cement Company (Limited); pour un
acte autorisant le Commissaire des brevets à ordonner que tous leurs brevets soient
surbordonnés à l'article 7 du chapitre 46, III Edouard VII, au lieu du paragraphe
(a) article 4.

De James Whalen; pour un acte faisant revivre les pouvoirs accordés à la Compa-
gnie du chemin de fer Southern Central Pacific.

De Frederick William Wight; pour un acte de divorce avec sa femme Florence
M1aud Wight.

De James Allen; pour un acte de divorce avec sa femme Margaret Jane Allen.
De Jane Francis Fields; pour un acte de divorce avec son miari Frederick Wellilg-

ton Fields.
Comme le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés expire aujourd'hui,

votre comité recommande qu'il soit prorogé au jeudi, 12 avril prochain, et que le délai
ponr présenter des bills privés soit prorogé au jeudi, 19 avril prochain.

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Smith (Oxford),
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés soit

prorogé au jeudi, le 12 avril prochain, et le délai pour présenter des bills privés soit
prorogé au jeudi, le 19 avril prochain, conformémeirt à la recommandation contenue
dans le quatrième rapport du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Zimmerman ait la permission de présenter un bill (No 63) consti-
tuant en corporation la, compagnie dite Nationa Fire Ins&urantce Companiy of Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pr-
=ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

81



116 29 mats A. 1906

Ordonné. que M. Gauvreau ait la permission de présenter un bill (No 64) concer-

nant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bureau ait la permission de présenter un bill (No 65) concer-

nant la Compagnie de navigatin Richelieu et Ontario.
Il présente, on con<équence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde leeture ei est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 66) modifiant

l'Acte des Sauvages.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mièr. fois, e L seconde lecture en et ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. l«(>rateur inforne la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :--
Le Sénat a adopté le bill A (No 6) intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte de

la Cour Supréie et de l'Echiquier", pour lequel il demande le concours de cette Cham-
lre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill P ( No 6$) intitulé: " Acte à l'effet de modifier de

nouveau l'Acte de la Preuve en Canada, 1893 ", pour lequel il demande le concours de
cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 7) moditiant l'Acte concernant les Certificats des capitaines et
seconds de navires, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Mareil (Honaventure) fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-
gris et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à mia prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
conité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) modifiant de nouveau
l'Acte des Chemins de fer, 1.903.

Ie bill est, vn conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité composé de
sept membres qui seront nommés plus tard.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) concernant les Juges
de. cours provinciales.

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général pour la
prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seonde lecture du bill (No 14) modifiant l'Acte des
Poids et Mesures.

Le hilI est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité d'Agriculture
et de Colonisation.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le
15 mars dernier, qu'un comité spécial de neuf membres soit nommé pour faire une
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enquête sur les Actes relatifs aux élections pour cette Chambre, sur les moyens d'empê-

cher les actes de corruption à ces élections, etc.
Sur motion de M. Borden (Carleton), secondé par M. Bergeron,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) modifiant de nouveau
FActe des Chemins de fer, 1903.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et référé au comité auquel a été

yéféré le bill (No 8) à l'effet de modifier l'Acte des Chemins de fer, dont les membres

rout nommés plus tard.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) concernant certaines

compagnies de prêt.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et trente mi-

,,tes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 30 mars 1906.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur. le.bureau
Piir M. Clarke,--la pétition de Edgar C. Jennings et autres, de, Kingsville, et

autre, d'autres lieux, tous de l'Ontario. 1
Pair M. Chisholm (Antigonish),-la pétition de A. E. Andrew et autres, de Bay-

field, et auitres7, d'autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse.
Pair M. Ross (Yale-Carihou),-la pétition de W. J. Peterman et autres, de Ben-

voulini, Colombie-Britannique.
Par *M. Seha,-ffuer, la pétition de Eîleen Mary Mackintosh, de la cité de Québec,-

épouse égiim de Charles St. Lawrence Mackintosh, de la cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Wrîght (Muskoka),-Ia pétition de Richard Thoruton, et autres, de Hunts-

ville. et ated'autres lieux, tous de l'Ontario.
Par MN. Mcol-apétition de W. H. Hiopper et autres, de Cobourg, Ontario.
Par M. Clare, -la pétition de Paul Malder et autres, de Roseville, Ontario.
Par MN. BIristol,-la pétition de George E. Grove et autres, de la cité de Toronto,

Ontario.
Par Ml. Connme-la pétition de Charles W. Hedley et autres, de Port-Arthur, et

autres, d'autres lieux, tous (le l'Ontario.
Par M%. Sitn-apétition de R. W. Shaw et autres, de Minnedosa, Manitoba.

Conformiémnent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes Sont lues et reçues :
De la Qoippa)ýgnie- du chemin de fer Central; pour un acte augmentant son capital-

actions et aes p)ouvoirs pour emprunter, confirmant et ratifiant certains arrangement$
faits pour l'achat d'autres lignes ferrées et à d'autres fins.

De D~. B. liannat et autres, de Toronto, Ont.; pour une charte sous le nom de
Compagije Canadienne du pont du Minnesota.

De -Minnie Florence Irvine, de Calgary, Alberta;, pour un acte de divorce avec son
mari James Irvine.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; Pour un acte l'autori-
sanit à faire le tracé, la construction et l'exploitation d'un certain Prolongement de sa
ligne sur Lacombe.

DL> la Cmanedu chemin de fer Terminal d'Essex; pour -un acte prolongeant
le Mélai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne.

De lluigh Mc(DoweIl et autres, de Walkerville, Ont.; pour une charte sous le nom
de Compagnie de chemin de fer et de charbonnage de l'Alberta-Nord.

De la Mexian Uonsolidaied Electric Compan y ( Limited) ; pour un acte l'autorisant
à acquérir et exploiter des lignes de chemins de fer, de tramways, de télégraphes et do
téléphones on dehiors du Canada, à changer son nom en celui de Mexican Tramway tzn4
Ilecric CJompany, et à d'autres fins.

De la Banque des Fermiers du Canada; pour un acte prolongeant le temps pen-
dsai1 lequel peut être émis le certificat requis par l'article 14 de l'Acte des Banques.

De la Comipagnie de télégraphe commercial du Nord (limitée); pour certaine
amen~demnents à sa charte.
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De Thomas Llewellyn Metcalf et autres, de la cité de Winnipeg, Manitoba; pour

une charte sous le nom de Compagnie de prêt et de fidéicommis de Wiînipeg.
De la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest; pour un acte

prolongeant le délai fixé pour la construction et l'achèvement d'une certaine partie de

sa ligne.
De la compagnie canadienne de téléphone Bell; pour un acte l'autorisant à aug-

menter son capital social pour donner plus d'extension à ses entreprises, et4.
Du Collège de la Reine, Kingston; pour un acte modifiant sa charte royale, et les

actes qui lamendent, de manière à pourvoir à l'élection de nouveaux membres du

bureau des syndics.
De Chester Burnell Duryea, de Cardinal, Ont.; demandant un acte pour prolonger

la durée et confirmer la validité de certains brevets pour la fabrication de sirops et de

sucres de maltose.
De John Piggott, marchand de bois, et autres, d'Ontario et des Etats-Unis; pour

une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Windsor, Chatham et Lon-

don.
De la Compagnie du chemin de fer rapide de Windsor, Essex et de la rive du lac;

pour un acte leur permettant d'établir des bacs pour traverser les wagons et de faire des

arrangements avec la Compagnie Canadienne de ponts et tunnels, et pour déclarer que

son chemin est d'utilité générale.
De Jérémie Décarie et autres, de Montréal, Québec; pour une charte sous le nom

d'Association canadienne des arts.
De la Société biblique du Nouveau-Brunswick; demandant que le bill constituant

en corporation la Société biblique du Canada auxiliaire de la Société biblique anglaise

et étrangère, devienne loi.
De W. A. Warner et autres, de Merritton, Ontario; de Watson Parkin et autres

de Salisbury et autres lieux, Nouveau-Brunswick; de James Little et autres, de Hali-

fax et autres lieux, Nouvelle-Ecosse; de John McKinnon et autres, de Brooklyn, lot

61, et autres lieux, Ile du Prince-Edouard; et de W. H. Stratton et autres, de Pierson

et autres lieux, Manitoba; demandant qu'il soit passé une loi pour mieux assurer

l'observance du dimanche.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Couronne en chancellerie le certificat suivant :-

BURBAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 30 mar, 1906.

Le présent fait foi, qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-neuvième jour

du mois de février dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général. et adressé

à M. E. McKay, Baldeck, comme officier-rapporteur pour le district électoral de Cap-

Bretou-Nord et Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un

membre devant représenter le dit district électoral à la Chambre des Communes du

Canada, dans le présent Parlement, aux lieu et place de Daniel D. IMceKenzie, écuier,
qui a accepté un office rétribué sous la Couronne, Alexander Ross, de la cité de Sydney,

courtier, a été rapporté dûment élu, tel qu'il appert par le retour du dit bref, qui est

maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTHE
Greffler de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THQM^s B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.
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Sur motien de M. Emmerson, secondé par Ml. Aylesworth,
Rés slu, que AM. Lemieux, Macdonald (Pictou), Lancaster, Aylesworth, Lennox,

Stoekton et Enimerson forment le comité auquel ont été renvoyés le bill (No 8) modi-
fimt de nouveau l'Acte des Chemins de fer, 1903, et le bill (No 17) modifiant de nou-
veau l'.\ete des Chemins de fer, 1903.

M. Fîsh 'r, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de M. W. I. Hay, sur Pins-
titut impérial. (Document de la session No 68.)

Ordonné, que .\. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 69) concer-
nant certains brevets de Henry Edmunds.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCarthy (Simcoe) ait la permission de présenter un bill (No 70)
concernant la Compagnie Anglo-Canadienne de prêts et placements (à responsabilité
limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 71) consti-
tuant un corporation la compagnie dite Calgary and Fernie Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Demers ait la permission de présenter un bill (No 72) consti-
tuant un corporation la compagnie dite Quebec, Montreal and Southern Railway Qom-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la secon le lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, pétitions, rapports, documents, recommandations, enquêtes, corres.
pondance et toutes autres comunications concernant la nomination et la destitution deM. Alexander Darrock de la charge de percepteur des douanes à Saint-Thomas, Ont.(Document de la sessin No 69.)

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le bill A (No 67) du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet de modifier l'Acte

de la Cour Supreme et de lEchiquier ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le bill B (No 68) du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet de modifier de

nouveau l'Acte de la Preuve en Canada, 1893 ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.



-0 Edouard VII 30 mars 121

M. Roche (Marquette) propose, en amendement, secondé par -. Schaffner, que
-tous les mots après " Que " dans la dite motion soient retranchés et remplacés par les
-suivants:-"les terres publiques du Canada situées dans les provinces et les Terri-
toires à l'ouest des grands lacs devraient être ouvertes à la colonisation aussi tôt que
possible.

Qu'à ctte fin, toutes les compagnies de chemins de fer, corporations et particu-
liers ayant droit de choisir des terres gagnées par voie de subventions devraient être
.obligés de compléter leur sélection de ces terres dans le plus court délai possible et pas
plus tard que le 1er novembre 1906.

" Qu'en pourvoyant à la disposition des sections impaires non choisies et qui
échapperont ainsi à ces réclamations de subventions, il devrait être prescrit qu'elles
seront réservées pour le colon de bonne foi seulement et qu'elles seront protégées contre
les tentatives d'exploitation par les spéculateurs.

" Que le gouvernement devrait prendre les mesures administratives nécessaires et
.soumettre au Parlement les moyens législatifs qui seront les plus propres à mettre com-
plètement à effet les termes de la présente résolution."

Et un débat s'ensuivant ;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

.et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) constituant en corpora-
-ton la Temple Mutual Life Association.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49) concernant la Banque
provinciale du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) concernant la Pacifc
Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) constituant en corpora-
tion la United Empire Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) constituant en corpora-
tion la Pacißc Marine Underwriters (Limited).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et,
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) concernant un brevet
d'invention de Henry Luther Houk.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés
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Lordre du Ijour appelle la seconde lecture du bill (No 53) concernant la Compa-
gnie du uhemin de fer de la Baie Crawford et de Sainte-Marie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat ajourné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsides, et sur l'amendement à
icelle.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de 31, Greenway, secondé par M. Belcourt.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, par
ordre 1e Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du ministre des Travaux
publics pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1905. (Document de la session No 19.)

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu de Son Honneur le juge en chef
Falconbridge et de Son Honneur le juge Street, deux des juges choisis pour Pinstrue-
tion des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections fédérales contestées,
un certificat et un rapport concernant la pétition d'élection pour le district électoral de
Grey-Nord, lesquels sont lus comme suit, et il.est ordonné qu'ils soient entrés dans les
journaux de la Chambre :-

ELECTION CONTESTEE DE GREY-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ELECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un membre de la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division nord du comté de Grey, tenue le 27e jour d'octobre et le 3e jour de novem-
bre 1904.

Entre
JoHN AGAR,

Pétitionnaire;

et

WiLLIAM P. TELFORD,

Répondant.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et Phonorable William Purvis
Rochfort Street, deux des juges choisis pour l'instruction des pétitions d'élections en
vertu du dit acte, certifions par les présentes :-

1. Que, jeudi, le 4e jour de janvier 1906, nous avons tenu à Osgoode-Hall, dans la
cité de Toronto, une cour pour l'instruction de la pétition concernant l'élection ci'dessus
nommée.

2. Qu'à la dite instruction nous avons trouvé et décidé que le dit William P. Tel-
ford avait été régulièrement élu comme député du dit district électoral, et nous avons
en conséquence débouté la dite pétition.

3. Nous eertifions, de plus, et nous faisons rapport que lors de l'instruction de la
dite pétition, il n'a pas été prouvé devant nous que des manouvres frauduleuses aient
été pratiquées à la dite élection par ou à la connaissance ou avec le consentement d'au-
cun des candidats à la dite élection.
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4. Des accusations de manoeuvres frauduleuses sont faites dans la dite pétition,
mais aucune preuve n'en a été faite, et, en conséquence, nous ne pouvons dire s'il y a
ou non raison de croire que des manoeuvres frauduleuses aient été pratiquées dans une
grande mesure à l'élection susdite.

5. Lors de la dite instruction, l'avocat du répondant n'a pas demandé de dépens et
la pétition est en conséquence déboutée sans frais.

Témoin, notre sceing, ce 15 janvier 1906.

W. G. FALCONBRIDGE, J.C.B.R.
WM. P. R. STREET, J.D.B.R.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 2 avril 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Ross (Yale-Caribou),-la pétition de E. L. Drewry et autres, de la cité de

Winnipeg, Manitoba, et de la cité de Victoria, Colombie-Britannique.
Par M. Bole,-la pétition de la Standard Trust Company.
Par M. Delisle,-la pétition de Robert Bickerdike et autres, de la ville de Summer-

lea et de la cité de Montréal.
Par M. Roche (Halifax),-la pétition de John Hargraves et autres, de Halifax,

et autres, d'autres lieux; et la pétition de John Elliott et autres, cultivateurs et jardi-
niers-maraîchers, du comté de Halifax, tous de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Maclean (York),-la pétition de John Wranless et autres, de Davenport-
Road, et autres, d'autres lieux, tous de Toronto, Ontario.

Par M. Adamson,-la pétition de la Lake of the Woods Milling Company (à res-
ponsabilité limitée), et de la Keewatin Flour Mills Company (Limited).

Par M. Clarke,-la pétition de Frank Market et autres, de North-Woodslee et
autres lieux; et la pétition de Frank Jessop et autres, tous du comté de Essex, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De la Compagnie du chemin de fer de Schomberg à Aurora; pour un acte l'auto-

risant à tracer, construire et exploiter certains embranchements au prolongement de sa
ligne, et prolongeant le délai fixé pour sa construction.

l)u chemin de fer d'Ontario Central; pour un acte prolongeant le délai fixé pour
l'achvement (le ss entreprises.

De la 'ompagnie du chemin de fer de la Grande Vallée; pour un acte l'autorisant
à construire sa ligne ferrée entre Brantford et Woodstock, Ontario, et à d'autres fins.

De Edwin Van Norman Tillson et autres, d'Ontario; pour une charte sous le nom
de Compagnie du chemin de fer d'Erié, London et Tilsonburg.

De la Compagnie de fidéicommis l'Empire; pour un acte l'autorisant à faire affaires
en Canada et ailleurs.

De la C(ompagnie du chemin de fer Huron et Ontario; pour un acte modifiant l'ar-
tiele 1 du chapitre 85 de l'Acte de 1904, et à d'autres fins.

1)e la Compagnie de chemin de fer et d'irrigation d'Alberton; pour un acte pro-
longeant le délai fixé pour la construction de ses lignes ferrées et embranchements et à
d'autres fins.

De John Patterson et autres, de la cité de Hamilton, Ont.; pour une charte sous
le nom de Compagnie du chemin de fer de Hamilton, Waterloo et Guelph.

De Muriel Violet Spencer, de Kingston, Ont.; pour un acte de divorce avec Alexan-
der Herbert Spencer, son mari.

De Eileen Mary Mackintosh, de Québec; pour un acte de divorce avec Charles St.
Lawrence Mackintosh, son mari.

De William O. Bald et autres, de Sainte-Catherine; de James H. Harris et autres,
de Toronto; de Edgar C. Jennings et autres, de Kingsville et autres lieux; de Richard
Thornton et autres, de Huntsville et autres lieux; de W. H. Hopper et autres, de Ce-
bourg; de Paul Malder et autres, de Roseville; de George E. Grove et autres, de la
cité de Toronto; et de Charles W. Hedley et autres, de Port-Arthur et autres lieux,
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tous de l'Ontario; de Albert McLaren et autres, de Buckingham, Québec; du révérend

D. MacDonald et autres, de Strathlorne et autres lieux; de James Hazelton et autres,

de Digby; et de A. E. Andrew et autres, de Bayfield et autres lieux, tous de la Nou-

velle-Ecosse; de W. J. Peterman et autres, de Benvoulin, British Columbia; et de

R. M. Shaw et autres, de Minnedosa, Manitoba; demandant qu'il soit passé une loi pour

mieux assurer l'observance du dimanche.

Ordonné, que M. Ross (Yale-Caribou) ait la permission de présenter un bill (No

78) concernant la compagnie dite The Boundary, Kamloops and Cariboo Central Rail-

way Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre,

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-
1. Copie de tous contrats passés depuis le 30 juin 1902 par le gouvernement et

(a) la Eastern Railway Supphy Company, (b) la New-Brunswtek Pet roleum Company,
(c) la Sherwin-Villiams Paint Company, et (d) la Maritime Wire Fenring Company

pour fournitures à aucun des chemins de fer de l'Etat.
2. Copie des soumissions sur lesquelles ces contrats ont été basés, et de toutes sou-

missions présentées par d'autres personnes pour ces contrats.
3. Copie de toutes correspondance et communications du département des Che-

mins de fer et de ses officiers avec les divers soumissionnaires et les entrepreneurs con-

cernant les dites soumissions ou contrats ou approvisionnements, et de toutes corres-

pondance et communications entre le département et ses officiers et entre les dits offi-

ciers au sujet des dites soumissions, contrats ou approvisionnements.
4. Copie de toutes annonces, états, comptes, papiers et pièces justifieatives concer-

nant les dits contrats ou approvisionnements ou leur paiement. (Document de la ses-

sion No 70.)

Alexander C. Ross, écr, député du district électoral de Cap-Breton-Nord et Vic-

toria, ayant préilablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le con-

tient, prend son siège en Chambre.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 74) concernant

le havre de Sydney-Nord, dans la Nouvelle-Ecosse.
Il présente, en, conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la lorochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 57) concernant la Copapa-

e du canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 64) concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) constituant en corpora-

tion la compagnie dite Inter-Ocean Fire Insurance Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) constituant en coroora-
tion la compagnie dite National Fire Insurance Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 65) concernant la Compa-
gnie de navigation Richelieu et Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) constituant en corpora-
tion la 117niepi's Art Association of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Roche (Marquette),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous arrêtés du conseil ou autres autorisations pour l'exploration d'un chemin de fer
d'embranchement entre la ligne-mère du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard et
le pont Stanley; aussi, copie de tous rapports d'ingénieurs, mémoires, correspondance,
télégrammes et autres documents à ce sujet, y compris les demandes d'indemnité for-
mulées par Austin J. MacNeil et autres pour dommages causés à leurs propriétés par
suite de ces explorations.

Ordonné. que la (lite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mneambres
de ee Uh-ubre qui fout pa:rtie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ho.ee, secondé par M. Bergeron.
Ondwnaé, qu'il -oit mis devant cette Chambre,Etat indiquant (a) quelles quan-

tités de poison, de différentes espces, et lequelles, ont été déclarées en douane pour
l'exportation aux ports respectifs de Port-Arthur, Fort-William, Sault Sainte-Marie,
Ie Manitouline et à tous les ports de la Baie Georgienne au cours des années fiscales
de 1890 à 1905, inclusivement ; (b) la valeur des produits ainsi déclarés ; (c) le mon-
tant des droits payés sur ces produits; et (d) le ou les pays où ces produits ont été
exportés.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
(U) de tous plans indiquant les propositions faites par tout chemin de fer ou autre
corpOraton, ou toute personne ou association de personnes au sujet de l'expropriation
de l'ile WhiteIhfll, dans la rivière Sainte-Marie, Ontario, ou de parties de cette île, et
des terres submer ou des eaux qui l'entourent; .(b) di toute correspondance entre
le gouvernement fédéral et les autorités d'Ontario ou d'aucun département du gouver-
nemuent d'O)tario. et avec toute autre personne, maison d'affaires ou corporation à ce
sujet, et de tous rapports ou décisions au sujet des dites propositions; (c) et de tous,
rapports de la commission internationale des routes fluviales et de toute correspondance
éehangée avec elle concernant la contruction, l'entretien ou la modification des har-
rages, forces hydraulies s et autres travaux ou constructions dans la rivière Sainte-
Marie.

Ordonné. que la (lite adr(e soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
(de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Roche (Marquette),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous papiers, lettres, télégrammes ou autre correspondance échangés entre le gon
vernement de l'Ile du Prince-Edouard ou quelqu'un de ses membres et le gouverne-
ment fédéral ou l'un de ses départements ou officier au sujet de la propriété et du con-
trôle des pêcheries et de toutes propositions faites par les autorités fédérales à quelque
membre du gouvernement de 'Ile du Prince-Edouard de prendre entièrement à leur

charge les pêcheries d'huîtres et autres en attendant que cette question soit réglée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Boyce. secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute la correspondance échangée entre les commissaires (les pilotes, le secrétaire du
bureau des commissaires des pilotes ou quelqu'un des fonctionnaires de ce bureau, à
Sydney, Cap-Breton, et le ministère de la Marine et des Pêcheries, ou quelqu'un des

fonctionnaires de ce ministère, et de tous arrêtés du conseil, règlements, mémoires,
livres, documents et papiers indiquant (1) le montant versé chaque année au fonds de
retraite des pilotes, du 31 décembre 1896 au 31 décembre 1905, respectivement ; (2) le
montant versé au fonds de secours des veuves et orphelins des pilotes, du 31 décembre
1896 au 31 décembre 1905, respectivement ; (3) l'emploi qui a été fait de ces fond,
chaque aimée durant la période ci-dessus mentionnée; le montant en caisse le 31 dé-
cembre 1905 et l'intérêt qu'il porte; où il est déposé; la garantie sur laquelle il repose
pour le bénéfice des veuves et des orphelins des pilotes ; (4) le montant en caisse de
ces fonds respectifs à la date du 31 dépembre 1896. Aussi, toute autre correspondance
(s'il en existe) sur ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Borden (Carleton) secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports et commu-

nications du surintendant des assurances au gouvernement ou au ministre des Finances
en 1903, 1904 et 1905 au sujet de l'opportunit- ou de l'urgence de modifier de nouveau
l'Acte des Assurances ou concernant les défectuosités du dit acte.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Barker,
' Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie dé toute correspondance et
de tous contrats (s'il en est) concernant le phare du lac Cecebe, sur la rivière Magane-
tawan, district de Parry-Sound, et de toutes listes de paie des hommes employés par le

département de la Marine et des Pêcheries à la construction du dit phare.

Sur motion de M. MeLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Roche (Marquette),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de l'arrêté du conseil nommant M. W. A. Weeks pour faire une enquête sur certaines
afaires en litige au sujet de terrains expropriés par le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, et de certaines autres matières se rapportant à ce chemin de fer. Aussi, copie

de la preuve et du rapport du dit M. Weeks sur cette affaire.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Fowler,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

annonces, soumissions, pièces justificatives de paiements, rapports sur les progrès des
travaux, et de tous autres papiers concernant les améliorations à l'entrée est du havre
de Toronto, depuis le 1er juillet 1904.

Sur motion de M. Mardonell, secondé par M. Fowler,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre-Copie de toute correspondance,

annonce,. soumisons. pièce- justifiaetives de paiements, rapports sur les progrès des
travaux, et de tous autre papiers coneernant le prolongement du brise-lames, havre de-
Toruntu, depuis le 1er juillet 1904.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Macpherson,
Résolu, qu'une humible adresse soit présentée à Son Excellence le uouverneur géné-

raI, lirhat Son Excelence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute orrepondanee échangée entre le gouvernemeùt et toute personne de Leth-
bridge nu sujet de la grève des mineurs de Lethbridge et de l'intervention de la police
à cheval en cette affaire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Verville, secondé par M. Grant,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral. priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance du gouvernement impérial au sujet de la pétition envoyée par
des imprimeurs anglais se plaignant d'avoir été amenés en ce pays sous de fausses repré-
sentations quant aux conditions existantes de la main-d'uvre en Canada, et de tous
papiers à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Elson, secondé par M. Alcorn,
Ordonné, qu'il suit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

lettres, télégrammes, mémoires ou autres documents entre le département des Postes
ou aucun de ses officiers et toutes personne ou personnes concernant le transfert du
bureau de poste de Thorndale, Ont., de la maison d'affaires de M. S. Duffins à la mai-
son d'aaffires de M. J. Falconer.

Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Aylesworth,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre portant que la Chambre se forme de nouveauN

en comité sur le bill (No 7) modifiant l'Acte concernant les Certificats des capitaines et
seconds de navires, soit rescindé, et le dit bill soit référé à un comité spécial composé
de MM. Bennett, Bickerdike, Brodeur, Clarke, Fitzpatrick, Lancaster, Lefurgey, Mac-
donell, Macpherson. McCarthy (Simeoe), McLean (Lunenburg), Pardee et Stockton,
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre et d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et alors, la Chmnbre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 3 avril 1906.

PRIEREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. German,-la pétition de Donald McGillivray et autres, de Port-Colborne

et Thorold, Ontario.
Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Niagara à

Sainte Catherine et Toronto.
Par M. Broder,-la pétition de P. Reith et autres, de North-Pelham, Ontario.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il constate que les conditions
imposées par le règlement ont été remplies dans chaque cas.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Nord et d'Omineca; pour des
amendements à sa charte.

De la Compagnie de tramway, d'éclairage et de force de Rio de Janeiro (limitée);
pour un acte l'autorisant à émettre à ses actionnaires des certificats d'actions au por-
t*ur en la forme usuelle.

De Joseph Wesley St. John et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie
d'assurance sur la vie dite Sterling.

De Thomas Crawford et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assu-
ranee sur la vie lInternationale.

De D. B. Hanna et autres; pour ine charte sous le nom de Compagnie Canadienne
de pont du Minnesota.

De la Compagnie électrique consolidée du Mexique (limitée); pour un acte l'auto-
risant à acquérir des lignes ferrées, etc., en dehors du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest; pour prolon-
ger le délai fixé pour la construction de sa ligue.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario Central; pour un acte prolongeant le
délai fixé pour la construction de sa ligne.

De la Compagnie de chemin de fer et d'irrigation d'Alberta; pour un acte prolon-
geant le délai fixé pour la construction de sa ligne et de ses embranchements.

De Chester Burnell Duryea; pour un acte ratifiant la validité de certain brevet.
De Nettle M. Bulmer; pour un acte de divorce avec William Edgar Bulmer, son

Mari.
De Mary Emmeline Preston; pour un acte de divorce avec Francis Preston, son

De William Edgar Ogden; pour un acte de divorce avec Jessie Ruth Hodson, sa
femme.

De George William Hadley; pour un acte de divorce avec Isabella Clarke Hadley,
sa femme.

De Minnie Florence Irvine: pour - acte de divorce avec James Irvine, son mari.De Eileen Mary Mackintosh; pour un acte de divorce avee Charles St. Lawrene
Uackintosh, son mari.

De Muriel Violet Spencer; pour un acte de divorce avec Alexander Herbert Spen-
cer, son mari.

De Frank W. Morse et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie d'embranchements du Grand-Trenc-Pacifique.
9
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De la Compagnie d'éclairage et de force du Mexique (limitée); pour un acte l'au-

torisant à émettre à ses actionnaires des certificats d'actions au porteur en la forme

ordinaire, etc.
De la Compagnie de téléphone Bell du Canada; pour un acte l'autorisant à aug-

menter son capital-actions.
De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour un acte l'auto-

risant à construire un certain prolongement de l'embranchement de sa ligne sur La-
combe.

Votre comité a aussi examiné la pétition de Révillon, frères (limitée); pour un

acte augmentant les pouvoirs accordés pour lettres patentes à la dite compagnie, et il
constate que l'avis est suffisant pour couvrir toutes les fins de la demande, sauf les sui-

vantes : achat et disposition de droits de chasse, émission d'obligations et débentures à
être garanties par son actif, et expropriation des propriétés nécessaires à la compagnie
pour ses affaires.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 22) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'eu

faire rapport avec des amendements, savoir :
Bill (No 19) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-

Sud ;
Bill (No 24) concernant la compagnie dite The Campbellford, Lake Ontario and

Western Railway Company ;
Bill (No 26) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de

l'Ouest d'Ontario.
Bill (No 2S) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo;
Bill (No 29) concernant la Vancouver and Lulu Island Railway Company ; et

Bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer de Koutenay et Arrow-

head.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le nom de M. Bergeron sqit substitué à celui de M. Lefurgey sur la

liste du comité spécial sur le bill (No 7) concernant les Certificats de capitaines et

seconds de navires.

Ordonné, que M. Crawford ait la permission de présenter un bill (No 75) consti-

tuant ei corporation la compagnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCool ait la permission de présenter un bill (No 76) concer-
nant Revillon, frères (à responsabilité limitée).

il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. McCarthy (Calgary) ait la permission de présenter un bill (No
77) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambr.

Ordonné, que M. Roche (Marquette) ait la permission de présenter un bill (No 78)

concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central-du Nord-Ouest.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée poïr la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 79) concer-
nant un certain lirevet do Chester Burnell Duryea.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. iMcCarthy (Simeoe) ait la permission de présenter un bill (No 80)
concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et d'Omenica.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Bureau ait la permission de présenter un bill (No 81) concernant
la Compagnie Canadienne de Téléphone Bell.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et l la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée nour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Alcorn ait la permission de présenter un bill (No 82) concer-
nant les compagnies de messageries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant le dimanche.
Le bill est, en conséquence lu la seconde fois et renvoyé à un comité spécial dont

les membres seront nommés plus tard par la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée vendredi,
le 30 mars dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Cham-
bre se forme de nouveau en comité des Subsides,-et sur l'amendement à icelle:-Que
tous les mots après " Que ", dans la dite motion, soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" les terres publiques du Canada situées dans les provinces et les Territoires
à l'ouest des grands lacs devraient être ouvertes à la colonisation aussi tôt que possible.

" Qu'à cette fin, toutes les compagnies de chemins de fer, corporation et particu-
liers ayant droit de choisir des terres gagnées par voie de subventions devraient étre
obligés de compléter leur sélection de ces terres dans le plus court délai possible et pas
plus tard que le 1er novembre 1906.

" Qu'en pourvoyant à la disposition des sections impaires non chnisies et qui
échapperont ainsi à ces réclamations de subventions, il devrait etre prescrit qu'ellea
seront réservées pour le colon de bonne foi seulement et qu'elles seront protégées contre
les tentatives d'exploration par les spéculateurs.

" Que le gouvernement devrait prendre les mesures administratives nécessaires et
soumettre au Parlement les moyens législatifs qui seront les plus propres à mttre com-
plètement à effet les termes de la présente résolution."

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

Pour:

Messieurs
A leorn, Cochrane, Lake, Pringle,
Ames, Cockshutt, Lalor, lield (Grenvlle)
Armstrong, Crocket. Lancaster, Roche (Marquette),
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Avery,
Barker,
Barr,
Bennett,
hla,
"land,
Borden (Carleton),
Bourassa,
Blrnaaon,
Bristol,
Broder,
Cisholm (Huron),
Ckements,

Diaule],
Elson,
Foster, *
Fowler,
Ganong,
Gunn,
Haggart,
Henderson,
Ilerron,
Hughes (Victoria),
Ingram,
Jackson (Elgin),

3 avril

Lefurgey,
Lennox,
Léonard,
Lewis,
Macdonell,
McCartby (Calgary),
McLean.

(Queen,I.-E
Monk,
MNorin,
Paquet,
Perley,

Schat'fner,
Sproule,
Staples,
Stockton,
Tisdale,
Veiville,
Walsh,
Wilmot,
WVilson

(Lennox et Add.),
Wright

(Mus.oka).--58.

CONTRE .

:Messieurs

Adanison,
Archanibault
Ayleswortb,
Blekerdike,
Beauparlant,
Belcourt,
Black,
fiole,
Borden

(sir Frederlek),
Bourbonnais,
BrodXeur,
Bruneau,

d( 'ldvell

Caiell,
Carverl,

DClrgle,

Delii,.

Dubeau,
L)ugas,
Dyment,
Emmerson,
Ethiei,
Finlay,
Finlayson,
Fisher,
Fltzpatrick,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gervals,
Girard,
Gladu,
Gordon,
Cirant,
Greenway,
Itarty,
Hughes

(King, L.P.-E.),
fotnt,
Jackson (Selkirk),
Jobnston,
Knowles,
',achance,
Lanctot,
Lapointe,
Laurence,

'Kennedy,

Laurier (sir Wllfrl),Piclié,
Laurier Ilcekup,

(L'Assomption), Power,
Lavergne Prouix,

(Drum. et Art!'.), Ratz,
Law, Rteid (Ristigouche),
LeBlanc, Rivet,
Lemieux, Ross (Cap-Breton),
Logan, Rtoss (Rilmouski),
Lovell, Ross (Yale-Cariboo),,
MNacdonald, Rlousseau,
Maclean (Lunenburg), Savoie,
Macpherson, Schell (Glengarry>,
Mecull, Scheli (Oxford),
MeCool, Sinclair,
McCraney, Sloan,
MeIntyre, Smith (Nanalmo),
McKenzle, Smith (Oxford),
McLennan, Stewart,
Marelle (Bagot), Tralbot (Bellechasse>,
Mardil Telford,

(Bonaventure), Tempieman,
MWartin (Wellington), Tobin,
Melgs, Turgeon,
Miller, Turrlff,
Oliver, Watson,
Pardee, Wilson (Russel>
Paterson, Wright (Renfrew),
Parent Zimmerman.-111.

Ainsi, alle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmnative.
Ordoutné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chiambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sul).
asides.

(Enomt)

1. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-neuf mille sept cent
dlix-luf dollar.s soit accordée à Sa Majesté pour sauvages-Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et Territoires dlu Nord-Ouest.:-Rentes, $146,405 ; instruments aratoires,
outils, etc., $,i107 ; graines de semence, $1,689 ; bestiaux, $20.867 ; provisions, etc.,
$10Qj,244 ; hlabillements--distribution triennale, $5,237 ; écoles, $221,795 ; arpentages,
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$11,000 ; Sioux, $4,514 ; moulins à farine, $625 ; dépenses générales, $130,036, pour
l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-huit mille deux cent trente-
sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour sauvages-Colombie-Britannique :-Ap-
pointements, $1S.06; seceurs, $6,000; graines de semence, $750 ; soins de méiiis

et médicaments, $15,000 ; externats, $8,550 ; écoles d'industrie et pensionnats, $62,500;
frais de voyages, $4.950 ; dépenses de bureau et frais divers, $7,927.50 ; arpentages
et commission des réserves, $2,500 ; bateau à vapeur pour l'agence de la côte nord-
ouest et frais de service de ce bateau, $12,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après nuinuit,

Mercredi, 4 avril 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix-huit minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 4 avril 1906.

PRIÈRS.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.:
Par M. Maepherson,-la pétition de William Henry Hamilton et autres, de la cit&

de Fort-William et autres lieux d'Ontario.
Par M. Broder,-la pétition de Thomas Hamilton et autres, de Chesterville et

autres lieux d'Ontario.
Par M. Taylor,-la pétition du conseil municipal de Front of Leeds et Lansdowne,.

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De E. L. Drewry et autres, de Winnipeg, Manitoba, et de Victoria, C.A.; pour une

charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Asheroft, Bakerville et Fort-
George.

De la Compagnie de fidéicommis dite Standard; pour un acte l'autorisant à faire
des affaires dans les diverses provinces du Canada et ailleurs.

De Robert Bickerdike et autres, de Summerlea et de Montréal; pour une charte
sous le wnom de Lloyds Canadiens (limité).

De la Compagnie dite Lake of the Woods Milling Company (Limited) et de la
Kecwatin Flour Mills Company (Limited) ; pour un acte ratifiant un certain arrange-
iient passi par ces compagnies en date du 28 mars 1906,' concernant l'acquisition du
capital social de la dernière et l'émission. d'obligations à cet effet.

De John Elliott et autres, fermiers et maraîchers du comté de Halifax, N.-E.;
deimandlanlt l'imposition d'un droit spécifique sur certains légumes et fruits importés en
('anada.

De Frank Jessep et autres, du comté d'Essex, Ont.; demandant l'imposition d'un
droit sur le maïs.

De Frank Markert et autres, de North-Woodslee et autres lieux; et de John
Wanless et autres, de Dlavenport-Road et autres lieux dans Toronto, tous de l'Ontario ;
et de John largraves et autres, de Halifax et autres lieux, Nouvelle-Ecosse; deman-
dant qu'il boit passé une mesure pour mieux assurer l'observance du dimanche.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 83) modi-
fiant l'Acte concernant les Juges des cours provinciales.

Il prhente. .n consequence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
wière foi et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance dela Chambre.

M. 1atcrson. l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devait la Chambre,-
Réponse à ni ordre d(e cette Chambre, en date du 28 mars 1906,-Etat indiquant noa
exportations ci Allemagne, chaque année de 1896 à 1905 inclusivement, des articles
suivants :blé. farine, avoine, bacon, jambons, beurre, fromage et pommes. (Document
de Ia session No 71.)

N. Fitzpatrik., l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Copie de toute
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correspondance, documents, ordres et papiers concernant la déviation projetée du tracé

de chemin de fer de la Baie de James à l'ouest du lac Simcoe, du plan du tracé primitif

de la ligne communiqué au département des Chemins de fer et de la correspondance et

des papiers à ce sujet. (Document de la session No 72.)

M. Hughes (King, .P.-E.), propose, secondé par M. Bureau,-Qu'une humble

adresse soit présentée à Sa Majesté le Roi Edouard VI, demandant qu'il plaise à Sa

Gracieuse Majesté de faire soumettre une mesure au Parlement impérial pour modifier

PActe'de l'Amérique Britannique du Nord à l'effet qu'aucune province du Canada-n'ait

jamais en aucun temps moins de représentants en Parlement qu'elle n'en avait à sou

entrée dans la confédération.
Et un débat s'ensuivant
Sur motion de M. Turgeon, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Rivet propose, secondé par M. Beauparlant, qu'il soit mis devant cette Cham-

bre,--Copie de tous documents, correspondance, rapports et résolutions recues par le

gouvernement ou le département de la Marine et des Pêcheries, de la Chambre de Com-

merce et du Board of Trade de Montréal ou de toute corporation, ou particulier, concer-

nant la réorganisation ou l'abolition de la Commission du havre de Montréal.
Et un débat s'ensuivant ;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept beures

et demie p.mn.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. ,Marcil

(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 19) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-

Sud, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en

faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre; se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 24) concernant la compagnie dite The Campbellford, Lake Ontario and
Western Railway Co'm.pany ; et après avoir ainsi siégé quelque temps. M. lOrateur
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reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 26) concernant la Compagnie du Pacifique de l'Ouest d'Ontario, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 28) co'ncernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 29) concernant la Vancouver and Lulu Island Railway Company, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 30) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kootenay et Arrow-
head, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le biIl est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné. (lue le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la compa.
gnie dite The Grand Trunk Railway Company.

Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. McCool,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
L'heure consacrée aux bills privés en vertu*de la règle 19 étant expirée, les bills et

ordres publics sont appelés.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) modifiant l'Acte d'inspee-
tion des bateaux à vapeur, 1898.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité spécial sur le
bill (No 7) concernant les Certificats de capitaines et seconds de navires.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) modifiant l'Acte concer-
nant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les accidents à bord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Jeudi, 5 avril 1906.

PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Macdonell,-la pétition de la Cyclone Woven Wire Fence Company.
Par M. Stewart,-la pétition de la Toledo Glass Company, de la cité de Toledo,

Ohio, Etats-Unis d'Amérique.
Par M. Dyment,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer de l'Algoma Cen-

tral et de la Baie d'Hudson.
Par M. MeKenzie,-la pétition de R. J. Watson et autres, de Burk's-Falls et Park-

Hill, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

De Donald McGillivray et autres, de Port-Colborne et Thorold, Ont.; pour un

note prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des travaux auto-

risés par la charte de la Compagnie de force Erié et Ontario.
De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto,

pour un acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et pour certains
prolongements et à d'autres fins. .

De P. Reith et autres, de North-Pelham, Ont.; demandant qu'il soit passé une loi
pour mieux assurer l'obserance du dimanche.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le second rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 46) concernant la Compagnie di
canal à navires de Saint-Clair et Erié, et il a décidé d'en faire rapport sans amende.
ment.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :

Bill (No 23) constituant en corporation la compagnie dite Quebec Midland Rail-
way Company ;

Bill (No 31) concernant la compagnie dite The White Horge and Alsekl Railway
Compayi ; et

Bill (No 32) concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.

Ordonné, que M. McCarthy (Simcoe) ait la permission de présenter un bill (No 84)
concernant la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company.

Il présente, et conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre.
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné. que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 85) à l'effet
d'émanciper Jamieson Webster Lewis, membre de la bande des sauvages Moraves de la
Thamies, dans la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
2 avril 1906,-Copie de toute correspondance du gouvernement impérial au sujet de la
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pétition envoyée par des imprimeurs anglais se plaignant d'avoir été amenés en ce pays

sous de fausses représentations quant aux conditions existantes de la main-d'uvre en

Canada, et de tous papiers à ce sujet. (Document de la session No 78.)

K. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Rponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 mars 1906,-
1. Copie du dernier état financier et du bilan de la Compagnie de pont et de che-

min de fer de Québec.
2. Listes des directeurs de la compagnie et de ses principaux officiers, ainsi que

des actionnaires et le montant des actions possédées par chacun.
3. Etat des obligations de la compagnie qui ont été garanties par re gouvernement

et qui ont été négociées ou données en nantissement.
4. Etat de tous deniers payés par le gouvernement à compte du capital ou de l'inté-

rét. (Document de la session No 74.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Copie

de toute correspondance, documents, résolutions et autres papiers concernant les tenta-

tives ou.propositions tendant à autoriser le placement de fonds déposés en fidéicommis

dans le Royaume-Uni en effets girautis par aucune province du Canada, et l'exécution

des conditions nécessaires à cette fin. (Document de la session No 75.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre. en date du 21 mars 190.-Etat

indiquant,-
1. Le montant dû actuellement au gouvernement fédéral par la Commission des

chemins à barrières de M1ontréal (a) à compte du capital, (b) pour arrérages d'intérêts;
2. Les montants perçus à chaque barrière appartenant à la dite commission pen-

dant l'année civile 1905 ;
3. Les montants dépensés sur chaque section ou division de chemin sous le con-

trôle de la dite commission pendant la dite année 1905, et les contrats donnés pendant

l'année, ainsi que le nom de l'entrepreneur, la date et le montant de chaque contrat, le
coût de la pierre fournie et, dans chaque cas, si des soumissions pour ces contrats ont

été demandées par voie des journaux ;
4. Les montants dépensés pendant la dite année à chaque barrière pour salaire des

gardiens de jour et de nuit, et toutes autres dépnnses encourues pour chaque barrière ;
5. La dette actuelle détaillée de la dite commission en dehors des obligations dues

au gouvernement du Canada ;
6. Les sommes, en détail, payées pendant l'année en dehors des salaires, entretien

des ch'emins et loyer. (Document de la session No 76)

M. Lewis propose, secondé par M. Armstrong. que la Chambre s'ajourne mainte-

nant ;-R-ésolu dans la négative.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 mars 1906,-Copie de toute corres-

pondance, recommandations, télégrammes ou pétition en la possession du gouvernement

ou d'aucun département ou officier de département concernant la destitution de M.

joseph McCabe, comme maître de poste de Iona, I.P.-E., et la nomination de son sue-

cesseur. (Document de la session No 77.)
Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1906, Copie des

rapports du sous-ministre des Postes énonçant qu'il est nécessaire de nommer un autre

commis de première classe et un autre commis de seconde classe pour les besoins du

service dans le département, et demandant que le Parlement vote lus crédits nécessaires
à cet effet. (Document de la session No 78.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 mars 190.,-Copie

de toutes pétitions, lettres ou correspondance concernant le changement du site du
bureau de po4e au village French, I.P.-E. (Document de la session No 79.)
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M. Ifyman, l'un des mùembres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1905,-Etat
faisant connaître (1) le nombre d'employés permanents, hommes et femmes, respec-
tiveuent, nommés dans le service intérieur du service civil à Ottawa depuis le 1er juil-
let 1,96; (2) le nombre actuel des employés permanents, hommes et femmes, respective-
ment, dans le service intéri' ur à Ottawa; (3) le nombre de surnumeraires, hommes ou
femmes, inscrits sur la feuille de paie du service intérieur à Ottawa pour janvier 1905;
(4) le nombre de surnuméraires, hommes et femmes, nommés depuis le 1er juillet 1896;
(5) le nombre d'ouvriers, journaliers ou autres travailleurs emplovés à Ottawa pendant
le mois de janvier, en sus des employés permanents; ou surnumeraires actuellement à
l'emploi du gouvernement à Ottawa, avec indication du département où ils sont em-
ployés. (Document de la session No 63a.)

M. Oliver, l'un des memlbres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat faisant connaître
les noms de tous les inspecteurs de honesteads actuellement employés dans les treize
agences du Manitoba et du Nord-Ouest, et le nombre de jours que chaque inspecteur fi
été absent de ses devoirs réguliers entre le 1er juillet et le 31 décembre 1905, la cause de
la dite absence et le montant des dépenses de chaque mois pendant cette période. (Docu-
ment de la session Vo 81)

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Lemieux,
Résolu, que le bill (No 12) concernant l'observance du dimanche, soit référé à un

comité spécial composé de MM. Ames, Daniel, Fitzpatrick, Geoffrion, Macdonald (Pie-
tou), Macdonell, Miller, Piché, Pringle, Roche (Marquette), Sinclair et Smith (Na-
naïmo), avec pouvoir au dit comité d'examiner le dit bill. d'assigner et entendre des
témoins et de faire rapport à la Chambre de temp3 à autre.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 48) modifiant l'Acte con-
cernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les accidents à bord.

M. Sinclair propoe. s"condé par M. Hughes (Queen, .P.-E.), que le bill soit
maintenant lu la troisieme fois.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi
dernier, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie d7 tous documents, corresponi.
dance, rapports et résolutions revues par le gouvernement ou le département de la
Marine et dis Pêcheries, de la Chambre de Commerce et du Board of Trade de Montréal
ou de tonte corporation, ou particulier, concernant la réorganisation ou l'abolition de
la Commission du havre de Montréal.

Et la iuestion étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. McLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapports, télégrammes. évaluations et rhémoires en la possession du gouvernement ou
d'aucun de ses membres oi officiers concernant les dommages causés aux propriétés ex-
propriées pour fins (le chemin de fer sur la ligne construite entre Montague et Cardigan,
LP.-E. Aussi, liste des noms des commis3aires ou évaluateurs. Aussi, état donnant
toutes les évaluntions faites, les noms des évaluateurs, les noms des réclamants et les
montants accordés à chacun séparément. Aussi, liste des noms des particuliers qui ont
accepté les montants accordés par les évaluateurs, et liste des particuY'ers dont les
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estimations n'ont pas été acceptées par le gouvernement. Aussi, liste des personnes qui
ont été payées ou qui ont accepté les montants accordés par les évaluateurs.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. Crocket,
Ordonné, qu'il sit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, let tres,

correspondance, rapports, mémoires et autres documents concernant la destitutiou de
M. Patrick Walsh de la charge (le maître de poste à East-Roman-Valley, comté de
Guysboro, N.-E.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu; qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour sauvages-Territoire du Yukon:-Secours et soins de
médecins, $6,000 ; pour l'éducation des sauvages, $3,750, pour l'année finissant le 31
mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante-quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour frais généraux:-J. A. 31acrae, inspecteur des
agences et réserves des sauvages, $1,350 ; G. L. Chitty, inspecteur forestier, $1,125 ;
p. H. Bryce, médecin-inspecteur, partie de ses appointements, $750 ; frais de voyages
de ces fonctionnaires et service de commis, $1,650; impressions et papeterie, service
extérieur, etc., $4,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 6 avril 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
emité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau. -
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

'Comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 6 avril 1906.

PRIÊRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bureau,-la pétition des membres et adhérents de l'Eglise Saint-André,

Trois-Rivières, Québec
Par M. I)ubeau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord du

Canada.
Par M\I. Borden (Carleton),-la pétition de Robert Eadie et autres, de Hintonburg,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De William 11enry 11amilton et autres, de la cité de Fort-William et autres lieux,

Ontario; demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer Terminal
et du pont de Fort-William et de Port-Arthur.

'1 he 'Thomas Hamilton et autres, de Chesterville et autres lieux, Ontario; deman-
dant qu'il soit adopté une loi pour mieux assurer l'observance du dimanche.

Du conseil municipal de Leeds et Lansdowne, Ont.; demandant que le bill con-
cernant l'observance du dimanche actuellement soumis au Parlement, devienne loi.

M. Macpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le six-
ième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il constate que les conditions
imposees par le règlement ont été remplies dans chaque cas.

De Ernest B. iermon et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du
chemin de fer de Vancouver, de la Vallée du Fraser et du Sud.

De iugli MeDowell et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de che-
min de fer et de charbonnage d'Alberta-Nord.

De Thomas Llewellyn et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de
prêt et de tidéicommis de Winnipeg.

lie Jérémie L. Décarie et autres ; pour une charte sous le nom d'Association
Canadienne des arts.

De E. L. Drowry et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Asheroft, Barkerville et Fort-George.

De la Compiagnie de ebemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac Long et Sas-
katchewan; pour un acte l'autorisant à émettre des actions-débentures.

De la Compagnie de force Erié-Ontario; pour un acte prolongeant le délai fixé pour
la construclion de ses entreprises.

De la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex; pour un acte prolongeant
le délai fixé pour la construction de sa ligne, et lui permettant de changer son principal
siège d'affaires.

Dle la Compagnie d'assurance Mutuelle contre l'incendie des comtés de Rimouski,
Témiscouata et Kamoursaka, Québec; pour un acte lui permettant de transiger des
affaires dans tout le Cnada, et de changer son nom.

De la Compagnie du chemin de fer de Schomberg à Aurora; pour un acte lui per-
mettant de prolonger sa ligne ferrée.

Votre comité a rusai pris en considération la pétition de Robert Bickerdike et autres,
pour une charte sous le nom de Compagnie des Lloyds Canadiens (à responsablité
limitée), dans le but de faire des affaires comme compagnie d'assurance maritime et
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d'assurance contre l'incendie en Canada, et il constate que les avis sont suffisants pour

les flins d'assurance maritime seulement.

Ordonné, que M. Carvell ait la permission de présenter un bill (No 86) concernant

la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatehe-
wan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

raière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill ( No -7) consti-

tuant en corporation la compagnie dite Vancouver, Fraser Valley and Southern Rail-

way Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ross (Rimouski) ait la permission de présenter un bill (No 88)

concernant la Compagnie d'assurance Mutuelle contre l'incendie des comtés de Rimous-

ki, Témiscouata et Kamouraska, et à l'effet de changer son nom.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Ross (Yale-Caribou) ait la permission de présenter un bill (No

89) constituant en corporation la compagnie dite Ashcroft, Barkerville and Fort Gieorq

RailwaY Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

ujière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Pardee ait la permission de présenter un bill (No 90) constituant

en corporation la International Life Insurance Company.
Il présente, en bonséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 91) consti-

tuant en corporation la compagnie dite Minnesota-Canadian Bridge C<nnpany.
1l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 92) concernant

la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mnière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 93) constituant

en corporation la compagnie dite Alberta Northern Railway and Coal Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

wnière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la- permission de présenter un bill (No 94) concer-

nant la Compagnie de tramway, d'éclairage et de force de Rio-de-Janeiro (à responsa-

bilité limitée).
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pro-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 95) concernant

la Compagnie Mexicaine d'éclairage et de force (à responsabilité limitée).
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pro.mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre
Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 96) concernantla compagnie dite Mexican Consolidated Electric Company (à responsabilité limitée),

et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie Mexicaine de tramway et d'élec-tricité.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre
Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 97) modi-fiant l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'à compter de cette date jusqu'à la fin de la session, les mesures du gou-vernement auront la priorité, les jeudis, immédiatement après les questions.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi, le 11 courant, elle resteraajournée jusqu'au mardi, 17 courant.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,--Autre réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 18mars 1905,-Etat faisant connaître (1) le nombre d'employés permanents, hommes etemmes. respectivement, nommés dans le service intérieur du service civil à Ottawa,depus le 1er juillet 1896; (2) le nombre actuel des employés permanents, hommes etfemmes respectivement, dans le service intérieur à Ottawa; (3) le nombre de surnu-méraires, honnes ou femmes, inscrits sur la feuille de paie du service intérieur à Ot-tawa por janvier 1905; (4) le nombre de surnuméraires, hommes et femmes, nommésdepus le 1er juillet 1896; (5) le nombre d'ouvriers, journaliers ou autres travailleursemployés à Ottawa pendant le mois de janvier, en sus des employés permanente ousurnuméraires actuellement à l'emploi du gouvernement à Ottawa, avec indication dudépartement o Ils sont employés. (Document de la session No 63b.)
M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-bre,- 1éponse à une adresse à Son Excellence, en date du 2 avril 190 6 ,-Copie de l'ar-reté du conseil nommant M. W. A. Weeks pour faire une enquête sur certaines affaireson litige au sujet de terrains expropriés par le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,et de certaines autres matières se rapportant à ce chemin de fer. Aussi, copie de laprclîve et du rapport du dit M. Weeks sur cette affaire. (Document de la sessjolNAo S2~.)
Aussi,---Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 19 06 ,-Copie detoute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou mem-bres et la Commission de construction du Transcontinental au sujet de l'étude ou dutracé de la route du chemin de for Transcontinental dans la province du Nouveau-Brunswick, (D)orumen/ de la session No 83.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,.-Reponse a un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Copie de toutes for-mules de denandes employées depuis 1890 pour inscriptions de homesteads. (Docu-ment de la essn No 84.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Reponse à une adresse à Son Excellence, en date du 2 avril 1906,-Copie de toute

A. 1906
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correspondance échangée entre le gouvernement et toute personne de Lethbridge au
sujet de la grève des mineurs de Lethbridge et de l'intervention de la police à cheval en
cette affaire. (Document de la session No 80.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat indiquant les quais transférés au département de la Marine et des Pêcheries
depuis 1896. (Document de la session No 85.)

M. Fitzpatrick, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 mars 1906,-Etat (a) spéci-
fiant les diverses lois dans le Royaume-Uni et dans les diverses dépendances et colonies
de l'Empire au sujet de la naturalisation des aubains; (b) définissant l'effet de la
naturalisation effectuée dans la Grande-Bretagne et dans les diverses colonies ou dépen-
dances, respectivement, lorsque la personne ainsi naturalisée réside par la suite dans
une autre partie de l'Empire; (c) indiquant les tentatives faites dans le passé par le
gouvernement du Royaume-Uni ou d'une colonie ou dépendance quelconque, ou par
aucun corps ou association dans le but d'obtenir l'uniformité dans les lois de naturali-
sation dans tout l'Empire. (Document de la session No 86.)

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 11) concernant l'Usure.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill A (No 67) du Sénat, intitulé
- Acte à l'effet de modifier l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en ýconséquence. procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B (No 68) du Sénat, intitulé :
"Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte de la Preuve en Canada, 1893 ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) concernant la maisonRevihlon, rothers (à responsabilité limitée).
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde leeture (lu bill (No 79) concernant certain bre-vet de Chester Burnell Duryea.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) concernant la CompagnieCanadienne de Téléphone Bell.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend le débat sur la question que M. l'Orateur quitte maintenant lefauteuil, pour que la Chambre se forme en comité des Subsides;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chanbre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.
Et la Chmbaubre ayant continué de siéger après minuit,

Samedi, 7 avril 7906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que lecomité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger denouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Cambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinqminute, samedi matin, elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 9 avril 1906.

PRIýRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le burealu

Par Mý. Smith (Oxford),-la pétitîin de Wilson T. (iufn et autres, de Exnbiro, 0in-

Par IM. Clarke,-la pétition de iEzra Il. Fear et autres, de Armrou,ig, Ontario.
Par M. Maelean (Luuieiihurg), lai pétition de la Royal Ban1k )/f Canada.(1

Par M. Calvcrt, la pétition de la Compagnie du chemin do fe-r de( Thlorold au lace

Par M. Barr,-la pétition (de l'Eglise Méthodiste drgeilcorité de Dufferin
itres de l'Ontario.
Par M. Bristol,-la pétition de la Compagnie du chemini de fer Canadien dut Pa-

que.
Par M. Barker,-la pétition du révérend Canon flenderson, de 1Ilamiltoii, Onitario.

Par M,%. Gnuthrie, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Tlorolto à lla-

[ton; et la pétition de E. B. Stevenson et autres, de Ponsonby eýt aiutres, lîix, On-
io.

Par MN. Ward,-ln pétition (le la congrégation Baptiste dle Port-Ilope et desý env-
ts, Ontari&,

Par M. Gunn,-la pétition du révérend R1. ('orcoran et autres, de Seaforthi et autres

ix, Ontario.
Par M.Templexan,-la pétition de E. Amos et autres, de la CoInombie-Britan-

tue et Ontario,

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et ruçues

D3e la Cyclone Woven Wire Pence Company (Limiikd) ; pour uni actýe prolongeant

durée de certain brevet.
De la Compagnie de verre de Toledo, E.-.4.; pour un acte ratifiant la validité de

-tain brevet.
IDe la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma et de la Baie d'lludson;

ar un acte l'autorisant à faire des arrangements avec certains autres chemins de fer

ar leur acquisition, etc.
De H1. J. Watson et autres, de Burk's-Falls et Parkhill ' Ont.; pour une charte

18 le nom de Compagnie du chemin de fer de Burk's-Falls et de la R i viêre-d u-F rail-

Lu.
Dut chemin de fer Grand Nord du Canada ; pour un acte prolongeant le délai fixé

ur l'achèvement de certaines parties incomplètes de sa ligne.
Des membres et des adhérants de l'Eglise Saint-Thomas, Trois-Rivières, Québec;

mandant que le bill du dimanche devienne loi.
'De Robert Badie et autres, de Tlintonburg, Ont.; demandant qu'il soit ndopté une

pour mieux assurer l'observance du dimanche.

M. Daniel, du comité spécial, auquel a été référé le bill (No 12)ý Focratlol-

rvance dun dimanche, présente à la Chambre le premier rappoicrt deie, oié lequel
t commxe suit :

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à employer un sténographe.
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Sur motion de _1. D)aniel, secondé par M- Miller,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport dii comité auquel aété référé le bill (No 12) concernant l'observance du dimanche.

M. eexze du .omnité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambrele deuxième rapotle ce coité, lequel est eormmcsujt
Votre omité reommnande que 20,000l exemplaires de la preuve faite par M. J. A.RluddIick, e:olnnissaire d'industrie laitière, (levant ce comité pendant, lat présente session,s ieipiméssan déai dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le français,.sousý forine dle brochuire, et en lat manière adoptée pour le tirage sur feuilles volantes du1rapport final dili coinité, pour être distribué,; comme suit, savoir :16,9W) exemnplairesauix mlemibres dlu Parlement ;3,00<) au dlépartemnent de l'Agriculture, et 100 exema-plaires pour l'usage du comité.

Sur motion de M. Camnpbell, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que l'ordre référant le bill (No 8I) concernant la Compn~gie CaIna.dienne de Télflphone Bell an comité des Bills Privés soit rescindé et que le dit bill soitren1ivoyé Miii comité des, Chemins <le fer. Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Northrup ait la permission de présenter n bill (No S5 ocrnant le chemin de fer Central d'Ontario.
SIl prése.nte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et Ili la pre-nîiêre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance (le la Chambre.

Ordonné,i-ý quew X. Ge'mrni ait la permission dje présenter un bill (No 99) concernantla Copg id pontf et de force motrice Mather.
lI résnte enconé(1ienele dlit bilI à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-ii(ère os et la secondeý lecture on est ordonnée pour la prochaine séane (le la Chambre,

.Ordonné, que M. Tîirriff ait la permission de présenter lin bill (No 100) comîcer-lianit la Compilagie dle chernin (le fer et d'irrigation d'Alberta.
Il présente, cl consequmeice, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçui et lu la Dmr(-niiér fois ~ lasecun eetture cei est ordonnéie pour la prochaine séance deý la Chambre

Ordonné, 41ue( M. Fîhrait la permissioni de présenter un bill (No 101) modifian)tl due l la iarquew des f ruits.
Il réenecil corli ,éqtliüc<e, le <lit bill à la C'hamibre, lequel est reçu et lu la pre~-mière fi, et la ýseconde lecture en est or<lonnée pour la procaimme s&umle de la Clambm

M. Ilmialit de- niabiires duî Conseil privé dii Roi, muet devant la Chambre, parordlre de4 Iooxclenel Gouivernîeur général,-Cop<. d'unîe lettre adressée à S. G.Corry, lcr, arhtctlimformnt qu'en vertu d'ou arrêté dii coniseil ime commissionIlui su'andrl << :oi<ne itavec Mi. Ilutchison, architecte, <le Montréal, pour faireUfl 'io -1elet, nlraprtsr uni occident survenu dans la iatinée du 5 courant et quiki Iprodulit l''onrmili -mit d'iie partie dle la tour comprise danîs la construiction de,l'aillonige- <11 bloc Ouest1. Les planîs et dlevis <le la (lite constructionl sont anînexés à la
dite, l<'ttr. (ou ntdeý la session No 87.)

Mf. A% lesworth l'<mî <lii es membres <lu Conseil privé du Roi, met devant la Cham-bre,-Répous - à un ordlre de cette Chambre, en date du 6 mars lOOé,-Copie de toute
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correspondance, écrits, dossiers, documents, mémoires ou renseignements, manuscrits

ou imprimés en la possession on sous le contrôle du département des Postes concernant

la création d'un service de distribution rurale en Canada ou la manière d'établir ou

administrer un semblable service, et son coût probable. Aussi, tous renseignements

que le département possède sur l'opération d'un service semblable aux Etats-Unis ou

ailleurs et son coût annuel et autres détails. (Document de la session No 88.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 avril 1906,-Copie de

toute correspondance, lettres, télégrammes, mémoires ou autres documents entre le

département des Postes ou aucun de ses officiers et toutes personne ou personnes con-

cernant le transfert du bureau de poste de Thorndale, Ont., de la maison d'affaires do

M. S. Duflins à la maison d'affaires de M. J. Falconer. (Document de la session No 89.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Copio

de toute correspomdance, docunents, ordres et papiers concernant la destitution de

James Power, ci-devant maître de poste à Wheatley-River, T.P.-E., et la nomination de

son successeur. Aussi. copie (le toute correspondance et pétition au sujet de la réinstal-

lation du dit James Power . (Document de la session No 77a.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 mars 1906,-Etat indiquant toutes

les terres boisées vendues ou louées par le département de l'Intérieur après la date des

ventes ou locations comprises dans le document de la session No 39, déposé sur la Table

de la Chambre le 12 mars 1900, la description et la superficie de chaque lot, les demandes

faites pour ces lots, la publication de l'annonce pour vente ou soumission, les soumis-

sions reques, le montant mentionné dans chaque soumission, les soumissions acceptees

et les nom et domicile de la personne ou de la compagnie à qui chaque lot a éte vendn

ou loué. (Document de la session No 90.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat don

nant,-1. Le nombre (les colons qui ont pris des inscriptions pour homesteads dans lhe

régions maintenant comprise dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan es

d'Alberta, chaque année depuis 1896 jusqu'au 31 décembre 1905 ; 2. La nationalit;

des susdits colons suivant la classification suivante : (a) Amérique Britannique du

Nord ; (b) Grande-Bretagne et Irlande ; (c) Etats-Unis ; (d) France. Belgique et

Suisse ; (e) Allemagne, Hollande, Norvège, Suède, Danemark et Islande ; (f) tous

autres pays d'Europe ; (g) toutes autres nationalités ; (h) personnes ayant déjà pris

une inscription. (Document de la session No 91.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 190,-Etat

faisant connaître le nom et le domicile de chaque personne ou compagnie ayant un bail

de pâturage exclusif accordé pour une période de plus de trois ans par le département

de l'Intérieur sur des terres dans l'Alberta ou Saskatchewan, indiquant dans chaque

cas, (a) la situation, les limites et la superficie de chaque étendue de terre ainsi louée,

(b) la date de l'émission et de l'expiration du dit bail, (c) le loyer annuel spéciié dans

le bail, et (d) le montant de loyer en souffrance dans chaque cas. (Document de la

session No 92.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) concernant la compa-

gnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les progrès faits

et les sommes dépensées de temps à autre pour la construction du canal de la Trent, les

dates des divers contrats donnés, les dates de la terminaison des travaux, les noms des

entrepreneurs, les montants payés à titre d' " extras " et les causes de ces " extrats ".
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Sur motion de If. Worthington, secondé par M. Ames.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné.ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copiede tous contrats passés entre la Compagnie de carabines Ross et le gouvernement ou ledépartement de la Milice pour la fourniture de carabines, inunitions ou autres articles,et de tous arrêtés du conseil, correspondance, rapports, documents et papiers concer-nant ces contrats ou l'objet de ces contrats, ou les opérations de la compagnie ou sestransactions avec le gouvernement ou aucun de ses départements, y compris le départe-ment des Douanes.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux (les membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Perley, secondé par MI. Anes,
Ordonné, qu'il soit mais devant'cete Chambre,-Copie du contrat passé avec laCompagnie de pulpe de Chicoutimi au sujet de la construction, de l'entretien et del'exploitation des piliers et estacades en amont de Chicoutimi sur la rivière Saguenay.Aussi, copie des rapports des officiers du gouvernement qui ont décidé de la construc-tion de ces travaux, et de toute correspondance s'y rattachant.

Sur motion (le M. Lefurgey, secondé par M. Perley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondancepapiers, etc., échangés entre le surintendant du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard ou nutre fonctionnaire et d'autres intéressés concernant l'acquisitiorn dc la

propriété loudgson sur le chemin de St. Peter, près de Charlottetown, et à l'entrée dupont neuf, dans le but de redresser la vole.

Sur motion de M. Bennett, secondé par M. Barker,
Ord(onné, qu'il soit mais devant cette Chambre,-Copîe de toute correspnndance etde tous rapports concernant la vente de l'île Giant's-Tomb ou du bois r s'y trouve, ou

concernant le îourparlers qui auraient pu avoir lieu avec toutes personne ou per-
sonnes pour l'achat de l'île ou du bois qui la couvre.

Sur motion (le M. Verville, secondé par M. Thompson,d rdonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie di rapport du sous-ministredu Travail sur son enquête concernant les plaintes formulées par les imprimeurs àWinipeg, et de tous papiers faisant connaître la décision prise par le gouvernementà la suiite de ce rapport.

Sur motion de M. Smith (Wentworth), secondé par M. Porter,Rsol u, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gêné-rai, priant SonExce1llence, de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copieda toites lettres, téginun , cnnunications et correspondance reçus depuis le 1erjanit lu( dun governiemx t corporation, maison d'affaires ou particulier tou-chant la qualité. ds fruits exportes dhu Canada et concernant linspection de ces fruits,et coied- (lues lettresent communications adressées en réponse par aucun départe-ment du gouvernement.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membresde cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Boyer, secondé par M. Piché.
Résolu, que cette Chambre est d'opinion qu'il serait désirable de prendre sansretard des mesures énergiques pour empêcher la falsification des sirops pratiquéeactuellement sur une grande échelle au détriment des cultivateurs qui produisent lesirop naturel.
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M. Crocket propose, secondé par M. Ganong, qu'il soit mis devant cette Cham-
bre,-Copie de toute correspondance entre la Compagnie du Grand-Trone-Paedique et
le gouvernement ou quelqu'un de ses départements, et entre la dite compagnie et la Com-
mission du Transcontinental au sujet des études et du tracé du chemin de fer Transcon-
tinental projeté entre Québec et Moncton.

Et un débat s'ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 10 avril 1906.

Sur motion de Al. Costigan, secondé par M. Logan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Trente-huitième rapport annuel
du département de la Marine et des Pêcheries pour l'année expirée le 30 juin 1905.-
Marine. (Document de la session No 21.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes.
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 10 avril 1906.

Lýý ,étitions Qi1îVàante-s s ontpé~îteSprt et déposées 'sur le bureau
Ki>r M. -i aeso V1ElgIn t. la; péi ionl de iliu Sinith et autrens, deTalbotville,

Par MI. lnLa itndeW J. Brown et, autres, de South-HIturon, Ontario.
Pa1r M.-1 Piekupai pét i1iitio de Edward Nlarshall et auttres, de Anuapolis, Noutvelle-

ParM. hinng.La ito de William IL Spurgo et autres, (le Saiuit-David et

l'ar i M. v-r1 llpéiion tiu révérend A. M. Irwin et1 autres, dle ('anton-Circuit,
comlté di. 1lrhtýintaro

Parti M. Wrig tlfrewý), la pétition de John Stewalrt et autres, de Southi-Ren-

ParM.liarlauéito de C'. Langford et autres, deMelaneton, Ontario.
Pair M. (2rsila péýtitioni <le W. -B. Tucker et autres, de la congrégation de

J'ar- m. 17moî, l pét(iti de J. J. Elliot et autres, membres et adhérents de

Par ~ ~ ~ L M.Mlnj e apt1liion du1 réérn C,(. Purlow, recteur de l'Eglîse de la
Triité etaute , Mitchell eýt ateliu.d'Ontario.

l>rM. &Kep, la pétit id lat (omlp;aglie- dlu Grand-Tronc de chemin de fer du

ialM lint, la 1ét i tion dle E. Rilihardson Kelly et autres, dle Cookshjre, Qiuéhee.
Pair 1;l>welptio deý M ehael lNenievi et autre-, de Québec.

PrM. 12rer l péttioni de Levi Reelet autres, membres de l'Eglise de la rue
Emetrald, (>ttrii,,

Patr Ni. IW'rgiron, -lat pétitionx dlu réée F. S. MC(usker et autres, deSaint-
oisde. GoIlaguel, comuté dei- uanis ube

Paýr M. Pade la pé-tition di, Jaunme M, Mc'ath e autres, dle la cité de Québec
et de lat gité- leNeYrk

Par M, lieid (Greniville,), la pétition (le John Seanlon et autres, (le- Prescotft, On-

Paýr M. Siih(Oxford), la: twtition de- John I)onaldson et autres, <le Itunterey-

ParNI.Broerlaéitio desý meimbres et adhérents de l'Eglise 'Méthodiste de
Wineestr, t amtres di'autire-s lieux, Ontario.

. Matier tid comité <les Ordres Permanients, présente à la Chambre le troi-
Sii-ine rapport de ce comté le1uel est volume suit :

Votre comiité a exainé les Pétitions suivantes et il constate que les conditions
imposée.s par le règlemnio it ont été remplies dans chaque cas.

)e la, Comag id cheini dit fer de Québec et du Lac Huron ; pour un acte,
piriioilongeat leý délai fixé potur lat construction de sa ligne.

pe lit (Ilpg i u cheini de fer Huron et Ontario ; pour un acte l'autorisant
a construire certinsi, einranchenients et à augmenter son émission d'obligations.
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De la Compagnie du chemin de fer Grand Nord du Canada ; pour un acte prolon-
ant le délai fixé pour l'achèvement de certaines parties de sa ligne.

Du Collège de la Reine, Kingston ; pour un acte modifiant sa charte royale.
De Henry Wurts, junior; pour un acte autorisant le Commissaire des brevets à

,evoir des demandes pour brevets dans certains cas.
De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Rivière Chaudière; pour un

te lui permettant de prolonger sa ligne et de construire certains embranchemenits.
De la Compagnie de verre de Toledo; pour un acte ratifiant la validité de certain

rvet en sa possession.
De John Patterson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du che-

n de fer de Hamilton, Waterloo et Guelph.
De la Compagnie des moulins du Lac-des-Bois (limitée); et de la Compagnie des

>ulins à farine de Kéwatin; pour un acte ratifiant une certaine convention inter-
nue entre les dites compagnies.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Té.lgraphes, présente à
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comni suit :-

Votre comité a pris en eonidération le bill (No 64) concernant la Compagnie du
smin du fer Atlantique, Québee et Occidental, et il a décidé d'en faire rapport sans
tendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
,port avec des amendements, savoir :-

Bill (No 41) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vaneouver, Westmins-
et Yukon ;
Bill (No 44) concernant la Compagnie du chemin de fer (le Kingston à Pembroke;

Bill (No 53) concernant la compagnie dite The Crauford Bay and S/. Mary's Rail-
y Company.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 102.) concer-
nt la Compagnie du chemin de fer de Schomberg à Aurora.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lo la pra-
ère fois, et la seèonde lecture en est ordonné& pour la prochaine séance du la Chambre.

Ordonné, que M. Lachance ait la permission <le présenter un bill (No 103) concer-
nt la Compagnie du chemin de fer de Québee au Lac Huron.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

.Ordonné, que M. Zimmerman ait la permission de présenter un bill (No 104) cons-
uant en corporation la compagnie dite Hfamilton. Watrilo and (hulph Railway
mpany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu li pre-
ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Leenox ait la permission de présenter un bill (No 105) consti-
int en corporation la Sterling Life Insurance Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pr--
ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 106) concer-
nt des demandes de brevets par Henry Wurts, junior.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et Iu la pro
ère fois, et }a seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,.
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Ordonnéil', que M. <lernan:i aýit la poriis>ion de préseniter uni bihl (No 107) concer-
nant la <'manede force( deu Frié et Ontario.

Il péeten conséqfuence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, eýt la seconde lcture en est ordonnée, pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'uîî des mnembres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chamlbre,-téponise à une adresse à Son Excellence, en date du 28 mars 1906,-Copie
de tlouteorepndne télégrammes, mémoires, rapports et arrêtés du conseil en la

pos'vin uglîenenn ou (le l'un de ses membres ou de ses officiers au sujet de
l'octroi, en1 19401, d'un siil>i,id additionnel à la province (le l'Ille dlu Prince Edouardl au
mlonltant det $.30,000) par aie et des, motifs polir lesquels il a été décidé de payer le
ditsub',ido à la province. (P l),,on t dle la session No< 93.)

L'ordre étant lu pîour que la Chambre se forme de nouveèu eni comité des Subsides.
Sir Wilfr-id Laurier propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte

ran tenaînt le fauteuil.
Et unl débat siSilln.
Et la quioiî étaia pose sr la nmotion elle est résolue dans l'afirinative.
Ordonné, que M. l'Orateýur quitte maintenant le fauteuil.
La (abrcilonéuce se forme (le nouveau en conmité (les Subsides.

(Ena comité.)

1, Résolu, qu*une soin iie 'n'excéda nt pas quatre cent trente-cinq mille cent soix-
ante-quatorze dollars et soixante-quinize ceonn soit accordée à Sai Maje-.té pour

acîs: ppîseii ti deuppss et inspecteurs de l'aeise, etc., et augmentation
d'apoiiîciiets 'ap"sle résltatil du l'examen (le l'acisc, $300,574.75 ; service dle sur-

cr1.de- Piup"é i; ladrelaîehs grandes distilleries et fabriques, $4,000; rémnu-
nératioil pourlonue heures de service autres que pour exercices spéciaux, $700

seric pévîîîf $,Ot) frais de v<îyage, loy' er, combustible, papeterie, etc., $50,00()
timbes ds taacseammîdi -l e étra1ngrs $'2G,000) ; percepteurs des douanes, allocation

pour droit-; perçus par[ex on1 190,5-06, $500 ;commission aux vendeurs <le timbres de
tabilc 1-ana<tlien) (e1 torqulte, $100f ; L, A. Fréchiette, polir traduction spéciale, $10o0
allocatIl(in prvs Irell épsn pas $100, à chacun <les préposés dans la Colombie-
Britannliqlu, dont Ilesapineet n'excèdenit pas $1,000 par année, $1,200 ; pouir
permevttre au féare ien le fori d l'alcool mythylé aux fabricants, qui ent rein-

bouerntl prix leg-, revit ; 0t pourl loyer,élairage, force motrice, transport, appoin-
temxîs. 't..*430(),pour l'mînéeý' Iiisatle 31 muirs 1906.

Et lauîaulr'm )nxtntiué de siéger après minuit,

Mercredi, Il avril 1906.

M. l'Oratur rpedle fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le

(>rdnmî. qe leraportsoit reçu:t à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mrci (Bnaviîtrc)inftormev aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

lier que le comut it lal durmso <leigeur dc nouveau.
Réslu quà a pocîaimeséanwe cete Chambre se formera de nouveau emu tel
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M. Fisher, l'un dus membres du Conseil privéý du Roi, met devant la Chamblre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur général, Rapport du miistèire- de 'grcl
ture du Canadai pour l'année, exiiee le 31 octobre 19)05. (Docvment de lasesti
No 15.)

Aussi, il met devant la Chla nbre,-Rapport du directeur et de-, officiers des fermes
expériimentales pour l'aunée 1905. (l)ocunme-nt- la sssion No 16.)

M. Brodeur, l'un des membres du Consecil pri\ é du Roi, met devant la Cabe
Jiéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 avril 1906,-Copie de toute, corres-
pondance et de tous eontrats (s'il en est) concernant le phare du lac Ocebec, sur la
rivière Maganetawan, district (le Parry-Sound, et de toutes listes de paie des hommes
employés par le département de la Marine et des Pêcheries à la construction du dit

-phare. (Document de la session No 94.)

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit el vingt-cinq inuiites, mer-
credi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, il avril 1906.

Les pétition'. suivantes sont présentées séparémaent et déposées. sur le bureau
Par M. Clarke,-la pétition dle D. Blue et autres, de Pine-iRiver et autres lieux,

1a M. Ilatz, la pétition de Danvid Sheppard et autres, dle Nortli-Mîlddlesex, On-

Pa;1r M. ( h-îiiIltiona>, la pétition (le Albert E. ,Joues et autres, dle Beigrave
aet aureri Iii o\, Ciîtarlo.

Par M. -efr.la pétition (le P. C'. Telfer et autreï, de~ lrocklîolm et autre-;

Pailr M. Wa'h apétition de D onald Mel(Fee( et autres, de I Ienmingford, Québec.
Par M. Pelela pétitilon du révérend B. W. l)ay et autres, de l'Eglise eongréga-

l'ar M. M trn. -la ped'ti lil de J1aines whalen,.
Pa Lr M 1. ( ; ii ii .- -la pétii ioni de Thon iais Dit ;i dsoni et auýitres, (Canad a.
Par M. Siniuth (Xetwortli). lat pétition dle Hlenry Proetor et autres, (le Wood-

sto.ck, Onta:irit).
ParM. aeLren lapétition dle A. D., Naisiaith, -M.D., et autres, dle M.%ilverton,

Phir M. Stewart,--la pétition de flarol<l J. llorsey et autres, du Glèbe, Ottawa,

Par . MUool lapétition de la C'ompagnie du chemin de fer d'Ontario-Nord et

ParM. >ervshre.lapétitin de la C'ompagnie dlu chemin de fer d'Ottawa,
flrloikv-ille, et Sin lt- Lai rlit.

Par M. Ziixaxuermian, lu pétition (le E. -A. Ilenry et autres, de Hlamilton et autres
lieux, Ontario.

Par M. Bairr,- lat pétitio)n (le Laura Aligusqt et autres, membres de la ligue Epwor th.
Par NI. Carvull,-]l pétiti(in de B, S. Freenian et autres, de Centreville, Nouiveaui-

Prirusick1(l.
Pair M. Schlivl (OxfordI), lat pétition dlu révérend P. F. Langill et autres, dle Mfar-

1ill to n etate1 iuOtro
Par M. Wsn Lno tAdnto) lapétition (le Wesley I>own et autres, de

~ortli4re<lrieksl<Il( etatrslux On1tario.
Panr M. World, la pétitionl de H. V. Munteer et autres, (le Orono et autres lieux,

l>a ir M. ('biieP, la déiin<u rééedWilliam R. Wood et autres, (le Dumbar-

Pa111 M. -iu Rî'lla pétition (le Willîim E. Ilnlpenny et autres, de Vars
,et auitr-s I)lus 011t;rie.

Pari m. liigranii, la tit dle W. P. Reekie et autres, du township de Yarmaouth
et autreliexQuare

Par M. 1;.urey l péilîtin <le John. Thorapson et autres.
Par11 %. Iine it 1aptitio dle W. A. Clute et autres, de Wyevale, Ontario.
Parjj m. Tislal ptitioni de Thomasj% toyd et autres, de Waterford et autresq

lieuix, Ontario.
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Par I. Taylor, la pétition du révérend T. F. lleeney et autres, de Lansdonwne
et autres lieux. Ontario.

Par ILM. Wltoi,-i la ptiton de la1, îp~ii dut chei de fer de lant-uu ut
de la Rive Nord.

Par Il. Netre lapétition de Daid DaPi. et ares, de ullartn Ontarjo
Par ILM en e laéition de J. 0=e ct autres, de PaslIl eteviroun et;

autres lieux, Ontario.
Par I. Calvert, la pétitioni de laCopani du cIhemlinl de, ferd Niagara à

Sainte 4.'atier ne et Toromt ;L lC péttMn de FraeYeri, -Nie hola, et aur 1;e la pét,'Yition
dle lat Po"Ubl, Luql</ ami lua' r C ýirnpao<I ti resiitiiî iié)

P>ar M. Lgila pitiioni du rééen V. S. ('oiln et urs cl'gicMto

Pi a NI .a!e d e-hr , o v e- e s e

Par M. RUi I tGmireville>), la pét itioni dý ,Tuhn Roltýi ýn t aure, e dford et
autres lieux. Ontario.l

Par M.IL erl pétiti du révérend T. N. England et aurs VelEgliseMé
thodiste de LoleetIIersbrgQub.

Par I. 1ein laéition. de la om gnedehnidefrdui SuIdl uéw
et de la ('oîpniei du1 chem11in de fer de. lu R iveSd.

P~ar I. Clemetns-apiin dem A- Chui Albert lue, de. laI Iî'e 'rrtl (naru
Apux légitme de Ell1en Lil 'uer, de lai cité- d,,onn Ontlarîo.

'onforniecnt ài l'ordre du jouir, lesý pét itionis -lite .ot 1le t reue
1>e la 'Banque Royal du Canada; pour un acte l'atrn à trnfrrson prin11

cipal siège d'affa';ires, de Hlalifax ài Monitréal.
De lat Compajigiei du1 cheini do fer dll Thoýrold ct du1 ]l- Erié; pouir unl atl pro'p

longeant le dlai tixé pouir le commnencement et lachèvemunt de. sa ligne,
De lit'oîagi dut chemin de fer Uajiudu iti ; pur un aite cons1ti-

tuant icharles M. Ilnys it autres en unev compagni ou leU. t10 d11Copa11i do '' la
gare Union de Tootdéclarant que leur enitreplrise- est d*utiliVtgéérle et à d'ouittrqes
fins.

D>e la Compagnie du chemini dei fer de Tornito à 11iiami1tu; pouir u ace lo
geat le déai fixé pour laecmmencmenmt et l'chvînntd sa linlautoriqaut à

changer sonI nom11 (li Celui de Compagnziie dui cheioni de fer de ortu Niagara et

De E_ B3. Stevenaoniu et autire s, de Ponisonbly et anre lieux; et duj nr érend1. Cur-
coran et autres, le Seaforthi et autres hieux, tous d& l'Ontariu; d'anaidant 'il4 aoet
pasvé une Ilpor mu assurer lbsane du dimnche

De WiliY . Gunin et auiites, de Eînbro; du Ezra A. u"a t :1111res, de. Arfi
strong; de,, memibres de l'Eglise Wéthodisztu d1ra 1,il, o11tl de 1)frin. etT. re
liux; du révérnd Canon lhelndsn de limilo; et de la cgéaiuBpit
de lort-hope et des environs, toua de l'Onario; demandant quo le IIilI d1,i anh
dev-ienne loi.

De E,-.\Yi,(s et autres, de lat Colomie Anglzaiseý Ild(utro deutatdant qu'aiucunj
bill concernant le dimanche qui portera atteinte au dris ou à la wn lie t eiesed
sujets de Sai Majesté ne dev-ienne loi.

Sur mtioni de MI. M enieodépar MI. tsn
Résol1u, 11ue cette Chamlbre ocor dans lecon raprdu,'îtéielArcl

1ture i t de laConiai.

O)rdouné, que( Mi. Rzoss Yl-'rbu ait la [Irh~ioid r",, l11ter un 1,il1 No
108) imoenat la Compagni du chemi dl fer del Vallée de laRiir ludèe
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 109) pourvoyant
à la compilation et à la publication des statistiques du travail.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre pour les bills privés est pris avec le consentement de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 41) concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, West-
minster et Yukon, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 44) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem-
proke, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 53) concernant la compagnie dite The Crawford Bay and St. Marys'
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 64) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et
Oceidental, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) concernant la Compagnie
du chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture dit bill (No 87) consýtituantenorra
tien la eomipagniie dite I Qfcei<er, Fraser Falley and Southern RailivalyCopn

Le bill est, o eoî'éqîî lut la secoiale fois et renvoyé au comiité desý Cheinis de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dii bill (No 89)cntiut ncroa
tion la compagnie <lite A4shcr<jt, Barkerville and Fort-George Coiio C<),lnil.

Le bîill est. en roonséquene. lu la seconîde fois et renvoyé au comnité il(s Cheinn de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre dli jour apipelle li seconde lecture du billt (Nu 91) constituant en corpora-
tion la coInp)agi dite ite li iiote-(îzîwduu Bridge C,,tHPouy i,

Le bill est. en coin-séqîîence, iii la sconde fois et renvo)yé au comité dles, Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre (lu jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant la ConîIpaýgnIe
du chemin de fer Termainal d'Essex.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au coité le, Cheinsi do
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre dlu jouir appelle la seconde lecture du biîll (No 93') (,ititiltiit ent corpora-
tion la conmpagnie dite NYorlhi Aiberla ltoedway ad (<Col ij.

L? bill est, en conséqtuence, lit la seconde fois et reno- auÎmté desý Cheins de
fer, Cana ux et Télégraphes.

L'ordre dlu jour apipelle la seconde lecture dut bill (No ) cocratLopgi
de tramway, d'éclairage et de force de Rio-<le-,Ianieiro (à rs"sblt iié)

Le bill est, on cons~équence, lîu la seconde fois et revoémi co-ntité Ie- Chem ins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre dii jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) concernantw lu, ,onigniO
lite Mfe.ican Uoaisolidaled Electrîc Compaq (à repnaiiéliié) utùlfft du

changer son nom en celuii (le doîaneMxcie etawye éetijé
1Ie bill est, en conséquence, lu la seconde foi- et rejoyui ointe des- 0hein1s (le

fer, Canmaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture u bill (No 98) concernant le1he, j de
fer Central d'Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des (luin e
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) concernanit la (iopa-
giile de pont et de forci MNather.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheins It de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 100) concernant la Cotupa-
gnie, de chemin de fer et d'irrigation d'Alberta.

Leý bill est, ext cons,équence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de.
fer, Canaiux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (o S) concernant la Compagnie

d'assurance M utuelle contre l'incendie des co utés do Rimouski, Témfiscouata et Ka-

mouraska, et à l'effet de changer son nom.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 90) constituant en corpora-

tion la compagnie dite International Life Insurance Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) concernant la Compa-

gnie Mexicaine d'éclairage et de force motrice (à responsabilité limitée).
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé dIt Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 murs 1900,-Etat indiquant,-

1. Le nombre d'autorisations accordées, en vertu du pragapraphe 3 de l'article 34

de l'Acte des Terres fédérales permettant à une personne de demander une inscription

(le homestead pour une autre personne, au cours de chacune des années 1901-02-03-04 et

1905
2. Le nombre d'inscriptions de homesteads faites par suite de ces autorisations

pendant chacune des années 1901 et 1902 et spécifiant (a) combien ont eu pour résultat

une demande pour lettres patentes, (b) combien ont été cancellées, et (c) combien pa-
raissaieit dans les livres du département de l'Intérieur au 1er janvier 1900, comme

n'étant ni patentées ni cancellées ;
3. Combien (le homesteads inscrits en 1901 et 1902 au nom d'absents par des pro-

cureurs. ont été patentés au nom de la personne en faveur de laquelle l'inscription

originale avait été faite. ()ocument de la session No 91a.)

Aussi,-léponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat fai-

sant connaître chaque cas dans lequel, pendant l'année expirée le 30 juin 1905 et pen-

dant les -ix mois expirés le 31 décembre 1905, une prolongation de délai, permettant de

compléter son inscription, a été accordée à tout colon ayant un homestead dans le terri-

toire actuellement inclus dans les provinces dui Manitoba, Saskatchewan et Alberta, et

donnant (a) le nom de la personne demandant le délai ; (b) son domicile à la date de

l'inscription ; (c) la date et l'agence où a été faite l'inscription origin-le ; (d) la

situation de la terre en question, avec indication du township, rang et section ; (e) la
date à laquelle la personne dlemandant le délai aurait pu avoir droit à ses lettres patentes

si toutes les conditions avaient été remplies ; (f) le domicile du postulant lors de la
demndile de prolongation ; (g) la date de la demande ; (h) la longueur du délai de-
mand; (i) la cause qui a motivé l'octroi de la demande: W le nom ou les noms de
toutes les personnes qui ont pu communiquer avec le département dans le but de recom-

nmaler l'octroi du délai; (M) le nom de l'inspecteur de homestemds qui a fait rapport
sur le cas, et s'il a recommandé une prolongation de délai, ou non ; (1) le nom et le
domicile de toute personne ayant demandé de produire une demande d'annulation contre

la dite section ou partie d'icelle.
Les renseignements demandés ci-dessus devant être classifiés d'après chaque agence.

(Document de la session No 91b.)

Sur motion de M. Alcorn, secondé par M. Kemp,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes propositions ou

demandes faites par on au nom de A. D. Davidson, ses associés ou quelques-uns d'entre

eux, pour l'achat oi acquisition (le terrains du gouvernement ou d'aucun de ses départe-

ments, et plus spécialement de la demande mentionnée dans le document de la session
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-No' 1:12a, 11,03, page 159, (iui eti un trrêté diteîîî approuvé le 2-4 mît a i tde
teo correspondanec et autres papiers, se rapportant eii quelque matnère â e propo-

AussÎ,-Copie de touites recoimandaî,oin f'aites, au sujet di1s dîit,, pro.iîionýIs parI
le commissaire de liitigrai ion. ou par i agent général de COonsainoupr l'unid'eux, et mentionnée dans , l dit arrêté du coneil, et de toute corpodnc t autres
papiers se rapportant en quelque manière aux dlitesreiillldtit

Aussi,-copie dle toutes, acceptations et colîsett îent, par écrit par ou au nom dudit A. iD. liaxidson ou de ses assoeiés ou d*a neun d[eux, quat aux Codi insénncées
dans le dit arrêté dlu conseil relativeinent à la dli.sp ,)stion des ter,,Le-ueli, - condi-tions- y, sont numérotées de u à neuf, inclusivement, et de toute o,ý s,îtîc et
,autres papiers se rapportant en quelque manière aux dites acpain i tsne
nen its.

Aussi,-Copie de tous arrangements par écrit pour la vente de,, terre; faits cxi
aucun temîps par le gouv ernemlent ou quelqt'un de s~ l renasa ec dii \. D.
IDavidsoiî et sesi associés, ou quelques-ains d'entre eux. et L14asur le dit, arrêté, *lî onn-
Seil approuvé le '24 nai 1903, oti de toute modification des dits, uragmîî t dje
toute correspondance et antres papiers se rapportant en quelque llnrea\dits

-krrangements.

Sur motion de -M. iBarker, secondé par iM. l3lain,
Ordonné. qui soit lais devant cette Chamnbre,-Copie, de certain rapport ouin-

rniuniication adressé nu département de l'Intérieur par C. W. Spec, -. î d M(esofcir
de ce département, cei date <ic février 1901, oit environ, recoilîîmnançhîn1!t que 10,01)0
acres de, terre, incluîs dans, ou situés près de l'étendue tic terre enu ensitei p:r
le gouvernement au colonel A. D. Davidson et à se ascis soient défoncés1aX fraisldu gouvernement afin d'établir le fait que le blé p 'ut pniis,-er dani ce: distt. Aussi.copie de la carte soumise, avec le dit rapport. 4-si, coie de tous- rîîport 1*4tre etcomimunications adressés au dit département jiusqu'auî 94 mai 190)2 coîteernaniit lai que;-lité ut la valeur des ditet3 terres mentionnées dans l'arrêté du conseil du ceit date.,

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger ,jusqu'à quatre heurespa. elle
s'ajourne jusqu'à mardli prochain, le 17 courant.
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MJardi, 17 avril 1906.

pHiIi"Its.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

I>ar M. (Ualvert, la pétition (le Hlenry Lowe et autres, de l'Eglise.' Saint-Arndré,
Oairfntario.

Par M. Savoie, la pétition du révérend D. MXiek et autres, de Inverness, Québec.
Par dN. lkeîap,-la pétition du révérend W. E. IJesand et autres, de la cité dle To-

ronto, Ontario.
Par D.Iynîieut, Il pétition dle W. J. (xiuest et autres, (le Walford, Ontario.

P~ar -M. (u ,-apétitioli dut révérend A. H1. B3rown et autres, de (loslier, Onitarie.

Paý-r M. Mexeiizîe, la pétition dlu révérend John Jolîîîston et antres, de I>aisl4 y

Onitario.
Par M. Meco>ol, Ila pétition (le .1. Wallace Stewart et autres, de l'Eglise Mlétho(-

dist, Nr-J, Ontario.
Pair M. Wilson (Lennox et Addington), la pétition de Il. Thoînas et autres, de

~Morveu. Ona, a
Par M. Purley, -la pétition dle -Robert Davidson et autres, <le (hathami. QulébcC.

P>ar M. Laru apti Ition dit révérend geiorge Bryant et autres, de Truro et

autres lieux,Noel-Eose
l'ar -M. ifesorh lpéiion dle J. S. lloyd< et autres, de Suttoxi et autres-iex

Ontario.
P>ar M. (<hristîe, la pétition du révérend S. J. Shorey et autres, d'Ottawa, On-

tario.
Par1 M. Fiîdayý), lat pétition du révérend George A. MufieLenîxani et autres, de 'Nor-

w'ood. On1taio.
Var M. Roche (Marquiette), la pétition de William Sornerville et autres. <le(i,

nodosit, NI anitoha.
Pari M. Millcer, la pétitîin lu révérend C. E. Pines et autres, de l'Eglise Bap-

tiste de Beîîtiiee, et autres, <'autres lieux, de l'naro

Pair M. Benunett,Il péiton<e William Clegg et autres, <le Aî<lland et autres

lieuix, Ontario.
Purii M. ' op)p, la pét!iin du révérend Alfred S. Rogers et autres, (le l3ear-Uiver,

Par . Hrker lapétition de George IH. Young et antres, (le Hlamilton, Ontario.

Par M. Clr 1, a 1pétitiou- <lu révérend JIohn Morrison et autres, <le l'Eglisýe

thodiste de Coîe.Ontario.
Par 11. Fitzpntrick,- la pétition (le W. J. IPilgrimn et autres, de TMontréail et autres

lieux, Québec.
Par M. Clare, lai péltition (le Htenry Salutz et autres, de Berlin et autres lieulx,

Ontario.
Par 'M. Ttîrriff, la pétition dii révérendl C. I. Cross et autres, de Alameda et

autres liu , Trritoir. dui 'Nord-Ouest.
Par M. Galie, a éition de C. TI. Suitherlan" e t autres, (le Reveistoke et

antres lieu x, ('olonîbie-Brîtai unique.

Par M De(vlîit.la pétition du révérend A. B. Johnston et autres, de Ayîmer et
autres3 lieux, Qfiébee.
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Par M. Pîché.-la péi-tion dii rivéreudi( W. D). Rleid et autres, de 1'Eglie Presbyté-
rienne Taylor, Qu (bec.

Par M. Ei-niersoii, lat pétition de Elias White et autres. de Moncton et autres
lieux, Nouveau -Bru nsu ick.

Pair Ml. Cliiýlîol, l,-a pétition du1 révérendl S. Anderson et antres, de Bl1yth et
autres lieux, Ontario.

Par M. Lalor, la pétition dii révérend F. M. Mathers et autres, de JLagers-ville, et
autres lieux, Ontario.

Par M. Blain, la pétition de O. C. Balfour et autres, de Streetsville et autres
lieuix, Ontario.

Par M. Cyr, la pétition de( IL. R. Bell et autres, de Sperliiug, Maniiitoba.
Par M. Knowvles, la pétition (le J. E. .Xngus et autres, de S\\ift ('urrent, Assîi-

boïa-Ouest.
Par M. Jauckson (Elgiia), la pétition du révérend J. 11. Barniett et autres, de Kin-

tyre, West-Elgin, et autres lieux, Ontario.
Pair M. Fieý1liug, la pétition (ii reî urend Blenjain i h et autres, de Ml ilg

et autres lieux, ŽNouvelle-Ecosse.
Par Mf. Leuinox, la pétition de Aîîgus Siniith et autres. dle l'Egliseý lrstri 4ilenne

de Bee(to)n et autres lieux, Ontario.
Pir MU. Ziimm.iruiau, la petit îuu de John Theaker et autres, e 1l ii lto. Onit:irlo.
Pair 'M. Brdr apét itionî (lt révérenîd W. J1. D'aînith et auitres. îbMre îd

Ontario.

Conformnaeut à lerdre dii jour, les pétitionis suivailt-, -iixt lui- eýt reçuescc
1)c William Smuithi et autres, de Talbotville, conît dEli ; de( WV. J. B'ro\\ni et

autre;, dle lhuron-Sud; du rév érend A. 2\. lrwin et autres, dii ciriti (le atocot
de Durlian; de Jolin Stewart et autres, de Renfrew-Sud; île C.Lagrdtaues
de -mectonii; de W. B. Tuekeer et autres, de l'Eglise Méthodiste, Oihwa d J. J.
ElIliott et autres, de l'Eglise Knox, iMidlalid; dii révérend C. C.,utn re--cr dle
l'Eg1ise Trinity, et autres, de -Mitchell et autres lieux; dîe Levi Rev I tated
l'église dle la ruie Eierald; de Jolut Scanlon et autres, de I>rcett; deý Join lo do
et autres, de Huute",yfrd; des membres et adhérents deý l*'glis, Mét dst d Wili-
chester et autres lieux; de 1). Blue et autres, de Pîne-Ili\ver et autreus lieutx; 1- l)av\ii
Sll(Ieppprd eti autres, dle -Niddlcsc,,x-Nord; d'Albert E. Joncs et1 autres, dielrvee
autres lieux; de 1P. C. Telfer et autres, de Brookholm et aiutres, lieuix; de- 11ur Po
tor et autres, de Woodstoek; de A. 1). Naisnîith et autres, deo Mlilverton; dle llar1old .
Horsey et autres, dlu Glele, Ottawa; de E. A. llenry et aures, de lac lo et aures
lieux; du, révérend 1. F. La rgill et autres, de Mûrtintown et aut 1ri es l eX; de WeSley
D)own et autres, de Fredericksburg-Nord et autres lieux; de IL V. ý(munteer ctatrs
de Orono et autres lieux; du révérend William R. Wood et autres, de[l,, rone
autres lieux; de William E. llalpehny et autres, de Vars et autres., liux; dc W. P.
IReekie et autres, du towvnship do Yarmouth et autres lieux; de W. Ir. Clutev et aujtres,
de Wyevale; de Thomas bîoyd et autres, de Waterford et autres lieux;ý du ré1vérend
T. F. lEýeney et antres, de Lansduown et autres lieux; de David I)avis eto autesdeFn-
ierton. de J. O'Nieill et autres, de Paisley et des environs, et autreieux de, George
lititton et autres, de Wolford et autres lieux; de Thomas Davidsoni et autesid Ca-
nada; et de Lauira Auigust et au-trcs, membres de la Ligue Epworthi, touis di,'utro
de E. Riehardson Kelly et autres, de Cookshirc; de Michael -Kenney etatrs du
révérend F. S. MeCusker et autres, dle Saint-Louis de Gionzague, coté' de, h3eauhn1r1loiï:
de Donald MeFee et autres, de Ilemingford;, du révérend B. W. Dayv et autlres, de
l"Eglise Congrégationnelle, de Saint-André; et du révérend L. M. Englandl ii autres, de,
1,Eglise M.Néthodiste de Lacolle et ITenrysburg, tous de Québec; de Edward Ma:rshalI et
autres, de Annapolis; du révérend F. S. ('offn et autres, de l'Eglise éhoit Ose

Parbr;et de Alexander Taylor et autres, de Btiddeck, tous de la Novie-ese;
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de William I. Spargo et autres, de Saint-David et Dufferin et autres lieux; et de B. S.
Freeiau et autres, de (etreville, tous du Nouveau-Brunswick; demandant que le bill
actuellement soumis au Parlemuent concernant le dimanche, devienne loi.

Sur motion de M. l ment, secondé par Al. Copp,
Ordonné, que toutes les pétitions pour bills privés présentées à la Chambre mardi,

e 10 courant, et mercredi, le it courant, soient lues et reçues sans délai,-nonobstant
l'expiration du temps fixé pour recevoir de semblables pétition.

Les dites pétitions sont, cmn conséquence, lues et reçues, et elles sont coulue suit:-
De la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada; pour un acte consti-

tuant Sir Thomnas Shaughnessy, chevalier, et autres, (le .lomtréal, en compagnie sous
le nom de Compagnie de la gare Union de Toronto, déclarant leur entreprise d'utilité
générale pour le aanwdh, et à d'autres fins.

De (harles I. 1lys et autres, de Montréal; pour une charte sous le nom de Com-
pagnie de la gare Union de Toronto, déclarant leur entreprise d'utilité générale pour le
Canada, et à d'autres fins.

ie James Me(arthy et autres, de Quéhec et de New-York; pour une charte sous le
nom de Compagnie d'éclairage au gaz et de force dite Frontenac.

De la Compagnie du chemin (le fer d'Ontario-Nord et de Timagami; pour un acte
l'autorisant à prolonger sa ligne depuis les chutes à l'Esturgeon en se dirigeant vers le
nord-ouest, etc., à augmenter son capital social et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent; pour
un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa ligne, et
lui permettant de dépenser quinze pour cent de son capital pour la dite ligne.

De Jiohn Thonmpson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de che-
min de fer, de charbonnage et de coke de IHillerest.

De la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord; pour un
acte l'autorisant à faire des ar-angements avec d'autres compagnies de chemins de fer,
et prolongeant le délai fixé pour commencer et achever certaines parties de sa ligne.

De la Compagnie (du chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto; pour
un acte augmentant ses pouvoirs pour émettre des obligations.

De Frederick Nichols et autres; pour tne charte sous le nom de Compagnie du
pont Trans-Niagara.

De la Compagnie du eheamin de fer du Sud de Québee et de la Compagnie du che-
min de fer de la Rive Sud; pour tmn acte abrogeant le chapitre 158 des Statuts du Ca-
nada, 1905, concernant son réseau, invalidant tous les arrangements faits en vertu du
statut, et prolongeant le dólai fixé pour construire la ligne de la dernière compagnie.

De John Albert Peer, de la cité de Toronto, Ontario ; pour un acte de divorce avec
Ellen Lillian Peer, an femme.

De la Compagnie d'éclairage et de force le Pueblo (limitée); pour un acte l'auto-
risant à acquérir et exploiter des lignes ferrées, tramways et lignes de télégraphe et de
téléphone en dehors du Canada, etc., à changer son nom et à d'autres fins.

De James Whalen; pour un acte autorisant la construction d'un embranchement
depuIs la ligne principale dt kqouthern Central Pacifie Railway, près de la rivière
Skaist, C.A., jusqu'au lac du Froid, dans la province de Saskatchewan.

Ordonné, que M. Stewart ait la permission de présenter un bill (NO 110) concer-
nant certain brevet de la Toledo Glass Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Adamson ait la permission de présenter un bill (No 111) concer
nant la Compagnie des moulins du Lac des Bois et la Compagnie de minoterie de K4-
watin (à responsabilité limitée).
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Il présente, cii coflséquelice, le dlit bill L iýi lîiîibre, lequel est reîqu et liu la pre-
1niiêre' fois, et la seconide hetoîre en est ordonunée poutr la prochaine ,,éaie de la Chlimbr,.

Sur montion dle NI. lEîîiniersoti s. eî ,îd{ par M. < ?stigaiii,
Résolu, qul'îîîe' hîiaiblu aidresse soit présenîtée à Son Excelleîiee le GouVerer é

ri, priant soit FNil e du bîin vouloir faire miett re devaniit ,et -iu iîleCoi
desarrtésdi eo (i , de Iii e rrepouidai(e euiicerui:uîit la pr,e -, p î-io pr le

départeînetit dles ('li, -1i tii de fer et ( 'auiii~x dos ivxers bargeneii ru ipr le giuver-
nieunenýt d'Ontario sur le eîîîirs dltaîiillep et les afluleuits quli tiliiiiî.II: 1îu le1 eaiial dle
la Trent.

Ordoniné, que lu dite adre.sse soit présentée à Son Excellenlee par ceuýx des memibres
de cette Chambre quti foit partie da ',' j prixvé dii Roi.

M. Eiuerson, l'uni des membres du Conscil privé dut Roi, met duatla Cha:m-
'bre,--Répoîîsc à une adresse à Soit Excellence, eii date de ce ju,(oi e rêé
du conseil et de la correspondance concernîant lat prise de posses-,ioîî[ parledéare
ment des Chemins de fer et Canaux des divers býirr.iges eonstritsý par l h ,îvr-
ment d'Ontario sur le cours d'eau prinîcipal et les affluents qui alimentent!le enuinl do
la Trent. (Vocunient de la sessioli No 95.)

Ordonné, que M. Ratz ait la permissionu de présenter' un bill tio112) concernant
la Compagnie du cheini de fer de Huron et Onîtario.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chanîbro, le ie est re e l la pre-
mière fois, et la seconde leture eni est ordonnîée pour lapolaîes'ie ela Chamttbre.

Ordonné, que M. Dubeau ait la permission de présenîter ami bill (No 11U)cner
nant le chemin de fer Grand Nord du Canada.

ER présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reç(u et lui la pre-
mière fois, et la seconde lecture on est ordonînée pour la prochaine séa Ieod la Chambre.

Ordonné, qne M. Biekerdiîke ait la permission de présenter un bi11 (No 1141) conisti-

tuant en corporation l'le Canadian Lloyds (à responsabilitélité)
Il présente, eni conséquence, le dit bill à la Chamtbre, lequetl et reuet lu la pro-

mière fois, et la seconîde lecture emi est ordonnée pour la prochaine séancie de la Chambre.

Ordonné, que M. Fishier ait la permission de présenter un bill (No 115) coýnerna t

la Lèpre.
Il pré'sent(,, eii conséquence, le (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lui la pre-

mière fois, et la seconde lecture cei est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

ordonné, q~ue M. Beauparlant ait la permission de présenter un bull (No llt16) con-
cernant le comnmerce du foin.

il présente, e11 conséquenîce, le dit bill à la Chambre, l<ýqueI est reuet lui la pre-
mièreO fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séanve de( la Cabe

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, miet devýanit la
OChamnbre,-éponse à une adresse à Son Excellenei-Extrait d'un rapport diu omit6
du Conseil privé, approuvé par le Gouverneur général le 14 avril 190C, concernant
l'acceptation de la soumission de M. John D1. McArthur, pour la construcetion dut " dis-
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triet IF "o depuis un point désigné sur les plans lie, coînmissaires d1u chemin de fer
Transeoîîtinîental, à out près la it Îé de WînpgjluS(Ilta 11n Point eoni SOUS le nom dje
Pen insula (irossiuig près du point de racordcnîî'îIliî,lt i'lembrancment su r Fort-Wil-
hiaut dut chemin de fer (iad''oePetqe itneifexîviron 245 milles. (Docu-
ment de le i ssion No 451).)

Aussi,-Extrait d'n rapport du comité d('oîse privé, approuvé par le Goiiver-
nieur gétuéral le 17 avril lWOO, voiwernant l'aceptation (,i de la 'oîîînissjon de la l)oiannioi
Bridge 'onpri pour lit cîîn-trucetio n d'uni jadî'1 neair à traIveis la vallée dui Cap-

Rouige, dansi leý district B ", 'lails le voiiag dcI lacité do Qléhîec, en rapport avec le
rans ontienal. (I)ociiiiit (le lai sesslia ýNo ~c

Et aussi,-Extra if d'ti n rlippoirt dIi coin i té diut ( 'onil oiI ri é, al pprîovté par leko
vern n génralle 1 I avrtiI 190t6, con cernanut lItaept ai i do l la Sou i i ss i o de 1 M

1[ogai e udnlpu acnsrcind 'ý dIitrc Bn' e uisu poinitidéig-ik suIr
lsplans des connIuliSSai reS dui ceîtii il( fer 'lranscontinental à l'extré.mi té nord dul

p),,It d(. (uc et du1 pont de la compaginie du chemin dle fer, dans le voisîi'ge dje la
ciédeuiéc j tîsîlt'à un point près de LTtiudistance d'environ i1I50 nilles dt

lu-iine fer N;a tioniia I T ranscottincitai. (D inIde la, Sesus ian No 4,î/.)

Si r WifiLurier, l'u dsi emre du Con-eil privé dii Roi, d<evant la
Chabr, Rposeà 'Ilue aidrî-e à Son1 Exelec, t dt d 4 as 9),-('opie de

tout corespiiîitîteietre Ile- wot Irîiîîiitsro inc,]iux et Il-, atit'I 'itt% fédlérales au
81Ujet du eiatietn des d(sile îlspoic- oîn~n de ll -seSiojl No 9VIL)

M. Iliviinai n* l s d inembires dulin se privé dit lIai, ilet <levaitt Ila 'nnur.
Réone titi od e ette t 'i;iitanitî, il date( tIti 14 mair, 196 oîeîeioie éti-

tios, ttîîîrt, li tes avs.télgrai' '', irespitIan'c r 'c'mînaniiationîs. obliga-

de poteàAhîîr ï dasleot lEg .t )emn el sessiion No 97.)
Aussi,~ léinc n ordie oc cett ittben date du 28 mars 190C6,-Etatindi-

qun i, les ioîtats- ha spli îaitr aîs lat prou iiiet d'111tii <li r juillt1f
115jtsi' ahI' <ialtsiiàte iti fi t[ eté faPti ts et1 les notus dliseitrp-

111r 1 îtii uIlis imn1:ttiit h111 tuîm lî's dlits travauix. Aussi,' état de tôule mý[on-
tit s i nipiipés. (II sIi i é itts p iii 't ie es ntotmis (ili , é It u ttits et les localiIltés

oit les trvuxtnt téfaits, dIoir e! oi"( se'sjouit No 98.)
A si, Rtp 10tdi li t iîîissîon dles voaies tlinvitles ýiiietaiituc Dcm

Et ausi, Raportle la C'ommiission <Ili tranispoîrt, ( Voeu m eii de îa ssso
No 10(l.)

Suir hit, l'iii eM ' sarcscnéti M lntn
Or-doîié1l. qul'il sýoit[ nusî, de1utcet 'amte.'ted la circuilaire en date dii

19 inis 11(1, dreséeauxjugs icsdivrse toîirs (,ii aai par le souis-inis)ître de,
la4utc t ue la atio tn:ié1 tîmns la (1;1htn les C &omunes le il mr

190, rîilîven I lii nnèitlttsmt observé 'sý l- disp )siîtion't de l'article 7 de
l'Ate <t 5Edi'nd Vilei. lî'laéptiednté par le, taitistre île lai Justice

ait i,îi d1igvrnnnt

M. Pisanclun des inemibres du Conseil privé tit Roi. n'et dlevant Lat Chiam-
lire, épneà lui orr' île- cette Cliniimlre, en i dtei et e jor('ii le lai circulaire

eo tuti' <lii 19 maiirs 19041, airsé;îix juges d-siies' couri en C iuu'idq pir le sous-
iistre, Io- la ,Tîîstice aiu sijet dle la question traitée, dansi li Chttnbre desConun

le 14 iwars 19. rlttv lnn la mnière drut stont o ,eve les ilisposiîtionsý de
l'article, î de, l' _t 4et -) Efloimnrl VII, ehnp. 31, et la réponse oté par le ministre
do lo uti at nomn du gotuvernement. (Docuiment de la sesi n .o9p.)
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M. Fitzpatrick, l'un dles iinenhbres du Conseil privé, du Roi, meut devant la Cai
re,-Réponse à lun ordre de cette Chambre, en date- du 9.S mars 1¶>Ol6,- lEtat îldi-

(ù) Le nonmbre (le juge-, dout les salaire- s-ont ]>ySà même le fonds cos l u
ýVeuiI dlu Canada.

()Le nomn et le domicile de chiaque juge.
(>Le montant dui salaire et de-s dépenses payésý à chaque juge.
()L'étendue du di-,triet Judliciaire dans lequl chqu juge exerce sa juridiction;

Ldanii' le cas de, juges locaux, de district et de cotla population du, district.
(e) L,'- nombre, de causes, entendues par chaque juge, chaque annéeu depuis le ler

Invier 190>1.
(f) Le nombre (le pétitions,. mnotionis, etc., dont chaque j uge a disposé, chaque

nun'e. en chambre ou d'une imanière sommaire.
(g) Le nombre (le jours pendant lesquels chaque juge a rempli ses foncjtionsý judi-

(hi) Le unmbre de jours pendant lesquels chaque juge s'est occupédaursfai-
lit -s dev(,ýoirs juidiciaires;. (Document de la sessi4.n No 99a.)

M.E Avlesworth, l'un (les mi'emnbres du Coniseil privé du Roi, metý- devantm lai Chumii
r,-Répoiise à un ordre dle cette Chamnbre, en date du 9 avril lOCped apr
ilos-iisr du Travail sur son enquêteconenn les plintesII- formulée- par
unprimeiirs à Winnipeg, et de tous papiers faisanit connaitre la déiso pýrieîr- le,

ouvrneentà la suite de ce rapport. (Document de l-a Sess ion N 0 oe.

)M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du1 Roi. liiet devanjjt la4 'mbr-

;'ins a n ordbre de cette ('hanl ire, eu dlate dui Ž'- m:urs 9W tt niun quelles
entes de terres ont été fai tes par ldne- ou du ý11,Iili( ne cotnned p mwduedeisc o

,endantn les aimées 1901. 1904 et 19f05 d'îns le \Uanitob!a. les Triors opi e

1ouellos provincees d'Alberta t-t dle Saskatchewan, et la ColonIhie nli-';à u e

eýrres ont été vendues dans- clque cals; a quel prix par acre, et quell est la:1' (Iit tl. l
nt.(Document de la scessi',n No 101.)

M. ,Emminerson, l'un dles mneibres du Conseil rix-é d Roi, met Ueam lu(lia lu-
Pre,-RIéponise, à -un ordre (le cette ('hamubre, en date dlu 13 mars 1905,-

1. copie de toutes uioii( -lws, souîmissions, contrats, pimu-s, tievi-, el paie-ocr
Lant la conistructi(on des diverse's s--etions dlu chemin (le fer dmbaceet-i
ý iurray-I larbolIr.

2.Listes des divers articles (le imatériel rouilant mentionnés à h;i pg ~tt
éZtsdu 28 avril 1904, fourni-, à mêmne le comlht d capital au susit I e bic e

Lu ýouIrs (le chacune des années y mentionnéý -s avec' le prix :uqelchquearice
,té porté, au compte du capital.

3. Les; nomns des compagnies, personnes ou chleiniris de fe-r qui omîit fouPice
Irticies et leur prix, et indiqunt si les dits articles sonît neuifs oui d-> sec-onde iii1.

4. L'emploi qui a été fait tic chacun (les dits articles ap)rès leor acustola
.émtInéretion reçue pour l'usage des dits articles, dle qui et de quewle maniiiière on1 a
lisposé des prodluits.

ý). Oà se trouve actuellement chacun de ces articles de ma:té'riel roulant, qui 911 a
'ulsage et à quelles conditions. (Docunment de la ses8ion No l2,)

L'ordre (lu jour appelle la seconde lecture dum bill A (No f;7) dui Sénatii, Mitilé
~ Acte Modifiant l'Acte des Cours Suprême e-t de l'Echiquier .

Suri motion (le M. Fitzpatrick, secondé par IM. iFielding,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordlonné, que le hill soit renvoyé au comité général de la Chambire, dovînt siéIger à

[,a prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du MI (N\o 62) moudifiant i*Acte, des
Che jn<u dle fer, 1903.

, bi u41 et, eu conséquence, lui la seconde fuis, ut renvo vé aut voînit général de ha
Chambre.

lCulque cette Cluinihrr e forme imîîîédîitnw0  t eh1 tel ihlt(

L, 1 hanihre, eni eu4qee, se forme en, comaité gélîéral. tré, 1 a.voir a insi
siég quequetemups, M. D Uruteur reprýend le fauteuil et M. .M areil ( Buv iture) fait

rapp ~ il, que -mitité a fait quelue progrès ut lui a enjoint de d drlit pe'rmis-

Résolu, saà prochaîine séance, cette Chambre sc formera dE nL uxe i en tel

La Chamben conformnité dle l'ordre, se forme dle nouveau en e dat es Sub
isides.

Et la t Chamtbre aý-<a iit cout intté dle siéger après minuit

lit rcredi, 18 eavril VoOf';.

M', Fl( rtur mremi11 1 lu fautuilý et 'M. M arcil Bouveuure) fait r)rtque le:
comt atqeqepur- tlii a enjuî ut, dede ue lai peruissioîî,ý de, ,é r du

l1l quil sua prochiaine s,éanîce, cette Chambre su formera de nounve tu en tel

t orla Chambre avant continué de siéger jusqt'à minuit ut dix milites, mer-
credi mt iMiil, elIle *iajouriuel à ce jour.
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Mercredi, 18 avril 1906.

PRERES.

Les pétition,, ,ui\ autes 'ont pirésentées séparément et dépss sur le, ureau ý
Par V. TîlaIe, l éii de R~. J. Elliott et autres, dle Sineoe.
Par M. Sproule, la pétIition du JIames Il. Faweett et àutre.ý, de Eatst-(;ires et autres

jeux, Ontario.
Par1 1.I. Maelea la pét i tio n dle E. I>roulx (,-i al f ti
Par NI. 1»larr, lat pétition du rév érend ,John Trîiek- eti ') ires. dî Ihj. 1 a1pi iýte

j'Orange(ville, Ontario.
Par . Dyuent lapétition dle G. E. Cealler et autres, dilii e-Ii '.<u'r

Paru. Sokol pétition dul conseil mniiýpaýl de la cité t-d 1-imt d mi u
relu. n, oveaui-Brunswick,.

Par M4. Lak-e,-la pétition de J oni jR. Btîn et anitre,. de LtCabed Coin-
nercel *dUilestone et autres, d'autres, lieux, Assiniihoïa, Triorsd odOet

1Par M. Worthington.-la pétition du révérend P. L. miemade eaure, d
;herbrooke, Québec,.

Par M. Wright (jMsko),-lu pétition dut révérend W. A. lîreinîter et auitres, do
'lEglise Knox, de Braeebridge, Ontarjof.

Parii M. Ilenderson,-la pétition (le G. W. Barker et autres, de Actou, et auitreq
ieux, Ontario.

Par M. "Seheli (CGlengarrýy), la pétition du capitaine A. J. Baker- et ated
;unïerstown et autres lieux, Ontario.

Plar f. T)aniel, la pétition de Gleorge I. Maywell et autres, de SitJaNn
,eau-Brunswick.

Piar \I. Ilerroii,-la pétition (le J. A. Powell et autres, de Macelo. erioiesd
tZord-Ouest.

Pair M. Taylor,-la pétition de John A. MeDonelI et autres, deu'gii otn
)ntario.

Pair M[. Emmierson, la pétition de George S. Wry et autres, <lesý froqal 'mlr e
,aekville, Nouveau-Brunswick.

Par M. Bergeron,-la pé,tition dlu ievérend Williami llendersoni et autei de vallev-
~icd et autres lieux, Québc.

Par Mý. MeCrane(y,-la pétition de WV. F. Dixoni et auîtres, do Bafttford, S:lskat-
ýhewaii-

Par M. Boyer,--lii pétition du révérend 1). B. Wyman et anrs e rdo mté.

Par H. Watsoni, la pétition de Alexan 1er Logan et auitres, dl'lie ait
ýaidré, Parry-Soulnd et autres lieux, Ontario.

par M.. Cyr, la pétition de Cunninghatm Moore et urede UnIioni-Pint et
Iiltrcs lieux, Manitoba.

Par M. Lewis. la pétition de John W. Riobinson et autres, de 1llumgamumoîm) et
,titres lieux, Ontario.

Par M. MeLean (Queen, I.P.-E.),-la pétition du révérenid W. H. edeiket
,ttres, de l'Eglise Presbytérienne Zion, Charlottetown, lie duli Prince-Ediouaird.
.1a M. Gordon,-la pétition de G. W. W. IRivers et autres, de .iMorpe-ti, Otro

Par M. Martin (Queen, I..E)-apétition de G. A. Belyea et autres, du 'ivt
ii4;h lie du Prince-Edouard.
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Par Xl. Clarke,-la pétitioni du éért J. A. Ilailtoiî et auîtres, de 1liglise
Kntox. Learniîngton. Ontario.

Par M.N. Johnjston. la pétition de l'honorable N. A. Beleoiirt et autres.
Par M-\. Parmneice, la pétition du conseil municipal de la ville de Granbi et autres,

de Québec.
Par M. Nýle('oll, la pétition de W. Rl . ,1ohniton et autres, de iRoseneath et autres

lieux. Onltario.
Par -M. ('lînieits,, la pétition dle J. P. Me(Qtarrie et autres, dle Tilbuirv-Est et

Fletcher, Ontario.
Par M. Borden (Canleton) .- a pétition dle J. E. Cole et autres, dle la l est boro

Mithial Iptproreaî cnt A ssociatioaI et autres, de l'Ontario.

Al.I dedroit vmifté d1- Ordres Permanents, présente, à la Chamjbre le huit-
teiv ruapport de ce comité. leue -1 eonu nle ' it t-

Vot re ecomité a examiné les pétitions suivantes et il canstale (Ille les conditions
imIposées Itar l-e règlement ont ité remplies dans chaque cas.

lDu coiseil municipal de Toronto, Ont.; pour uni acte obligeant les Compagnies du,
Graniid-Tr-onc et dn Paeifiqtue Canadien à construire un pont aut-dessus de leurs voies sur

l'E~plaiade aptied du la rue Yoage, dans la dite cité.
J)e la Uaderwood TV1'ypewriter Comnpany ; pour un acte prolongeant le délai fixé pour

la faicaiýtiait de certaiimes aîîîéliorations aux clavigraphes.
Dc, Fra-nk]in M.-ontgoîne(ry Gray; pour un acte prolongeant le délai fixé pour amé-

liorer li- procédé usité pour conîvertir en sucre le bois et autres matières.
De laî ('alîlpagniîe du ehernint de fer de Grande Vallée ; pour un acte modifiant sa

charte.
D)e Edwin N'ant Norîîîani Tlîlson et autres; pour une charte sous le, nom de Cornpa-

giîie du eli, îîîi de fer de14-é Latîdon et Tilsonburg.
l>eý i (lîîpaiit elieîiit de fer de Niagara, Sainte-Cathenine et Toronto

lour obteimr ii îîtî liitr achiever sa ligne.
De la Cam 1,iid cinii dle fer de Niagara, Sairtte-Catherine et Toronto

louir nuguienteir se ovis(piallit à l'émîissionî d'ob1ligations.
'De, Williauii ll[eury I aîîi:itiili et autres; p mu)ir umie chtarte sous le nom de Com-
pagni f-1(e1 cmin du fe-r Tirîîîinl1 et de pont de Fort-Williamn et de Port-Arthur.
De la CptreWenWin,' Ftnce Comnpany (Limiled); pour un acte prolongeant

lat durée de, certains bees
De Il doutg it <luefreii de fer d'.Algo ma- Central et de la Baie-d'Hudson;

pour un) :1cteý lutrsîtà louer ou à disposer autrement de son chemin.
De lu Biique Royal it Canada; pour transférer son principal siège d'affaires

di, iiX àMoté.
1) lii11 ('nîîledueeiliii de fer de Thorold et du lac Erié; demandant un dé-

l1ýiiior cosriesa ligtne.
1-1(arle M.- lnye et autres; pour une charte sous le nom de Compagîtie de la

Otîr Unoitde Tloronto).
1e4a- L iupged i-tin de fer de Toronto à Hamnilton ; pour changer son

noîîî en ce('lui dv Coit clhemin de fer de Toronto, Niagara et Occidental, et
po11r être auorisée à cotstriir ute ligne ferrée deputis un point sur sa ligne prin-
cipu le, jus"qu'à iiuor Olîia.o

De* 1:a Coîmpaîgnîiei luieinî dle fer îl'Onîtirio-Norîl et de Tlémnagnmi ; pbouir pro,-
lonîger sa ligne jusqu'aux Chutes à l'Eturgeont.

De la Compagnie dt cemîint de fer de Québec-Sud et de la Compagnie di chle-
min de fer de la Rive-,Sud; pour abroger le chapitre 158 des Statuts du Canada, 1905,
et pour avoir dui délai po:ur construire la ligne de la dernière compagnie.

'De John AlbertPee ; pour tut acte de divorce avec Ellen Lillian IPeer, sa femme.
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De la Compagnie du chemin de fer de Québec, du Saguenay et du golfe Saint-

Laurent; pour un délai pour construire sa ligne.
De Norman McLeau et autres; pour une charte sous le nom de Compagme du che-

min de fer de Vancouver et du Nord-Ouest.

De la Compagnie de télégraphe Commercial du Nord (limitée); pour l'autorisa-

tion de faire des affaires dans tout le Canada.
Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes et il constate que

les avis, tout en étant publiés tel que requis par le règlement, n'ont pas cependant été

publiés pendant tout le temps voulu ; nais comme le délai sera pleinement expir.

avant que les bills soient pris en considération par leurs comités respectifs, votre comité

recononm nde qu'ils soient jugés suffisants, savoir :-
De la Banque des Fermiers du Canada; pDur un délai p ur obtenir le certificat

exigé par l'Acte des Banques.
De la Coîpaguie de fidéicommis dite Empire ; pour être autorisée à faire des

opérations dans tout le Canada et ailleurs.
De la Compagnie du chemin (le fer de Manitoulin et de la Rive Nord; pour du

délai pour construire sont chemin, et pour être autorisée à le louer ou à en dis r

autrement.
De la Compagnie d'éclairage et de force de Puebla (limitée); pour être autorisée

à acquérir et exploiter des chemins de fer, etc., en dehors du Canada.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi. met devant la Chmbre.-

Statistiques criminelles pour, l'année expirée le 30 septembre 1904. (Docuam d, la

session No 17.)

M. Iyman. l'un dus membres du Conseil privé l Roi, met devant la 'hambre.

Rapport d'une enquête sur certaines matières se rattachant à la construction du bureau

de poste d'Ottawa. (Docuiment de la session No 103.)

Sur motion de M. Johnston, secondé par ». Costigan,

Ordonné, que la pétition le lhonorable N. A. Belcourt et autres, présentée ce jour,
soit maintenant lue.

Et la dite pétition demandant qu'il soit permis à Sir IIenry Pcllatt et autrs. d

soumettre une pétition pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer

Pacifique et Oriental,-nonobstant l'expiration du délai pour pr&enter de pétitions

pour bills privés,-est lue et reçue.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permnents.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par 1. 'aterson.

Ordonné, que le nonm de M. Smith (Wentworth) 0oit ubstitué à celui de M. White

sur la liste du comité des Chemins de fer, Canaux et Téléraphes; t r. Ross (Cap-

Breton-Nord et Victoria) soit ajouté aux comités suivants : Chemins de fer, Canaux

et Télégraphes ; Banques et Commerce ; et Bills Privés,

Ordonné, que M. Sehell (Oxford) ait la permission de présenter un bilI ( No )

constituant en corporation la compagnie dite Erie, London and Tilsonhurg Railway

Company. l
il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est regu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,

Ordonné, que M. Devlin ait la permission de présenter un bill (No. 11) concer-

nant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer

du Sud de Québec.
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Il péseteuiteon-séquleniee. le dlit bill à t l ('liaibre, lequel ust reçet ut , la pre-
mîuýru I'ois, uýt lit suronîled leetture eni est ordonnée polir la prochaine séance du lat (liambre.

«Ordonné, que M. Macpherson ait la prrnssion de présenter uni bill (,N0 11ltt cons-
titun un uorporation, la comnpagnie dite Vancouver and Noit lt-WVesteýrn It'oiway Com-

Il présente, un conséquence, le dit bill à la ChIamibre, lequel est ruçui et lut la pre-
mièrru fois, et la seýconde lecture eti est ordonnée polir lat prueltaie séance deja Clhambre.

Uriné, que . Mapusnait lat pe(îs-iî du présenter un bill (No 120) cons-
tîttiiii uil uprai lat eomiupagie dite 1Fort Il'ilin ta nd Port A r!,or 'Pîrînnal

Il pésenen cuqetele lit bill à la Chamîbre, lequel est reçu ut lit la pre,
1>,rfoi, et la seeoîîde leet tire uii est ordonnée pour la proeliai iisatu el (unbe

0ronnéiý,. que LAL Watson ait la permnissionî de préseýnter iti bill (No 121) concer-
n au- la to igi i eii dtui ubni iii de fe*r dle a ini tou lin e, de] la Ri ve Nord.

1l1r~iie un consèqiiexice, le dit boil à la Chiambrc, lequiel est ruçui et lut la pre-
mnière fois, et lat seconde lectuire un est ordonnée pouir la proulIaine séance (le la Chambre.

Urdontié,ý que _11. Caîtîp ai it lat permnission île présenter iiii bill (No 12-2) oconcer-
îîant un èranbreve*t de, Frmi Nlontgoniery Giray.

Il préseuitte, en loîétu el dit lbill à la Chambre, lequiel est reçit et lit la pre-
ixtèr fois, etu la seocotîdoutr en est ordonnée pour la prochîainie séanlîude la Cbhambre.

Sir 1, 1rederiek J3ordeii, Fiti (les ineuiribres dit Conseil privé dit Roi. met devant la
Chambîdre. pair ordre (le Son 'Excellence le Gou)ýverneur général,-Rapport annuel du
Conseil île la milie dit Caniada pour lnnecivile 1905. (Document de la sessîoîn
.No ,!5.)

Ordonné,iý que M.ý ('atnphll tuit la permission île présenter u bill (No 12,ýl) concer-
inant un bre-vet No 691-10, do, lai Un deirwood Type writer CJompany.

il péetun conséluentu, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
miè're fois, et L seconde leettîre en est ordoninée potir la prochiaine séance île la Chambre.

Or iiu, u Ml Brîtuetir ait la permission dle présenter un bill (No 121) e)ncer-
xmanit les C*]oînnisstires dlit liîvru <e Mont réal.

il jrsit un oqteîîee, le dit bill à la Chiambre, lequel est reçu et lut la pre-
iière foisf etl eod etire, en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sutr umotion île MI. Bl'îrscnépar M. Northrtip,
Ré01sitîi. qu'un11e liîîîletîrss si présentée à sa Matjesté le Roi, dtans les termes

sivants .

A Sa Tris-xelet Majesté le Roi,
Très' (iracietix Souverain:

NuisIjlèeset loyatix suijetsý île Votre Majesté, le les Communes dlu
('tiaîh tisetu l P larlemnent, dés-iro)ns exprimer humblement à Votre Majesté,1 avec

l'tssirtttcedenote lytîtéet île notre dé1vouemenit à Votre royale personne, le désir et
l'epoi lngtmpsetarîenitet eîresépar tons+ les sudietsbritanniques habitant l'Amé-

riqu dit Norîl qu'il phaiise à V'otre, (racitse, -Majesté de les honorer de Votre royale
prsenu , u permettant aiinsi de pré'senter le tribut personnel de leur attachement
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natrleà ]la Courouici et aut gouvernement deý l'm ire, de lu rfneafci
pour la (l- u e Votrue M- i este et dle leur p)roonde admira'tlIonpu eSvru

royali s et les actes s~i profondément blinian itaire, qui ont -,alu à VteMj-édèr

placé laut premiier rang pairi les grands souverains dut monde.
Il y a près de ,ciîîuaîte ans Votre Mtajes~té, alors héritier prôiomî iiiif duiia

qu'Elle occupe inii .nteît avec tant d'éclat, a honouré le Canadax de, sl prsece

En cons,équencee. nous prions très huiiiletnlnit Vr(, aet tSaTè rces

Majes.zté la Reinie de vouloir bien honorer le Canada de votreprenealéouqui
plira à Votre -Majesté de choisir.

Sur mîotioni de M. lieleourt, seconîdé par M. -North-rup,
Ordoinné, que la (lite adresse soi t grossoy ée.
Sur motion lit M. Ileleounrt, secundé par ML -Nurthrup,

IIé5 0bi, qu'il soit eux uvé lunieae au Snt i inifurînerý Ler i loîuru

cette Chambre a voté une adresse, à Sa Très EMelneNajesté Ile Roi exprlýiiantl le
profond désir et l'espoir qu'il plaise à Sa Très Exceellenite Majestéi le Roi et'Sa Tè

Grces ajesté lat Reine i
1 honorer le Canada de leur présýo(eeàléoulaps

vovtnl k-pour Leurs MNajestés, et p>otir prier Leurs,, iieusd 'ni et

Chanîbre dans la dite adresse.
Ordonné, que le g-reflier porte b- dit message au Sénat.

M. Lennox prop')-(, seetaîldé par M. Lancaisteýr,- Que cette Chmr j 'xs

qu*aucunf nienbre dut gouv ernenment ot solis-,-inistre d'undéatenneevitgr
ou comparaître (,il qualité d'avocat, conseil out procureur (taniiuitieaii 0,p'rut

ou Procédure (sailf qadles intéréýt- dle la C'ouronne sont (,il Jeui) dc1t,\ ucuec
présidée par des juges ult un juge nommé par le gonveriienient du <'aituna.

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.n.. M. l'Orateutr quitte le fauteuil pouir lereeneàspthue

et demie pari.

Sept heu resçe ei p.M.

L'ordre pouir les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dlu bill (No 102)coerntl(opa
gnie du chemin (le fer de Sehoinbeig à Anirora.

Le bill est, emi eunséquence, lu la seconde fois et renvoyé auIl(- comi té 1deC 'lecntin)s de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (Nu 10,3) cocrat l Coma-

guie du chemin (le fer de Québec an lac Huron.
Le bill est, eii conséquence, lu la seconde fuois et ren voyé ati i comité dles Cheiàus de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre dui jour appelle la seconde lecture dut bill#(No 104) cntuaten corpora-

£ion' la coimpagnie dite Hlamilton, Waterloo and Guelph rwiqway ompay.
Le bill est, en conséquence, lit la seconde fois et renvoyé aut comité dles Chemvlins det

f er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 108,) concermiant laCup-

gnie du cheuii de fer (le la Vallée de la Rivière Chaudière.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé aut coitéi( defCil,, nsd

fer. Calilaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No l106) cone,,ruan( de,
demandes de brevets par lcnry Wurts, junior.

Le bihl est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé aut comîité de,,, Bis PrivéIs.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (-No 10î) eonî-erîîuîît la eolupa-
gnie dite Th'Je Erie~ and Ooi ero Poiver Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comlité dles Bis Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 105) constituaniit eii corpo-
ration la comîpagnie dite Sterlin.q Life Insurance Comrnyu.

Le bill est, eil colîsquencLe, lu la s.econdle fois et renvoyé au comité (les. Banque9, et
-du Commerce.

L'ordre dut jour aplpelle la reprise du débat ajourné sur la question posée Iuîîdi, le
9 avril derier. Qui'il soit î'nis u ordre de la Chambre peur copie (le toute correspon-
dance enitre la Comýnpagnîe du Crtitl Tronc-Pacifique et le gouvernement out quelqu'un

de e~dvtarenîîîset entre la dite compagnie et lu Commission dut Trans'continental
au ~,jt desýý éud esi -td(ut tracé du chemin de fer Transcontineutal projeté entre Qué-
bec etMoctn

Vt lai que-4ioîî étant dle nouveau posée, la Chambre reprend le dlit débat ajourné.
V.t la quionýa étant posée sur lat motion, elle est résolue dans l'atirnmitiveý.

Suri mion de-i (L . Fielding, secondé par M. Fitzpatrick,
Ordonne que le avis (le motion soieut maintenant pris cen considération.

Surnioionde M. Roche Q(Marquette), s.econde par IL Blain,
Oronqu'il soit mis, devant cette Chaîîîbre,-Copie de tous rapports faits par

le- lijr, dii gîerenetdepuis le ler janîvier 1900 siir la réserve boisée de la nion-
tagîîeI( (lit lauplîii.

Sur ni,il de M. Perle3 -one udé paýr -1. Daniel,
Oroné,q'il -oit IIuis dew lit. cet te Cambre. (' piles dev'is du iîu~eVictoria,

surtoutla pari u détinlit l'spce 1:1 qualité et le- diîiieîî'dons de la pierre dont l'n
trereel dit (. seýrvir potu les, muirs extérieursz de, l'éIdifice. Aussi, copie de touite

Lorspniinu(e nu sjtde laierr pour le (lit 1iniiC écîmuagée entre le gouve(rnle-
mewn ou. uei u dépIartemntn, inistre ou officier lia goumvernemnt et toute per(iîueili
oui cotrîin yvopi l'enitrep)reîîeýur, M. Goimet les propriétaires de- ,;eir-

rièresde Red, Ba tey vière Phîilppe- et autres.

Smr miiotioli de M. Foster, eunépar 10. Bemmîjeti,
(romnéiq'il suit isiý devîînit cette Cha;inbire,-Etat indiquant toits le', terrains

hoîitlr- loes vedu, o aI reliieli coijedé peîîamt chaune des unnées de 1t90 à
190, îlelii vinntl'tvnîi detere domît out a ipoé le isoi des persomnes.qui onlt

obtenu ces terrains, le prix paé,ls tramîsfe-rtsý opré t la date, et le nom des per-
soîîîe. auquelles les dits terraini olit été transféré, dans' chaque cus.

Sur mîotion de NL Borden (Carleton), secondé par M. Foster,
(roîé qu'il soit îîis devant cette Chamibre, -Copie <le toutes lettres, corresponýJ-

damc- et co,,imîiimiiicationis échngées entre le miiîistre de l'Intérieur ou aucundéat-
ineu dlii goîiverîieiîieit et le suirintenidanmt anuminé uni ve-rtu du statut de la Co,,lobie

hirianîiqe, iîitiié (lîidre's Protection Act", concernamît la vente etl'slvg
dansla olouîhie lritîmi Iqu ld jeuines files danms un but immoral ; aussi, opie il

tous- riipp)orts4 et eiîîImIIIIIieatoDin eu des aigents du département des Saiuvajges dîmns,
Iii dite, prince eti- deuone répomî(iseadses à ces agents par le département.
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Sur motion de M. Borden (Carleton), seeondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chamnbre,-Copie de toutes pétitions. m-

moires, rapports, lettres, documents, correspondance et papiers touchant la néeessité de
donner plus d'aide à la navigation et d'avoir plus de bateaux et d'appareils de sauvatage
sur la côte du Pacifique.

Sur motion de M. Reid (Grenville), secondé par 31. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes demndes formu-

lées par C. F. Caldwell pour lui-même, ou pour quelques-uns de ses clients, et lesquels,
ou par toutes autres personnes, pour l'acquisition de terrains houillers dans la province
dAlberta, et copie de toute correspondance ou autres papiers s'y rapportant.

Sur motion de M. Borden (Careton), secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, décisions

et recommandations (autres que ceux déjà publiés dans les rapports annuels du dépar-
tement de la Marine) (le tout officier ou (le toute cour d'enquête ou comssion con-
cernant la perte de steamers ou autres navires sur les côtes du Pacifique pendant les
derniers six ans.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Reid (Grenville),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur gén-

raI, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
d'un arrêté du conseil passé le ou avant le 27 juillet 190 au sujet de certains terrains
dans l'Al erta ou l'Athabasca, mentionnés dans une question faite en Chambre par M.
Lefurgey, le 9 avril courant, et copie du plan officiel ou de la carte indiquant les ter
rains en question. Aussi, copie de toute autre correspondance et de tous papiers échan-
gés à ce sujet entre le gouvernement ou toute personne agissant en son nom et toutes
autres personnes, jusqu'à date.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Smith (Wentworth), secondé par M. Reid (Grenville),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats conclus

entre le gouvernement et toutes compagnies de steamers transatlantiques. en vertu
desquels des subventions ont été acejrdées par le gouvernement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quinze mi-
xiutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 19 avril 1906.

PRIÙRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Camipbell,-la pétition de Octaviùs L. Hicks et autres, de York-Sud, On-

tario.
Par M. Tisdale, la pétition de A. J. Smith et autres, de Bealton et autres lieux,

Ontario.
Par M. Ratz,-la pétition dle madame J. C. ICapton et autres, de Parkhill, Ontario.
Pair M. Piekuip,-Ia pétition de A. F. Dykeman et autres, de l'Eglise Baptiste de

Mdiddletont et autres, d'autres lieux, NoluvelIe-Ecosse.
Par M. Brown,-la pétition de D. W. Murison et autres, de Ormstown, Québec.
Pair M. Eison, la pétition du révérend A. G. Harris et autres, dlu township de

Westminster, Ontario.
Par M. Wright (Mnskoka), la pétition de W. Rl. Barker et autres, (le ÈBraeebridge

et autres lieux, Ontario.
Par M. XtacLaren,-la pétition de A. C. Tiffin et autres, de Throwbridge et autres

lieux, Ontario.
Par M.,Hyman,-la pétition de A. J. Bowen et autres, dle London et autres lieux,

Ontario.
Par M. Ward,-la pétition dlu révérend Oswald et autres, de Pontypool et autres

lieux, Otrieï.
Pair M. WVright (Renfrew), la pétition de James Guthrie et autres, de Eganville

et autres liuOntario.
Pair M. luel-diiîg,-la pétition de William F. Wolfe et autres, (le Port-joli, Non-

vell&eose
Par M. Barr,-la pétition dlu révérend A. L. Bent et autres, de l'Eglise Presbyté&

nonnle Saint-André, de Orangeville, Ontario.
Par M. Stewart,-Ia pétition de A. E. Mitetell et autres, de l'Eglise Erskine, et

autres, 'ttwOntario.
Paýr M. Wailshi,-la pétition de Thomas Corbett et autres, de Roekburn et Gore,

P'ar M. 3oe-apétition de Charles W. MclCim et autres, de Winnipeg, Manitoba.
Par M. (Juthrie,-la pétition de Thomas Ilolyman et autres, de Guelph et autres

Par M. Solhell (Oxford),--la pétition du révérend A. J. Irwin e~t autres, de Nor.
wîeh, 0I)tario.

Plar M. Clarke,-la pétition du révérend W. Francis Cuthbort et autres, de Essex,
Oritario.

Par . Meenzi,-lapétition du révérend R1. MeLeod et autres, de Ripley et envi-
nons$, tro

Par MN. Ilendi(erson,-la pétition de T. E. IReid et autres, de Esquesing, Ontario.
Par V. Jackson (Elgin),-la pétition de Peter McKellar et autres, de Dalton et

autres lieuix, Ontario.
Par M. Oliver,-la pétition de George Thompson et autres, de l'Union des brique-

tours et dels maçons, Alberta.
Par M. Galliher, la pétition de W. M. Lawrence et autres, de Revelstoke, Colora-
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes -,ont lue, et r,çues
De Ienry Lowe et autres, de l'Eglise St. Andrew, Napier; du révérend W. E. le-

sard et autres, de la cité de Toronto; de W. J. Guest et autres. de Walford; du révé-
rend A. 11. Brown et autres, de Gosher; du révérend John Jlmst<u et aUtres, (le
Paisley; de J. Wallace Stewart et autres, de l'Eglise Méthodistc, North-ay; de Il.
Thomas et autres, de AMorven; de J. S. Boyd et autres, de Sutton et autres lieux;
du révérend S. J. Shorey et autres, de Oshawa; du révérend George A. MLennan et
autres, de Norwood; du révérend C. E. Pines et autres, de l'Eglise Baptiste de lentinek,
et autres, d'autres lieux; de Wm. Clegg et autres, de idland et autre, lieux; (e (eo. IL
Jory et autres, de Hamilton; du révérend John Morrison et autres, de l'Eglise llého-
diste de Comber; de lenry Salutz et autres, de berlin et autres lieux; du révérend S.
Anderson et autres, de Blyth et autres lieux; du révérend F. )f. Mfatthews et autres,
de Hagersville et autres lieux; de G. C. Balfour et autres, de Streetsvile et autres
lieux; du révérend J. H. Barnett et autres, de Kintyre, Elgin-Ouest et autres lieux;
de Angus Smith et autres, de l'Eglise Presbytérienne de Beeton et autres lieux; de
John Theaker et autres, de Hamilton; et du révérend W. J. Beamish et autres, de
Mforewood, tous de l'Ontario; du révérend D. Mick et autres, d'Inverness; de Robert
Davidson et autres, de Chatham; de W. J. Pilgrim et autres, de [ontréal et autres
lieux; du révérend A. B. Johnston et autres, d'Ayhner et autres lieux; et lu révérend
W. D. Reid et autres, de l'Eglise Presbytérienne de Taylor, tous de Quéhee; du révé-
rend George Bryant et autres, de Truro et autres lieux; du révérend Alfred S. Rogers
et autres, de Bear-River; et du révérend Benjamin Hill et autres, de iillVilbage et
autres lieux, tous de la Nouvelle-Ecosse; de Elias White et autres. de neton et
autres lieux, Nouveau-Brunswick; de Wm. Somerville et autres, de 31innedosa; et de
H. R. Bell et autres, de Sperling, tous du Manitoba; de C. II. M. Sutherland et autres,
de IRevelstoke et autres lieux, Colombie-Britannique; du révérend C. I. Cross et
autres, de Almeda et autres lieux dans les Territoires du Nord-Ouest; et de J. E. Argus
et autres, de Swift-Current, Assiniboïa-Ouest; demandant que le bill actuellement sou-
mis au Parlement concernant le dimanche, devienne loi.

M. Campbell, du comité permanent des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir :-

Bill (No 71) constituant en corporation la compagnie dite CalgFry and F rnie
Railway Company ; et

Bill (No 78) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport avec des amendements, savoir :-

Bill (No 73) concernant la compagnie dite The BoundarY, Kamloops and Cariboo
Cen tral Railway Company ;

Bill (No 77) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

M. Daniel, du comité spécial auquel a été référé le bull (No 12) concernant lobser.
Vance du dimanche, présente à la Chambre ce qui suit comme second rapport

Votre comité recommande,-
1. Qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Chambre.
2. Qu'il soit autorisé à faire imprimer les minutes de ses séances de jour en jour

pour l'usage du comité, et que la règle 99 soit suspendue à cet effet.

Ordonné, que M. Dyment ait la permission de présenter un bill (No 125) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma et de la Baie d'lHudson.

12à
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Il pésete, n cfl-,qilf1c. l dit bihl à la Chamlbre, le -l ~t reç(,u et lut la pr&-
mièýre foi etl seconde lectuire en est ordonîîée pour la prochainie séance de la Chambre.

Ordnn, ueM. Calvert ait lat permV-sion dle présenter un. bill (No 12eG) conicer-
nan laCumagîiedu hiein dle fer (le Thorol(l aut lac Frié.

Il prsue ncf~qiiele (lit bllI à la Chamunbre, lequel i st reçui et lut la pre-
inière fois,, et laiet delcur u est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordinél, que M.\. t'alvert ait lat 1perris,îii deursne unt bill (No 197) concer-
nat lai t'rîr'hu of Canada-.

Il préelte e consé,('qience, le dit bill à la ( hambre, lequel es~t reçu et Ilu la prie-
ire foisz, ei La seconde lecture on est ordlonnée pour la prochaine séance (le la Chambre

Oroné11wM 'avr ait la permissÎi <le préseniter un bill (No 12,S) cdoncer-
liant la1 ('onîpirn1ie caiar t dle fo)rce( <le Puebla]ý (à responsabilité limitée). et à
l'effet de chlanger sonI nom ri cIl -ui de Compagnie de tramîvway, d'éclairage et de force de

Pue la (àrsoîaîlité' ili'iée).
Iprésente, onoiséule l (lit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mîin. ues t La second le jeni est ordoninée pouir lat prochaine séance de la Chambre.

Oronné11Î, que M. efryit laI perînî1ion de- présetîter un bill (No 199) co)nsti-
tuan e crpraio l iiia ip'!; 'rs nd' loua(Tnupn

Il luene encnéqec lit b111 Îà la Chmrlequel est reçu et lit la pre-
rnière fois, eilecn llecur cm et oronepour la pr-ochaine séance de la ChambIre,

Oroné.qu M. Cadvert ait la perision)I de présen'Iter un bill (No 130) coneeýr-
miant 1la'npni di chenini dle fer de Grande Vallée,.

Il ré~mlt, n ciî'eqîeîeî,h(lit bill à la Chamblre, lequel est reçu et lu la pre-
mir foi i eîascidlctir iest oîrdonnée pour la prochaine séanice dela Cabe

Ordonn , eM la (Luîîenbul)trg) ait la permission de présenter un bull
(Noi 131) coerm lt la RylJank of Canada-

Il pr-ésenite, un cosqecle <lit bill à la Cnîbrlequel est reçu et lut la pire-
mière fois, et ]la eod lec(ttreon est ordlonnée polir lit prochaine séance de la Chambre,

Ord>nxmé-, quei M. Meoo at la permission de présenter un bill (No 132)coe-
n11nw laiot agi du1 chinil de fer d'Ontario-Suid et de Témagamii<.

Il prsne conruie le <lit bill à la Chanmbre, lequel est reçuj et lu lit pre-
mnière fo'is, et lat secde1d luectiu en est ordonnée pour hi prochaine séane de la Chambre.

Or îié. queI, Cldlvert ;lit lat perîissýioii del pré(seniter un bill (No 133)coer
nant Ila Compaýgnie. <lu qehenîIlin dev feruia. r à SaneCteieet Toronto.

Il uriete on clionéquence, le d.it bill àl lat Chamibre, lequed l est reçu et lut la pre-
imière- fois, et la scnectreitest oarlonikée pour la pro-,chatine séance de la Cabe

Oni<lion, quie V, C(hîthri ait la emiso de présenter un bill (No, 134) ne-
naniit la (<onîptîligie,i d chemlini de- fer de Trtoà lmtoi et à,i l'effet deý chianger son
nomil e.1 ce-lui <le' Cfompagie ducemi de fer de To)rontto, Niagaira etOcietl

Il pr u oncosqumî le <lit bill à la 'huambre,ý lequel- est reçu et Ilu la pre-
mièrr fois, et la secondelctu e est or<lonnête pour la prochaine séance de la Chambre



6 Edouard VII 19 avril 181

Sur motion de M. -Daniel, secondé par M. Maedonell,
Ordonné, que le comité auquel a été référé le bill (No 12) concernant lobsrvance

du dimanche soit autorisé à faire imprimer les minutes de ses séanCee de jour en jour
pour l'usage du comité et que la règle !i!i soit .uspenlue à et effet. confurrnénwnt à la

recommandation contenue das le second rapport du dit comité.

Sur motion de 3\. Daniel, secondé par M. Macdonell,
Ordonné, que le eoniité spécial auquel a été référé le bill (No 1 concernant

l'observance du dimanche, soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Galliher,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre du 11 avril, référant le bill (No 95) concernant

la Compagnie Mexicaine d'éclairage et de force (à responsabilité limitée) au comité
des Bills Privés soit rescindé, et le bill est référé au comité des Chemins de fer, Ca-
naux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Worthington ait la permission de présenter un bill (No 135> con-
cernant la Compagnie de fidéicommis dite Empire.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est re<: et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cmliahdare.

Ordonné, que M. Mac<lonell ait la permission de présenter un hill (No 136) coneer-
nant certain brevet de la Cyclone Woven lVire Fence Compay (LimHed.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est re<:u et lu la pro-

2gière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 137) concer-
nant la cité de Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Macdonell ait la permission de présenter un bill (No 138> consti-

tuant en corporation la Toronto Union Station Company.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. German ait la permission de présenter un bill (No 139) concer-
nalt la Compagnie de télégraphe Commercial du Nord (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,

Ordonné, que M. McCraney ait la permission de présenter un bill (No 140) comicer-
nant la compagnie dite Southern Central Pacific Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pro-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Girard ait la permission de présenter un bill (No 141) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Québec, Saguenay et Saint-Laurent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
nière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Ordonné, que M. Wilson (Lennox et Addington) ait la permission de présenter un
bill (No 142) abrogeant l'Acte créant des pensions pour certains membres du Conseil
privé.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné. que M. Wilson (Lennox et Addington) ait la permission de présenter un
bill (No 14:1) concernant l'indenmité des membres du Parlement.

Il présente, un eonséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Ilyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Réponse à u ordre <e cette Chambre. en date du 21 mars 19O6,-Copie du contrat entre
le gouvernenment t la Compagnie le houille du Canada, et des plans et spécifications

ncernant l'mnéli<ration du havre de Glacc-Bay pour des fins publiques, et de toute
correpondance. télégranune. mémoires et représentations de la part de délégués, mem-

<re, du Parlement ou autres personnes à ce sujet. Aussi, copie de tous comptes fournis
au gouvernement pour les dépenses faites pour le lit havre par la dite compagnie.
(Document de la ssion No 104.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajou jusqu'à demain.
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Vendredi, 20 avril 1906.

Des pétitions suivantes sont présentées séparément et déo 11ssr le, bureau t

Par M. Borden (Carketon),-la pétition (le Harry Walker et iutresý, deue~inah
Ontario.

Par M. Christie,-Ia pétition (le J. W. Trotter et autres, det l'Egliîse M(oise 
CJaremont et autres, d'autres lieux, Ontario.

Pair \L. Cainpbell,-la pétition de Samuel K. Correil et auftes, de( l)ovenvounrt et

autres liuix, Ontario.
P1ar -N. Barr,-la pétition de John Batiks et autres, de Laurel etaure lie-ux, On-

tarlo.
Par M. Clements,--la pétition du révérend George Gilmore, et autre-., de Blleuim1,1

et GisOntario.
Par M. Brabazon,-la pétition de W. H1. Harrison et aurs eQuyon" etaure

lieux, Québec.
par \t. Ileuiderson,-la pétition de Ilenry Pettigrewv et aute , l N,,r\al t iauiit res

lieux, Ontario.
par M. llarty,-la pétition dle W. A. Spurlintiatrs.d lu 1gston e t autres

lieuxs, Ointario ; et la pétition de la I)ornéi«n Mari c Associ«Hn.
Par A. Elson.-la pétition du révérnd J. W. Priing et auitres, dei llarritille-11 et

autres lieux, Ontario.
par M. McCool,-la pétition de F. S. Crulman, M.D., et autre, de l'Association

wnédicale du comté de lants, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Zimmerman,- -la pétition de J. K. ITnsworth et autros, do la P'rei-nère

Eglise Congrégationnelle de Hiamilton et autres.
Par M. Ilerron,-la pétition de James Doiuglas et autres, dev ra1i, lhta
Par NM. Wilson (Lennox et Addîiton),- la pétit1in (de C. W. I)elville, ,t ;ares.

de IOIin, Ontario.
par Mý. Gordon,-la pétition (lu rééed ereGimr t autreu, de lnem

QnItario.
Par Nt. Crocket,-la pétition de MeadrMurýray et lur id ta' v oueu

Par M. Fisher,-la pétition de E. S. 1lowa,ýrd et atede (,itBrmee autres

lieux, Qé~e
par Mf. Ross (Cap-Breton), la pétition, du révéreond J. DoutglAs eaîsee

auatres, d1e Cape-iNorth, Nouvelle-Ecosse.
Pair M. lJaniel,-la pétition du révérend J. W. \Manaing et ated an-en

Nrcuvau.Brinswick.
Par .Red(Grenville),-la, pétition (le A. S. Bassz et autre-sd t ayar ti autres

lieux, Ontario.
Par M. Mareýil (Bonaventure),-ia pétition di, Peiter Cmb tated ot

de Bt>nnv(entUre, Québec.

Conformnément à l'ordre du jour, les pétitionlivate sont lius ut reçues,
-De E. Proulx et autres; demandant de soumnettre à la ha reune ptto o'

une charte sous le nom de Twelt'e Mile Power Comipanyi(iie)-oolsatlep
ra~tion du, délai pour présenter des pétitions pour bills privés.
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Du conseil municipal de la cité et du comté de Saint-Jean, N.-B.; demandant que
le bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie de chemins de fer d'embran-
chement du Grand-Trone-Pacifique, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De R. I. Elliott et autres, de Simcoe; de James R. Fawrett et autres. de Grev-Est
et autres lieux; du révérend John Trickey et autres, de l'Eglise Baptiste d'Orangeville;
de G. V. ('ouller et amtres, de Blind-River; du révérend W. A. Bremner et autres, de1%l'Eise Knox, Bracebrhige; de G. W. Barker et autres, d'Acton et autres lieux; du
capitaine A. J. Baker et autres, de Summerstown et autres lieux; de John A. McDo-
nal et autres, de l'Eglise de Morton; de Alexander Logan et autres, de l'Eglise
St. Andrew, Parry-Souni et autres lieux; de John W. Robinson et autres, de Dungan-
non et autres lieux; de G. W. W. Rivers et autres, de Morpeth; du révérend J. A. Ha-
milton et autres, (e l'Eglise Knox, Leamington; de W. R. Johnston et autres, de Rose-
neath et autres lieux; de J. P. MeQuarrie et autres, de Tilbury-Est et Fletcher; et de
I. E. ('oie et autres, de l'Association d'amélioration Mutuelle de Westboro, et autres,
tous de l'Ontario; du révérend P. L. Richardson et autres, de Sherbrooke; du révé-
rend 1). B. Wyman et autres, de Hudson; du révérend William Henderson et autres,
de Valleyfiel et autres lieux; et du conseil municipal de la ville de Granby, et autres,
tous de Québer; de (eorge Il. Maxwell et autres. de Saint-,Tean ; et de George S. Wrv
et autres, des Templiers Royaux, Sackville, tous du Nouveau-Brunswick; du révérend
W. Il. Sedgewick et autres, de 'ITglise Presbytérienne Zion, Charlottetown; et de
J. G. A. Belyea et autres, de Cavendish, tous de l'Ile du Prince-Edouard; de Cunning-
ham Moore et autres, de Union-Point et autres lieux dans le Manitoba; de John R,.
Bunn et autres, de la Chambre de Commerce de Milestone, et d'autres, d'autres lieux,
dans l'Assiniboïa; de J. A. Powell et autres, de Maeleod; et de W. F. Dixon et autres,
de Battleford, Saskatchewan, tous des Territoires du Nord-Ouest; demandant que le bill
concernant l'observance du dimanche devienne loi.

M. Fielding, l'un d(es membres du Con*il privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message dc Son Excellence le Gouvernur général, revêtu de la signature dS Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts) (et il est comme suit:

Gaav.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-
plémentaires a(lditionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1906, et conformément aux dispoitions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recomuande ce budget à la Chambre (les Communes.
(Documenf de la session No 4a.)

HUTE wU coUs RxM:T,

OTTAwA, 20 avril 1906.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bil B (No fi) du Sénat, intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Aetp
de la Preuve en Canada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit pris en considération à la
proitaine séance de la Chmbre.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) concernant les juges des

cours provinciales.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et aprîs n:ir ain-i sié

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bon:ienture> fait rap-

port 4Iue le comité a examiné le bill et lui a enjoint den faire rapport 'an, amende-
nient.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisièmne fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) modifiant l'Acte concer-

nant le Sénat et la Chambre des Communes.
M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Fielding, que le bill soit maintenant lu la

seconde fois.
Et un débat s'ensuivant
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et de i p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 71) constituant en corporation la compagnie dite (latgary and 'ernie

Bailway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui

a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme ii comité général pour délibérer

sur le bill (No 78) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-

Ouest, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 73) concernant la compagnie dite Boundary. Kamloops and Cariboo

Central Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bull passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 77) concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton,
et après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MAfreil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sains amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 112) concernant la Compa-
gnie du elenuin (le fer de Huron et Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) concernant le chemin
de fer Grand Nord du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 117) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Erie, London and Tilsonburg Railway Company.

Le bil1 est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Can;aiux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) concernant la Compa-
gnie (lu chemin de fer de la Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de
Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

T'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Vancouver and North-1Western.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Fort William and Port-Arthur Terminal Railway ami Bridg6
Comnpany.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cheins de
fer, Cantux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 121) concernant la Compa-
gnie <lu chenuin de for de Manitouln et de la Rive Nord.

Le bill (st, ('11 conséquence, lu la conde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Camux et Télégraphes.

L'ordre du Jiour ppelle la seconde lecture du bill (No 110) concernant certain bre-
vet de la T<ldo Glass Company.

Le <lit bilIl est, <n conséjuence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bi tNo 111) concerait I Compa-
gnie de minoterie du Lac des Bois et la Compagnie de minoterie de Kéwatin (à respon-
sabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bis Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 122) concernant un certin
brevet de Franklin Montgonery Gray.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) concernant un brevet
No 69140 de la Underw'ood Typeuwiter Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 114) constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Canadian Lloyds (à responsabilité limité".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des itanques, et
du Commerce.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que le bill (No 97) modifiant
l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Comnmunes, soit maintenant lu la seconde
fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'atlirxnuaive.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme inunédiatement en tel comité.
La Chambre, en consequence, se forme en comité général, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mreil (Bonaventure) fait rap-

port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

1Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau cin tel

comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau vn comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte mainte-

naIt le fauteuil.
M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. Horden (Carleton), que

tous les mots après " Que " dans la dite motion soient retranchés et remplacés par le
suivants:-" les contrats conclus par le gouvernement du Canla avec la Compagnie

Commerciale de l'Atlantique-Nord ont été faits sans l'autorisation et hors la connais-
sanee du Parlement.

" Que les engagements ainsi contractés couvrent une période possible de plus de

quinze ans et obligent le pays à payer environ un million de piastres sans qu'il y ait à
attendre une compensation raisonnable pour cette dépense.

" Que les contrats ont été faits avec l'entente formelle de ne rien faire connaître

quant au personnel ou aux agents de la prétendue compagnie qui ne sont pas connus du

gouvernement, ou s'ils le sont, qui sont restés inconnus du Parlement malgré les tenta-

tives faites pour obtenir des renseignements.
" Que lorsque ces contrats ont été faits la soi-disant Compagnie Connerciale ne

paraissait pas avoir d'existence légale, ni de siège d'affaires, ni de directeurs ou omiiers
connus, ni de navires, ni ee trafc ou de négoce d'uulie i Isce, ni d'agents ou d'ugences
an ouération ou autrement.
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"Qu'aucune preuve n'a été donnée au Parlement au sujet de l'efficacité des sys-
tèmes et méthodes d'opération de la compagnie, ou qu'elle ait contribué à l'envoi d'un
seul immigrant en Canada.

" Que les conditions du contrat sont dtsavantageuses, et qu'ell s ont été faites d'une
manière inconsidérée et absurde.

" Que des mesures devraient être prises immédiatement pour mettre fin au contrat
existant."

Et un débat s'ensuivant
Sur motion de M. Monk, secondé par M. Barker,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Liimdi, >3 avril 1906.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées suir le bra
Par M. Gree-nway, -la pétition de James Culler et au tes, du Cr,,a-iv tate

lieux, Manitoba.
Par M. Telford,-la pétition de S. H. Eastman et autres, de Meaford et aultres

lieux, Ontario.
Par M. Roche (-Marquette),-la pétition du rééedJohn ,1laese autres, dje

Russell et autres lieux, Ontario.
Par M. Roche (ilalifax>, la pétition de Robert Lindsay et autres, de linlifax.\ et

autres lieux, Nouvelle-Ecosse.
Par AI. Sproule,-la pétition du révérend J. F. MeLaireni, ]4.D., et ated(e Eu-

phrosia et I{olland, Ontario.
Par M. Ross (Yale-Caribou),--a pétition de C. WVhy-tee autres, de 'eehan et

autres, Colombie-Britannique.
ipar M. DIaniel,-la pétition de R. P. IMeKÇeen et autres,, dei an-Ja,,-veu

-Brunswick.
Par M. Law,-la pétition de IL. C. iNewcoml- et ated amuh ovle

Ecosse.
Par M. Sehaflner,-la pétition de Thomas Dodds et auitr, s.du Elgini et autres lieux,

Maniitoba.
Par X. iMaLaren, la pétition du révérend D. W. M aro etauitre-s, de Nortlh-

Perth, Ontario.
Par M. Herron,-la pétition de A. C. Bryan et autres, du Nauito,ibet
Par M. Fitzpatriek, la pétition de A. Whyte et autres, de, lEglise Satiit-lu,iv

J{eniTningford, et autres, d'autres lieux, Québec.
Par M. Galliher,-la pétition du révérend M. E. Fletcher et autres,, do la Premlýièro

Eglise, Baptiste.
Par M. McCarthy (Calgary),--la pétition de Daniel Polton et aursd Zed- i)ee(r-

Laeet autres lieux, Alberta.
Par M. Ganong,-la pétition du ré1vé'rendl Robert J. Langford et autre- de 'Fgliîe

Ail-,saints, Saint-André, et autres, d'autires liux ouea-ruswc
Par M. Grant,-la pétition du révérend A. D. uet t auitrs, du To',ronito et autres

liuOntario,
Par M. Bergeron,-la pétition de R. Gordon Asehah et autresi di- Valleyfleld et

auitres lie'ux, Québec.
Par M. Watson,-la péttion de C. H. Elliott et auitres, de Rosseau. et aurslieux,

Ontario.
P ar M. Fielding,4la pétition de Daniel Iikyet auttres, dei, rnto.ed

NCouvelle-Ecosse.
Par Mf. Macpherson,-la pétition de James Illicks et autres, de Vaneoulver et autres

liux olombie-Britannique.
Par M. Hughes (Victoria) ,-la pétition du révérenid W. Glel1ake et utede Va-

Jentien et autres lieux, Ontario.
Par M. ]Lennox,-la pétition du révérend J. J. Fergusoni et autres, de l'Eglise M&-

thodiste (Io Alliston.
Par Mf. Harty,--la pétition du révérend R. S. Fornier et autres, de I'Eglise ait

Lu,, Kýingston, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-
De A. J. Smith et autres, de Bealton et autres lieux; de Mme J. C. Knapton et

autres, de Parkhill; du révérend A. G. Harris et autres, du township de Westminster ;
de W. R. Barker et autres, de Bracebridge et autres lieux; de A. C. Tiffin et autres, de
Trowbridge et autres lieux; de A. J. Bowen et autres, de London et autres lieux; du
révérend D. P. Oswald et autres, de Pontypool et autres lieux; de James Guthrie et
autres, de Eganville et autres lieux; du révérend A. L. Burk et autres, de l'Eglise
Presbytérienne St. Andrew, Orangeville; du révérend A. E. Mitchell et autres, de
l'Eglise de Erskine, et autres, d'Ottawa; de Thomas Holyman et autres, de Guelph et
autres lieux; du révérend A. J. Irwin et autres, de Norwich; du révérend W. Francis
Cuthbert et autres, de Essex; du révérend R. McLeod et autres, de Ripley et des envi-
rons; de T. E. Reid et autres, de Esquesing; de Peter MeKella et autres, de Dutton
et autres lieux; de Harry Walker et autres, de Westmeath; de J. W. Totten et autres,
de l'Eglise 31éthodiste* de Claremont, et autres, d'autres lieux; de Samuel K. Correll
et autres, de Dovereourt et autres lieux; de John Banks et autres, de Laurel et autres
lieux; du révérend George Gilmore et autres, de Blenheim et Guilds; de Henry Petti-
grew et autres, de Norval et autres lieux; de W. H. Spurling et autres, de Kingston et
autres lieux; du révérend J. W. Pring et autres, de Harrietsville et autres lieux; de
J. K. Unsworth et autres, de la Première Eglise Congrégationnelle, Hamilton, et autres
lieux; d'Alfred Maefarlane et autres, de Banks et autres lieux; de C. W. Demille et
autres, de Roblin; du révérend George Gilmore et autres, de Blenheim; et de A. S. Bess
et autres, de Maynard et autres lieux, tous de l'Ontario ; de D. W. Morison et autres,
d'Ormstown; de Thomas Corbett et autres, de Cockburn et Gore; de W. H. Harrison
et autres, de Quyon et autres lieug; de E. S. Howard et autres, de Brome-Ouest et
autres lieux; et de Peter Campbell et autres, du comté de Bonaventure, tous de Québee;
de A. F. Dykeman et autres, de l'Eglise Baptiste de Middleton, et autres, d'autres lieux;
de William F. Wolfe et autres, de Port-Joli; du révérend J. Douglas McFarlane et
autres, du Cap-North; et de F. S. Creelman, M.D., et autres, de l'Association médicale
du comté de Ianuts, tous de la Nouvelle-Ecosse; de Alexander Murray et autres, de
Stanley; et du révérend J. W. Manning et autres, de Saint-Jean, tous du Nouveau-
Brunswick; de Charles W. AlcKim et autres, de Winnipeg, Manitoba; de James Dou-
glas et autres, de Frank; et de George Thompson et autres, de l'Union des briquetiers
et maçons, tous de l'Alberta; et de W. M. Lawrence et autres, de Revelstoke, Colombie-
Britannique; demandant que le bill concernant l'observance du dimanche devienne loi.

De Octavius L. Hicks et autres, de York-Sud, Ontario; et de l'Association de
marine de la Puissance; demandant que le bill concernant le dimanche ne devienne pas
loi dans sa forme actuelle.

. McKenzie, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre
le troisieme rapport (le ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill (No 14) modifiant l'Acte des Poids et
Mesures, et a décidé d'en faire rapport avec quelques amendements.

Votre comité recommande que L000 exemplaires du dit bill soient imprimés pour
distribution en sus du nombre ordinairement imprimé.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du greffier de la Couronne en chan-
cellerie, le certifict suivant-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLRE, CNDA,
OTTAWA, 23 avril 1908.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Andrew Rodger Dickson, Wetaskiwin, comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral de Stratheona, dans la province d'Alberta, pour l'élection d'un membre pour repré.
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senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canad la durant le
présent Parlement, aux lieu Pt place de Peter Talbot, député démi«ionnaire,. Wilbert
McIntyre, écr, médecin de Strathcona, a été rapporté comme dûmnut élu. tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de taon
bureau.

[L.S.] H. G. LAMOTIE.
Greffier de la Couronne en aneellçrie Ca'nada.

A Tuos. B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Wilbert Mclntyre, écr, député du district électoral de Strathcona. ayant préalable-
ment prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prenil son sige
en Chambre.

Sir Frederick W. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 19 mars ioq,--Copie
de tous arrêtés du conseil, arpentages, rapports, options, conventions d'achat ou de loca-
tion, lettres, télégrammes, correspondance et autres documents de toute nature coner-
nant l'acquisition de terrains pour exercices militaires à Petawawa, Ontario, et les
noms, professions et domiciles de tous particuliers, maisons d'affaire et corporations
de qui ces terrains ont été achetés, loués ou autrement acquis, les dates auxquel o se
propriétés ont été achetées, louées ou autrement acquises. Aussi. un éat indiquant
l'étendue de terrains achetés, loués ou autrement acquis de chaque particulier, maison
d'affaires ou corporations, le montant de l'achat oit du loyer et tous les montants pya
bles pour ces terrains, y compris toutes commissions sur le dit acluit. location ou acqui-
sition. Aussi, les noms de tous particuliers, civils ou militaires, qui ont agi au nom du
gouvernement au sujet du dit achat, location ou acquisition. Aussi, copie de toutes
lettres, télégrammes, papiers, correspondance et autres documents entre le vendeur ou
le locataire ou toutes personnes agissant pour eux et le gouvernement ou toute personne
agissant pour le gouvernement, y compris toutes protestations de la part de personnes
possédant ou prétendant posséder des terrains dans le voisinage, et toute correspon-
dance entre ces personnes et le gouvernement, et toute correspondance entre aucune per-
sonne agissant pour le gouvernement et toutes personne ou personnes prétendant avoir
des intérêts dans la dite vente, achat ou acquisition. Aussi, les noms de toutes per-
sonnes occupées à faire le règlement final, ou autre arrangement, de toutes réclamations

pour l'achat, location ou acquisition des dits terrains ou pour empiétement iur les pro-
priétés voisines et un état détaillé de tous montants (s'il en1 est) payés à toute personne
ainsi employés à faire ce règlement ou à prendre des arrangements en rapport avec ces
réclamations. Aussi, état du montant et de la nature de toutes réchatins pour em-

piétements, et de toutes sommes payées ou payables à ce sujet. (Doc tuaent d1 la ses-
on No 106.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham.
bre,-Réponse à un ordre-de cette Chambre, en date du s mars 1900-Etat indiquant
le nombre de contrats pour le transport des malles dans le comté de Peel. les localités, le
nombre de milles, le nom de l'entrepreneur et le prix payé, ainsi que la date du colmen-
cement et de l'expiration du contrat et les noms des cautions. Aussi, indiquant ai des
sounissions ont été demandées; et donnant le nom de l'entrepreneur précé lent et le
prix à lui payé. (Document de la session No 107.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre
Sommaires des rapports des compagnies d'assurances en Canada, pour l'année 1905.
(Document de la session No 9.)



192 23 avril A. 1906

M. Fielding présente aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2
avril 190,-Copie de tous rapports et communications du surintendant des assurances
au gouvernement ou au ministre des Finances en 1903, 1904 et 1905 au sujet de l'oppor-
tunité ou de l'urgence de modifier de nouveau l'Acte des Assurances ou concernant les
défectuosités du dit acte. (Document de la session No 10.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1900,-Copie du
rapport spécial du surintendant des assurances adressé au ministre des Finances, en
date du 9 novembre 1905, et de tous rapports, correspondance et documents depuis le
1er janvier 1905 jusqu'à la date du rapport concernant la réglementation des assurances
sur la vie vin Canada. (oDcument de la session No 10Sa.)

Et ausi.-léponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Copie
de tous télégrannes, rapports, communications, enquête, lettres et documents de toute
nature concernant la nécessité de s'assurer du fonctionnement des compagnies d'assu-
rance faisanît atfaires en Canada, y compris toute correspondance, communications et
autres dociments se déchirant en faveur de la connmission récemment nommée à cette
fin, et d'une ente par le gouvernement ou par une commissîoii ou par un comité de
la Ciainbre, ou s'y objectant ou s'y rapportant en quelque manière; aussi, concernant la
recoIninaindtioî et la nomination des commîissaires. (Document de la session No 108b.)

N1. Ilymnan, l'un des membres dit Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, ci date du 6 mars 1905,-Copie de toute corres-
pondance, documenîts, papiers et rapports qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre,
concernnit le havre de Port-Colborne, son brise-lames et les élévateurs qui s'y trouvent
ou que l'on projette de construire. (Document de la session No 109.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse i un ordre de cette Chambre, en date du 21 mars 1906,-Copie de toutes les
données thermographiques recueillies pour le gouvernement à bord des steamers
transocanmques pendanît la saison de 1905, et indiquant,-

1. La situation du tiiermographe, dans chaque cas, soit dans les compartiments fri-
gorifiques, ou à air frais, on ventilés, ou non ventilés, ou sur le pont ou en d'autres

parties d(u navire exposées seulement à la température ordinaire de la mer, et dans ce
dernier cas faisant connaitre si les dites parties étaient exposées aux rayons du soleil.

:. Quel genîre île produits étaient renfermés dans le compartiment.

3. Quelle est la date dles voyages, le nom du port d'expédition, le nom du navire
et de la ligne de steamers.

4. Lorsque le compartiment était ventilé, quel était le système de ventilation, la
grandeur et le nomîbre de prises d'air. (Document de la session No 110.)

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que le nom de M. Scbaffiner soit substitué à M. Roche (Marquette) dans

lo comité spécial auquel a été référé le bill (No 12) concernant l'observance du
dimanche.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indiquant (a) le
nombre de veites de terres (autres que des homesteads) affectant les sections paires, qui
ont été faites par le département de l'Intérieur pendant l'année fiscale 1904-05 et les six
mois expirés le 31 décembre 1905, et le nombre total d'acres compris dans ces ventes ;
(b) même chose quant aux ventes affectant les sections impaires ; (c) même chose
quant aux ventes afTetant des blocs entiers de sections paires et impaires. (Document
de la sesi No 91e.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1906,-Copie de
tous rapports faits postérieurement au 3 avril 1905 au sujet de Joseph Nnxon, agent des
terres à Nie Leod. ( Document de la session No 111.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indi-
quant le nombre total des titres de terres, y compris le nombre d'acres, émis dans et
pour le territoire compris dans les limites des provinces actuelles du Manitoba, Saskat-
chewan et Alberta, entre l'année 1872 et le 31 décembre 1905, en vertu de chacune des
formules de concessions suivantes indiquant aussi si les sections paires ou impaires
étaient affectées :-Octrois en commutation; homesteads; octrois en vertu de l'Acte
du Manitoba; octrois à titre de rpimes militaires; octrois pour métis du Nord-Ouest;
ventes dans les paroisses; octrois spéciaux acquittés (quit claim); chemins de fer
ventes (de mines, fermes, ranches, etc.); ventes de terres scolaires; octrois spéciaux;
autres. (Document de la session No 112.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indi-
quant les lots de terre (autres que les octrois aux chemins de fer) qui ont été vendus
depuis 1896 dans les provinces actuelles d'Alberta et de Saskatchewan pour des fins
d'irrigation, spécifiant dans chaque cas la superficie, la situation et le prix obtenu ainsi
que le nom de la compagnie ou du particulier à qui la vente a été faite. (Document de
la session No 112a.)

Et aussi.-iRéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 19 06 ,-Copie
des soumissions originelles reçues par le département de PIntérieur au sujet de l'affer-
mage des fonds de bois Nos 1158, 1175, 1192, 1219, 1231 et 1232 en 1904 et 1905, de toute
correspondance à ce sujet avec le ministre de l'Intérieur, ou le département ou aucun
de ses officiers et des divers actes de transfert des baux après leur obtention par les
soumissionnaires heureux, avec indication du nom du cessionnaire et de la date du
transfert dans chaque cas. (Document de la session No 113.)

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 144) concernant
les sociétés industrielles et coopératives.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 126) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Thorold et au lac Erié.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 141) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Québec, Saguenay et Saint-Laurent.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 127) concernant la Farm.a'
Bank of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) concernant la Royai
Banzk of Canada. *

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 135) concernant la Compa-
gnie de fidéicommis dite Empire.

Le bill est, en conséquence, lu la secorde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 136) concernant certain
brevet de la Cyclone Woven Wire Fence Company (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. McCarthy (Calgary), secondé par M. Walsh,
hésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur génê-

ra, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de tous arrétés du conseil, rapports, correspondance, documents et papiers concernant
la vente, ou la concession par le gouvernement, de toutes terres dans la province de
l'Alberta ou dans la province de la Saskatchewan à un syndicat ou compagnie composé
de MM. M. A. Walsh, E. C. Walsh, E. G. Walsh, (le Clinton, Iowa, A. W. Carroli,
Charles Maher, du l'Iowa, et J. Brown, de Nepawa, Mlanitoba,. ou de quelqu'un d'eux ou
dans lequel quelqu'un d'eux ou autres personnes sont intéressés.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Ixcellence par ceux des membres
de cette Chanbre qui font partie du tgOnseil privé di Roi.

Sur motion de M. Vervîlle, secondé par M. Dubeau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport du sous-ministre

du Travail sur son enquête au sujet de l'importation d'ouvriers italiens à Montréal au
printemps de 1904.

Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), s econdé par M. Roche (Mar-
quette),

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son xcellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chamubre,-Copie
de tous arrêtés du conseil, rapports, lettre-, télégrammes, communications, documents

et papiers de toute espèce concernant l'établissement, l'acquisition, la construction, le

prolongement ut l'entretien d'un hôpital pour les patients atteints de trachoma à ou
près Ylalifax, N.E., y compris un état indiquant toutes les sommes dépensées pour le

dit hôpit a l ou ,1n éblissement, son acquisition, sa construction, son prolongement ou

son entretien. Aussi, un état donnant les noms de la personne ou des personnes aux-

quelles ces deniers ont été payés, le montant payé dans chaique cas, la date du paiement

et tous autres détails concernant le dit hôpital depuis le temps où il a été établi en pre-
mier lieu.

Ordonné. <lue la dite adresse soit préwntée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Biarker, secondé par M. Bennett,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, lettres,

communications, explorations, papiers et documents concernant les défectuosités de
l'écluse de Peterborough ou la difficulté à mettre la dite éclusen opération, ou les
défectuosités du canal de la Vallée de la Trent dans le voisinage de la dite écluse.

Sur motion de M. Sproule, secondé par u. Bergeron,
Ordonné, que le greffier dépose sur la Table d la Chambre un état indiquant le

nombre d'employés permanents actuellement au service du Sénat et de la Chambre des
Communes, respectivement, leurs noms et leurs fonctions; le.alaire et la durée du ser-

vice de chacun; le nombre d'employés sessionnels actuellement employés dans le Sénat
et la Chambre des Conmunes, respectivement leur salaire quotidien, leurs noms et
leurs fonctions; et le nombre d'employés des deux classes ci-dessus en service pendant
la session de 1896.

Sur muotion de M. Barker, secondé par M. fenderson,
Ordonné, qu'il soit mis devnti cette Chambre.-Etat indiquant si le département

de l'Intérieur ou tout autre département ou membre du gouvernement a des renseigne.
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ments, et lesquels, concernant des transactions, actes, comptes ou paiements de nature
irrégulière attribués à quelquw agent ou autre personne dans la Grande-Bretagne et
l'Irlande ou en Europe, en rapport avec l'immigration en Canada: quelle période est
comprise dans ces renseignements; quelles communications par écrit ou autrement.
concernant ces matières, ont été échangées avec le IIaut-commissaire du Canada, le
commissaire de l'immigration ou autres personnes. Aussi, copie de toute correspon-
dance, rapports et papiers à ce sujet.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par If. Lefurgey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

mémoires, rapports et télégrammes en la possession du gouvernement ou de quelqu'un
de ses membres ou officiers au sujet de la construction d'un nouveau steamer pour le
service d'hiver dans le détroit de Northumberland, y compris le rapport ou les recom-
mandations de M. Duguid et autres personnes agissant conjointement avec lui, et le
montant des dépenses à ce sujet et à qui payé.

Sur motion deI M. Parmelee, secondé par M. German,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport de A. E. Duberger

sur le conmnerce des drogues et des préparations spéciales en Canada.

Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres. correspon-

dance, papiers, rapports et comptes concernant la construction d'une échelle à poisson
dans le barrage de l'usine à pulpe de Cowie à Milton, comté de Queen, N.-., et de tous
comptes indiquant le coût de la construction de la dite échelle, le montant payé pour la
nain-d'u-uvre et les matériaux, et à qui il a été payé.

Sur motion do M. McLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Lefurgey,
Ordonné, qu il soit mis devant cette Chambre,--Copie des plans et devis du nou-

veau steamer actuellement en voie de construction en Angleterre.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Daniel,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-Copie
de toute correspondance échangée depuis 1896 entre le gouvernement du Canada ou
'un de ses membres et les gouvernements allemand ou britannique ou quelques per-

sonne ou personnes représentant officiellement ou autrement ces gouvernements, et de
tous documents et papiers en la possession du gouvernement concernant les tarifs
douaniers de l'Allemagne et du Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des memmbres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-sept
mlinutes p.m., elle s'ajourne à demain.



196 24 avril A. 1906

Mardi, 24 avril 1906.

Ls pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Smith (Oxford),-la pétition de IL Brand et autres, de Bright, Ontario.
Par M. Baixter,-la pétition de William Penny et'autres, de Hamnilton, Ontario.
Par M. l3r4, l-a pétition du révérend G. Whillans et autres, de l'Eglise Preýby-

térienne,QuIt.
Par M. Lovell,-la pétition de Arlitur 1-1. Moore et autres, (le Stansteail, Québec.
Par M. Bruneau,-la pétition de W. M. Seaborn et autres, de Soea, Québec.
Par M. Fisher,-la pétition du- révérend T. Everett et autres, de Bolton, Québec

Par Ml. (odn-apétition du révérend Norinan Lindsay et autres, dc l'Eglise
Presb 'yté.riennei de( 1resdeni, Ont ario.

Par M. Loggie,, la pétition du révérend E. S. \Veeks et autres, de Tabusintae et
autres lieux, Nouveau-Brunswick.

Par MN. NMegs-la pétition du révérend H1. Plaisted et autres, de iDurham et autres
lieux, Québec.

P'ar M. 1turriff,--la pétition de J. A. Deyell, M.D., et autres, de Alarneda, et autres,
d'autres lieux, Assiniila-Est.

Pagr M. Mceze-apétition de Robert Beatty et autres, de Chesley et Torr,
Oitairio'.

P'ar M\. l3ordeu (Carleton),-la pétition du ré~vérend W. A. Tianna et autres, de
Iihodet autres lieux, Ontario.

1>ari M. Clarke, la pétition du révérend J. S. Davidson et autres, de Shoal-Lake,
Oiitario).

P'ar 'M. 1Iunt,-la pétition de E. RîierdsQn Kelly et autres, de Island-Brook et
autrs liuxQuél ce.

Pair M. Wrigit (?Renfrew) ,-la pétition du Board of Trade de Pembroke, Ontario.
P'ar NI. laaon-apétition (lu révérend W. H. Naylor et autres, de rEglise

St. Albanii et auitres, dle Clarendon, Québec.
Par M.. Wihmot,-la pétition de Frederick W. Bailly et autres, de Ripples et autres

lieux, iNouvýeaui-1riinswick.
Paor M. Talr-apétition de William Timberlake et autres, de Gananogue, On-

tario.
P'ar M. Paneela péýtition de Andrew Gulley et autres.
Pair M. iM na,.lit pétition de W. MacDonald et autres, de Strathiborne et

autre lieux. ovle-cse
Par M. mxeon-apétition de John E. Donald et autres, de Strathcona et

autresliuouel-os.
Par NI. Spýrouile,-la pé,tition du révérend J. B. Wats et autres.
Par Mf. Alcorni,--la piétition de A. W. Coone et autres, du circuit de Mfilford et

autires lieuix, Oiitario.
Pair NI. Tuimplemian, la p6tition de D. MacRae et autres, de Victoria, Colombie--

Britaiqui(le.
Par Ni. C'ochrane-la éito dle S. F. Dixon et autres, de Bethel et autres lex

Ontilrjo.
Par M. (1erman,-la pétition <le W. N. Ilorton et autres, de Penthill et autres

lieux, Ontario.
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XL. amipi ,eh, du conmité de Chemins de fer, ('anaui1x e tTéérahs, pé~nil
Chiamblre le cinjquièl ,,e rappor (l du cecomité, lequel ut comme suit

Votre comité a pris eli considération le billNo~O cýonce-rnanti laCmpge
dut hi-ýiin de fer du Paceifique NXord et d*Onini ca. et a dé Fo 'n fair, rapport sansý

Votre, coiiijtè, uontforilueit à l'ordre d1p lai Chambre dui li avril 1916. ai aus-si pris
de noveu n considération le bill (No 29) 1oneran laVno r iwdiuu sln

Railway C may, et a décidé d'en fiîre rprt avec de nouveuauixaedmns
Votre comité a aussi eonisidéré les, bis suivaîts et est conveu d'e faire raiIport

qvec ife- amnendements, savoir -
Bill (N_ýo 43) conistituant un corporation la compagnie dite ,odnTanue al

wraY Compavy.
Bill (No 33) concernant la Compagnie du chemin de fer Mrdo' cl ooa

bie-Britainique.
'Bull (N',o 34) concernan)t la Compagnie dlu chemin de fer et de aigto de la

Colombnlie et K ootenayý.
Bihl (No 297) consftiuant eu corporation la compagnie dite KalosadYellow?

ffea fala'a ('uni pan y.
Bill (Nýo 91) uonstituant en corporation la compagnie diteMi<t-q d e

Bridgec Comnpaniy.
Bill N 92) concernant la Comipagie duj chemin die fer TermniiiilFex

M. MI~unîe.(lu comnité cd'Agniuu-ltulre et <le Coloiati1ol, prsneà la abr
le qutièerpport de ce comité. Ilpîl estt commen sit

Voitre comité soumîet, peuir l'iufo)rmiationi de a Chmbel preuve% faite, par M
jaunej(s A. Sarait cours dle la prset ssin, -jur l'imigrtio nlnaadu la

compenie (ite No rth A flazotic TeigCi ae

(Appendice No 2.)

-M. l'Orateuir inform-ie la Chambre que le grefIler, cofrémn 'ordlre <le la
cabedu C3 courant, a déposé suir la Taible <le la Chiambfre uni était indiqulant le

nobed'( 1;î)o és Uermaeni(ts actue(llemnti au srvie'e la Cha bredsCom e
leurs noms) e1 1lur jon1ctions; îeý salaire et lat duÉlitsrvc do hiacun;l~ tiolbru
dý(-ipoY(és si SS](IOllels actue(,leme it emloé da 1l Chamibre des, Co'nmunoliis. leur

salir qotiieileurs nioms et leu1rs fontin< et lenmbra 'aplyid sdu
clsss idesu ii service penidant la1 UesO eL9.(u mn d,' le esi

No 114.)

Mý. llvmran, l'un des membres dui Conýsil privéý' dui Roýi, met devant fl hmr,
jýpOn5es( àî un ordlre (le cette Chaml re, eni da:teý dui al ar 10 Copie de, otot orrrs-
pOndance-- échianigée entre les propriétatire, (le lai caile h de Co(llinlgwooet qu1qi
tde départements au sujet de la suibvention oulime pýlaale pouir la dlite -al,, scle.
Âuissi, copie' de( l'évalution de l: <lite' ca:le faýite pour le copedu département des
Trfvellx puIblics. (Document de la Yeso o 115j.)

M. Fisher, l'un des membres du Cnseil privé1 dut Roi, met vat lat Chamibre,-
Vl. IUI-Qiatrène recensement dii Canada, I 9 Ol.-Mainifactures. (Document de la

8eslior C.)
Aiissi,--Vol. IV-Quatrièmercneenii aad,1t.iSaitqesvtls

Présence dains les écoles, conditîin des demeu,ýres, et des familles, ilist itultions, églises et
Eeoles, districts électorauix et représenitaition. (ouetde la Sresion P.)

M. aterson. l'un des membres du Conseil privéý' du Roi, jet devant I'laChamblre,-
Répni-se à un ordre de cette Chambre. en date du '2 avril 10,Ea niun,..



198 24 avril A. 1906

(a) Quelles quantités de poissons de différentes espèces, et lesquelles, ont été décla-
rées en douane pour l'exportation aux ports respectifs de Port-Arthur, Fort-William,
Sault Sainte-Marie, le Manitouline et à tous les ports de la Baie (eorgienne au cours
des années fiscales de 1s90 à 1905, inclusivement

(b) La valeur des produits ainsi déclarés-;
(c) Le montant des droits payés sur ces produits ; et
(d) Le ou les pays où ces produits ont été exr ortés. (Document de la session

No 116.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie du traité de
commerce et de navigation entre la Grande-Bretagne et le Japon et de tous les papiers
qui s'y rattachent.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit

Messieurs de la Chambre des Communes:

,Pai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez votée en réponse au discours du
Trône, et vous en remercie bien sincèrement.

OT TAWA, le 21 avril 1906.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée vendredi
dernier, que M. l'rateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme
en comité des Subsides

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que" dans la dite motion
soient retranchés et remplacés par les suivants:-- les contrats conclus par le gouverne-
ment du Canada avec la Compagnie Conmmerciale de l'Atlantique-Nord ont été faits
sans l'autorisation et hors la connaissance du Parlement.

"Que les engagements ainsi contractés couvrent une période possible de plus de
quinze ans et obligent le pays à payer environ un million de piastres sans qu'il y ait à
attendre une compensation raisonnable pour cette dépense.

"Que les contrats ont été faits avec l'entente forinelle de ne rien faire connaître
quant au personnel ou aux agents de la prétendue compagnie qui ne sont pas connus du
gouvernement, ou s'ils le sont, qui sont restés inconnus du Parlement malgré les tenta-
tives faites pour obtenir des renseiguements.

Que lorsque ces contrats ont été faits la soi-disant Compagnie Conmnerciale ne
paraissait pas avoir d'existence légale, ni de siège d'affaires, ni de directeurs ou oficiers
connus, ni de navires, ni de trafie ou de négoce d'aucune espèce, ni d'agents ou
d'agenees cln opération ou autrement.

Qu'aucune preuve n'a été donnée au -Parl"ment au sujet de l'efficacité des sys-
tèmes et méthodes d'opération de la compagnie, ou qu'elle ait contribué à l'envoi d'un
seul inunigrant en Canalda.

" Que les conditions du contrat sont désavantageuses, et qu'elles ont été faites
d'une manière imnconsidérée et absurde.

" Que des mesures devraient être prises immédiatement pour mettre-fin au contrat
existant.»
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Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit

(JREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations sup-

plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour l'exer-
lice expirant le 30 juin 1906, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session No 5.)

|IÔTEL DU GOUvERNENMENT,
OTTAWA, 24 avril 1906.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

lu comité des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante.-
!inq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 25 avril 1906.

Les pétitions siv\antes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par IM. 1HairitY, la pétition (le la Dominion Marine Associatioi).
Par M. l>arnîielee,--la pétition (le W. E. Peters et autres, de South Stukely, Qué-

bec.
Par NI. lalnd,-la pétition de James Mc,1Ewen et autres, de Wiarton et autres

lieux, Ontario.
ParM. tapeslapétition du révérend liugh Ilamil et autres, de Ratllwell et

Par . Borden Carleton),-la pétition (le F. E. Henry et autres, du conseil du
touhpde Neýpean, Ontario.

Par . NIacLaren,-Iia pétition de James C. [leedman et autres, de A. S. of E.,
Strattford, Ontario.

Par MN. Me1Lean (Queen, J..P.E.),-la pétition (le Thomas Stebbings et autres, de
Crapaudii( et autres lieux, le du P~rince-Edouard.

Par Sir Frederiek W. B'ordlen,-la pétition (le J. B. Oakes et autres, de Wolfville
et autres lieuxi, Nuel-cse

P>ar NI. Kep-apétition dlu révérend A. W. D)ean et autres, (le Toronto, Ontarie.
ParI. hughels (Vcoi) apétition du révérend C. H1. Marsh et autres, de

l'glise Sa int-Paull, iÀndsay, 'e.t autres, d'autres lieux, Ontario.
Pa.'r M\. -Prela pétition de J. I[enderson et autres, (le Brigden et autres lieux,

Pa r MN. I)1\meart, la pétition du conseil municipal de la ville de Crore-B'Iy,, On-
tarjo.

Par MN. H erron,-la pé't iion (le Albert Luehia et autres, de RoekY-Cotnlee, Alberta,
P'ar MI. WVatson,-lit péýt;tioni de madame JT. West et autres, de l'Eglise, Mýthiodiste

de llurk's-Fafli, Ontarjo).
Par M.lhaggatrt,-la pétition <lu révérend Manly Bedson, D.D., et auitres;, de

Perthi, Ontario.
Par MN. Brodeýr-la pétition*de A. F. Riunnelis et autres, de Elmna, Ontario.

Confrméentà Peordre du jour, les pétitions suivantes sont luesý e(t reçues
De S. Hl.'Eaatiinan et autres, dle Meaford et autres lieux; du révérend J. F. )-e-

Lareni )I, et autr-es, de Euiphrasia et Holland; du révérend D. W. McCarrow et
autr-es, de 1Perthi-Nord; du révýérenid N. D). Keith et autres, de Toronto et autres lieux;
dle C. Il. Elliott et, autres, de IRousseau et autres lieux; du révérend W. Gl1elarke et
auitres, (le Valenice et autres lieux; du révérend R. S. Fornier et autres, de l'Eglise
Sainit-Lue, Iigston ; et du récv6rend J. J. Ferguson et autres, de l'Eglise Méthodiste de
Alliston, touas de l'Onitario; de A. Whyte et autre, de l'Eglise Saint-Lue, Hlemmning.
ford, et auttres, dI'auitres lieux; et de R. Gordon Ascah et autres, de Valleyfleld et autres
lieux, tous de Qué-beo; de iRobert Lindsay et autres, de Htalifax et autres lieux; de
C. TINw me et autres, de Yarmnouth; et de Daniel llickey et autres, de Barring.

tn eatous de la Nouvelle-Ecosse; de R. P. MocKeeu et autres, de Saint-Jean; et
du révérend Robert J. Langford et autres, de 1'Eglise de Tous-les-Saints, St. Andrew,
et auitres, d'autÉresi lieux, tous du Nouveau-Brunswick; de James Colter et autres, de
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Crystal-City et autres lieux; du révérend John Holmes et autres, de Russell et autres

lieux; et de Thomas Dodds et autres, d'Elgin et autres lieux, tous du Manitoba; de
C. W. Whyte et autres, de Peachland et autres lieux; du révérend M. E, Fleteher et
autres, de la Première Eglise Baptiste; et de James licks et autre s, de Vancouver et
autres lieux, tous de la ('olombie-Brîtannîque; de A. C. Bryan et autres, de Nanton;
et de Daniel Patton et autres, de Red-Deer-Lake et autres lieux, tous de l'Alberta
demandant que le bill concernant l'observance du dimanche devienne loi.

M. Gervais, dlu comité spécial chargé de contrôler le compte rendu ofliciel des Dé-
bats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chnibre le 1onl rap-
port (le ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité recommande qu'en outre de l'index ordinaire du rapport ofliciel des
Débats de la session dle 1905, un index analytique comprenant les divers volunos de ces
Débats, ainsi que ceux des sessions à venir, soit préparé et publié en volume éparé, et
qu'un nombre sulisant d'exemplaires du dit index soit imprimé et relié par étro dis-
tribué à ceux qui ont droit de recevoir des exemplaires du rappurt oticil d.- Débats.

Que M. Daniel NeGillieuddy soit chargé de préparer l'index de l'édition revisée en

langue anglaise, et M. Mac Sauvülle celui de l'édition revisée en langue francaiy: que
ce travail soit fait indépendamment du travail du personnel actuel, et qu'aprè avoir
terminé ce travail, les deux messieurs ci-dessus mentionnés reçoivent chacun $7.5 pour
la préparation de l'index analytique des Débats de chaque session.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le premier rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 69) concernant eertains brevets
de 1lenry Ednmunds, qu'il rapporte sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec des
amendements, savoir -

Bill (No 45) concernant un brevet de l'Anderson Pulfed Rice Company.
Bil (No 79) concernant certain brevet de Chester BurneIl Duryea.
Bil (No 106) concernant des demandes de brevets de Henry Wurts, junior.
Conme l'Acte des brevets ne contient aucune disposition autorisant le Commis

saire des brevets à prendre une décision sur une requête présentée par le gardien d'un
lunatiqe demendant Ln breu et d'invention, ce qui tst apparemment une méprise, votre

comité recommande que les honoraires et frais payis pour le bill concernant des deman-
des de brevets de Ilenry Wurts, junior, soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction.

M. Marlean (Lunenburg), du comité spécial auquel ont été référés le bill (No 7)
modifiant l'Acte concernant les Certificats de capitaines et seconds de navires, et le bill
(No 16) modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898, présente à la Cham-
bre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à employer un sténographe pour
prendre les témoignages que le comité jugera nécessaires.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Tobin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats de cette Chambre pendant la
mTSente session.
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M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Clham-
bre,-iRapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1905. -Partie III-Falsification des substances alimentaires.
(Document de la session No 14.)

Sur motion de M. Maclean (Lunenburg), secondé par M. Gervais,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité auquel ont

été référés les bills (No 7) modifiant l'Acte concernant les Certificats de capitaines et
seconds de navires et (No 16) modifiant l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, 1898.

Sur motion de M. Deimers, secondé par M. MeCool,
Ordonné, que les honoraires et frais payés pour le bill (No 106) concernant des

demandes de brevets de Ilenry Wurtz, junior, soient remboursés, moins les frais d'ima-
pression et de traduction, conformément à la recommandation contenue dans le pre-
mier rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Clements, secondé par M. Macdonell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les importations

et les exportations entre les Etats-Unis et le Canada pendant la dernière année fiscale
concernant les produits agricoles ci-dessous énumérés, le chiffre des droits perçus en
Canada et aux Etats-Unis, et les articles qui pourraient être admis en franchise par
les Etat-Unis et le Canada: tabac, maïs, pommes de terre, orge, fèves, avoine, foin,
oeufs, volailles, beurre, lard, viande de boucherie, légumes, pommes, laines, bestiaux,
porcs, moutons, chevaux, légumes en conserve, fruits en conserve, pommes tapées et
séchées, saindoux, peaux et fromage.

Sur motion de M. MeLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Martin (Queen,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous contrats passés avec
des com: agnies de seamers pour faii e 'e s<rv:ce entre le Canada et le Mexique.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Wilson (Lennox et Adding-
ton),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, déposi-
tions, correspondance, documents et papiers concernant les accusations portées contre
aucuns des employés des douanes à Emerson, Manitoba, pendant les deux dernières
années.

Sur motion de M. MeLean (Queen, IP.-E.), seconlé par M. Msrtin (Queen,

Ordonné,. qu'il soit muis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance
et de tous papi rs in la r est sion du gouvernement ou de quelqu'un de ses membres ou
officiers enernant la desitutiion de madame Sarah Smith de la charge de maîtresse de
poste à Mount anchanan, LP.-E. et la nomination de M. Bishop pour la remplacer.

M, Bennett propose, secondé par M. Cochrane, que cette Chambre est d'avis que le
gouvernement devrait soumettre ausitôt que possible le rapport de la Commission des
transports et toute la preuve frite devant la dite commission, et que la question devrait
être aussitôt discut(e par la Chambre.

Et un débat s'ensuivant ;
Et a six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.
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Sept heur,>s et dm~ p.n,

L'ordre pour les bis privés t st appelé cii vertu dle la règle 19.

La Chambre, eli conformité de l'ordlre, se forme exi comité générl pou'lr délibýre-r
r le bill (No 80)) conceernant la Compagnie du chemin de fer dul Paeifiq eNodet
Drnénîca, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Oraiteuir reprend le- fautieuil
3,1. -Mareil (Bonaventure) fait rappo rt que le comité ai (xainé1i le ,1I e-t Iluîil a enjo(int
ýni faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soif maintenant lu la troisième foisý.
Le, bill est, eti conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le [4i1 passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et deman-nde soncnors

La Chambre, tu eonformnité de l'ordre, se forme (,n comiité' généýral pourdéire
r le bill (No 29) concernant la Vanacouver and Lula Islan- R1?ai1vi f~&a&,e
rês avoir ainsi siégé quelque temps* M. l'Orateur reprendI Le fati-l ,t MI. Nai
kmlaveniture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a njin d'en faiire
pport sans; amendement.

Oronque le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son onoui,

1,a Chiambre, eli conforrmité de l'ordre, se fornme eu coitéý géra pou déliére
r le billV(No 43) constituant eni corporation la compajgniet dite rid> 1rase
jjiZwaz Curnpany, et, après avoir ainsi siégé quelque texnpý M. l'Orateur1 reprendl le
,teuil etM. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comjité aex inleLIeli
,njoiint d'utl faire rapport sans amendement."

Ordonnié, que le bill soit maintenant lu la troîiiièmec fois.
Le iii est, eni conlséquence, lu la troisième fuis.

Rouque le bill passe.
ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et doimandesocnou,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme n comit0111é général poudlibére
r le bill (No 33) concernant la Compamgnie du dhe i, feýr ~éiinld aUl
<.,Brtaunque, et après avoir ainsisigqul e temps, Mj.lOrturernl fu

dil et Mj. Marcil (Bonaventure) fait rapporf)tt qiu le. coit a>]mnl Il et Ili a 3

jpint d'en faire rapport sans amendemeont.
Ordonnéij, que le bill soit maintenant lu larisii fois.
1,e bill est, con conséquence, Ilu la troisime fois.
Résolu1, que le bl passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénatll et demaniilde( son( ocorl

La Chiambre, en conformité d2v l'ordre, se forme en comité général pouiýr dé-ibé'rer
r le bill (No 34) concernant la Compagnie du che in de f(ç r et de navigatio i d i 1
Jeinhie et Kotcnay, et après avoir ainsi sié,gé uequ tem1jps, M. l'Oretefmlr rderend1 le
lieil et M. Marcil (B3onaventure) fait raijport quie le comité a exNamninéI libihcet lui
,]jint d'en faire rapport sans amendemen(.it.

Ordonné", que le bill soit maintenant lu la tro)isièmec fois.
Le bill est, en conséquence, lu la tosèefois.
Résolu, que le bull passe.
Ordonné,, que le greffier porte le bill au Sénat et demnandeo son concorsi.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 27) constituant en corporation la compagnie dite Kaml<oips and Yellowv
-Head Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. 31arcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en flire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 92) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d[Essex, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fiire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 125) concernant la Conpa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie d'ludson.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre (lu jour appelle la seconde lecture du bill (No 128) concernant la Compa-
gnie d'éclairage et (le force de Pueblo (à responsabilité limitée), et à l'effet de changer
son nom i celui de C(ompagnie de tramway, d'éclairage et de force de Pueblo (à res-
ponsai ilité limit ée).

Le bill <st, en consquience, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 130) concernant la Com-
pagnîio du chemin de fer de Grande Vallée.

Le bil1 est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 132) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario-Nord et (le Témagami.

Le hilI est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
'er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 133) concernant la Compa-
gnie (dut chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.

Le 1ill est, en conséquence, lu la secondo fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ord(re du jour appelle la seconde lecture du bill (No 134) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Toronto à Hamilton, et à l'effet de changer son nom en celui
de Compagnie du chemin de for de Toronto, Niagara et Occidental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
tfer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 137) concernant la cité de
[oronto.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 139) concernant la Compa-
,nio de téléphone Commercial du Nord (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
,er, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle 'la seconde lecture du bill (No 129) constituant en corpo-
ation la W innipeg Loan <;nd Trust Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Blanques et
lu Counerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
ur le bill (No 14) modifiant l'Acte des Poids et Mesures. et après avoir ainsi siégé
[uelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
eort que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
Gent.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) modifiant lActe des Sai-
ages.

M. Monk propose, secondé par M. Henderson, que le bill soit maintenant lu la
.conde fois.

M. Oliver propose, comme amendement, secondé par M. Aylesworth, que le mot
maintenant " soit retranché, et que les mots " dans six mois à dater d'aujourd'hui

oient ajoutés à la fin de la motion.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est

ésolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

'affirmative.
Ordonné, que ce bill soit lu la seconde fois à six mois d'aujourd'hui.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et dix minutes
. elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 26 avril 1906.

Les, pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bole, la pétition de Claretice MacKinnon et autres, de Winnipeg, Maiii-

toba.
Par Ml. Crwod apétition de R. G. Waldeii et autres, de Bagot et aiuites 11ie1x

de MîiijioL.
Par1 M. (adel lapit ition de Robert Young et autres, de Pekeifnh, Ontario.
Pair M. Trilapétition de Iverson 'Thacker et autres, dc Elmjore, et autre-;

Paýr M. Mar-tin1 (Qucen, L.P.-E.),-la pétition de Murdock Mncleod et autres, dle la
Fraternit d1- connnis dle c-hemins de fer, lie du Prince-Edouard.

Par M. Dynnla pétition de A. ?MhLareu et autres, de ('hapleau, Ontario.
Par M. Cesut lapétition (le la Womans Christian Ten'rev elîni et

autres, d'Ontario.
Par M. Osela pé(ýtition de J. C. Wcolmer et autrcs; et la pétition de J. J. Wîl-

lianiis ut autres,ý tous deo Toronto, Ontario.
P'ar M. Aiacksoni (*Selkirk),-la pétition de James E. Tdrner et autres, da Sto)ne.-

wall. Yjnuitoba.

Confrméentà l'ordre du jur, les pétitin, suivantes sont'lues et reçues
Pe il. I3rand et autres, de Blright; de William Penny et autres, de Hamilton; du

révérend NomnLindsay et autres, de l'Eglise Presbytérienne de Dresden; de Robert
Becatty' et autrecs, do Chesley et Tara; du révérend W. A. Uanna et autres, de Rialh-
mond et autres lieuix; du révérend J. S. Davidson et autres, de Shoal-Lake; de la
Chambre dle Commerce dle Pemnbroke; de William Timberlake et autres, de Gananoque;
du révéirend J. 1B. Wats et autres; de A. W. Coone et autres, de Milford-Circuit et
autres lieix; dle S. F. Dixon et autres, de Bethel et autres lieux; et de W. N. H-orton
et autres, de Fontthill et autres lieux, tous de l'Ontario; du révérend G. Whillan et
autres, dle 1lEglise Presbytérienne, Georgetown; de M. Seaborn et autres, de Sorel; du
révérendl T. Everett et autres, de Bolton; du révérend Hl. Plaiated et autres, dle Dunham
et autres lieux; de Eý. Richardson Kelly et autres, de Island-Brook et autres lieux ;
du rééedW. Il. Naylor et autres, de l'Eglise de St. Anban, et autres, de Clarendon;
de Andrew Oalley et autres, de Shefford; et de Arthur H. IMoore et autres, de Stanstead,
tous dje Q bc;dui révérend E. S. Weeks et autres, de Tabusintac et autres lieux; de
Frederick W. Bailey et auitres, de Ripples et autres lieux; et de John E. Donald et
auitres-, de Moncton, tous du Nouveau-Brunswick; de D. MacDonald et autres, de Strath-
lorne et autres ]ieux, Nouivelle-Ecosse; de D. MacRae et autres, de Victoria, Colombie.
Britani)nique; et de J. A. 14eyelI, M.D., et autres, de Alameda et autres lieux, Asilniboïa-.
Est ; demafndant que le bill concernant l'observance du dimanche devienne loi.

Sir Wilfrid Lauiirier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, mnet devant la
Chamibre, Ré'ponseu à uin ordre de cette, Chambre, en date du 28 mars lD06 -Copie, de
tousctas pouir fourniture d'airticles alimentaires pour les corps3 militaires psýriu1a

net eq la piolice à chvldu Canada, pour les volontaires qlui otfi er xrie

anls(1 en caýmp l'été derniier, et pour les écoles militaires du Canada. decm~~c
la session No 118.)
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M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
·e,-Statistiques des chemins de fer du Canada pour l'année expirée le 30 juin 1905.
?ocument de la session No 117.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre. en date du 9 avril 1906,-Etat indi-
iant les progrès faits et les sommes dépensées de temps à autre pour la construction
i canal de la Trent, les dates des divers contrats donnés, les dates de la terininaison
a travaux, les noms des entrepreneurs, les montants payés à titre d' " extras" ' et les
.uses de ces " extras ". (Docunn de la session No 95a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 avril i90.-('pic de
us rapports, lettres, communications, explorations, papiers et documents concernant
3 défectuosités de l'écluse <le Peterborough ou la difficulté à mettre la dite écluse en
ération, ou les défectuosités du canal de la Vallée de la Trent dans le voisinage de
dite écluse. (Document de la session No 119.)

.M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
r ordre de Son Excellence le Gouverneur général, une lettre de lmbassadeur bri-
nnique à Washington, qui se lit comme suit

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAWA.

)de.
Sir Morlîmer Durand i Lord Grey.

WASHINGTON, 21 avril 1906.

Le gouvernement des Etats-Unis me prie de vous demander de transmettre au gou-
rneme'ft canadien l'expression de sa plus sincère gratitude et de a très profonde
préciation de la contribution magnifique offerte par le gouvernement du Canada pour
nir en aide aux citoyens de San-Francisco dans l'atflietion. Il est p rsuadé que le
uverneient du Canada comprendra que sa générosité n', n sera pas moins hautement
,préciée bien que le gouvernement des Etats-lUJnis en soit venu à la concluion que
ide du dehors ne sera pas nécessaire.

(Signé) DUIRAND.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la questio posée vendredi,
20 avril dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre
forme en comité des Subsides.

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que " dans ha dite motionient retranchés et remplacés par les suivants:-" les cntrats conclus par le guuvern-
nt du Canada avec la Compagnie Commerciale de Atlantique-Nurd ont été faits
as l'autorisation et hors la connaissance du Parlement.

"Que les engagements ainsi contractés couvrent une période possible de plus de
inze ans et obligent le pays à payer environ un million de piastres sans qu'il y ait à
Lendre une compensation raisonnable pour cette dépense.

"Que les contrats ont été faits avec l'entente formelle dle ne rien faire connaître
ant au personnel ou aux agents de la prétendue compagnie qui ne sont pas connus du

uvernemlent, ou s'ils le sont, qui sont restés inconnus du Parlement malgré les tenta-
es faites pour obtenir des renseignements.

" Que lorsque ces contrats ont été faits la soi-disant Compagnie Connnereile nq
raissait pas avoir d'existence légale, ni de siège d'affaires, ni de directeurs ou offiiers
anus, ni de navires, ni de trafic ou de négoce d'aucune espèce, ni d'agents ou
gences en opération ou autrement.

"Qu'aucune preuve n'a été donnée au Parlement au sujet de l'efficacité des sys-
nes et méthodes d'opération de la compagnie, ou qu'elle ait contribué à l'envoi d'un
,l immigrant en Canada.
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-Que les conditions du contrat sont désavantageuses, et qu'elles ont été faites

d'une ruanière inconsidérée et absurde.

.· Que des mesures devraient être prises immédiatement pour mettre fin au contrat

existant."
Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le

dit débat ajourné.
Sur motion de M. Miller, secondé par M. McKenzie,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-

cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 97 avril 1906.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureuau
Par M. Roche (Marquette), la pétition de l'Assemblée législative du ManitoIba.
Par M. Laurence,-la pétition de William Rees et aurs d' London, lerry, Nu

velle-Ecosse.
Par M. Avery, la pétition de J. Pinel et autres, de syden1hami et autre-s lieux.
Par M. LiMegs,-la pétition du révérend M. F. Boudreau et autres, def Farnham.

centre, Québec.
Par M. Schaffner,-la pétition de J. Holmies Toole et autes td Deloraino et

autres lieux, '-Manitoba.
Par M. XlcCarthy (Calgary),--la pétition de Anca BallaehyI et autres, de iligW-

Ri ver, Alberta.
par M. Porter,-la pétition du révérend D. Williams et autres, du ton pde

Syýdncey et autres lieux, Ontario.
Pair M Ilenderson, la pétition du conseil municipal de Acto, ont ario.
Par M. Wilson (Russell),-la pétition de T. A. Sadier et autres, det Russeil, On-

tarie.
Par M. Turgeon, la pétition du révérend J. Hugh Ilooper et mutres, de Bathurst,

N,\ouveau-BrunswÎck.
Par M. Jackson (Sclkirk) ,-la pétition de James MclDoniald et atre, Netty.

Lake, 'Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suiivaniteýs sont lues e't re
De James McEwen et autres, de Wiarton et autres lieux; de F. E. llenry et

autres, du conseil du town.ship de Nepean; de James C. Heoedernan et autres, dle la
A. S. et E., Stratford; du révérend S. W. Dean et autres, dle Toronto; du révérend
Cj. Il. Marsh et autres, de l'Eglise Saint-Paul, Lindsa ' , et autres, d'autres lieux ; de
j. H-eniderson et autres, de ]3rigden et autres lieux; de Mle J. Wqst et autres,, de
IFEglise Méthodiste, ]3urk's-Falls; du révérend Mantily Benison, Di)., et autres, dle
Perth; et de A. E. Runnelîs et autres, d'Elmna, tous deQ l'Onitario,; de W. R. Peters et
autres, dle Stukely-Sud, Québec; du révérend Ihugl Hamiiiltonl et autres, de Rathwell et
autres lieux, Manitoba; de Thomaus Stebýbings- et autres, de Crapaud et, autres lieux,
le du Prince-Edouard; de J. B3. Oakes et autres, de Wolfville, et aut res lie'ux, Nouvelle-

]Ecosse;f; et de Albert Lu chia et autres, de Rock y-CoulIee, Alberta; demandant que le bill
concernant l'observance du dimanche devienne lok

De l'Association maritime d'Ontario ; demandant que, le bill concernant le dirnan-
che ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

Du conseil *municipal de la ville dle Clore-B3ay, Ont.; demandant la niationiali,atiol
des réseaux de télégraphe et de téléphonesý sous11 le contrôle dlu dêIpartemnent des Poste,

)M. Campbell, du comité des Chemnins, de fer, Canauix et Téérpeprésente à l.,
Chambre le Sixième rapport de ce comrité, lequel est comme Suit :

Votre comité a pris en considération le bull (No 8,4) concernant la CorIlmpgie du
ebeTm)in de, fer (lu Grand-Tronc-Pacifique, et il a déiéd'en faire rapport avec, des
amendements.
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Les promoteurs du bill (No 119) constituant. en corporation la compagnie dite
Vancouver and North-Westrn Railway Company, ayant exprimé leur intention de ne
point procéder plus loin avec cette mesure pendant la présente session, votre comité
recommande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient
remboursés, moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que le bill (No 119) constituant en corporation la compagnie dite Van-

couver and North-Western Railway Company, soit retiré, et que les honoraires payés à
son sujet soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformé-
ment à la recommandation contenue dans le sixième rapport du comité des Chemins dofer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 45) à
l'effet de réglementer l'exportation de la force électrique et de certains liquides ou gaz.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1906,-Copie de
tous contrats passés avec des compagnies de steamers pour faire le service entre leCanada et le Mexique. (Document de l session -No 120.)

Sir Wilfrid Laurier met aussi devant la Chambre, par ordre de Son Excellence leGouverneur général,-Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé approuvé par
Son Excellence le Gouverneur général le 21 avril 1891, sur un rapport de l'honorableministre de l'Intérieur au sujet de l'affaire de la Temperance Colonization Society,Limited. (Document de la session No 121.)

L'ordre du .jour appelle la prise en considération du bill B (No 68) du Séhat, inti-
tulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte de la Preuve en Canada, 1893 ", telqu'amendé par le comité général de la Chambre.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-ments, lesquels sont lus comme suit :-
Page 1. ligne 18.-Retranchez tous les mots qui suivent le mot "poursuite" etinsérez "subordonnément aux dispositions du paragraphe premier du présent acte "Page 1, ligne 2 1.- Retranchez tous les mots depuis le mot " acte " jusqu'à "témoi-

gner" et inserez " est un témoin compétent et peut être contrainte ou contraint à "
Page 1, ligne 2.- Retranchez les mots " ou pour la défense et ".
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

hiambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 109) abrogeant l'Acte à
l'effet de pourvoir à la compilation et publication de la statistique du travail.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi 'sIégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
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port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) modifiant l'Acte de la
marque des fruits, de 1901.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre (le Son Excellence le Gouverneur général,-Minutes de la Commission royale
sur la question des assurances et preuve produite jusqu'au 25 avril courant, inclusive-
ment. (Document de 4a session No 66a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 115) concernant la Lèpre.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
.,ort que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amend-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) conceraiant les pouvoirs
des Commissaires du havre de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 74) concernant le havre de
Sydney-Nord, dans la Nouvelle-Ecosse.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé àu comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 124) concernant les Com-

missaires du havre de Montréal.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se form2 en comité général pour délibérer
sur le bill (No 69) concernant certains brevets de lenry Edmunds, et aprèp avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans arwnde-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, sq forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 45) concernant un brevet de la Anderson Puffed Rice Company, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bilI passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 19) concernant certain brevet de Chester Burnell Duryea, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et K Maroil (Bonaven-
ture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en co.nité général pour débWrtr
sur le bill (No 106) concernant des demandes de brevets de IIenri Wurts, junior, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et Ni. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, (lue le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'heure consacrée aux bills privés étant expirée, selon la règle 19. le comité géné-
ral sur le bill (No 124) concernant les Commissaires du havre de Montré, reprend
alors le cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de <emander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 30 avril 1906.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Marcil (Bonaventure), président des comités, prend le fauteuil en qua-

lité d'Orateur-suppléant, conformément aux prescriptions du.statut fait et passé à cet
effet.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau :
par -U Borden (Carleton),-la pétition de Mme Boyne et autres, de l'Eglise Pres-
bytérienne de Merrivale, Ont.

Par M. Cockshutt,--la pétition de la Wonmen's Christian Temperance Union, de
Brantford, Ont.

Par M. Galliher,-la pétition de William Johnston et autres, de Nelse., Colombie-
Britannique.

Par M. Templeman,-la pétition de J. A. Heritage et autres, de Victoria, Colom-
bie-Britannique.

Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition de E. J. Hodgins et autres, de Airdrie
et autres lieux, Alberta.

Par M. Cyr,-la pétition de R. O. Armstrong et autres, de Emerson, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues ._
De Robert Young et autres, de Palsenham; de A. McLaren et autres, de Chapleau.de l'Union de tempérance des Femmes Chrétiennes et autres; de I. C. Woolner et

autres, de Toronto; de J. Pinel et autres, de Sydenham et autres lieux; du révérend
D. Williams et autres, du township de Sidney et autres lieux; du conseil municipal
d'Acton; et de T. A. Sadler et autres, de Russell, tous de l'Ontario; du révérend M. F.
Boudreau et autres, de Farnham-Centre, Québec; de William Rees et autres, de Lon-
donderry, Nouvelle-Ecosse; du révérend J. Hugh Hooper et autres, de Bathurst, Nçou-
veau-Brunswick; de Murdock Macleod et autres, de la Fraternité des employés de che-
mins de fer, Ile du Prinee-Edouard; de Clarence Mackinnon et autres, de Winnipeg;
de R. G. Walden et autres, de Bagot et autres lieux; de James E. Turàer et autres, d'
Stonewall; de J. Holmes Toole et autres, de Deloraine et autres lieux; et de JamesMcDonald et autres, de Nettly-Lake, tous du Manitoba ; de P. Iverson Tacker et
autres, de Elmore et autres lieux, Assiniboïa-Est; et de Anca Ballachey et autres, deHigh-River, Alberta; demandant que le bill concernant l'observance du dimanchedevienne loi.

De J. J. Williams et autres, de Toronto, Ontario ; demandant que le bill concer-
nant l'observance du dimanche ne devienne pas loi.

De l'Assemblée législative du Manitoba; demandant à la Chambre de s'enquérir
du bien-fondé des réclamations des serviteurs retraités de la Compagnie de la Baie
d'Hudson et de leurs descendants à la balance de certaines terres mises à part comme
concessions gratuites à leur profit dans un acte de transfert par la dite compagnie au
comte de Selkirk, en 1811.

M. McKenzie, du comité s'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre
le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Le comité soumet pour l'information de la Chambre, le témoignage donné pendant
cette session par M. P. H. Bryce, surintendant médical de l'immigration,, pour ce qui
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concerne Finsreetion des inmigrants arrivés dans le pays et de ceux qui ont été
déportés. (Appendice No 2.)

M. l'Orateur étant arrivé en Chambre, prend le fauteuil.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant --

Le Sénat concourt à l'adresse à Sa Très Excellence 31ajesté le Iloi 1kuard Sept,
en remplissant le blanc par les mots "le Sénat et ".

Et aussi, le Sénat a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur général
demandant respectueusement qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien transmettre
l'adresse conjointe des deux Chambres à Sa Très Excellente Majesté le Roi, priant très
humblement Sa Majesté et Sa Très Gracieuse Majesté la Reine de vouloir bien honorer
le Canada de leur présence à l'époque qu'il plaira à Sa Majesté de choisir, et pour
laquelle, le Sénat désire le concours de cette Chambre.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,--Répouse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur généraI, en date du 2
avril 1906,-Copie de tous arrêtés du conseil ou autres autorisations pour l'exploration
d'un chemin de fer d'embranchement entre la ligne-mère du chemin de fer de l'île du
Prince-Edouard et le pont Stanley; aussi, copie de tous rapports d'ingénieurs, mé-
moires, correspondance, télégrammes et autres documents à ce sujet. y compris les
demandes d'indemnité formulées par Austin J. MacNeil et autres pour dommages can-
sés à leurs propriétés par suite de ces exploration. (Docun.ent de la sesson No 122.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 9 avril
1906,-Copie de toutes lettres télégrammes communications et correspondance reçus
depuis le 1er janvier 1905 d'aucun gouvernement, corporation, maison d'afaires ou par-
ticulier touchant la qualité des fruits exportés du Cannda et concernant l'inspection de
ces fruits, et copie de toutes lettres et communications adressées en réponse par aucun
département du gouvernement. (Document de La session No 123.)

. La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 84) concernant la compagnie dite The Grand Trunk Pacific RaIilway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Listes des actionnaires des banques chartées du Canada, en date du 31 décembre 1905.
(Documflnt de la session No 6.)

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat indiquant, par townships,

toutes les terres des sauvages vendues ou cédées dans les limites des districts électoraux
actuels d'Algoma-Est et Ouest pendant les années 1896 à 1905. inclusivement, les noms
et domiciles des acquéreurs ou locataires et les prix payés, ou convenus, pour ces terres
soit à titre de location ou d'achat: aussi indiquant, par townships, quand les dits
achats ont été complétés ou quand le paiement final a été versé. et le montant total payé

pour ces terres aussi indiquant, par townships, quelles conventions de vente n'ont pas
été exécutées ou les périodes de temps pendant lesquelles elles n'ont pas été exécutées;
aussi, indiquant quels arrangements pour vente ou location, par townships, ont été can-
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cellés pour défaut de paiement du -prix d'achat, ou pour non accomplissement des con-
ditions.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les états ou rapports

faits par des agents des sauvages ou autres fonctionnaires du gouvernement ayant
charge des terres des sauvages dans le territoire actuellement compris dans les limites
des districts électoraux actuels d'Algoma-Est et Ouest, indiquant toutes les 'rentes,transactions et cancellation de terres dans le dit territoire, depuis le 1er juillet 1S96
jusqu'au 1er avril 1906.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. lenderson,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat priant Leurs Honneurs de vouloir

bien fournir à la Chambre des Communes un état indiquant le nombre d'employés
permanents actuellement au service du Sénat, leurs noms et leurs fonctions; le salaire
et la durée du service de chacun; le nombre d'employés sessionnsls actuellement
mployès dans le Sénat, leur salaire quotidien, leurs noms et leurs fonctions; et le nom-
bre d'employés des deux classes ci-dessus en service pendant la session de 1896.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Martin (Queen, .P.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, pièces justi-

ficatives et états se rapportant à la dépense de $1,438.54 pour le havre de Miminigash,
mentionnée dans le rapport de l'Auditeur général pour 1905, avec indication des noms
des ouvriers et des gages payés à chacun, et aussi des montants payés pour la pierre, lesfascines, les poteaux, la planche, et autres menues dépenses.

Sur motion de M. MeLean (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Martin (Queen,LP.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, télé-grammes, ordres et correspondance concernant le transfert du bureau de poste de

North-Lake à Black-Point, LP.-E., et sa réinstallation dans la localité en premier lieu
mentionnée.

Sur motion de M. Lancaster, secondé par M. MeLean (York),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat détaillé, fourni par le gref-

fier de la Chambre, pour chaque année depuis 1891 jusqu'à 1905, inclusivement, fai-sant connaître,-
1. Tous les articles fournis pour les chambres de M. l'Orateur, et le prix payé pources articles ;
2. Un inventaire de tous les articles dans les dites chambres dressé lorsque M.Bain, M. Brodeur et M. Belcourt ont cessé de présider la Chambre, et tous rapports dugreffier de la Chambre, du sergent-d'armes ou autre fonctionnaire sur les inventaires,les articles fournis, leur condition et la garde et la disposition des dits articles .3. Copie de toute correspondance par l'Orateur, quelque membre de la Commissiondu service intérieur, le greffiler de la Chambre, l'Auditeur général ou tout autre officierde la Chambre des Communes concernant l'achat, le paiement, le pointage, la distri-bution, le remplacement et la disposition ou la garde des dits articles.
4. Copie de toutes résolutions adoptées par la Commission du service intérieur ausujet des matières susdites.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,lettres, papiers, ou baux concernant l'affermage de la réserve des sauvages du Sang,dans la province d'Alberta, à la McEwen Cattle Company, d- Brandon, ou à toutes

autres personne ou personnes.
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Sur motion de M. Boyee, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-

jrammes et autres papiers concernant la prétendue émeute au Sault Sainte-Marie en
,eptembre 1903 et l'envoi de volontaires pour la réprimer, et de toute correspondance
îchangée entre le gouvernement et la corporation de la dite ville et toutes autres per-
ionnes, officiers ou corporations au sujet de toute réclamation du gouvernement contre
a dite ville pour la prétendue protection qui lui a été donnée.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance et

>apiers concernant toutes demandes de subventions par ou au nom du chemin de fer le
iirand Nord. Aussi, état indiquant quelles subventions ont été accordées à ce chemin,iar qui ou par l'entremise de qui elles ont été demandées, à queles dates, pour quelles
ortions du chemin, quels en sont les montantà, à quelles conditions elles ont été accor-Lées et à quelles personnes, maisons d'affaires ou corporations ont été payées ces sutb-
-entions ou partie d'icelles.

M. MIntyre propose, secondé par M. Schell (Oxford), que cette Chambre est
l'avis que pour rendre la constitution du Sénat plus conforme au principe du gouver-
jernent représentatif et populaire et aux idées du peuple canadien, elle devrait étre
mnendée (a) en abolissant à l'avenir la nomination à vie au Sénat: (b) en, limitant la
enure d'office à une durée de trois parlements; et (c) en établissant une linmite d'âge,
.'excédant pas quatre-vingts ans, après laquelle la retraite serait compulsoire.

Et un débat s'ensuivant;-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
i Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
,,ixnutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 1er mai 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Taylor,-la pétition de M. D. M. Blakely et autres, de l'Eglise Presbyté-

rienne d'Alice, Ontario.
Par M. Crocket,-la pétition du réfférend Churchill Moore et autres, de KCeswiek-

Ridge et autres lieux, Nouveau-Brunswick.
Par M. McCarthy (Calgary),-la pétition du révérend W. V. McMillen et autres,

de l'Eglise Saint-Jean, Ods, Alberta.

M. Parmelee, du comité des Impressions du Parlement, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et il recommande qu'ils
soient imprimés, savoir :-

46. Etat des quais, docks, jetées et brise-lames construits par le département des
Travaux publics depuis le 1er juillet 1896, avec le coût total de chacun de ces ouvrages.
(Documents de la session.)

4 6a. Etat des quais, docks, et jetées construits par le gouvernement depuis 1896
jusqu'à 1905, indiquant la dépense faite pour chacun de ces travaux, pour réparations,
depuis la date de leur achèvement jusqu'au 30 juin 1905. (Documents de la session.)

54. Rapport sur les travaux exécutés par la Commission d'amélioration d'Ottawa

depuis la date de sa nomnaton le 21 décembre 1899 jusqu'au 30 juin 1905. (Docu-
ments de la session.)

59. Règles adoptées par les juges de la Haute Cour de Justice d'Ontario, confor-
mément à l'Acte des Elections contestées. (Documents de la session.)

68. Rapport de M. W. H. Hay, sur l'Institut impérial. (Documents de la ses-
sion.)

86. Réponse à ordre du 19 mars 1906,-Etat (a) spécifiant les diverses lois dans
le Royaume-Uni et dans les diverses dépendances et colonies de l'empire au sujet de
la naturalisation des aubains ; (b) définissant l'effet de la naturalisation effectuée
dans la Grande-Bretagne et dans les diverses colonies ou dépendances, respectivement,
lorsque la personne ainsi naturalisée réside par la suite dans une autre partie de lEm-
pire; (c) indiquant les tentatives faites dans le passé par le gouvernement du Royau-
me-Uni ou d'une colonie ou dépendance quelconque, ou par aucun corps ou association
dans le but d'obtenir l'uniformité dans les lois de naturalisation dans tout l'Empire.
(Documents de la session, depuis page 1 à page 20 inclusivement.)

88. Réponse à ordre du 6 mars 1905.-Copie de toute correspondànoe, écrits, dos-
siers, documents, mémoires ou renseignements, manuscrits ou imprimés en la posses-
sion ou sous le contrôle du département des Postes concernant la création d'un service
de distribution rurale en Canada ou la manière d'établir ou administrer un semblable
service, et son coût probable. Aussi, tous renseignements que le département possède
sur l'opération d'un service semblable aux Etats-Unis ou ailleurs et son coût annuel
et autres détails. (Documents de la session.)

96. Réponse à adresse du 14 mars 1906,-Copie de toute correspondance entre les

gouvernements provinciaux et les autorités fédérales, au sujet du remaniement des sub-
aides des provinces. (Documents de la session, et distribution.)
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Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
miés, savoir :-

38. Copie d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence
e Gouverneur général le 28 février 1906, au sujet de la nomination d'une co:nnission
pour faire une enquête sur certaines matières relatives aux affaires d'assurance sur la
rie en Canada; et aussi, copie de la commission nommée pour s'enquérir de, afTaires
l'assurance sur la vie en Canada.

39. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,-Etat faisant connaître toutes les terres
oisées vendues ou louées par le département de l'Intérieur depuis le 1er juillet 1896,
a description et la super'ecie de chaque lot, les demandes faites, l'avis ou l'annonce
le la vente ou de la demande de soumissions, les soumissions reçues et le montant
gentionné dans chacune, les soumissions acceptées, le nom et le domicile ou siège
l'affaires de la personne ou de la compagnie à qui chaque lot a été vendu ou loué.

40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1905 au 7 mars 1906, con-
rormément à l'Acte de 1904.

41. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés
a service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la

-etraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause de sa
etraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion Ou nuvelle no
nination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre
L905.

42. Relevé conforme à la clause 17 de l'Acte d'Assurance du Service civil pour
année expirée le 30 juin 1905.

43. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du
arlement, à compte de l'exercice 1905-1906.

44. Rejet par le conseil du Trésor des décisions de l'Auditeur général entre les
essions de 1905 et 1906.

45. Premier rapport annuel du Bureau des commissaires du chemin de fer Natio-
,al Transcontinental pour l'année expirée le 30 jun 1905.

45,. Rapport de Collingwood Schreiber, écr, ingénieur en chef du gouverne.nent
,our la division ouest du chemin de fer National Transcontinental, sur les progrès
kg études et des travaux de construction dans la division ouest du chemin de fer
irand-Tronc-Pacifique (de Winnipeg à la côte du Pacifique).

45b. Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par le Gouver-
eur général le 17 avril 1906, concernant l'acceptation de la soumission de la
ýominion Bridge Company pour la construction d'un viaduc en acier à travers la
allée du Cap-Rouge, dans le " district B ", dans le voisinage de la cité de Québe, en
apport avec le Transcontinental.

45 c. Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé. approuvé par le Gouver-
eur général le 14 avril 1:906, concernant 'acceptation de la soumission de M. John
). McArthur, pour la construction du " district F " depuis un point désigné sur les
lans des commissaires du chemin de fer Transcontinental, à ou près la cité de Winni-
,g jusqu'à un point connu sous le nom de Peninsula Crossing près du point de rae-
ordeMent de l'embranchement sur Fort-William du chernin de fer Grand-Trone-Paci-
¡que, distance d'environ 245 milles.

45d. Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par le Gouver-
teur général le 14 avril 1906, concernant l'acceptation de la soumission de MM. Ilogan
, Macdonell pour la construction du "district B ", depuis un point désigné sur les

jans des commissaires du chemin de fer Transcontinental à l'extréumité nord du pont
Qébec et *du pont de la compagnie du chemin de fer, dans le voisinage de la cité
Québec, jusqu'à un point près de La-Tuque, distance d'environ 150 milles du ch,-

ain de fer National Transcontinental.
47. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,-Etat faisant connaître les quantités de

harbon anthracite, appelé anthracite d'Ecosse, importés en Canada, en 1904, de la
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Grande-Bretagne ou d'ailleurs, les divers ports où ces importations ont été fi
indiquant si des mesures ont été prises pour constater si le charbon ainsi impoi
réellement de l'anthacite au point de vue du commerce ou au point de vue de
sition des droits; et si, lors de l'inspection, il a été fourni quelque donnée sur
tant de carbone contenu dans le dit charbon.

48. Copie de l'ordre général No 88 fait par les juges de la cour Suprême
nada.

49. Preuve faite devant la commission du Tarif, 1905.
50. Rapport du commissaire de la police fédérale, 1905.
51. Etat des affaires de la Compagnie de prêts et de placements britanniq

dienne (à responsabilité limitée) pour l'année expirée le 31 décembre 1905.
Aussi,-Listes des actionnaires des banques chartées du Canada, à la

31 décembre 1905.
52. Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de

Pacifique Canadien depuis le 1er octobre 1904 jusqu'au 1er octobre 1905.
53. Arrêté du conseil du 6 janvier 1900, et rapport de Son Honneur le jug

sur l'enquête relative aux accusations portées contre R. C. Macdonald par de
des Etats-Unis au sujet de certains scrips réclamés par eux.

55. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de tous télégrammes, rapp
commandations et correspondance concernant la nomination de David Liddle
lité d'aide-inspecteur des poids et mesures pour la division de Windsor, Ont.
partement du Revenu de l'Intérieur.

56. Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette de la C
A nglaise, entre la date du dernier état et e 31 décembre 1905, aux termes du i
phe (d) de la clause 38 des règlements concernant l'arpentage, l'administrati
fectation et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de 40 m
chemins de fer dans la province de la Colombie Anglaise.

57. Etat donnant les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada,
date du dernier état et le 31 décembre 1905, conformément aux dispositior
clause 91 de l'Acte des Terres 'fédérales, chapitre 54 des Statuts Revisés du

58. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant les diverses sormr
gent payées à des juges, aux termes de l'article 13 d'un acte concernant les j,
cours provinciales, chapitre 138 des Statuts Revisés du Canada, amendé par
cles 7, 8 et 9 du chapitre 52 des Statuts de 1898, depuis le 30 juin 1903 just
juillet 1905, et en vertu de cet article et son amendement tel qu'édicté par 1,1
du chapitre 31 des Statuts de 1905, depuis le dit 20 juillet jusqu'à date; avec 1
au sujet desquels les dits divers paiements ont été faits, et indiquant les ps
faits pendant la période qui a précédé et qui a suivi le 20 juillet, séparément.

60. Ordonnances du Territoire du Yukon pour 1905.
61. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil plans et papiers,

autant que le département de l'Intrieur est concerné depuis le dernier état
au Parlement en vertu de la rsolution du 20 février 1882.

62. Aussi,-Etat en dtail de toutes les obligations et les garanties enregi.
département du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier état (23 janvie
soumis au Parlement du Canada en vertu de l'article 23 du chapitre 19 des
Revisés du Canada.

63. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou i
dans le service civil en 1905.

6 3a. Réponse supplémentaire à ordre du 13 mars 1905,-Etat faisant <
(1) le nombre d'employés permanents, hommes et femmes, respectivement,
dans le service intérieur du service civil à Ottawa depuis le 1er juillet 1896-
nombre actuel des employés permanents, hommes et femmes, respectivement,
service intérieur à Ottawa; (3) le nombre de surnuméraires, hommes ou-fen
crits sur la feuille de paie du service intérieur à Ottawa pour janvier 1905
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nombre de surnuméraires, hommes et femmes, nommés depuis le 1er juillet 1896. (
le nombre d'ouvriers, journaliers ou autres travailleurs employés à Ottawa pendant le
mois de janvier, en sus des employés permanents ou surnuméraires actuellement à
l'emploi du gouvernement à Ottawa, avec indication du département où ils sont ema-
ployés.

63b. Autre réponse supplémentaire à ordre du 13 mars 1905,-Etat faisant con-
nr.itre (1) le nombre d'employés permanents, hommes et femmes, resptivemei, nn--
més dans le service intérieur du service civil à Ottawa depuis le 1er juillet U; -,) le
nombre actuel des employés permanents, hommes et femmes, respectivenînt, dans i
service intérieur à Ottawa; (3) le nombre de surnuméraires, hommes ou femmes, ins
crits sur la feuille de paie du service intérieur à Ottawa pour janvier 19)s; (4) l,
nombre de surnuméraires, hommes et femmes, nommés depuis le 1er juillet 18¶j; (5 > le
nombre d'ouvriers, journaliers ou autres travailleurs employés à Ottawa pendant le mats
de janvier, en sus des employés permanents ou surnuméraires actuellement à l'e:nploi
du gouvernement à Ottawa, avec indication du département où ils sont employés.

64. Etat indiquant les remises d'intérêt faites aux terniæs de lartil 141, tel
qu'ajouté à l'Acte des Sauvages par l'article 8, chapitre 35. 5-59 Victoria, pJur l'année
expirée le 30 juin 1905.

65. Réponse à ordre de ce jour pour une liste des personnes auxquelles on a demand,
autrement que par la publication d'annonees dans les journaux, ds s uiiui pur la
fourniture de la farine aux pénitenciers de Kingston, Saint-Vineent de lPaul et 1)or-
chester, et copie des soumissions reçues en réponse à ces demandes et de prix men-
tionnés.

66. Minutes de la Commission Royale sur l'assurance et preuve produite juqu'au
23 mars courant.

67. Réponse à adresse du 21 mars 1906,-Copie de toutes lettres et documnuats con-
cernant l'établissement d'un service impérial de renseignements.

69. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de tous télégrammes, lettres, p5ti-
tions, rapports, documents, recommandations, enquêtes, correspondance et toutes autres
communications concernant la nomination et la destitution de M. Alexander Darock
de la charge de percepteur des douanes à Saint-Thomas, Ont.

70. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-
1. Copie de tous contrats passés depuis le 30 juin 1902 par le gouvernement et

(a) la Eastern Railway Supply Company, (b) la New Brunswick Petroleum Company
(c) la Sherman Williams Paint Company et (d) la Maritime Wire Fencing Com pany
pour fournitures à aucun des chemins de fer de PEtat.

2. Copie des soumissions sur lesquelles ces contrats ont été basés, et de toutes sou-
missions présentées par d'autres personnes pour ces contrats.

3. Copie de toutes correspondance et communications du département des Che-
mins de fer et de ses officiers avec les divers soumissionnaires et les entrepreneurs con-
eernant les dites soumissions ou contrats ou approvisionnements, et de toutes corres-
pondance et communications entre le département et ses officiers et entre les dits offi-
,ers au sujet des dites soumissions, contrats ou approvisionnements.

4. Copie de toutes annonces, états, comptes, papiers et pièces justificatives concer-
aant les dits contrats ou approvisionnements ou leur paiement.

71. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Etat indiquant nos exportations en Aile-
chaque année de 1896 à 1905, inclusivement, des articles suivants: blé, farine,

avoine, bacon, jambons, beurre, fromage et pommes.
72. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,-Copie de toute correspondance, docu-

ments, ordres et papiers concernant la déviation projetée du tracé de chemin de fer de
la Baie de James à l'ouest du lac Simcoe, du plan du tracé primitif de la ligne commu-
niqué au département des Chemins de fer et de la correspondance et des papiers à ce
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73. Réponse à adresse du 2 avril 19M6-Copie de toute correspondance du gouver-
nement impérial au sujet de la pétition envoyée par d imprimeurs anglais se plaignant
d'avoir été amenés en ce pays sous de fausses représentations quant.aux conditions exis-
tantes de la main-d'œuvre en Canada, et de tous papiers à ce sujet.

74. Réponse à ordre du 21 mars 1906,-
1. Copie du dernier état financier et du bilan de la Compagnie de pont et de che.

min de fer de Québec.
2. Listes. des directeurs de la compagnie et de ses principaux officiers, ainsi que

des actionnaires et le montant dcs actions possédées par chacun.
3. Etat des obligations de la compagnie qui ont été garanties par le gouvernement

et qui ont été négociées ou données en naAtissement.
4. Etat de tous deniers payés par le gouvernement à compte du capital ou de l'inté-

rêt.
75. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,-Copie de toute correspondance, docu-

ments, résolutions et autres papiers concernant les tentatives ou propositions tendant à
autoriser le placement de fonds déposés en fidéicommis dans le Royaume-Uni en effets

garantis par aucune province du Canada, et l'exécution des conditions nécessaires à
cette fin.

76. Réponse à ordre du 21 mars 1906,-Etat indiquant,-
1. Le montant dû actuellement au gouvernement fédéral par la Commission <les

chemins à barrières de Montréal (a) à compte du capital, (b) pour arrérages d'intérêts;
2. Les montants perçus à chaque barrière appartenant à la dite commission pen.

dant l'année civile 1905 ;
3. Les montants dépensés sur chaque section ou division de chemin sous le con-

trôle de la dite commission pendant la dite année 1905, et les contrats donnés pendant
l'année, ainsi que le nom de l'entrepreneur, la date et le montant de chaque contrat, le
coût de la pierre fournie et, dans chaque cas, si des soumissions pour ces contrats ont
été demandées par voie des journaux ;

4. Les montants dépensés pendant la dite année à chaque barrière pour salaire des
gardiens de jour et de nuit, et toutes autres dépenses encourues pour chaque barrière ;

5. La dette actuelle détaillée de la dite commission en dehors des obligations dues
au gouvernement du Canada ;

6. Les sommes, en détail, payées pendant l'année en dehors des salaires, entretien
des chemins et loyer.

77. Réponse à ordre du 19 mars 1906,-Copie de toute correspondance, recomman-
dations, télégrammes ou pétitions en la possession du gouvernement ou d'aucun départe-
ment ou officier de département concernant la destitution de M. Joseph McCabe, comme
maître de poste de Iona, I.P-E., et la nomination de son successeur.

77a. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,-Copie de toute correspondance, docu-
ments, ordres et papiers concernant la destitution de James Power, ci-devant maître de
poste à Wheatley-River, I.P.-E., et la nomination de son successeur. Aussi, copie de
toute correspondance et pétition au sujet de la réinstallation du dit James Power.

78. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Copie des rapports du sous-ministre des
Postes énonçant qu'il est nécessaire de nommer un autre commis de première classe et un
autre commis de seconde classe pour les besoins du service dans le département, ot
demandant que le Parlement vote les crédits nécessaires à cet effet.

79. Réponse à ordre du 19 mars 1906,-Copie de toutes pétitions, lettres ou cores-
pondance concernant le changement du site du bureau de poste au village French,

80. Réponse à adresse du 2 avril 1906,-Copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement et taute personne de Lethbridge au sujet de la grève des mineurs
de Lethbridge et de l'intervention de la police à cheval en cette affaire.
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81. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat faisant connaître les noms de tous les
inspecteurs de homesteads actuellement employés dans les treize agences du Manitoba
et du Nord-Ouest, et le nombre de jours que ch'aque inspecteur a été absent de ses devoirs
réguliers entre le 1er juillet et le 31 décembre 1905, la cause de la dite absence et le
montant des dépenses de chaque mois pendant cette période.

82. Réponse à adresse du 2 avril 1906,-Copie de l'arrêté du conseil nommant M
W. A. Weeks pour faire une enquête sur certaines affaires en litige au sujet de terrains
expropriés par le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, et de certaines autres ma-
tières se rapportant à ce chemin de fer. Aussi, copie de la preuve et du rapport du dit
M. Weeks sur cette affaire.

83. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de toute correspondance entre le gou-
vernement ou aucun de ses départements ou membres et la Commission de construction
d Transcontinental au sujet de l'étude ou du tracé de la route du chemin de fer Trans-
continental dans la province du Nouveau-Brunswick.

84. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de toutes formules de demandes em.
ployées depuis 1890 pour inscriptions de homesteads.

85. Etat indiquant les quais transférés au département de la Marine et des Pêcha-
ries depuis 1896.

87. Copie d'une lettre adressée à S. G. Corry, écr, architecte, l'informant qu'en
vertu d'un arrêté du conseil une commission lui sera adressée conjointement avec M.
lutchison, architecte, de Montréal, pour faire une enquête et un rapport sur un acci-

dent survenu dans la matinée du 5 courant, et qui a produit l'effondrement d'une par-
tie de la tour comprise dans la construction de l'allonge du bloc Ouest. Les plans et
devis de la dite construction sont annexés à là dite lettre.

89. Réponse à ordre du 2 avril 1906,-Copie de toute correspondance, lettres, télé-
grammes, mémoires ou autres documents entre le département des Postes ou aucun
de ses officiers et toutes personne ou personnes concernant le transfert du bureau de
poste de Thorndale, Ont., de la maison d'affaires de M. S. Duffins à la maison d'affaires
de M. J. Falconer.

90. Réponse à ordre du 19 mars 1906,-Etat indiquant toutes les terres boisées ven-
dues ou louées par le département de lIntérieur après la date des ventes ou locations
comprises dans le document de la session No 39, déposé sur la Table de la Chambre le
12 mars 1906, la description et la superficie de chaque lot, les demandes faites pour ces
lots, la publication de Pannonce pour vente ou soumission, les soumissions reçues, le
montant mentionné dans chaque soumission, les soumissions acceptées et les nom et
domicile de la personne ou de la compagnie à qui chaque lot a été vendu ou loué.

91. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat donnant,-
1. Le nombre des colons qui ont pris des inscriptions pour homesteads dans les

régions maintenant comprises dans les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
d'Alberta, chaque année depuis 1896 jusqu'au 31 décembre 1905 ;

2. La nationalité des susdits colons suivant la classification suivante
(a) Amérique Britannique du Nord.
(b) Grande-Bretagne et Irlande.
(c) Etats-Unis.
(d) France, Belgique et Suisse.
(e) Allemagne, Hollande, Norvège, Suède, Danemark et Islande.
(f) tous autres pays d'Europe.
(g) toutes autres nationalités.
(h) personnes ayant déjà pris une inscription.
91â.-Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant,-
1. Le nombre d'autorisations accordées, en vertu du paragraphe 8 de l'article 34

de lActe des Terres fédérales permettant à une personne de demander une inscription
de homestead pour une autre personne, au cours de chacune des années 1901-02-08-04
et 1905;
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2. Le nombre d'inscriptions de homesteads faites par suite de ces autorisations
pendant chacune des années 1901 et 1902 et spécifiant,-

(a) combien ont eu pour résultat und demande pour lettres patentes, (b) combien
ont été cancellées, et (c) combien paraissaient dans les livres du département de l'Inté-
rieur au 1er janvier 1906, comme n'étant ni patentées ni cancellées ;

3. Combien de homesteads inscrits en 1901 et 1902 au nom d'absents par des pro-
cureurs, ont été patentés au nom de la personne en faveur de laquelle l'inscription
originale avait été faite.

91b.-Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat faisant connaître chaque cas
dans lequel, pendant l'année expirée le 30 juin 1905 et pendant les six mois expirés
le 31 décembre 1905, une prolongation de délai, permettant de compléter son inscrip-
tion, a été accordée à tout colon ayant un homestead dans le territoire actuellement
inclus dans les provinces du Manitoba, Saskatchewan et Alberta, et donnant,-

(a) le nom de la personne demandant le délai
(b) son domicile à la date de l'inscription ;
(c) la date et l'agence où a été faite l'inscription originale
(d) la situation de la terre en question; avec indication du township, rang et sec-

tion ;
(a) la date à laquelle la personne demandant le délai aurait pu avoir droit à ses

lettres patentes si toutes les conditions avaient été remplies.
(f) le domicile du postulant lors de la demande de prolongation;
(g) la date de la demande ;
(h) la longueur du délai demandé;
() la cause qui a motivé l'octroi de la demande;
(j) le nom ou les noms de toutes les personnes qui ont pu communiquer avec le

département dans le but de recommander l'octroi du délai ;
(k) le nom de l'inspecteur de homesteads qui a fait rapport sur le cas, et s'il a

recommandé une prolongation de délai, ou non ;
(1) le nom et le domicile de toute personne ayant demandé de produire une de-

mande d'annulation contre la dite section ou partie d'icelle ;
Les renseignements demandés ci-dessus devant être classifiés d'après chaque agence.
92. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat faisant connaître le nom et le domicile

de chaque personne ou compagnie ayant un bail de pâturage exclusif, accordé pour une
période de plus de trois ans par le département de l'Intérieur sur des terres dans l'Al-
berta ou Saskatchewan, indiquant dans chaque cas, (a) la situation, les limites et la
superficie de chaque étendue de terre ainsi louée, (b) la date de l'émission et de l'expira-
tion du dit bail, (c) le loyer annuel spécifié dans le bail, et (d) le montant de loyer en
souffrance dans chaque cas.

93. Réponse à adresse du 28 mars 1906,-Copie de toute correspondance, télé-
grammes, mémoires, rapports et arrêtés du conseil en la possession du gouvernement ou
de l'un de ses membres ou de ses officiers au sujet de l'octroi, en 1901, d'un subside addi-
tionnel à la province de l'Ile du Prince-Edouard au montant de $30,000 par année, et des
rmotifs pour lesquels il a été décidé de payer le dit subside à la province.

94. Réponse à ordre du 2 avril 1906,-Copie de toute correspondance et de tous con-
trats (s'il en est) concernant le phare du lac Ocebe, sur la rivièr- Maganetawan, dis-
trict de Parry-Sound, et de toutes listes de paie des hommes employés par le départe-
ment de la Marine et des Pêcheries à la construction du dit phare.

95. Copie des arrêtés du conseil et de la correspondance concernant la prise de pos-
session par le département des Chemins de fer et Canaux des divers barrages construits
par le gouvernement d'Ontario sur le cours d'eau principal et les affluents qui alimen-
tent If cwil de la Trent.

97. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de toutes pétitions, rapports, lettres,
avis, télégrammes, correspondance, recommandations, obligations, baux, papiers et docu-
ments concernant un emplacement et un nouveau bureau de poste à Aylmer, dans le
comté d'Elgin.



6 Edouard VIl 1er mai 225

98. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Etat indiquant tous les montants payés
pour dragage dans la province d'Ontario du 1er juillet 1905 jusqu'à date, les localités
où ces travaux ont été faits et les noms des entrepreneurs ainsi que les montants payés
pour les dits travaux. Aussi, état de tous les montants impayés, du, ou réclamés pour
dragag, les noms des réelamants et les localités où les travaux ont été faits.

99. Copie de la circulaire en date du 19 mars 1906, adrsée aux juges des diverss
cours en ('anada par le sous-ministre de la Justice au sujet de la (ustion traitée dans la
Chambre des Connunes le 14 mars 1906, relativement à la m mnière dont s mt observées
les dispositions de l'article î de l'Acte 4 et 5 Edouard VII, chap. 31, et la répmnse don-
née par le ministre de la Justice au nom du gouvernement.

99 a. Réponse à ordre dii niars 1906,-Etat indiquant,-
(a) Le nombre de juges dont les salaires sont payés à même le fonds consolidé du

revenu du Canada.
(b) Le nom et le domicile de chaque juge.
(c) Le montant du salaire et des dépenses payés à chaque juge.
(d) L'étendue du district judiciaire dans lequel chaque juge exerce sa juridic-

tion; et dans le cas de juges locaux, de district et de comté, la population du district.
(e) Le nombre de causes entendues par chaque juge, chaque année, depuis le 1er

janvier 1901.
(f) Le nombre de pétitions, motions, etc., dont chaque juge a disposé, chaque an-

née, en chambre ou d'une manièfe sommaire.
(g) Le nombre de jours pendant lesquels chaque juge a rempli ses fonctions judi-

ciaires.
(h) Le nombre de jours pendant lesquels chaque juge s'est occupé d'autres affaires

que ses devoirs judiciaires.
100. Réponse à ordre du 9 avril 1906,-Copie du rapport du sous-ministre du Tra-

vail sur son enquête concernant les plaintes formulées par les imprimeurs à Winnipeg,
et de tous papiers faisant connaître la décision prise par le gouvernement à la suite de
ce rapport.

101. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Etat indiquant quelles ventes de terres
ont été faites par blocs ou d'une contenance de plus d'une demi-section pendant les
années 1903, 1904 et 1905 dans le Manitoba, les Territoires, y compris les nouvelles pro-
vinces d'Alberta et de Saskatchewan, et la Colombie Anglaise; à qui ces terres ont été
vendues dans chaque cas; à quel prix par acre, et quelle est la date de la vente.

102. Réponse à ordre du 13 mars 1905,-
1. Copie de toutes annonces, soumissions, contrats, plans, devis et papiers concer-

nant la construction des diverses sections du chemin de for d'embranchement sur Mur-
ray-Harbour.

2. Listes des divers articles de matériel roulant mentionnés à la page 2186 des
Débats du 28 avril 1904, fournis à même le compte du capital au susdit chemin de fer
au cours de chacune des années y mentionnées, avec le prix auquel chaque article a
été porté au compte du capital.

3. Les noms des compagnies, personnes ou chemins de fer qui ont fourni ces
articles et leur prix, et indiquant si les dits articles sont neufs ou de seconde main.

4. L'emploi qui a été fait de chacun des dits articles après leur acquisition, la
rémunération reçue pour l'usage des dits articles, de qui et de quelle manière on a
disposé des produits.

5. Où se trouve actuellement chacun de ces articles de matériel roulant, qui en a
l'usage et à quelles conditions.

103. Rapport d'une enquête sur certaines matières se rattachant à la construction
du bureau de poste d'Ottawa.

104. Réponse à ordre du 21 mars 1906,-Copie du contrat entre le gouvernement et
la Compagnie de houille du Canada, et des plans et spécifications concernant l'améliora-
tion du havre de Glace-Bay pour des fins publiques, et da tout- c>rraspalanca, télé-
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grammes, mémoires et représentations de la part de délégués, membres du Parlement ou
autres personnes à ce sujet. Aussi, copie de tous comptes fournis au gouvernement pour
des dépenses faites pour le dit havre par la dite compagnie.

105. Réponse à adresse du Sénat, du 15 mars 1906,-Etat indiquant le nombre et
le montant des polices transférées de la section de cotisation à la section de iréserve
légale, par la Mutual Reserve Life Insurance Company, de New-York, sous l'autorité
de l'Acte de 1904; aussi, le nombre et le montant de polices réglées par la compagnie
pendant l'année 1905, et les versements faits sur ces polices.

Votre comité recommande que son quorum se compose de sept membres.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le neuvième
rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il constate que les conditions
imposées par le règlement ont été remplies dans chaque cas.

De la Co>npagnie d'assurance du Canada contre l'incendie; pour un acte l'autori-
sant à transférer son principal siège d'affaires de Vancouver à Toronto.

De la Compagnie du chemin de fer Central du Canada; pour un acte à l'effet d'aug-
menter son capital social et ses pouvoirs d'emprunter, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer rapide de Windsor, d'Essex et de la Rive du
Lac; pour un acte l'autorisant à établir une certaine ligne de bateaux traversiers pour
wagons de chemins de fer, et à d'autres fias.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent; pour
un délai pour construire sa ligne ferrée.

Votre comité a aussi pris en considération les pétitions suivantes, et il constate que
les avis, tout en étant publiés tel que requis par le règlement, n'ont pas cependant été
publiés pendant tout le temps voulu; mais comme le délai sera pleinement expiré
avant que les bills soient pris en considération par leurs co@aités rasp3mtif3, votre
comité recommande qu'ils soient jugés suffisants, savoir :-

De James Whaleu, de Port-Arthur, Ont.; pour un acte autorisant la construction
d'un embranchement de chemin de fer entre la ligne-mère de la Compagnie du chemin
de fer Southern Central Pacific, près de la rivière Skaist, C.A., et le lac Froid, dans la
province de Saskatchewan.

De James M. McCarthy et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de
gaz, d'éclairage et de force de Frontenac.

De John Thompson et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de che-
min de fer, de charbonnage et de coke de Hillcrest.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de John Piggott et autres;
pour une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Windsor, Chatham et
London, et il constate que l'avis est suffisant pour toutes les fins de la demande, sauf le
pouvoir d'exploiter le dit chemin de fer au moyen de l'électricité.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Standard Trusts Com-
pany; pour un acte lui permettant de transiger des affaires dans tout le Canada et ail-
leurs, et il trouve que l'avis n'a pas été publié là où se trouve son principal siège
d'affaires,. tel que requis par le règlement; mais comme les pouvoirs demandés affectent
les intér&ts des seuls actionnaires, votre comité recommande que l'avis, tel que publié,
soit considéré suffisant, pourvu que k s pouvoirs demandés soient soumis à l'approbation
des actionnair s, en la manière ordinaire, avant qu'ils peuvent être exercés.

Comme le délai fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom-
mande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills privés
soit suspendue au sujet des bills qui précèdent.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendements, savoir :-
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Bill (-No 94) concernant la Rio de Janeiro Tramway, Light and Power Company
(à resp onsabilité limitée).

Bill (No 95) coneernant la Mexican Light and Power Company (à responsabilité
limitée).

Bill (No 113) concernaat la Compagnie du chemin & fer le Grand Nord du
Canada.

Votre eomité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport avee des amendements, savoir :-

Bill (2No 90) concernant la Mxicca C<nsolidated Electric Company (à responsa-
bilité limitée), et à l'etTet d'en changer le nom en celui de Mexican Tramway and Eler-
tric Com pany.

Bill (No 86) concernant la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la
Qu'Ai pelle, du lac Long et de la ,askatchewan.

Bill (No 89) constituant en corporation la compagnie dite Ashcroft, Barkerville
and Fort George Railway Company.

Sir Frederick W. Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant
la Chambre,-Réponse supplémentaire (en tant que le département de la Milice est con-
cerné) à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 190-Copie de tous contrats
pour fourniture d'articles alimentaires polir les corps militaires permanents et la
police à cheval du Canada, pour les volontaires qui ont fait leurs exercices annuels en
camp l'été dernier, et pour les écoles militaires du Canada. (Doument de la ss n
No 118a.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 9 avril
1906,-Copie de tous contrats passés entre la Compagnie de carabines Ross et le gou-
vernement ou le département de la Milice pour la fourniture de carabines, munitions
ou autres articles, et de tous arrêtés du conseil, correspondance, rapports, documents
et papiers concernant ces contrats ou l'objet de ces contrats, ou les opérations de la

compagnie ou ses transactions avec le gouvernement ou aucun de ses départements, y
compris le département des Douanes. (Document de la session No 194.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs ITonneurs que

cette Chambre a concouru à leur adresse à Son Excellence le Gouverneur général

demandant qu'il plaise à Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse conjointe
des deux Chambres à Sa Très Excellente Majesté le Roi, priant tròs humblement Sa
Majesté et Sa Très Gracieuse Majesté la Reine de vouloir bien honorer le Canada de

leur présence à l'époque qu'il plaira à Sa Majesté de choisir, en remplissant le blanc

avec les mots " les Communes ".

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 avril 190,-Copie du rap-
port de A. E. Duberger sur le commerce des drogues et des préparations spéciales en
Canada. (Document de la session No 125.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chaim-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1906,-Copie de toutes
pétitions, lettres, correspondance, rapports, mémoires et autres documents concernant
la destitution de M. Patrick Walsh de la charge de maître de poste à East-Roman-
Valley, comté de Guysboro, N.-E. (Document de la session No 77).)

Aussi.-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 avril 1906, -Copie du
rapport du sous-ministre du Travail sur son enquête au sujet de l'importation d'ou-
vriers italiens à Montréal au printemps de 1904. (Document de la session No 126.)

15
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M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 mars 1906,-Copie de toute cor-
respondance, plans et devis, etc., concernant les travaux à faire dans la rivière Thames
entre la cité de London et le lac Sainte-Claire pour parer aux inondations produites
par la dite rivière. (Document de 4a session No 127.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 avril 1 906,-Copie
des devis du musée Victoria, surtout la partie qui définit l'espèce, la qualité et les
dimensions de la pierre dont l'entrepreneur doit se servir pour les murs extérieurs de
l'édifice. Aussi, copie de toute correspondance au sujet de la pierre pour le dit musée
échangée entre le gouvernement ou quelque département, ministra ou officier du gou-
verneme·nt et toute personne ou corporation, y compris l'entrepreneur, N. Goodwin, et
les propriétaires des carrières de Read, Battey, Rivière Philippe et autre,. (Docu-
ment de la ssion No 128.)

Sur motion de M. Grant, secondé par I. Macpherson,
Ordonné, que conformément à la recommandation contenue dans le neuvième rap-

port du comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 qui limite le temps pour
présenter des bills privés, soit suspendue à l'égard des bills privés

De la Compagnie d'assurance du Canada contre l'incendie.
De le Compagnie du chemin de fer Central du Canada.
De la Compagnie du chemin de fer rapide de Windsor, Essex et de la Rive du Lac.
De la Compagnie du chemin de fer de Windsor, Chatham et London.
De la Standard Trusts Company.

De la Compagnie de gaz, d'éclairage et de force de Frontenac.
De la Compagnie de chemin de fer, de charbonnage et de coke de Ilillerest.
De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockville et Saint-Laurent,

Ordonné, que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 146) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Windsor, Chatham and London Railway Com-
pany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, t la s2conde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Role ait la permission de présenter un bill (No 147) concernant
la Standard Trusts Coipany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Maepherson ait la permission de présenter un bill (No 148) con-
eernant la Compagnie d'assurance du Canada contre l'incendie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que 31. German ait la permission de présenter un bill (No 149) concer-
nant la Conpagnie du chenn de fer Central du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois,. et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 150) concer-
nant la compagnie dite Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company.

Il présente, ei conséquence, le dit bill à la Chambra, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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M. Oliver, f'un !(s nîcuiibri-, du 0on-,eil priý ô dit Roi, lIfet devanî1t 1L t'hatnlre,-
Ueo~ il e ar-e nExlkecle (Ju rergénérai, un date du i 1- mars

lDOq,-
1. Coepie de. tousý outtats et convention-, catro le gotiverteiet 1' fl ýî o'--!Ili de ses

dépalrttnents et la Conmpagnie de chlemnin de fer et (L Vap,îrs (L la (àlu' \pp 'le, i
Lonig et, Saýskatehewaîî et de tous arrêtés du conaseil, rappa)rt, papiers, dueý ý 'lînt et

eorrt( < sit;tice concernant,-
(a) tout prêt à la dite comipagnie
(b) toute dette de la dIite cuîpgie ver-, L orn o le goniii crnuiite
(c) touttes terres auixquet-lles !la omnpagnlie peult aivoir drit lli vertu dl, tout: -!4utut,

contrat ou convention;
(d) toute terre octroyée ou ganepu aconipagie
(e) la région dants laquelile e terres p lvet êtrl" l1oisies Pa 1r lacopgi
(f) toiitp atiumentation. ehtgt:n i oîiait po tésax limitesý de la

région dlans laquelle ces, terre- peu ln être choisies- par, la cap g io p Ir aucun
acquéreur oui ceson( edsdt ers

2 . Copie ettt o,'Ioîlte cotteerttnt c-'ies idsus etoné
échngé etrelego)itverilemenlt oit aucun dle Se- dépreent ouictofici er oul par-

tîier.:L Igs-Iu[ out censéagisan pour le gouvî'ra"neît e't i t dtte. (-, np1 0gieo
aucun de ses officiers oui atteunt particuilier agi>.,sîtît ui -ciis5 agissant p)ur elL ou
auctun cesstonttatre oun acuéer d( la1 dite cmane

3. Copie (le toits arItsli (o-1,4eil toimeblaiît oii coîeemitî l'roi oni terresý de lit
dite compagnie oit la régioni dansI laquelle ces terres i mv uoeu être ise oit toute au--
mentation ou nîodifieationi des- liimites <le la diteréin

4. Copie de toute correýspondancer entre le gouive-rnemeiint ou auciun <l1 éare
tuents eu (,fPCÎItrs et la dopg i ts Terres d-' la ul ], la Sasatlte'î ouae11
offlcîer oit particulier censéF( aiIssanlt pour cette lona ic. et tous parieiierltpri
culiers, mauison t oumaisonsi d'faresntilicat ,et ytlits tde qui la1 (o1-~n di'
Terres de lu Vallée (le la Sa<tcIxvt a aquits quelqîmo patede l'octroi euti terres, de
la Compagnie 'e chemin de fer t t dle vapeurs de 1;1u'pele Lac L'ong 1et 'SIskatchle-
wonl.

5. Copie (le toutecrrsonac entreaunscioateOtp'rilir t-

ressés dains la Compa1):giei (le cheinr do fer et de va,) utrs la1- QI,'App'<ll T,,) Lon

et Stusk'atchewan1 et le ovrnmn oit aucun (eIlo d(1partemnits oficire de
toutes réclamationis Ktdmne fziies par cette Pompaiignie- ou pir acnpriul"

aqyant îles intérêts dans la dite omagi contre le govremn lit sujt a dit
octroi en terres; on (le choix dks terrs o d1'tttines dles qetosc-essmnin
nées. (Docuiment de laz ÇsqqÎon Na 11 '2b)

Sir Wilfrid Lairrier. l'tî <les meibre duconi[îl privél d1it Roi, înit lev
Chabre--apprtsutr les éleetiotsrils otîr la i aretcConttttite

durant lnée V905. (Document de L' ,, si No.,

M. Brodeur, l'un des memre1d Conse(il pritd Roi, met devntl hmr

Table des marées et levé des cô)tesý tit Pacitique. (Dcme!do Tla es No 21c.)

L'ordre du jour appelle la repii dî dbt ortésu a ustioni îse enlcii
le 20 avril dernier, que M. l'Orateur qite minrtenant le, ftuttteulil pi tîr tîtt- Il Cîntmn-
bre se forme de nouveau en co itéds Su ;ie

Et sur l'amendement à ielQetu e mots après QI]Qe"dans Fi1 dite moiftionI
soient retranchés et remplac6s, par 1, s suiivants t-1 les contrats; c( neluiis 1tir le, gottvernc
ment du Canada avec la Compagntie Cottimeruial. tde ltatqu- orlont étéil faits
saris l'autorisation et hors la connaissance duj Parlement.
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"Que'les engagements ainsi contractés; couvrent une période possible de plus de
quinze ans et obligent le pays à payer environ un million de piastres sans qu'il y ait à
attendre une compensation raisonnable pour cette dépense.

"lQue les contrats ont été faits avec l'entente formelle de nr rien faire connaître
quant au personnel ou aux agents de la prétendue compagnie qui tie sont pas connus du
gouvernement, ou s'ils le sont, qui sont restés inconnus dii Parlement malgré les tenta-
tives faites pour obtenir des renseignements.

"lQue lorsque ces contrats ont été faits la soi-disant Compagnie Commerciale ne
paraissait pas avoir d'existence légale, ni ee sièr-e d'affair,-s, ni de directeurs ou Officiers
connus, ni de navires, ni de trafic ou de négoce 'laucune es3pÙco, ni d'agents ou
d',ugnices eni opération ou autrement

" Qu'aucune preuve n'a été donnée au Parlement au sujet de l'efficacité des sys-
tèmes et méthodes d'opération de la compagnie, ou qu'elle ait contribué à l'envoi d'un
seul immigrant en Canada.

"Que les conditions du contrat sont désavantageuses, et qu'elle,3 ont été faites
d'une manière inconsidérée et absurde.

"lQue des mesures devraient être prises immédiatement pour* mettre fin au contrat
existant."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant eontinué de siéger après minuit,

Mercredt~ 2 maî 1906.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comne suit

POURi

Messieurs

Alcorn,
Âmes,
.Armstrong,
Avery,
Barker,

- Barr,
Bennett,
Dergeron,
BlaIn,
Bordeni (Carleton),
Bourassa,
Boyce,
Brabazon,
Broder,
(2hi0holm (Huron>,
Chr-istie,
Cleinents,

Cochrane,
Cockshutt,
Croeket,
Daniel,
Eison,*
Ganong,

Haggart,
Herron,
Hughes (Victoria),
Ingram,
Jacicson (Elgin),
Kemp,
Lake,
Lalor,
Lancaster,

Lefurgey,
Lennox,
Léonard,
Lewis,
Macdonell,
Ma cLaren,
McCarthy (Calgary),
MeLean

(Queen, I.P.-E.),
Martin,

(King, I.P.-B.),
M-Noik,
Morln,
Nortbrup,
Paquet,
Perley,

Porter,
PrIngle,
Roche (Marquette),
Schaffner,
Sproule,
Staples,
Stoclkton,
Taylor,
Verville,
Ward,
WiImot,
Wilson

(Len. et Add.).
Worthlngton, et
Wright

(Muskoka).--431.

Adainson,
Archambauit,
Aylüsworth,
Beauiparlant,
B(iand,
Beleount,
Biekeerdlke,
Biaeck,

Deile,
Derbyshire,
Desjardins,
Devill,
tpubeau,
Dugas,
Emmerson,
Ethier,

CONTRE :

Messieurs

Laurier
(L'Assomption),

Lavergne
(Druni. et Artb.),

Law,
LeBlanc,
Logan,
Loggle,

Paterson,
Parent,
Piché,
Pickup,
Power,
Prouix,
Ratz,
Reid (Rlstigouche),
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Bole,
Borden

(sir Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Camney,
Cairrier,
Carveli,
Cash,
Cliîsholm

(Antigonish),
Clarke,
Conmee,
Copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,

ler-2 nmai

Fila y, Rocdnld lthe i(IifaIX),
Finiayson, Ma1~n(Lunenburgý,1tossý (Cap B-reton),
Fishier, MueroRrss 0ýRimoskl),
Fitzpatrick, 'MeC'arthy (Sinmeoe). , nsai
Fortier, iMe( '01, savo,)i
Galliher, MieCraney, Seliell 1(;14euga:rry),
Gnuvreau, M.Nelntyre (Perth), Scheli(xfr)
Geoffrion, MNeintyre Sinelair,
German, (Strathcona), Sloan,
Gervais, MeKenzie, Smnith (Nanaïmo),
G irard, McLennan, Smith (Oxford),
Gladui, MaIýrelle (Ragot), Stewart,
Greenwny, MaIiredi Talbot,
Hll, (Bonaventure), Telford,
Hunt. Martin (Wellington), Tenipleman,
1-lyrnan, M.Nayrand, Tobin,
Jackson (Selkirk), Me\Ilgs, TIurgeon,
Lanctot, '.Miller, Turrlff,
Lapointe, Oliver. WM'aNnn,
Laurence, Pardee, Wilson (Russell), et
Laurier (sir WiIfrld), Parmelee, Zimmerman.-115.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à deux heures, mercredi ma-
tin, elle s'ajourne à ce jour.

231
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Mercredi, 2 mai 1906.
PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Wilmot,-la pétition du révérend George M. Whyte et autres, de PEglise

de la Congrégation, Sheflield, Nouveau-Brunswick.
Par M. Lewis,-la pétition de J. G. Fallis et autres, de Auburn, Ontario.
Par M. Brown,-la pétition du révérend E. W. S. Coates et autres, de lEglise

Méthodiste de Ormstown, Québec.
Par I. Derbyshire,-la pétition de la Chambre de Commerce de Wetaskiwin, et

autres, d'autres lieux, Alberta.
Par M. Belcourt,-la pétition de Llewellyn Sparkman et autres, de Toronto et

autres lieux.
Par SI. iMacpherson,-la pétition de R. S. Cook et autres, de la cité de Prince-

Albert, Saskatchewan.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Alexander M. Bayne et autres, de l'Eglise Presbytérienne, Merivale; et de

l'Union de tempérance des Femmes Chrétiennes, Brantford, tous de l'Ontario; de Wil-
liam Johnston et autres, de Nelson; et de J. A. Heritage et autres, de Victoria, tous de
la Colombie-Britannique; du révérend E. J. Hodgins et autres, de Airdie et autres
lieux, Alberta; et de R. O. Armstrong et autres, de Emerson, Manitoba; demandant
que lebill concernant l'observance du dimanche devienne loi.

M. Lemieux, du comité des Bills Privés, présente à la Chaînbre le second rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 107) concernant la compagnie dite
The Erie-Onario Power Company, et il a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 20) constituant en corpora-
tion la Canadian Bible Society Auxiliary to the Brilish and Foreiga Bi!b Society, et
il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité recommande que les honoraires et frais payés pour le bill en dernier
lieu mentionné soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à laChambre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport sans amendement, savoir :-
Bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.
Bill (No 128) concernant la compagnie dite Paebla Light and Pawer Company

(à responsabilité limitée), et à l'effet de changer son nom en celui <le Puebla Tramway,
Light and Power Company (à responsabilité limitée).

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport avec des amendements, savoir :

Bill (No 87) constituant en corporation la compagnie dite Vancouver, Fraser
Valley and Soruthern Railway Company.

Bill (No 99) concernant la compagnie dite Mather Bridge and Power Company.
Bill (No 102) concernant la Compagnie du chemin de fer de Schomberg à Aurora.
Bill (No 108) concernant la compagnie dite Kettle River Valley Railway Com-

pany.
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Ordonné, qlie ýM. Derbyshire ait la pernmission du p-réteriýi lun bill (No 151) con-

cernant lat Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Brockvillcý t San -Laurent.
Il réeneen eonséquenee, le dit bihl à lat Chambre, lequel e ý,eç t lut la pre-

mière foie la scecondeIc lecture eii est ordonnée pour la prcan , c ela Cabe

Ordonné, que M. Connîee ait la permission de présenter un bil (-No 152) mxodifianit

l'Acte dles C'hemnins de fer, 1903.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçui et lu la pre-

mière fois, et la seconde leoture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que 'M. Oliver ait la poraliission, dle présenter u bill(N 153) concer-

nant lexploitatioii des placers dans le, Territoire du VYukon.
Il présente, en coniséquence, le dit bill à la Chambre, lequiel est reçu et hit la pre-

mnière fois, et la seconde lecture en es~t ordonnée, pour la prochaine séance de la Chatmbre.

Ordonné, que iM. Oliver ait la permission (le préset-1ier un bill (No 1'54 ) modjifianit

l'Acte relatif à la conservation dlu gibier dans les territoires no ogaiss.184

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel esýt reuet hii la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séiicc de, 1:i Chiambre.

Ordonné, que _M. Fitzpatriek it L pe(rniission de présenîter lun billN 55 o

dîiant (le nouveau le C do criinel, l-92.
il présente, en eoIllséqnice, le dit ,ill à la Chambre, lequel est reçu et lu, la pire-

mière fuis, (t 'a sec(nde lecture (ri est crc'onnée pour la prochmaine séaânce dela, Chiambre.

Sur nriotîin de M.L Lernieux, scondé' p)ar 'X. Brodeur,

Ordonné, que 1<5 honoraires, et fris payé pouir le bill (NÀ2) lstitiianit cil cor-

poration la ('anadia Bible So Ie uiir to UicBriis avid FPoacigcn' B;*i Sc, e

soient rembouirsés moins le coût de l'iiprs-cioni et dou la traduction, ofrmmn à la

recommandation contenmue clans le etim rapport du coiédes BuIs >ivs

M. I-ughesý (Victoria et Ilaliburton) propose scodépa M. DollQui

sois émis uin ordIre de la Chambre pour copie de toite orspnac o rue lci

mentaire adrs-é a département des, Postes ou aui miniistr n et el ettto

de l'ex-.maitre. cIe poste de Canning-ton, Ont., et de tous rapports qulemq ' pur ou

contre le dit changeimeniit ou à ce sujet.
Et un débat s'ensu-ýiivant;
Et à six heuresz p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil p,,ur la reprendre1r à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et dAmi( e .

L'ordre pour les bills privés est appelé eni vertu de la règle 10.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité généfral pUdlibérer

sur le bill (No 91) constituant en corporaition la compagnie dito ineoaCada
Bridge Company, et après avoir ainsi si('gé ulu(,pM lOaerrpe le

fauteuil et M. iMareil (Bonaventure) fait rapport quie le comjjité, a1 exaiéf le Il et y a

f ait des amendements.
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M. Dyment propose, secondé par M. Wilson (Russell),-Que les dits amendements
soient adoptés.

M. Conmee propose, comme amendement, secondé par M. Calvert,-Que tous les
mots après "Que', dans la dite motion, soient retranché3 et remilacés par Ile3 sui-
vants:-" les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés, mais que le dit bill
soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes pour plus ample
considération.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résoilue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant pDséi, elle est résolue dans

l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Chemins de fer, Oinaux et

Télégraphes, pour plus ample considération.
L'heure consacrée aux bills privés, aux termes de l'article 19 du règle:nent, étant

expirée, les bills et ordres publics sont appelés.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que la Chambre prenne
immédiatement en considération l'item No 9 des ordres du jour, nonobstant les ordres
Nos 1 à 8.

Et la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
L'ordre No 9 est, en conséquence, lu.

M. McLean (York) propose, secondé par M. Barr,-Que le bill (No 18) concernant
les pensions de certains membres du Conseil privé, et concernant le Sénat et la Cham-
bre des Communes, soit maintenant lu la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de.M. Armstrong, secondé par M. Daniel,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la ghambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-trois
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.



6 Edouard VIl 3 mai 235

Jeudi, 3 mai 1906.
PaIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et deis sur l 1rar
Par 31. Staples,-la pétition de C. llackson et autre de 'ypre .Rivr et autres

lieux, manitcba.
Par MA. Oliver,la pétition de W. d. Conoly et autres, de N;uan. Alberta.
Par M. Crawford,-la pétition de William Moore et autres. de Stoekton et autres

lieux, lanitoba.

Conforménent à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De M. 1). M. Blakely et autres, de l'Eglise Presbytérienne de Alice, Ontario; et du

révérend Churchill Moore et autres, de Keswick-Ridge et autres lieux, Nouveau-Bruns-
wick ; demandant que le bill concernant le dimanche devienne loi.

Pu révérend W. V. MeMillan et autres, de l'Eglise Saint-Jean, Olds, Alberta
demandant que le bill concernant le dimanche soit modifié en biffant l'article 3 et en
amendant l'article 6.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné le bill (No 61) constituant en corpiration lI ca.np.agnie
dite Giand Trunk Pacific Telegraph Company, et a convenu d'en faire rapport avec des
amendements.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant ra Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 avril 1906,-Copie de toute corres-
pondance et de tous rapports concernant la vente de l'île Giant's-Tomb ou du bois qui
s'y trouve, ou concernant les pourparlers qui auraient p:1 avoir lieu avaa toutes per-
sonne ou personnes pour l'achat de l'île ou du bois qui la couvre. (Documient de la

session No 129.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 avril 1906.Copie de

certain rapport ou communication adressé au département de'l'Intérieur par C. W.

Speers, l'un des officiers de ce département, en date de février 1901, ou environ, recom-

mandant que 10,000 acres de terre, inclus dans on situés pri- d' l'étan lue d terre

vendue par le gouvernement au colonel A. D. Davidson et à ses associés, soient défon-
cés aux frais du gouvernement afin d'établir le fait que le blé peut pouswr (dans ce di-

trict. Aussi, copie de la carte soumise avec le dit rapport. Aussi, copie de tous rap-
ports, lettres et communications adressés au dit dépirtcnunt jusqu'au 21 mai 1902

concernant la qualité et la valeur des dites terres mentionnées dans l'arrêté de cette

date. (Document de la session No 130.)
Aussi,-Réponsc à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906--Ft at indi-

quant le montant de scrip en argent racheté au moyen d'achats de terres fédérales et
le nombre d'acres ainsi rachetés du gouvernement (a) dans le Manitoba, et (1) dans le
Nord-Ouest, avec indication des montants pour chaque année séparée depuis 1875 au
31 décembre 1905. (Document de la session No 131.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date di 21 mars 190,-Etat indi-
quant toutes les évaluations des terres vendues ou octr oées en 1902 à la Cmpignie
des Terres de la Vallée de la Saskatchewan, faites antérieure.aent à cette année.
(Document de la gession No 132.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indi-
quant,-

1. Le nombre de lots de 240 acres de terre alloués au x métis du Minit>ba entre le
1er juillet 1896 et le 31 décembre 1905, et le nombre d'aes compris dins ces octrois,
avec indications des chiffres pour chaque année séparée et pour les derniers six mois.
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2. Le scrip en terres (s'il en est) émis pendant la même période cii faveur de comn-
pagnies de colonisation, avec indication, dans le cas de chaque compagnie, du nom et
de l'adresse d'icelle, de la valeur apparente de ce scrip et do l'année de l'émîîrissîon.

3. Le nombre de serips en terres émis pendant la même période en faveur des mé-
tis du Nord-Ouest (actuellement Alberta et Saskatchewan) et le nombre d'acres coin-
pris dans ces scrips, indiquant séparément les chiffres pour chaque année et pour les
derniers six mois

4. Le nombre d'acres de terres, couverts par des scrips, situés dans les limites de
chaeune des treize agences des terres fédérales du Manitoba et du Nord-Ouest entre le
1er juillet 1896 et le 31 décembre 1905, donnant sépairéument les chiffres pour chaque
agence et pour chaque année.

5. Le nombre de scrips en terres émis en faveur des métis (a) du Manitoba et (b)
du Nord-Ouest avant le 1er juillet 1896, et le nombre d'acres compris dans ces octrois.

6. La balance de ces scrips distribués mais dont les terres n'ont pas été choisies à
la date du 1er juillet 1896. (Document de la session No 133.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indi-
quant,-

1. Le nombre total d'acres de terre dans les présentes limites du Manitoba, (le la
Saskatchewan et de l'Alberta octroyé par le Parlement à des compagnies de chemins
de fer ;

2. La superficie des dites terres dont l'octroi est permis par suite de l'expiration
du délai prescrit par la loi

3. La superficie des dites terres (a) qui ont été gagnées, choisies et patentées; (b)
qui ont été gagnées et choisies mais non patentées; (c) qui ont été gagnées, mais ni
choisi( ni patentées ;

4. La superficie des terres qui peuvent encore être gagnées par aucune compagnie
de chemin de fer, avec indication du nom de la compagnie et du montant de la subven-
tion possible ;

5. En ce qui concerne chacun des chemins suivants: le chemin de fer Canadien
du Nord, le chemin (le fer du Manitoba et du Sud-Est, et le chemin de fer de Qu'Ap-
pelle, Loe Long et Saskatchewan, (a) la quantité de terre qui peut encore être gagnée;
(b) la quantité gagnée niais non patenté; et (c) l'étendue, la situition (donnant le
township et le rang) et les limites du territoire rées3rv dma leqa3l si trouvent les
terres restant à choisir; les divers arrêtés du conseil et leurs nio litications dmns les-
quels sont indiquées les superficies où peuvent être choisies les terre; des c>npuuies
mentionnées dans le paragraphe 5. (Docment de la spssion No 134.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 avril 1906,-Copie de
toutes propositions ou demandes faites par ou au nom de A. D. Davidson, ses associes
ou quelques-uns d'entre eux, pour l'achat on acquisition de terrains du gouvernement
ou d'îîucun de ses départements, et plus spécialement de la demande mentionnée dans
le document de la session No 132a, 1903, page 159, qui cst un arrêté du conseil approuvé
le 24 mai 1902, et de toute correspondance et autres papiers se rapportant en quelque
manière à ces propositions. Aussi, copie de toutes recommandtions faite4 au sujet
des dites propositions par le commissaire de l'immigration ou par l'agant général le
colonisation, ou par l'un d'eux, et mentionnée dans le dit arrêté du conseil, et de toute
correspondance et autres papiers se rapportant en quelque manière aux dites recom-
mandations. Aussi, copie de toutes acceptations et consentements par écrit par ou au
nom du dit A. D. Davidson ou de ses associés ou d'aucun d'eux, quant aux conditions
énoncées dans le dit arrêté du conseil relativement à la disposition des terres, lesqueles
conditions y ont numérotées de un à neuf, inclusivement, et de toute corresponrance
et autres papiers se rapportant en quelque manière aux dites acceptations ou consente-
monts. Aussi, copie de tous arrangements par écrit pour la vente des terra; faits en
aucun temps par le gouvernement ou quelqu'un de ses départements avec le dit A. D.
Davidson et ses associés, ou quelques-uns d'entre eux, et basés sur le dit arrêté du con-
seil approuvé le 24 mai 1903, ou de toute modification des dits arrangements, et de
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toiU e ~~ olîllte e a irs p~îir- ~cralp rîat ii quelquie niii iîiÎcau dits

\1.i k n tii, Fl il ut 1 s 1it1br, d!iCný i pirîî i du i, iiet idev,î ith Chanibre,-
i ir-- à SîIi 1",\, 1lio.I'~j. riilir t n<I itîe dul 2 avril

woî;, uque l) dle toits phiin'- ilîîdiqîîaîîîl hl JîI,îoioî trtutci

du fer uu i Ir 1 0r) orîui i oueprou ua-sitoid ýnî'~a

S11jei de l', xpurito dFlile MWliitefilî. !;[11- i ru jère,, StIiiiite MIail Qîîr oul

parti il dect lie, e-t di :l rrt sîiieg ou dcs eaulx qui 1', utoliruli ; t uItu
cer - 'udite eirh oîeliuît ééa t Ieý tiutorié- il tarijo ut Il aucuni

déatîiiu <Ilu g ,uve rîieieîîî it d'Oîî1t:îri, et tivi touIite autre.L perui- uea, îii:ý 7- i 1 Pîîe
on eorpo),ration à ce <iu3iet, etub toile rapp-) irt iti ,Icii<n aui t dic- dlite! rliti
tiois; (c) et (le tot- rapports'[ de la c îiioinratoleduiesfuieset
de toitte eorrespoiidaîi ci al1iiée ai e lI cuîcriti la cosrctoi l'uuit it la
modification des bargslocshdatiic u res travaux ou doottciustans
la rivière Sainte-M\arie>. îDcîao i ' n o1L

Sir Wilfrid Lauirieýr, l'on ile îeilr-,tt.(ot p ivi. du oi, iiet dcvant la
Cîtanbre, par ordre de( Sout Exee(Ilti le.( 1( urîtîrgnéaRpotdel police à
cheval du Nor-),,,pli 1905 (Dc i0 (j, dcl -to - No, i, .

31. Pi>trn l'un dosmbes duonilprivéý du, uttat l a hatr,
liépot se à lut ordre dec-l Cabe n aed 5 tîvnll 1lWi, 1"tt1t iiiîliqîît les 1 - a
portaltioii et ('tI-i exotitîi- enr [eEa~lîi tl a I -il lit hi dern'ièrel'

chise pinr les îî~li~e l 'îat ate nas oitî e erogfvs

avoine, foin, a ufsvliîs ere ti.vaîed .uieilgms n, laines,
best1iaulx, ocuott-,cîvîix éue o tiev fruiit, (-n conseiýrves, pommes
tapée tséhesanlox eu et frnige (I/,rn. 1, laç,so N,, 137.)

La Chl-ambr,i en coinfoirmit d1 ' rdre "'elferme e m ouaut qn coiégé iérl pour

délibérer sur Io 'bill ( No 101 ) tîoliit Aute 41- il)us e frits.ý 101., et, après
avoir ainsi siégé tweilqnei( (tmps, M. l'Oril eîýiI retr lefutei et M. Marc-Iil ( Bona-
venutre) fait rapport qlu eIomta exîxtii l i lui a eniijoint d'en faire rapport

sanis amuentdemîent.
Orîlonné,ý quit le bill solit maiîîtenfint lu, hi tnisièmne fois.
Le bîill est, en. conséqui ice, lu Iii trii1 î os
Réèsolu.. que1 le billase
Ordontié. que le greilier porte le bibllt i Sit et. ulmal --n concours.

La Chambre, en conflormité de b'ortlr, >-c ferme tI loîv ni e n eoinitélîér, poulr
délibérer sur le ill (No 69) tuodititîtît l l c, -iCheuîliiî, IlI. ferlPu, et a prèinsi

siégé quelque temps, M. l'OrateuIr repren le ft'i itciîil et VI. M. ruil t oattirc.) fait
rapport quo le comité aî fait (le outiprrèetlui a i ciiuuimt îu le icînanîleýr la pe-rmiis-
sion de siéger de nouveau.

Rlésolu, quî'à sa ptrochaine séance, e 'ttý, Chtambre se for.n ra île ou enex tel
comité.

la Chambre, eii conformité tIc l'ordre, e(ý, form"n d., wnveau e-tcant des Stmb-

(En oil)

1. Rlésolu, qu'une somme n'excédant pasi cenit miille quatre cent cinquiante, dollars
soit ace rUe à Sa Yajesté ptur inspection des poîidls et niesuiru, du ý, giiz et(elhuiière
électrique :-Appoîitements (les officiers, inspec-,teurs etlosisacer e po(itîs et
nmesuîres, $45,000 ; loyer, cOmhus-tilo, fraisz di, voyage,,fri;i d' prt, pipt'ri ,,
pour poids et mesures, y compri-s1 sm's - r,ýta pýIur a,,Iit tlosdsste
métrique, appointements et autres d-pnestc inspecteurs, etc., $9-3,00t);aloato
provisÎinnelle n'excédant pas $100 axfonctionnaires de la Colomnlie-Trilaniqtxeju, du
Manitoba et des Territoires du Nord-Oucest, dont les appointements neu éaset pas

3 inaî
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$800 par année, $450 ; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière élec-
trique, $19,800 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., (ins-
pection du gaz et de la lumière électrique, y compris ach-at et r5paratioun d'instru-
inents), $10,000 ; système métrique (pourvoir à donner des conférences et à la publi-
cation de cartes, chartes, brochures, etc., relatifs au système métrique des poids et
mesures), $2,200, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour falsification des substances alimentaires et engrais, et frais de mise
à exécution de leActe concernant les marques frauduleuses de commerce, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Maiesté pour menues recettes :-Département du Revenu de l'In-
térieur, $50 ; terrains de l'artillerie, $1,390, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutiors à rapporter.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
)!. M.\arcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se for.na3ra de nouveau en tel

comité.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sériat a apporté le message

suivant :-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bil (No 64) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-tique, Quebec et Occidental ".•
Bill (No 44) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer deKingston à Penbroke ".
Bil (No 31) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The White Horse and

Alsek Railway Company ".
Bill (No 32) intitulé: "Acte concernant'la Compagnie du chemin de fer de Na-kusp à Slocan".
Bill (No 46) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du canal à navires Saint-

Clair et Erié ".
Bill (No 73) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite Boundary, Kamloops

and C<riboo Cen trail Jailway Company ".
Bill (No 78) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer GrandCentral du Nord-Ouest ".

Bill (No 22) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique .

JBill (No 19) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Paci-
fique d'Ontario-sud ".

Bill (No 24) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite The Campbellford,Lake Ontri o and Western Railway Company ".
Bill (No 30) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kçoo-

tenay et Arrowhead ".
iilIl (No 26) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Faci-

fique de l'Ouest d'Ontario ".
Bill (No 28) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esqui-

malt à Nanaïmo ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 23) intitulé:-" Acte constituant en corporation
la compagnie dite Quebec Midland Railway Company ", avec un amende:nent, pour
lequel il demande le coneours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
einq ninutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 4 mai 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Smith (Oxford),-la pétition de J. A. Wood et autres, de Salmon-Arm et

Kamloops, Colombie-Britannique.
Par M. Barr,-la pétition du révérend Robert Barbour et autres, de l'Eglise Pres-

bytérienne de Stouftville et Milville, Ontario.
Par M. Kennedy,-la pétition de James Thompson et autres, de Eburne et autres

lieux, Colombie-Britannique.
Par M. MeCarthy (Calgary),-la pétition de R. Mills et autres, tailleurs de pierre,

de Calgary, Alberta.

Conformément à l'ordre du jour, les 1 étitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend George M. Whyte et autres, de l'Eglise Congrégationnelle, Sheffield,

Nouveau-Brunswick; et J. G. Fallis et autres, de Auburn, Ontarie; d révérend E,
W. S. Çoates et autres, de l'Fglise .Wthodiste de Ormstown, Québec; et de la Chambre
de Commerce de la ville de Wetaskiwin et autres, d'autres lieux, Alberta; demandant
que le bill concernant l'observance du dimanche devienne loi.

De Llewellyn Sparkman et auttes, de Toronto et autres lieux; demandant que tout
bill concernant le dimanche qui lésera les droits et la liberté religieuse des sujets de
Sa Majesté ne devienne pas loi.

La pétition de R. S. Cook et autres, de la cité da Princa-Albart, Saskatciewan,
présentée vendredi dernier, demandant un acte d'incorporation sous le nom de Com-
pagnie du chemin de fer de Prince-Albert à la Baie d'Hudson, étant lue ;

M. l'Orateur décide que le temps pour présenter des bills privés étant expiré, elle
ne peut être reçue.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
1. Rapport de la Commission internationale des voies fluviales sur la condition

des chutes de Niagara et ses recommandations à ce sujet.
2. Rapport de la Commission'sur les conditions existantes au Sault Rainte-Marie,

avec les règles pour le contrôle de ces eaux recommandées par la commission. (Docu-
ment de la. Wession No 19c.)

Aussi, il met devant la Chambre,-Second rapport intérimaire de la section cana-
dienne de la Commission internationale des voies fluviales. (Docuent de sesion
No 19d.)

Sur motion de M. Emmerson, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Ordonné, que le comité spécial auquel ont été référés les bills (No 8) et (No 17) à

l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Chemins de fer, 1903, soit autorisé à faire
rapport de temps à autre.

M. Emmerson, du comité spécial auquel ont été référés les bills (No 8) et (No 17)
à l'effet de modifier l'Acte des Chemins de fer, 1903, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
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Votre comité recommande (1) qu'il soit autorisé à employer un sténographe
pour prendre he téminages qu'il jugera nécessaires; et (2) qu'il soit autorisé à siéger
pendant les séances de la Chambre.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité auquel ont

été référés les bills (No 8) et (No 17) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Che-
min. de fer, 1903.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau <n comité général pour
délibérer sur le bill (No 124) concernant les Commissaires du havre de Miontréal, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. \farcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bil (No'53) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite The Crawford and St.

Mary's Railway Compa ny ".
Bill (No 71) intitulé: "Acte constituant en corporation la co:npagnie dite3 Cal-

gary mnd Fernie Railwayj Company ".
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le faut"uil piur 1_ raiïen1ra à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demi¢ p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Cambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill ( No 94) concernant la Rio de Janeiro Tramway, Light and Power 1 tm-
pany (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps . l'Orateur
reprend lu fauteuil et ;M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le eo nité a examiné
le bilI et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
l" biHl et, Cn conséquence, îu la troisième fois.
Résolu, que le bil passe.
Ordonné, que le grefer porte le bill au Sénat et demande son concours.

La ('amnbre, en conformité de l'ordre. se forme en comité général pour délibérer
ur le bill (No 95) coicernant la Me.rican Light and Power Company (à responsabilité

limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Narcil (Ronaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en fiire rapport sns amedlement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bi est. 1, n conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 113) concernant la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord du Ca-
nada, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe. 9
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 96) concernant la Mex|ca»i Consolidated Electric Company (à respon-
sabilité limitée), et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexicain Tramway and
Electric Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit "Acte concernant la Maxico Tram-

ways Company". *
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande.son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 86) concernant la Compagnie du chemin de fer et de vapeurs de la
Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 89) constituant en corporation la compagnie dite Ashcroft, Barkervile
and Fort George Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 107) concernant la compagnie dite The Erie-Ontario Power Company,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire-
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé
sur le bill (No 20) constituant en corporation la Canadian Bibte 8oclety Auxiliarà
the British and Foreign Bible Society, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le coi
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la ‡roisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé
sur le bill (No 39) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique-Canad
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. M
(Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Ghambre se formera de nouveau en
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en conité général pour délibé
sur.le bill (No 128) concernant la compagnie dite Puebla Lighl and Power Compc
(à responsabilité limitée), et à Peffet de changer son nom en celui de Puebla Trame
Light and Powter Company (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé q
que temps, l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapp
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé
sur le bill (No 99) concernant la compagnie dite Mather Bridge and Power Comp,,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Mar
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fa
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibéi
sur le bill (No 102) concernant la Compagnie du chemin de fer de Schonberg à A
rora, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et ,
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoi
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibr
sur le bill (No 108) concernant la compagnie dite Kettle River Valley Railway C,,
pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil a ,
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Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en eon;idération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (Nb 23) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite Quebec Midland Railway Company ", lequel amendement est
lu comme suit :-

Page 1, ligne 27.-Retranchez "sur " et insérez " dans la province d'Ontario, à ou
près'.

Le dit amendement étant lu une seconde fois est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et infornn3 Liurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

Et l'heure consacrée aux bills privés, en vertu de l'article 19, étant expirée, la
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En, comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour archives :-Crédit supplémentaire, pour l'année fnisant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit aecordé, à Sa Ma-
jesté pour Patent Record:--Crédit supplémentaire, pour l'anée finissant le 31 mars
1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante-quatre dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Year Book :-Crédit supplémentaire, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze dollars soit accordée à
Sa Majesté pour statistique criminelle:-Crédit supplémentaire, pour l'année finissant
le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser 11. Anderson à raison de blessures reçues en empêchant la
destruction par le feu de la résidence du surintendant de la station agronomique de
Indian-ilead, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit acor-
dée à Sa Majesté pour quarantaine:-Santé des bstiaux-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dAlars soit accor.éa à
Sa Majesté pour service de steamer à la Grosse Ile, pour l'anné finissant le 3n mars
1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix dollars soit accordée à
Sa Majesté pour gratification de deux mois de salaire à la veuve de feu Alphonse Méti-
vier, sous-commissaire, à la station de quarantaine de la Grosse lIe, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour ministère de l'Agriculture:--Crédit supplémentaire pour impressions, pape-
terie et divers, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
16
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M. IMarcil (Bcnaventure) iifoime aussi la Chambre qu il lui est enjoint de deman-
der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera d, nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 7 mai 1906.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Sifton,-la pétition de Joseph Wilson et autres, de Brandon-Hills et autres

lieux, Manitoba.
Par M. Lake,-la pétition de W. B. Tate et autres, de Qu'Appelle et autres lieux,

Saskatchewan.
Par M. Lewis,-la pétition de James A. Anderson et autres, de Goderich, Ontario.
Par M. Jackson (Elgin),-la pétition de Andrew Blain et autres, de Bruce et

Saugeen, Ontario.
Par M. Pickup,-la pétition de Walter S. Smith et autres, de Mount4untley,

Nouvelle-Ecosse.

Conformément à Pordre du jour, ks pétitions suivantes --ont lues et reçues
De Benjamin L. Cohoe et autfes, de Eastwood; de John Murphy et autres; et du

révérend Robert Barbour et autres, de Stouffville; et de l'Egli,33 Prabytérienn3 de
Melville, tous de l'Ontario; de C. Clackson et autres, de Cypress-River et autres leux;
et de William Moore et autres, de Stockton et autre lieux, tous du Manitoba ; de
J. A. Wood et autres, de Salmon-Arm et Kamloops; et de James Thompson et autres,
de Eburne et autres lieux, tous de la Colombie-Britannique ; de W. J. Conoly et
autres, de Namao; et de R. Nills et autres, t ailleurs de pierre, de Calgary, tous de l'Al-
berta; demandant que le Hll concernant le dimanche devienne loi.

M. Olivr, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 23 avril 190,-Copie de tous arrêtés
du conseil, rapports, correspondance, documents et papiers concernant la vente, ou la
concession par le gouvernement de toutes terres dans la province de l'Alberta ou dans
la province de la Saskatchewan à un syndicat ou compagnie co.npné de MM. M. A.
Walsh, E. C. Walsh, E. G. Walsh, de Clinton, Iowa, A. W. Carroll, Charles Maher, de
l'Iowa, et J. Brown, de Nepawa, Manitoba, ou do quelqu'un d'eux ou duns lequel quel-
,qu'un d'eux ou autres personnes sont intéressés. (Document de la Vssipn No 138.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre. en date du 14 mars 190(6,-Etat Mdi-
quant,-

1. Le nombre de scrips en terres alloués aux métis (a) du Manitoba et (h) du
Nord-Ouest entre le 1er juillet 1904 et le 31 décembre 1905, et 1e montant d'acres com-
pris dans ces octrois.

2. Le nombre de certificats de terres (s'il en est) émis pour service militaire pen-
dant la même période, et le nombre d'acres compris dans ces certificats.

3. Le nombre de scrips en terres (s'il en est) émis en faveur de la police à cheval
du Nord-Ouest pendant la même période, et le nombre d'acres compris dans ces scrips.

4. Le nombre de ces scrips et certificats et le nombre d'acres compris dans ireux,
qui n'avaient pas été réclamés à la date du 31 décembre 1905. Les renseignements ci-
dessus devant servir à compléter ceux compris dans le document de la session No 67d
déposé le 13 juillet 1904, jusqu'à la cléture de la dernière année civile. (Doenment de
la session No 140.)

Et aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 avril 190,-Copie
de toutes lettres, correspondance et communications échangées entre le ministre de lin-
térieur ou aucun département du gouvernement et le surintendant nommé en vertu du
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statut de la Colomi je-Britannique, intitulé: " Children's Piotection Ac ", concernant
la vente et l'esclavage dans la Colombie-Britannique de jeunes filles dans un but im-
moral; aussi, copie de tous rapports et communications reçus des agents du départe-
ment dep Sauvages dans la dite province et do toutes réponses adressées à ces agents
par le département. (Documeit de la session No 139.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé di Roi, met devant la Cham-
bre,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 1906,-Copie de toute
correspondance et de tous papiers en la possession du gouvernement ou de quelqu'un
de ses membres ou officiers concernant la destitution de Madamo Sarah Smith de la
charge de maîtresse de poste à Mount-Buehanan, IP.-E., et la nomination (e M.
Bishop pour la remplacer. (Document de la session No 77c.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 84) concernant la compagnie dite The Girmd 'rmnk Pacific
Riheay Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et 1l. IMareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y
a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise.en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fo4s.
Le bill est, un conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, <lue I greluier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, i conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur l< bilI (No .q) coicernant lu Compagnie du chemin de fer et de vapeurs
de la Qu'Appele, d Lac Long et de la Saskatchewan, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps. M. lOrateur reprendl le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport
que le comité n examiné le I ill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'aumendé par le co:ité, soit maintenant pris en consi-
dération'.

La Chambre, n consequence, proceIde à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil est, en conséquence, lu la troisième fois.
Riésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bilIl au Sénat et demande son concours.

La Chambre. ('n conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délihérer sur le bil: (No 39) concernant la Compagnie du chemin dn fer Atlantique
Canadien, et apris avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. arcil (I naunture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'n faire ri port sans an:endement.

Oronné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bilI est. en conséquence, lu Ia troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No $7) constituant en corporation la compagnie dite Vancouver, Fraser
Valley aind Mulhrn Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelqie temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion (le Il. Macpherson, secondé par M. Ross (Yaie-Caribou),
Ordonné, que l'ordre précédent pour qu'à sa prochinei séance cette Chiambre %e

forme de nouveau en comité général sur le bill (INo ,7) coii-tîtuarit en oprto la
compagie dite Vuncouver, Frager Valley and Suta' 0iw!'Cmp 1y ot rés-
cindé et que le bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
pour plus ample considération.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme eii comité général pourdéirr
,sur le bill (No 61) consituant, en corporation la compagnie, dite Girand Tru.nik Paci'ic
Raîlwaii Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps,4 M4. flrateur reýprendI le
fauteuil et Ild. ïlarcil (Bo11aven1ture) fait rapport que le coiéa fait quelque progrès
et lui a enjoint de demander la permission de sigrde- ni]ouveu.

SRésolu.. qu'à sa prochine séance, cette ChambuJre sefreade nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N H constituant en corpo-
ration la compagnie dite Toronto Union Station ona.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renivoyé au comité dles Chienins
de fer, Canaux et Télégraphes,.

L'ordre du jour appelle la seconde lueture dut bill (No 140) concernant la comupa-
gnie di te Sautlmern Central Pacifie Rauilwa Cotipany.

L.e bill est, en conséquence, lu la scnefois, et renvoyé au om>nité (les Che4:nina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (N\o 14(,) onsýtituanti eii corjpo-
ration la compagnie dite lV7indsor, Cha.ham, cnd Lan don RaîlwayUomany

Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et rnoéau comité desý Chemins
dje fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) converianit. la Compa.-
gnie- du chemin dle fer C'entral du Canada

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renivoyé1 au cmt e hmn
,le fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordredu jour appeile la seconide lecture dui bill(o15>cneatlaom -
gnie (lite lVindsoi-, Essex and Lze5 r ai a1a~Cr ay

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois f-t ronvoyé au omit deq Chemlinq
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la secondle lecture du bill (No 151) concernant, la Cma
g.uiv du (l'en in de fer d*Ottamwa, 3rockvillo et SitLuet

Le bill est, cii, conséquilence, lu la seconde fois et renvoyé aut com1ité, des Chemin,
de fer, Canaux etTlérph1

]Yordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 1-17) conernaut lai *Stan
dard Trusts Company~.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renivoyé( au comnit4l d1t,- Banquesi(
et dlu Commerce.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding, que l'item No( 17 ]vz bills
et ordres publies soit maintenant lu1.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue danis l'affirmuative.
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La Chambre reprend alors ses délibérations sur la question posée mercredi, le
18 avril dernier,-Que cette Chambre est d'avis qu'aucun membre du gouvernement
ou sous-ministre d'un département devrait agir ou comparaître en qualité d'avocat,
conseil ou procureur dans aucune action, poursuite ou procédure (sauf quand le 1< nté-
rêts de la Couronne sont en jeu) devant aucune cour présidée par des juges ou un juge
nommé par le gouvernement du Canada.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 8 mai 1906.

Et la question étant posée sur la motion,
If. Fitzpatrick propose, comme amendement, secondé par M. Fielding,-Que tous

les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:- dans l'opi-
mion de cette Chambre, chaque membre du gouvernement devrait avant tout consa-
crer tout son temps et donner toute son attention aux affaires publiques, et que les
fonctionnaires permanents du gouvernement devraient donner à l'accomplissement
des devoirs de leurs charges respectives tout leur temps et toute leur attention ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
des noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Messieurs

Âdamson.
Beauparlant,
Béland,
Black,
Bole,
Bordea

(air Frederlck),

Brodeur,
]Brown,
Bruneau,
Caldwell,
Caivert,
Carney,
Carrier,
Cash,
Chisliolm

<Antlgonlsh),
copp,
Costigan,
Crawford,
Cyr,
Dellale,

DYerbyshire,

Devlla,

Dubeau, Laurier
EI1mm1erson, (L'Assomption),
F<ieling, Lavergne.
FInllay, (Drum. et Arth.),
Finiayson, Lavargne
I"itzpatrlek, (M2Nontaiagny),
Fortier, La w,
Galliher, LeBlane,
(xauvreau, Logan,
Geoffrion, Loggleý
Getrvals, Loveli,
Gîrard, Macdonald,
G ladu, Maclean
Greeaway, (Lijnenburg),
Hall, Macpherson,
Hrarty, MCCool,
Hughies McCraney

(King, L'-., MeIntyre (Perth),
H{unt, Mclatyre
Janckson (Selkirk), (Stratlicona),
Johanston, MeKenzle,
Keinnedy, MeLennan,
Kniowles, Marelle (Bagot),
Lilactot, Marcil
Lapwolate, (Bonaventure),
Laureace, Mayrand,
LaIurier (air Wiltrld), Pardee,

Parmelee,
Paterson,
Parent,
Piché,
Pickup,
Proulx,
Ratr,
Rcld (Rlstlgouche),
Rivet,
Roche (Halifax),
Ross (Rimouski),
Ross (Yale-Cariboo),
Seheil (Gieugarry),
S1f ton,
Smith (Nanalmo),
Smith (Oxford),
Stewart,
Talbot,
Telford,
Templeman,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Watson,
Wilson (Russell),
WVright (Reafrew), et
Zimmerxnan.-99.

CONTRE :

Messieurs

1I111or,
Lancaster,
Lefurgey,

Roche (Marquette)

Smith (Weatworth).

Âiecorn,
Âmes,
Armstrong,

Cochrane,
Coekshutt
Croûket.
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Avery,
Barker,
Bar,
Bennett,
Bergeron,
Blain,
Borden (Carleton),
Boyce,
Brabazon,
Broder,
Christie,
Clements,

Daniel,
Elson,
Fowler,
Gunn,
Henderson,
Hierron,
Hughes (Victoria),
Ingram,
Jackson (Elil),
Kemp,
Lake,

Lennox,
Lewis,
McCarthy (Calgary,
McLean

(Queen,I..E)
Monk,
Morin,
Perley,
Porter,
Pringle,
Relid (Grenville),

Sproule,
~StapIes,
Stoekton,
Traylor,
WYalsh,
WVi1mot,
Wilson

(Leu. et Add.),
WVorthington. et
Wright

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée étant poste, la Chambre seý div.ise

obmame dans la division précédente.
Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, et di'c minutes
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.

7'-8 mai 249
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Mardi, 8 mai 1906.

PRÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M4. MeCool,-la pétition de John Archer et autres, de North-Bay, Ontario.
Par M. Sifton,-la pétition de John Mowat et autres, de Posen et autres lieux,

Manitoba.
Par M. Roche (Ilalifax),-la pétition du révérend James L. Beatty et autres, de

Ialifax, Nouvelle-Ecosse.
Par I. Lake,-la pétition de W. Sargent et autres, de la Qu'Appelle Branch of

the Lords Day Alliance of Canada.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Cerman,
Résolu, que cette Chambre coneoure <ans le premier rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 156) mo-
difiant l'Acte de la Cour de l'Echiquier.

il présente, Cn conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière lois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'à dater du merrerdi, 16 courant, inclusivement, jusqu'à la fin de la

session, les mesures du gouvernement auront la priorité tous les mercredis immédiate-
ment après les questions.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Répose à un ordre de cette Chambre, en date du 19 mars 1906,-Copie de toute cor-
respondance avec le département de l'Intérieur ou le ministre de ce département ou
aucun membre du gouvernement, y compris toutes déclarations, accusations on rensei-
gnements contre ou concernant Philip Wagner, autrefois à l'emploi du gouvernement.
(Document de là session No 141.)

M. Mnepherson propose, secondé par M. Ross (Yale-Caribou),-Que le troisième
item des atfaires de routine, savoir: Rapport des comités,7soit appelé de nouveau.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit iter étan t li ;
M. Mavpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dix-

ième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il constate que les conditions

imposées par le règlement ont été remplies dans chaque cas.
Dc R. J. Watson et autres ; pour une charte sous le nom de Burk's Falls and

French River Railway Company.
De Frederick Nicholls et autres ; pour une charte sous le nom de Compagnie du

pont Trans-Niagara.
De Louis ienry Timmons et autres ; pour une charte sous le nom de Cobalt

Range Railway Company.
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Comme le délai tixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité recom-
mande que la partie de la règle 49 qui limite le tempi pour présenter de, bills privés
soit suspendue au sujet des bills qui précèdent, et aussi au sujet du bill concernant le
Collège de la Reine, de Kingston.

Votre comité a aussi pris en considération la requête de E. Proulx et autres, deman-
dant qu'il leur soit permis de présenter une pétition pour une charte sou lu nom1 de
Twelre Miles Puner Company, Limited, nonobtant l'expiration du délai fixé pour pré-
senter de semblables pétitions, et il recommande que la permission nece sire oit
accordée.

M. iMacpherson propose, seeondé par M. Calvert,-Que conformément à la recom-
mandation contenue dans le dixième rapport du comité des Ordres Permanents, la
partie de la règle 49, qui liin'ite le temps pour présenter des bills privés, soit suspendue
au sujet des bills suivants, savoir -

De la Compagnie du chemin de fer de Burk's-Falls et de la rivière des Français.
De la Compagnie du pont Trans-Niagara.
De la compagnie dite Cobalt Range Railway Company, et
Du Collège (le la Reine, Kilngston.
Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Paterson,-Que

tous les mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants :-" le dix-
ième rapport du comité des Ordres Permanents soit renvoyé au dit comité pour'plus
ample considération ".

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans laffirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.
Le dit rapport est, en conséquence, renvoyé au comité des Ordres Permanents pour

plus ample considération.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 154) modifiant l'Acte relatif
à la conservation du gibier dans les territoires non organisés, 1894.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et 3N. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat ut demande son concours.

L'ordre du jour ap'pelle la seconde lecture du bill (No 85) à l'effet d'émanciper
Jamieson Webster Lewis, sasuvage de la bande Moravienne de la Thames, en la pro-
vince d'Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséqueiace, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonuaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjint d'fa fsirc rîpnrt sans a-nani-
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande•son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant certaines
réserves forestières.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil,(Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante et un mille dollars
-imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour travaux publics :-Ports
et rivières-chenal des navires du fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31
mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quinze mille dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-ministère
de la Marine-ports et rivières:-Chenal des navires-somme additionnelle requise
pour l'achat du dragueur (alveston pour les travaux d'en bas de Québec, y compris
gréement et opérations, pour l'année finissant le 31 mars 1907

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour octroi pour venir en aide aux sinistrés de San-Francisco, pour l'année finis-
sant le 30 Juin 196

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 9 mai 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de-nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et dix minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 9 mai 1906.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Turriff,-la pétition de Miles McCay et autres, de la Chambre de' Com-

merce de Oxbow, Saskatchewan.
Par M. Herron,-la pétition du révérend W. E. Daly, LL.D., et autres, de l'Asso-

ciation ministérielle de Nanton, Alberta.
Par M. Stewart,-la pétition du révérend J. I. Turnbull et autres, de l'Eglisèe

Presbytérienne de la rue Bank, Ottawa, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De James A. Anderson et autres, de Goderich; et de Andrew Bain et autres, de

Bruce et Sangeen, tous de l'Ontario; de Walter S. Smith et autres, de Mount-HIIanly,
Nouvelle-Ecosse; de Joseph Wilson et autres, de Brandon-Hills et autres lieux, Mani-
toba; et de W. B. Tate et autres, de Qu'Appelle et autres lieux, Saskatchewan; deman-
dant que le bill concernant le dimanche devienne loi.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants et a convenu d'en faire rapport sans
amendement :-

Bill (No 51) concernant un brevet de IIenry Luther Ilok.
Bill (No 111) concernant la compagnie dite Lake of the Woods Milliny Con-

pany, Limited, et la compagnie dite The Keetin Flour Mills Company, Limited.
Bill (No 136) concernant un brevet de la Cyiclone Woren Wire Fenre Company

(à responsabilité limitée).

Ordonné, que M. Galliher ait la permission de présenter un bill (No 157) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Hilicresi Railway, Coal and Coke Railway.

Il présente, en conséquence, le dit bil à la Chambre, lequel est recu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de

titres de terres émis et la superficie couverte par ces titres, dans et pour le territoire
inclus dans les limites des provinces actuelles du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta, entre le 1er juillet 1901 et Îe 31 décembre 1905, sous chacune des formes de
concessions suivantes : (1) concessions de commutation ; (2) homesteads ; (3) con-
cessions en vertu de l'Acte du Manitoba ; (4) gratifications de primes militaires ; (5)
concessions aux métis du Nord-Ouest ; (6) ventes de paroisses ; (7) concessions spé-
ciales pour éteindre des réclamations ; (8) concessions aux chemins de fer ; (9) ventes
de terres minières, agricoles, à pâturage, etc.; (10) ventes de terres scoliires; (11) con-
cessions spéciales, et (12) toutes autres concessions.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondanee et

opinions de fonctionnaires, ingénieurs, solliciteurs, entrepreneurs et autres concernant
l'effondrement du quai de Sorel, et de tous documents s'y rattachant.
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Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Crocket,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre d'agents

des sauvages employés par le gouvernement; le nombre de sauvages dans le Yukon;
le nombre d'écoles pour les sauvages dans ce territoire; le nombre d'agents du départe-
ment des Sauvages à l'emploi du gouvernement dans le dit territoire; le nombre de
réserves sauvages dans le Yukon; le nombre de sauvages dans la Colombie Anglaise;
le nombre d'écoles pour les sauvages dans la dite province; le nombre d'agents du dé-
partement des Sauvages à l'emploi du gouvernement dans cette province; le nombre
de médecins iui ont reçu des émoluments quelconques du département des Sauvages
et le montant total ainsi payé par le gouvernement dans chaque province; le nombre
d'acres de terres d(es réserves sauvages dont on a disposé depuis 1896, et le prix, par
acre, reçu dans chaiqe cas ; le montant total dépensé en 1905 sur chacune des réserves
suivantes: kettle-Point, Stoney-Point et Sarnia, et le chiffre de la population, et le
nombre des écoles et ,es instituteurs sur chaque réserve; le salaire payé aux agents
des sauvages dons le Yukon et la Colombie Anglaise; la moyenne (le la population sau-
vage sur elaeune des réserves dans chaque province du Canada; le nombre de reserves
len Caunda qui out une population moindre que le nombre respectif donné, pour 1905,
savoir: 100, 75, 50, 30, 20, 10, 5, 3; le montant total payé aux agents du département
des Sauvages dans chaque province du Canada.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mais devant cette Chonbre,-Etat faisant connaître le tarif du

trafic-marchandises en vigueur l'an dernier sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, et le tarif en vigueur le 1er avril 1906, pour le trafic local. Aussi, relevé du
tarif d'entier parcours sur l'Intercolonial, par chargements de wagons, en ce qui con-
cerne le grain expédié pour exportation de Montréal à Saint-Jean, N.-B., Halifax,
N.-E., et Sydney, C.-B., avec indication des distances, et du tarif d'entier parcours
pour le grain expédié en wagons de Tignish, LP.E., à Saint-Jean, N.-B., Halifax,
N.F., et Sydney, C.-B., par l'Intercolonial, le chemin de fer de l'ile du Prince-Edouard
et sur les bateaux d'hiver de l'Etat, avec indication des distances.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. German,
Ordonné, que le greffier de la Chambre dépose sur la Table un état détaillé don-

nant, pour chaque année depuis 1886 jusqu'à 1906, inclusivement :- -
1. Un relevé de tous les articles fournis pour les chambres de l'Orateur et pour les

divers bureaux et salles de la Chambre des Communes, et le prix payé pour ces articles.
2. Tous les inventaires des articles dans les chambres de l'Orateur et les divers

bureaux et salles de la Chambre des Communes dressés par le sergent-d'armes, en qualité
de gardien de l'ameublement de la Chambre, ou par d'autres officiers de la Chambre, et
copie de tout rapport du greffier, du sergent d'armes ou autre officier de la Chambre à
ce sujet et au sujet des articles fournis, de leur condition, et indiquant comment on en
a disposé.

3. Copie de toute correspondance échangée entre l'Orateur et aucun membre de la
Commisison du service intérieur, le greffier de la Chambre, le sergent-d'armes ou tout
autre officier de la Chambre des Communes et l'Auditeur général au sujet de l'achat, du
paiement, du pointage, de la distribution, du remplacement, de la disposition, de la
condition et du caractère des dits articles.

4. Copie de toutes résolutions adoptées par la Commission du service intérieur au
sujet des natières susmentionnées.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat concernant la totalité

ou partie des traverses achetées par le département des Chemins de fer et Canaux
en 1903-04 et en 1904-05 de chacune des personnes suivantes :-D. J. et J. D. Buck-
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ley, de Rogersville, John Mahoney, de logersville, et Jude F. Galt. de Rogers-
ville, et donnant,-(a) l'espèce et la quantité de traverses; (b) l.s prix payés; (c) les
endroits de livraison; (d) le nombre rejeté; (e) le nom de l'inspecteur ou des inspe-
teurs qui représentaient le gouvernement; () la quantité et la valeur des traverses en
magasin à làogersville à la date de l'inventaire dressé pour 1904-0.; et g copie dt
toute correspondance, ordres ou papiers de toute nature en la p ssion dît département
des Chemins de fer et Canaux ou de quelqu'unîî de ses <liliers concernant la eonunande,
l'achat, la réception, le pointage, l'inspection ou le refus d'aucune quantité des dites
traverses.

Sur maotion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Wilson (Lennox et Adding-
ton),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette t'hainbre.-Etat indiquant toutes les terres
choisies par la Compagnie du chemin de fer t'amîadien du Nord dans la région des
terres réservées pour sélection par la dite eomupagnie dans ls townships 15 à 2(> inlu-
sivetment, dans les rangs 9 à 12 incluisivemncat, à l'oust du 1er méridien. Ausi, état
indiquatnt toutes les terres dont les titres ont été délivrés aux personnes nontnées par
la dite compagnie dans la région ci-dessus mentionnée, depuis le 29 juin ipo0, et don-
nant les noms des dites personnes.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-'opie des instrutiotns donnée à

chaque classe d'ingénieurs civils employés aux explorations du nnal à navires de Mont-
réal, Ottawa et la Baie Georgienne. Aussi, les noms des ingénieurs des diverses classes,
y compris les aide-ingénieurs, niveleurs, porte-mètre et chaîneurs, ainsi que le salaire
de chacun d'eux.

Sur motion de M. Lefurgey, secondé par M. Martin (Queen, I.P.-E.),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le chiffre des gages

payés dans les différents départements du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, de
la même manière qu'ils sont mentionnés dans le rapport de l'Auditeur général en ce qui
concerne l'Intercolonial.

Sur motion de M. Stockton, secondé par M. Lancaster,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de huit membres pour faire inme en-

quête sur la vente de remèdes frauduleux ou délétères en Canada et sur les anînonces
publiées à cette fin dans les journaux ou autrement; avec pouvoir au dit comité de
faire rapport sur les mesures légales nécessaires pour remédier aux griefs qui pour-
raient exister. Le dit comité devant aussi avoir pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et documents, et de faire rapport de temps à autres. Aussi, que le quorum du
dit comité soit composé de trois membres.

M. Smith (Nanaiïmo) propose, secondé par M. Galliber, qu'il soit résolu,-Que,
considérant que pendant ces dernières années, nombre de personnes ont été encoura-
gées à émigrer, ou dissuadées d'émigrer de la Grande-Bretagne et de l'irlantde on Ca-
nada par suite des fausses données disséminées dans le Royaume-Uni sur les conditiçns
du travail en Canada ;

Et considérant que par la passation d'un acte concernait la dissémination de
fausses données ayant pour objet de pousser à l'immigration en Cantada ou de l'entraver
(4-5 Edouard VII, chap. 16), ce Parlement a délaré qu'une législation à l'effet d'em-
pêcher ces fausses données est nécessaire et désirable;

Et considérant qu'il appert que le but du Parlement ,n passant l'acte ci-dessus
serait aidé par l'adoption d'une loi semblable par le Parlement de la Grande-Bretagne;
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Il soit résolu,-Que le Parlement du Canada estime qu'il serait dans l'intérêt des
sujets britanniques, tant dans le Royaume-Uni qu'en Canada, qu'une telle législatioir
fût prise en favorable considération par le Parlement britannique.

Que cette résolution soit adressée au très honorable Secrétaire d'Etat pour les

colonies afin que les aviseurs de Sa Majesté adoptent telles mesures qu'ils jugeront
opportunes dans l'espèce.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

Les bills et ordres publics étant appelés

M. Campbell propose, secondé par M. Calvert, que le bill (No 14) modifiant PActe

des Poids et Mesures, soit maintenant lu la troisième fois.
M. Kemp propose, comme amendement, secondé par M. Daniel, que tous les mots

après "maintenant" jusqu'à la fin soient retranchés, et remplacés par les mots "ren-

voyé de nouveau au comité général de la Chambre, pour plus ample considération".
Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding, que l'ordre No 9 soit main-
tenant pris en considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
L'ordre No 9 est, en conséquence, lu.
La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la question posée mercredi, le 2 mai

dernier, que le bill (No 18) concernant les pensions de certains membres du Conseil

privé, et concernant le Sénat et la Chambre des Communes, soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 10 mai 1906.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms
étant demandé, ils sont pris comme suit

Pouit:

Messieurs

Barr Elson, Maclean (York, 8.), Walsh, et
Blain Lalor, McIntyre (Pertb), Wilson (Lennoir
Christie, et Addington).-9.
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CONTRE:

Messieurs
Adaison,
Aleorn.
1Alu1Ls,

Archainhault,

Avery,
ia rker,

lBeauparziilant,

Bodn(Carleton),

is'r Frederick),
orassa,

Bolver,
Cambelol,

CBi rder,

Ci-1aldwli,

Cocishlm,

CoLnileo,
Cr:a \ forid,

I 1 er;sire,

E Inilerson,
EL tI 1er,

Fielg
t'inlay,

Finlayson,
F'isher,
1'ortier,
r owler,

Galliher,
<anong,

GaIuv-reau,
Geéoffrion,
Gerznan,
G ervais,
Girard,
Gladu,

G uthrie,

Il i e s

(i ig, I.P.-E.>,
Hughýles (Victoria),
Il i nt,

Ilyin,

.Ivsn(Elgin),
Jackhson1 (Selkirk),

La ke,
1La ncast er,

L rer(air Wilfrid),

(LA looztio),
L ege(Dru in.

Law,
I.Lflane,

Lefurgey,
L-enieux,

Léonar,ý0I1n

Iovilavntr)

MIartiona1dlnto)
Ma 'dv ne la,

MacIn,

Pcarthy(imo)

1 'nley,

port er,

ReId (Grenville),

Rivet
Rochle (a et)
Boss CpBrtn
Boss (Izimouskl),

S, ha1: e ,

S,-1-1l (Oxford),
siliclair,

sioan,
Simtili (NannYmoii)ý,
Szitili Ofr>

Sruih (eiiwortb),

Stoekton,
'l'a liiot,,

11-nfRusel)

Thnipson11,1-67

Ainsi, elle est réso]ue dansý langtie

Vt alo)rs, lat Chambre11 ayn otiu (le siéger jusqu'au.' deux heures et trente mi-
izutE- Jud(i mlatin, elle. s'u% llrne ià re jour.
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Jeudi, 10 mai 1906.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Maepherson,-la pétition de Lucien Stevens Robe et autres, de la cité de

Dawson, Territoire du Yukon.
Par M. Copp,-la pétition du révérend W. B. Whitman et autres, de Little-River,

comté de Digby, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De John Archer et autres, de North-Bay, Ontario; du révérend James L. Batty et

autres, de IHalifax, Nouvelle-Ecosse; de John Mowat et autres, de Posen et autres
lieux, Manitoba; et de W. Sargent et autres, de la branche de l'Allianee du dimanche
du Canada, de Qu'Appelle, Saskatchewan; demandant que le bill concernant le diman-
che devienne loi.

M. Macpherson, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre, votre comité a considéré de
nouveau son dixième rapport et a l'honneur de vous soumettre les considérations sui-
vantes à ce sujet -

Votre comité est sous l'impression que l'on n'a pas bien saisi ses reconnandations
au sujet de la suspension de la règle 49. Cette règle se divise en deux parties, la pre-
mière limitant le temps pour présenter des pétitions en obtention de bills privés, et la
deuxième limitant le temps pour présenter des bills privés. En ce qui concerne la
première partie de la règle, votre comité a toujours considéré que de très fortes raisons
devaient être données pour reconmmnder sa suspension, et sa pratique ordinaire, bien
qu'elle n'ait pas été suivie invariablement, a toujours été d'inclure ces raisons dans son
rapport lorsqu'il fait une recommandation semblable. Mais quant à la seconde partie
de la règle, votre comité n'a jamais eu pour habitude de donner de motifs pour recom-
mander sa suspension pour la raison qu'une semblable recommandation est toujours
acquise, soit pare que la Chambre a précédemment suspendu la règle en permettant la
présentation de la pétition et en approuvant ainsi la demande de législation (pourvu
que les règles concernant les avis, etc., aient été remplies); ou dans le cas où les péti-
tions, bien que présentées dans le délai requis, ont été retenues par votre comité afin (le
permettre que les avis publiés au sujet de ces pétitions fussent plus au complet, ou afin
de pernmettre aux postulants de remédier à quelque défaut dans l'avis avant que votre
comité en fasse rapport; et dans l'un ou l'autre de ces cas, votre comité est d'avis que
la seconde partie de la règle devrait être suspendue de plein droit.

Toutes les pétitions mentionnées dans la première recommandation contenue dans
le dixième rapport de votre comité tombaient dans le dernier cas, sauf une, savoir :
la pétition dit Collège de la Reine, à Kingston, qui a été dûment reçue et rapportée le
10 avril dernier, neuf jours avant l'expiration du délai fixé pour présenter des bills pri-
vés, mais le bill n'a été produit que le 7 mai, parce que le bureau des syndics ne l'avait
approuvé que le 5 mai.

En ce qui regarde la seconde recommandation de votre comité à l'effet que la pre-
mière partie de la règle soit suspendue, au sujet de la pétition de la Twelve Mile fower
Company, la raison donnée à votre comité pour le délai et qui a été omise par erreur
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dans s,,n rapport, était la uiat:bieni que la pétition euit été s ,né t eýxpédtiée par
la mlallt, (le D>awson à Ottawa en mars dernier, elle n*lest airrivée à Ottawa que dans la
soirée du jour où la Chambre s'est ajournée, pour les vacance,, de P>âque,ý et il était, par
conséquent, trop tard pour la présenter dans le délai Pr, scrit par la régle.

Votre comité estime que les tins det la règle 49 seraient miieuix servies, si cetteý règle,
qu'il est ditlieile d'appliquer, était aboé,et si les, bills Iirive, et les pétitions qui' s'y
rapportenît étaient reçus en tout tnpu pedant la session, mnais qu'il pourrait îetre fixé
certaine période après laquelle les pétitions et les billspets serai(caît suesà une
augmentation (I honoraires.

M. Colvert, du comité des Chemins de fer, ('anaux et TéIlégraplhes, présente à la
Chmbreý le dixiè-me rapport (le emié lequel est comime sulit :

Confrmémnt ax ordres de lai ('amibre- du 2 et du 7 imi 1904, votre, coin;tA a
pris de nuvea,ýiu e onidéraitir;on le, bilI ( No 91) constituant uncrain lat comIlpa-
gnie (lite M1i-, IcoC<aoîuhrde(way tle bill ( No ý) cntua t n cr-
poration la copgiqioVieoir rîe n laA hihr ?ilvyCma
et îlil a écdédlhs apotelaecd nuvaulmedeens

Votre omt a pris eni cniéainlsbî uiat<et il a déiéd'en faire
rapport ,, î>amedmetisvi

Bill (No l100) cocrWn lat l'pg itechiiud fer et d'riato 'Alberta.
Votre comité a aus-i pis --il cosdrto le bilîssivns et il idcdéd'en fi-lire

rapport avec des amedemnts >;Ir
Bill (No 37) cocratla (Compagnie dul chemuin de fer dui l>ar etie l'1le (le

Montréal.
Bill (No 11)6) coneeruant la Compilagiîe du chemin dle fer de 1'Liorold et du lac

Erié.

Sur motion de M. Iaperosonépar M. Calvert,
Ordonnél, qlu la p)arlt del La ri gle P) qui limiite îetmp or r'4n des bills

privéls so-it MupLdu aulujt de bills sulivatst,
De ]l Jerk's-Ffills and Frriwh Ri'rRiaa!'Compaliy.

Del la Tre-tgr rig 'may

Pli C ollg del la 11(i111, de, Kl{ngsaoi. enoiiîe à la r(eonuaatitonl contenue

,Sur lio it- d M. MupronseodpirM.,avei
Ordonriô,ý que apu i la larg. 9qi ltle lpîp1 rcvords éi

tions Pour bi, pivs1ot11-sndu lu jt de, la péiin~iine rsné ejour,
conformémenit ýà la reonnudto Oltiu lit Ile ix1ime rapor du omnitél dei
Ordres 0emnns etitu la dite piili s1Oit reçue>f e-t luh anw éli

D)e Luciuîl tven Robe e-t atedu îwsn Te-rritoire d(Ili n pour une
charte sous le nmde 'Iwelve Mile Pou'cr (opy(-,eposbliélmié)

Ordonné, que M. Mnoekenizie ait la permisý,sioii de présenter un bilI (No 158ïý)cosi
tuant enI corpol)(ration la opanedite iik.îFux<id F"rench River R<ilwy ,r-

Il présente, en conséqluenice, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu etlu la pre-
mière fois, et la secomîdellecture emi est ordonnée pour la prochainesanedel Chiamjbre,

174
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Ordonné, que M. McCool ait la permission de présenter un bill (No 159) consti-
tuant en corporation la compagnie dite Cobalt Range Railway Company.

Il présente, en consequence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et li la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. larty ait la permission de présenter un bill (No 160) concernant
le Collège de la Reine, à Kingston.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance <le la Chambre.

Ordonné, que M. Calvert ait la permission de présenter un bill (No 161) concer-
nant la Compagnie du pont Trans-Niagara.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 162) concer-
nant l'année fiscale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Stockton, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, que MM. Templeman, Fisher, Bole, Béland, Sproule, Lennox, Maclean

(Lunenburg), et l'auteur de la motion composent le comité spécial nommé le 9 courant
pour faire une enquête sur la vente de remèdes frauduleux ou délétères en Canada et
sur les annonces publiées à cette fin dans les journaux ou autrement; et pour faire
rapport sur les mesures légales nécessaires pour remédier aux griefs qui pourraient
exister.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre le cette Chambre, en date du 30 avril 1906,-Copie de toute
correspondance et papiers concernant toutes demandes <le subventions par ou au nom
du chemiri de fer le Grand Nord. Aussi, état indiquant quelles subventions ont été
accordées à ce chemin, par qui ou par l'entremise de qui elles ont été demandées, à
quelles dates, pour quelles portions du chemin, quels en sont les montants, à quelles con-
ditions elles ont été accordées et à quelles personnes, maisons d'affaires ou corporations
ont été payées ces subventions ou partie d'icelles. (Document de la session No 142.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1906,-Copie de
toute correspondance, rapports, télégrammes, évaluations et mémoires en la possession
du gouvernement ou d'aucun de ses membres ou officiers concernant les dommages
causés aux propriétés expropriées pour fins de chemin de fer sur la ligne construite
entre Montague et Cardigan, .P.-E. Aussi, liste des noms des commissaires ou évalua-
teurs. Aussi, état donnant toutes les évaluations faites, les noms des évaluateurs, les
noms des réclamants et les montants accordés à chacun séparément. Aussi, liste des
noms des particuliers qui ont accepté les montants accordés par les évaluateurs, et liste
des particuliers dont les estimations n'ont pas été acceptées par le gouvernement.
Aussi, liste des personnes qui ont été payées ou qui ont accepté les montants accordés
par les évaluateurs. (Document de la session No 143.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 145) à l'effet de réglementer
l'exportation de la force électrique et de certaines liquides ou gaz.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 155) modifiant le Code cri-
minel, 1892.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que, le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose. secondé par M. Fitzpatrick, que M. POrateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Sur motion de M. Adamson, secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quinze mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 11 mai 1906.

PRèIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Parmelee,-la pétition de R. Emmett et autres, de West-Shefford, Québee.
Par M. Jackson (Selkirk),-la pétition du révérend R. E. Coates et autres, de

Poplar-Park et autres lieux, Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend J. H. Turnbull et autres, de l'Eglise Presbytérienne de la rue Bank,

Ottawa, Ontario ; de Miles McCay et autres, de la Chambre de Commerce de Oxford,
Saskatchewan; et du révérend W. E. Daly, LL.D., et autres, de l'Association ministé-
rielle de Nanton, Alberta ; demandant que le bill concernant le dimanche devienne loi.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport sans amendement, savoir :-

Bill (No 40) concernant certaines compagnies de prêt.
Bill (No 49) concernant la Banque Provinciale du Canada.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport avec des amendements, savoir :-
Bill (No 35) constituant en corporation la compagnie dite Western Loan and Trust

Company.
Bill (No 50) concernant la banque dite The Pac ifc Bank of Canada.
Bill (No 70) concernant la Compagnie de prêt et placement Britannique-Cana-

dienne (à responsabilité limitée).
Bill (No 127) concernant la banque dite Farmers' Bank of Canada.
Les promoteurs du bill (No 52) constituant en corporation la United Empire Bank

of Canada, ayant exprimé leur intention de ne point procéder plus loin avec cette me-
sure pendant la présente session, votre comité recommande que le dit bill soit retiré, et
que les honoraires payés à son sujet soient remboursés, moins les frais d'impression et
de traduction.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le bill (No 52) constituant en corporation la United Empire Bank of

Canada, soit retiré, et que les honoraires et frais payés pour ce bill soient remboursés,
moins le coût de l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation
contenue dans le premier rapport du comité des Banques et du Commerce.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 83) intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant les Juges des cours pro-

vinciales ";
Bill (No 55) intitulé: "Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre

de Montréal ";
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Bill (No 109) intitulé: "Acte abrogeant lActe à l'effet de pourvoir à la compila-

tion et publication de la statistique du travail "; et
Bill ('No 69) intitulé: "Acte concernant certains brevets de lenry Edmuinds".

Sur motionde Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Stockton,
Ordonné, que le nom de M. Bergeron soit substitué à M. Lennox dans le comité

spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur la vente de drogues falsifiées et
délétères en Canada.

M. Oliver, l'un des membres (lu Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre (le cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-

1. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux
dernières années entre le haut commissaire du Canada à Londres et M. W. T. R.
Preston, commissaire fédéral d'immigration à Londres.

2. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux
dernières années entre le dit W. T. R. Preston et M. W. T. Griffith, secrétaire du bureau
du haut commissaire du Canada à Londres. (Document de la session No 144.)

Aussi,-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur
général, en date du 14 mars 1906,-

1. Copie de tous contrats et conventions entre le gouvernement ou aucun (le ses
départements et la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac
Long et Saskatchewan et de tous arrêté du conseil, rapport, papiers., documents et cor-
respondance concernant,-

(a) tout prêt à la dite compagnie
(b) toute dette de la dite compagnie envers la Couronne ou le gouvernement
(c) toutes terres auxquelles la compagnie peut avoir en vertu de tout statut, con-

trat ou convention ;
(d) toute terre octroyée ou gagnée pour la compagnie
(e) la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie
(f) toute augmentation, changement ou modification apportés aux limites de la

région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie ou par aucun
acquéreur ou cessionn'ire des dites torres.

2. Copie de toute correspondance concernant les sujets ci-dessus mentionnés
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou aucun officier ou par-
ticulier agissant ou censé agissant pour le gouvernement et la dite compagnie ou
aucun de ses officiers ou aucun particulier agissant cu censé agissant pour elle ou
aucun cessionnaire ou acquéreur de la dite compagnie.

3. Copie de tous arrêtés du conseil touchant ou concernant l'octroi en terres de la
dite compagnie ou la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies ou toute aug-
mentation ou modification des limites de la dite région.

4. Copie de toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départe-
ments'ou officiers et la Compagnie des Terres de la Vallée de la Saskatchewan on aucun
officier ou particulier censé agissant polir cette compagnie et tous particulier ou parti-
culiers, maison ou maisons d'affaires, syndicat ou syndicats de qui la Compagnie des
Terres de la Vallée de la Saskatchewan a acquis quelque partie de l'octroi en terres de

la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac Long et Saskatche-
wan.

5. Copie de toute correspondance entre aucuns actionnaires ou particuliers inté-
ressés dans la Compagnie de .chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac Long
et Saskatchewan et le gouvernement ou aucun de ses départements ou officiers, et de
toutes réclamations et demandes faites par cette compagnie ou par aucun particulier
ayant des intérêts dans la dite compagnie contre le gouvernement au sujet du dit
octroi en terres ou de choix des terres ou d'aucunes des questions ci-dessus mention-
nées. (Document de la session No 112c.)
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Et aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du Il
avril 1906,-Copie de certain rapport ou communication adressée au département de
l'Intériur par C. W. Speers, l'un des officiers de ce département, en date de février
1901, ou environ, reconmmandant que 10,000 acres de terre, inclus dans ou situés près
de l'étendue de terre vendue ensuite par le gouvernement au colonel A. D. Davidson et
à ses associés, soient défoncés aux frais du gouvernement afin d'établir le fait que le
blé peut pousser dans ce district. Aussi, copie de la carte soumise avec le dit rapport.
Aussi, copie de tous rapports, lettres et communications adressés au dit département
jusqu'au 24 mai 1902 concernant la qualité et la valeur des dites terres mentionnées
dans l'arrêté du conseil de cette date. (Document de la session No 130a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat transmet un état donnant les renseignements demandés par la Chambre
des Communes dans son message, en date du 30 avril 1906, priant Leurs Honneurs de
vouloir bien fournir à la Chambre des Communes un état indiquant le nombre d'em-
ployés permanents actuellement au service du Sénat, leurs noms et leurs fonctions; le
salaire et la durée du service de chacun; le nombre d'employés sessionnels actuelle-
ment employés dans le Sénat, leur salaire quotidien, leurs noms et leurs fonctions; et le
nombre d'employés des deux classes ci-dessus en service pendant la session de 1896.
(Document de la session No 114a.)

M. l'Orateur donne à la Chambre communication de la lettre suivante qu'il a
reçue

BUREAU DU SECRéTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 10 mai 1906.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général de
vous informer que l'honorable juge Sedgewick, agissant en qualité de député-gouver-
neur, se rendra à la salle des séances du Sénat vendredi, le 11 courant, à 4 p.m., pour y
sanctionner, au nom de Sa Majesté, les bills qui ont été passés par le Sénat et la Cham-
bre des Communes pendant la présente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) C. J. JONES,
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée hier, que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau
en comité des Subsides.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Un message est reçu de l'honorable juge Sedgewick, député-gouverneur, par le
capitaine Ernest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge Noire :-

M. L'ORATEUR,-L'honorable juge Sedgewick, député-gouverneur, désire la pré-
sence immédiate de cette honorable Chambre, dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre ; et de retour,-
M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu au député-gouverneur de donner, au nom de

Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants :-
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental.
Acte concernant la compagnie dite The White Horse and Alsek Railway Com-

pany.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.
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Acte concernant la Compagnie du canal à navires de St. Clair et Erié.
Acte concernant la compagnie dite The Boundary, Kamloops and Cariboo Cen-

tral Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud.
Acte concernant la compagnie dite -The Campbellford, Lake Ontario and Western

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Koutenay et Arrowhead.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario.Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.Acte concernant la compagnie dite The Crawford Bay and St. Mary's Railway)Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Calgary and Fernie RailwayCompany.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston et Pembroke.

La discussion est alors reprise.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à septheures et demie p.m.

Sept heures et dewiie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 51) concernant un brevet de Henry Luther Houk, et après avoir ainsisiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 111) concernant la compagnie dite Lake of the Woods Milling Company,
Limited, et la compagnie dite The Keewatin Flour Mills Company, Limited, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rappôrt
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 136) concernant un brevet de la Cyclone Woven Wire Pence Company
(à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill etlui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 91) constituant en corporation la Mihnesota-Canadian Bridge Company,

et après avoir'ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil

(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit Canadian-Minnesota Bridge Company.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 87) constituant en corporation la compagnie dite Vancouver, Fraser

Valley and Southern Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.

l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a

examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 98) concernant la compagnie dite Central Ontario Railway, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-

venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport

sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 37) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pare et de l'Ile de
Montréal, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bih et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 126) concernant la compagnie dite The Thorold and Lake Brie Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (No 148) concernant la Com-
pagnie d'assurance du Canada contre l'incendie, étant lu,

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré et les honoraires remboursés, moins le coût .de

limpression et de la traduction.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-
ténant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité dés Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 14 mai 1906.

PnIEREs.

Conformiément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

De R. Emett et autres, de West-Shefford, Québec; du révérend M. B. Whitman

et autres, de Little-River, comté de Digby, Nouvelle-Ecosse; et du révérend R. E.

Coates et autres, de Poplar-Park et autres lieux, Manitoba; demandant que le bill con-

cernant le dimanche devienne loi.

M. Templeman, du comité spécial sur la vente des drogues falsifiées et délétères en

Canada, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, recommandant que la

Chambre l'autorise à employer un sténographe pour prendre les témoignages qu'il

jugera nécessaires.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre -Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 avril 1906,-Copie de toute

correspondance, papiers, etc., échangés entre le surintendant du chemin de fer de l'Ile

du Prince-Edouard ou autre fonctionnaire et d'autres intéressés concernant l'acquisi-

tion de la propriété Hodgson sur le chemin de St. Peter, près de Charlottetown, et à

l'entrée du pont neuf, dans le but de redresser la voie. (Document de la session,

No 146.)

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 163) modifiant

l'Acte du Parc des Montagnes Rocheuses.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 164) modifiant

PActe d'inspection générale.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 100) concernant la compagnie dite The Alberta Railway and Irrigation

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et

M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 49) concernant la Banque Provinciale du Canada, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait

rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-

ment.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concomrs

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 127) coneernant la banque dite FIrmærs' Bank of Caaado, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et I. Mareil (Bonaven-
ture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 35) constituant <n corporation la compagnie dite WVestern Lonn and
Trust Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et -A. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait un amendement.

Ordonné; que le bill, tel qu'amneendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considératio du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 50) concernant la banque dite The Pacific Bank of Canada, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit :" Acte concernant la banque dite

The Pacfic Bank of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de r'ied Empire
Bank of Canada ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 157) constituant en corpora-
tion la compagnie dite Iliterest Railucay Coal and Coke Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 158) constituant en corpo-
ration la compagnie dite Burk'sYalls and French River Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la econde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 159) constituant en corpora-
tion la Cobalt Range Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Ohemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 161) concernant la Trans-

Niagara Bridge Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 160) concernant le Collège

de la Reine à Kingston.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Hughes (Victoria), secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

enquête, rappo>rts ou autres documents se rapportant à l'écluse du caial de la Trent à

Petertorough et aux travaux de Kirktield, et de toute correspondance échangée avec les

ingénieurs. sollieiteurs et entrepreneurs à ce sujet.

Sur motion d 31. Bordei (Carleton). secondé par M. Maclean (York),

Orionné. qu'il soit mis (levant cette Chambre,-Copie (le toute correspondance,

rapports, documents et papiers concernant toutes affaires, transactions ou négo-

ciations entre le gouverneient et toute compagnie, association, syndinct ou toutes

personne ou personnes au nom de quelque compagnie, association ou syndicat, qui ont

acheté ou acquis ou qui sont convenus d'acheter ou acquérir des terres publiques du gou-
vernement depuis 1898. Aussi, un état donnant les noms, sièges d'affaires et adresses des

dites compagnies, associations ou syndicats, ainsi que la quantité de terre achetée ou

acquise oit qui devait être achetée ou acquise, et le prix payé ou convenu. Aussi, état

donnant les noms, domicile et profession de toutes personne ou parsonnes (autres que

des compagnies, associations et syndicats) qui ont acheté ou acquis ou qui sont conve-

nues d'acheter ou acquérir des terres publiques du gouvernement depuis le 1er janvier

1898, en lots de plus de 160 acres dans chaque cas, et un relevé de l'étendue des dites

terres dans chaque cas. Aussi, copie de toute correspondance avec ces personnes et de

tous documents et papiers concernant la vente ou la disposition de ces terres.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du mémoire reçu de l'Asso-

ciation maritime du Canada attirant l'attention du gouvernement sur les délais eau-

sés par l'exécution du contrat passé avec M. P. Davis ou avec la Compagnie de force

du Saint-Laurent pour le halage des navires au moyen de moteurs électriques dans les

écluses du -nali de Cornwall.

Sur motion de M. Roche (Marquette), secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit min devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles terres

ont été sélectées par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, conformé-
ment à l'arrté du conseil du 10 août 1903, dans les townships 15 à 20, inclusivement,
dans les rangs. 9, 10, 11 et 12 à l'ouest du 1er méridien; aussi, indiquant toutes terres
réservees pour sélection par la dite compagnie dans la région mentionnée ci-dessus,

qui ont pu faire retour au gouvernement parce que la dite compagnie n'a pas exercé
sont droit de sélection avant le 31 décembre 1905, conformément aux dispositions de
l'arrêté du conseil du 10 août 1905.

Sur motion de M. Mardonell, secondé par M. Blain,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (A) quelle

aide a été donnée par les autorités fédérales aux gouvernement des diverses provinces

du Canada depuis la confédération en ce qui concerne la construction des voies ferrées

des provinces soit par une subvention accordée avant la construction oU en prenant

par la suite à leur charge une partie du coût de ces entreprises ; (B) quelles subven-
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tions ou aides aux chemins de fer accordée,- en premier lieu ou devant être accordées
par les provinces respectives ont (té finalement pavées par h,- autorités fédérales ou
prises à leur charge pour aider à ces entreprises pendant la périle precitée ; (C) quels
montants ont été pavés par les antorités fédérales aux diverses provinces, respective-
ment, durant la susdite période pour ou en considération de c,- voies ferrées, ou pour
les actions ou obligations achetées ou acquises par les autorités fédérale, ou prises à
leur charge en totalité ou en partie.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé le bill (No 106) intitulé: " Acte concernant les demandes de bre-
vets de IIenry Wurtz, junior ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill (No 45) intitulé: " Acte concernant mi brevet de
pAnderson Puffed Rice Company ", avec un amendement, pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill E (No 166) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration l'Association dite The Canadian Iladieraf/ls Guild ", pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 40) concernant certaines compagnies de prêts, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et .M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la pcrmiion de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cefte Chambre se formera de nouveau en tel
comite.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la question qui
a été posée mercredi, le 25 avril dernier, -Que cette Chambre est 'avis que le gouverne-
ment devrait soumettre aussitôt que possible le rapport de la Commission des transports
et toute la preuve faite devant la dite conunission, et que la question devrait être aussi-
tôt discutée par la Chambre.

Et le débat se continuant
Sur motion de M. Wright (Renfrew), secondé par M. Meigs,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et einquante-einq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 15 mai 1906.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Bole,-a pétition de G. Powers et autres, de Winnipeg et autres lieux,

Manitoba.
Par M. McIntyre (Stratheona),-la pétition de D. C. McEachern et autres, de

Ledue et autres lieux, Alberta; et la pétition du révérend D. D. MeLennan et autres,

de Willowdale et autres lieux, Saskatchewan.
Par 3%. Martin (Wellington),-la pétition de George E. Howey et autres, de Day-

ton et antres lieux, Ontario.
Par M. Lewîs,-la pétition du révérend H. M. Manning et autres, de l'Eglise Wes-

ley, Clinton, Ontario.

3M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants et il a décidé de les rap-

porter avec des amendements, savoir
Bill (No 72) constituant en corporation la compagnie dite Quebec, Montreal and

Southern Railway Company.
Bill (No 103) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Huron.

Bill (No 112) concernant la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario.

Bill (No 121) concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la

Rive Nord.
Bill (No 141) concernant la compagnie dite Quebec, Saguenay and GuIf of St.

Lawrence Railway Comnpany.
Blw (No 125) concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la

Baie d'TTudson.
Bill (No 132) concernant lOn/ario Northern and Temagami Railway Company.

Bill (No 151) concernant l'Ottawa, Brock ville and St. Lawrence Railway Company.

Sur motio'n de M. Templeman, secondé par M. Fisher,
Résolu, que cet te Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial sur

la vente des drogues falsifiées et délétères en Canada.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Lake.

Ordonné, que le bill E (No 166) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corpo-

ration l'association dite The Canadian IIandicrafts Guild ", soit maintenant lu la pre-

mière fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Roche (Marquette) ait la permission de présenter un bill (No

167) concernant les lignes de téléphones du gouvernement dans la province du Man-

toba.
toi présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Ch'ambre, en date du 30 avril 1906,-Copie de toutes
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pétitions, télégrammes, ordres et correspondance concernant le transfert du bureau de
poste de North-Lake à Black-Point, I.P.-E., et sa réinstallation dans la localité en pre-
mier mentionnée. (Document de la session No 147.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 avril 1906,-Copie de tous rap-
ports faits par les officiers du gouvernement depuis le 1er janvier 1900 sur la réserve
boisée de la montagne du Dauphin. (Document de la session No 148.)

M. IIyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 avril 1906,-Copie du contrat passê
avec la Compagnie de pulpe de Chicoutimi au sujet de la construction, de l'entretien et
de l'exploitation des piliers et etacades en amont de Chicoutimi sur la rivière Sague-
nay. Aussi, copie des rapport, des officiers du gouvernement qui ont décidé de la cons-
truction de ces travaux, et (le toute correspondance s'y rattachant. (Document de la
session No 149.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat
indiquant les montants votés et les montants dépensés, sous leurs chapitres respectifs,
chaque année, depuis le 30 juin 1890, pour le havre de Port-Bruce; la date (le ces paie-
ments, à qui les paiements ont été faits et le montant payé à chaque personne; le mon-
tant payé pour le travail réel exécuté, le montant payé pour les matériaux non utilisés
et ouand, et le montant payé pour les matériaux utilisés; la quantité et l'espêee de
matériaux achetés, le prix payé, et à qui; l'état actuel du havre. Copie du coût esti-
matif du havre, et de son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-
lames. Aussi, copie de toutes annonces demandant (les sounmisions, des soumissions,
des contrats et de la correspondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs em-
ployés à ces travaux depuis le 30 juin 1896. et de leurs propriétaires. Aussi, copie de
tous télégrammes, lettres, rapports. pétitions, documents, correspondance, enquêtes et
communications de toute nature se rapportant aux dits travaux de havre. Aussi, copie
des feuilles de paie pour chaque année depuis le 30 juin 1896, les noms de tous les
contremaîtres, surintendants et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui
recommandés; aussi, copie de toute correspondance relative à leur nomination, et les
raisons de leur destitution ou démission dans le cas où ils auraient été révoqués ou se
seraient démis. Aussi, les noms de tous les ingénieurs civils employés à ces travaux,
par qui ils ont été recommandés et toute la correspondance à ce sujet. Aussi, le nom
de la personne ou des personnes qui ont payé les montants à Port-Bruce pour les maté-
riaux fournis et les travaux exécutés. (Document de la session No 150.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 47) concernant certaines réserves forestières, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides. et après avoir ainsi siégé quelque temps. M l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-
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Le Sénat a adopté le bill F (No 168) intitulé: " Acte pour faire droit à Mary

Emeline Preston ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill F (No 168) intitulé: " Acte

pour faire droit à Mary Emeline Preston ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté le bill G (No 169) intitulé: " Acte pour faire droit à John

Albert Peer ", pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill G (No 169) intitulé:

"Acte pour faire droit à John Albert Peer ", avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-

cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 16 mai 1906.
PRiuèES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Meigs,-la pétition de James T. Malloy et autres, de Farnham, Québec.
Par M. Wilson (Russell),-la pétition de J. H. Laverie et autres, de Taylorville,

Ontario.
Par M. Emmerson,-la pétition de Charles J. Harris et autres, de Moncton, Nou-

veau-Brunswick.
Par -N. Biekerdike,-la pétition du Board of Trade de Montréal.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a considéré les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir :-

Bill (No 104) constituant en corporation la compagnie dite Hamilton, Waterloo
and Guelph Railway Company.

Bill (No 25) concernant la compagnie dite The Niagara, Queenston and St. Catha-
rines Railway Company.

M. Parmelce, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le second rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

19c. 1. Rapport de la Commission internationale des voies fluviales sur la condi-
tion des chutes de Niagara et ses recommandations à ce sujet.

2. Rapport de la Commission sur les conditions existantes au Sault Sainte-Marie,
avec les règles pour le contrôle de ces eaux recommandées par la commission. (Do-
cuments sessionnels et distribution.)

19d. Second rapport intérimaire de la section canadienne de la Commission in-
ternationale des voies fluviales. (Documents sessionnels et distribution.)

66. Minutes de la Commission Royale sur la question des assurances et preuve
produite jusqu'au 23 mars eurant. (Distribution.)

66a. Minutes de la Commission royale sur la question des assurances et preuve
produite jusqu'au 25 avril courant, inclusivement. (Distribution.)

117. Copie du traité de commerce et de navigation entre la Gronde-Bretagne et
le Japon et de tous les papiers qui s'y rattachent. (Documents sessionnels.)

120. Réponse à ordre du 25 avril 1906,-Copie de tous contrats passés avec des
compagnies de steamers pour faire le service entre le Canada et le Mexique. (Docu-
ments sessionnels et distribution.)

125. Réponse à ordre du 23 avril 1906,-Copie du rapport de A. E. Duberger sur
le commeree des drogues et des préparations spéciales en Canada. (Documents ses-
sionnels et distribution.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

77b. Réponse à ordre du 5 avril 1906,-Copie de toutes pétitions, lettres, corres-
pondance, rÊtpports, .mémoires et autres documents concernant la destitution de M.
Patrick Walsh de la charge de maître de poste à East-Roman-Valley, comté de Guys-
boro, N.-E.

91e. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant,-
(a) le nombre de ventes de terres (autres que des homesteads) affectant les ,sec-

tions paires, qui ont été faites par le département de l'Intérieur pendant l'année fiscale
18j
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1904-05 et les six mois expirés le 31 décembre 1905, et le nombre total d'acres compris

dans ces ventes ;
(b) même chose quant aux ventes affectant les sections impaires

(c) même chose quant aux ventes affectant des blocs entiers de sections paires et

impaires.
95a. Réponse à ordre du 9 avril 1906,-Etat indiquant les progrès faits et les

sommes dépensées de temps à autre pour la construction du canal de la Trent, les
dates des divers contrats donnés, les dates de la terminaison des travaux, les nomsi des

entrepreneurs, les montants payés à titre d'"extras " et les causes de ces "extras ".

106. Réponse à adresse du 19 mars 1906,-Copie de tous arrêtés du conseil, ar-

pentages, rapports, options, conventions d'achat ou de location, lettres, télégrammes,
correspondance et autres documents de toute nature concernant l'acquisition de ter-
rains pour exercices militaires à Petawawa, Ontario, et les noms, professions et do-
miciles de tous particuliers, maisons d'affaires et corporations de qui ces terrains ont
été achetés, loués ou autrement acquis, les dates auxquelles ces propriétés ont été ache-
tées, louées ou autrement acquises.

Aussi, un état indiquant l'étendue de terrains achetés, loués ou autrement acquis
de chaque particulier, maison d'affaires ou corporations, le montant de l'achat ou du
loyer et tous les montants payables pour ces terrains, y compris toutes commissions
sur le dit achat, location ou acquisition.

Aussi, les noms de tous particuliers, civils ou militaires, qui ont agi au nom du
gouvernement au sujet du dit achat, location ou acquisition.

Aussi, copie de toutes lettres, télégrammes, papiers, correspondance et autres docu-
ments entre le vendeur ou le locataire ou toutes personnes agissant pour eux et le gou-
vernement ou toute personne agissant pour le gouvernement, y compris toutes protes-
tations de la part de personnes possédant ou prétendant posséder des terrains dans le
voisinage, et toute correspondance entre ces personnes et le gouvernement, et tcýute
correspondance entre aucune prsonn agissant pour 1 gouvernement et toute personne

ou personnes prétendant avoir des intérêts dans la dite vente, achat ou acquisition.
Aussi, les noms de toutes personnes occupées à faire le règlement final, ou autre

arrangement, de toutes réclamations pour l'achat, location ou acquisition des dits ter-
rains ou pour empiétement sur les propriétés voisines et un état détaillé de tous mon-

tants (s'il en est) payés à toute personne ainsi employée à faire ce règlement ou à

prendre des arrangements en rapport avec ces réclamations.
Aussi, état du montant et de la nature de toutes réclamations pour empiétements,

et de toutes sommes payées ou payables à ce sujet.
107. lpone à ordre du : mars 1900,-Etat indiquant le nombre de contrats

pour le transport des malles dans le comté de Peel, les localités, le nombre de milles,
le nom de 'entrepreeur, et le prix pa.v, ainsi que la date du commencement et de l'ex-

piration du contrat et les noms des cautions. Aussi, indiquant si des soumissions ont
été demandées; et donnant le nom de l'entrepreneur précédent et le prix à lui payé.

108. Réponse à ordre du 2 avril 1906,-Copie de tous rapports et comumnications
du surintendant des assurances au gouvernement ou au ministre des Finances en
1903, 1904 et 1905 au sujet de l'opportunité ou de l'urgence de modifier de nouveau
l'Acte des Assurances ou concernant les défectuosités du dit acte.

10$a. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie du rapport special du suri'ten-
dni des asuranoes adre, au ministre des Finances ein date du 9 novembre 1905, et
de tous rappMrts, m Irn p ldanee et do<cinents depuis le 1er janvier 1905 jusqu'à la

date du rapport concernant la réglementation des assurances sur la vie en Canada.
108b. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Copie de tous télégrammes, rapports,

comunications, enquête,.lettres et documents de toute nature concernant la nécessité

de s'assurer du fonctionnement des compagnies d'assurance faisant affaires en Cana-

da, y compris toute correspondance, communications et autres documents se déclarant
en faveur de la commission récemment nommée à cette fin, et d'une enquete par le gon-

vernement ou par une commission ou par un comité de la Chambre, ou s'y objectant
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ou s'y rapportant en quelque manière; aussi, concernant la recommandation et la no-
mination 'des commissaires.

109. Réponse à ordre du O mars 1905,-Copie de toute correspondance, documents,
papiers et rapports qui n'ont pas encore été soumis à la Chambre, concernant le havre
de Port-Colborne, son brise-lames et les élévateurs qui s'y trouvent ou que l'on pro-
jette de construire.

110. Réponse à ordre du 21 mars 1 90,--Copie de toutes les données thermogra-
phiques recueillies pour le gouvernement à bord des steamers transocéaniques pen-
dant la saison de 1905, et indiquant,-

1. La situation du thermnographe dans chaque cas, soit dans les compartiments fri-
gorifiques, ou à air frais, ou ventilés, ou non ventilés, ou sur le pont ou en d'autres
parties du navire exposées seulement à la température ordinaire de la mer, et dans ce
dernier cas faisant Connaître si les dites parties étaient exposées aux rayons du soleil.

2. Quel genre de produits étaient renfer:nî dans le onpartinent.
3. Quelle est la date des voyages, le nom du port d'expédition, le nom du navire

et de la liane de steamers.
4. Lorsque le compartiment était ventilé, quel était le système de ventilation, la

grandeur et le nombre de prises d'air.
111. ép ue à ordre du 28 mars 1906,-Copie de tous rapp >rt faits postérieure-

ment au 3 avril 1905 au sujet de Joseph Nixon, agent de' terres à McLeod.
112. Réponse à ordre du 14 mars 1903,-Etat indiquant le nombre total des

titres de terres, y compris le n )ubre d'aeres. éi', dan, et pir l territoire
compris dans les limites des provinces actuelles du iMaiitoba, Saskatevan et Ai-
berta. tntre l'innée 1872 et le 31 décembre 1905, en vertu de chacune des formules de
concesiois suivantes (indiquant aussi si les seetion, paires ou impaire-- éaient affec-
tées).

Octrois en commutation.
Homesteads.
Octrois en vertu de l'Acte du Manitoba.
Octroi à titre de primes militaires.
Octrois pour métis du Nord-Ouest.
Ventes dans les paroisses.
Octrois spéciaux acquittés (quit claim).
Chemins de fer.
Ventes (de mines, fermes, ranches, etc.).
Ventes de terres scolaires.
Octrois spéciaux.
Autres.
112a. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant les lots de terre (autres

que les octrois aux chemins de fer) qui ont été vendus depuis 1898 dans les provinces
actuelles d'Alberta et de Saskatchewan pour des fins d'irrigation, spécifiant dans chaque
cas la superficie, la situation et le prix obtenu ainsi que le nom de la compagnie ou du
particulier à qui la vente a été faite.

112b. Réponse à adresse du 14 mars 1906,-
1. Copie de tous contrats et conventions entre le gouvernement ou aucun de ses

départements et la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac
Long et Saskatchewan et de tous arrêtés du conseil, rapport, papiers, documents et cor-
respondance concernant,-

(a) tout prêt à la dite compagnie
(b) toute dette de la dite compagnie envers la Couronne ou le gouvernement;
(c) toutes terres auxquelles la compagnie peut avoir droit en vertu de tout statut,

contrat ou convention ;
(d) toute terre octroyée ou gagnée pour la compagnie;
(e) la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie;
(f) toute augmentation, changement ou modification apportés aux limites de la
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région dans laquelle ces terres peuvent être choisies par la compagnie ou par aucun
acquéreur ou cessionnaire des dites terres.

2. Copie de toute correspondance concernant les sujets ci-dessus mentionnées
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou aucun officier ou par-
ticulier agissant ou censé agissant pour le gouvernement et la dite compagnie ou

aucun de ses officiers ou aucun particulier agissant ou censé agissant pour elle ou au-
cun cessionnaire ou acquéreur de la dite compagnie.

3. Copie de tous arrêtés du conseil touchant ou concernant l'octroi en terres de la

dite compagnie ou la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies ou toute aug-
mentation ou modification des limites de la dite région.

4. Copie de toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départe-
ments ou officiers et la Compagnie des Terres de la Vallée de la Saskatchewan ou aucun
officier ou particulier censé agissant pour cette compagnie et tous particulier ou parti-
culiers, maison ou maisons d'affaires, syndicat ou syndicats de qui la Compagnie de#
Terres de la Vallée de la Saskatchewan a acquis quelque partie de l'octroi en terres d
la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac Long et Saskatche-
wan.

5. Copie de toute correspondance entre aucuns actionnaires ou particuliers inté-
ressés dans la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac Long
et Saskatchewan et le gouvernement ou aucun de ses département ou officiers, et de
toutes réclamations et demandes faites par cette compagnie ou par aucun particulier
ayant des intérêts dans la dite compagnie contre le gouvernement au sujet du dit
octroi en terres ou de choix des terres ou d'aucunes des questions ci-dessus mention-
nées.• .

113. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Copie des soumissions originelles reçues
par le département de l'Intérieur au sujet de l'affermage des fonds de bois Nos 1158,
1175, 1192, 1219, 1231 et 1232 en 1904 et 1905, de toute correspondance à ce sujet avec
le ministre de l'Intérieur, ou le département ou aucun de ses officiers, et des divers
actes de transfert des baux après leur obtention par les soumissionnaires heureux, avec
indication du nom du cessionnaire et de la date du transfert dans chaque cas.

114. Etat indiquant le nombre d'employés permanents actuellement au service de
la Chambre des Communes, leurs noms et leurs fonctions; le salaire et la durée du ser-
vice de chacun; le nombre d'employés sessionnels actuellenet employés dans la Cham-
bre des Communes, leur salaire quotidien, leurs noms et leurs fonctions; et le nombre
d'employés des deux classes ci-dessus en service pendant la session de 1896.

115. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Copie de toute correspondance échangée
entre les propriétaires de la cale sèche de Collingwood et quelqu'un des départements au
sujet de la subvention ou prime payable pour la dite cale sèche. Aussi, copie de l'évalua-
tion de la dite cale faite pour le compte du département des Travaux publics.

116. Réponse à ordre du 2 avril 1906,-Etat indiquant,
(a) Quelles quantités de poissons de différentes espèces, et lesquelles, ont été décla-

rées en douane pour l'exportation aux ports respectifs de Port-Arthur, Fort-William,
Sault Sainte-Marie, le Manitouline et à tous les ports de la Baie Georgienne su cours
des années fiscales de 1890 à 1905, inclusivement

(b) La valeur des produits ainsi déclarés ;
(c) Le montant des droits payés sur ces produits ; et
(d) Le ou les pays où ces produits ont été exportés.
11s. Rép mne à ordre du 28 mars 1906.-Copie de tous contrats pour fourniture

d'articles alinietaires pour les corps militaires permanents et la police à cheval du

Çanada, pour les volontaires qui ont fait leurs exercices annueIs en camp l'été dernier,
et pour les écoles militaires du Canada.

118a. Réponse supplémentaire (en tant que le département de la Milice est con-
cerné) à ordre du 28 mars 1906,-Copie de tous contrats pour fourniture d'articles ali-
mentaires pour les corps militaires permanents et la police à cheval du Canada. pour les
volontaires qui ont fait leurs exercices annuels en camp l'été dernier, et pour les écoles
militaires du Canada.
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119. Réponse à ordre du 23 avril 1906,-Copie de tous rapports, lettres, communi-
cations, explorations, papiers et documents concernant les défectuosités de l'écluse de
Peterborough ou la difficulté à mettre la dite écluse en opération, ou les défectuosités
du canal de la Vallée de la Trent dans le voisinage de la dite écluse.

121. Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé approuvé par Son Excellence
le Gouverneur général le 21 avril 1891, sur un rapport de l'honorable ministre de l'Inté-
rieur au sujet de l'affaire de la Temperance Colonization Society, Linited.

122. Réponse à adresse du 2 avril 1906,-Copie de tous arrêtés du conseil ou autres
autorisations pour l'exploration d'un chemin de fer d'embranchement entre la ligne-mère
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard et le pont Stanley; aussi, copie de tous
rapports d'ingénieurs, mémoires, correspondance, télégrammes et autres documents à ce
sujet, y compris les demandes d'indemnités formulées par Austin J. MacNeill et autres
pour donunages causés à leurs propriétés par suite de ces explorations.

123. Réponse à adresse du 9 avril 1906,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
communications et correspondance reçus depuis le 1er janvier 1905 d'aucun gouverne-
ment, corporation, maison d'affaires ou particulier touchant la qualité des fruits expor-
tés du Canada et concernant l'inspection de ces fruits, et copie de toutes lettres et com-
munications adressées en réponse par aucun département du gouvernement.

124. Réponse à adresse du 9 avril 1906,-Copie de tous contrats passés entre la
Compagnie de carabines Ross et le gouvernement ou le département de la Milice pour
la fourniture de carabines, munitions ou autres articles, et de tous arrêtés du conseil,
correspondance, raports, documents et papiers concernant ces contrats ou l'objet de ces
contrats, ou les opérations de la compagnie ou ses transactions avec le gouvernement ou
aucun de ses départements, y compris le département des Douanes.

126. Réponse à ordre du 23 avril 1906,--Copie du rapport du sous-ministre du
Travail sur son enquête au sujet de l'importation d'ouvriers italiens à Montréal au
printemps de 1904.

127. Réponse à ordre du 28 mars 1906,-Copie de toute correspondance, plans et
devis, etc., concernant les travaux à faire dans la rivière Thames entre la cité de London
et le lac Saint-Clair pour parer aux inondations produites par la dite rivière.

128. Réponse à ordre du 18 avril 1906,-Copie des devis du musée Victoria, surtout
la partie qui définit l'espèce, la qualité et les dimensions de la pierre dont l'entrepreneur
doit se servir pour les murs extérieurs de l'édifice. Aussi, copie de toute correspondance
au sujet de la pierre pour le dit musée échangée entre le gouvernement ou quelque
département, ministre ou officier du gouvernement et toute personne ou corp>ration, y
compris l'entrepreneur, M. Goodwin, et les propriétaires des carrières de Read, Battey,
Rivière Philippe et autres.

129. Réponse à ordre du 9 avril 1906,-Copie de toute correspondance et de tous
rapports concernant la vente de l'île Giant's-Tomb ou du bois qui s'y trouve, ou concer-
nant les pourparlers qui auraient pu avoir lieu avec toutes personne ou personnes pour
l'achat de l'île ou du bois qui la couvre.

130. Réponse à ordre du 11 avril 1906,-Copie de certain rapport ou communica-
tion adressé au département de l'Intérieur par C. W. Speers, l'un des officiers de ce dé-
partement, en date de février 1901, ou environ, recommandant que 10,000 acres de terre,
inclus dans ou situés près de l'étendue de terre vendue ensuite par le gouvernement au
colonel A. D. Davidson et à ses associés, soient défoncés aux frais du gouvernement
afin d'établir le fait que le blé peut pousser dans ce district. Aussi, copie de la carte
soumise avec le dit rapport. Aussi, copie de tous rapports, lettres et communications
adressés au dit département jusqu'au 24 mai 1902 concernant la qualité et la valeur des
dites terres mentionnées dans l'arrêté du conseil de cette date.

131. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant le montant de scrip en
argent racheté au moyen d'achats de terres fédérales et le nombre d'acres ainsi rachetés
du gouvernement (a) dans le Manitoba, et (b) dans le Nord-Ouest, avec indication des
montants pour chaque année séparée depuis 1875 au 31 décembre 1905.
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132. Réponse à ordre du 21 mars 1906,-Etat indiquant toutes les évaluatimes des
terres vendues ou octroyées en 1902 à la Compagnie des terres de la Vallée de la Sas-
katchewan, faites antérieurement à cette année.

133. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant,-
1. Le nombre de lots de 240 acres de terre alloués aux métis du Manitoba entre le

ler juillet 189 et le 31 décembre 1905, et le nombre d'acres compris dans ces octrois,
avec indication des chiffres pour chaque année séparée et pour les derniers six mois.

2. Le scrip en terres (s'il en est) émis pendant la même période en faveur de com-
pagnies de colonisation, avec indication, dans le cas de chaque compagnie, du nom ýf
de l'adresse d'icelle, de la valeur apparente de ce scrip et de l'année de l'émission.

3. Le nombre de scrips en terres émis pendant la même période en faveur des métis
da Nord-Ouest (actuellement Alberta et Saskatchewan) et le nombre d'acres compris
dans ces scrips, indiquant séparément les chiffres pour chaque année et pour les derniers
six mois.

4. Le nombre d'acres dce terres, couverts par des scrips, situés dans les limites de
chacune des treize agences des terres fédérales du Manitoba et du Nord-Ouest entre le
1er juillet 1tW et le 31 décembre 1905, donnant séparément les chiffres pour chaque
agence et pour chaque année.

5. Le nombre de scrips ci terres émis en faveur des métis (a) du Manitoba et (b)
du Nord-Ouest avant le 1er juillet 1896, et le nombre d'acres compris dans ces octrois.

6. La balance de ces scrips distribués mais dont les terres n'ont pas été choisies à
la date du 1er juillet 1896.

134. Réponse à ordre du 14 mars 1906,--Etat indiquant,-
1. Le nombre total d'acres de terre dans les présentes limites du Manitoba, de la

Saskatchewan et de l'Alberta octroyé par le Parlement à des compagnies de chemins
de fer ; *

2. La superficie des dites terres dont l'octroi est permis par suite de l'expiration 3u
délai prescrit par la loi ;

3. La superficie des dites terres (a) qui ont été gagnées, choisies et patentées ; (b)
qui ont été gagnées et choisies mais non patentées ; (c) qui ont été gagnées, mais ni
choisies ni patentées ;

4. La superficie des terres qui peuvent encore être gagnées par aucune compainie
de chemin de fer, avec indication du nom de la compagnie et du montant de la subven-
tion possible ;

5. En ce qui concerne chacun des chemins suivants : le chemin de fer Canadien
du Nord, le chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, et le chemin de fer de Qu'Ap-
pelle, Lac Long et Saskatchewan, (a) la quantité de terre qui peut encore être gagnée ;
(b) la quantité gagnée mais non patentée ; et (c) l'étendue, la situation (donnant le
township et le rang) et les limites du territoire réservé dans lequel se trouvent les
terres restant à choisir ; les divers arrêtés du conseil et leurs modifications dans les-
quels sont indiquées les superficies où peuvent être choisies les terres des compagnies
mentionnées dans le paragraphe 5.

Les renseignements ci-dessus devant être fournis jusqu'à la date du 1er janvier
1906.

135. Réponse à ordre du 11 avril 1906,-Copie de toutes propositions ou deman-
des faites par ou au nom de A. D. Davidson, ses associés ou quelques-uns d'entre eux,
pour l'achat ou l'acquisition de terrains du gouvernement ou d'aucun de ses départe-
ments, ou plus spécialement de la demande mentionnée dans le document de la session
No 132a, 1903, page 159, qui est un arrêté du conseil approuvé le 24 mai 1902, et de
toute correspondance et autres papiers se rapportant en quelque manière à ces propo-
sitions.

Aussi, copie de toutes recommandations faites au sujet des dites propositions par
le commissaire de l'immigration ou par l'agent général de colonisation, ou par l'un
d'eux, et mentionnée dans le dit arrêté du conseil, et de toute correspondance et au-
tres papiers se rapportant en quelque manière aux dites recommandations.
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Aussi, copie de toutes acceptations et consentements par écrit par on au nom du
dit A. D. Davidson ou de ses associés ou d'aucun d'eux, quant aux conditions énoncées
dans le dit arrêté du conseil relativement à la disposition des terres, lesquelles condi-
tions y sont numérotées de un à neuf, inclusivement, et de toute correspondance et
autres papiers se rapportant en qïîelque manière aux dites acceptations ou cosente-
ments.

Aussi, copie de tous arrangements par écrit pour la vente des terres faits en au-
cun temps par le gouvernement ou quelqu'un de ses départements avec le dit A. D.
David-on et ses associés, ou quelines-uN d'entre eux, et basés sur le dit arrêté du
conseil approuvé le 24 mai 1903, ou de toute modification des dits arrangements, et de
toute corespondauce et autres papiers se rapportant en quelque manière aux dits ar-
rangements.

136. Réponse à adresse du 2 avril 1906,-Copie (a) de tous plans indiquant les
propositions faites par tout chemin de fer ou autre corporation, ou toute personne ou
association de personnes au sujet de l'expropriation de l'île Whitefish, dans la rivière
Sainte-Marie, Ontario, ou de parties de cette île, et des terres submergées ou des eaux
qui l'entourent; (b) de toute correspondance entre le gouvernement fédéral et les
autorités d'Ontario ou d'aucun département du gouvernement d'Ontario, et avec toute
autre personne, maison d'affaires ou corporation à ce sujet, et de tous rapports ou déci-
sions au sujet des dites propositions ; (c) et de tous rapports de la commission inter-
nationale des routes fluviales et de toute correspondance échangée avec elle concernant
la construction, l'entretien ou modification des barrages, forces hydrauliques et autres
travaux ou constructions dans la rivière Sainte-Marie.

137. Réponse à ordre du 25 avril 1906,-Etat indiquant les importations et les
exportations entre les Etats-Unis et le Canada pendant la dernière :nme iI e eu-
cernant les produits agricoles ci-dessous énumérés, le chiffre des droits perçus en
Canada et aux Etats-Unis, et les articles qui pourraient être admis en franchise par
les Etats-Unis et le Canada: tabac, maïs, pommes de terre, orge, fèves, avoine, foin,
ceufs, volailles, beurre, lard, viande de boucherie, légumes, pommes, laines, bestiaux,
porcs, mouos, chevaux, lgunes en conserves, fruits en conserves, po-umes tapées et
séchées, saindoux, peaux et fromage.

M. J. A. Beauchesne, premier assistant distributeur des documents imprimés du
Parlement à la Chambre des Communes, ayant démissionné, le comité recommande:-

(1.) Que M. Thomas Wardrope Alexander, commis de 2e classe, soit nommé pre-
mier assistant distributeur des documents imprimés, aux appointements qu'il reçoit
actuellement.

(2.) Que M. G. E. Boivin soit nommé commis de 2e classe et deuxième assistant
distributeur, à la place de M. Alexander, promu.

(3.) Que le salaire de M. Boivin soit de $1,200 par année, à commencer du pre-
mier jour de juin 1906.

Le comité recommande en outre que le rapport de M. A. P. Low, directeur de la
Commission géologique, sur le voyage du "Steamer Neptune ", soit imprimé pour la
distribution.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatrième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec des
amendements, savoir :-

Bill (No 76) concernant la maison Revillon Brothers (à resposabilité limitée).
Bill (No 110) concernant certains brevets de la Toledo Glass 'ompany.
Les promoteurs des bills suivants ayant exprimé leur intention de ne pas procéder

plus loin avec ces mesures pendant la présente session, votre comité recommnrnde que
les dits bills soient retirés, et que les honoraires payés à leur suiet soient remboursés,
moins les frais d'impression et de traduction, savoir :-

Bill (No 59) constituant en corporation la Women's Art Associa/ion of Canada.
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Bill (No 123) concernant un brevet, No 69140, de l'Underwood Typec<rier Cem-
pany.

Sur motion de M. Campbell. secondé par M. Parmele,.
Ordonné, que le bill ( No I3) Acte eoncernant un brev t. No 69140. de inder-

wood Typeriter Comnpany ei-desus, soit retiré, et que les honoraires et frais payés
pour ce bill soient rembourl, oins le coût de l'impression et de la traduction, confor-
mément à la recommandation contenue dans le quarième rapport du comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Demers, secondé par M. Lavergne (Drunnnond et Arthabaska)
Ordonné, que le bill (No 59) Aclte constituant en corporation la twen's A r/ Asso-

craton of Cona/. soit retiré, et que les honoraires et frais payés à son sujet soient
remboursés, moins le cot de l'impression et de la traduction, eoformément à la
recomandation contenue dans le quatrième rapport du comité des BIlls Privés.

Sur motion de M. Camphell, secondé par X. Calvert,
Ordonné, que le bill F ( No 1o) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Mary

Emeline Preston ", soit maintenant hi la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la hanuhre.

Sur motion <le M. (kmpbell. seconéI par M. Calvert,
Ordonné, que le bil G (No 169) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Johni

Albert Peer ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, i conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordon-

ne pour la prochaine séance de la Chmbre.

lan Chihnbre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibéer sur le ill ( No 47 concernant certaines réserves forestières, et après avoir
ainsi siégé quelie temp,, M. lrateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaven-
turc) fat rapport que le comité a toit de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission dle siéger de nouveau.

R ésolu, qu'à sa prochaine séance, <'ttc Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seonde lecture du bill (No 135) concernant l'exploita-
tion des placers dans le Territoire du Yukon.

Lu hill est, un conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre,
Résolu, que cette Chanbre se forme ianunédiatemnent un tel comité.
Lu Chmubre. u conséquence, se forme en comité général, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. 1lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bomaventure) fait rap-port que le comité a fait queliue progrès et lui a enjoint de demander la permision
de siéger dc nouveau.

iésolu, qu'à sa prochaine sénce, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre ét nt lu pour que la Chambre se fohne de nouveau en comité des Subsides
M. Filding propose, secondé par M. Fisher, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
M. Blain propose, comme amendement, secondé par M. Lennox,-Que tous les

mots après " Que ", lans la dite motion, soient retranchés et ,remplacés par les sui-
vants:-" cette C(himmbre condamne la dépense de deniers publics non prévue on nto-
risée par le Parlement et regrette spécialement que des sommes votées pour la construe-
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tion de travaux publics aient été dépensées pour des fins qui n'ont pas été prévues ou
autorisées ".

Et un débat s'ensuivant
Et à six heures p.m., 1. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 1).

Le bill (No 35) constituant en corporation la compagnie dit Western Loan and
Trust Company, est, en conformité de l'ordre. lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation la
Western Trus/ Company ".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de lordre, se forme en comité géiéral pour délibérer
sur le bill (No 61) eonstituant en corportion la compagnie dite Giram/ T'run/ Parif
Telegraph Companiy, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Orateur reprend le
fauteuil et M. Miareil (lBonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 70) concernant la Compagnie de prêt et de placement ritannique-
Canadienne, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. arcil ( Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné. que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le hill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné. que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre. en conformité de l'ordre. se forme en comité gén&rl pour délibérer
sur le ill (No 72) constituant en corporation la compagnie dite Qurhv, Mon/rol owl
Southern Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné. que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 103) concernant la Compagnie du chemin de fer de Québee au lac
Huron, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bilI soit maintenant îu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 112) concernant la Compagnie du chemin de fer de Huron et Ontario,
et après avoir ansi siégé quelque temps, 'N. FOrateur reprend le fauteuil et M. Mareil
(Bonavent ure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant li la troisième fois.
Le bill est, ci conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 121) concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la
Rive Nord, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. POrateur reprend le fauteuil
et M. Mareil (l3onaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greifier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 141) concernant la compagnie dite The Quebec, Sagunay and Gulf St.
Lawrence Raielay Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a.enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le biIl soit maintenant lu la troisième fois.
Le hilI est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chamlîre, ei conformité de fordre, se forme in comité général pour délibérer
sur le bill (No 12 concernant la Conpagnie dt chemin de fer Central d'Algoma à la
Baie d'liidson, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amelement.

Ordonné, quIle l ill soit maintenant îu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greilier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La enhmbre, cn conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bil1 (No 1.2) concernant l'Ontario Northern and Temagami Railway Company,
et après avoir amsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant îu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Cqe le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, eni conformité de lordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 11) concernant l'OF tawa, Brockville and St. Lawrence Railway Com-
pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cone.ours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, proeède à la prise en considération de

J'amendement fuit par le Sénat au bill (No 45) intitulé: " Acte coneernalît un brevet

de l'Ander8on Puffed Rice Ciompany ", lequel amendement est lu commne suit :
Page 2, ligne 3. Retranchez les mots " la date de la présente loi ", et ins,érez les

mots " le quatrième jour de novembre mil neuf cent cinq ".

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté
Ordonnié, quie le greflier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E (No 16~6) du Sénat, intitullé

"Acte constituant en corporation l'association (lite The Canadian, Handicrafts Giltd ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comlité des Bill$ Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte main-

tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsideýs; et sur l'amen-

demient à icelle,--Quc tous les mots après "Que ", dans la dite- iotion,. oient retran-

chés et remplacés par les suivants:-" cette 'Chambre condamneýit la dée deul deniers

publics non prévue ou autorisée par le Parlement et regre*itt spéiile iii (Uie des-
sommes votées pour la construction de travaux publies aien é'té' dépen"ée',ý pouir des finsý

qui n'ont pas été prévues ou autorisées "

Et le débat continuant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 17 mai 1906.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

A&lcora,
Ames,
Avery,
Parker,
Barr,
Bergeron, -

Bliln,
Borden (Canleton),
Brabazoti,
Broder,
Cllisbolm (Huron),
Christie,
Cochrane,

Cockshutt,
Crocket,
Elson,
Gunn,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),
Ingrarn.
Jackson (Elgin).
Xemp,
Lake,
Lalor.
Lancaster.

Lennox,
Macdonell.
,%cCartby (Calgary),
MeLean

(Queen, I.P.-E.),
Monk,
Morin,
osier,
Paquet,
Perley,
Roche (Marquette),
Scliaffner.
Smith (Wentworth).

TaYlor,

\Vilmiot
NVilIson (Lennox

et Addlngton>,
Worthlington. et
Wrlht

ArchiImbnult,
_ÂýyleswortlI,
13 l i Bd,
Bickerdilie,
Bouratssat,
Brodeur,

Fielding,
Fininyson,
Fisher,
Fortfer,
Galliher,
Gauvreau,

ONTuR:

Messieurs
Lavergne (Drum.

et Arthabaska),
Lavergne

(Monitiaguy),
Law,
LeBlanc,

285

Pi'rmelee,
Paterson,
Parent,
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Brown,
Bruneau,
Bureau,
Calvert,
Campbell,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Chisbolm

<Anttgonlsh>,
Conmee,
Copp,
Crawford,
Cyr,
Delisie,
Derby shire,
Desj;ar"ins,
Devilu,
Dubea,;I
Dugas,
Dytueut,

Geoffrion, 'oýgIe, Proulx,German, Loveil, Batz,
Gervais, Maedonald, Rvid (Ristîgouebe),Girard, MacJean Rivet,Gladu, (Lunenburg), R1os~s (Cap-Breton),Hiall, MacIpherson, Ross (Rimnouiski),Hughes MuCoil1, sa% oie,(Klug, 1PE) (ecool, Sdel(OVord),Hunt, 11 Craney, Sincelair,
Hyman, IMlntyre (Perth), qIoan,Jackson (Selkirk), McInty re Stewavýrt,
Johuston, (Strathcona). Taibot,Kl\(inIedy, !ç%IKCenzle, ''lodKnowv1es, M\(-eenan, euemnLachance, Ma;reile (Bagot), ob,Laactot, Marii (floua denture), Turgeon,
Lapointe, Mart*1ia (weilingtoni, rurriff,Laurier (Sir lVilfrid>, Nfeigs, as,
Laurier '3t iller, ~ isn Iusi)

(LJAssompton), Oliver, Wrix'Itl (UCre> t
l'ardce, Zimieriix .- loç.

Ainsi, elÎle e-st résolue( dans, laý négative.
Alors, la questltion inpl é,tanJt Posé(,. elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateuir quitte maintenant ',le fauteuil.
La Chambre, eni eonIséquIenêeý, se forme-en comité des Sbdeet pèaviani

siégé. quelqule temIIps, M. lraerreprend le fauteuil et M. Maircil (oantr)faitraippolrt que le coiéa fait quelque progrès et lui a enjoint de dem1ander la1 permliion
de sieger de nouveau.

éolqu'à suI lVoehaine séance, cette Chambre se formera de nouveau eu tel

Et alors, la Chambre ay' ant continué de siéger jusqu'à une heure et vingt minutes,
jeui mnatin, elle s'ajourne à ce jour.

286
A. 1906
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Jeudi, 17 mai 1906.

PaRàIRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Zimmerman,-la pétition du conseil municipal de la cité de Hamilton, On-

tarie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
D.e George E. Honey et autres, de Drayton et autres lieux; et du révérend II. M.

Manning et autres, de l'Eglise Wesleyienne, Clinton, tous de l'Ontario; de G. Powers
et autres, de Winnipeg et autres lieux, Manitoba; de D. C. McEachern et autres, de
Leduc et autres lieux, Alberta; et du révérend D. D. MeLennan et autres, de Willow-
dale et autres lieux, Saskatchewan ; demandant que le bill concernant le dimanche
devienne loi.

. Brodeur propose, secondé par M. Lemieux, que demain, cette Chambre se for-
mera en comité général pour prendre en considération le bil concernut une avance
aux Commissaires du havre de Québec.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alor la Ch:ambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1906,-Etat indiquant le nom-
bre d'agents des sauvages employés par le gouvernement; le nombre de sauvages dans
le Yukon; le nombre d'écoles pour les sauvages dans ce territoire; le nombre d'agents
du département des Sauvages à l'emploi du gouvernement dans le dit territoire; le
nombre de réserves sauvages dans le Yukon; le nombre de sauvages dans la Colombie
Anglaise; le nombre d'&oles pour les sauvages dans la dite province ; le nombre
d'agents du département des Sauvages à l'emploi du gouvernement dans cette province;
le nombre de médecins qui ont reçu des émoluments quelconques du département des
Sauvagés et le montant total ainsi payé par le gouvernement dans chaque province ;
le nombre d'acres de terres des réserves sauvages dont on a disposé depuis 1896, et le
prix, par acre, reçu dans chaque cas; le montant total dépensé en 1905 sur chacune des
réserves suivantes: Kettle-Point, Stoney-Point et Sarnia, et le chiffre de la population,
et le nombre des écoles et des instituteurs sur chaque réserve; le salaire payé aux agents

des sauvages dans le Yukon et la Colombie Anglaise ; la moyenne de la population sau-
vage sur chacune des réserves dans chaque province du Canada; le nombre de réserves
en Canada qui ont une population moindre que le nombre respectif donné, pour 1905,

savoir: 100, 75, 50, 30, 20, 10, 5, 3; le montant total payé aux agents du département

des Sauvages dans chaque province du Canada. (Documenl de la çession No 12.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1905,-Etat don-

nant les noms des colons des Territoires du Nord-Ouest n'ayant pas droit à un second

homestead, qui ont été autorisés par le département à acquérir de nouveaux quarts de

sections aux conditions ordinaires de culture; les dates auxquelles cette autorisation a

été accordée; les terres achetées par ces colons par suite de cette autorisation, le prix

convenu et la somme versée. Aussi, la manière dont les agents locaux des terres f édé-

rales ont été notifiées de l'autorisation donnée pour opérer ces ventes. (Docurnent de la

session No 151.)
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M. Brodeur, l'un des membr)ies du Conîseil privé dit Roi. met dlevant lat Ch1ambre,-
epns à un ordre du cette Chambre, en date dil 17 juillet l1905,-Coiîe de toute cor-

respoiîidance, pétitions, meo e.rpotsdîsetus apiers, ., concernant la
dépens.e de faire la pèche dansi le lcIXaitb pe111nda l sais''o d'té. (D)ocumbnt~ de
la se.ssion Vo 153.)

La Chambre, vii eon)ifrîiiiîté de l'ordre, se forme de nouveau en coité général pouir
délibérer sur le bil A (-No 1;7) dlit Sénat, iniitlé: '4Acte à l'effet de modifier l'Acte de
la Cour Suprême et de lEhuir", et après avoir ainsi siégé quelque temps, -M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil e t M. Marcil (Bonaventuire) fait rapport qtie le coité a
examiné le bill et ltîi a enijoinit d'en faire rapport saris amendemient.

Ordonnié, que le bill soit maiînteîiait lut la troisième fois.
Leu bill est, cri conséquience. lit la triwefois.

(J'-~luqe le bill pa.sse.
Ordunîlié, queIC le greffier porto le biBl au Sénat et demande son concours.

Lat Chamiîbre . crn conformiité dle l'ordre, se forme en comité général polir délibérer
sur le bill (No 156) modifiant l'Acte de li Cour de l'Fehiquier.

Le bill est, en conséquence, lii la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre,

éslqiie cette Chaimbre se forme immédiatement en tel comité.
Laihmbe en onqiee.se formie en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque tempIJs, _M. l'Orateuir reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que luecoinitél at exainé le bill et luii a enjoint d'en faire rapport1sansamne nt

Ordonné, que le bill soit maintenant lii la troisième fois.i
Le bill est, en cosqeclu la troisième fois.

Réoique le bill passe.
Ordonnié, que leffie porte le bill aur Sénat et demande son concours.

La Chambîlre. en i confo(rmité de l'ordre, se forme de notuveau en comité général pour
dlibé'rer sur leý bill (N -'47) concernîant certaines réserves forestières, et après avoir
ainsi siégé ulu epM l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rappo-rt queif le, coité a fait <le notiveîiii progrès et lui a enjoint de demander la per-

miso l iéger de nueu
é'oiqu'à sa Prochaine séance, cette Chambre se formera de nmiveau en tel

eomintgé.

M. lraeriniforme la Chamubre que le greffier du Sénat a apporté le message

LeC Sén1l:t auiseaux amrendements faits par la Chambre des Communes au bill1
D (No olS') diiunit int itulé: "Aýcte miodifiaint <le nouveau l'Acte de la Preuve en Ce-

Lai Chnbre, en coniformnité ore l'ordre, seo forme den nouveau en comité <les Subsides.
Et lai Chamb1lIre a1yant -ontinuéit de iée en comiité arè minuit

'Vendredi, 18 mai 1906.
Ft après aivoir ainîsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprendl le fauteuil et M

Marcil (oavnir)fait rapport que le comaité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demaýnder la permission du si ei nouveau.

lésolu. qul 'à sa prochaine éne cette Chambre se formera de nouveau en tel
.Comité.

Et alorsl Chambre ayant continuié de siéger jusqu'à une heure et vingt minutes,
vendredi mantin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 18 mai 1906.

PRJIkREs.

Les pétitions suivantes sont présenîtées sépa.rémeînt eýt dépsé sr Ileo burea
Par M-N. Mý\aepherson,-la pétition de James Bateman etl auitres, de hi ý lu nan

SoeCuttlers Association of Northu America et autres, de Vanicouver, ColomIýbie-Bri-
tannique.

Par IL Pardee, la pétition de Jenkins Burkbolders et autres, de 'Mandamin, On-
tario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De J. 11. Laverie et autres, de Taylorville, Ontario; de James T. Malley et autres,

de Farnham, Québec; et de Charles J. I-larris et autres, (le Moncton, Nouveau-I3runls-
wiek; demandant que le bill concernant le dimanche devienne loi.

Du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal; priant la Chambreý dei pren[-
dIre en considération la nécessité de réajuster les subventions annuelles aux diveý(rses.
provinces.

M. Camnpbell, du comité des Banques et du Contmerc(e, pré'cmît àý la chnambre le
second rapport (le ce cornité. lequel est eonimne suit :

Votre comité a pris emi eonsîiérationi le-, bis suivants, e-t il a décidé le ar
rappoýrt avec fe- :iiede\mnt, ir--

Bill (No 21) cLernn l onîpogn1ie de prêt et<lé, rn de 11uronl et ié
Bill (No ý-41)eonstituant en oroato la PacifieMrn Umiderwvriirrs (àrep-

salilté- limitée).
IBill (o 15" 0) constituiant ent corporation hla mpgi dite JlrOenPire Insur-

Bi i ( No 05) concerniant la Compagnie de navigatfion du iheeu et d'Ontario.

Sir Wilfrid iLaurier propose, >secondé' par NI. Paýterson, Queig vit quw desmemre
de cette ha reont, de leur sigporté desaesaims pcfiusà 'fe que des!
approvii% enit achetés par leý dé,partement do Laiaiee e êhre pouir le
steamiler def l'Etat lArctic n'ont pasm ptê inki, enttlt àbr u<itsene, nmso
étéi exti pati dtou1rné1S pour (l'autres, usgs -a t aubnéiedeprsne encore

inconnus; et v que de., aeuaiîs silaires ontaf jét otesàlefe u
prix exesifsot été fraudule1ueniet payé pouir les- dlits appruv.inemut et quei
de aanes s pécuîliialires ont été de echfreié par dles foncwtionnaires dui dit dpr

il soitnmmé un comité spécial charé d faire une1equ4t comll)ète' sur touites
les circonstances se, rattachant à l'achat des, ditsý aprvsoimns lur dispositioni
et aux différentes matières ci-dessusmetinnes avec pouvoir deverquég'rir pier-sonnes, papiers et documents et d'interroger dus téinls sous serinient oui affirmiation,.-,t que le dlit comité rapporte la preuve entiière itdeatlittoesat pc-
dures de leqêe

Md. ]nrdcin (Carle.ton) propose, comme ame1fndem'ent, secondéi par M. Potr Que
tjous les; mots après " Que ", dans la dite miotionient retranchés et rmlcspar lossuivants :-" il soit nommé un comité de sept membres chiargé, del faire unei enut sr

19
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la dépense des deniers publics par ou dans le 'département de la Marine et des Pêcheries
depuis et après le 30 juin 1902, et de s'enquérir si des abus, irrégularités, imprévoyance
ou mauvaise administration ont eu lieu en ce qui concerne cette dépense, et si quelques
personnes employées dans le dit département ou en relation avec lui o>nt bénéficié des

deniers dépensés, et si l'on ne pourrait pas protéger plus efficacement la dépense des de-
niers publics, dans ou par le dit département, et de faire rapport sur les matières sus-

dites.
"'Que le dit comité ait le pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents

et d'interroger des témoins sous serment."
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Alcoru,
Armstrong,
Avery,
Barker,
Barr,
Bennett,
Blain,
Bordex (Carleton),
Ecý ce,
Bristol,
Broder,
Chlsholm (Huron),
Christie,

Cochrane,
('ockshutt,
Crocket,
D)aniel,
Poster,
Gunn,
Henderson,
Herron,
Hughes (Victoria),
lngram,
Jackson (]flgin),
Kemp,

Lake,
Lalor,
Lancaste
Lenuox,
Lewis,
MecLean

Queen
Martin,

Queen
Paquet,
Perley,
Porter,

(I.P.-E.),

(I.P.-E.),

Roche (Marquette),
Schaffaier,
Spjroule,
Staples,
Stockton,
Taylor,
TIsdale,
Wilmot,
Willson (Lennox

et Addington), et
Wri ght

(Muskoka).--45.

Archlainbault,
Ayvleswiorth,
Béland,
Black,
Bole,
BorqdeaI

(Sir Frederick),
Brodeur,
C1aHMwell,
Citivert,

('are,

Dershire
Desare,

CONTRE:-

Messieurs

Devliii, Law, Ratz,
i ubeau, LeBlane, Rivet,
Dugas, Lemieux, Roche (Halifax),
1)YInent, Loggie, Rtoss (Cap-Breton),
lEIlinerson, Macdonald, Rloss (Rimoueki),
Fielding, Maclean (Lunenburg), Boss (Yale-Canibou),
Iiinlay, MCOO, 1Saivole,

FinaysnMcCraney, Fýi-Iell (Oxford),
FiheMeIntyre (Perth), q ifton,

Gauvreau, MeIntyre Sinclair,
G ira rd, (Strathcona), Sloan,
C~ordon, M cKeazi.e, Smith (.Nalnahnlo),

1*G(1 renay, Me(Lênnan, Smnith (Olxford),
GutriekMrelle (Ragot), S-tewatt
Hughes MaIrdi aîo

N ing (IP-., (Bonaventure), Tlod
1 iliman, Mayrand, Tnpenn
.1Tackson (SIk%)tiller. _uren
UeilnefdY, Oliver, Tu'rriff,
]knowiles, 11'ardee, \Vatson,
Liolhince, lPaterson, Wilson (Russell),
Lauriilerý (Sir Wilfrid), lPivIoli, WNrilbt (nrwet
La;vergne (Drum. P 1rouix, Zimnnrinan.-8.

et Arthabaska),

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, la Chabr*be se divise, et l'appel de nomsa

étant demandé îile sont pris comme suit :
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Alcorn,
Ârchambault,
Armstrong,
Âvery,
Aylesworth,
Barker,
Barr,
Bêland,
Bennett
Bergeron,
Black,
BMain,
Bole,
Borden (Carleton),
Borden

(Sir Frederlck),
Bristol,
Broder,
Brodeur,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Carveil,
Cash,
Chlsholm (Huron),
Christie,
Clarke,
Clements,
Cockshutt
Copp,
Costîgan,
Crawford,
Crocket,
cyr,

Daniel,
Delisie,
Deniers,
Derbyshire,
D)esjardins,
Devlin,
Dubeau,
Dugas,
I)yment,
Eminerson,
Fielding,
Finlay,
Finlayson,
Fisher,
Poster,
Gauvreau,
Girard,
Gordon,
Greenway,
Gunn,
Guthrle,
Ilenderson,
I-erron,
Hughes

King (..E)
Hughes (Victoria),
Hyman,
Ingram,
Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Kemip,
Kennedy,
Knowles,
Lachance,
Lake,

Lalor, Porter,
Lancaster, Prouix,
Laurier (Sir WBlfrid),Ratz,
Lavergne (Druni. Rivet,

et Arthabaska), Roche (Haifax),
Law, Roche (Marquette),
LeBlanc, Ross (Cap-Breton),
Leinieux, Ross (Rimouski,
Lennox, Ross (Ya1e-Cartbou,
Loggie, ~ Savoie,
Macdonald, Seliaffner,
Maclean (Lunenburg), Scheli (Oxford),
McCarthy (Calgaryý Sif ton,
MeCoo, Sinclair,
MeCraney, Sioan,
MeIntyre (Perth), Smith (NanaTmo),
1Melntyre Smith (Oxford),

(Strathcona), Sproule,
MeKenzie, Staples,
MeLean Stewart,

Queen (I.P.-E.), Stockton,
MeLennan, Talbot
Marelle (Bagot), Taylor,
Mareli TelfordI,

(Bonaventure), Templeman,
Martin Tisdale,

Queen (IP-., Turgeon,
Mayrand, Turrlff,
Oller, Watson,
Parde, Wllmlot,

Pardee, Wilson (Ruissell>,
Paterson, Wright (Muskoka),
Paquet Wright (Renfrew), et
Perley,Zf ern.1.
Plckup,

CONTRE :

Aucun.

Le comité est, en conséquence, nommé.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du. Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté les buils suivants sans amendement
B3ill (No 84) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite T/te Graid Trurk

paci/ic Railway CJompany Il.
Bill (No 29) intitulé:- "Acte concernant la Vancouver and Ltdit Island Railway

Company "
Bil11 (No,33) intitulé: <'"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Vérid io-

ns1 de la Colombie-Britannique Il.
Bill (No 92) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du cheini de fer Terminal

d'Essex ".
Bill1 (No 77) intitulé: '"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Cal-

gary à lEdmonton Il.
Bihl (No 128) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Piuphla Lighit anda

power Company (à responsabilité limitée), et à l'effet de changer son nom n c eluii de
Pttela Tramway, Lîgld and Power CJompany "

18 mai

POUR :

Messieurs

291
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Bill (No 113) intitulé: "Acte concernant la cm gnedite Chemin de fer lu
Grand Nord du Canada 'J'

Bill (No 96) intitulé: "~Acte concernant la Mexican Consolidated Electric Com-.
pany (à responsabilité limitée), et à l'effet d'en changer le nom en celui deMero
Tramways Ciompany "

Bill (No 95) intitulé: "Acte concernant la Mexican Liglit and Power Company (à
re8pffloSabillié limitée)".

Bill (No 94) intitulé: "-Acte concernant la eie de Janeiro Tramwuay, Lîght and
Power Company (à responsabilité limitée)".

Bill (No 107) intitulé: " Acte coneernant la comipagnie dite Erie-Ontaiî Poiver

Aussi,. le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: "Ace cnernanit la Compagnie
du ceini de fer (le Sehomherg à Auirora ", avec un aedmnpour lequel il de-
mandeIle conour de cette Chambre.

Et à' six heuýires p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

Sept, heures,ý et demie p.

L'ordreý pouri les býilIsrI, est appelé eýn vertu de lat règl-e 19.

T'a uhubc n con)Iformtité de( l'ord1re, s- fornme cýii coiégénéral pour délibérer
,sur le bill (Noi 1041) constituant un corpo(raltPin la compalýgnjie dite Ilarilton, Waterloo
anid Gurilph Raleilw(y Cen t\y t pèsaoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reredle fauito.uil e-t MX. Macl oaetr)fit aot que le comité a examiné le
bill et1 lui al enintd'e faire rappor1)1t sn mneet

Oronque le bill soit maiiitenaniit lu ]l riim fois.
Le bill est1, encoséuece lu la troisième fois.-

Résol . ue l iI ase
îOrdIonné,ý que( Ilerffe porte le bill aul Sénat et dlemland(e sýon concouirs.

La uhmrcinfomt delod e, , forme (-il i-oînité générýial pourdéire
suir le bill (Ni) '2.) cocena t lacm dgih it 7ic Vnaa (.)uesoaýý 0An t
<Jatkaincs Ritwatjifi M'upay et près avolir insli siégé qulque( tempsiý, M. ]*l'Oratr
replrend Ile fautili eýt .. Nl;rcil (Bmaenu faitý raýjport que le coité1( a examiné le
bîlet Ilui ao enijint d'en fire apor 'ssandmet

Ordonné qucl bill so)Iit nainîlut u111 Ili tisim fois.
leo bill es't, pii cnéuceluarisièm fois.
Résolu, qule le bill palssc.

Ordonné quele greffier ptele bill ai1 Séna1it et diemnandi(e son concours.

,l ('hatmbrc, un confomit duorde se formeiit on cmité général pourdéire
sur leý bih >\"i 70) concernant la m1aisoni UReviIllo, oter (à responsabilité, liimitée),
et aprèýs avi ini iég quelquies tepsr. l'Oraiteujr reprend le fauteuil et -M. Mrili

(Bonventre)fait raportqu le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demanderilui lat perission1>1 de siéger de nouveau.

Résou, q' s proiniiie séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

M. M('ol popos, sconé pr M. hughes (King, I.P.-E.),-Que l'ordre prélcé-

dent portanit quie lat Chambfre se formel deo niouveaui en coiégénéral sur le bill (No) 76)
concernaniit la maýisont Revillon, Býrotheorsý (-à respionsa;ibilité limitée), soit rescindél, eýt
que le bih1 Soit renvoy aucomitéli des; Cheinsi de fer, Caýnaux et Télégraphies.

Et hi1 question étant posée"( sur lat motion, elle est rés~olue dans l'affirmative.
Le dlit bill est, encoséuece renvoyé aul comité1 desq Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) concernant certains brevets de la Toledo Gloss onpaay ;

L'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 19 étant cxpirée,-la Cham-
bre passe aux mesures du gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides,

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-huit mille deux cent
soixante et douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour institu-
tions scientifiques et relevés hydrographiques-ministere de la Marine et des Pêche-
ries:-Observatoire magnétique, $2,400 ; service météorologique, $75,000 ; observa-
toire, Montréal (subvention), $375; observatoire, Kingston (subvention), $375; ser-
vice météorologique-allocation usuelle à W. A. Found, nonobstant hes dispositions
de l'Acte du Service civil. $112.50 ; relevés hydrographiques, $120,00v, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille sept cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour hôpitaux de la marine:-Soin des matelots aux
hôpitaux de marine et autres dans les provinces maritimes, et réparations aux hôpitaux
de la marine, $37,500 ; matelots naufragés et dans le dénument, $2.250, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cent ving-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour inspection des bateaux à vapeur, $30,750; inspee-
tion des steamers et des sifflets de brume, $3,375, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-six mille aeux cent
soixante et quinze dollars soit accordée à Sa 3Majesté pour pêcheries:-Appointements
et déboursés des inspecteurs, garde-pêche, etc., $95,700 ; construction et maintien
d'établissements de pisciculture et de homarderies, et salaires se ratachant à ces établis-
sements, $146,000 ; service de protection des pêcheries, $165,000 ; construction de
passe-migratoires et nettoyage des rivières, $3,750 ; dépenses judiciaires et casuelles,
$1,500; exposition des pêcheries du Canada, $5,250; frais se rattachant à la distribu-
tion des primes de pêche payées à des personnes employées dans le ministère de la Ma-
rine et des Pêcheries, nonobstant les dispositions de l'Acte du Servie civil. $5,000 ;
ostréisulture, $5,250; pour aider à l'établissement, l'entretien et l'inspection d'un entre-
pôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche de grands fonds, y compris subven-
tion pour le maintien et le développement de nos pêcheries de haute mer, aux conditions
qui seront établies par le ministère de la Marine et des Pêcheries, $63,750 ; pour pour-
voir à la construction et à l'entretien d'usines expérimentales pour la réduction du
chien de mer, etc, $45,000 ; pour pourvoir à l'administration et aux dépenses d'une
école de salaison de poisson sous la direction de l'Etat, le produit de la vente devant
être défalqué du présent crédit, $9,000 ; pour pourvoir à l'entretien du laboratoire de la
station biologique de la Baie Georgienne, $1,125, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille quarante dol-
lars et quatre-vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-Somme
additionnelle requise pour appointements et déboursés des inspeeteurs, gardes-pêche, etc.,
$45,000 ; somme additionnelle requise pour service de protection des pêcheries, $30,000;
somme additionnelle requise pour piscifacture, $59,500 ; somme additionnelle requise
pour la construction et l'entretien de stations d'expérimentation pour la réduction du
chien de mer, etc., $15,000; pour payer aux douaniers et autres emplo.és leurs services
relatifs à la compilation et à l'envoi des rapports du bureau de renseignements des
pêcheries durant la saison de 1905, $225 ; pour payer aux percepteurs des douanes pour
leurs sérvices relatifs à l'émission des permis de pêche aux bateaux pêcheurs des Etats-
Unis en 1905, un montant équivalant à 5 pour 100 des perceptions. $640.C5; somme
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additionnelle requise pour le laboratoire de la Baie Georgienne (à voter de nouveau),
$676.19, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 21 mai 19C6.

PRIÙRES.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes sgnt lues et reçues
Du conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario; demandant que l'exporta-

tion du gaz naturel de la province d'Ontario soit prohibée.
De James Bateman et autres, de l'Association de l'Amérique du Nord des journa-

liers tailleurs de pierre, et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique; et de Jenkins
Burkbolder et autres, de Mandamin, Ontario; demandant que le bill concernant le
dimanche devienne loi.

M. MeKenzie, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre
le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite par le docteur
J. G. Rutherford, vétérinaire, directeur général, devant ce comité pendant la présente
session, soient imprimés sans délai, dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le
français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage sur feuilles
volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit, savoir : 16,900
exemplaires aux membres du Parlement ; 3,000 au département de l'Agriculture, et
100 exemplaires pour l'usage du comité.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 170) concer-

nant l'immigration et les immigrants.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) concernant certains brevets de la Toledo Glass Company, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 21) concernant la compagnie dite Huron and Erie Loan and Savings
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint

d'en faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 54) constituant en corporation la compagnie dite Pacifie Marine Under-
Vriters (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
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reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit: " Acte constituant en corporation la

compagnie dite Pacific Marine Insurance Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité <le l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 65) concernant la Compagnie de navigation du Rlichelieu et d'Ontario,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(Ronaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans :unenient

Ordonné, que le bill -oit maintenant lu la troisième fois.
Le hilI est, en conséquence, lu la troisieme fois
Uéi-olu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 102) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie dr chemin de fer de Schîomberg à Aurora ", lequel amendement est lu comme
suit :-

Page 1, ligne 23.-Après " Bowmanville " insérez le paragraphe suivant -
" (c) 'Un embranchement ou prolongement de son chemin de fer allant d'un point

situé à ou près Bond-Lake, le long des rives de Cook'*-Bay et du lac Simeoe, jusqu'à
Big-Bay-Point, Barrie et Sutton."

Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que la

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle li seconde lecture du bill F (No 168) du Sénat, intitulé
"'Acte pour faire droit à Mary Emeline Preston ".

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill G (No 169) du Sénat, intitulé
"Acte pour faire droit à John Albert Peer ".

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve qui l'accompagne,

est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Crawford,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions et pa-

piers concernant les réelamations des serviteurs retraités de la Compagnie de la Baie
d'Tludson aux termes d'un acte de vente par la dite compagnie à Lord Selkirk en 1811.

M. Conmee propose, secondé par M. Caldwell,--Que, considérant que les actes
accordant certains boni sur les métaux manufacturés en Canada ont en pour effet de
stimuler la production du fer et de l'acier, comme on en a la preuve par les diverses
usines métallurgiques actuellement en opération et en voie de construction ;

Et considérant qu'il est important que nos mines de fer soient exploitées et que les
aauts-fourneaux du Canada soient alimentés par les minerais du pays ;
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Et considérant qu'en vertu de la législation actuelle une prime est payée pour le
fer et l'acier provenant de minerais étrangers fondus dans des hauts-fourneaux du
Canada;

Qu'il soit résolu,-Que cette Chambre est d'avis qu'il serait dans l'intérêt publie
que tous les boni à payer à l'avenir fussent limités aux minerais du Canada et au fer
et à l'acier fabriqués avec ces minerais ou avec ceux provenant de quelque colonie bri-
tannique ;

Et que les boni ci-devant accordés pour encourager l'industrie du fer et de l'acier
fussent renouvelés pour une nouvelle période, conformément aux dispositions de la
présente résolution ;

Et qu'il y ait remise des droits sur le charbon transformé en coke en Canada pour
l'usage des hauts-fourneaux.

Et un débat s'ensuivant;
La dite motion est retirée avec le consentement de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et huit mi-
nutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 22 mai 1906.

M. Campbell, du coité desý Chemitinsz de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le treizièie rapport de- ci oié lequel est comme suit :

Votre comité a ondééles bîll, suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amneetsavoir :

Bill tNo 42> constituant eu corporation la compagnie dite Bu/T aie, Niczgara and
Toroto at!UapCernpan p.

Eill tNo 3;lcocernant la C'ompagnie du chemin de fer de Niagara, Sainte-
('ather1-1itlorno

M. Belcourt, du conité desý t'oîntpte..4 Pitblics, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, leqlw est cornilne Suit

Votre comité soumeut a cle pré-sent raipport, po(ur l'informattion de la Chambre, la
partie de la preuve faite meurcreile 1t.6 muai 1!il06, qui contient le refus, par un témi,,
del répondre à une quelstion,1 la déiindu présiden1t, l'appel de cet-te décisioxi, et le vote
pris à ce sujet. (Vpndc o 3.)

Sur motioin de Sir Wi'lfrid Laurier, secotndé par M. Paterson,
Résolu, que lor-sque cette Chambre s'ajournera mercredi prochain, le 23 courant,

elle, restera atjouirniée jusiqu'aug lundri, 2P, courant.

M. 0liver, l'uni du, anibrelis dut Conse,(il privé dRoi, mult devant la Climubr,--
Répns àl un ordre du ce tte- ('(mbeii date du(li 1-8 avril 190,-Etat indiquaiint tous

les te-rrins hou-iille-rs loués,-ý vedu ou autremenoit cocdspendanit chacune des ainnées
de P-1$9 à 1905, nl. vnet 'tnu du terre dont on a disposé, le nom des persýonnes

quii oui obItq-iiiie terrai ns, Il- prix 1oayé, le tranisferts opé rés o adate, et leiln deq

Aus i,-Rponsespletie à lin ordre de. lette Chambre, un date du 18 avril
1906,- Copie du tlous rapports faiits palr les officiers du gouvernement depuis Ile 1eýr jan-
vier 1900 sur laiéeretié de lat mioiitagne dui J)auphin. (I)octiment de lot sO>sionJ
No 148a.)

M.' li ver tact aui ssi d1evkint lat ( 1iambri iiresoda,1; (-ti., coincerna nt les
d its inie-rs au- lou d la sufc estre uiî pouirrntt dru reqie pour

droit depsagtrrains dle gares. eýtc., di. la divisiont otuest, du chemiin del fe-r Granid-
Troe-ueiiqe,(II)ocumlevl? du l sesio N 15G.)

La-i ('nmîrein ofoýriité de- l'ordre,. 'e fore4d nounveau un -omtité' dis Subl-
siesut aipré, av(oir insi iééqeueternips. M. l'Orateur reprend Il, fauiiteuil et M.

Maruil (Bmaetr)fait rapport que1( Il elioité al fait qulque'l1 prgrl s et luii ai ýiJ)int
de denmerl0-'nisind siéger de noulveui.

Rélu.ii qu1'à su proc-hliinu smiu et Cînîmabre" se. fo'lrmer del ou eun tel

L'rreéantf lu pour que lai Chiambre se formei (le nouveau en comiité deg- Vnoe et

MN. Fielding prIoposel, ecnépar Ni. Patersoni, que M. l'Orateuir quitte minite-

nant le fauteuil.
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Et la question étant posée sur la motion ; elle est résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Voies et Moyeus.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier le tarif douanier de 1897, tel qu'amendé
r des actes subséquents, comme suit :-

(a) L'exemption de droits sur les machines de toute espèce et le fer et l'acier de
nstruction pour servir à la construction et à l'équipement d'usines pour la fabrica-
>n du sucre de betterave, autorisée par l'article 7 du chapitre il des Statuts de 1905,
t prorogée de nouveau du 30 juin 1906 au 31 décembre 1906.

(b) L'exemption de droits sur les machines et appareils d'un genre qui ne se
brique pas au Canada, destinés à servir exclusivement aux travaux d'exfsloitation des
luvions aurifères, autorisée par l'article 8 du chapitre 11 des Statuts de 1905, est pro-
gée de nouveau du 30 juin 1906 au 31 décembre 1906.

(c) Sous réserve des règlements que le ministre des Douanes pourra juger néces-

ires, nonobstant les dispositions contenues dans le tableau A du dit acte, le droit sur
fer ou l'acier, les barres ou rails de chemins de fer qui ont été en usage sur les voies
rrées en Canada et qui ont été exportés du Canada et qui y sont revenus après avoir
é laminés de nouveau, et d'un poids d'au moins cinquante-six livres par verge linéaire
>rès avoir été laminés de nouveau, et qui doivent être employés sur ses propres voies
,r la compagnie de chemin de fer qui les a importés, sera de vingt-cinq pour cent sur
coût du laminage à neuf des rails; pourvu cependant que quand le Gouverneur en

inseil sera assuré qu'une usine équipée pour le laminage à neuf de ces rails en quan-

tés raisonn'bles a été établie en Canada, le Gouverneur général, par arrêté du conseil
iblié dans la Gazetue du Canada, pourra abolir ce droit, et dès lors tous les rails de
tte espèce qui seront importés seront assujétis au droit que l'acte peut autrement
escrire.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 28 mai 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
mité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,

quelle est lue comme suit:-
Résolu,--Qu'il est expédient de modifier le tarif douanier de 1897, tel qu'amendé

or des actes subséquents, comme suit :-
(a) L'exemption de droits sur les machines de toute espèce et le fer et l'acier de

enstruction pour servir à la construction et à l'équipement d'usines pour la fabrica-

cm du sucre de betterave, autorisée par l'article 7 du chapitre il des Statuts de 1905,
t prorogée de nouveau du 30 juin 1906 au 31 décembre 1906.

(b) L'exemption de droits sur les machines et appareils d'un genre qui ne se
brique pas au Canada, destinés à servir exclusivement aux travaux d'exploitation des

luvions aurifères, autorisée par l'article 8 du chapitre 11 des Statuts de 1905, est pro-

«ée de nouveau du 30 juin 1906 au 31 décembre 1906.
(c) Sous réserve des règlements que le ministre des Douanes pourra juger néces-

res, nonobstant les dispositions contenues dans le tableau A du dit acte. le droit sur
fer ou J'acier, les barres ou rails de chemins de fer qui ont été en usage sur les voies
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ferrée', ~ u (lCndae ui Ont été exportés dlu Canada et qui y sont revenus après, avoir
été lanunîîî dM nouean, ec d'Au "Msd d'au moins cinquanteý -ix livres, par verge -liare

aprs aoirétélamnésdeuveu et qui doive'nt 1tre emlp1lssu e pror-' voie
pair La iin1ignu de uliciin de fecr qui les a inor- i-;r' de vln, cnpoucei quir
le ût du laiaeà neuflt du- r-ailk; Pourvu wPepeii lant u qu1andi lu 1 ionernr en1

coneil~ea a~ué (u ue Nife quiéepour Il, hnuiii;ae à neuf de ceY rail un quan-

publié dans la Gaztt dh ('oo', Prurra ablir ce cdri, et dé or ou- les rails de
cete spccqui oeront import' u,111 w]oét u ri que 7*l'ct peut autruement

La dite reouion étant lue une ',cnd oi-', eSt Iotc
M. Mairoil < oavnure)ý iniforme aus',i la('atbr qil lui est enjoint de deman-

der qpu leuoit i la pu1'rmi"sion del sige e oveu
RucILu qcun l prohi éAmicet (lMMr se formera (le nsoveau en tel

Et alrla (Chambre ayant codnné de siége jus-qui'à minuit et trente-cinq mui-
nutes;, meceimain, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 23 niai 1906.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'orateur.
Alors, M. Marcil (Bonaventure), président des comités, prend leý faueilu11 eni qua:-

ité d'Orateur-suppléant, conformément aux prescriptions du statut fait et pasé ct
4fet.

?a1kilrs.

M. Leieux. du comité des Bis Privés, présente à la Chambre le cinquième rap-
)ort de ce omiité, lequel est comme suit :

Votre, comité a examiné le bill(N 160) coincernant le Colg ela Rie
Ziyigston, et a décidé d'en faire rapport asaednn.

Vul que votre comité est d'avis que ce( bill n'est pasý de nature à être oui, auIie

nent de lhonoraire imposé par l'article 61 du rî-glemenwit, il recommn-ande queFhnrar
!t les fraisý versés à son sujet soient remboursés, mnoins le oûlt de 1'mre'io t du 1;1
raution.

Vo)tre, coitié a aussi examiné le bill E (No 166) du SénatiI Iiniulé:Ace(ns-

uant en crraionlas3ociatiou <ite The Canadjan Iodrf (uid" qu'il rp
)ote avec de- amndements.

M. Campblilell, du comité (les Chemins du fer, Caîn;tux -tTlgahepéIt à lat
'lhmhre le quatorzième rapport de ce com,iiý lequel est c(ommei sit

Vo(tr-e coité a pris eni considération le bill suivanit eti il a dcd .' le rapporterr
tvec des aedmns svoir :

Bull (-\o 1-i) cocratla Cm gieCanadiennle de1 têléphoifne HBell.

M. Miller, du comité des Banques et du Coneieirset la habr le
ioiasiènm ra1pport de ce comité, lequel est comme Suit

Votre -omnité a pris en considération le bill suîiat(, et i et convenuii dI'en faireý rapi-
irt avec des amelnldements, savoir :

B3ill (N\o 1:11) concernant la banque dite The Roiyal Rank of (aoe
I*,s promioteurs du bill (No 3S) constituant en corporai on lai T,-empleý 1h /mw iif, 1«e,

Isscitilbayant explrimné leur intention de ne pint l)ocdrîuslin ae et
nesure pendanlt îat présenIte session,. votrecomt recnînand que llit h)ili sitreré

t que la balance dshonoraires, après <léducetîon des fris d'impresson et de tradue-
ion soit remiboursee.

Sur mnotion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Ftptik
Ordonné, que messieurs MoLean (Lunenhjiurg), Carvell, Deners, Pardee. MeCrm-

~,Macpherson, Bennett, Bergeron, -Northrup et Stockton omosn le coit p&-
ial ordonné par cette Chambre le 18 courant pour faire une enquête sur lesdenc
e rapportant au steamer Arctic.

S$-r-motion de M.N. Miller, secondé par M.Mc nie
or~donné, que le bill (No 38) constituant enii corporation lat Templ Mutl Lif e

L"w,ialion, soit retiré, et que la balance des honoraires s;oit rebuse pZsdéduc-
4o u eofit de l'impression et de la traduction, conformémenïnt à la recommailnailitioni

entnn dans le troisième rapport du comité des Banques et dui Conmerce.*
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Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Miller,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le sixième rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 171) modi-
fiant l'Acte d'interprétation.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Lemieux,-Que cette Chambre, mardi pro-
chain, se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolu-
tion concernant l'Acte des Pénitenciers.

M. Fitzpatrick, l'un <(s membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la
dite résolution, la reconmande à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre, mardi prochain, se formera en tel comité.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse.à un ordre de cette Chambre, en date du 30 avril 1906,-Copie de toute corres-
pondance, lettres, papiers, ou baux concernant l'affermage de la réserve des sauvages du
Sang, dans la province d'Alberta, à la McEwen Caille Company, de Brandon, ou à
toutes autres person ou personne. (Document de la session No 157.)

Aussi,-Réponse à une àdrese à Son Excellence, en date du 18 avril 1 906 ,-Copie
d'un arrêté du conseil passé le on avant le 27 juillet 1900 au sujet de certains terrains
dans l'Alberta ou l'Athabasca, mentionnés dans une question faite en Chambre par M.
Lefurgey, le 9 avril courant, et copie du plan officiel ou de la carte indiquant les ter-
rains en question. Aussi, copie de toute autre correspondance et de tous papiers échan-
gés à ce sujet entre le gouvernement ou toute personne agissant en son nom et toutes
autres personnes, jusqu'à date. (Document de la session No 158.)

Md. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 154) intitulé: "Acte modifiant l'Acte relatif à la conservation du gibier

dans les territoires non organisés, 1894 ".
Bill ( No 124) intitulé: " Acte concernant les Commissaires du havre de Montréal ".
Aussi, le Sénat a passé le bill J (No 172) intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du pont de la rivière Sainte-Marie ", pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Sénat a pass le bill K (No 173) intitulé: "Acte concernant la com-
pagnie dite The Pacific and Allantic Railiway Company", pour lequel il demande le
cnours de cette Chambre.

Iiordre du jour apelle la seconde lecture du bill (No 163) autorisant l'échange de
certaines terres affectées aux écoles contre d'autres terres fédérales.

lÀ' hill est. en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chmu>re.

iésolu. que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La ('hamibre, n conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
le siéger de nouvemi.

lRésolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant les Commissaires du havre de Québec.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à avancer une
somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres aux Commissaires du havre de
Québec pour compléter les travaux de la levée Louise, du côté des eaux profondes, aux
mêmes conditions que l'avance autorisée par le chapitre 34 des Statuts de 199, article
34.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Mareil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,
laquelle est lue comme suit :-

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à avancer une
somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres aux Commissaires du havre de
Québec pour compléter les travaux de la levée Louise, du côté des eaux profondes, aux
mêmes conditions que l'avance autorisée par le chapitre 34 des Statuts de 1899, article
34.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 174) concer-
nant les Commissaires du havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, n conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fuit quelIqe progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
jusqu'à lundi prochain, le 28 courant.
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Lundi, 28 mai 1906.

PadRES.

Sur motion de M. Wilson (Russell), secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill J (No 172) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compa-

gnie du pont de la rivière Sainte-.Marie ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en consquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de If. Wilson (Russell), secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le bill K (No 173) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compa-

gnie dite T/ Pacifie awd Atlunic Raiway nComp>any ", soit maintenant lu la première

fois,
Le bill est, en conséquenice, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 110) concernant certains brevets de la Toledo Glass Company.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des Bills Privés, pour plus

ample considvratîon.

La Ubmbre. en conformité dle l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill < No 00) constituant on corporation la compagnie dite In/er-Ocean Fir.
Insurance (ompany, et après av ir ins siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Mareil (i3onaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint <'en fnire rapport sans uamendernîent.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
T bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné. que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme un comité général pour délibérer
sur le bill ( No 42) constituant en corporation la compagnie dite BuI«lo, Ii garar and
Toronlo Ruilwuy Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et :M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

ordbmnné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, n conséquence, lu la troisième fois.
lRésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill ( No 13:) concernant la compagnie dite Thre Niagara, SL Cafharines an'id
Toronto Rairay Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 160) concernant le Queen's Colle qe, à Kingston, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill E (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation l'association
dite The Canadian J/andicrafts Guild, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 18.-Enlevez tous les mots de cette ligne et le premier mot de la ligne
suivante.

Page 1, ligne 25.-Enlevez le mot " mademoiselle ".
Page 1, lignes 26 et 27.-Enlevez le mot " mesdemoiselles".
Page 1, lignes 27, 28, 29 et 30.-Enlevez le mot " madame ".
Page 1, ligne 28.-Enleçez " Lily M.".
Page 2, ligne 27.-Enlevez le mot " immobilières " et insérez les mots -propriétés

immobilières n'excédant pas vingt-cinq mille piastres en valeur annuelle ".
Page 3, lignes 46 et 47.-Enlevez le mot " mademoiselle ".
Page 3, ligne 47.-Enlevez le mot " madame ".

Page 4, lignes 1, 2 et 4.-Enlevez le mot " madame ".
Page 4, ligne 4.--Enlevez le mot " mademoiselle ".
Page 4, ligne 24.-Retranchez tous les mots qui suivent le mot " pouvoir " jusqu'à

la fin de l'article, et insérez les mots suivants: "d'allouer compensation équitable et
remboursement pour les sommes dépensées et les frais faits au nom de l'association ".

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur colecours.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibérer
sur le bill (No 81) concernant la Compagnie Canadieîmie e téléphone Bell.

M. Bureau propose, secondé par M. Campbell,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
»ant le fauteuil.

M. Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Lancaster,-Que tous les
mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-"le dit ordre soit
rescindé et que le bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
pour plus ample considération.
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Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'afirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bona-

venture) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau on tel

comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport des dividendes restant

impayés et des montants ou balances non réclamés et des traites et lettres de change

impayées depuis cinq ans ou plus, avant décembre 1905, dans les banques chartées du

Canada. (Document de la session No 7.)
Aussi,-Sommaire des accidents qui ont donné lieu à des enquêtes par le bureau des

Cominissaires des chemins de fer, pour l'année expirée le 30 juin 1905. (Document de

la session No 159.)

M. Maclean (York) propose, secondé par M. Lennox,-Qu'il soit nommé un

comité spécial de la Chambre pour faire une enquête sur l'assurance sur la vie dans

toutes ses formes, avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et

documents.
Et la question étant posée sur la dite motion, elle est résolue dans la négative.

Sur motion de M. Martin (Queen, I.P.-E.), secondé par M. Wilson (Lennox et

Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

recommandations, télégrammes et pétition en la possession du gouvernement ou de

quelqu'un de ses membres ou fonctionnaires concernant la destitution de David D.

Coffin, comme maître de poste à Ilead-of-llillsboro, I.P.-E., et la nomination de son

successeur.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Ingram,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant tous les baux de

pouvoirs d'eau aux chutes des Chaudières, avec indication (1) des noms des locataires;

(2) des conditions des baux; (3) de l'étendue du terrain concédée à chaque locataire;

et (4) du montant des arrérages dans chaque cas.

Sur motion de M. Ingram, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le nombre de con-

trats pour le transport des malles dans le comté d'Elgin, les localités, le nomb-re de

milles à parcourir, les noms des entrepreneurs et les prix payés, la date du commence-

ment et de l'expiration du contrat et les noms des cautions; aussi, indiquant si des

soumissions ont été demandées, la désignation de chaque contrat antérieur, le nom de

Pentrepreneur et le prix payé.

Sur motion de M. Roche (Marquette) secondé par M. Henderson,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre Joseph Rirm et le gouvernement au sujet du droit d'exploitation des

eouches superficielles de houille sur le J nord-est de la section 26, township 1, rang 6,

SI'oueet du 2me méridien. Aussi, copie de toutes lettres, papiers et télégrammes adres-

sés par d'autres particulier ou particuliers à ce sujet.
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Sur motion de M. Girard, secondé par M. Roche (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre aucun ministre ou aucun département et la Compagnie du port de Chicoutimi
ou aucune autre compagnie ou personne au sujet du creusage du Saguenay jusqu'à
cette date.

La Chambre décide de se former en comité général, sans délai, por considérer une
certaine résolution concernant le commerce du foin en Canada.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de décréter qu'il est nécessaire d'attacher à chaque
balle ou ballot de foin pressé vendu en Canada une étiquette portant d'une manière
distincte le poids et la qualité du foin et le nom du presseur.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution,

laquelle est lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient de décréter qu'il est nécessaire d'attacher à chaque

balle ou ballot de foin pressé vendu en Canada une étiquette portant d'une manière
distincte le poids et la qualité du foin et le nom du presseur.

La dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Brodeur propose, secondé par M. Fielding,-Que l'ordre pour la seconde lec-
ture du bill (No 116) à l'effet de prévenir la fraude dans le commerce du foin, soit
maintenant lu.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est lu, en conséquence.
Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et référé au comité d'Agriculture et

de Colonisation, avec la résolution adoptée en comité général, ce jour, au sujet du cor-
merce du foin.

M. Brodeur propose, secondé par M. Fielding, que l'ordre pour la reprise du débat
ajourné sur la question posée jeudi, le 5 avril dernier, que le bill (No 48) modifiant
l'Acte concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les acci-
dents à bord, soit maintenant lu la troisième fois, soit maintenant lu.

L'ordre est lu en conséquence.
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre,

immédiatement, pour plus ample considération.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de

,.iéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 29 mai 1906.

PiuèRES.

M. Belcourt, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le deuxième

rapport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité recomumande que la preuve faite et les exhibits produits en rapport

avec les comptes suivants ientionnés dans le rapport de l'Auditeur général pour l'année

fiscale expirée le 30 juin 1905, soient imprimés jour par jour pour l'information du

comité, et que la règle 99 soit suspendue à ce sujet, savoir :-
Nor/h A//an/ir Trading Company, page L-26; F. L. Brooks et Cie, P-55 et 97

George T. Merwin, P-15, 22, 32, 57, 98, 101, 105 et 140 ; Eastern Railway and Supply

Comnpan, 'P. W-167; James Buckley, P-55; W. IL. Stephenson, P-58 ; W. Cunning-

han, P-(1 ; B. J. Coghlin, P-24, 60, 65, 67 et 157. Ner Brunswick Petroleum Com-

pan y, P-195.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a considéré les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec

des amendements, savoir -
BilI (No 134) concernant la compagnie dite The Toronto and Hamilton Rail-

way Company, et à l'effet de changer son nom en celui de Toronto, Niagara and West-

ern Railway Company.
Bill (No 117) constituant en corporation la compagnie dite Erie, London and Till-

sonburg Railway Company.

M. 'anmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-

bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1906,-Etat faisant con-

naître le tarif du trafic-marchandises en vigueur l'an dernier sur le chemin de fer de

l'Il du Prince-Edouard et le tarif en vigueur le 1er avril 1906, pour le trafic local.

Aussi, relevé du tarif d'entier parcours sur lIntercolonial, par chargements de wagons,
en ce qui concerne le grain expédié pour exportation de Montréal à Saint-Jean. N.-B.,

Halifax, N.-, et Sydney, C.-B., avec indication des distances, et du tarif d'entier par-

cours pour le grain expédié en wagons de Tignish, LP.-E., à Saint-Jean, N.-B., TTalifax,

IN.., et Sydney, C.-B., par l'Intercolonial, le chemin de fer de l'Ile du Prince-t:ouard

et sur les bateaux d'hiver de l'Etat, avec indication des distances. (Document de la ses-
sion No 160.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Liste des navires enregistrés en Canada à la date du 31 décembre 1905. (Document de

la session No 214.)

M. l'aterson, 1ua des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Supplément au rappo>rt du département du Commerce pour l'anexr le 30 in

1905 . (Document de la session No 10a.)

M. ITyman, l'un des mombres du Conseil privé du Roi, met devant la Chamr,-

Rapport des commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur l'effndre.

ment, survenu le 5 avril 1906, d'une partie de la tour de l'allonge de l'édifice de l'Ouest.

(Document de la session No 161.)

Sur motion de M. B<leourt, secondé par M. togan,

Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport des comptes publies.
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Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill <No 17i) modi-
fiant le Tarif des douanes, 1 07.

Il présente, en conséquence, le dit bhll à la Chanbrc. lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la ('hmuhre

M. Oliver, l'un des nmebres du Conseil privé du Roi, met devant la ( luabre,
Réponse à un ordre de cette ("anrubre, en date du 9 nai 1906,-Eat indiapnt le nom-
bre de titres de terres émis et la superticie couverte par ces titres, dans et pour le terri-
toire inclus dans les limites des provinces actuelles du Manitoba, de la Saskatewan et
de l'Alberta, entre le 1er juillet 1901 et le 31 décembre 1905, sous chacune des formes
de concessions suivantes: (1) concessions de comnnutation; (2) homeste:s; (3) con-
cessions en vertu de l'Acte du Manitoba; (4) gratifications de primes militaires; (5)
concessions aux métis du Nord-Ouest; (6) ventes le paroisses; (7) concessions spé-
ciales pour éteindre des réelanations; (S) concessions aux chemins de fer; (9) ventes
de terres minières, agricoles, à pâturage, etc.; (10) ventes de terres scolaires; (11) con-
cessiOns spéciales. et (12) toutes autres concessioos. (Docnment de ia session No 16f.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 233 avril 1906,-Etat indi-
quant si le département de l'Intérieur on tout autre département ou membre du gou-
vernement a des renseignements, et lesquels, concernant ds transactions, actes, comptes
ou paiements de nature irrégulière attribués à quelque agent ou autre personne dans la
Grande-Bretagne et lirlande ou en Europe, en rapport avec l'inirionn Canada;
quelle période est comprise dans ces renseignements; quelles communications par écrit
ou autrement, concernant ces matières, ont été écbangées avec le haut-ommissaire du
Canada, le commissaire de l'immigration ou autres personnes. Aussi, copie de toute
correspondance, rapports et papiers à ce sujet. (Document dc la session o IG3.)

M. Oliver met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur gé-
néral.-Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par
Son Excellence le Gouverneur général en conseil, en date du 21 avril 1901, concernant
la Société de colonisation de tempérance (à responsabilité limitée) et définissant en
termes généraux la manière de procéder avec les compagnies de colonisation désireuses
de faire canceller leurs conventions et de elore leurs comptes avec le gouvernement.
(Document de la session No 164.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 145) à l'effet de réglementer l'exportation de la force électrique
et de certains liquides ou gaz, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nou veaiu en comnité général pour
délibérer sur le bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint le demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Templeman,
Ordonné, que l'ordre qui précède au sujet du bill (No 62) modifiant l'Aete des Che-

mins de fer, 1903, soit rescindé, et le dit bill référé à un comité spécial composé de Sir
Frederick Borden et de MM. Emmerson, Geoffrion, Johnson, Monk, Ross (Yale-Cari-
bon), Alcorn, Ingram, Maclean (York), Bureau et Zimmerman, afin de prendre en con-
sidération les articles 22 à 29, inclusivement, du dit bill ; avec pouvoir d'envo.er qué-
rir personnes, papiers et documents, d'interroger des témoins sous serment, et de faire
rapport de temps à autre.
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La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité général poiir prendre en
considération une certaine résolution coiicernalit l'Acte des Pénitenciers.

(Ent comnité.)

Résolu,-Qu'lil e-t expédient de, moiie'Acte des Péniteniciers et dle prescrire que
les salaires de oficiers eýt employés ni'excé:deront pas les chiffres suivants:

Pénitcecier de Kingçi On-
Directeuir (avec logemient g-ratuit, chauffage et éclairage) . $2,600 00
Sous-directe-ur (a[vec loenen ratuit, chiauffage et éclai-

rage)......................1,500 (00
Gelèe(vec logement g ratiit, cha uffage et éclarage) 00 00

Sou~-gulire(avec logement gratuiit, chauffage et éclai-
rag)................................450 00

A mêie potstnt.................1,200 00

Médci-cirrgenet suiriutendamt du quartier des alié-
nés................................2,-100 00O

Comnptac et comis de la corderi............1,700 00
Sertiedu dircteuir.. .... .............. 900 ff0

Magsiner..............................1,000 00
Sou-maasiier............................00 00

Ecooine et bolaniger.................1,000 M0
Sos-coom. ... .................... 00 (A0

Infirmiier et instituiteur..................900 00
Sou-infirmiier et ins-tituteur..................00 00l

Messger.................................00 00
Mécnicen..............................1,200( 00

Eleerîcen...............................900 (0
Sou élctrcie.............................700 (00

SuirintendafLnt de la icorderie...............1,20 00
Checf desý ateliers...................1,000 0M
Chefs d'ateliers.....................800 (A

Garienche.............................1,000( 00
(Galrdieni de nutce..................00 no
Conieirge et armurier. ................. 700 00
Garienvs.. .. .. .................... 700 00
Gardiens de nuit,....................650 (0

Gares..................................600 (00
Palereners..............................600 00

Gairdes auixiliaiires,....................5400 0
Péenir <le Sain-Viren dePe-
l)irceeur (vclogemnt gratimt. cafgeet éc-lairage). $2.400 ý 00

ous-drecteu (aveclogeent graltit, chau11ffaige et éli
rg)... . .. .. . ....... ... .. ......... 14500 0

Auôie atoiqeromain,..............1,290 W>

Médci m-<hi urgen.........................1,60ý0 00
Conîptadile......................1,400 0(
Secrétaiire du1 dieteretistitutteur françaiis........1,O (00
Ilifirieir et ins.,tituteuý[r anli..............9( (>0

ç'u tboulaniger .. .. .. .. .............. ,000 00
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Cheïf des ateliers..........
Chefs d'ateliers...........
Gardieni-chef. ..........
Gardien de mii t-chief.........
Conicierge et armutrier........
Gardiens. ............
Gardiens de nuit..........
Gardes..............

Péi înii(;er de Dorchecser-

311

Go00 00>

Directeur (avec logemient gratuit, chauffage et éclairage) . $2.200) <0
Sous-directeur (avec logement gratuit, chauffage et édclai-

rage).......................1,500 <0
Geôlière (avec logement gratuit, chauffage et éclairage). . 6w00<
Sous-geôlière (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).......................4) <0
Aumônier protestant. ..................... tl 00
Aumônier catholique romain. ................. 10 0<>
Médecin-chirurgien..................50 <>0
Comptable.......................1,2001 <0

Magasinier et secrétaire du directeur...........80 <>0 i
Econome et boulanger.................9< 0M
Infirmier et instituteur................... 00 >
Messager..................................<>00<

Mécanicien.....................1000 00>
Chauffeurs........................00 00>
Chef des ateliers................... .1000 (0

Chefs d'ateliers. ...................... 0 <>0
Gardien-chef. ..................... 9o)00 0

Gardien de nuit-chef..................840 <0
Gardiens.......................700 0
Gardiens de nuit....................5 00
Gardes..........................00 <>0
IPalefreniers........................j
Gardes auxiliaires. ................... 500 0<>

Pénitencier du Manitoba-
Directeur (avec logemient gratuit, chauffage et éclairage). $2,200 <0
Sous-directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).. .... ................................... 1,5(<> <>0
Aumônier catholique romain...............1,00<> <>0
Aumônier protestant. ................. 1w000 00
Médecin-chirurgien...................,0 M<
Comptable.......................1,20<> <0

Magasinier et secrétaire du directeur. .............00 00
Econome et boulanger..................900 00
Infirier et instituteur..................90<> 0<
chef des ateliers....................1,00x) 00

Chiefs d'ateliers....................80 <>0 )(
Gardiens........................0 <>0
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Gardes. 700 0
Gardien de nuit-chef .. 900 w0

Gardiens de nuit....................750 00)
Gardes auxiliaires....................600 00)

Pén«1itncier de la Colombie Anglaise-
Directeur (avec logement gratuit, chauffage et écelairage). $2,200 00)
Sous-directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).......................1,500 00
Aý,umnzier protestant..................1,000 00

Auôircatholique romain..............1,000 00
Médcinchiurgen.........................1,500 00)

Comtabe..............................1,900 00
Magsiner...............................900 00

Ecnîeet boulanger. ................. 900 00
infirmier et instituteur..................900 00

Mécanýic-ien et forgeron instructeur. ........... 1,000 00
Chefî des- aeir..................1,000 00

Ches ('atlies.............................800 00
Gardens.................................80 00

Gares..................................700 00
Grinde nuit-ohef...................900 00t

Gard iens de nuit.....................750 00
Ga1rde's auiiie...................00 0<)

Péntenierd'Albert a-
4IPiructe-ur (avec loeetgratuit, chauffage et éclairage). $2,200 00

Sousi dirteu11ir (ae oeetgratuit, chauffage et éclai-

Gelir (ve ogmetgraîtuit, chauffage et éclairage). 500 00
Aumôierproe'<ant........................1,000 0<)

Aum ier atolique, rominî. .............. 1,000 ()0
Médcinchiurgen.........................1,500 00)

Comptable et mgine...............1,200 0<)

Infirier e't instituteur.................900 00
Mécan-ticien et1 forgeron instruciftert. ........... 1,000 00
Chef dles aiteliers ................... 1,000 0<)

Gadins...........................800 on 1

Gardien def nuiit-chief...................900 00)
Gade l e nuiit.....................50) 00

Mi. lIrtfrrerndl fatilil, et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le

Oronque le rapport soiit reui maintevnant.
M. aril Boavetue)faiit rapport, ent conséquence, dle la, dite résolution,

Résolu,-QuP'il est e(éIen tu odifier l'cedes Pénitenciers; et deo preqcrire que

les saarsdsoffliirs et empiiloyés n'excédebront pas les3 chiffresý- sulivants
Pépmitencierr de King.(stoni-i

Directeur (vclogemnent gratuit, chauffage et écarae $2,600 00
Sou-diectur(aivec logemeunt gratuit, chauffage e-t éc1li-

rage)...................... 1,5(x Mi
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Geôlière (avec logement gratuit, chauffage et éclairge) 00 (0

Sous-geôlière (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).. .... ...... ........ .... ... ....... 4 50 0o

Aumônier protestant.. ..................... ..... 1,0 <)1) (

Aumônier catholique romain.. .. . .............. .... 1,,-i ii<)ii

Médecin-chirurgien et surintendant du quartier des nlié-
nes.. ............................ .... .. 21,400 0<)

Comptable et commis de la corderie. .............. i oo

Secrétaire du directeur...................0 0<)
Magasinier. .................... 1,00<

Sous niagasiIIier....................700 00)

Econome et boulanger.................1,000 0<00

Sous-économe......................700 00)

Infirmier et instituiteur..................900 00)

Sous-infirmier et instituteur. .............. 700 0<)
Messager.......................600 0<)

M~écanicien................ ........ 1,200 0<)

Sous-électricien.....................700 00)

Chauffeurs.......................600 00)

Surintendant de la corderie. ................ 2oý) on

Chef des ateliers...................1,000 0<)

Chefs d'ateliers.....................800 0<)

Gardien-chef.....................1,0w0 0<

Gardien de nuit-chief..................80<)0M
Concierge et armurier..................7< 0<)
Gardiens.......................700 oo

Gardiens de nuit......................ç5 ()n

Gardes............................. 00<

Palefreniers.......................00 (0

Gardes auxiliaires................... 500 00

Pénitencier de Saint-Vincent de Paul-

Directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclairage) 2,400 00)

Sous-directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).......................1,500 0<)

Aumônier catholique romain...............1,200 00

Aumônier protestant..................1,200o (0

Idédecin-chirurgiel. .................. 1,600 0<)

Comptable..........................1,400 0<)

Secrétaire du directeur et instituteur français........1,000 0<)0

Infirmier et instituteur anglais.................0) 0<)

Magasinier-.....................900 0<)

Sous-magasinier. ....................... 00<

Econome et boulanger.................1,000 0<)

Sons-économe......................0<) 0<)

Messager........................600 0

Mécanicien......................1,000 on

Electricien........................ 80 00

Chauffeurs........................00 00

Chef des ateliers.......................,0 0<)

Chefs d'ateliers.....................- 00 o
Gardien-chef..................... 1,000) 00

Gardien de nuit-chef .... .................. 00 0<l)

Concierge et armurier..................7W)00<
î (io 00Gardîens. . - - - - - - -
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Gardiens de nuit. ................... 650 0<)
Gardes. ....................... 600 00)
Palefreniers......................600 00
Gardes auxiliaires....................500 00)

Pénîtencier de Dorch.es fer-
Directeuir (avec logement gratuit, chauffage et éclairage). $2,200 0<)

Sousdireteur(avec logemenut gratuit, eliauiffage et éclai-
rag)...............................1,500 00

Geôlière- (avec logement gratuit, chauffage et éclairage). 600 00)
Soiis-geô,lière (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

ragezi).. .... .... .......... ...... ....... 450 00)
Auôirprotestant..................1,000 00

Auôircatholique romain...............1,000) 0<
Médeýfcin-chirurgien.. .. .. ............... 1,500 0<)
Comptiliable. .. . .. . .. .ý...............1,200 00

Mf;iiner et secrétaire du directeur. ........... 800 0<)
Econiome et boulanger..................900 0<)
Iniflirmier et instituteur..................900 00)

Mes~nge.................................600 0
iMéaniien.............................1,000 0<)

Chauffeurs........................0 00)
Che(f desý ateliers. ............. ........ 1,000 00
Chefs d'ateliers.....................800 00)
Gardien-chef...................... 00 00
Gairdlien dle nuit-chef...................800 00

Garien.................................700 00)
Gadesde nuit. .................... 50 00)

Gares.................................600 00O
Palereners..............................600 00)

Gards axilairs...........................500 0<)
Péitncerdu Manitoba-

ircur(avec! loýgement gratuit, chaiuffage et éclairage). 82,200 00)
Souis-direc-teur (vclogement gratuit, chauffage et éclai-

rage)........................1500 00
Aumrôie(r catholiquem romain-.............1,000 0

Aumôniier protestant..................1,000 00
Médcinchiurgen.........................1500 00

Maasrnret iiecrétai1r e du directeur. ........... 900 0<)
beunumeet oulnge.........................900 00)

Infrmir e intitteu........................900 0<)
Mécaîcimm t frgeon.......................1,000 0<)

Chef Ie, aiteliers....................1,000o 0<

a doj l i iit-chef..................0 (0

Péitenwci d( haClmi nlie
Diecer avclogemient gratuit, Chaujffage iet éc'lairage). 82,200 0<)

Sou-dreceu (aeclogemewnt gratuit, chiauffage- et éclik-
rag)..............................1,50 00 )ôo

Aumnie prtesant........................1,00oox
Aumniei(r catholique romain..............1,000 o0
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Médecin-chirurgien. .................. ,0

Comptable..................... 1,0 0<

Magasinier_.....................0 >

Econome et boulanger. ................. 90

Infirmier et instituteur. ................... 00<
Mécanicien et forgeron instructeur. ............. H 0<>
Chef des ateliers...................1,000 0<>
Chefs d'ateliers.....................0 00o f
Gardiens........................800 00
Gardes............................00 <0
Gardien de nuit-chef...................900 00
Gardiens de nuit.....................750 00
Gardes auxiliaires....................600 00

Péniten~cier d'Alberta-

Directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclairage). $2,200 00
Sous-directeur (avec logement gratuit, chauffage et éclai-

rage).......................1,«500 0<>

Geôlière (avec logement gratuit, chauffage et éclairage). 500) 0<>
Aumônier protestant. ................ 1,00<

Aumônier catholique romai n. .............. ,0

Médecin-chirurgien. .................. , 00
Comptable et magasinier. ............... 1,200 00>
Econome et boulanger. ................. 900 w0
Infirmier et instituteur..................900 (A
Mécanicien et forgeron instructeur............1,000) 00

Chef des ateliers. ................... 1,000 00
Chefs d'ateliers. .................... 800 00
Gardiens.......................800 00
Gardes.........................700 <0
Gardien de nuit-chef...................900 <0
Gardiens de nuit....................750 00>
Gardes auxiliaires....................600 <0

ta dite résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 176) con-

cernant les Pénitenciers.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reuet lu1 la pro-

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine sénede la Chmbre.

Ua Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comiité dles Sb

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredîi, 80 miii 19MJ0.

M. orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rappo)(rt que le

çumité a fait quelque progrès et liui a enjoint de demander la pemis o d 1siger de

IZéso1u, qu'k sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et liqat-iq

.1nmtes, mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mercredi, 30 mnai 1906.

pu péttin rtivalite e-ýt pr-eIéee éo,éc r le bureau
PAr M. SmUil etuou.l pvtition (lu réý érendI 1). Il. Taylor et autres, de
l3jnbroiiik et, autr' ie, da ns \Viitw o)rth, Onriiio.

«M. elez<e, I (<'Isu dAgmieltue et de Colonisation, présente à la Chbambre
le stierdprtde ce eomré lquel est comme suit :

At 1nu 1ou M. \V. TF. il. lrtl'lin des, témoins, asnéà comuparaîtreý dvant
ce coid e u derpnreàerpielustosqi lui o)It été1 poée a sje de
la situation de laI Norlhý t lionlic rdn Cmaq le éogag on par le dit
témoin devantle coit e1 (ua -eel préseýnt rapport poir d'nora od la
Chiamlbre; et Ile-omt re,mnnd qule la Cham111bre prenne11t encosd1ato le droit

qu'aile tmoi derefwuser deréodr(.eraîe quesýtions qui lui ont ét jose par le
comité, et d'émettre à ce muitl ordrte que la Chanmr Pluea né-csire

Sur Moton (le M. Parmelce, seeondé par M. Smith (Oxford),
Réaolu que cetteCamr concoure dlans le deuxième rap)port du comité mixte des
Impresionlid Parlemen lt.

Avecla prmisionde la (htbe
M. MonIk propos ,?codf par M. Barker, -Que vu que lesetim rappoý,rt du

om tédAgricuIltuIre et1 de Cooiain rsnéce jour à la Chiambreo traite d'une
question deo privilè-ge, le dit rapr otpris eu consiiidération lundiprcan

Ordonné, qu11g M. Oliver ait la perisiod présenteri ui bill (No 177) étblissant
de ofulvlles disp1ositions" aul sujet desý concessionis dloere aux m1iiieins en activité
dans le Nord-Ouewst,

Iprésentei céune, l.l e dlit bill à la Chambiilre., lequel estreç et lit la pre-
mièe fis et la seconde 1lcure en est- ordnné pour la prochaine séanew <le la Chamhre.

Sur m1-oi de, M. TTairty, scnépari M. Buirea,ýii
Oronque les hionoraires et fr-aisý payé»s pour le 'bih (No 160) concecrinant le,

011c,' i's lce (le Kingston,. soienlt reborés loins' lesl frais d 'impression et dle
tradctin, onfrméentà la rccommllan(lution c-onteniue dans le cinquième rapport du

Sir Frrderick W. Borden prpse .eonidé par M. Paterson, que demain cette
Chambre s- frmeiura comit généiratl pour prendre encnidrtu une certaine
réso(1lution ocratlAt des Pensioins de la miliceu.

Sir Frode-rigck W. Borde,- l'un (Icýles mebres du1 Conseil privé duRoi, informe alors
la Nmbre que Son Exllence le Gouerneur géérl ayant été mise, nu fait de lobjet
de la die résouion1 ]l recommnde il la cosdrtod la Chambre.

Résolui, (Iue demain cette Chamnbre sefrmr en tel comité.
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Sir Frederiek W. Borden propose, secondé par 3. Paterson. que, demain cette

Chambre se formera en comité général pour prendre n considération une certai-e reso-

lution concernant l'Acte de la Milice.
Sir Frederick W. Borden informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouver-

neur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la recummande à la

considération le la Chambre.
Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

M. Lemieux propose, secondé par M. Brodeur, que demain cette Ch:abre >e for-

mera en comité général pour prend re en considération une certaine r blihn cncer-

nant les traitements des juges de la cour d'appel pour la province du 'Manitoba.

Alors, Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe la

Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet

de la dite résolution la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la

dite résolution.

Mf. Fielding, lun des membres du Conseil privé du Roi. met devant la Chambre.

par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie d'un rapport du comité de

Phonorable Conseil privé, approuvée par Son Excellence le Gouverneur général le 14

mars 19A6, concernant la prolongation du contrat passé avec l'A merican Bonk Note

Company pour une nouvelle période de cinq ans, ainsi que la correspondance qui s y

rapporte. (Document de la session Nyo 170.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi. muet devant la Chambre,-

Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en iate du 14 mars 1906,

1. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux

dernières années entre le haut commissaire du Canada à L undres et M. W. T. R.

Preston, commissaire fédéral d'immigration à Londres.

2. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux

dernières années entre le dit W. T. R. Preston et M. W. T. Griflith, secrétaire du bureau

du haut commissaire du Canada à Londres. (Document de la session No 1/4a.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur qitte mainte-

nant le fauteuil.
M. Borden (Carleton) propose comme amendement, secondé par M. -ster, Que

tous les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par les suivants: il soit

nommé un comité spécial pour les objets suivants

"(a) Pour faire une enquête sur l'administration, l'aliénation et la hisposition des

terres de la Couronne du Canada (y compris les terrains miniers et les terrais boisés

et toutes les autres terres fédérales) administrées ou contr>lées par le d<épartement de

yIJntérieur
" (b) Pour s'assurer s'il a été fait des transactions ou opérations d'une nature irré-

gulière, illicite, non autorisée ou imprévoyante au sujet de ces terres, et quelles sont les

(r ) P squérir de l'application pratique de l'Acte (es Terres fédérales et de

se amendements, et des règlements basés sur les dits actes; et pour cntater si des

abus ont été commis
a, (d) Pour faire rapport à la Chambre sur les matières susdites et sur la nécessité

ou la désirabilité de faire des modifications aux dits actes et règlements.

"Que le comité soit autorisé à envoyer quérir personnes, papi'rs et dàuents et à

interroger des témoins sous serment ou affirmation.

" Que le quorum du comité se compose de trois membres."
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Et un débat s'iensuivant
Et à six heures .. M. lFOrateuir quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p-1m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé eni vertu de la règle 19.

La Chambre, uc rit dle l'ordre, se- fr-me de nouiveaýu eýn 2onhitégnéa pour
délibérer sur le bill~ No -1) concernlant la ('ompalýgie andin de tlhneBell,. et
après aivoir aýini ,ieg ulu temps, M4. F*orteur reprend le fauteuil etM'. Marcil
(Bonalventrll. faitu ruJo ul coité a fait de nouveau progrès et loi a enjoint de

demander 'lniu]ýIî de digrul nouveau.
qt~u'à Ua aprcinséance, eette Chambre se formera de nouveau eu tel

comité.

La tlabe a coniiformité de l'ordre, sle forme ciiont ééalpu éiée
sur le bill No 11) constituaint ei oroato la copnie (ite ruieý, (o1dn hd TiW-
sonb erg al ay ope, et arsavoi)r ainsi siégé" quell(lqe teml1ps, Ml'rtu
reprenid le fauiteuil et M. Maireil (nanur)fait rappoirt que le coiéaeamn
le bill et lui a en1joinit d'un faire rapport san aenemnt

Ordonnél, quei le bill soit minlltenanit lut la tris:ime fois.
Le bill e-J. cii conkséquence, lu lat troiSli-îae fois.

ésolu, u le b1ilI paskse.
(>rdolné, qpu le grelh1er porte le bill au Sénat et demande son concours

l'a ('1limbre reprenid le ébtsur la quei(stion que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour <lue la uhmres forne (le nouveau en comité des Subsides, et sur

Et le dbtse continuiant
Sur motion de, MI. Lake, secondé par M. Boyle,
Ordonné, quew le dé,bat soit ajourne.

M.. l'Orate-ur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mesage
suivant :

Luý Séna;t a aldopté les bilssiansn amendement
Iiil (o 7-) iniué Acte cqoncernant leý port de Sydney-Nord, dans la Nouvélle.

Ecosse ".
]I (No 34 ) initituilé: "Acteý concernant la Compagnie du chemin de fer et de navi-

gat ion deg la Coloikre t Kouteniay".
Bill (No 99) inititulé: "Acte concernant la compagnie dite Mather Bridge and

Pouier Ceri lani"

Etalrs la Chambre ayvant continuéA <le siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq
mninutes p.iiL, elle s'ajourne jusqu'à demaiiii.
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Jeudi, 31 mai 1906.

M. Campbill, dli comité dles cheis de11 (1 er, Caau t 'egrpe.prse nite à la1
Ohamlbre le seizième rapport dle ccoité lequel est coeii. suit

Vo-trei comité a conidéré les 1,11, Yj nset et coven d'unfierpotae

des amenidemen1ts, savoir :
Bill (No 1:ý) ',tîtuiaut e-n corporation la Tor,, Yo 1,, tion 1f i <oaoY.

Bill (N-o 13)concernanit la compagnie dite Plten omrilTkgahCm
panii (à responsabIite iîié)

Bill(N 157) cons'tituant eml corporationi la compagnie diteý /lIilrsl Rai7wayJ,
Coal and Coke Comnpany.

M. Ilvuan, fiin dles nmuetubres du Conseil privé du Roi, met devanit laChmr-

Réponse à un ordre de, ceitte Chaimbre, eni date du 14 mai;rs 1!lt0- Etat ind aint Iles
muontants votés et les m1ontants dépemns, sousi lurs cha1pitr', resw ei,,,1ýý chai;quean
depuis leý w juin 1896 pour le hiavre de 1:î-tale l date dev csý paýiemns îà qui les

paiemen.its; ont été faits et leý imntant payéý à cha;que per*isonneit; îe2 montant1 payéý pour le

travail réel uxectité, le mnltanlt payé por les ma;tériau1x non) utilîsé-ý ci quand, et1 le
mnonitant payé pour les maiauiiýx uitilises; la quantité et l'espi-ce deo maérau ah,
le prix payé, et à qui; l'état actuel du havre. Coiiii coû- esmi if [ du lvre, 1t d
toutes anlnonces demandant dles soumissions.,ý es11%1 somsos dscnrt t dei la1

correspiond (ance à ce sujet. Le-, noms de touls dra lngiueurs mly- rvu

depuis le 30 juin 1S96, et de leurs propriétires-i,. Aussi, cped ostlgams
lettres, rapports, pétitions, documents, correspondance, eniquîlies et cmuniciiationa de
toute nature se rapportant aux dits travaux de, hazvre. Amîisi, copie. desfuls de paie

pour chaque année depuis le 30 juin 1S96, les noms de tous, les vontremnaîtres, suirinteni-

dants et inspecteurs, leur temps de service coue tels, et par qi rcmadé;asi

copie deu toute correspondance relative à leur nomination, et îes raisons de leur destitu-

tion ou démission dans le cas où ils auraient été rêvotinés. ou se serittpdéi AuýSsi,
les noms dje tous les ingénieurs civils employés à ces travaux, par qui ils ont éérecomi-

mandés et toute la correspondance à ce sujet. Ausýsi, le ioni dle la personne1 oIl dles per-
Bonnes qui ont payé les montants respectifs à Pomt-StanIoNy pour les ma fiu fornis

et les travaux exécutés. (Document de la session No 171.)
.&usi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en, date dut 9ý i lO6ope e

insatructions données à chaque classe d'ingénieurs civîis aux explo'ration,11 Oducaal ià

navires de Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne. Ausi, les nom11s des 1ingénieutrs des,,

dliverses classes, y compris les aide-ingénieurs, niveleurs,potmtretcîeu, ii

qu~e le salaIire3 de chacun d'eux. (Document de la session No i-7?.)

Et aussi,-RéPoflse à un ordre de cette Chambre, en date dit 301vri 1904,-Cop1ie

de tous papl)iers, pièces justificatives et états se rapportant à la dépenise de 843.4pour

la havre de NMîmiinigash, mentionnée dans le rapport de l'Auiditeu,ýr géniéral poAur 1905,

avec inicaitiîon des noms des ouvriers et des gages payéýs à chauten, et aussi des mon-

talits payés Pour la Pierre, les fascines, les poteaux, la planche, et auitresý menues déý-

penses. (D-ocutment de la session No 173.)

sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Ol>ambre,-Copie d'un arrangement fait par Charles M. Ilatfieldl pour augmenter la

chute naturelle de la pluie dans toute partie quelconque du Territoire du ukit

(Docu6ment de la session No 174.)
Sur motion de 'M. Belcourt, secondé par M. Calvert,
RZésolui, que cette Chambre concoure dans le deuixième rapport du eoitéf dlog

Comptes Publics.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le nom de M. 3lntyre (Stratheona) soit ajouté aux comités des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, et d'Agriculture et Colonisation.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue -

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,

MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Sedgewick, agis-
sant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle
des séances du Sénat vendredi, le 1er juin, à 4 heures p.m., pour y sanctionner certains
bills passés par le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée hier que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comit4
des Subsides ;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après "que" soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" il soit nommé un comité spécial pour les objets
suivants :-

" (a) Pour faire une enquête sur l'administration, l'aliénation et la disposition des
terres de la Couronne du Canada (y compris les terrains miniers et les terrains boisés
et toutes les autres terres fédérales) administrées ou contrôlées par le département de
l'Intérieur;

"(1) Pour s'assurer s'il a été fait des transactions ou opérations d'une nature irré-
gulière, illicite, non autorisée ou imprécoyante au sujet de ces terres, et quelles sont les
personnes impliquées ;

" (c) Pour s'enquérir de l'application pratique de l'Acte des Terres fédérales et de
ses amenden.ts, et des règlements basés sur les dits actes; et pour constater si des
abus ont été commis ;

" (d) Pour faire rapport à la Chambre sur les matières susdites et sur la nécessité
ou la désirabilité de faire des modifications aux dits actes et règlements.

" Que le comité soit autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et documents et à
interroger des té mins sous serment ou affirmation.

" Que le quorum du comité se compose de trois membres."
Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit

débat ajourné.
Ft la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 1er juin 1900.

Et le débat se continuant
Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la iChambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
vendredi mat i1n. elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 1er juin 1906.

Pm&RES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
Du révérend D. H. Taylor et autres, de Binbrooke et autres lieux, dans le comté de

Wentwoirth, Ontario, demandant que le bill concernant le dimanche leineloi.

M. Wright (Renfrew), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le douzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Vo(tre, comité a examiné et trouvé suffiants les avis donnés quant -à la pétition dle
L S. Robe et autres, pour une charte sous le nom de Twelve mile Poer Company,
Limited.

Comme le temps pour présenter des bills privés est expiré, votrecmtércm
mande que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour présenter des bills privés,
soit suspendue au sujet du bill concernant la compagnie susmentionnée.

Votre (-(mité a aussi consi<déré la pétition de la Compa1ýgnie d's1racesr la vie
dite Royal Victoria, pour certains amendements à sa charte. et il constate que les péti-
tionnaires ne se proposent pas de procéder avec la mesure projetée pendant la présente
session.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants du Rénat, et il constate que les pres-
criptions de la règle ont été dûment remplies, savoir

Bill J (No 172) intitulé:- " Acte concernant laCopgidupndeariie
Sainte-Marie

3ill K (No 173) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite he Pacifie and
A Haont ic R aîway Com pany ".

M. Lemieux, du comité spécial auquel ont été référés les bills (Nu . à l'effet de
modifier l'Acte des Chemins de fer, et (No 17) à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
des Chemins de fer, 1903, présente à la Chambre le second raipport de e comit, leqel
est comme suit :-

Votre comité a pris en considérption le bill (No 8) à l'effet de modifier de nouveau
l'Acte des Chemins de fer, 1903, et il a décidé de les rappo0rter avec des aedmns

M. Wright (Renfrew), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le treizième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération ce qui suit comme dlevant être suibsttiué à la
règle 55, savoir :-

"55. Il y aura un examinateur des pétitions pour bills privés.
"2. Lorsque les pétitions pour bills privés sont reçues par la Chambre, elles sont

mises à l'étude par l'examinateur qui fait rapport à la Chambre dans chaque cas si le,
règles touchant l'avis ont été observées; et chaque fois que l'examinateur fait rapport
que l'avis est insuffisant ou autrement défectueux, la pétition est prise en considération
(sans référence spéciale) par le comité des Ordres Permanents qui recommande à la
Chambre la ligne de conduite qu'elle doit suivre à cet égard. Cette recommandation
qui est basée sur la procédure des deux Chambres du Parlement impérial ne change en
«jcune manière le mode suivi actuellement pour constater si la règle relative aux avis
g été observée, mais elle modifie simplement la manière de faire rapport sur le résultat
de cet examen; et votre comité est d'avis que son adoption hàterait considérablement la

21



322 1er juin A. 1906

marche de la procédure dans le cas des pétitions au sujet desquelles les règles relatives

aux avis ont été fidèlement observées, et n'obligerait plus votre comité à se réunir,

comme .cela lui arrive fréquemment à présent, pour approuver simplement le rapport

de son greflier ou examinateur dans de semblables cas.

Votre comité n'aurait qu'à s'occuper des cas qui seraient rapportés par l'examina-

teur comme insuffisants ou autrement défectueux quant à la publication des avis, et il

serait libéré d'un travail qu'il considère comme inutile.

Pour ces motifs, votre comité recommande que le projet de règle ci-dessus remplace

la règle 55.
Votre comité a aussi pris en considération certains projets d'amendements à la

règle 51 concernant la publication des avis de demandes pour bills privés; ces amende-

ments ne changent nullement le mode de publication prescrit par la règle, mais ils sont

recommandés dans le but de remédier à certaines défectuosités de la règle, et de pourvoir

à certaines catégories de demandes qui ont échappé à l'attention lorsque la règle a été

faite, telles que les demandes pour actes à l'effet de proroger la durée des chartes de

banques ou de compagnies d'assurance ou de brevets d'invention, etc.: La règle que le

comité propose de modifier est annexée au présent rapport, et les amendements projetés

sent insérés entre paranthèses.
Votre comité recommande que les dits amendements soient adoptés.

RiOLE 51.

AMENDEMENTS PROPOSES.

( Les amendements sont placés entre parenthèses)

51. Toute demande de bills privés, adressée au Parlement, de quelque nature

qu'elle soit, sera annoncée par un avis publié dans la Gaetc du Canada; cet avis expo-

sera elairemeut et distintement la nature et lh but de la demande et sera signé par les

requérants ou en leur inn, avec ladresse du signataire; et si la demande est faite pour

un acte constitutif, le nonm de la compagnie projetée sera donné dans l'avis.

Si l'onî doit déclarer que ls travaux d'une conaignie quelconque (constituée léga-

lement ou devant étre ainsi constituée) sont d'un avantage général pour le Canada, cette

intietion devra être formellement mentionnée dans l'avis ; et tes requérants feront

expédier par lettre enregistrée une copie de cet avis au greffier de chacune des munici-

palités qui pourront être spécialement affectées par la construction ou l'exploitation de

ces travaux, et aussi au secrétaire de la province dans laquelle ces travaux sont ou pour-
ront être situés; et la preuve que les requérants Se seront conformés à cette règle sera

établie au moyen d'une déclaration statutaire.
O)utre l'avis publié coume susdit dans la Gazette du Canada, un avis semblable sera

aussi publié dans un des principaux journaux, comme suit :
(a) Lorsque la dende a pour effet de constituer légalement-
1. ne -omn1ginie de chemn d fer ou de canaux :-Dans la principale cité, dans

la prineipale ville ou daIs le principai village de chaque comté [ou districtj à travers

lequel doit passer le chermin de fer ou le canal projeté.
2. fne compagnie de télégraphe ou de téléphone :-Dans la principale cité ou ville

de chaque province ou territoire où la compagnie se propose d'établir son service.

ine compagnie pour la construction de tout ouvrage dont la construction ou

l'opération peut spécialement affecter une localité quelconque ; ou pour obtenir tous

droits ou privilèges exclusifs; ou pour faire quelque affaire ou chose dont l'opération

affecterait les droits de propriété d'autrui :-Dans la ou les localités qui pourront être

affectées par l'acte proposé.
4. Une compagnie de banque; une compagnie d'assurance; une compagnie de ga-

rantie; une compagnie de préts, ou une compagnie industrielle sans pouvoirs exclu-

sifs :-Dans la Gazete du Canada seulement.
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(b) Lorsque la demande a pour but de faire modifier un acte existant.
1. Pour le prolongement d'une ligne de chemin de fer ou d'un canal quelconques;

ou pour la construction d'embranchements de ces lignes :-Dans la principale cité, la
principale ville ou le principal village dans chaque comté ou district devant être tra-
versé par ce prolongement ou cet embranchement.

2. [Pour la prolongation d'une charte, ou] pour une prolongation du délai fixé
pour la construction ou l'achèvement d'une ligne de chemin de fer, d'un canal, d'une
ligne de télégraphe ou d'une ligne de téléphone quelconques, ou de tous autres travaux
déjà autorisés, ou pour l'extension des pouvoirs d'une compagnie (lorswe cela n'im-
plique pas la concession de droits exclusifs); pour l'augmentation ou la réduction du
capital-actions d'une compagnie quelconque; pour augmenter ou modifier son pouvoir
d'émettre des obligations ou de contracter des emprunts; ou pour tout amendement qui
affecterait en quelque manière que ce soit les droits et intérêts des actionnaires ou des
porteurs d'obligations ou des créanciers de la compagnie :-A l'endroit où le bureau
principal de la compagnie est situé.

[(c) Lorsque la demande a pour effet d'obtenir pour quelque personne ou corpora-
tion existante des droits ou privilèges exclusifs ou le pouvoir de faire quelque matière
ou chose dont l'opération affecterait les droits de propriété d'autrui :-Dans la localité
ou les localités qui pourront être affectées par l'acte proposé.]

Tous ces avis, qu'ils soient insérés dans la Gaze du Canad ou dans un journal,
seront publiés une fois par semaine au moins durant une période de cinq semaines con-
sécutives ; et dans les provinces de Québec et du Manitoba, ils er nt publié. dans le.
deux langues, française et anglaise ; [et s'il n'y a pas de journal dans une localité où
il est nécessaire de publier un avis, cet avis sera publié dans la localité la plus voisine
où il existe un journal; et la preuve de la publication régulilre dl l'avis sera airmée
dens chaque cas par une déclaration statutaire ; et toutes ces déchirations] seront
envoyées au greffier de la Chambre, endossées " Avis de bill privé ".

Mf. Belourt, du eomité des Comptes l'ublies. préMente à la Chambre le troisime
rapport de ce comité, lequel est comme suit : -

Votre comité soumet avec le présent rapport, pour l'information dU la Clhanbre, la
partie de la preuve faite devant lui, mercredi, le 30 mai, qui renferme les questions
posées à un témoin, les décisions du président, l'ordre donné par le président au témoin
de répondre et le refus du témoin.

(A ppendice No 3.)

M. Belcourt, du comité des Comptes Publies. présnl à la ('h:anbre le arime
rapport de ce comité, lequel est comnme suit :-

Votre comité soumet avec le présent rapport, pour l'information de la Chambre, la
partie de la preuve faite devant lui, jeudi, le 31 mai, qui renferm une quetion p sée
à un témoin, la réponse du témoin,.et la décision du président à ce sujet.

(Appendice' No 3.)

M. Danier, du comité auquel a été référé le bill (No 12) concernant l'observance lu
dimanche, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lquel est comme
suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 12) Acte concernant l'observance
du dimanche, et a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Au cours de son enquête sur le bill, votre comité a entendu des représentamts inté-
ressés dans les questions de transport, de fabrication, d'industrie, de travail, de religion
et autres, et il a reçu un grand nombre de communications de différentes parties du
pays qui sont toutes annexées aux minutes des séances et qu'il soumet avec le présent
rapport pour l'information de la Chambre.
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Votre comité soumet auspour Iliniformaition de la Chaimbre, les projets d'amende-
mentis suivants suggérés par le ministre de la Justice, mais au sujet desquels le comité
n'a pris aucune déeision. (Appendice No 1J)

A ndm1nts projetésý cuimule paragraphcs- (8), (9) et (10) de l'article 3. A être
insérés sEtlemuiit s'ils sýont juigés abisolumtent nécessaý,ires :

(8) Entre le 15 setm rt la ch'ýture- del lanavîigation. le transport des grains
par dos trains chargés exluiemntd grinsi,, le déchargement des grains aux ports de
lacs ou dci rivièires3 et le re-tour il, ;aon ux points d~expédition.

L 11: chrgem1lent et ledchremn dansi les ports océaniques et le transport de pro-
duits passa t oni enrpt taesle Canada d'uni pays à u autre dans les trains

(1<) Tut raailquele u u, de(olssie es chemins de fer pour le Ca-
nadaiugra à l'uniîiîéil', nécessire (le permewttre pour les fins du trafic-marchandises
deIl tout1 chn niii du fer.

Quei le, fri( dtue, le deane adressées aui bureau seront à lat charge du pois-
tlatetsils "Il, luserlifastrxî ntgséaeet

Avisde a dmane, dns aqulleserot éonces u complet dsraiseons valables,

sera dlonné anu épreands('e i<le. fer. Sous7 tous auttres aprs la procédure
sera1 falite. :1utunt que1 posbe ofrmmni l'Aclte des ('henins de fe.r.

'M. iledut co itédes Banques et dut (Comumerce, présente à la Chamnbre le qjua-
triè-re rap)port del ce omtlequel est comme suit :

Votre, co ité apris ' ext conidéraition les bills siiivants et est convenu d'en faire rap-

11>11I (No cnenatl CompgnIliei <lasrac uttuel],lit nre, le feu des
comIltés de > iusi Témscot et K(uak,i et à 'efe , changer, son nom.

1:111 1i, 1 1171 T.,u.rn u ttar iruts('mpnp
IjlXMi NO Il11 ) -onst it uiimit oci urtinl comilpaie <lite The' Canii en7Ul Llo?1Ji

Bill (No, 13)cnennT''îpr J'ist C'ompany.
Vit iiue les, prootur duLOI ( Ne l;:) couiu n m corpolratfioni la compagnie

dte ý, F'eNuimi ire, lièsirancu', (,mpanuï of Caaa mit expirlimé1 l déir <le ne pas
procéderi pli], ],loi avec ce 1i[ penidan ctt ssson voitre( comité,' recommanii:iide qu'il
tolit retiré et que les honriresill etfaM aé à SOlitujeýt solient rbosé,moins le
vdofit de liprsonet de la trdcin

M. B raa.dut comlitél mnlixt dle la dilotè uli Parlemenmt, prset Ia i
Chibr lepre i-i rapport de ce ouié leul estI ionnue suit :

I.- oniîô ell ud laiblohu dit Parlemnent a l'houneur dle faire rapport

Le i. l seruii-i laprmirefis jeudi, 17 mai danîs les appairtemeni(ts dit

Le raport les ibl,iothcaiires est lut etadp.
Lecmiés'cup lesý proposýliioîs et des-- plants qui Ilui ont éIté' soumliis là lat der-
iliresesio purl'arumuissinntdu laiblohu ; il est <léc.idé qu'on] s'enocu

pera del nova aris qlu le 1>sdei d So iait et le P'résident deq lat Chambre des,.
Conîunns iuroît ons l J l'rcitet-ce dus travauxpubie et auitres erones

'R. F. SIITIIERLAND,
Président.

Chanibre des Communes
17 ii 1906.
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Sur nmtin dle M. Mîlliur, ý,,,ondé par .eel(Ofr)
Oron.que le bill (No 63) constituant en corporation la cmanedt

'atioal'Fire !nsaraare (' rpa f C'anada, soit retirél, et qpu Les onriresetfri
payés pour ee bil soienlt ren orssmuis le coût deYlipression1 ut de, la rautin
conformément à la reconmnandation c'ontetnue dans le- iluatrièmei rîîî)r lii litéd
Banques et du C'omumerce.

Sur motion (de M. Sithl (Nanimniio), s~eondé par \t. eat
Ordonné1, que, la pridela ie 19 qui limite le tempsý lîsîur r& ntrde il

prîis so>it bupede , kgard d'un l ionstituant un il îia o l opgi dilo
Tu-clve Mif;r Power ('oînpaa(i iea) onformémen1 lt il lareo antoncteu
dansý le douzième rapport dit comité des Ordres Iernmanents.

Mý. Fnuneron. l'auls memnbres dui C'ouelrvéd ,medeata (1111am>

breRépnseà un ordre de cette Chambre, eni date- du 1, avril 1906, foi.etot
,corrvsponudance entre la Compagniie dii Grn T'nd>e6ee lu ovenmeto

quelqul'un de ses département>, et entre la dite omagi et la Cnmiso uTas
,continenltal au suJet des études eýt dui tracé dut ehi-miii de ferTrsotiîtd reé
entre Québec et Moncton. (I)ocionat de la sesçio N 83,1.)

Sur motion de Sir W'ilfrid Lauirier, secondé par M. P>aterson.
Ordonnllé, que le treiziime rapport dut comité des O>rdres l>ermanient-. s.oit référé aut

cotuité spéc'uial sur les règles de la Chambre.

-M. Ma;rcil (Bonaventuîre) fait rapport que le comité dles sbie dpémn
résoluition, laquelle est lue comme suit :

1. Résolu, qlu'unme somme n'excédant Pas cent Mille dollars soit accordéei -â Sai Ma-
jesté pour octroi pour venir en aide aux sinistrés de San-Franc-is;co pouir l'ai ini s- nIý
snt le, 30) juin 1906.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité des> Voies et
Mo0yenï.

(En comnité.)

:R4soLu, que pour faire fac aux susde coré Sa Majstépoircetis
piérrsaes du service(, publie pour l'année fiscaleý expirant le- 301 jin 190 la sommiiie de

sIoo,ooo soit accordée à même le fonds dit reveinu oi ld dut Caniada,
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fautevil et M. Marcil Boaeur>fait rapport quev Le
,comité a passé une résolution.

ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
Mý. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en osqune de la dite résoltion,

lauelle est lue comme suit :
RéisolJu, que pour faire face aux subsides aocordés A Sa Mjest pour certaines,

dépenses dui service public pour l'année fiscale expirant le 30 ini 1906,, la sommetlý de
$1Oo,OOO soit accordée à même le fonds du revenu consolidè dut Canada(b.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée,.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui es.t enjo)int de demnuawJ

,dr que le comité ait la permission de siégeýr de nouveau.
Résolu. qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nueuen tel

ýcomité.
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Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 178) pour
accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines

dépenses du service public pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1906.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 85) intitulé: " Acte à l'effet d'émanciper Jamieson
Webster Lewis, sauvage de la bande Moravienne de la Thames, en la province d'On-
tario ", sans amendement.

Aussi, le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
au bill E (No 166) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation l'associationi
dite The Canlian liandicrafts Guild ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de
cette Clhubre, savoir:

Bill R (No 179) intitulé: "Acte pour faire droit à larriette Wesley Baker ".
Bil O ( No 180) intitulé: " Acte pour faire droit à William Napoleon Vaughan ".

BI P (No 181) intitulé: ",Acte pour faire droit à Charles William Tfolmes ".
fIll Q (No 182) intitulé: "Ate pour faire droit à Minnie Florence Irvine".
Aussi, le Sénat comnimque à ete Ch:nbre, la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des T)ivorces au Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants, savoir
Bill R (No 179) intitulé: "Acte pour faire droit à Hlarriette Wesley Baker ".

Bill O (No 180) intitulé: "Acte pour faire droit à William Napoleon Vaughan ".
Pill P (No 181) intitulé: "Acte pour faire droit à Charles William Holmes ".

Bill Q (No 182) intitulé: " Acte pour faire droit à Minnie Florence Irvine ", ainsi
que les papiers leur appartenant séparément, avec prière qu'ils soient retournés au
Sénnt.

Aussi, le Sén a adopté le bil (No 41) intitulé: "Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Vaneouver. Westminster et Yukon ", avec un amendement. pour
lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopte, sans amendement, le bill (No 178) intitulé: " Aete

accordant à Sa iajesté certaines somnes nelessimres pour subvenir aux dépenses du
service publie pour l'exercice expirant le 30 juin 1906.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mereredi

dernier, que 3M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme
de Tnuveau en comité des Subsides;

Et sur lamendement à icelle,-Que tous les mots après "Que" soient retranchés
et remplacés par les suivants :-" il soit nommé un comité spécial pour les objets,
suivants
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"(a) Pour faire une enquête sur l'administration, l'aliénation et la disposition des

terres de la Couronne du Canada (y compris les terrains miniers et les terrains boisés

et toutes les autres terres fédérales) administrées ou contrôlées par le département de

l'Intérieur ;
" (b) Pour s'assurer s'il a été fait des transactions ou opérations d'une nature irré-

gulière, illicite, non autorisée ou imprévoyante au sujet de ces terres, et quelles sont les

personnes impliquées ;
" (c) Pour s'enquérir de l'application pratique de l'Acte des Terres fédérales et de

ses amendements, et des règlements basés sur les dits actes; et pour constater si des

abus ont été commis ;
" (d) Pour faire rapport à la Chambre sur les matières susdites et sur la nécessité

ou la désirabilité de faire des modifications aux dits actes et règlements.

"Que le comité soit autorisé à envoyer quérir personnes, papi#ers et documents et à

interroger des témoins sous serment ou affirmation.
" Que le quorum du comité se compose de trois membres."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le

dit débat ajourné.

Un message est reçu de l'honorable juge Sedgewick, député-gouverneur, par le capi-

taine Ernest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge Noire.

,N. L'OATE R,-L'honorable juge Sedgewick, agissant comme député-gouverneur,

désire la présence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des séances du

Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre, et, de retour,-

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu au député-gouverneur de donner, au nom de

sa M;ajesté, la sanction royale aux bills suivants:-
Acte modifiant l'Acte concernant les Juges des cours provinciales.

Acte concernant les pouvoirs des Commissaires du havre de Montréal.

Acte constituant en corporation la compagnie dite Quebec Midland Railuay

Company.
Acte abrogeant l'Acte à l'effet de pourvoir à la compilation et publication de la

statistique du travail.
Acte concernant certains brevets de Henry Edmunds.
Acte concernant les demandes de brevets de Henry Wurts, junior.
Acte modifiant de nouveau l'Acte de la Preuve en Canada, 18.
Acte concernant la Vancouver and Lulu Island Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-l3ri-

tanlique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Aete concernant la compagnie dite Puebla Light and Pover Company (à respon-

sabilité limitée), et à l'effet de changer son nom en celui de Puebla Tramway, Liglht

and Power Company.
Acte concernant la compagnie dite Chemin de fer le Grand Nord du Canada.

Acte concernant la Mexican Consolidated Electric Company (à responsabilité

liuntée), et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexico Tramways Company.
Acte concernant la Mexican Light and Power Company (à responsabilité limitée).

Acte concernant la Rio de Janeiro Tramway, Light and Power Conpany (à res-
ponsabilité limitée).

Acte concernant la compagnie dite Erie-Ontario Power Company.

Acte concernant la compagnie dite The Grand Trunk Paci/ic Railway Company.
Acte modifiant l'Acte de 1894 relatif à la conservàtion du gibier dans les terri,-

toires non organisés.
Acte concernant les Commissaires du havre de Mont.éal.
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Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes s'est adressé comme suit
à l'honorable député-gouverneur

"QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR

"i4s Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service publie.

Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur, le bill suivant
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service publie pour l'exercice expirant le 30 juin 1906, que je prie humble-
ment Votre Honneur de sanctionner."

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants
" Au nom de Sa Majesté, le député de Son Excellence le Gouverneur général remer-

Cie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

La Chambre reprend alors le débat sur la question que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des* Subsides; et sur l'amen-
dement à icelle.

Et le débat se continuant
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 134) concernant la compagnie dite The Toronto and Hiamilton Raiihay
Conpany, et à l'effet de changer son nom en celui (le Toronto, Niagara and Western
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Marcil (lonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, eni conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérersur le bill (No 138) constituant vn corporation la Toronto Union Station Compaty, etaprès avoir aisT siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fairerapport sans amendement,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe, et que son titre soit : "Acte constituant en corporationla Toronto Terminais Railiray Company".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 139) cnernant la compagnie dite Nortiern Commerrial Telegraph
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et
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M Marcil (Bonaventure) faiit rapport quo le comité a examtiiiné le bill et lui a enIj-ixit

d'en faire rapport sans amiendemnent.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en cun-équeuce, lu la trois~ième fois.

Roî,que le bill passe.

Ordonné, que le greffier p)orte le bill au Sénat et demaande soncoou.

Lat Chamîbre, exnfomt de l'ordre, se for-me n coiégnéa or éiée

sur le ihI f{No 157) eooi!u"nt en corporation>t la cmanedt I!ccifah~~

Co(o! and Coke Cooyapa, e i t, après avoir ainsi siégé quetlque temuups, M, 'rtu ern

le fauteuil et 31. Marcil (Bonaventure) fait rapport que lecmtéaeain ebile

a fait des amendements.
Ordonné, que le bil, tel qu'amendé par le eomité, soit miaintenanit* prseucni

dération.
La Chambre, en coniséquecee, procède à la prise eni considérationi du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, ecmeonséquence, lu la troisième fois.
]Résolu, que le biill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande soncoou.

La Chambre reprend alors le débat sur la quesýtion que M. l'Oraiteur quitte muainte-

nant le fauteuil pour que la Chambre se forme eni comité des Susies et srl'mn

dement à icelle;
Et le débat se continuant
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Jackson (Selkirk),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix mnts

samedi matin, elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 4 juin 1906.

PR1àRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Cash,-la pétition de James Saltee et autres, de Cumberland, Saskatche-

wan.

Sur motion de M. Maclean (Lunenburg), secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le comité spécial chargé de faire une enquête sur les dépenses se rap-

portant au steamer Arffic, soit autorisé à faire rapport de temps à autre.

M. Maclean (Lunenburg), du comité spécial chargé <le faire une enquête sur les:
dépenses qui se rapportent au steamer Arctie, présente à la Chambre le premier rapport
de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande (1) qu'il soit autorisé à siéger pendant les séances de la,
Chambre, et (2) à employer un sténographe pour prendre les témoignages ou les mi-
nutes des séances, suivant que le comité le jugera necessaire.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que M M. Dugas et Pringle soient ajoutés au corité spécial auquel a été

référé le bill (No 62 modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Sur motion dc Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding.
Ordonné, qfne M. Fortier soit substitué à M. Lachance dans le comité d'Agriculture

et de Colonisation.

M. Fisher. l'un des rembres du Conseil privé du lToi. met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Cuambre, en date du 2 mars 1906,-Copie de toute corres-
pondance cone rnant les plaintes reçues par le gouvernement contre les mesures de
quarantaime prises au sujet de la peste porcine dans le comté de Kent, Ontario. (Docu-ment de la sesson N o 175.)

M. Pnterson, l'un des memes s du Conseil privé du Ioi, met dlevant la Chambre,-Réponse a un ordre de cette Chambre, en date du 25 avril 190,-Copie de tous rap-ports. décisions, correspondance documents et papiers concernant les acusations por-tées contre aucuns des employés des douanes à Emerson. Manitoba, pendant les deuxdernières années. ()oueuntns de la session No 1,.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, -Réponse à un ordre de cette Chambre du 28 mai 190.-Copie de toute correspondance,
recomanduations, télégrammes et pétitions un la possession du gouvernement ou de,quelqu'un de ses mrmbres ou fonctionnaires concernant la destitution de David 1).
Coffin, connue maiître de poste à fend-of-ITillsboro, IP.-E., et la nomination de son
successeur. (Document de la s-'sion No 77d.)

Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Wilson (Renfrew),
Ordonné, que le bill P (No 181) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

Charles William Ilolmes ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée.

pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Wilson (Renfrew),

Ordonné, que le bill O (No 180) du Sénat, intitulé: - Acte pour faire droit à Wil-

liam Napoleon Vaughan ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonne

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Wilson (Renfrew),
Ordonné, que le bill R (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Har-

riette Wesley Baker ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Wilson (Renfrew),
Ordonné, que le bill Q (No 182) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Minnie Irvine ", soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. 3Maclean (Lunenburg), secondé par M. Carvell,

Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de faire une enquête sur les dépenses se rapportant au steamer A rcei.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bil (No 1S3) consti-

tuant en corporation la compagnie dite Twelre Mile Power Cor pany.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

rnière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Monk propose, secondé par M. Barker Que le gouvernement a fait certaine

arrangements avec un syndicat ou une association de personnes connue o l'appella-

tion de North Atiani Tradng Comimny pour faire une propagande d'éi gration sur

le continent européen, lesquels arrangements ont commencé à être exéeutés en 189

Que le gouvernement a, de temps à autre, versé de fortes sonnnes d'argent la dite

North Aiantie Trælinq Company en vertu des dits arrangements et que des montnnts

considérables restent encore à payer à la dite compagnie avant que e. i-i arrange-

ments prennent filn.

Que Willinm T. R. Preston, un employóé du département de l'Intérieur (serviee

extérieur), et actuellement inspecteur de l'immigration ennadienne en Furope, qui a

comparu devant l'un des comités ptrnemueus de cette Chambre, savoir : le comité

d'Agriculture et de Colonisation, a refusé de répondre à des questions qui lui ont été

posées par le dit comité concernant la personne ou les personnes qui composnt le dit

syndicat ou association conne sous l'appellatin de A or/h A/lan/re Trading Company,

tel qu'il ressort des réponses du dit témoin consignées dans le rapport du dit comité et

les minutes de la preuve actuellement soumis à la considération de la Clhambre.

Que la Chambre des Communes a toujours eu le droit et privil'ège indéniable d'ob-

tenir tous les renseignements qu'elle peut désirer avoir sur les questions publiques de

tout genre qui sont de la juridiction du Parlement. et (ue le refus du témoin de répon-

dre constitue, dans les circonstances, une violation de ce prmlège.

Que le dit William T. R. Preston soit sommé de comparaître à la barre de cette

Chambre conformément à la loi et à l'usage du Parlement mercredi. le 6 un courant,

à quatre heures de l'après-midi, pour répondre aux qeestiens qui pourront lui etre posées

par M. l'Orateur ou autres membres de cette Chambre, et recevoir telles injonction,

ordres ou admonitions que la Chambre jugera à propos dans l'espèce.
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Sir Wilfrid Laurier propose, colume anliexidient, seeondé par M. Field,j Quetou le mts prè "Que ", dans la dite mnot ion, ~oetretranchés et rempljae&ý par lessuivanits: --" les conditions relatives aux opérations d'émiigrationi sur leconii uro-péen ont ncsiédu, rageet exceptionnels, pour promiouvoir e1raj vrle Canada 1:; et qui. lus pe'one qui ont fornmé la comipagnîe conmue o aplatnde Norih1 ta tcrdngCma ont eollëlu leur contrat avec le gouve1,.rtt(njej 1Iiconadien sur l'su~w omleque leiiirý noms ne seraient pas divulgués;.ý que ettaurnea é donnéeu pa r ujn iÎnÎitre re'-poîoable die la Couronne;quneasrnaiînsi dionnée par le- gouvernmnt canlad1in à (les citoyens du pays étrnge l lCaniada, et qu'en conséquence la ('hambre refuse de demander on dle pemtr toutminiistre ou fonetionnaire (]l gouvernemnt, dle violer la parole ainisi donnée ".Et la qjuestion étant posée sur l'amendemnent, la Chambre se div ise, et l'appel de-;ihoius étant deadils sont pris conmne suit

Floua

Messieurs
Ada inîson,

Bêla Il(,
Belcourt,
Btiekerdikie,
Bole,
Boiff-1onnaiR,
Býrodeur,

Carrier,

C1h1lsoimxj
(A 11tlgnih

Copp, 1gi
Crawford,
(3yr,
Delisie,

Demers, Livergne (Drain.
Derbyshire, et Arthabaska),
Liesiardins, Law~,

I>ubeauLeBlane,
DagasLernieux,
I)yîeutlýoggie,
EthierLovell,

i"Iniason,àlaclearî
Fisher,(Lunenburg),

(h'ufrln. 'einyre(Perth),
Mchie 1 ltyre

aesn(Selkirk), NM.;reîle (Bagot),
Kennledy, Maici
Knilo'w es, (Bonaventure),

Lachnce Matin(Wellnlgton),

Luir(Sir Wlltrid>, ~ilr

Oliver,
Parîneiee,
P'aterson,

Pîekup,
Prouix,
ityz

Iii ittigomcbe),

Savoie,
Selie!! ((2 eagarry>,
Selleil (Oxford).
Sif ton,
SluÎtii (Oxford).
Stewvart,
Tialbot,
Telford,
Trzemai1,
TiobIn,
Turgeonl,
TIurriff,
W'atson,
Wright (Refrew>, et
Zimmermn.an*s.

Aicorn,

Arnimtrcirg,

Blrdr,

B4sorden ('aron),

CON~TRE:

Messieurs
('tmements,
<'ochra ne,

('rodket,

[Iledrson,
,l erron,
lluglies, (victoria),

La ke,

Lancaster,
Lavergne

(MoNftmagny),

Meaty(Calgary),
Martinl

(Queeu, I.P.-B.),
Monk,
Paquet,
Perley,
111ringle,
Roche (Marquette>,

Schaffner,
Sprouie,
Stapiles,
Tisadale,
N'el,%ille,
W41lsii1,
Wîinot,
Wilson (Lenuox

et Addington>,
Wortimington, et

Ainsi, elle est résolue dans l'aflirmative.

f
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Alors, la question principale, telle qu'amendée, étanit posée, elle est réso;luIe dlans
l'affrmative.

31. Oliver, F'un des membres du Conseil privé du lloi, met devant la Chiambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 avril 1906, Copie, de, Ituts
demandes formulées par C. F. Caldwell pour lui-même, ou1 pouir quluo-n d e
clients, et lesquels, ou par toutes autres personnes, pour l'acquisitioni de' teýrrains hul
lers dans la province d'Alberta, et copie (le toute correspondance ou autre- pies'y
rapportant. (Document de la session No 177.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comitégnéa pu
délibérer sur le bill (iNo 61) constituant en corporation la compagnie (lite Grndm TreieA,
pacifie Teleg,,raph Company;

Et la Chambre continuant de siéger en comité après minuit,

Mardi, 5 ini 19061.

'M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Boinaventuire) fait raqpurt que;o le-
comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demiandelr la peri'io ,Ie 1si>ger

de nouveau.
Résolui, qu'à sa prochainie séance, cette Chambre se formera de nouea entel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et vinigt-deulx
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour
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Mardi, 5 juin 1906.

PaikaFs.

Lq pétitÎin suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Thompson.-la pétition de T. 1). Green, de la cité dé 1)awson, Territoire

du Nord-Ouest, arpenteur des terres du Dominion; la pétition de John T. Rosman, de
la cité de Dawson; et la pétition de George R. Clark, de Twelve-Mile-Creek, Territoire
du Yukon.

M. Parnm-lu. du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Cham-
bre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Le comité ayant examiné de nouveau le document de la session No 67, recom-
jnande qu'il soit imprimé pour distribution.

67. 'Réponse à adresse du 21 mars 1906,-Copie de toutes lettres et documents
-concernant l'établissement d'un service impérial de renseignements.

Votre comité recomnnande aussi que les documents suivants ne soient pas im-
primés, savoir:-

7 7c. Réponse à ordre du 25 avril 1906,-Copie de toute correspondance et de
tous papier l cn li p(ssesion lu gouveruemenit ou de quelqu'un de ses menibres ou
officiers concernant la destitution de Madane Sarah Smith de la charge de maîtresse
de poste à Mount-Buelhanan, L-P-E., et la nomination de M. Bishop pour la rem-
placer.

112c. Réponse supplémentaire à adresse du 14 mars 1900,-
L Copie de tous contrats et conventions entre le gouvernement ou aucun de ses

départements et la 'ompagnie de cemnin dc fer et de vapeurs de li Qu'Appelle, Lae-
Long et Sakatchwanm et de tous arrêtés du conseil, rapport, papiers, documents et
corresionhlun.e concernant,-

(a) tout prêt à la dite compagnie;
(i) tohite dette de la dite compagnie envers la Couronne ou le gouvernement;
(c) toutes terres auxquelles la compagnie peut avoir droit en vertu de tout sta-

tut, contrat ou convention.
(d) toute terre octroyée ou gagnée pour la compagnie;
(e) toute augmentation, changement ou modification apportés aux limites de la

région dans laquelle ces terres peuvent, être choisies par la compagnie ou par aucun
acquereur ou concessionnire des dites terres.

2. Copie de toute correspondance concernant les sujets ci-dessus mentionmés
échangée entre le gouvernement ou aucun de ses départements ou aucun officier ou
particulier agissant on censé agissant pour le gouverement et la dite compagnie ou
aucun de ses ooiciers ou aucun particulier agissant ou censé agissant pour elle ou au
cun cessionnaire ou acquéreur (le la dite compagnie.

:. Copie de tous arrêtés du conseil touchant ou concernant l'octroi en terres de
la dite compagnie ou la région dans laquelle ces terres peuvent être choisies ou toute
augme.ntation ou modification des limites de la dite région.

4. Copie de toute correspondance entre le gouvernement ou aucun de ses départe-
Ients ou ofliciers et la Compagnie des Terres de la Vallée de la Saskatchewan ou au-

cun oflicir ou particulier censé agissant pour cette compagnie et tous particulier ou

particuliers, nuison ou maisons d'affaires, syndicat ou syndicents de qui la Compagnie
des Terres de la Vallé d la Saskatchewan a acquis quelque partie de l'octroi ei ter-

res de la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac-Long et Sas-

katchewan.
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5. Copie de toute correspondance entre aucuns actionnaires ou particuliers inté-
resés dans la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, Lac-Long
et Saskatchewan et le gouvernement ou aucun de ses départements ou officiers, et de
toutes réclamations et demandes faites par cette compagnie ou par aucun particulier
ayant des intérêts dans la dite compagnie contre le gouvernement au sujet du dit
octroi en terres ou de choix des terres ou d'aucunes des questions ci-dessus mention-
Mées.

11 4 a. Etat donnant les renseignements demandés par la Chanibre des Communes
,dans son message en date du 30 avril 1906, priant Leurs Honneurs de vouloir bien four-
nir à la Chambre des Communes un état indiquant le nombre d'employés permanents
actuellement au service du Sénat, leurs noms et leurs fonctions; le salaire et la durée
du service de chacun; le nombre d'employés sessionnels actuellement dans le Sénat,
leur salaire quotidien, leurs noms et leurs fonctions; et le nombre d'employés des deux
classes ci-dessus en service pendant la session de 1896.

123 a. Réponse partielle à adresse du Sénat (réponse du département du Com-
merce), du 24 avril 1906,-Etat,-

1. Du nombre de barils et de boîtes de pommes (indiqué séparément) exportées
du Canada à des pays étrangers, y*compris celles expdiées par des ports des Istats-
Unis.

2. Du nombre de colis de pommes canadiennes (indiqué tel que ci-desus) déli-
vrées aux ports européens suivants : Londres, Liverpool, Glasgow, Manchester, Bristol,
Belfast, Hambourg, le Havre et Anvers. Le nombre de barils et de boîtes devant être
indiqué séparément pour chacun des ports ci-dessus mentionnés.

3. Du nombre de colis tel que ci-dessus mentionné, portant l marquus xiges
par l'Acte des marques des fruits, indiquant séparément le nombre d eolis portant
,chacune des différentes marques autorisées par le dit acte.

4. Du nombre de colis, tel que ci-dessus, que les inspecteurs nonnés par le mi-
nistère de l'Agriculture, ou les agents conmmerci:mx du ministère du Comnerce auront
trouvé malhonnêtement empaquetés ou fnusseient marqués.

5. Des noms de tous les inspecteurs nommés par le gouvernement ou par le mi-
nistère de l'Agriculture, opérant soit en Canada ou ailleurs en vertu des di.poitions

fe l'Acte des marques des fruits, des appointements et autres allocations payés à eba-
eun d'eux et de leur territoire rispctif d'opérations.

6. Des noms de tous les agents commerciaux employés par le governement ou l
ministère du Commerce et opérant dans le Royaume ni, lus colonies britanniques et
les pays étrangers, des appointements et autres allocations payés à bacunn d'eux et de
leur territoire respeutif d'opérations.

123b.- Réponse à adresse du Sénat (réponse du département de l'Agriculture), du
24 avril 1906, Etat,

1. Du nombre de barils et de boîtes de pommes (indiqué 'éparément) exportées
<du Canada à des pays étrangers, y compris celles expédiées par dus pors des Etats-
Unis.

2. 1)u nombre de eolis de pommes canadiennes (indiqué tel que ci-dessus) déli-
vrées aux ports européens suivants: Londres, Liverpool, Glasgow, Manchester, Bristol,
Blelfast, llambourg, le Havre et Anvers. Le 1ombre de barils et de boites devant étre
indiqué séparément pour chacun des ports ci-dessus mentionnés.
. 3. Du nombre de colis tel que ci-dessus mentionné, portant les marques exigées
par l'Acte des marques des fruits, indiquant séparément le nombre de colis portant
chaeune des différentes marques autorisées par le dit acte.

4. Du nombre de colis, tel que ci-dessus, que les inspecteurs nommés par le mi-
niitère de l'Agriculture, ou les agents commeroiaux du ministère du Commerce nuront
trouvé malhonnêtement empaquetés ou faussement mnrqués.

5. Des noms de tous les inspecteurs nommés par le gouvernement ou par le mi-
nistère de l'Agriculture, opérant soit en Canada ou ailleurs en vertu des dispositions
de l'Acte des marques des fruits, des appointements et autres allocations payés à cha-
cun d'eux et de leur territoire respectif d'opérations.
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0. Des noms ec tous les agents commerciaux employés par le gouvernement ou le
ministère du C(mnerce et opérant dans le Royaume-Uni, les colonies britanniques et
les pays étrangers, des appointements et autres allocations payés à chacun d'eux et de
leur territoire respectif d'opérations.

130a. Réponse supplémentaire à ordre du Il avril 1906,-Copie de certain rap-
port ou communication adressée au département de l'Intérieur par C. W. Speers, l'un
des officiers de ce département, en date de février 1901, ou environ, recommandant que
10,000 acres de terre, inclus dans ou situés près de l'étendue de terre vendue ensuite
par le gouvernement au colonel A. D. Davidson et à ses associés, soient défoncés aux
frais du gouvernement afin d'établir le fait que le blé peut pousser dans ce district.
Aussi, copie de la carte soumise avec le dit rapport. Aussi, copie de tous rapports, let,
tres et communications adressés au dit département jusqu'au 24 mai 1902 concernant
la qualité et la valeur des dites terres mentionnées dans l'arrêté du conseil de cette
date.

18. Réponse à adresse du 23 avril 1906,-Copie de tous arrêtés diu conseil, rap-
ports, correspondance, documents et papiers concernant la vente, ou la concession par
le gouvernement de toutes terres dans la provincqde l'Alberta ou dans la province de
la Saskatchewan à un syndicat ou compagnie composé de MM. M. A. Walsh, E. 0.
Walsh, E. G. Walsh, de Clinton, Iowa, A. W. Carroll, Charles Maher, de l'Iowa, et J.
Brown, de Nepawa, Manitoba, ou de quelqu'un d'eux ou dans lequel quelqu'un d'eux
ou autres personnes sont intéressés.

139. Réponse à ordre du 18 avril 1906,C-opie de toutes lettres, correspondance et
communications échangées entre le ministre de l'Intérieur ou aucun département du
gouvernement et le surintendant nommé en vertu du statut de la Colombie-Britanni-
que, intitulé: "Children Protection Ac ", concernent la vente et l'<sclavage dans la
Colombie-ritannique de .jeunes filles dans un but immoral; aussi, copie de tous rap-
ports et conmunientiors reius des agents (u département des Sauvages dans la dite
province et de toutes réponses adressées à ces agents par le département.

140. Répon.e à ordre du 14 mars 190C- Etat indiquant,-
1. Le nombre (e sdrips cn terres alloués aux métis (a) du Manitobâ et (b) du

Nord-Ouest entre le 1er juillet 1904 et le 31 décembre 1905, et le nombre d'acres com-
pris dans ces octrois.

2. Le nombre de certificats de terres (s'il en est) émis pour service militaire pen-
dant la même période, et le nombre d'acres compris dans ces certificats.

3. Le nombre de scrips en terres (s'il en est) émis en faveur de la police à cheval
du Nord-Ouest pendant la mme p-riode, et le nombre d'acres compris dans ces scrips,

4. Le nombre de ces scrips et certificats et le nombre d'acres compris dans iceux,
qui n'avaient pas été réàlamés à la date du 31 décembre 1905.

Les renseignements ci-dessus devant servir à compléter ceux compris dans le
document de la session No id déposé le 13 juillet 1904, jusqu'à la clôture de la der-
nière année civile.

141. Réponse à ordre du 19 mars 1906,-Copie de toute correspondance avec le
département de l'intérieur ou le ministre de ce département ou aucun membre du gou-
vernement, y compris toutes déclarations, accusations ou renseignements contre ou
concernant Philip Wagner, autrefois à l'emploi du gouvernement.

142. Réponse à ordre du 30 avril 1906,-Copie de toute correspondance et papiers
concernant toutes demandes de subventions par ou au nom di chemin de fer le Grand
Nord. Aussi, état indiquant quelles subventions ont été accordées à ce chemin, par
qui ou par l'entremise de qui elles ont été demandées, à quelles dates, pour quelles
portions du chemin, quels en sont les montants, à quelles conditions elles ont été ac-
cordées et à quelles personnes, maisons d'affaires ou corporations ont été payées ces
subventions ou partie d'icelles.

143. Réponse à ordre du 5 avril,-Copie de toute correspondance, rapports, télé-
grammies, évaluations et mémoires en la possession du gouvernement ou d'aucun de ses
membres ou officiers concernant les dommages causés aux propriétés expropriées pour
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fins de chemin de fier d ur la ligne construite entre -Montague et Cardigan, I.P. E
Aussi, listes des noms des commissaires ou évaluateurs. Aussi, état donnant toutes ls
évaluations faites, les noms des (.valuateurs, les noms des réclamants et les montant
accordés à chacun séparément. Aussi, listes des noms des particuliers qui ont accepté
les montants accordés par les évaluateurs, et listes des particuliers dont les estimations
n'ont pas été acceptées par le gouvernement. Aussi, lite des personn, qui ont été
payées ou qui ont accepté les montants accordés par les valuateurs.

144. Réponse à ordre du 14 mars 1106,-
1. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux

dernières années entre le haut commissaire du Canada à Londres et M. W. T. R
Preston, commissaire fédéral d'immigration à Londres.

2. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux
dernières années entre le dit W. T. R. Preston et M. W. T. Griffith, secrétaire du bureau
du haut-commissaire du Canada à Londres.

145, Réponse à adresse du Sénat, du 27 avril 19 06,-Enoncé des condition ax
quelles la réserve des sauvages Songhees, à Victoria, a été transférée au gouvernennt
de la Colombie-Britannique, des conditions de l'achat d'une nouvelle réserve, de li
construction d'habitations, d'une église et d'une école, et aussi dc la manière dont on
entend disposer des deniers déposés entre les mains du gouvernement fédéral a crédit
des sauvages Songhees.

146. Réponse à ordre du 9 avril 1906,-Copie de toute correspondane, papiers, ete,
échangés entre le surintendant du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard ou autre
fonctionnaire et d'autres intéressés concernant l'acquisition de la propriété IIodgon
sur le chemin de St. Peter, près de Charlottetown, et à l'entrée du pont neuf, dans le but
de redresser la voie.

147. Réponse à ordre du 30 avril 19 0 6,-Copie de toutes pétitions, télégrammes,
ordres et correspondance concernant le transfert du bureau de poste de North-Lake à
Black-Point, I.P.-E., et sa réinstallation dans la localité en premier lieu mentionnée.

148. Réponse à ordre du 18 avril 190 6,-Copie de tous rapports faits par les offi-
ciera du gouvernement depuis le 1er janvier 1900 sur la réserve boisée de la montagne
du Dauphin.

148a. Réponse supplémentaire à ordre du 18 avril 190 6 ,-Copie de tous rapports
faits par les officiers du gouvernement depuis le 1er janvier 1900 sur la réserve boisée
de la montagne du Dauphin.

149. »Réponse à ordre du 9 avril 1 906,-Copie du contrat passé avec la Compagnie
de pulpe de Chicoutimi au sujet de la construction, de l'entretien et de l'exploitation
des piliers et estacades en anrnt de Chicoutimi sur la rivière Saguena.y. Aussi, copie
des rapports des officiers du gouvernement qui ont décidé de la construction de ces
travaux, et de toute correspondance s'y rattachant.

150. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant les montants votes
et les montants dépensés, sous leurs chapitres respectifs, chaque année depuis le
30 juin 1896 pour le havre de Port-Bruce ; la date de ces paiements, à qui les
paiements ont été faits et le montant payé à chaque personne; le montant payé pour le
travail réel eiécuté, le montant payé pour les matériaux non utilisés et quand, et le
montant payé pour les matériaux utilisés; la quantité et l'espèce de matériaux achetés.
le prix payé, et à qui; l'état actuel du havre. Copid du coût estimatif du havre, et de
son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-lames. Aussi, copie de
toutes annonces demandant des soumissions, des soumissions, des contrats et de la
correspondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs employés à ces travaux depuis
le 30 juin 1896, et de leurs propriétaires. Aussi, copie de toua télégrammes, lettres,
rapports, pétitions, documents, correspondance, enquêtes et communications de toute
nature se rapportant aux dits travaux de havre. Aussi, copie des feuilles de paie pour
chaque année depuis le 30 juin 1896, les noms de tous les contremaîtres, surintendants
et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui recommandés; aussi, copie
de toute correspondance relative à leur nomination, et les raisons de leur destitution ou

22
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démission dans le cas où ils auraient été révoqués ou se seraient démis. Aussi, les noms
de tous les ingénieurs civils employés à ces travaux, par qui ils ont été recommandés et
toute la correspondance à ce sujet. Aussi, le nom de la personne ou des personnes qui
ont payé les montants respectifs à Port-Bruce pour les matériaux fournis et les tra-
vaux exécutés.

151. Réponse à ordre du 6 mars 1905,-Etat donnant les noms des colons des
Territoires du Nord-Ouest n'ayant pas droit à un second homestead, qui ont été auto-
risés par le département à acquérir de nouveaux quarts de sections aux conditions ordi-
naires de culture; les dates auxquelles cette autorisation a été accordée ; les terres
achetées par ces colons par suite de cette autorisation, le prix convenu et la somme
versée. Aussi, la manière dont les agents locaux des terres fédérales ont été notifiés
de l'autorisation donnée pour opérer ces ventes.

152. Réponse à ordre du 9 mai 1906,-Etat indiquant,-
Le nombre d'agents des sauvages employés par le gouvernement.
Le nombre de sauvages dans le Yukon.
Le nombre d'écoles pour les sauvages dans ce territoire.
Le nombre d'agents du département des Sauvages à l'emploi du gouvernement dan

le dit territoire.
Le nombre de réserves sauvages dans le Yukon.
Le nombre de sauvages dans la Colombie Anglaise.
Le nombre d'écoles pour les sauvages dans la dite province.
Le nombre d'agents du département des Sauvages à l'emploi du gouvernement dans

cette province.
Le nombre de médecins qui ont reçu des émoluments quelconques du départe-

ment des Sauvages et le montant total ainsi payé par le gouvernement dans chaque pro-
vince.

Le nombre d'acres de terres des réserves sauvages dont on a disposé depuis 1896, et
le prix, par acre, reçu dans chaque cas.

Le montant total dépensé en 1905 sur chacune des réserves suivantes : Kettle-
Point, Stoney-Point et Sarnia, et le chiffre de la population, et le nombre des écoles et
des instituteurs sur chaque réserve.

Le salaire payé aux agents des sauvages dans le Yukon et la Colombie Anglaise.
La moyenne de la population sauvage sur chacune des réserves dans chaque province

du Canada.
Le nombre de réserves en Canada qui ont une population moindre que le nombre

respectif donné, pour 1905, savoir : 100, 75, 50, 30, 20, 10, 5, 3.
Le montant total payé aux agents du département des Sauvages dans chaque pro-

vince du Canada.
153. Réponse à ordre du 17 juillet 1905,--Copie de toute correspondance, pétitions,

mémoires, rapports d'inspecteurs, papiers, etc., concernant la défense de faire la pêche
dans le lac Manitoba pendant la saison d'été.

154. Réponse à une adresse du Sénat, du 14 mars 1906,-Correspondance échan-
gée entre les commissaires des pilotes, le secrétaire du bureau des commissaires des
pilotes ou quelqu'un des fonctionnaires de ce bureau, à Sydney, Cap-Breton, et le mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries, ou quelqu'un des fonctionnaires de ce ministère,
indiquant:-

1° Le montant versé chaque année au fonds de retraite des pilotes, du 31 décem-
bre 1896 au 31 décembre 1905, respectivement;

20 Le montant versé au fonds de secours des veuves et orphelins des pilotes, du
31 décembre 1896 au 31 décembre 1905, respectivement;

3° L'emploi qui a été fait de ce fonds chaque année durant la période ci-dessus
mentionnée; le montant en caisse le 31 décembre 1905; l'intérêt qu'il porte; où il est
déposé; la garantie sur laquelle il repose pour le bénéfice des veuves et des orphelins
des pilotes;
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40 Le montant en i>e de ces fond- repeif, à la date. le 'l décumbru i96
Aussi, toute autre correpoudane (s'il en exie r.

15-. Réponse à ordre du li avril 19i.- Et:t indiquant tous . terrains houil-
lers loués, vendus ou autrement concédés pendant chacune des années de a196 à 1905,inclusivement, l'étendue de terre dont on a disposé, le nom des personnes qui ont ob-tenu ces terrains, le prix payé, les transferts opérés et la date, et le nom des personnesauxquelles les dits terrains ont été transférés dans chaque cas.

156. Correspondance, etc., concernant les droits miniers au-dessous de la surfacedes terres qui pourraient être requises pour droits de passage, terrain5 de gares, etc., de
la division ouest, du chemin de fer Grand-Trone-Pacifique.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson
Résolu, qu'à partir d'aujourd'hui jusqu'à la lin de la session, les mesures du gou-vernement auront la priorité immédiatement après les questions.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredidernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre - formede nouveau en comité des Subsides ;
Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après " Que ", dans la dite mo-tion, soient retranchés et remplacés par les suivants:-" il soit nommé un comité spé-cial pour les objets suivants :-
" (a) Pour faire une enquête sur l'administration, l'aliénation et la disposition desterres de la Couronne du Canada (y compris les terrains miniers et les terrains iet toutes les autres terres fédérales) administrées ou contrôlées par le d r e

l'Intérieur ;
" (b) Pour s'assurer s'il a été fait des transactions ou opérations d'une nature irré-gulière, illicite, non autorisée ou imprévoyante au sujet de ces terres, et quelles sont lespersonnes impliquées ;
" (c) Pour s'enquérir de l'application pratique d l'Aete des Terres fédérales et deses amendements, et des règlements basés sur les dits actes: et pour constater si desabus ont été commis;
" (d) Pour faire rapport à la Chambre sur les matières susdites et sur la nécessité

ou la désirabilité de faire des modifications aux dits actos et règlements.
"Que le comité soit autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et doenments et àinterroger des témoins sous serment ou affirmation.
" Que le quorum du comité se compose de trois membres."
Et le débat se continuant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, C juin 1906.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Ch dive, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

Poon :

Messieurs
Aoern, Crocket, Lalor,
Ames, Daniel, Lancaster, Roche (Marqette),
Armstrong, Elson, Lennox, Roebe (Mr e
Avery, Foster, Léoaird, Sprone,
Barr, Ganong, Lewis, tales,Bennett, Gunn, Macdonell, Taylor,
Bergeron, Haggart, McCarthy (Calgary), Walsb,22j
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Bi l,
Borden (Carleton),
Brabazou,
Broder,
Chisholm (Huron),
Cochrane,
Cockshutt,

5-6 juini

liveiîterson,
Herron,
Hughes (Victoria),
I ngraml,
Jackson (Elgin),
iCenip,
Lake,

Mon11k,
MNorin,
Osier,
P'aquet,
1'eriey,
1 1orter,

A. 1906

NV il mot,
Wil,ý400 (Lennox

et Addingtou),
W~oitbÂingloi, et
\Vrigt

i-NUskoka)--52.

CONTRE :

Messieurs

Ada mson,
Areli:îaflllt,
A> %iesworth,
Boiiiîparlaat,
BMýt [d,
Beýleourt,
Bouras8a,
Bourbonnais,
Boyer,
Brodeur,
'Brown,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carrier,
Cashi,
Chishola'

(Anttgontah),
Clarke,
(opp,
Costlgaiu,
Cirawford,
Cyr,
Delile,

Deniers,
Derbyshire,
Desjardins,
DévlHn,
i>ul>eiu,
Duigas,
Ethier,
U'ielding,
Fiin laysofl,
F"isher,
b'ortier,
(iallller,
Gauvrei,
G;eoff rion,
#'ferimat,
GerNlsq,
Uu*tirie,
Mill,
Jaokson (Selkirk),
1Keninedy,
Knlowies,
Lachance,
Lanctot,
Laiurer (Sir Wllfrld:
Lavergne

(Montînagny),

nitw,
LeBlanc,
Loggl*i,

(i unenburg),
.Met'ool,
MeCtraney,
Mclntyre (Perth),
MeIntyre

(Strathcona>,
MeKeuzie,
MeLenflhl,
marelle (Bagot),
MNardil

(Bonaventure),
Martîn (Wellington),
Mayrand,
Miller,
Oliver,
Pardee,
Parmelee,
P'aterson,

iParent,
Piché,
Picktip,

i'ower,
i'roulx,
hlatz,
Reid (Ristîgouiche),
Rivet,
Rtoss (Rlmouski),
Ross (YaIe-Carlboo),
10U554ŽIauI
Savoie,
Sehell (Glengarry),

Sif ton,
Sioan,
Smith (Oxford),
Stewart,
'1'aibot,
Telford,
Tempicînan,
Tobin,
Turgeon,
,Turrîff,
% ervilie,
Watson,
Wilson (Russell),
Wright (Renf rew>t. et

Ainsi, elle est résoluie datns la négýative.
Alors, la question princeiplii étant poséeý(, elle est rés-olue dans l'affirmnative.

Lat Chambre, en cosqecse forme de nouveaul en comité des Subsides, et après

avoir ainsi siégé" qu1elque, temps, M. l'orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bona-
venture) fait rapport que le, comnité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de dleinani-

der la pe-riisqion dea sliégr di, nouveau.
liésolu, qu'à sa prochinei sé,ance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Blrodpur, l'un des mnembres du onei privé du Roi, met (levant la Chambiïlre,-

Roseà un ordre du cett Chabre en date dut 23 avril 1906,-Copie de toute corres-

podnce, émoies, rapports et télégrammeiiis en la poýsisssion du gouvernemnent ou do

qulqul'uni dle sus nienibres oit officiers aui sujet de la construction d'un niouveau steamner

pour le sir-vc l'ierdn le détroit de INorthumbe)(rlaind, y compris le raipport out les

reommantndaltions de M. IDugid et autres personneso- agissanit conijo1ineent alvec lui, et

le montant des dépense'ýs faites à ce sujet et à qui paé Dcmn ela se-ssion

No 178.)
Ausi,-épolseà uni ordre de cette Chambre, en date du, 23 avril 10,Cpedes

Plans et deivis dut noulveut steatmer actuellement en voie de construction en Angleterre.

(Document de la s.uiLOn No 179.)
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M.lOrateur informe la Cham-bre que le greffier du Sénat a apporté le messaýge
suivant :

Le Sénat a adopté les bis suivnit- an amendement
Bihl (No 80i) intitulé: " Acte cocratla Compagn,-rie du chemin de fer et de

vapeurs de la Qui'Appelle, du Lae Long et de la S~acea"
Bill (o39) intitulé: "Acte eocratla opanedu chemin de fe-r Atlan-

tique Canladien ".

Bill (No 37) intitulé: Acte concernant la Compagnie du chemin de fer dui Parc
et de 1lle de Montréal ".

Bill (No 98~) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Cenlra7fi Ontrjoý Rail,-
way "ý.

Bill (No 12 intitulé: " Acte concernant la compagnie <lite Th( hrl adLk
Brie, Roiway (',rnpan.y ".

Bill N 79» intitulé: "Acte concernaýnt certain brevet de Chester Butrne-l
Dutrye-a ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill L (No 181intitulé: " Acte çonee-(rnantt la Compa-
gnie dui chemin dle fer (le la Baie de Jame- III pour lequel il demande, le, cocusde
cette Chamibre.

Auissi, le Sénat a ado)pté îe bill X (No 185) intitulé: " Acte pour faire droit à
Ejiecu MNary Mackintosh III pour lequel il demande le concours , ecette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve etc., faitell dean-l

eomrité spécial les Divorces aui Sénat, auquel a été soumis le bill X7 ( No i5 inlttiulé'
" Acte, pour faire droit à Eîleeni Mary Mackintosh ", avec prière qui'ele -,11etnré
aul Sénat.

Sir Wilfrid Laurier, l'uin <les membres, dui Conil p)rivé( du1 Rloi,mt<eatl
Obamb1,Ire,,-Rapport supplémentaire (le la genidarmei(rie. royýale du No'rd-Ouest, 95
(DocumTent de la seso No 28a.)

Et alors, la Chambre ayant continué <le >iéger jusiqu'à deux heures, mercredi matffin,
elle s-'ajourne à ce jour.
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M ercredi, 6 juin 1906.

Conforémentà l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue -

DeJmsSetee et autre s, de.Cuniberland, Saskatchewvan; demandant que le b,111
conernntle dimanche devienne loi.

)f. Demers, du comnité, des Bis Privés, présente à ha Chambre le sixième rapport
de c comité, lequel est lu comme suit :

Vo)tre comité a emiéles bis suvivats., et il a convenu d'en faire rapport sans;

IlfIll (No 122) eoerai ertain ree deý Franklin Montgomnery Giray,
Bill F (No 108.) dut Sénat, intitulé: -' Acte pour faire droit à M.Nary Emneline Pres-

ton ".

Bill G (No 169) du Sénat, intitulé: " Acte pour f aire droit à John Albert Peer "

Ue député de Toronto-Nord s'étant plaint d'un certain article publié dlans le jour-
nal La rese de Montréal:

A la dema;nde du d1it éué et avcle consentement de la Chambre, l'article ineri-
ininé est lu par le greffier de L Chambre)it, à la Table.

Alors, sur motion de Mý. Foster, eonépair 1M. Borden (Carleton),
Rolque M- E. E. CiqMrjunlseet membre de la galerie de la presse,

sýoit asin l comparaître à la bared1cet Chambre jeudi, le 7 juin courant, à
3.00 p.ln.. pour être interrogé au sujet d'un airticle publié dans le journal La Presse, dle
Montréal.

M. l'Orateuir informe la Chambre que le greuffier du Sénat a apporté le messaý;ge
suivant :

I1 Eént aaot les bills suivants sans mndmn
]mîî ( No 111) iitiulé,: "Acte concernant la compagnie (lite Lake of the Wnods

j4filling omaw(à resptonsabilité lîiie), et la compagnie dite The Keewatin Flou,'
-31111S (opn. (à responisabilititée)" .

Býill (Not 20) initituilé': " Acte -onituanfmt en corporation la Canadiïan Bible Society
Âur e*i*are,ý ai theritish ami FoegRible Society Il.-

fuiI (No 127) initituilé': " Acte concernant la banque dite The Parmers' Balz of

Auss, leSéna a doptéI le bill -M (No 18) nttué "Acte concernant la banque
dited 'I'he Monarc Ba; f Canadai >, polit iluel il demande le concours d cette

1-t aussi, le 'Sénat1 a adpél ilI W (No 187) intitulé: " Acte concernant la
('itze' ofn ailaada ", poumr lequiel il demande le concours de cette Chamblre.

Ni. l'Iclditg, l'un1 des membres dut Cnsei(l privé du Roi, met devant la Chiambre,
prodedon Excellencew leGovrnu gcInéral,-Autres minutes de la Commaisýsion

royale( suir le1ssrncse preuIve faite uqua 4 juin, inclusivement. (Docîimenl (je
la1 sessior Ne b)

'ordr d u] ur appll lsconIde lecture du bill (No 82) concernant les, compa-
gnies de mei(ssatgeriies

Le bih se onéune lu la seconde fois.
Sur motion de M. Alcorn, secondé par M. Ilenderson,
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Ordoýlnné, que le bill soit référé aut comité, pCial chargé' de, pri' ],Ireel' nié
flan les arties 22) à 29, iinclîsiveaîent, du1 bill N,, ';2) moiiatict e Chei ns1
de fer, 1903, avec pouvoir au dit comnité dle fire rapport etep aure dY ,r
quérir personnes, papiers et documents, et d'nergr d(es 1émo1in' su"riet

L'ordre dlu jour appelle ]l seconde lecture dui bill (No 161) mdfatVced
l'arc des Montagnes Roceiues.

1,e bill est, en Iîcuîclu la Secondle fois, et référé au1 eun11i1, généralu la
Chambre.

Et la Chambre conjtïiuanit du si r eil comoité.
Et à six heures p.nu., M. l')raiteuri repjrenid le fauteuil et le quittc. pour le v rr.udre

à sept hieures et (elîeii pa.i.

Sep hercst dmî, pa.

L'ordre po>ur les bills privés est appelé en vertu de la règýI le 1.

La Cliambire, en conformité dle l'ordre, se forme de( no(iuta en -omiité géné,ral1 poutr
déIibéreýr suri le bill (No 61) eonstituatit en corporation la compnj1ie hite liraa 7'r«nk T
Pacifiv '1eerop,(oripany, et après vi ainsi sig ulu epM. l'Orateu-ir

reprend le fau1teuil ut .M. Alarcil lBnvnue fi apr u le-111 coiéa mn
le bill et y al fait des amendements.

OrdonnéiC, que le bill, tel qu'amiendé par le comité, soit miainteniant pri..cieoîiê
rationl.

Lat Chiambreý, en eoniséqueiiee, procède à la'prise un considé'r:ii Pin du1 hi1.
Oronque- le bill soit lu lat troisième fois à la prochiaine tnc I, laE.hanb

L'heure consacrée aux buIsk privés, selon la règle 1t), étanti exié;le Comté, génié-
ral sur le bill (No 164) reprend alors le cours de ses d librtis, et apIrès- avoýir alini
siégé' quelque temphs, NI. l'Orateur reprend le fateu.iil et M. Mare-il (oantr)fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait dus amende((-iiýlmet.

Ordoinnél, que le bill, tel qu'amendé par le eomiité, soit lînainWnlalit jris un cnié
ration.

La Chambre, eni conséquence, proeède à la prise uni cosiértin u i.
O)rdonné, que le bill soit lu la troisième fois à lat prochine séance du la hmbe

Sur mlotion du ýM. uuîpbl, eondé pair M. Clet
Oronque le bill L (NLo 1Th4) du Séaintitlé1: - Aciute concernantil la Coînlpat-

gnie du cheint de fer de la Baie de Jamles ",it minltenantit Ilu la1 ecnd foisL
Le bill est, un conlséquenlce, lu la seconde fojs etrnvy au coié~Ordrets ['er-

Suir iotionl de' M. s'ipel econdé par X.Clet
ordonné, que îe bill X (No 185) du Séamt, intiitlé: Acte pouir faire droit à

Eileen MNary mekîntosh ", soit maintenant lu lat premnière. fo>is.
Le bih est, en conséquence, lu la première foi,. et la ueconde lecture en esqodoné

pour la prochaine séance dle la Chambre.

La Chambre, eni conformité de l'ordre, se, forme (le nouvNea(lunicmt dus Sub.

(En cmt.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq cent tee-aremille oiinq cd-it

Soixate-quinze dollars soit accordée à Sa MaijeýSté pour entretien et répa1ration des
stemers et brise-glaces du gouvernement, y compris, l'A rctil'y, $ý37 5,MO ; examiens deg
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capîtanu ut(- -. t cnds, $,Fe;gratitîica t ioti poiir saveags il 0 i Ilpris les St nt ioli, de
saveag. 9,oo; empiète, sur les naunfrages,, $32t ;dpness atahn aux

écles L la navigation. $7i,S73- ; enregi.stremnent duinvies devanýt cmrnr e
appontemnts 'uni commnis chargé dle préparer la ltemaritinme, a-es do 30

nlonobstanit lýtout disposition ontrar danus l'Acte, dlu Service civil, $1 .e elèe

prs esapoîeitt d'ii comsa.oita essd 30par an, nnbtn e
dipoiindelt du ii Se rvic civil. ,O) i ejuo postal durant lHmier il2Oo)

Sttionsq iodlgiues imaritime's. $2,25> ; appoîîîteiits e.t frais diseîind éal
$2.70l0 ; pour, ct-(inueiir à payer la subventîin pour le iia:térie>l dcuveae M
Daývie- et Fils, lvsl.Q., ei pouir puu rvoir a uni matérie de savtage( pumor le po
vlinces1 marîVt Mies et 1 1'b1l4îarine 2,0 pouir puvi 'nrte

11:\ l-(r employé a' erà e da;ims les eauiix de la partie nord du( aaa;auitpu
l'étblisenîet etle1t.te -îe pse de polîee et de douiane suir la teýrre, fermew oni ltes

îles, ain11si q1ui I sera j g ées ireu temps et li, $48,74> ; dépenses ÎImprévue. En
généýral, p37 oli'.r 1'n&fnsatle 31 mars 190î.

2. I qs 'u. *m'mî -11s n ien'1 cdaW pas amII taill ion six ventciqat-xmle

cent cînqunn;11te olar soit aceorîléýI(, à Saz Majesté-l pu islaires et alctosdsgr
diemiiý depars $9,2 ; agne.loye'rs et déesscasiielles, $1,3>;enrte
et rprtosdesus (et bta-pre,$;il0,00ý0 ; construction de phre td'ui
liailres. à' la navigation, y -omipri, aqpareils. serviee de- signaux s-ous-miarinsý, $0,
pouir pkourvoýir ausevced< oue do et, baie Georgienne et dut dépôt de Pqrrv-Sotuuid--

achèvement destrvaux aul (èu.aqniim le nouveaux terrain-,, y eonip.-i-. l'achat
d'm steamer pour leuevc deuée de, la baie (leorgienne, 3~0,000 ; evc~des

signauix, $7,500 ; piour stationsd télégrapjhe Marconi. î"7,400 ; pour l'administfratio>n
du pilotage $16.500; rartions auix qui,$2,250 ; appointements d'employés uru

Inérires i ugéniurs t <lesstutetirs, àl (>ttawa, aillant au delà de $5<)0 pir ané,Y com-
pris a locui os t fri. voyatge dus nuube dc la Commission des phaires,nnbtn

le dsostin die l'Ate duit Service- civil. $16,500, pauir l'année finissan:t Ile 31 mars
1907.

Résýiolutions à rapporter.

Ml. l'rterrer u le fauteil et .M. Mareil (Bonavenîture) fait rapport que le

Ordonnié, ue- Ile rappofrt sit reçuýi ài La prochainie séance de la Chanmbre.
M. Marcil (onetr) informe ausii Chamiibre qu'il lui est enjoint (le deman-

der qpu le comiliti' ait la1 purmlission de si(gEri deuveu
Réouq' a pricha1ineit séance cette Chambre se formera de nouveau ente

M. l'Oraiteuir informte la C'hanmbre qtie le greffier du Sénakt a apporté le message

Le Snat i aoptéle blI No 7 ittlél': " Acte cotîistituanit en corporaktion la
conptgiedi1 o~ SeMara n ooleaRml'yGompilani i, avec un amiende-

mewnt, psaîr leuell il demandeli Ile conour dvoiete Chiambre.
Aussýi, le ,tt n1 1dopt le il T (N\o 188) iniué " Acte constituant en lorpogra-

tîion Li aqedie'' ('loia(l lion, " f Camidai ", pour lequel il demntnde le c-loouirs
de. cett Camre

Et aloýrs, : lia abre lvi1T[t conitinuié de iée jusqui'à onze heures et trente mai-
nutes- p.111.. elle s'ajou1rnle jusqu'ài demlain.
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Jeudi, 7 juin 1906.

Lé' 1,(titiouls Suivantes sont présenîtées séparémnent e-tdéoes-ulebra
Ila r M . 3waeliityre, ( Perth ),-la pétition de George Ari-d rong et Il',e~ de vou-

ton. comité de Perth, Ontario.
IPar M. Teitpleinan. la- pétition de D). L. KellY et autres, de Victoiaolobie

B3ritanniquie.

Cýonformémyent à lurdre dlu jour, les pêttioîes suiivante-, sont ]lue: (.reue
Du T. D). GIreen, dle la cité de Dawson, Territoire du Yuikon. atrpen-iteur f éa

,demanldanit que la requête présentée par la compa)ýgnie dite Tu'<lee Mj<P r C.i-
paaniy, à l'effet de détourner les eaux de la rîiirhnid (ou Twl MIe). ne sýoit
pas accordée.

D)e John T. Rosmazn, de la cité de Dawson, Territoire du Yukon; eadn u
la requête de la compagniie dite Twelve Mîle Pow'er Ciompaeny, pouir éalru arg
dans la rivière Twelve-MNile ne soit pas accordée, vu que ce travauxcueritl'n-
,datii)n d]'une concession forestière qut'il possède le long de la ditte riire

IDe G;eo:rge R. Clark. <le Twelve-Mile-Creek, Territoire du Yukon;,i demlýladan que
le bill soumis au Parlement pour constituer en corporailon la Twfelrele owrCen

plyne devienne pas loi dans sa forme actuelle, vu quie l'application de ce-rtaines- dis-
positions de ce bill causeraient un tort considérable aux sceiset aux euneounsý;ol
foryestitýreS qu'il possède le long de la rivière Twelve-Mile.

Ordnnilé, fiue M. lUaedonell ait la permission de présenter uni bill (No P19) moodi-
flant l'Acte, concernant les droiits d'auteur.

Il présente, eut conséquence, le dit bill à la Chambre, leqeles reçuj et lu Ila pre-
ilre fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la p)rochinei séance- <le- la abe

L'ordre spé5cial <le la Chambre, d'hier, con(ernal.nt la comlparutlioni <le .1. V. E".Ciq
Mars à la brede la Chambre pour être interrogé touchantii les aillégLation ontnue
,dans ou article publié dans le journal La Presse, <ldonrltatl

Le,, sergenit-d'armes fait rapport que, conormmenà l'ordr dle la Chambre,
.E. 1-. in-asest prêt à comparaiître.

surion de M. Fost<'r, secondé par M. Bordeni (Carletn) l'entré dans jour-
,,au, decteC-afe n<ue u( ule courant, mi~rîaau article ubli dan
le journal [,l Presse est lui par le greffier à la Table, ùconnue suit

~ edéputé de Toronto-Nord s étant plaint d'un certain article publié danls le,
journal La Presse, de Montréal

AÂ la demande du dit député, et avec le consentemient dle la Chambire, l'article
crininlé est lu par le greffier de la Chambre à la Table.

" ýAlors, sur motion de M. Foster, secondé par M. Borden(aleo) i s rsl,
Queg. J. F. H. Cinq-Mars, journaliste et. membre de. la glerie, de la pessi sin

c luparaîir à la barre de cette Chambre jeudi, le 7 jin courlanlt, à 3'.30 W pour
,tr initerrog_é au, sujiet d'un article publié dans le journial lf Prss.deMotéa,

Mg. Foster propose, secondé par M. Borden (Cairlleton)ý,-Que le susýdit artiole de,
La Prsesoit lui à la Table.

Et la qiiuestion étant posée sur la motion, elle est réslu dnslfirmative,.
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Li-~~isaiitgrelier d.în ýIlec-,ture, dc l'article, eH , aça.l

11, Jackson it lik propose, seouépar MI. ('a4rQele dit article soit
niainti iti li, luna i glaîs.

Sir WVi lfrid Laurier propose. commîe a ildi îiî,seod par M. E ~ig-u
tousi le- alosiprès~ Quýie '. dans la diterp, iin -jn retrancehés et rempl)acés par
les sîai "lat lectuire, ci anglais, soit ruiiîîî4c jiisqu'à ce que M. ('i t  ar ié
entendu *

Et Ila quest -iii é'taîit pose sr l'aîneîidenîeii, elle e~t résolue dauîî l'îîfýiilirîive.
Alor,.l îoîî prliipae insi aî Ié, étanit poséeý(, elle est aote

M. ostr 1rprse imi-dépa M. lrdî(CretnQela question suiivantre
solit poée I. CUiîq- M; ai cf îîleit à lai barre icla 'ianîiiibre:" Quel est votre no
et vtepf-iî

EtI la q!uiesi 'in étîî -1eue*i lanijoi elle es1r-o1 da1i1'arîaie
M. l'Oîî mîî: i M. CiqMaspul est votre nom et votre ?rfsso
M. ('î"qM AiSMo-omet Jose(p1 lites Viugène Ciînq Mafýrs, journaliste.
M. oseppoe .cnépa1r M. lreîtalto),Qelat question suiine

soitposé à M ('iiq urs ctul(lement à la brede, la Cliamtbre : tsvu cule
niet crrepomda 1t1d joi11al Lu, irls,ý deMot( l u avci vouis étédepis

verture de( la prseteseson dus Parlemnît " '
Ft 'La qusioiéan ose r La motiomi, elle est résolue dans l'affirmative.

M. FOA'uu : M. Cinq-Mars, êtes-vous actuellement correspondant du jouiriiil
La Prese, deIotral ou l'avez-vous été depuis l'ouvert-Lre del, lat présente sesin du~

M. UQMA M.l'Orateur, je suis prêt à répoîi.ro à cteqsiom iavant
de le faire, je désirecnsle un avocat et préparer ia éfuie et à cette filn, je

Surîîitimi eIir Wilfridl Laurier, secondé par 3/. ieling, Mti. Ciniq-Maiirs est
dispîîséd'etc pr-emi, ce jour et il lui est ordlonné del conuiparitître à la barre de cette

chimumb[Ire jeuýdi prcanJe 14 couirati à 3.30 p.în.. pour ê-tre interrogé de nouveau,

Sur ioton le MI. Parnîelee, scnépar M. Glernman.,
Ordnn,u le bill MI (No 1i;6) du Sý-'éniît. intitulé: " Acteu concernant la bnu

dite 7'hr Mfonurch 1?ak of Canada ", soit mnainteniant Ilu la premiière fois
L~ i- e11st, en conséquence, lu la première fois et renvoiyq! aul comit(, (les> Ordr1es

Pernlents

sur inotion1 de N.lvet secoondé, pair M. Cîpel
O)rdonnéi, quie Il, bill T (o18s) dut Sénait, iniué Acte constituant vncopoa

tien lit banique dite Thei( Uolonmil Banhi of Ceoiadaf ". soit maiiiintenant lu hat première foisý.
bU b'ill est, on eOiîsquce hit la1 prmèr 'ois e't rnoéaut coinii des Ordres

Permmliemîts,

La ChmbIre, d 'ifoiié(e l'r(re ý fornie (le noeu unii-ýi (iComité généëral pour
déibre sr le býihl (No, 1()ci<enn 'xliaI<lespacr dans, le Territo)ireý du

Yuoet arsavoir ainisiégé_ quelqueiii teips, . l', Oritur reprend le faulteuil et
M. Maril 1ioavcîtuwri) fit rapport quei le omitéi( ai examiié le bill et y alfait dles

(>r<lo1miiié,que le- býill tel quaeiépar lEe oité, soit imaiinteniant pris en cni
dé»ýrat iion1.

Li hmrutcmsqeie proeè<he à la pri,ie incnéain du bill.
Ordonnié, que Ile bill soitf maintenant lut lat troisième fois.
Te bill est, econéqene lu la trois1ième( fois.

ltésolu, que le bill pase.
Ordonné, que le grofficr porte le bill ant Sénat et demande son concours.
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Le bill (No 164~ ) utuodiliaut l'Ac(te, du Pare dle, nal lci î~t~,~neu
formitié de l'ordre, lit la trohième, fois.

Réýsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grTeffier porte le bill au Séu'iat et demlande sO oncr.

L'ordre du jour appelle la secolnde lecture du bill tiNoý 1771tblsn de o". le
dispositionsý aui suje t des ('ce'SjOn de terres aux t'lejn Il act11iit esriedn

Le ihI est, c'iiu~qune lu la seeond'l, fois et ru y ucmt ééa el
Chambre.

Rolque' ceti Il' CIa nîbre se forme néieetcxtlcot.
La Chaimbre, tH iixseiqueuee, -,e formeic en tl coié tarsaoi is ig ul

quetemips, .l'rtr reprend le fauteuil et(-i ri ( 3nvnue)fi apr
qUe le ~oiOaeaule, le et1 luTIi a enjoint d'e f.Irerpotsl î xdmit

Ordonniié, que le bill -oit ]l la troisième fois à la pohie~éned aCabe

La Chambre, eu conformité de l'ordre, se foruie de nueue oiégnrlpu
délibérer sur le~ bill (No 174) concernant le's Comiisaires du1 hav1re du Quée. tapè
avoir ainsi siégé quelque temups, IM.L l'Orateur repiren eatuil etý M.ii Larci t, mna
Venture) fait rapport que le comité a examiné le bi11 et lui ai e jint d'e>1n,:* fareý rappor) lt
maris amendement.

Oronque le bill soit maintenant îu la troisième fois.
Le bill est, enx conséquence, ]l la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonýné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande sncnous

La Chambre, en conformité' de l'ordre, se forme de nova m oiédos Sub-
aides.

(En comnité.)

1. Résou, qu'ne some n'excédant pas cent qute-igtdu[mle et et
joîiars soit acodé1 Sal Maýjesté pour sommn ditonle eus puonreine
réparations dessea- r t brise-glace de PEtat, $1'850;smeaddliitinelle reqisei;
ýour l'elitrug1stren-lwt desý navires, $500 ; sommeadtonll eus ou ae n

wibve-fntiofl pour matériel de sauvetapge à -MM. Daie l et Fils, de Uévi\ ('à vote r del nu-l
reu), soo; somme additionnelle rqiepouir enquW Iurles nafae, ;.0
,orjue additionnelle requise pour la constructioni d'uni baeuàaru lle m pour L'on-

jarjnerie a cheval du Nord-Ouest dans la9 Bie d'luso , 1.000 ; poulIr pyrgai
mtiol) ï John Burt, matelot dlu steamer de l'Etait T s (Plym- <i a1 pcrdu1 11ne1 jamble et
1 subi dý'iitires blessures durant son service à bord-, d, cen- ie,$20 pour lanefns
Jaut le 31 mairs 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédalent pas trois mnll cent dex dollairs etsoxne
lix cenitins szoit accordée à Sa actépour ministère de la Mainut des, P-êcherie-ý
>our pourvoir au transfert (le René1, A. WialliA, secrétaire pa:rticuiilier di u ministre du

sysude lintérieur à celui de la 'Marine et deý Pêcrheries àtitre e omi di, pre-
nière clase, depuis le 6l février jusqu'au 30 juin _911 60.7 sommte néesiePour
,.pier les réponses aux ordres du Parlement, $2,5M0, pour lanefinissanit le 3m mars

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante dolarSit accordéew à Sai Ma:-
esépour somme requise pour payer la réclamation <le Johni 'Beattie pour dmae

essà sa propriété à Saint-Josephi, P.Q., par les; ingénieuirs du s;ervice- hydrogra-
,bique, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résollution,3 à rapporter.
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Et la Chamribre ayant continué' de siéger après mninuit,

Vendredi, 8 j(ifl» 1906.

l' Orateur reprend le fauteuil et M. -Marcil (B3onaventure) fait rapport que le
coiéa passé plusieurs résolutions.
Ordonné, queW le raipport soit reçu à la prochaine séance dle la Chambre.
M. MNareil ( îavnr) informe aussi la Chamnbre, qu'il lui est enjoint dle denian-

dier que le eomité ait la permiiissioni de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à -il prchie énce cette Chiambre, se formera dle nouveau on tel

comnité.

M. l'Orateu infrm la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mess-age
suivant :

Le Sénat a adopté le bill (No 50) intitulé: "Acte concernant la banque diteý The
Pac ific Bank of (aiaada, et à l'effet d'en changer le nom en celui deL' lc mpr
Bavi- of Canada ", avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le conicours;
de cetteChabe

Aussi, le Sénai;t ai adop>té le bill (No 70) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
de prtet de placemeont Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée)", avec un
amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chaminbre ayant continué de siéger jusqu'à ue heure et quinze iii-
nutes, vendredi matin., elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 8 juin 1906.

PRIÈRES.

Sur motion de M. Gutbrie, secondé par M. Stewart,
Ordonné, que le bill W (No 187) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Ciizen's

Bank of Canada ", soit maintenant lu la première fois.
ne bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indiquant.

1. Le nombre d'inscriptions de homesteads enregistrés chaque ainée fiscale depuis
1872 jusqu'à 1905, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre 19., pour le
territoire compris dans les provinces actuelles du Manitoba, Saskatchewan et Alberta

2. Le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, pour le

quelles des lettres patentes ou des recommandations pour éissio de lettres patentes
ont été accordées ou faites antérieurement au 31 décembre 1905 ;

3. Le nombre et le percenta;e de ces inscriptions, pour chaque année, qui oui été

cancellées antérieurement au 31 décembre 1906 ;
4. Le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, qui. n'étant

ni patentées ni cancellées, étaient demeurées incomplètes à la date du 1er janvier 1906.
(Document de la session No 91d.)

Le bill (No 177) établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions do
terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 88) concernant la Compagnie d'assurance Mutuelle contre le feu de'

comtés de Rimouski, Témiscouata et Kamouraska, et à l'effet de changer son nom, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil

(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte concernant la Compagnie d'as-

snrance Mutuelle contre le feu des comtés de Rimouski, Témiscouata et Kamouraska,
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et à l'effet de changer son noni en celui de La Compagnie d'assurance contre l'incendie,
de Rimouski.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, eni conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 147) concernant la Standard Trusts Company, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 122) concernant certain brevet de Franklin Montgomery Gray, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. iMarcil (Bona-
venture) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
T.e bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill F (No 168) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Mary Emeline Pres-
ton ", et après avoir ainsi siégé quelque temps,. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

(Clnunlre a adopté leur bill> sans amendement.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Pardee,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant la comité spécial des Divorces au Sénat,
auquel a été référé le bill F (No 168) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Mary
Emeline Preston "

Ordonné, que le grefflier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill G (No 169) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à John Albert Peer ",
et après avoir aisti siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil
(omisavemnture) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
deander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
conlité.

La Charnbre, cn conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
1anendenment fait par le Sénat au bill (No 41) intitulé: "Acte concernant la Compa-
gnie du eenin de fer de Vanacouver, Westminster et Yukon", lequel amendement est
lu coennn suit :

Page 1. ligne 28.-Après " Edmonton ", insérez ce qui suit comme paragraphe
(e):-

" (e) La compagnie accordera des pouvoirs de circulation à toute compagnie de
chemin de fer qui en fera la demande, sur les embranchements ci-dessus décrits dans
les paragraphes " B " et "D " traversant le pas de Yellow-lead, et aussi sur ses abords,



6 Edouard VII 8 Juin 3r')1

aux condAitionsi dont il seraý ,oîîvcïu;u-, ou qui seront réglées, eni cas de difrnpar la
Uoinniiission des chemins (le fer pour le Canada."

Le dit amendement, étant lu une seconde fois ' est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informeo Leurs, 1l"nneurs quocet

C'hambre a adopté leur aneîîdeinent.

La Chambre, cei conformiité de l'ordre, procède à lat prise, Pu o'iértoîd

L'amendement fait par le Sénat aut bill (No 12> intitulé: " Acte ou iuntcicro
ration la compagnie <ite ()oebee, jlontreal and SouthernNaly(opuy, euc
imuendement est lut comme suit

Page 2, ligne 30. Aprè,ý pas " retranchez touts les mots jusqu'à -' et " ligne:-I.
't inséreýz "trente mille piastres pur mille de chemin dle fer à simple voie et dixmil
[piastres par mille de chemin (le fer à double v'oie".

Le dit amendement, étant lu ue seconde, est adopté.
Ordonné, -que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Hlonneurs que ce(tte

2Ihanbre a adopté leur amendement.

Laý Chambre, eii conformnité (le l'ordlre, procède à la prise( uncoidrtndeamn

lements faits par le Sénat au bill (No 50) intitulé: " Acte concernant la banqu (lte
rhe p(wific Banik of Canodo ", et à l'effet dl'en changer le nom eni ceuii dei Un if Km-,

tieBqnk of Canada" lesquels amendements sont lus, comme suit
Page 1, ligne 30.-Ret rancmez le mot " lit "

Page 2, ligne 1. iRetranchez le mot >"dit ".

Page 2, ligne 17. Retranchiez l'article sept.
Les dits amendements, é,tant luts uie seconde fois. sont ado1pté's.
Ordonné, que le greffier porte le bill aut Sénat et informe Ler [onneurs que( emtte

)bharnbre a adopté leurs amnendemnents.

La Chambre, cmi conformité (le l'ordre, procède à la pien un cnsidération de
%inendemient fait par le Sénat aul bill ( No 70) intitulé: " Acte once(rnaint la Comnpa-

,nie de prêt et de placement Britannique-Canadienne (à responsabilitélmié),eql
Latendement est lu Comme Suit

page 9, ligne 4.-Retranchez le mot " louer ", et ar( recVor", in14rez les imots
'la cession >Y.

lx, dlit amendemient, étant lu une seconde fois, estadp.
Ordonné, que le greffier porte le bill aut Sénat et informet L.eur, lutcr quecet

ilianbre a adopté leur amendemtent.

L'ordre du jour appelle lai seconde lecture du bill P (No 1il ) dui Sénat, 11 intiulé
Acte pour faire droit à Chmarles Williaun Iolmes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Stewart, second<é par M. Copp,
O)rdonnié, que le bill, avec la preuve, etc., qui laccompa1):gne(, soit revy t comité

le Bills Privés.

L,'ordre dut jour appelle la seconde lecture du bill 0 (xi) 1,,o) dul Sénat, intlitlél,

Acte pour faire droit à William Napoleon Vaughan ".

Le bill est, en conséquence, lut la seconde fois.
Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Copp,
ordonné, que le bill, avec la preuve, etc., qui l'accompagne, soit renvoyé au comaité

ýe_ Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill R (No 179) du Sénat, intitulé:-
Acte rcAir faire droit à Ilarriette Wesley Baker "
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Le býiI (,-I, en conisé quence, lu lai seconde fois.
Sur mnotion dle M. Stewanrt, secondé par M. ('opp,
Ordonné, que le bill, avec la preuve, etc., qui l'accompagne, soit renvoyé au comité

des Bis Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture dui bill Q (No 18.2) du 'Sénat,. intitulé
"Acte pour faire droit à iMinnie Florence Irvine ".

Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois.
Sur motion de M. Stewart, secondé par M. Copp,
Ordonné, que le bill, avec la preuve, etc., qui l'accompagne, soit renvoyé ant co)mité

des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 185) dlu Sénat, ittl
Acte pour faire droitý à Eileenl Mary Mackintosh,"

Le bill est, eacnsqene lu la seconde fois.
Sir nmotion deu M. Stew'art, secondét par M. eopp,
Ordonné, que le il, avec la preuve, etc., qui l'accompagne, soit renvoyé ail coité

des Bis Privés.

M. l'Orateur informe la Chambre (lue le greffier du 'Sénat a apporté le esag

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendementI
Bill (No 51) intitulé: " Acte concernant un brevet de llIenry Luither Jlouk ".
Bill (No 136) intitulé: "Acte concernant un brevet de la Cyclone Woceni lVire

Fence omay(à responsabilité limitée)".
iBill (No 25) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Nia gara, Qenti

and St. Cil harines Railway Companyj ".

Bill (No 65) intitulé: ' Acte concernjant la Compagnio de navigation du Richeclieui
et d'Ontario "

Bill (No 103) intitulé:. Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Qlu4-
bec au Lac Huron "

Bill (No 141) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite The Quebec, Saguenayg
aind ulf of i'U Lawrence Railway Com pa-ny ".

Bill (Nýo 151)) intitulé:- "Acte concernant l'Ottawa, Broclcville and St. Lawrrence
Railwvay Comapany "

Auiss.i, le Séýnat a adopté le bill (No 125) intitulé: "Acte concernant la Compaqgnie
du chein de fer Central d'Algoma à la Baie d'Hudson ", avec un amendement, pour
leque(l il demande le concours de cette Chambre.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. R41solu, qu'une sonlInie n'xéatpas trois cent quatre-vingt-six mille dollars
soit accordée à Sa Mafjesté Pouir phares et service côtier :-Somme additionnelle requise
Pour agneloyers etdéene casuielles, $5,000 ; somme additionnelle reqise,( p)our
entretien et réIparations des phares,, .830,000 ; somme additionnelle requise pour répa-
rations des phiares-flo)ttants,ý 822,000 ; pour pourvoir à donner aux familles des vicitmles
uineoniestoie rè,glemenwt final à l'amiable pour pertes de vie et dommnages à,l
propriété causée par l'explosion des boésà gaz, à 'Kingston, le 18 avril 1905, $40.000;
pour payer au ministère des TraN'aux publics l'aqueduc de l'Tle à la Perdrix, $4,000 ;
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somme additionnelle requise pour construction de phares et aides à la navigation, y
compris appareils, $270,000 ; sonnme additionnelle requîse pour pourvoir à l'entretien
des navires employés aux oroisières dans la partie nord du Canada, asi pour létablis-
sement et l'entretien des postes de police et de douane sur la terre ferme ou sur les iles,
à mesure que cela sera jugé nécessaire, $15,000, pour Fannée tinissant le 31 mar, 19m7.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-dix-huit mile. dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour gendarmerie royale du Nord-Ouest --Territoires
du Nord-Ouest, Territoire du Yukon, provinces d'Alberta et de la Saskatchewan
Solde de l'effectif, $26,000 ; subsistance, fourrage, combustible et éclairage, vête-
ments, constructions, reparatmons, renouvellements, remontes, chiens, armes et car-
touches, drogues et médicaments, papeterie, logements, transports et dépenses easuellcs,
$430,000, pour l'année finisant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une sonmme n'excédant pas mille huit cents dollars et quarante en-
tins soit accordée à Sa Majesté pour pensions :-A des membres de la gendarmerie à
cheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs par suite du soulèvement
de 1885, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somnme n'excédant pas quatre-vingt-deux dollars et treiz cen-
tins soit accordée à Sa Míajesté pour Mme Grundy et ses enfants, pour lannée finissant
le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-sept dollars et qua-
rante-quatre centins soit aecordé. à Sa Majesté pour Mme Margaret J. Brooks et s
enfants, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent vingt-einq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour indemnités à des membres de la police à cheval du Nord-
Ouest pour blessures reçues au service, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

IRésolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et 3N. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

cornité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne jus-
a'& lundi prochain.
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Lundi, 11 juin 1906.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McCarthy (Simcoe),-la pétition de la Compagnie d'assurance dite West-

orn; et la pétition de la Compagnie d'assurance dite British America.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De George Armstrong et autres, d'Avondale, comté de Perth, Ontario; et de D. L.

Kelly et autres, de Victoria, Colombie Anglaise; demandant que le bill concernant le
dimanche, devienne loi.

M. McKenzie, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre

le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit
Votre comité soumet, avec le présent rapport, pour l'information de la Chambre, la

preuve faite par A. F. Jury, agent d'émigration canadienne à Liverpool, Angleterre,
devant ce comité durant la présente session.

( Appendice No 2.)

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 194) modifiant
l'Acte des Sauvages.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. MeCarthy (Simeoe), secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que les pétit ions de la Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique

et de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, présentées ce jour, soient maintenant lues,
Et les (lites pétitions demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre

leurs pétitions pour un acte les autorisant à faire certains amendements à leurs chartes,
-nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions pour hills privés,-sont

lues et reçues.tOrdonné, que les dites pétitions soient renvoyées au comité des Ordres Permanents.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 61) constituant en corpo-

ration la dompagnie lite Grand Trunk Pacific Telegraph Company.
M. Mlet 'arthy (Simcoeì propose, secondé par M. Cash, que le bill soit maintenant lu

M. Spriele propo.enomme aiuendement, secondé par M. ITerderson.-Que le dit

bll n sit p.umaintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité géné,

ral vece instruction <le le modifier en ret ranchant les articles 12 et 13, et en les rempla-

çant par ls suivants :-
"12. La compagnie, ou toute compagnie dont la ligne de téléphone ou de télégraphe

ée r la compagnie ou sous son contrôle, ne devra en aucun temps être fusion-

née avec une .ompagnie possédant des pouvoirs semblables aux siens; et tout fusionne-

ment et arrageint pour créer un fonds commun ou pour réunir les recettes et les

dépenses de la ecimîpugnie ou de toute compagnie dont la ligne de téléphone ou de télé-

graphe est louée par la COUIpagnie ou sous son contrôle avec une compagnie possédant

des pouvoirs semblables aux siens, sera nul et de nul efet.
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"13. La compagnie ne devra vendre, céder ou transférer aucuneiý- pairie de son)
stock, ou de ses droits, pouvoirs, privilèges, charte ou franchises à aucun cmpani
poss,édant des pouvoirs semblables aux siens; ni ne devra acheter ou ac(.quérir aucuneIr
partie du stock d'une compagnie possédant des pouvoirs semb)lbles aux sienls oui (.11
accepter le transfert."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel decs
noms, étant demandé, ils sontt Ipris comime suit

POUR:

Messîeurs

Âmes,
ArMt5troflg,
j:;arr,
Bergeron,
Blain,
Blandl,
Iordlen (Ca rleton),
Brabazon,

Adaflson,
Aylesworth,
gelcourt,
Borde"

(Sir IFrederlck),
Brodeuir,
Burrow4,
Caldwell,
Canney,
Casb,
Clsholmn

(Antlgonisb),
Clarke,
C-ost igail,
OIawford,
Cyr,
Derbyshire,

C'ochrane,
Danai1el,
Elson,
Foster,
Gauong,
Ilaggar-,
Ileuderson,
iierron,

Kemip,
L ake,
Lancaster,
Lewis,
Maclean (York, S.)
McCarthy (Calgary),
Martin

(Queen, L.E)

Monk,
Morin.
1'erivy,
Prungle,
Sproule, et

CONTRE:

Messieurs

I)ubeau,
Dugas,
Enunerson,
F"ielding,
Finlayson,
Fislier,
Gallilier,
<Jerman,
Gladu,
Cuthrie,
Hall,
Hughes

Hunt,
Hyman,
Jaekson (Selkirk),
,Jolunston,

Kennedy, Ma*In (Wellington),
"aoivles, Miller,

Laurier (Sir Wllfrld), Oliver,
Laurier 1'ardee,

(L'AssomptIon), PaterIson,
Law, IlOss (Rhiouski),
LeBlanc, Slfton,
Lefurgey, $11mflt (Nanalmio),
Loggle, Siitli (Oxford),
Macpherson, Telford,
McCarthy (Sincce), Temnpleinan,
Mecool, Turgeon,
Mclntyre TurriIT,

(Strallicona), Wýriglit (Ltenfrew>, et
.4cKenzle, zlnillîernain....0
Marcil

(Bonaventure),

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dan)s l'aiffirmnative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en cons~équence, lu la troisième fois.
Eésolui, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conicours.

Le bill (No 147) concernant la Standard Trusts Company, est, exi conforitê de
cire, lu la troisième fois.

]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise encnéain de
iendement fait par le Sénat au.bill '(No 125) intitule: "AIcte concernant la (Iompa..
sdu chemin de fer Central d'Algoma à la Baie d'ITudson »,lenel amendemenit eqt

!Onnme suit :
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Page 1, ligne 14.-Après (onpay " insérez " The Int(erntlional T ransit Com-
pany ",

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

M . l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 14) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des Poids et Mesures ".
Bill (No 155) intitulé: " Acte modifiant de nouveau le Code criminel, 1892 ".

Bill (No 156) intitulé: " Acte modifiant l'Acte de la Cour de l'Echiquier ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre
Bill AA (No 190) intitulé: " Acte pour faire droit à Asenath Ramsay ".
Bill DD (No 191) intitulé: " Acte pour faire droit à Jane Frances Fields ".
Bill EE (No 192) intitulé: Acte pour faire droit à James Allen ".
Bill FF (No 193) intitulé: "Acte pour faire droit à Frederick William Wight".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants
Bill AA (No 190) intitulé: " Acte pour faire droit à Asenath Ramsay ".
Bill DD (N«191) intitulé: " Acte pour faire droit à Jane Frances Fields ".
Bill EE (No 192) intitulé: Acte pour faire droit à James Allen ".
Bill FF (No 193) intitulé: " Acte pour faire droit à Frederick William Wight ",

avec prière qu'elle soit retournée au Sénat

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant les traitements des juges de la cour
d'appel du Manitoba.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les traitements des juges de la cour
d'appel pour la province du Manitoba seront comme suit : le juge en chef, $8,000; trois
juges puinés, $7,000 par année, chacun; et que les dispositions de l'Acte concernant
les Juges des cours provinciales relativement aux pensions de retraite des juges des
cours supérieures s'appliqueront aux juges de la dite cour d'appel.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution.

laquelle est lue comme suit
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les traitements des juges de la cour

d'appel pour la province du Manitoba seront comme suit : le juge en chef, $8,000; trois

juges puînés, $7.000 par année, chacun; et que les dispositions de l'Acte concernant
les Juges des cours provinciales relativement aux pensions de retraite des juges des
cours supérieures s'appliqueront aux juges de la dite cour d'appel.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-quinze mille dollars -impu
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense :-Exercices
annuels-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour département des Chemins de fer et Canaux:-Appoin-
tenents (y compris M. J. Butler, sous-ministre et ingénieur un chef du départei (ent,
$7,500, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), aussi peur pourvoir au
salaire d'un contrôleur des statistiques de chemins de fer tuquel emploi pourra être
promu un commis principal actuellement dans le département des Chemins de fer et
Canaux en qualité d'officier technique), nonobstant les dispositions de l'Acte du Service
civil, $4G,050 ; dépenses casuelles, $6,000, pour l'année finissant le :1 mars 1907.

3, Résolu, qu'une sonne n'excédant pas un million einq cent huit mille six cent
quarante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa lajesté pour chemins
de fer :-Pour renforcer des ponts, $2:6,500 ; construction primitive, 81.500 ; dévia-
tion de la ligne à la jonction de Saint-Léonard, $3,000 ; déviation de la ligne à Mitehell,
$4,000 ; Drunnondville-amélioration à, $12,750 ; remise à locomotive,, etc.. Chau-

dière-Junction, $39,500 ; remise à locomotives, atelier de machines, etc.. à la livière

du-Loup, $12,500 ; agrandissement des installations à Sainte-Flavie. $l1.00 : New-
castle--améliorations à, $25,500 ; Campbellton-améliorations à, $î7.20t : <;ibson
comprimeur et réservoir à air, $1,800 ; agrandissement des inmItah -s à l[lnifax.
$300,000 ; pour draguer et faite sauter le roc au terminus en eau profonde lifa
$5,ooo ; agrandissement des installations à Truro, $8.000 : agrandissenent des instal-
lations à Saint-Jean, $4,300 ; agrandissement des installations à la jonction de Spring-
hill, $4,500 ; agrandissement des installations à Sydney, $1'2.00 : Gh-ngarry-château
d'eau et réservoir, $6,500 : Pîctou-Landing-pour élever le quail, $10.000 ; agrandisse-
ment des installations à Stellarton, $10,500 ; agrandissement des installations à Anti-
gonish, $1,500 ; freins à air pour wagons à marchandises, $21.000 ; pour changer
barres d'attelage de wagons à marchandises, $15,000 : chronomètres et horloges de gar-
diens de nuit, $1,500 ; agrandissement des installations à Pictou. $75.000 : prolonge-
ment jusqu'à Sydney-Mines, $31.700 ; matériel roulant. $50.90 :por doubler la
voie sur parties de la ligue, $32,000 ; agrandissement d'installations et de comnodités
le long de la ligne, $8,850 ; voies de services de plus le long de lu ligne, 810.200, pour
pannée finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille six cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Dragage, 811.250 : recons-
truction de murs inclinés, $33,375, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-Améliorations, pour l'année finissant le
31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une sonmne n'excédant pIs Cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal de Cornwall et autres canaux du Saint-Lau-
rent :-Agrandissements, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille deux cent einquante dol-
lars--imputable sur le revenu-soit accordée à Sa fajesté pour canal Tachine: Dres-
sement et achàvement de l'écluse No 2, $5,250 ; mur au bassin No 2 de la Warehousing
Companv, $22,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre-vingt-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-3aison pour gardien de pont. 82.200 :
pour macadamiser chemin de halage, $7.500 ; pour renforcer les berges, $4,750 :1pon-
eeau à la ferme de Denault, $640, pour Pannée finissant le 31 mars 1907.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour écluse de Saint-Ours:-Nouveaux piliers d'estacades, pou?
l'année finissant le 31 mars 1907.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal de Carillon et de Grenville:-Barrages en travers de glissoirs,
$26,250 ; pour construire un pont mobile, $2,250 ; reconstruction du quai de Grenville,
$7,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour écluse de Sainte-Anne:-Reconstruction de caissons,
entrée du côté nord, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ia-
jesté pour canaux de Québec:-Nouveau barrage, levés, plans, etc., $1,500 ; pour cons-
truire deux bateaux plats, $4,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges:-Réparations générales, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal des Galops:-Pour aveugler une fuite dans la berge, $18,000 ;
pour reconstruire des murs de soutènement, $11,000, pour l'année finissant le 31 mari-

07.
Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 12 juin 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 12 juin 1906.

PaiEus.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McCarthy (Simeoe),-la pétition de la Compagnie d'assurance de l'Amé-

rique Britannique; et la pétition de la Compagnie d'assurance de l'Ouest.

M. Calvert, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-septième rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a considéré les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec

des amendements, savoir
Bill (No 146) constituant en corporation la compagnie dite Windsor. Chatham and

London Railway Company.
Bill (No 150) concernant la compagnie dite Windsor, Essex and Lake Shore Rapid

Railway Company.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 93) constituant en corpora-

tion la compagnie dite Alberta Northern Railway and Coal Comany. et il a décidé d'en

rapporter le préambule non prouvé, pour la raison que le comité est d'avis que la cons-
truction de la ligne pro.etée n'est pas nécessaire dans le moment. Votre comité recom-

mande que les honoraires payés pour le dit bill soient remboursés, moins les frais d'im-
pression et de traduction

Sur motion d, M. Calvert, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que les honoraires payés pour le dit bill (No 9.3) constituant en corpora-

tion la compagnie dite Alberta Northern, Railway and Coal Company, soient rembour-

sés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à la recommandation-

contenue dans le dix-septième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes.

Sur motion de 'M. Parmelee, secondé par M. Calvert,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du cmité mixte des

Impressions du.Parlement.

Sur motion de M. Ross (Yale et Caribou), secondé par M. Calvert.
Ordonné, que le bill AA (No 190) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Asenath iRamsay ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la procliaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que M. Roche (Marquette) soit substitué à M. Ingram dans le comité

spécial sur les lois électorales fédérales; que M. Crocket soit substitué à M. Ilgram

dans le comité des Comptes Publies; que M. Roche (Marquette) soit substitué à M.

Ingram dans le comité des Banques et du Commerce; que M. Bergeron soit substitué à

M. Ingram dans le comité d'agriculture et de Colonisation; que M. Kenp soit substitué

à M. Ingram dans le comité spécigl sur le bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de

fer 1903; que M. Blain soit substitué à M. Ingram dans le comité des Ordres Perma-

nents; et que M. Brodeur soit substitué à M. Fitzpatrick dans le comité spécial sur les
ýa électorales fédérales.
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M. Wright (Renfrew), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quatorzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants du Sénat, et il constate que les prescrip-
tions de la règle ont été dûment remplies, savoir -

Bill T (No 18) intitulé: " Acte constituant en corporation la banque dite The
Colonial Bank of Canada ".

Bill L (No 184) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Baie de James ".

Bill W (No 187) intitulé: " Acte concernant la Citizens' Bank of Canada ".
Votre comité a aussi examiné les requêtes de la Compagnie d'assurance de l'Amé-

rique Britannique et de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, demandant qu'il leur soit
permis de soumettre à la Chambre leurs pétitions pour un bill privé, nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions semblables; la raison donnée par les
pétitionnaire, dans chaque cas, pour le délai apporté à leur demande de législation est
que par suite du tremblement de terre à San Francisco, le 19 avril dernier, et de l'in-
cendie qui l'a suivi, elles ont subi des pertes considérables qui les obligent à demander
des mesures législatives pour venir en aide aux dites compagnies aussi tét que possible.
Dans les circonstances, votre comité se croit fondé à recommander que la demande des
pétitionnaires soit accordée.

Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. Calvert,
Ordonné, que suivant la recommandation contenue dans le quatorzième rapport di,

comité des Ordres Permanents, la partie de la règle 49 qui limite le temps pour recevoir
des pétitions en obtention de bills privés soit suspendue au sujet des pétitions suivantes,
présentées ce jour, et qu'elles soient lues et reçues sans délai.

Les dites pétitions sont, en conséquence,'lues et reçues, et elles sont comme suit
De la Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique, demandant certains

amendements à sa charte ; et
De la Compagnie d'assurance de l'Ouest, demandant certains amendements à sa

charte.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. McCarthy (Simcoe),
Ordonné, que le bill W (No 187) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Citizens'

Bank of Canada ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres du jour pour seconde lecture
à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le bill FF (No 193) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

Frederick William Wight ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, un, conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéepour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Parmuelce,
Ordonné, que le bill L (No 184) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la C&npa-

gnie dc chemin de for de la Baie de James ", soit inscrit sur le feuilleton des ordres
pour seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Parmelee,.
Ordonné, que le bill T (No 188) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corpo-

ration la banque dite The Colonial Bank of Canada ", soit inscrit sur le feuilleton de,
ordres pour seconde lecture à la prochaine séance de la Chambre

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Parmelee,
Ordonné, que le bill EE (No 192) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

James Allen, soit maintenant lu la première fois.
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le bill est, en conséquence, lu la première mîois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Parmelee.
Ordonné, que le bill DD (No 191) du Sénat, intitulé: 'lActe pour faire droit à

Ja-ae Frances Fields, soit maintenant lu la première fois.
LU bill est, en conséquence, lu la première mis, et la Seconde lecture en v-st ordon-

née pour la prochaine séance <le la Chambre.

Ordonné, que Il. Ayiesworth ait la permissioxi dt présete(r un bill N %>cn
cernant ]l Cour d'Appel pour le Manitoba.

Il prsnen, conséquence, le dit bill à la Chambre, lequlA et reçu et1 lu1 bt pr
mire fo>is eti la seonde lecture en est ordonnée pour la prochaine zséance de la Cabe

Ordonné, que Mf. Fielding ait la permission de présenter un bill (No i:96) miint
I1(,( concernant le système nmon étaire.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lq e et reçu:1 et lu1 laJ pre-,
yuitre fois et la seconde lecture en est ordonnée pour laprcaesénedlahmbe

iM. Foster propose, secondé par M. luggart, que laChmrsajreman-
iiant,;-Ré~solu dains la négative.

L'ordre dut jour appelle la seconde lecture du billI (No 1lt;2 icoernTluué
fiscale.

-Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoy.ýé au cîiégurle la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme iimmdiatemnit c-ii telcoié
La Chambre, enîeuséune se forme eni tel coMIé, e-t après, avo'ir ;îniié

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuiil et -m. ril(oaet re) fit rp
port queo le comite a fait quelque progrès et lui a enjloint del deimander l;i periionii de
Siéger de nouveau.

]Résolu, qu'à sa prochaine, séance cette Chainbre se formera de nouqveaui1 un lt
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 175 moduilant Ile ai
douanes, 1897.

Le bill est, eii conséquence, lu la seconde fois et rea'.oy miý om iééérld la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédia;tement.l -in tel mié
La Chambre, en conséquence, se forme e otefil com t et près»ý avo'ir M1nsi sid.gv

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Iri Bnvuue fait rail-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire ra1port asamne
ment.

Ordlonné, que le bill Soit Maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat etu demnd sn oUrs.

]La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme dle nouveau11W en coit ds nh-

(En Comi?é.)

1Résolu, qu'une somme n'excédant pas, dix milos muabesr Ile caplital
soit accordée à Sa Majesté pour chemin de ferTrscnietl Etdsotrést
contruction, pour l'année finissant le 31 mars 1q07.



362 12 juin A. 1906

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer de iIle du Prince-Edouard -
Pour agrandir les installations à Charlottetown, $150,000 ; machines neuves, $10000 ;

matériel roulant, $25,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour canal des Galops :-Pour achever l'agrandissement, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour rapide des Galops :-Pour achever le chenal, pour l'année fnissant
le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Passe du Nord:-Pour former la passe et construire le bar-
rage entre les Galops et l'Ile Adams, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa 1lajesté pour canal Welland:-Eclairage électrique et force motrice, $60,000 ;
pour enlever les piles du centre et reconstruire les ponts aux rues Niagara et Queenston
et au croisement du chemin Honier, $100,000 ; pour faire un levé du canal, $10.000 ;
pour construire un bassin à Welland, $20,000 ; améliorations à l'entrée de Port-Col-
borne, $225,000 ; élévateur à Port-Colborne, y compris les fondements, $200,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour canal du Sault Sainte-Marie:-Construction, pour l'année finissant le 31
mars 1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal de la Trent:-Construction, $175,000 ; amélio-
rations sur le bras est de la rivière Holland jusqu'à Newmarket, $100,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal Cornwall:-Pour construire un
chaland, $2,500 ; pour reconstruire le quai au pied du canal, $2,500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

10. Résolu, qu'une somme n'exceédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal de la Trent:-Améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour canal Rideau:-Pour reconstruire trois ponts mobiles, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

12. Résolu, q'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Murray :-Reconstruction de caissons en béton, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Welland:-Protection en pierre aux bords du canal,
$20,000 ; pour construire un mur de revêtement dans tranchée dans le roc, $80,000 ;
pour renouveler culées, ponts Chippewa et O'Neil, $12,000 ; pour renouveler les fonde-
ments de barrage, écluse 2, ancien canal, $5,000 ; pour renouveler caissons d'entrée à
Port -aitland, $30,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

14. Résolu qu'une somme n'excédant pas soixante-un mille cent quatre-vingt-dix-
huit mille dollars et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour travaux divers aux-
quels il n'est pas autrement pourvu, $3,750 ; arbitrage et sentences arbitrales, $3,000 ;
études et inspections-eanaux, $2,250 ; études et inspections-chemins de fer, $13,500;
statistiques des chemins de fer, y compris aide de commis, nonobstant toute disposition
contraire de l'Acte du Service civil, $1,875 ; appointements de commis surnuméraires,
de copistes et de messagers, autres que ceux qui ont passé les examens du service civil,
nonobstant tout disposition contraire de l'Acte du Service civil, $2,637.50 ; appointe-
ments d'ingénieurs, de dessinateurscommis et messagers surnuméraires, nonobsta».
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toute disposition contraire de l'Acte du Service eivil $24,78v.5O ; frais de litige au
sujet des chemins de fer et canaux, $4,500 l' souscription annuelle au Congrès Interna-
tional des chemins de fer à Bruxelles, $97.33 ; réparations et modifications au wagon
particulier du Gouverneur général, $2,500 ; contribution des chemins de fer de l'Etat
à la Faculté de l'Université McGill pour la fondation d'une école de travaux d'art des
chemins de fer et de transport en général, comme corollaire de la faculté des sciences
appliquées, $2,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit aceor-
dée à Sa Majesté pour Commission des chemins de fer:-Entretien et fonetionnement
du bureau des Commissaires des chemins de fer du Canada, pour l'année finissant le
31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mercredi, 13 juin 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
,omité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

ier que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

-mité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
puivanit:

Le Sénat a adopté le bill GG (No 197) intitulé: " Acte constituant en corporation
,a compagnie dite Fording Valley Railway Company ", pour lequel il demande le con-
,ours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
nercredi matin, elle s'ajourne à ce jour. ,
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Mercredi, 13 juin 1906.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur.
Alors, M. Marcil (Bonaventure), président des comités, prend le fauteuil en qua-

lité d'Orateur-suppléant, conformément aux prescriptions du statut fait et passé à cet
effet,

PRIkRES.

Sir Frederick Bordrn, du comité spécial auquel ont été référés les articles 22 à 29,
inclusivement, di bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et le bill
(No 82) concernant les compagnies de messagerie, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité demande qu'il soit autorisé à employer un sténographe, et de siéger
pendant les séances de la Chambre.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le quinzième
rapport de ce comité, lequel est comme suit -

Votre comité a pris en considération les pétitions de la Compagnie d'assurance de
l'Amérique Britannique et de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, demandant séparé-
ment un acte à l'effet de remanier leur capital social, et à d'autres fins, et il constate
que les avis, bien que régulièrement publiés ne l'ont pas été pendant le temps voulu.
Mais comme la législation demandée ne concerne que ces compagnies et qu'elle devra
être approuvée par les actionnaires, en la manière ordinaire, avant de pouvoir être mise
en vigueur, votre comité recommande que les avis, tels que publiés, soient considérés
suflisants. Il recommande aussi que la règle 64 soit suspendue au sujet des blls con-
cernant les dites compagnies.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dix-huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a considéré les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendlements, savoir -

Bill (No 75) constituant en corporation la compagnie dite Grand Trunk Pacifie
Branch Line. Company.

Bill (No 57) concernant la Compagnie dhr canal de Montréal à Ottawa et la Baie
Georgienne.

HilI (No 158) constituant en corporation la compagnie dite Rark's FaIls and
Frenek River Railray Company.

Bill (No 14) concernant la Central Railway Company of Canada.
Conformément à l'ordre de la Chambre du 18 mai 1906, votre comité a aussi pris

en considération le bill (No 76) concernant la maison Revillon, Brothers (à rcsponsa-
bilité limitée), tel qu'amendé par le comité (les Bills Privés, et il a (éCidé de le rappor-
ter avec de nouveaux amendements.

Sur motion de M. Galliher, secondé par M. Macpherson,
Ordnné, que le bill (G (No 197) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Fording Valley Raihway Company", soit maintenant lu
la première fois.

Le hill est, en conséquence, lu la première fois et référé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Fisher,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial sur

le bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903, et le bill (No 82) concernant
les compagnies de messageries.
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Sur motion de M. McCarthy (Simeoe), secondé par M. Galliher,
Ordonné, que la règle 64 soit suspendue au sujet des bills concernant la Compagnie

d'assurance de l'Amérique Britannique, et concernant la Compagnie d'assurance de
l'Ouest, conformément à la recommandation contenue dans le quinzième rapport du
comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. McCarthy (Simeoe) ait la permission de présenter un bill (o
198) concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la,.pre-
mière fois.

Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. Biekerdike,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

Ordonné, que M. McCarthy (Simeoe) ait la permission de présenter un bill (No
199) concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Sur motion de M. McCarthy (Simcoe), secondé par M. Biekerdike,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, exi conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité <Les Banques et

du Commerce.

M. l'Orateur-suppléant soumet à la Chambre la lettre suivante --

A l'honorable R. F. SUTIIERLAND, OTTAwA, 12 juin 1906.
Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

Ottawa.

Mo;S .UR,-Je déclare par la présente que j'ai l'intention de remettre mon mandat
comme membre du Parlement dans la Chambre des Communes pour le district élee-
toral de Elgin-Est, dans la province d'Ontario, et je remets, par la présente le dit
mandat.

Donné sous mon seing et sceau ce douzième jour de juin, A.D. 1906.

Signé et scellé en présence de ANDREW B. INORAM.Z[L.S.]

JAMEs LEITCIT,
H. N. KITTsoN.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 février 1905,-Etat indiquant le
nombre de milles de terres dans les Territoires du Nord-Ouest arpentées et délimitées,

par blocs, et le coût par mille; le nombre de milles arpentés et délimités, par townships,
et le coût par mille; le nombre d'acres subdivisés et le coût par acre; la superficie de la
prairie ouverte proportionnellement à la totalité des terres arpentées; le taux du con..
trat d'arpentage, par mille, de lignes de sections dans la prairie ouverte; le taux des
gages des arpenteurs employés à la journée, pendant les années 1880, 1881, 1882, 1883.

, 1901, 1902 et 1903, et donnant la moyenne pour les qnatre premières années et pour
les quatre dernières, respectivement. (Document de la session No 166.)

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
-- ]Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mai 190 6.- Copie du mémoire
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reçu de l'Association maritime du Canada attirant l'attention du gouvernement sur
délais causés par l'exécution du contrat passé avec M. P. Davis ou avec la Compagnie
force du Saint-Laurent pour le halage des navires au moyen de moteurs électriques di
les écluses du canal de Cornwall. (Document de la session No 180.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1906,-Etat in
quant le chiffre des gages payés dans les différents départements du chemin de fer
l'Ile du Prince-Edouard, de la même manière qu'ils sont mentionnés dans le rapport
l'Auditeur général en ce qui concerne l'Intercolonial. (Document de la session No 18

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mai 1906,--Co
de toute correspondance, enquête, rapports ou autres documents se rapportant à l'écli
du canal de la Trent à Peterborough et aux travaux de Kirkfield, et de toute corr
pondance échangée avec les ingénieurs, solliciteurs et entrepreneurs à ce sujet. (Do,
*mené de la session No 119a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
considération une certaine résolution à l'effet de modifier l'Acte des Pensions de
milice.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Pensions de la milice et de pi
crire que dans le cas d'un officier transféré à la force permanente pour les fins des g
nisons de Halifax et Esquimalt actuellement à la charge du gouvernement fédéral,
durée du service fait dans l'armée régulière de Sa Majesté pourra être comptée dans ý
temps de service pour pension ; et aussi, de prescrire que dans le cas des officiers r
commissionnés et des soldats transférés à la force permanente pour les fins des gar
sons de Halifax et Esquimalt actuellement à la charge du gouvernement fédéral,
durée du service fait dans l'armée régulière de Sa Majesté pourra être comptée di
leur temps de service pour pension.

Resolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rappo'rt soit reçu maintenant.
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue com

suit :
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Pensions de la milice et de pi

crire que dans le cas d'un officier transféré à la force permanente pour les fins des g
nîsons de IHalifax et Esquimalt actuellement à la charge du gouvernement fédéral,
durée du service fait dans l'armée régulière de Sa Majesté pourra être comptée dans ý
temps de service pour pension ; et aussi, de prescrire que dans le cas des officiers r
comînissionnés et des soldats transférés à la force permanente pour les fins des gar
sons de Falifax et Esquimalt actuellement à la charge du gouvernement fédéral,
durée du service fait dans l'armée régulière de Sa Majesté pourra être comptée di
leur temps de service pour pension.

La lite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir Frederick W. Borden ait la permission de présenter un 1

(No 200) modifiant l'Acte des Pensions de la milice, de 1901.
il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la y

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chaml

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une certa
résolution à l'effet de modifier l'Acte de la Milice.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte de la Milice et de prescrire que di
le cas des officiers non commissionnés et des soldats transférés à la force permane



6~ Edouard VII 13 juin 367

pour les fins des garnisons de Hlalifax et Esquimait actuellement à la charge di, goulver-
nement fédéral, la durée dit service fait dans l'arnée régulière de Sa Maje-sté po)urra
être comptée en ce qui concerne les règlements relatifs à la solde et aux allocations.

R%ésolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
.M, Mareil (Bonaventure) fait rapport de la dite résolution, laquelle est Ilue commle

suit -
Résolu,-Qu'il est expédienit de modifier l'Acte de la Milie et de prescrire qule dans

le cas des officiers nonî commissionnés et des soldats transférés' à la f'orce permianente
pour les fins des garnisons de Hlalifax et Esquimaît actuellement à la chairge du gouver-
nement fédéral, la durée du service fait dans l'armée régulière de Sa Majesté pourra
être comptée en ce qui concerne les règlements relatifs à la solde et aux llcaios

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Frederiek W. Borden ait la permission de prsete u bill
(No 201) modifiant l'Acte (le la iMilice.

Il présente, c1i conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu. et1 lu ]l prc-
mière fois et la seconde lecture en cst or(lomnée pour la prochaine séance deý laChmr

La Chambre, cri conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité1 gé né-ral pou1r
dél ibérer sur le bill (No 163) autorisant l'échange de certaines terres a:fectéesux M écoles
contre d'autres terres fédérales, et après avoir ainsi siégé quelque temnps,. M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comnité a examiinlé
le bill et lui a enjoint d'eui faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lej bill est, cui conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné; que le greffier porte le bill au Sénat et demiande( Son concoulrs.

,\. l'Orateur Îinforme ha Chambre que le greffier du Sénat a potéle mesag
suivanlt:-

Le Séinat a aduptéý les bihlls suivants sans amendementi-ii
13111 (No 91) intitlé: "Acte constituant encoprtnla( di-M, o<

Bridlge Co)mlvony ".

1Bil1 (No 121) intitulé: " Acte concernant la Compagie du cheini de fer do Nfaýni-
toulin et de la Rive Nord ".

Bil1 (No 132) intitulé:- Acte concernant l'Ontario Am mrhr an ~aai Rail-
wa COflpafly" '

Bil1 (No 112) intitulé: " Acte concernant la Compa)ýgiei du emi de- for fluiron

e.t On1tariO "

Bi11 (Ný\o 133) intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Thr NSIiar ,
Catharines ai Toronto Railway Company ".

Bil1 (ýNo 104) intitulé: "Acte constituant en corporation la coimlpaign ieP dite JIamil-

ton, Ivoi PrloO and Guelph Railway Company 14
Aulssi., eSénat a adopté le bill (No 87) intitulé: '4A-cte, cnstituaint eni corponration

la onlp,,giî dite Van couver, Fraser Valley and Southeril Rai77wayý c0?n Paiw", !

plusieuJrs ,am eneints. pour lesquels il demande le conroiurs de cette Chambreo.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 170) cnenn 'fhnga

tinet les immiÎgrants.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., Mf. le député-orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le

reprendre à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

M. POrateur étant arrivé, prend le fauteuil.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 114) constituant en corporation la compagnie dite Canadian Lloyds (à
responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné,'que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que son titre soit : " Acte constituant en corporation la

compagnie dite The Anglo-Canadian Insurance Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 135) concernant l'Empire Trust Company, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siég-er de nouvmeau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera (le nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 146) constituant en corporation la compagnie dite Windsor, Chatham
and London Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marel (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 150) concernant la Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Corn-

pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M.
Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill W (No 187) du Sénat, intitulé
"Acte concernant la Citizens' Bank of Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill T (No 188) du Sénat, intitulé:
"Acte constituant en corporation la banque dite The Colonial Rank of Canada ".



6 Edouard VII 13-14 juin 369

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill L (No 184) du Sénat, intitulé:
" Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 185) constituant en corpo-
ration la compagnie dite Tu'elte Vile Pou'er Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du hill AA (No 190) du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Asenath Ramsay ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le dit bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé u comité

des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill FF (No 193) du Sénat, intitulé
" Acte pour faire droit à Frederick William Wight ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Sloan,
Ordonné, que le dit bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité

des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill EE (No 192) du Sénat, intitulé ." Acte pour faire droit à James Allen ".
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Finlayson,
Ordonné, que le dit bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité

des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill DD (No 191) du Sénat, intitulé:
" Acte pour faire droit à Jane Frances Fields ".

Le bull est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Clarke,
Ordonné, que le dit bill, avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité

des Bills Prives.

Le comité général sur le bill (No 170) concernant l'imimgration et les immigrants,
reprend 'alors le cours de ses délibérations.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit,

Jeudi, 14 juin 190

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutes
ieudi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Jeudi, 14 juin 1906.

PRHI|RES.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à l
Chambre le dix-neuvième rapport de ce comité, rapportant avec des amendements le bil
(No 120) constituant en corporation la compagnie dite Fort William and Port Arthu
Terminal Railway and Bridge Company.

M. Grant, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le seizièmq
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants du Sénat, et il constate que les prescrip
tions de la règle ont été dûment remplies dans chaque cas, savoir :-

Bill M (No 186) intitulé: " Acte concernant la banque dite The Monarch Bank o
Canada ".

Bill GG (No 197) intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie ditq
The Fording Valley Railway Company ".

Sur motion de M. Grant, secondé par M. Macpherson,
Ordonné, que les bills suivants soient placés sur l'ordre du jour pour seconde lee

ture à la prochaine séance de la Chambre, savoir :-
Bill M (No 186) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque dite The Monarcd

Bank of Canada", et
Bill GG (No 197) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la compa

gnie dite The Fording Valley Railway Company".

L'ordre spécial concernant la comparution de J. E. E. Cinq-Mars à la barre de 1-
Chambre pour être interrogé de nouveau touchant les allégations contenues danus t
article publié dans le journal La Presse, de Montréal, étant lu ;

Le sergent-d'armes fait rapport que, conformément à l'ordre de la Chambre
J. E. E. Cinq-Mars est prêt à comparaître.

Le grefflier lit une traduction anglaise de l'article incriminé publié dans le journa
La Presse, de Montréal, comme suit :-

"LE PARLEMENT FIDiRAL.

"OrrwA, 26.-Depuis l'ajournement de la Chambre, mercredi, je n'ai pas ren
contré cinq députés dans les édifices parlementaires. Je crois qu'ils ont tous quitté b
capitale pour respirer l'air frais de la campagne. Ceux qui habitent les côtes du Paci
fique ou de l'Atlantique ont accepté l'invitation de leurs amis de Montréal et Toronto
et il. se sont efforcés de célébrer dignement la vieille fête de la reine, le Victoria Day
h mn de leur foyer.

" La semaine politique a été courte, et à part l'exposé budgétaire dont noua avoni
déjà causé assez longuement, il ne reste rien pour l'analyse, si ce n'est les histoires déi
vieilles de la compagnie North Atlantic Tradinq et de l'Artic.

" Il est amusant de voir les journaux tories discuter l'exposé budgétaire. For
d'admaettre qu'il y a un surplus de plusieurs millions de piastres des recettes sur le
dépenses, ils s'écrient que ce résultat est dû à la politique de l'ancien régime tory qu
serait suivie par le gouvernement actuel. Inutile d'insister pour dire que lélector
a démontré d'une façon très claire qu'il sait à quoi s'en tenir sur ce chapitre.
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"Lorsque les libéraux étaient dans l'opposition, ils reprochaient aux conservateurs
les déficits enregistrés à la fin de chaque année fiscale; ils dénonçaient leur politique
comme mauvaise. Aujourd'hui, les tories sont forcés d'admettre que les finances du
pays sont prospères, que les exercices financiers se terminent par de gros surplus-, mais
ils font un crime au gouvernement d'avoir augmenté le chiffre des dépenses. En voilà
un argument stupide ! Autant vaudrait reprocher au négociant qui réalise $25,000 en
bénéfices par année sur un chiffre d'affaires de $200,000, de dépenser plus que son voi-
sin dont les dépenses sont moindres avec des bénéfices annuels de $12,500 par année
sur un chiffre total d'affaires de $100,000. Avec le chiffre d'affaires augmente celui des
dépenses. Personne ne saurait prétendre le contraire, hors les partisans d'un parti
politique déchu. Ces messieurs crient au scandale, parce que les dépenses ont augmen-
tées. Un point, c'est tout. Tirons le rideau.

" Un ami me fait la remarque que je n'ai pas été tendre à l'égard de M. Fest-r de-
puis l'ouverture de la session. C'est vrai ! mais peut-on rester insensible sous Faverse
d'injures gratuites que ce vieux parlementaire lance incessamment à la face dusi habi-
tants de la province de Québec, des Ca'nadiens-français, des catholiques, enfin sur tout
ce qui est respectable et doit être respecté.

"Encore, si les paroles du bonhomme n'étaient imprimées que dans le Ilansard.
mais non ! Les correspondants parlementaires de la presse tory boivent les paroles et
les transmettent à leurs gazettes qui en font leurs belles pages. Ainsi, à la lecture des
grands quotidiens tories, Sir Wilfrid Laurier serait un fourbe politique; feu l'honorable
M. Préfontane, un voleur; l'honorable ministre des Finances, un menteur fieffé; les
autres membres du cabinet, des saltimbanques politiques et des farceurs. Nos compa-
triotes, des niais eneroutés dans l'ignorance; notre clergé, un ramassis de fanatiques
et d'hypocrites. Et c'est M. George Elias Foster, politicien de triste renommée, qui
chante ce refrain aux Communes. A la dernière session, son collègue et associé poli-
tique, M. Borden, avait inauguré une campagne du même genre. mais le résultat des
élections provinciales au Nord-Ouest et des élections partielles aux Communes qui ont
eu lieu durant la vacance, ont en pour effet de le modérer, s'il tient à consener la eh-
frerie de son parti. Ses vêtements sont peut-être encore les mêmes, mais il a modifié
son langage.

"Il faut répondre à M. Foster, non pas que les écrits qu'il inspire aux gazettes
tories en vaillent la peine mais parce qu'il y a certains lecteurs qui sont disposés à
accepter comme vrais les écrits qui demeurent sans réponses. Les procédés de M. Fos-
ter sont simples, et ce qui lui manque avant tout, c'est un peu d'honnêteté dans les
citations. Mardi dernier, il fut pris en flagrant délit par le ministre des Finances qui
le remit promptement à sa place. Règle générale, on ne voit pas dans les journaux
tories les corrections administrées à M. Foster. Ses erreurs figurent à la place d'hon-
neur. Il parodie les discours de ses adversaires, il dénature leurs pensées, il tronque
leurs phrases, ce sont les moyens dont il use et abuse. Il n'a qu'un principe, l'intérêt;
qu'un désir, insulter. Il est de l'école du mensonge, de l'hypocrisie, de la couardise.
A ses yeux, celui pour qui les vertus civiques et politiques ne sont pas un vain mot,
est un imbécile, une tête chaude. Il est inutile de traiter ces questions-là avec lui, il
n'y entendrait rien.

" Durant la session, les neuf dixièmes de mon temps sont consacrés à des objets
beaucoup plus dignes que lui de m'occuper, et l'autre dixième n'est pas employé unique-
ment à aligner des phrases, mais à penser,--ehose qu'il n'a pas la peine de faire, lui.
l'homme aux grandes idées (1)

"BLAIsE.1

L'attention de M. l'Orateur étant appelée sur le fait que la deuxième question posée
i. M. Cinq-Mars jeudi dernier, le 7 courant, n'a pas encore reçu de réponse;

2 4*
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M. l'ORATEUR pose la question :
M. Cinq-Mars, êtes-vous actuellement correspondant du journal La Presse, de

Montréal, ou l'avez-vous été depuis l'ouverture de la présente session du Parlement?1
M. CINQ-MARS :-Oui.

M. Foster propose, secondé par M. Borden,-Que la question suivante soit posée à
M. Cinq-Mars ." Avez-vous écrit l'article publié dans La Presse du 26 miai 1906, signé
Blaise, qui a été lu à la Table de cette Chambre.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
M. l'ORATEuR :-Avez-vous écrit l'article publié dans La Presse du 26 miai 1906;,

signé Blaise, qui a été lu à la Table de cette Chambre ?
M. CINQ-MARS:-Oui.
M. Foster propose, secondé par M. Borderi,-Que la question suivante soit posée à

M. Cinq-Mars :" Sur quels actes, démarches ou paroles du député de Toronto-Noýrd1
durant la présente session de cette Chambre, basez-vous les énoncés suivants contenus
dans l'article actuellement sous considération?

Et la question étant posée sur la motion,
M. Aylesworth propose, comme amendlement, secondé par M. Ilyman, Quie les

mots " durant la présente session de cette Chambre " soient retranchés de la motîin,
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

noms'étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Adamson,
Aylesworth,
Beauparlant,
Bélaad,
Borden

(SIr PrederJck),
Cauipbell,
Cilarney,
Carrier,
Carveli,
Cash,
Chlsliolm

(Anttgoulsh>,
Conimee,
Cra wford,
I >em11ers,
I)erbyshlre,
Desjardins,
Devlil,
I)ubeau,
Dugas,
Dymient,
Emmerson,

Fielding, Lavergne
Fînlayson, (Montmagny),
Fisher, LeBlanc,
Gauvreau, Loggle,
Girard, Macpherson,
Grant, McCarthy (Simeoe),
Guthrie, MeCool,
Harty, McCraney,
Hughes McIntyre (Perth),

Hunt, (Strathcona),
Hyinan, MeKenzie,
Jackson (Selkirk), Marelle (Bagot),
Johaston, Mareli
KCennedy, (Bonaventure),
Lachance, Meigs,
,lanc-tot, Miller,

Laýpolate, Oliver,
Laurier (Sir Wilfrid), Pardee,
Laurier L'arrnelee,

(L'Assomption), Paterson,
Lavergne (Drum. Parent,

et Arthabaska),

Power,
Ratz,
Reid (Ristigouche),
Rivet,
Ross (Rimouski),
Ross (Yale-Cariboo>,
Savoie,
SehelI (Glengarry),
Seheli (Oxford),
Sloan,
Smith (NanaTaie),
Smiith (Oxford),
Stewart,
Telford,
Tenipleman,
Tobin,
Turgeon,
Turriff,
Watson,
Wilson (Russell),
Wright (Renfr(ewý), et
ZimmermRn.--82.

CONTRE

Messieurs

Lake.
l'alor,
Leanox,
Lewis,
MeCarthy (Calgary),
MeLean

(Queen,IP-E)

Roche (Marquette),
Schaffner,
Sproule,
Staples,
Stockton,
Walsh,
Wilmot,

Alcoru,
Ainles,
Armistrong,
Barr,

Biergeron,
Bliln,

(ochil e,
1liiel,
Elson,
luster,
Fowler,
Galliher,
Ga non g,
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Borden (Carleton), Haggart, Martin Wilson (Lennox
Boyce,Henderson, (Queen, I.P.), et ddlngton),
Brabazon, Herron, Morin, -Worthlngton, et
Bristol, Hughes (Victoria), Northrup, Wright
Ohialiolas (Huron), Jackson (Elgin), Perley, (Muskoka)-47.
Christie, Kemp, Retd (Grenville),

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

'aMffirmative.
La question, telle qu'amendée, est alors posée à M. Cinq-Mars.
M.N. l'ORATERau :-Sur quels actes, démarches, ou paroles du député de Toronito--Nord

basez-vous les énoncés suivants contenus dans l'article actuellement sous considléralt(in ?
"Un ami me fait la remarque que je ne suis pas tendre à l'égard de M\. Foster

depuis l'ouverture de la session. C'est vrai ! Mais peut-on rester insensible sous
l'averse d'injures gratuites que ce vieux parlementaire lance incessamment à la face
des habitants de Québec, des Canadiens-français, des catholiques, enfin sur tout ce qui
est respectable et doit être respecté."

" Ainsi à la lecture des grands quotidiens tories, Sir Wilfrid Laurier serait uni
fourbe politique, nos compatriotes des niais encroutés dans l'ignorance, notre clréun
ramassis de fanatiques et d'hypocrites. Et c'est M. George Sulas Poster, politicienl dle
triste renommée qui chante ce refrain aux Communes."

"Il n'a qu'un principe, l'intérêt; qu'un désir, insulter. IlI est de l'éco)le du inin
songe, de l'hypocrisie, de la couardise. A ses yeux celui pour qui les vertus civiques' nie
sonit pas un vain mot, est un imbécile, une tête chaude. Il est inutile de traiter t'es
qulestions-là avec lui, il n'y entendrait rien."

M. C\Q-AASrépond alors comme suit
MOINsiEc L'OIATEUR, Avant de donner à cette Chambre l'exlicaltionl qu'un dle ses

membres me demande, je dois protester de mon respect pour ceux qui lat (.Ompoaen.t;
et si j'ai été entraîné à critiquer un de ses membres, c'est à la suite, de paroles et d'une
conduite générales que j'ai regardées comme une provocation adeseà ceux qui ne
partagent pas ses vues en matière de religion et de race.

Et avant d'aller plus loin, je me réclame des privilèges de la presse, que je nie crois
pas avoir dépassés en cette matière, et je déclare que, dans ma coniduite- à l'égard dJe M1.
Foster, j'ai agi sans animosité personnelle et uniquement dans l'intérêt public,

Je soumiets respectueusement que l'article incriminé par M. Foster ni'e.st pa.s lun
rapport des débats de la Chambre, mais un article éditorial traitant dets questions gé-
nérales de la politique et des hommes politiques. Je fais journellemient dans La Pre&e,
un rapport des débats parlementaires; mais ces rapports ne sont jamais publiés ail-
leurs que dans les colonnes des nouvelles. Il est~ vrai que mes articles éditoriaux sont
datés d'Otta'wa; mais ceci est uniquement parce que j'habite la capitale. CG rtcl
ne sont pas écrits de la tribune des journalistes. De fait, j'écris ýesq appréciations des
hommes et des choses politiques, où Ïe me trouve, soit à Québee, soit à -Montréal ou
ailleurs. Mon article du 26 muai a été écrit durant la vacance parlementaire du 23 sut
28 Mai. En principe, je ne suis pas plus sujet à censure qu'un journaiste qui nie fait
pas partie de la tribune des journalistes

J'insiste sur le point que, cil cette occasion, mon article n'affecte pas lat dignité
de la Chambre. Néanmoins me sera-t-il permis aussi de faire remarquer que ma polé-
Mique nie fait pas exception au ton ordinaire de la polémique corne Onnac'

se rappeler certains écrits des journaux d'Ontario et de Québec pour constater que
l'article incriminé par M. Poster est loin de keur ton violent et inflammiatoire, Pour
ne citer qu'un exemple, n'est-il pas vrai qu'un journal conservateur de Qýuébec ne cesse
de représenter notre premier ministre Comme un homme traître à sa nationalité, traÎ-

tr a religion, qu'il trahit à tour de rôle, pendant que des journaux de l'OntRrio le
représentent, dans leurs éditoriaux et leurs caricatures, comme l'instrument et Iles-
clave de la hiérarchie catholique ? Cette double attaque ne démontre-t-elle pas, par
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son exagération, la fausseté de l'une et de l'autre ? Ce qui ne l'empêche pas de repa-
raître presqu'à chaque numéro de ces journaux.

L'honorable M. Foster trouve matière à reprendre dans mon article, au point de
vue de l'injustice de ma critique où je le représente comme ennemi des Canadiens et
des catholiques. Il est impossible de lire les discours et les écrits de l'honorable dé-
puté sans ressentir l'impression que les Canadiens-français sont à ses yeux les esclaves
des évêques qui les tiennent dans l'ignorance. Ses pensées ne sont pas clairement indi-
quées, mais ses sarcasmes sont très expressifs. On comprend parfaitement ce qu'il
veut dire lorsqu'il compare les évêques de Québec aux Grands Ducs de l'autocrate tsar
de Russie qui dominent de leur influence le premier ministre et ses collègues.

Voici les paroles prononcées par M. Foster au cours de la discussion concernant
l'autonomie des jeunes provinces de l'Ouest:

(Débats de la Chambre des Communes, ses.%ion 1905, vol. 1I, page 2670) :-4 Le
voilà bien notre premier ministre, cet autocrate, à la façon du tsar de Russie, saisis-
sant, avec une hâte intempestive, la Chambre de son projet de loi, avant même que ses
collègues aient eu le temps de se réunir pour se consulter avec lui, nous déclarant que
cette mesure traduit bien sa doctrine, et qu'il y restera fidèle envers et contre tous.
Quelle est la cause de l'impuissance où se trouve réduit aujourd'hui le tsar de Russie ?
C'est qu'il ne consulte pas le peuple, et chose bien pire encore, c'est qu'au lieu de con-
sulter le peuple, il prend pour uniques conseillers les grands dues. Le premier ministre
du Canada, aujourd'hui, est en pareille posture. Le peuple ici, c'est cette population
de 500,000 habitants de l'Ouest que cette loi intéresse; mais nos grands dues, qui sont-
ils I Nous connaissons parfaitement ceux que le premier ministre n'a pas consultés,
mais nous ne saurions dire quels sont ses conseillers, si toutefois conseillers, il y a..

Page 4075:--" Il y a certaines choses que l'honorable premier ministre n'a pas
niées et elles sont tout aussi importantes que celles qu'il a niées. A maintes et maintes
reprises on lui a répété ici et on lui a encore rappelé aujourd'hui, sans qu'il ait jamais
ouvert la bouche pour le nier, qu'avant de déposer l'article du bill concernant l'ensei-
'gnement, le 21 février 1905, il y avait eu de nombreuses conférences entre lui et Mon-
seigneur Sbarretti, concernant cette question..........

"Est-il vraiment convenable que le très honorable premier ministre, en sa qualité
de leader du gouvernement, ait de fréquents entretiens avec le délégué du pape à Ot-
tawa au sujet de la ligne de conduite à suivre pour la création de ces nouvelles pro-
vinces, et cela sans tenir aucun compte des représentants du peuple dans le gouverne-
ment ?

"Le très honorable premier ministre, Monsieur l'Orateur, n'a pas consulté le mi-
nistre de l'Intérieur, qui représentait les Territoires du Nord-Ouest et était leur seul
représentant dans le gouvernement par rapport aux dispositions scolaires de ce bill,
mais il me laisse déclarer en cette Chambre et il avoue implicitement par son silence
qu'il a pris soin de consulter à cet égard le délégué du pape à Ottawa. Le très hono-
rable leader du gouvernement n'a pas non plus consulté le ministre des Finances (M.
Fielding). Voudrait-il maintenant avoir la bonté de nous dire avec lequel des deux il
s'est plus souvent entretenu au sujet'de ces dispositions scolaires, soit le directeur gé-
néral dles Postes 01 le délégué apostolique -

Il m'n paru aussi à moi, journaliste impartial, que l'honorable M. Foster outre-
passait les limites permises à la critique qu'un chef de l'opposition a le droit d'exer-
cer, lorsqu'il représentait les crédits de la province de Québec comme le résultat d'un
marchandage entre la députation et le gouverne;nent. D'après la théorie de M. Foster,
les crédits seraient accordés aux autres provinces au point de vue de l'intérêt général,
et à la province de Québec, pour acheter son appui.

(Débats de la Chambre des Communes, session 1905, vol. 1, page 865):-" Mon
très honorable ami sait pourtant fort bien que tout cela était le secret de Polichinelle,
c'est-à-dire que le ministre du Revenu de l'intérieur et le sénateur Dandurand ne s'é-
taient rendus à Québec que pour tenter de raccommoder le différend qui s'était élevé
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parmi leurs amis, et cette Chambre prend à tout cela un vif intérêt parce que, tôt ou
tard, comme chacun sait, c'est le publie qui paie les pots cassés, Ces sortes de recon-
ciliation ne peuvent s'effectuer qu'à l'aide de considérations pécuniaires ou de promes-

ses de charges publiques, et avant qu'il ne soit écoulé plusieurs semaines, ou au plus

plusieurs mois, ce Parlement et le pays se verront sans doute présenter la note à payer.

"Voici que maintenant il eherche à faire cause commune avec le parti au pouvoir
à Québec. Se rappelle-t-il encore le pacte autrefois conclu avec l'honorable M. Mer-

cier, que l'un des deux ferait obtenir à l'autre une majorité, quitte à demander pour
cette majorité une fois obtenue, le paiement qui leur semblerait bon............

Tout ce discours de M. Foster est dans le même sens et le même esprit. Peut-on
trouver des accusations plus sérieuses, plus diffamatoires à l'adresse des hommes pu-
blics et des citoyens d'une province; ces derniers étant représentés comme un trou-
peau à vendre, ne cherchant autre chose que de l'argent et des places ?

La Chambre me permettra-t-elle de lire encore quelques extraits qui ont pour ob-
jets de justifier ma critique, de démontrer que le portrait que j'ai fait de M. Foster
n'était pas chargé de couleurs.

(Débats de la Chambre des Communes, session 1905, vol. 1.)
Page 28 :-' Mon honorable ami prêche la concorde et la bonne entente, il nous

conjure d'étouffer les appels aux préjugés nationaux et religieux. Nul ne l'approuve
plus cordialement que moi.. ......................................

"iMon honorable ami exprime le même désir que moi; cependant. n'est-il pas vrai
que certains de ses partisans ont été élus grâce à ces préjugés

" Quelques Voix :-Non! non!
"L'honorable M. FosTER :-Nous ne sommes pas les seuls ici à déplorer l'absence

du député de Montmorency (M. Casgrain) de cette Chambre; ces regrets, j'en suis

sûr, sont partagés par les députés de la droite. C'est un honme publie qui faisait
honneur à sa province et au Parlement; et s'il n'occupe pas de fauteuil dans cette
enceinte législative, n'en cherchons pas la cause dans le fait que ses életeurs auraient

condamné sa politique ou lui auraient retiré leur confdance ; non, mais c'est qu'on a
soulevé contre lui les préjugés nationaux, les passions religieuses et nationales."

Ce langage de M. Foster, à l'ouverture de la session d'un nouveau Parlement

donne une idée de ses sentiments. Il accuse M. Parent d'avoir gagné son élection par

des cris de race et de religion, ce qui est absolument faux. Et à moins de vouloir don-
ner à ses paroles le sens d'un contre-appel aux préjugés de race et de religion auprès

des habitants des provinces anglaises, ses paroles auraient été inutiles.
M. Demers, député de Saint-Jean et Iberville, a lui-même accusé M. Foster d'être

,u ennemi de la province de Québec et de faire croire que ses habitants sont des into-
lérants. Ces déclarations de M. Demers étaient faites en réponse à un discours de M.
Foster, dans lequel il avait transmis l'expression de ses sentiments.

Au cours de la même session, M. Foster a parlé en termes dérisoires de l'influence
de l'Eglise catholique sur la population de Québec, surtout en matière d'enseignement.
Je trouve à la page 3380 du Hansard, un paragraphe qu'il serait trop long d'énumérer.

Plus tard, l'honorable M. Foster conduisait la campagne électorale dans Landon,
Ontario, et faisait appel aux électeurs en disant " qu'un vote donné à M. TTyimn était

un vote pour Laurier, Sbarretti et la hiérarchie ".

Qu'il me soit permis de dire que, dans sa propre province, M. Foster n'a pas été

jugé autrement que je ne l'ai fait moi-même. Je vois, dans le Moncton Tranneript, du
16 décembre 1899, des déclarations solennelles, entre autres celles de Samuel E. Mc-
Donald, respectable citoyen de Brunswick :-

" La déclaration solennelle de Samuel E. McDonald, respectable citoyen de Bruns-
wick, comté de Queen, province du Nouveau-Brunswick, en date du 2 décembre 1899,
établit qu'à une assemblée en faveur du parti conservateur, assemblée convoquée par
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avis publics, affichés en plusieurs endroits, M. Tilley, avocat, de Saint-Jean, et M. H. B.
Hetherington, de Queen, furent les deux orateurs. M. Hetherington y déclara que
l'élection alors prochaine ne serait pas faite sur le mérite des questions politiques, mais
serait une lutte entre les catholiques romains et les protestants, affirmant en outre que,
si la guerre éclatait entre la France et l'Angleterre, la population du Nouveau-Bruns-
wick et des autres provinces maritimes aurait à épauler le mousquet et à se rendre
à Québec pour y combattre les Canadiens-français, avant de pouvoir offrir aucun autre
appui à l'Angleterre.

"Il y déclara de plus que le parti libéral donnait tous les emplois de la Couronne
à des catholiques.

" La déclaration de M. McDonald comporte que ces déclarations incendiaires
étaient entremêlés d'appels aux conservateurs les suppliant de choisir M. Geo. E.
Foster comme candidat conservateur dans Queen et Sudbury. Et comme conclusion,
M. Hetherington en terminant son discours, exhiba un projet d'engagement ou pro-
messe liant les signataires au choix de M. Foster comme candidat, chargé de mettre à
exécution le programme de MM. Tilley et Hetherington.

" Les déclarations de Frank E. Clark et Amos B. Curry contiennent l'énuméra-
tion des mêmes faits, avec de plus mention que M. Hetherington aurait déclaré : 'Il est
temps de soulever le cri de religion.'"

Je suis informé qu'au cours de la campagne électorale de 1896, dans une assem-
blée publique à Renfrew, Ont., M. Foster a prononcé les paroles suivantes: " Would it
not be a disgrace and a shame for this fair Dominion of ours to have at the head of
the government a French-Canadian and a Catholie at that ?"

De l'ensemble de ces citations, entre les lignes desquelles court une ironie qui va
bien plus loin que le sens ordinaire des mots et des sarcasmes, qui ont la prétention d'être
plaisante, il ressort clairement que la province de Québec lui est très antipathique,
à raison du caractère particulier de la majorité de ses habitants; et je n'ai pas dit au-
tre chose dans mon article que ce que M. Foster a eu l'ambition de vouloir faire con-
prendre.

Un des reproches qui semble le plus l'avoir blessé, dans mon article, c'est celui de
tenir une conduite entachée d'hypocrisie. Pour toute défense sur ce point, je dirai à
'la Chambre que je me suis contenté de me faire l'écho d'un homme qui a été son col-
lègue pendant plusieurs années, et son chef durant quelques mois, l'honorable M. Bo-
well, qui a été plus en mesure que moi d'étudier et d'apprécier son caractère.

En demandant pardon à la Chambre d'avoir abusé de sa patience, je la prie de
considérer que moi, jeune journaliste, je n'ai pu m'empêcher de ressentir vivement
les attaques aussi violentes qu'injustes, accompagnées de perfides insinuations sur les
'motifs de conduite de ses adversaires,-et même j'oserais dire sur leur honorabilité-
que j'ai entendu, à maintes reprises, contre des hommes que la confiance du pays a pla-
cés à la tête de nos affaires. Comme membre du parti libéral, j'ai cru de mon devoir
de relever ces choses d'un homme public avec vivacité. N'ayant pas attaqué, ni par
Insinuations, ni par ironie, ni par sarcasmes, l'honneur personnel de M. Foster, je de-
mande respectueusement à la Chambre de croire que je n'ai pas voulu manquer de res-
'pect à un de ses membres, et que je n'ai pas dépassé la limite des privilèges assignés
û la liberté de la presse.

De plus, et enfin, je répète que je n'ai fait aucun faux rapport du langage de l'ho-
norable M. Foster. Je n'ai fait qu'une appréciation d'un homme public. Mon article
n'était pas un rapport dénaturé, puisque ce n'est pas un rapport du tout. Ce n'était
'quune critique d'un caractère général, et dont le ton pourrait faire le sujet d'un dé-
'bat, mais ailleurs que dans la position où je suis placé aujourd'hui.

Je soumets que je n'ai, en aucune manière, abusé des privilèges de ce Parlement.
Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que M. Cinq-Mars soit

dispensé d'être présent à la barre de cette Chambre, mais qu'il se tienne en disponibilité
au cas où il serait rappelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
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Il. Ross (Yale-Caribou) propose, secondé par M. Beauparlant,-Que la Chambre
passe maintenant à l'ordre du jour.

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Paterson.-Que
tous les mots après " Que ", dans la dite motion, soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" les extraits incriminés de l'article publié dans La Presse dépassent les
bornes d'une critique raisonnable et constituent une violation des privilèges de la
Chambre; Que M. Cinq-Mars, l'auteur de l'article, a mérité la censure de la Chambre.
Qu'il soit rappelé à la barre et que M. l'Orateur lui donne communication de cette
résolution ".

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale. telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

Paffirmative.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que M. Cinq-Mars soit rappelé à la barre de la Chambre.
Le sergent-d'armes fait rapport que M. Cinq-Mars est présent à la barre de la

Chambre.
M. l'ORATEUR :-Au sujet de la question pour laquelle vous avez été assigné à com-

paraître à la barre de cette Chambre, j'ai reçu instruction de vous communiquer la
résolution suivante qui a été adoptée par la Chambre

Que les extraits incriminés de l'article publié dans La Presse dépassent les bornes
d'une critique raisonnable et constituent une violation des privilèges de la Chambre ;
Que M. Cinq-Mars, l'auteur de l'article, a mérité la censure de la Chambre ; Qu'il soit
rappelé à la barre et que M. l'Orateur lui donne communication de cette résolution.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que M. Cinq-Mars soit
dispensé de rester plus longtemps.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
3f. Cinq-Mars se retire alors.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six millions cinq cent cinquante-huit mille
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer:-
Intercolonial, frais d'exploitation, $6,100,000 ; Grand-Tronc, loyer, $105,000; emnbran-
chement de Windsor, $18,000 ; Ile du Prince-Edouard, frais d'exploitation, $3:5,000
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-un mllie six eent
trente-trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour canaux:--Personnel et réparations,
$642,636 ; appointements et dépenses casuelles, bureaux de percepteurs, $22,527 ; sup-
plément d'appointements à des employés à titre permanent de service public, et rému-
nération à toutes autres personnes pour le service des navires passant par les canaux
du Canada, de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $16,500, pour l'année finissant le 31 mars 19f)7.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jeSté pour ministère des Chemins de fer et Canaux:-Dépenses casuelles-erédit sup-
plémentaire pour impressions et papeterie, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent onze mille huit cent vingt dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer-Intercolo-
n1ial:-Agrandissement des installations à Lévis, $4,300 ; agrandissement des instlla-
tiens à Memramcook, $1,350 ; doubles voies sur parties de la ligne, $60.000 ; nouvelle
gare à Windsor, $3,000; agrandissement des installations, etc., le long de la ligne. gare,
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etc., Maccan, $3,170 ; machineries et appareils pour la manutention de la houille,
$40,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard:-Agrandissement des ins-
tallations à Kensington, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canaux-chenal du nord:-Formation du chenal et cons-
truction du barrage entre les Galops et l'île Adams, pour l'année finissant le 31 mars
1907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Galops:-Gratification équivalant à deux mois d'appointements aux repré-
sentants légaux de feu S. IL. Ilaycock, $300 ; enlèvement des battures en aval de
l'écluse 28, dans le fleuve Saint-Laurent, $400, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal du Sault Sainte-Marie:-Construction, pour l'année finissant lM
31 mars 1907.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Lachine:-Reconstruction du pont Brewster, pour l'année finissant
le 31 mars 1907.

10. Résolu, qu'une ,omme n'excédant pas quatorze mille deux cent soixante-onze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour canal Soulanges :-Construction, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille sept cent soixante-
six dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland:-Outil-
lage pour la production d'électricité pour l'éclairage et la force motrice, $12,000 ; paie-
ment du compte final pour l'approfondissement de la tranchée dans le roc de Port-
Colborne à IIumberstone, $19,766.25; approfondir partie du bief culminant, $25,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent sept dollars et cinquante cen-
tins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour canal Welland:-Grati-
fication à la veuve de feu E. J. Odlum, équivalant à deux mois d'appointements, $350
compensation à M. Frank Goring, pour blessures, $725 ; compensation au Dr R: Col-
gan, pour dommages, $32.50, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Lachine:-Réparations par suite de voie 'eau. à
partir du bassin 1 jusqu'à l'écluse No 1, $20,000 ; élévation du toit des hangars à farine
Nos 4 et 5, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Carillon et Grenville:-Gratification à la veuve de feu Francis J.
Lynch, équivalant à deux mois d'appointements, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Cornwall:-Remplissage de l'espace entre les anciennes et non-
velles écluses au pied du canal, et construction d'un revêtement " rip-rap " en pierre
autour de la pointe, entre les écluses, $11,000; réparation de la berge du côté nord (cré-
dit renouvelé), $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante-quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal Williamsburg:-Construction d'appareils le
levage, pour porte d'écluse (crédit renouvelé), pour l'année finissant le 31 mars 1907.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Macadam pour chemin à l'ouest du
canal, $1,800 ; réfection du pont No 3, $600, pour l'année finissant le 31 mars 196'.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à oa
Majesté pour canal Trent :-Achat de remorqueur, pour l'année finissant le 3l mars
1907.
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19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour canal Saint-Ours:-Complétion du quai de débar-
quement, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accor-
dée pour le wagon du Gouverneur général:-Réparations et changements, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Intercolonial:-Pour payer à
la veuve de feu J. E. Price, une gratification équivalant à deux mois d'appointements
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour canal Rideau:-Réparations, canaux en général. $9,300 ; supplé-
ment d'appointements des employés permanents du service publie. et rémunération à
toutes autres personnes pour services rendus au sujet des navires passant par les canaux
du Canada, de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil, $2.500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour canal Welland:-Réparations, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passe plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 80) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique Nord et d'Oménica ", avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a t dopté le bill (No 27) intitulé: " Acte constituant en corporation
la compagnie dite Kamloops and Yellow Head Pass Ril ". avec un
amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 89) intitulé: - Aete constituant en corporation
la compagnie dite Ashcrofi, Barkerille and Fort George Railway«il Compay ", avec un
amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 108) intitulé: " Acte concernant la compa-
gnie dite Kettle River Valley Railway Company avec un amendement, pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne jus-
au'à demain.
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Vendredi, 15 juin 1906.

PlukRES.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingtième rapport de ce comité, lequel est comme suit :--

Votre comité a pris en considération le bill L (No 184) du Sénat, intitulé': " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie de James ", et il a décidé d'en
faire rapport sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 159) constituant en corpo-
ration la Cobalt Range Railway Company, qu'il rapporte avec des amendements.

Les promoteurs du bill (No 118) concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec, ayant exprimé leur
intentiov de ne point procéder plus loin avec cette mesure pendant la présente session,
votre comité recommande que le dit bill soit retiré, et que la balance des honoraires,
après déduction des frais d'impression et de traduction, soit remboursée.

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à siéger pendant les séances de la
Chambre.

M. Demers, du comité des Bills Privés, présente le septième rapport <le ce comité,
rapportant, sans amendement, les bills suivants :-

Bill R (No 179) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Harriette Wesley
Baker ".

Bill P (No 181) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Charles William
Holmes ".

Bill Q (No 182) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Minnie Florence
Irvine ".

Votre comité a aussi pris en considération le bill X (No 185) du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Eileen Mary Mackintosh ", et il a décidé de rapporter le prénm-
bule non prouvé.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. McCool,
Ordonné, que le bill (No 118) concernant la Compagnie du chemin.de fer de la

Rive Sud et la Compagnie du chemin de fer du Sud de Québec, soit retiré, et que la
balance des honoraires soit remboursée, après déduction du coût de l'impression et de
la traduction, conformément à la recommandation contenue dans le vingtième rapport
du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Hyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indiquant les
montants votés et les montants dépensés, sous leurs chapitres respectifs, chaque année
depuis le 30 juin 1896 pour le havre de Port-Burwell; la date de ces paiements, à qui les
paiements ont été faits et le montant payé à chaque personne; le montant payé pour le
travail réel exécuté, le montant payé pour les matériaux non utilisés et quand, et le
montant payé pour les matériaux utilisés; la quantité et l'espèce de matériaux achetés,
le prix payé, et à qui; l'état actuel du havre. Copie du coût estimatif du havre, et de
son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-lames. Aussi, copie de
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toutes annonces demandant des soumissions, des soumissions, des contrats et de la cor-
respondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs employés à ces travaux depuis
le 30 juin 1896, et de leurs propriétaires. Aussi, copie de tous télégramues, lettres,
rapports, pétitions, documents, correspondance, enquêtes et conmunications de toute
nature se raportant aux dits travaux de havre. Aussi, copie des feuilles de paie pour
chaque année depuis le 30 juin 1896, les noms de tous les contremaîtres, surintendants
et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui recommandés; aussi, copie
de toute correspondance relative à leur nomination, et les raisons de leur destitution ou
démission dans le cas où ils auraient été révoqués ou se seraient démis. Aussi, les noms
de tous les ingénieurs civils employés à ces travaux, par qui ils ont été reconnand.. v
compris M. John H. Teall, ingénieur local, la date de sa nomination, destitution ou
démission, suivant le cas, et la raison de la destitution ou démission. et toute corre-
pondance, pétitions, télégrammes, lettres et communications s'y rapportant. <Doca-
ment de la session No 183.)

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. McCool,
Ordonné, que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes soit autori-é

à siéger pendant les séances de la Chambre, conformément à la recommandation con-
tenue dans le vingtième rapport du dit comité.

M. McCarthy (Simcoe), du comité des Banques et du Commerce, présente à la
Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill T (No 188) du Sénat, intitulé: "Arto
constituant en corporation la banque dite The Colonial Bank of Canada ". qu'il rap-
porte sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport avec des amendements, savoir :-

Bill (No 105) constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie
dite Sterling.

Bill (No 198) concernant la Compagnie d'assurance de l'Amérique Britannique.
Bill (No 199) concernant la Compagnie d'assurance de l'Ouest.
Bill W (No 187) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la CiCiens' Rani f Can-

ada y

Ordonné, que M. Oliver ait la permissions de présenter un hill (No 202) concer-
nant les chemins et les réserves pour chemins dans les provinces de la Saskatuhewan et
d'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la prt-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séanee de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,- Que l'item No 32 des bills
et ordres publics soit pris en considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit item étant lu
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le bill

(No 13) concernant les juges des cours provinciales, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marei (Bonaventure) fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deniandr la permission de siger deo
nouveau.

Résolu. qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comté.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 176) concernant les Pdni-
tenciers.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé ci verti de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 150) concernant la Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Rail-
way Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoru, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, ci conformité de l'ordre, se forme enî comité général pour délibérer
sur le bill (No 57) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie
Georgienne, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, ci conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 158) constituant en corporation la compagnie dite Burk's Falls and
French Rirer Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. IMarcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill es, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, ii conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bi (No 49) concernant la Cen/ral Railway Company of Canada, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité,a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amenîdemient.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
T, bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre. en conformité de Pordre, se forme evn comité général pour délibérer
sur le bill (No 7M) concernant la maison Revillon, Brithers (à responsabilité limitée),
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et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil
(Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant Iu la troisième fois.
L'e bill est, en conséquence, bI la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 120) constituant ci corporation la compagnie dite For/ William and
Port Arlhur Terminal Railuray and Bridge Company, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendenent-

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 87) intitulé: " Acte constituant en eorpo-
ration la compagnie dite Vancouver, Fraser Valley and Souithern Railway ('ompany ",
lesquels amendements sont lus comme suit :

Page 2, ligne 12.-Retranchez les mots " du paragraphe 3 ".
Page 3, ligne 18.-Après " l'entreprise ", insérez ce qui suit comme article 13
"13. La compagnie et son entreprise sont subordonnées aux dispositions de toute

loi générale rendue ou qui le sera à l'avenir par la législature de la province de la
Colombie-Britannique, régissant, dans l'intérêt de la santé et de la sûreté publiques,
le contrÔle et la réglementation de la transmission, de la distribution ou de la fourni-
ture de l'électricité sous quelque forme que ce soit."

Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que coette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise ,n considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 89) intitulé: " Aete constituant vii corpora-
tion la compagnie dite Ashcrofi, Barkerville and Fort George Rail'ay (ompany''
lequel amendement est lu comme suit :-

Page 2, lignes 19 et 20.-Après "Pacifique" insérez ce qui suit cnnue article
Il :-

"11. Lorsque la Commission des chemins de fer pour le Canada sera d'opinion
que, vu la configuration de ouelque partie du territoire à traverser par la ligne de che-
min de fer de la compagnie, il serait impraticable ou trop diFpendieux d'établir plus
d'une ligne de chemin de fer à travers cette partie de territoire, les dispositions de
l'article 137 de l'Acte des Chemins de fer, 1903, s'appliqueront à hl compagnie ainsi
qu'à toute autre compagnie autorisée à établir une ligne de chemin â travers cette partie
de territoire; mais rien en cet article de la présente loi ne sera censé limiter ou reo-
treindre en quoi que ce soit l'application du dit article 137."

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Uonneurs que ette

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise un considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 108) intitulé: " Acte concernant la com pa-
gnie dite Kettile River Valley Railway Company", lequel amendement est lu comme
suit -

Page 2, ligne 11.-Après "1904" ajoutez ce qui suit comme article 6,
"6. Lorsque la Commission des chemins de fer pour le Canada sera d'opiniin

que, vu la configuration <le quelque partie du territoire à traverser par la ligne de che-
min de fer de la compagnie, il serait impraticable ou trop dispendieux d'établir plus
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d'une ligne de chemin de fer à travers cette partie de territoire, les dispositions
l'article 137 de l'Acte des Chemins de fer, 1903, s'appliqueront à la compagnie ai
qu'à toute autre compagnie autorisée à établir une ligne de chemin à travers cette paa
de territoire; mais rien en cet article de la présente loi ne sera censé limiter ou i
treindre en quoi que ce soit l'application du dit article 137."

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que c

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 80) intitulé: " Acte concernant la Com
gnie du chemin de fer du Pacifique Nord et d'Oménica ", lequel amendement est
comme suit :

Page 1, ligne 20.-Après " inachevé ", ajoutez ce qui suit comme article 4
"4. Lorsque la Commission des chemins (le fer pour le Canada sera d'opin

que, vu la configuration de quelque partie du territoire à traverser par la ligne de e
min de fer de la compagnie, il serait impraticable ou trop dispendieux d'établir 1
d'une ligne de chemin de fer à travers cette partie de territoire, les dispositions
l'article 137 de l'Acte des Chemins de fer, 1903, s'appliqueront à la compagnie ai
qu'à toute autre compagnie autorisée à établir une ligne de chemin à travers cette paj
de territoire; mais rien en cet article de la présente loi ne sera eensé limiter oi 1
treindre en quoi que ce soit l'application du dit article 13 7."

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que c<

Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 27) intitulé: " Acte constituant en corpc
tion la compagnie dite Kamloops and Yellow Head Pass Railway Company", leq
amendement est lu comme suit :-

Page 2, ligne 16.--Après " Company " insérez ce qui suit comme article 11
"11. Lorsque la Commission des chemins de fer pour le Canada sera d'opin

que, vu la configuration de quelque partie du territoire à traverser par la ligne de c
min de fer de la compagnie, il serait impraticable ou trop dispendieux d'établir ;
d'une ligne de chemin de fer à travers cette partie de territoire, les dispositions
l'article 137 de l'Acte des Chemins de fer, 1903, s'appliqueront à la compagnie ai
qu'à toute autre compagnie autorisée à établir une ligne de chemin à travers cette pw
de territoire; mais rien en cet article de la présente loi ne sera censé limiter ou
treindre en quoi que ce soit l'application du dit article 137."

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que e,

Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 172) du Sénat, intitu
" Acte concernant la Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des CheminE
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 173) du Sénat, intitu
"Acte concernant lg compagnie dite The Pacifc and Atlanlic Railway Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemine
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général sur le bill (No 176) concernant les Pénitenciers reprend alor
cours (le ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur renr
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le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill ety a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-rationr.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.Ordonné, que l& bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bhill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité géntral pour
délibérer sur le bill (No 170) concernant l'immigration et les immigrant , et aprèl avoir
ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marci (Boaprèntuvo
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendeents.

Ordonné, que le bil ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-dération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bhillOrdonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance dle la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité 'géInral purdélibérer sur le bill (No 147) concernant certaines réserves forestièrs. et apr& avoirainsi siégé quelque temps,. M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonavenure)fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a en.ioint de demana er-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en telcoulité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 1P4) niodifiant l'Acte des
C e bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Résolu, que cette Chambre se forme immédiateme1nt cn tel comité
La Chambre, ci c"n-équence, se forme ci tel comité, et après avo

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (B fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements

Ordtioné, que le bill ainsi amendé en comité général soit mintenant pr n con
dérat ion.

La Chambre procède. en conséquence, à la prise on considératioI de eý bilIOrdonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Ross (Yale-Caribou), secondé par M. MclKenzie
Ordonné, que la Chambre passe aux bills privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill M (No 186) du Sénat, intitulé"Aete concernant la banque dite The Mona rch Bank of Canode "'
Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois et renvoyé au comitK des flanques etdu Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde leeture'du bill GG (No 197) du S éi ititlé"Acte constituant en corporation la compagnie dite Thme Fording Railway - oinpil .
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.
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'M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 100) intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Alberta Railway

and Irrigation Company".
Bill (No 138) intitulé: " Acte constituant en corporation la Toronto Terminals

Railway Company ".
Bill (No 101) intitulé: "Acte modifiant l'Acte des Marques des fruits, de 1901".

Bill (No 174) intitulé: - Acte concernant les Commissaires du havre de Québec ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 177) intitulé: c" Ate constituant en corpora-

tion la compagnie dite Erie, London and Tillsonbury Railway Company ", avec plu-

sieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 42) intitulé: "Acte constituant en corporation

la compagnie dite Buffalo, Niagara and Toronto Railway Company ", avec plusieurs
amendements (version anglaise seulement), pour lesquels il denmande le concours de

cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 134) intitulé: " Acte concernant la compagnie

dite The Toronto anid Hamilton Railway Company, et à l'effet de changer son nom en

celui de Toronto, Niagara an.d WestminIdre laiway Company", avec un amendement,
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 43) intitulé: " Acte constituant ci corporation

la compagnie dite Brandon Transfer Railiay Company ", avec plusieurs amendements,

pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 115) intitulé: " Acte concernant la lèpre",

avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-cinq

minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 18 juin 1906.

PRIERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par Mf. Emmerson,-la pétition du révérend William Lawson et autres, de Bayfield,

comté de Westmoreland, Nouveau-Brunswick.

M. Northrup propose, secondé par M. Boyee,-Que la partie du septième rapport
du comité des Bills Privés, présenté à la Chambre vendredi, le 15 courant, concernant
le bill.X (No 185) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à. Eileen iary Mackin-
tosh ", soit renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et elle est résolue
dans l'affirmative.

Le bill (No 120) constituant en corporation la compagnie dite For( William and
Port Arthur Terminal Railway and Bridge Company est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que son titre soit: " Acte constituant en corporation la
compagnie dite Fort William Terminal Railway and Bride Company".

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill i (No 169) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à John
Albert Peer ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et Mf. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant posée que le bill passe, la Chambre se divise, et elle est résolue

can l'affirmative.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et informe Irnr llonneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert,
Résolu, qu'un message soit envoyé au sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat, auquel
a été soumis le bill G (No 169) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à John Albert
Peer ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
eur le bill (No 75) constituant en corporation la compagnie dite Grand Trunk Paciefi
Branch Lines Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
e fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait quelque progrès
,t lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
ýomité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
iur le bill L (No 184) du Sénat, intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin

25à
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de fer de la Baie de James ", et après avoir ainsi siégé quelque aemps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 159) constituant en corporation la compagnie dite Cobalt Range Rai-
way Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 179) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Harriette Wesley
Baker ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et MI.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Résolu, qu'èn message soit envoy6 au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au Sénat,
auquel a été référé le bill R (No 179) du Sénat, intitulé: "Acte pou faire droit à Har-
riette Wesley Baker ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill P (No 181) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Charles William
Hàlmes ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Mqrcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel
a été soumis le bill P (No 181) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Charles
William Holmes ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
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La Chamibre, cii eonforîîîité de l'ordre, se forme eil comilté ééa ou éiée
sur le bill Q (No 182)» dii Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à 31inniie Florence
Irvine ", et après avoair ainsi siégé quelque temps,, --U. lMrateur reprend- le fueili et
M. Mvarcil t Bonavent tire) fait rapport qule le eoaîitéa exuuin le biill et lui a elljoint
d'en faire rapport sans amnendemnt.

Ordonné, que le bill soit nliaintenant Iti hi troisÎimefo.
Ti. bill est, en conséquence, ]l la troisiènie fois.
Résolu, que le bill passe. #
Ordonné, que le grî'fiier perte le bill ami Sénat et informe Leurs Hlonneurs quecet

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de -M. UeCarthy (Simeoe), secondé par M. ilmon
Résolu, qu'un miessage soit envoyé au Sénat infornmant Lusloîer que. cette

Chnmnbre retourne la preuve. etc., faîte devant le comaité spécial des l)voce iu ént
auqueliil été souumis le bill Q ( No 1s) u Sénat, intitulé: Acte pouir faire droit î
Minie Florence Irvine "

Ordonné, que le greffier porte le dit msaeau Sénat.

La (ia inbre, eii conformité dt, l'ordre, se fornme en comitégérapurélhre
sur le bill T (Nî7o 1S8) du Sénat, intitulé: " Acte constituant encoprtnlaaqu
dite Thle Colonial Bank- of Canada ", et après avoir ainsi siégé quelquetnis I.fr

ulr reprend le fauteuil et M. Mareil (Bhonaveuttu1re) fa;it rappiort quelle oiéa
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport >:ans ;imeiiduumeuut.

Ordonné, qule le bill soit nmainitenant lu laiièuefi
Leý bill est, emi conséquience, lut la troisiinfiis.

éslque le bill passe.
Ordoniné. qIle le greffier porte le bill ai Séniat et informue Leurs Honneui4,irs qne ette.

Chambre a adopté leur bill sans anmendement.

La Chambre. en eonformité de l'ordre, se fornip emon iégnrlordlbre
sur le bill (No 105) constituant eni corporation lacmpgi dite 8 eliqLfcIsr
ance.( ('olpiu, et aiprès avoir ainsi siégé quelqutemps M. l'Ora;teuir repen l fau1-
teuil et M. Maircil t Bonavemture) fait rapport qi,- le omt a exainé.i' ],e bill ti 111i n
enjoint d('en faiire rapport sans imendeiemit.

Ordonné, qIle le bill s-it itiatenant lit la troiino foks
Le bîll est, en coniséquence, lua la troisième fois.
Résolu. que le b>ill pas-se.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cilofours.

La Chambre. eni conformité de l'ordre, se forme 4,11 comité géné(1ral pou dlibée
sur le bill (No 198) concernant la Comtpagnie 'suac l 'mrqeBianqe
et aprè(s avoir ainsi siégé quelque teps r. ]l'ateur repen zl ateulil et M. Ma1roil
(flonaveature) fait rapport que le comitl, a xumn le ilI et Y a fait dosam deui.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité,'ý soit maiiintenantl pris vniolid
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la toimefois.
Le bill est, en conséquence, lut la tosèefois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au S6nat et demlande son conoulrs.

La Chambre, en conformité de l'ordre,, se fonrme en comlité géunrl pourdéire
1, l bill (No 199) concernant la Compagnie dsurnede l'Ouestf, et après avoir
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ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité (le l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill W (No 187) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Cilizens' Bank of Can-
ada ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amen-
dement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit :-

Page 1, ligne 14.-Retranchez les mots " d'une année" et insérez les mots " de six
mois "

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur con-
cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de's
amendements faits par le Sénat au bill (No 117) intitulé: "Acte constituant en corpo-
ration la compagnie dite Erie, London and Tillsonburg Railway Company ", lesquels
amendements sont lu scomme suit :-

Page 2, ligne 35.-Retranchez les mots " vingt-cinq " et insérez à la place le mot
trente ".

Page 3, ligne 39.-Après " Canada " insérez ce qui suit comme article 16
"16. La compagnie et son entreprise sont subordonnées aux dispositions de toite

loi genérale rendue ou qui le sera à l'avenir par la législature de la province d'Onta-rio pour pourvoir dans l'intérêt de la santé ou de la sûreté publiques, au contrôle et àla r<glementation de-la transmission, de la distribution ou de la fourniture de l'élec-tricité sous quelque forme que ce soit."
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que oetteChambre a adopté leurs amendements.

TLa Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération desamendumnents faits par le Sénat dans la version anglaise seulement au bill (No 42)intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie dite Buffalo, Niagara andToronto Railway Company ".
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, qùe le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la-prise en considération de
Pamendement fait par le Sénat au bill (No 134) intitulé: " Acte concernant la compa-
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guje dite Thel Toroto ond Hoeniiltoa 1?iî7r~ ompy t1 a l'efft de chage Son1 noml
en celui d.e Toronto, Niagqara and WVesternola upo ,leulaedmn

lu comne siuît:
Page 2, lignes 9 à 24.-1etranehez les atie t6

Le dit amendement, étaut lu une s~econde fi,, es aopé

La Chamblre, vu conftormnité de l'urdre.prcdàlarieenon,érinde
amendements faits par le Sénat au bill N 4:,) iitulé: "Acte cnttatcicro
ration la comipagnie dite Brandon Trans fer Rowa; omca " lsqeh aenemnt
sont lus comme suit

Page 1, ligne 2. lietranehez les mots " deux cent" et ins'érez cnune"

Page 2, ligne 1.-Après a. výe in Îsérez "et entre ".

Page 2, ligne 14. Après " principal " insérez: et sauif les dislpo,îi 4)n(E de l'article
175 de l'Acte dles Chemin,, dle fer. 190,3, avec pouvoir de---- onl.ir 10-emrnceie
allant d'un point quelconque à nu autre de la dite ligne deý chein.i de, fer. porv iassi
que nul de ces embranchements n'excède sxmilles en lonigueu-lr -. &

Page 2, ligne 2S.-Aprds IlCompan y" nsére'. "et toiiuaur comipaie( de Che-
min de fer qfui sera ci-après constituée en corporation et dont laý voie p-:o-turr ntrer dans
la cité de Brandon ".

P~age 2.-Après l'article 10, insérez ce qu suit comme arils11, 1 et 1:1
ci 1. Sauf les dispositions <le l'article 2S4 de l'Acte, desý ](-ns er 90.l

compagnie peut faire des arrangements pour la circulaioni <les trainii-. et lexploittjion
de la ligne avec toute eompagnie (le chemin de fer dont :1Vý] la voi est ýj actuellmn ou (
sera par la suite construite jusqu'à un point îtédans l(- lmt erp,,r:tives de
la cité de Brandon, aux conditions qui seront aprué:pa e luxtes<eationi-
naires à l'assemblée annuelle ou à une assembléV ae dûment, covoué à ctte1 fin.

"112. La compagnie peut construire et exploitfer <les élvaeust grains et de-s entre-
pats le long ou près de sa ligne de chemin de fer.

Il13. Les pentes et les courbes sur le dit cheitn deu fer dev,\ron éreapruve par
le ministre des Chemins <le fer et Canaux."I

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, s-ont adloptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et îinforme)ý Leýurs flonneu'irs que cette

Chambiilre- a acquiescé à leurs amendements.

MN. l'Orateur informe la Chube ue le, grefie1d Séniat pot l esg
suivant :

Le Sénat a adopté les bilîs suivant snsaenemn
Bill (No 21) intitulé: " Acte concernant lak compagnie, dite flu rc an Erie oa

an4d Savings Comnpany "'.

Bill (No 60) intitulé: " Acte constituant en croainla [lna~i ite inter-
Ocean Fire Iitsu rance CJompany Il.

Bill (No 164) intitulé: "lActe modifiant l'cedu Pare desý Mo\ntagneochue»
Bill (No 177) intitulé:- "Acte à l'fetdéabi id ovelles' dispositions oner

nant les concessions de terres aux memblres- deol ilc pour srieactif du Nord-
Ouest "

Aussi, le Sénat a adlopté le biBB (N 0)itiué rAte- constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Uermeral Adn(Comnpani, of Canamda ". pouýr lequel il
demande le concours de cette Chambre..

Et aussi, le Sénat a adopté le bill CC (N-\o "4) intitulé: "ctacnsltiant ext cor-
poration la banque dite Th e Chartered Bank of Tednand Canftda ", pour lequel il
demandeo le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé paýr Mý. Pater-on,
«Résolu, que mercredi prochain et pendant 1e reste deý la sessio)n cette Chiamblre se

réunira à Il a.m.; qu'en sus de la suspension ordinaire des séancesý ià C, p.m., la sac
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sera suspendue chaque jour, depuis 1 jusqu'à 3 p.m.; et que les mesures du gouverne-
ment auront la priorité à toutes ces séances, et après les interpellations les lundis, mer-
credis et jeudis.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept dollars et cinquante cen-

tins soit accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Augmentation desappointements de M. N. O. Côté, promu au rang de premier commis dans la divisiondes lettres patentes, de $1,950 à $2,250 par année à partir du 1er avril 1906, nonobstant
les dispositions de l'Acte du Service civil, $75 ; augmentation des appointements deles dispositions de l'Acte du Service civil, $75 ; augmentation des appointements de
M W. S. Gliddon à $1,850 par année, depuis le 1er avril 1906, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du Service civil, $62.50, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour dépenses casuelles et générales aux agencesen Canada, en Angleterre et à l'étranger, y compris les appointements de commis surnu-
méraires au bureau principal, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six dollars soit accordée à
Sa Majesté pour paiement à Mme H. V. McLeod, fille de feu H. G. Stemshorn, employé
d'immigration à Halifax, d'une gratification équivalant à deux mois d'appointements
du défunt, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feuArthur Peasnell, employé d'immigration à Winnipeg, pour l'année finissant le 31 mars
1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feu
Jean Cyrille Blouin, employé d'immigration à Québec. pour l'année finissant le 31 mars
1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Somme
additionnelle requise pour régistrateurs, etc., $13,000 ; pour payer à la veuve de feu
Antono Prince, ci-devant sous-régistrateur à Edmonton, une gratification à deux mois
des appointements du défunt, $250, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 19 juin 1906.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que lecomité a passé plusieurs résolutions. I
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de deman-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes marri
matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi, 19 juin 1906.
PRiELtES.

M. C'ampbell, do comiité des Chemin', de fer, Canauiix etTéégapes préeui-t, à' la
Chambre le vingt et unième rapport de ce comité, lequel- est comm il -

Votre comité a pris, en considération le bill suivant et il a déil, de l rapporter
sans ainendemient, savoi o:-

B3ill J (No 17i2) do Sénat, intitulé: Acýlte coneernant la Compagnie du on de lat
rivière Sainte-ai, "

Votreý co itélcîdr le, bifls suivants et est conve-nu dnfaýiÎre rappo-rt avec
des amendements, savoir :

Bill (No 161) constituant en corporation laTI sNi aaBrdcCi pqaj
Bill (No 130') concernant la Compagnie duý chemilin de ferid la Grnd;Vll
Bill (Xo 140) concernant la comIgi ite,, f ro C< ia aiirIaii

Comnpany.
Bill GG (iNo 197) du Sénat, intitulé: -' Acte constituant en croaioni la:1 pa

gnie dite Thie Fording Valley Raiiway Company "

M. Parmnelce, du comité mixte des Impressions du Parlement, présent U aCia
brie le quatrième rapport de ce comité, leqttel est comme suit :

Votre comité a exarminé avec soin les documents sivanlts etril uaneq'l
soient îiprimés, savoir :

66b. Autres miittes (le la Commission royale sur les assrace et preuve, faitei
jusqu'an 4 juin, incluisive(ment.

67a. Rléponse à drss du Sénat, du 8 mai 1 9 0 6 ,-Etait de la crepnac
récente avec l'IrnPerial Office, re commnission du câble du]i1 ue et du-pricles
au su1jet de l'établissement dFin service amélioré dereein etstdunstmee
câbles dI'Emipirt%.

161. Rapport des commissaires' chargés de faire uneii enquêýte et nrppr sur
l'effondrement, survenio le 5 avril 1906, d'une partie de la touir <l 1ao- e l 'difl
de l'Ouest.

174. Copie d'un arrangement fait par Charles M. Ilntitield :mir agetr
chute naturelle de la pluie dans toute partie quelconque du Tertiedu Xuom

Votre comité recommande aussi que les documents suiivantf.S nie soienlt pasi imlpri-
més, savoir -

77d. Réponse à ordre du 9.8 mai l106',-Copie de toute crepnacrenmn
dations, télégrammes et pétition en la possession du gourvernement cou de Iqelqui'unt de,
Me membres ou fonctionnaires concernant la destitution de, David D. Coffini, coimmne

maître de poste à IIea<l-of-Ilillsboro, I.P.-E., et la nominai;tioni de so'n scetr
83a. Réponse à ordre du 18 avril 1906,-Copie de toute crepn]nent la

Compagnie dti Grand -T ronc-Pacifique et le gouvernement ou quelqu'un <le ssdpre
ments, et entre la dite compagnie et la Commission du Transc;(ontlinen]tail au sujeti dq-s
études et du tracé du chemin de fer Transcontinental projeté entre Qubcet MNctltol.

Old. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant,-
1. le nombre d'inscriptions de homesteads enregistrés chaque année( fiscale deupuis

1872 jusqu'à 1905, et aussi pendant les six mois expirés le 41 décembre 1905, por le,
territoire compris dans les provinces actuelles du 'Manitoba, Sakthea t Albevrta;

2. le nombre et le pereentage de ces inscriptions, pour chiaqueanée pour lesý-
quelles des lettres patentes ou des recommandations pour émsinde lettres paitentes-
ont été accordées ou faîtes antérieurement au 31 décembre 1905ýî



394 19 juin A. 1906

3. le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, qui ont été
cancellées antérieurement au 31 décembre 1906 ;

4. le nombre et le percentage de ces inscriptions, pour chaque année, qui, n'étant
ni patentées ni cancellées, étaient demeurées incomplètes à la date du 1er janvier 1906.

144a. Réponse supplémentaire à ordre du 14 mars 1906,-
1. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux

dernières années entre le haut commissaire du Canada à Londres et M. W. T. R.
Preston, commissaire fédéral d'immigration à Londres.

2. Copie de toute correspondance sur l'immigration échangée au cours des deux
dernières années entre le dit W. T. R. Preston et M. W. T. Griffith, secrétaire (u bureau
du haut commissaire du Canada à Londres.

157. Réponse à ordre du 30 avril 1906,-Copie de toute correspondance, lettres,
papiers, ou baux concernant l'affermage de la résdrve des sauvages du Sang, dans la
province d'Alberta, à la McEwen Cattle Company, de Brandon, ou à toutes autres per-
sonne ou personnes.

158. Réponse à adresse du 18 avril 1906,-Copie d'un arrêté du conseil passé le
ou avant le 27 juillet 1900 au sujet de certains terrains dans l'Alberta ou l'Athabasca,
mentionnés dans une question faite en Chambre par M. Lefurgey, le 9 avril courant, et
copie du plan ofieiel ou <le la carte indiquant les terrains en question. Aussi, copie de
toute autre correspondance et de tous papiers échangés à ce sujet entre le gouverne-
ment ou toute personne agissant en son nom et toutes autres personnes, jusqu'à date.

159. Sommaire des accidents qui ont donné lieu à des enquôtes par le bureau des
Commissaires des chemins de fer, pour l'année expirée le 30 juin 1905.

- 160. Réponse à ordre du 9 mai 1906,-Etat faisant connaître le tarif du trafic-
marchandise en vigueur l'an dernier sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard et
le tarif en vigueur le 1er avril 1906, pour le trafic local. Aussi, relevé du tarif d'entier
parcours sur l'lntercolonial, par chargenwets de wagons, en ce qui concerne le grain
expédié pour exportation de Montréal à Saint-Jean, N.-B., Halifax, N.-E., et Sydney,
C.-B., avec indication des distances, et du tarif d'entier parcours pour le grain expédié
en wagons <le Tigînish, 1.-E., à Saint-Jean, N.-B., ialifax, N.-E., et Sydney, O.-B.,
par l'intercolonial, le chemin de fer de l'Ile du Prince Edouard et sur les bateaux
d'hiver de l'Etat, avec indication des distances.

162. Réponse à ordre du 9 mai 1906,- Etat indiquant le nombre de titres de terres
émis-et la superficie couverte par ces titres, dans et pour le territoire inclus dans les
limites des provinces actuelles du lManitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, entre
le 1er juillet 1901 et le 31 décembre 1905, sous chacune des formes de concessions sui-
vantes : (1) concessions de commutation; (2) homesteads; (3) concessions en vertu
de l'Acte du Manitoba; (4) gratifications de primes militaires; (5) concessions aux
métis du Nord-Ouest; (6) ventes de paroisses; (7) concessions spéciales pour éteindre
des réclamations; (8) concessions aux chemins de fer; (9) ventes de terres minières,agricoles, à pâturage, etc.; (10) ventes de terres scolaires; (11) concessions spéciales,
et (12) toutes autres concessions.

163. Réponse à ordre du 23 avril 1906,-Etat indiquant si le département del'Interieur ou tout autre département ou membre du gouvernement a des renseigne-
ients, et lesquels, concernant des transactions, actes, comptes ou paiements de nature

irrégulire attribués à quelque agent ou autre personne dans la Grande-Bretagne etl'Irlande ou en Europe, en rapport avec l'immigration en Canada; quelle période est
comprise dans ces renseignements; quelles communications par écrit ou autrement,
concernant ces matières, ont été échangées avec le Haut-commissaire du Canada, le
commissaire de l'immigration ou autres personnes.

Aussi, copie de toute correspondance, rapports et papiers à ce sujet.
164. Réponse à adresse du Sénat du 15 mai 1906,-Etat faisant connaître:-
1. Le montant payé pour le chemin de fer connu sous le nom de Canada Eastern

dans le Nouveau-Brunswick, et le nom de la personne ou des personnes à qui le prix
d'achat a été payé.
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2. Le montant dépensé sur le dit chemin de fer, depuis son acquisition par le
gouvernement, jusqu'au 1er avril 1900, en bâtiments, réparations, nivellement, pon-
ceaux, ponts, traverses, rails, et autres dépenses faites pour l'amélioration du dit che-
min de fer.

3. Le total du rendement et des recettes provenant d passagers et de fret, séparé-
ment, au 1er avril 1906.

4. Le total des dépenses de l'exploitation du dit chemin, conme embranchement
de 'Intercolonia!, depuis la date de son acquisition jusqu'au 1er avril 1906.

165. Réponse à adresse du Sénat <lu mai 1900,-Etat indiquant:
1. Le montant payé annuellement, pendant les dernières cin aiii es, pour les

appointements et les dépenses du personnel imputable. au crviee d'in'peetion de la
division des assurances sur la vie du ministère des Finan-es;

2. Si les membres de ce personnel remplissent d'autres devoirs que 4eux concer-
nant l'inspection;

3. Les noms des membres de ce personnel;
4. Les appointements payés à chacun d'eux;
5. Les montants perçus annuellement de toutes les compagnies d'assurance sur

la vie opérant -n Canada depuis les cinq dernières années pour les frais d'inspection
ou les frais d'entretien d" cette division, ou pour touts autres frais s'y rattachant;

6. D'après quelle base ces frais ont été établis et perçus;
7. Les noms de toutes les compagnies, et les montants pavés chaque année par

ces compagnies.
167. Réponse à adresse du Sénat du 16 mai 906,-Copie du rapp)ort de, mni

saires du havre de Sydney-Nord pour les années l8i, 189 et 1901 et l1na, indiquant
les perceptions et déboursés des (lits commiSsaires pendant es annes: au si. la corres-
pondance, s'il en existe, relitive à l'achat d'un terrain pour les fins de la commission,
et les plans de ce terrain et du havre.

168. Réponse à adresse du Sénat du 8 mai 1906,-Etat relatif à la .u/ual Life
Insurance Conpany, de New-York, indiquant:-

1° Le montant des assurances sur la vie, en force dans le Dominion le ;1 décem-
bre 1905;

2° Le montant des garanties déposé entre les mains du gouvernement fédéral;
30 La nature (les garanties;
40 Le montant de ces garanties en or
50 Le montant de ces garanties en obligations;
60 Les émetteurs des obligations;
70 Si les obligations données en garantie ont été prises au pair, à leur valeur no-

minale ou à la valeur marchande supposée;
8° Comment est établie la valeur marchandk;
90 Quelles mesures sont prises poi s'assurer si 1(., soucripturs ou nmettvurs d<s

obligations données en garantie sont solvables d'année un année;
10° Comnent, au cas où la valeur des obligation tomberait au-dessous de celle à

laquelle elles sont prises conune garantie, serait parfait la différence dans la valeur
de la garantie qui doit avoir été donjée;

11° Si, à aucune époque, la garantie deposée par lit MIoul life Insuranmce Com-
pany, de New-Yok, est tombée au-dessous de la valeur (le celle qui doit être déposée
en vertu de la loi.

169. Documents relatifs au chapitre 16, 4 Edouard VII, intitulé: "Acte concer-
nant un arbitrage entre Sa Majesté et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de
fer du Canada.

170. Copie d'un rapport du comité (e l'honorable Coneil privé, approuvée par Son
Excellence le Gouverneur général le 14 mars 190C, coincernant la prolongation <l con-
trat passé avec l'A merican Bank No/e Company pour une nouvelle période de cinq
ans, ainsi que la correspondance qui s'y rapporte.
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171. Réponse à ordre du 14 mars 1906,-Etat indiquant les montants
votés et les montants dépensés, sous leurs chapitres respectifs, chaque année depuis
le 30 juin 1896 pour le havre de Port-Stanley; la date de ce paiements, à qui les paie-
ments ont été faits et le montant payé à chaque personne; le montant payé pour le
travail réel exécuté, le montant payé pour les matériaux non utilisés et quand, et le
montant payé pour les matériaux utilisés; la quantité et l'espèce de matériaux achetés,
le prix payé, et à qui, l'état actuel du havre. Copie du coût estimatif du havre, et de
son coût quand il sera terminé, y compris le dragage et le brise-lames. Aussi, copie de
toutes annonces demandant des soumissions, des soumissions, des contrats et de la
correspondance à ce sujet. Les noms de tous les dragueurs employés à ces travaux de-
puis le 30 juin 1896, et de leurs propriétaires. Aussi, copie de tous télégrammes, let-
tres, rapports, pétitions, documents, correspondance, enquêtes et communications de
toute nature se rapportant aux dits travaux de havre. Aussi, copie de feuilles de paie
pour chaque année depuis le 30 juin 1896, les noms de tous les contremaîtres, surin-
tendants et inspecteurs, leur temps de service comme tels et par qui recommandés;
aussi, copie de toute correspondance relative à leur nomination, et les raisons de leur
destitution ou démission dans le cas où ils auraient été révoqués ou se seraient démis.
Aussi, les noms de tous les ingénieurs civils employés à ces travaux, par qui ils ont été
recommandés et toute la correspondance à ce sujet. Aussi, le nom de la personne ou
des personnes qui ont payé les montants respectifs à Port-Stanley pour les matériaux
fournis et les travaux exécutés.

172. Réponse à ordre du 9 mai 1906,-Copie des instructions données à chaque
classe d'ingénieurs civils employés aux explorations du canal à navires de Montréal,
Ottawa et la Baie Georgienne. Aussi, les noms des ingénieurs des diverses classes, y
compris les aides-ingénieurs, niveleurs, porte-mètre et chaîneurs, ainsi que le salaire de
chacun d'eux.

173. Réponse à ordre du 30 avril 1906,-Copie de tous papiers, pièces justificati-
ves et états se rapportant à la dépense de $1,438.54 pour le havre de limninigash, men-
tionnée dans le rapport de l'Auditeur général pour 1905, avec indication des noms des
ouvriers et des gages payés à chacun, et aussi, des montants payés pour la pierre, les
fascines, les poteaux, la planche, et autres menues dépenses.

175. Réponse à ordre du 26 mars 190,-Copie de toute correspondance concer-
nant les plaintes reçues par le gouvernement contre les mesures de quaraD4aine prises
au sujet de la peste porcine dans le comté de Kent, Ontario.

176. Réponse à ordre du 25 avril 1906,-Copie de tous rapports, dépositions, cor-
respondance, documents et papiers concernant les accusations portées contre aucuns
des employés des douanes à Emerson, Manitoba, pendant les deux dernières années.

177. Réponse à ordre du 18 avril 1900,--Copie de toutes demandes formulées par
0. F. Caldwell pour lui-même, ou pour quelques-uns de ses clients, et lesquels, ou par
toutes autres personnes, pour l'acquisition de terrains houillers dans la province dAl-
berta, et copie de toute correspondance ou autres papiers s'y rapportant.

178. Reponse à ordre du 23 avril 1900,-Copie de toute correspondance, mémoires,
rapports et télégrammes en la possession du gouvernement ou de quelqu'un de ses mem-
bres ou officiers au sujet de la construction d'un npuveau steamer pour le service d'hiver
dans le détroit de Northumberland, y compris le rapport ou les recommandations de
M. Duguid et autres personnes agissant conjointement avec lui, et le montant des
dépenses faites à ce sujet et à qui payé.

179. Réponse à ordre du 23 avril 1906.-Copie des plans et devis du nouveau
steamer actuellement en voie de construction en Angleterre.

180. Réponse à adresse du Sénat, du 31 mai 1906,-Copie du certificat obtenu par
le commnandant Spain dans le mois de février 1903.

Votre comité recommande aussi que son quorum soit réduit à cinq membres.

NU. Belcourt .du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est comme suit
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Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et autr. documwns cen-
cernant le paiement de $18,SS0 à Robert W. IJwl .n, et le paiemenît de $4s4.1 à ,a
Friel, tel que mentionné dans le rapport de l'Auditeur général pour nije 190i ,
page W-31, sous la rubrique · Intercolonial, capital. Monctoa ; facilit et à ce sujet
il a interrogé des témoins sous serment ; pour l'informnation d la Chanuhrr. il anuexe
au présent rapport la preuve faite par ces t aoins n cours des dit inerroatoires

(Appendice No 3.)

M. Belcourt, du comité des Comptes Publies, présente à la Chainbre le sixme
rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les seéances de la
Chambre.

M. ILynum, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Preuve faite devant les comnissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur
l'accident survenu le 5 avril 1906 par suite de l'effondrement d'une partie de la tour de
'édifice Ouest. (Document de la session No 161a.)

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi. met (levant la
Chambre,-Règlements et ordres du Roi, pour la milice du Canada, 194. l et 190.
(Document de la session No 184.)

Aussi,-Règlements concernant la solde, allocations, etc., de la milice canadienne
(Document de la session No 184a.)

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. MeCarthy (Sinmee),
Ordonné, que le comité des Comptes Publies soit autori'é à siégr pendat les

séances de la Chambre.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Johnston,
Ordonné, que le bill BB (No 203) du Sénat, intitulé: "Aete const ituant en corpo-

ration la compagnie dite The General Accident Assurance Company of Canada ", soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Johnston,
Ordonné, que le bill CC (No 204) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corpo-

ration la banque dite The Chartered Bank of London aid Canada", soit maintenant lu
la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

M. Emmerson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mars 1906. -Etat concernant
la totalité ou partie des traverses achetées par le département des Clemins de fer et
Canaux en 1903-04 et en 1904-05 de chacune des personnes suivantes:1). J. et J. D.
Buckley, de Rogersville, John Mahoney, de logersville, et Judy F. Gallant, de Rogers-
ville, et donnant,-(a) l'espèce et la quantité de traverses; (,) les prix payés; (c) les
endroits de livraison; (d) le nombre rejeté; (e) le nom de l'inspecteur ou des inspec-
teurs qui représentaient le gouvernement; (f) la quantité et ia valeur des traverses en
magasin à Rogersville à la date de l'inventaire dressé pour 1904-05; et (9) copie de
toute correspondance, ordres ou papiers de toute nature en la possession du département
des Chemins de fer et Canaux ou de quelqu'un de ses officiers concernant la commande,
l'achat, la réception, le pointage, l'inspection ou le refus d'aucune quantité des dites
traverses. (Document de la session No 185.)

Le bill (No 194) modifiant l'Acte des Sauvages est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 200) modifiant l'Acte des
Pensions de la milice, de 1901.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit m intenait lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 175) intitulé: " Acte modifiant le Tarif des douanes,
1897 ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill N (No 205) intitulé-: " Acte constituant en corpora-
tion la compagnie dite The Pacific and Eastern Railway Company ", pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 201) modifiant l'Acte de la
Milice.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 115) intitulé: "Acte concernant la lèpre"
lesquels amendements sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 19.-Après le mot "médecins" insérez les mots " dûment autorisés »
Page 2, ligne 34.-Après le mot "médecins" insérez le mot " dûment ".
Page 3, ligne 17.-Après le mot "ministre", insérez les mots " conformément aux

dispositions de l'article 5 ".
Page 3, ligne 46.-Après le mot "conformer " insérez ce qui suit comme article

16 :-
"'16. Le directeur général de la santé publique fera un examen approfondi une fois

par année au moins, et en tout temps lorsque le ministre le prescrira. Il donnera un
compte rendu circonstancié de son examen dans son rapport annuel."

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 47) concernant certaines réserves forestières, et après avoir
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ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. iMarcil (Bonaventure)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre. en conséquence, procèdle à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant ilu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greftier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 171) modifiant l'Acte d'inter-
pretation.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en eomité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil ( Bonaventure) fait
rapport que le eomité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans anen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 195) concernant la Cour
d'Appel pouj le Manitoba.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Nareil ( Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Mareil (Bonaventure).
Ordonné, que le bill N (No 205) du Sénat, intitulé: " Ate constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Pacfile and Eastern Railay Company ", soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première foi, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 196) concernant le système
monétaire.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 162) concernant l'année fiscale, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 202) concernant les chemins
et les réserves pour chemins dans les provinces de la Saskatchewan et d'Alberta.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

-La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (No 170) concernant l'immi-
gration et les immigrants, étant lu ;

M. Oliver propose, secondé par M. Hlynan, que le dit ordre soit rescindé et le bill
renvoyé au comité général de la Chambre, pour plus ample considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général pour délibérer

sur le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
dautres amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. Crocket,-Que tous les

mots après " Que " soient retranchés et remplacés par les suivants:-" le nommé Philip
Wagoner, de Edmonton, suivant les instructions de James A. Smart, député-ministre
de l'Intérieur, et sur la recommandation de M. Oliver, M.P., a été nommé pour agir
comme interprète à Edmonton à $30 par mois, qu'il a été notifié de sa nomination en
décembre 1898, et qu'il paraît être entré en fonction le 1er janvier 1899.
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Bole,
Bor{Ien

(Sir Frederick),
Bourbonnais,
Boyer,
Brown,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,
Calvert,
Campbell,
Carney,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Chisholm

(Autigonish).
Clarke,

Desjardins.
Devliii,
I)ubeau,
Dugas,
Enaînerson,
Fielding,
Finlîîysoa,
Fisher,
I"ortier,
Galliher,
Gauvreau,
G eolfrion,
4eiaî,

G;ira~rd,
Gladu,
Gutlrie,
lIarty,
Hlunt,

A. 1906

Lavergne (Drum. L'roulx,
et Artliabaska), Reid (Ristigouche),

Lavergne, Rivet,
(.Montinaigny), Roche (Halifax),

LeBhanc, Rouss (Rtimouski),
Loggie, S<hiul (Glengarry),
Lovell, Selieli (Oxford),
Maepherson, 8loan,
MNCUOOl, Smaith (Oxford),
MNeintyre Stewart,

(Stratheona), Tenapleman,
M('eKQilzî, Tobinî,
Marcile (Bagot), Turgeon,
Mareil rurrilff

(Bonaventure), watsou,
Martin (Wellington), Wison (Rtussell), et
Mayrand, ZiiUiferIan.-- 8.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolule dans l'affirnative.
Ordonné, que MU. l'Orateur quitte maintenant le fautcuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixanite-dleux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour terres fédérales :-Somme additionnelle requise, pour appointements
du service extérieur, $12.000 ; somme additionnelle requise pour dépenses casuelles,
annonces, etc., et appointements (les surnuméraires au bureau principal, $50,000, pour,
l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de denmn-

der que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, cn date du 28 mai 1906, Etat donnant le nom-
bre de contrats pour le transport des malles dans le comté d'Elgin, les localités, le
nombre de milles à parcourir, les noms des entrepreneurs et les prix payés, la date du
commencement et de l'expiration du contrat et les noms des cautions ; aussi, indiquaunt
si des soumissions ont été demandées, la désignation de chaque contrat antérieur, le
nom de l'entrepreneur et le prix payé. (Document de la session No 186.)

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. MeCool,
Ordonné, que le comité des Bills Privés soit autorisé à siéger pendant les séances

de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain, à onze heures a.m.
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Mercredi, 20 juin 1906.

Onze h eues a.ïn.

Confornuénuent à l'ordre du jour la peli iion suivanîte est lie et reçue
Du révérend \Vi liauî Lîiwsou et autires, de 3ayield, comité de Westnioreland,

N. ;deinandant que le bill eoueerîîait le diianehe dev ienne loi.

à[. MuNlephierson, du comnité des Ordres Permaniients. présente à la Chambre le dix-
sep)tièmîe rap port de ce coiîité, lequeli est coiue suit :

\'ot re eoiuîté a cxanlu ec t trouvx s ufli,,ant-. les avis qîiii~<uant aux bîills qui
suivenut. savoir :

B3ill 131 (-No 9-03) intituléý ' Acte cotititiiîlnli copoat1o la compagnie dlite
The G< crai Arcidevl Assuraiice Comnpany of(h<ua"

iBill CC (Nu :204) in)tituilé: Aete cuttutenorrfiula bauqîîe dite Theiu
Char!cred lnt'of London ani Canaoda'.

Bill1 N (N o 205) intitulé: cecosiu n ecorîlorution la cnpguedite- T1he
Pacifie and Easl ern fLadu'aî ('omp ,u/ ".

Votre comité recommande que vuo la période avancée (le la session, les bis ci-dessus
soient inscrits sur le feuillcton des ordlres pour seconde lecture, ce jour.

Sur motion de M. Miller, second& par M. Scheil (Oxford),
Ordonné, que le comité des Banques et du Commerce soit autorisé à siéger punlant

les séances de la Chambre.

Sur motion de M. 'Maipherson, secondé par M. IMcCarthy (Simeoe),
Ordonné, que conformémeniwit à la recommandation contenue dans le dix-sceptième

raipport du comité des Ordres Perinanents, que les bills suivants, du Sénat, soient placés
sur les~ ordLres dii jour ce jour, pour seconde lecture, savoir :

B3ill 1B (No 203) intitulé: " Acte constituant emi corporation la compag nie dite
The General Accident Assurance Company of Canada ".

Bill CC (No 204) intitulé : " Acte constituant eni corporation la banque dite TIhe
Chartercd Bank of London, and Canada ".

B3ill N (No 205) iitu] ilé: " Acte constituant eii corporation la compagnie dite The
Pacific and Eastern Railwiay Compan y"

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Ml. Fedî
Ordonné, que M. Rivet soit substitué à M. Geoffrion dans le comité spécial sur le

bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 206) modifiant
l'Acte des grains du Manitoba, de 1900.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

261
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Ordonné, que M. Fisher ait la permissioi dle présenîter un bill (No 207) modifiant
l'Acte d'inspeetion des grains.

Il préente, ci eo wnee, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-mière fois, et la seconde leeture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fielding (pour M. Brodeur) propose, secondé par M. Paterson, que cette Cham-
bre, denain, se formera en comité général pour prendre en considération une certaine
résolution concernant les Commlissaires du havre de NMontréal.

_M. Fielding, lun d s membres du Conseil privé dii loi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommaînle à la Chambre.

Résolu, que demain la Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de Pordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 12) concernant l'observance du dimanche.

Et lja Chambre continuant de siéger eu comité.
Et à six heures p.m., IM. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

a sept heures et demie p.n.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, cii conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 135) concernant l'Empire Trust Company, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur rerpend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bille passe, et que son titre soit: " Acte concernant la Dominion

Trust Company ".
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de Pordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 75) constituant en corporation la compagnie dite Grand Trunk
Pacific Branch Lines Company.

L'heure consacrée aux bills privés selon la règle 19 étant expirée

Le comité général sur le bill (No 12) concernant l'observance du dimanche reprend
alors le cours de ses délibérations, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a fait de
nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a adopté le bill (No 163) intitulé: " Acte autorisent l'échange de certaines
terres affectées aux écoles contre d'autres terres fédérales ", sans amendement.
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Aussi, le Sénat acquiesce à l'amendement fait par la Chambre des Communes aubill ' (No I S7) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Cilizens' Ban k fo Canuda "sans noditieation.
Aussi, le Sénat a passé le bill II (No 20S) intitulé: " Aete pour faire droit à Muriel

iolet, Speneer ". pour lequel il demande le concours de cette Chahmbre.
Et atussi, le Snat eounu"ique à cette Chambre la preuve. ete.. faite devant la

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill Il (No 20S) intitulé:
"Acte pour faire droit à Muriel Violet Spencer "., avee prière qu'elle soit retournée auSénat.

_M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à . l'Orateur unmessage de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signaire de Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-verts), et il est comme suit

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communeus le budget supplé-.

mnentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour les neuf mis expirantle 31 mars 190', et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amrique Britan-
nique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Comumnunes (Docu-
ment de la session No 5a.)
HôTEL DU GMOb\ N1.31EN T,

OTTnAn, 20 juin 1906.

Sur motion de M. Fielding, secondé par N. Paterson.
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur unmessage de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-lence.
Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-verts), et il est comme suit

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre <les Communes les estimations sup-

plémentaires additionnelles des sommes requises pour le service lu Canadla pour l'exer-
cice expirant le 30 juin 1906. et conformément aux dispositions de l'Ato de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.(Document de la session No 4h.)
HÔTEL DU COUVERNEMENT,

OTTAWA, 20 juin 1906.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référésau comité des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pourdélibérer sur le bill (No 12) concernant l'observance du dimanche
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Jeudi, 21 juin 1906.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que lecomité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger

de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill BB (No 203) du Sénat, intitulé:
"Acte constituant en corporation la compagnie dite The General Accident Assurance
Company of Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois'et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill CC (No 204) du Sénat, intitulé
"Acte constituant en corporation la banque dite The Chartered Ban/k of London and
Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le bill II (No 208) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Muriel Violet Spencer ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois,et avec la preuve, etc., qui l'accom-

pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

Et alors, la Chambre avant continué de siéger jusqu'à ene heure et cinq minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 21 juin 1906.
Onze heures a.in.

\I. ('alvert, du comité (les Bis Privés, pré-ente à la Chambre le huitième rapport
de c, comité, lequel est comme suit :

Votre coinité a ýxainié les bis suiv ants, et il a convenu d'eu faire rapport avec
des amneudenients, savir :-r

Bil1 O (Nýo 1"u) (li Sénat, inîtiulé : Acte pour faire droit à William Napoleon
Valugîia n.

ll AA (-No 190) du Sénat, intitulé: 'Acte pour faire droit à AsntRlanîsiy
Bill FF~ (\o 193) (Ihi Sénat, intitulé: *Acte pour faire droit à Frederiek Williamn

Wight ".
Bill EE (No 193) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit û ,Jamnes Allen
Bill 1)I) (No 191) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit ii Jane Franeüs

Fields ".
Comforn(inienit àl l'ordre de la Clîaiibre, votre couiité a pris de 1h01',eaiu cii onsidé-

ration le bill X ( o1S5) dui Sénat, intitl é: "Acte pou r faire droit a ELileeii Nlary
Mackintosh ", et il a décidé d'en faire rapport sans ameinlenient.

Sir Frederick liorden, du comité spécial chiargé de prendre eni considération le
bill (-No 62) mîodifianit l'Acte des (,'hexin', de fer, 19Ô3, présente à la C3hamnbre le second
rapport de ce comité, lequel est commeii suit -

Le comiité spécial chargé de rmir cii conîsidéraîtion les articles 22 à 29. incluîsive-
ment, (lit bill (No (.') modifiant l'Acte des Clinis tefe,19c faitf rîîpmrt qu'il a
étudié les dlits articles, et a décide d'enl faire, rapport îî'e eralîsaieidmîis

Votre comité soumet aussi une copie de-; miiîîîîite de se- déibraioi sur lit
bill.

Sur mtioni de -N. Marcil (Bonuavenîture), seodépr Mt. Breo
Ordonné, que le comité chargé (le faireý iiie ciq~ etiii rppr sur11 la1 v îles

drogues frauduleuses ou délétères exi Canàada, si autoisé à sýigr peiiîdaiit les C séaîcs
de la C. hiaîîîre.

.N. Eun!nersoîi, l'un dles mntibres dul C'onseil privé du Roi, inet devanit la 'hn
bre,-Réponse à un ordre de cette t'îîbe da (ite dit 14 maiii 190,-Etai:t faiisaîît coni-
naître (A) quelle aide a été donnmée par les autorités fééaeJux gueieeîs<e
diverses provinices du Canada depuýis la conifédération en ii ' qui cocreLi conistruction
des voies ferrées dles provinces soit par ue suibveiîiîtiuîacréavn la1 cnstrulction
ou eii prenant par la suite à leur charge une partie dii coû)it d, cesenreries (Bý)
quelles subventionus on aides aux eîeîis (le fer acorée le preihuier,1 lien ou1 devatit
être accordées par les provinces respectives ont é'té' flinalenint payéeýs 1)ar lesatois
fédérales ou prises à leur charge pour idelr à ce(s enitreprise-s peida1tl période précitee;ý
(C) quels montants ont été payés par lesatoié fdrle dives rvics
respectivement, durant la susdite péýriode p)our oii enuu iéaimj u oe frrée,
ou pour les octions ou obliîgatiomîs ache(téesý ou acusspar lesatrtfdrls on
prises à leur charitge, en totailité ou en pairtie. (Docnwr delfsio No 187,)

La Chanîbre, cii conformité de l'ordre,, se forme(, de noýuve-alu vin coniitê giîrm pour
délibérer sur le bill (No 12) concernant lobservance du dimanche, et apri-s av\oir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bonaventure) fait
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rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Avec la permission de la Chambre,-
M. AMiller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit -
Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire

rapport avec des amendements, savoir :-
Bill (No 90) constituant en corporation la coipagnie dite Internalional Life

Insrmnce Company.
Bill (No 129) constituant en corporation la compagnie dite Winnipegj Loan and

Trust Company.
Bill M (No 186) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la banque dite The Monarch

Bank of Canada".

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 12) concernant Pobservance du dimanche, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demand(1er la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

. M. Campbell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le vingt-deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill suivant et il a décidé de le rapporter
avec des amendements, savoir :-

Bill K (No 173) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la compagnie dite The Paci-
fic and Atlantic Railway Company ".

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
Sir Wîlfrid Laurier propose, secondé par M. Emmerson,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
M. Ames propose, comme amendement, secondé par M. Blain,-Que tous les mots

après "Que" soient retranchés et remplacés par les suivants -
"1. En l'année 1904, Robert W. Hewson, de Moncton, Noveau-Brunswick, était

propriétaire d'une partie du lot appelé Tannery Lot ci-après mentionné, qu'il a vaine-
ment tenté de vendre, tant pour son compte que pour celui de ses co-propriétaires, au
gouvernement pour l'usage de l'Intercolonial.

"2. Que dans la dite année 1904, un nommé Matthew Lodge, un partisan impor-
tant et actif du présent gouvernement, s'est abouché avec le dit Robert W. lewson pour
effectuer la vente du dit Tannery Lot au gouvernement pour la somme de $5,000, à la
condition que le dit Robert W. Ilewson s'assurerait l'acquisition d'autres terrains avoi-
sinant le dit lot comme il est dit ci-après.

" 3. Que les dites options ont été obtenues et que les dits autres terrains ont été, en
conséquence, acquis par le dit Robert W. e-lcwson et lui ont été transférés pour le dit
Matthew Lodge en la manière suivante :-

" (a) Le lot Jones, par Alice E. Jones et Abram Jones, son époux, et Elizabeth
Milner et madame Matthewson, par acte du 15 septembre 1904, d'une contenance de 6%o
acres, pour la somrigde $3,050.

" (b) Le lot Gibson, par Margaret Amelia Gibson, et Elizabeth Milner et madame
Matthewson, par acte du 14 septembre 1904, de la contenance de 3%oo acres, pour la
somme de $925.

" (c) Le lot Miner, par Jane Milner, par acte du 6 mai 1905, de la contenance de
39%oo acres, pour la somme de $1,000.
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"(d) Le lopin Gbupar MAargaret Amnelia (,Tlbsun, par acte du G mai 1905, de la
contnanc l '~ d'acre, pour la sommue de $100.

'Qu'en ome le (lit Natthew Lodge ai acquis, par l'entreiîe du dlit R~obert WV.
ITlewsofl, la totailite (les l3ssi,îe aeres eni ques~tion pouir la s~ommne totale de .5,,5

IQue subséqueinnuent, le dit Matthew Lodge s'est arrangé pour vendre, et a e'f effet
vendu aut gouvernement toits les dits terrains (y ompris le Tannery Loi j pouir lit somme
de $l8SSO, sur lequel montant la somme de $5.(00 représentait le prix (Ili dit 'loa rery
Lol; et que les dits terrains ont été ainsi transférés au gouvernement pair deux actes
dat&ý respectivemtent le 10 octobre 1904 et le 2t niai 1905.

IQue le lot Jones, le lot Gilbson, le lot lJ/- et le lopin (i1itsoa, d'unme oon tellaile(,
totale de 13815muo acres (lesquels lots avient, étéaquis par le dit Lodge pour le iuoîî-
tant dc $5,075 et une autre somme dle $300 pavée touýr le dit Lodge ait dit llhwom pour
ses services comme intermédiaire dans la d1ite néocaton formant en totalité e,375)
ont été peu après vendus par le dit Matthew 1-dg àai gouvernement pour lit somme de
$13,SS0, soit avec un profit de $S,505.

Il Que le dit I1ewson aurait pu obtenir les dits terrain-, pour le goîuverneminent aut
menme prix qu'il les avait obtenus par l'entremise du dlit Matthew Lod-g e.

Il Que l'action du gouvernement, en payant iâ un tiers lat somnme de 'ý50 ptls qu'il
n'était nécessaire pour acquérir la dite propriété, est injustifiable et imérite la ensure
de cette Chambre."

Et la question étant posée sur l'amendement, ]la Chambre se dii (ie laplîe
noms étant demandé, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Alcorn,
Ames,
Armîstrong,
i3arkçr,
Barr,
Bennett,
Bergeron,
Blain,
Borden (Carleton),
Brabazon,
Broder,
Chisholm (Huron),
ChrIstie,

('lements,
Cochrane,
Cockshutt,
Crocket,
Daniel,
Eison,
Foster,
Henderson,
Herron,
Jackson (Elgin),
Hughies (Victoria),
Lalor.

Lancaster,
ref urgey,
Lennox,
Lewis,
&IeCarthy (Calgary)
McLeitn,

(Quceen, I.P.-E.),
Monk,
Morin,
paquet,
Perley,
Reid (Grenville),

Rochie (Marquette),
Schmaffiier,
Sproule,
Staples,
Taylor,
Tlsdale,
WValsu,
Wilmlot,
Wilson (Lennox

et A-,dding-tom), et
Wright

(Muskoka)-46.

Adamson,
Archambault,
Beauparlant,
Biciierdike,
Bole,
Borden

(Sir Frederlck),
Bourbonnais,
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Bruneau,
Bureau,
Burrows,
Caldwell,

Copp,
Crawford,
Cyr,
Demers,
Desjardins,
DevIin,
Dubeau,
Duga s,
Emmerson,
Fielding,
Fiînyson,
i"ortier,
(llfher,
Gauvreau,
Geoifrion,

CONTRE:

Messieurs.

Knowles, Mayrand,
Lachance, Miller,
I.anctot, Oliver,
Laurier (Sir Wllfrld),Paters;on,
Lavergne (Druni. Parent,

et Arthabaska), rlchè,
Lavergne Prouix,

(Montmagny), Ratz,
LeBlane, Reld (Rls.tlgouehe),
Lernieux, Roche (Halifax),
Logan, Ross (Cap-Bretoni,
Loggle, Ross (Rimouski),
Leveil, Ross (Yale-Cariboo),
Macpherson iSclmell (Oxford),
mecool, gtonn,
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Calvert, Gervais, McCraney, Smith <Oxford),
Campbell, Girard, Meintyre (Perth), Stewart,
Carney, Greenway, Melntyre Telford,
Carvell, Harty, (Strathcona), Templeman,
Cash, ti ugtles M-Kenzie, Turgeon,
Chisholm (King, I.P.-E.), Marche (Bagot), Turriff,

(Antigonish), Hunt, Mardi Vervilie,
Clarke, Jackson (Selkirk), (Bonaventure), W atsou, etConmee, Kennedy, Martiu (Wellington), Zimmerinan.g9*

Ainsi, e(e est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que AI. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, on conséquence, se forme de nouveau en comité es Suside.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour somme additionnelle requise Pouir le coût des recherches, démarcations et
autres travaux astronomiques du ministère de l'Intérieur, y compris le coût des instru-
ments (les appointements des commis~saires et (les commis pourront être payés à même
cette somme à un taux excédant e)00 par année, nonobstant toute disposition contrairede l'Acte du Service civil), pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer à M. C. A. Deutsehman pour améliorations et services relatifs aux
grottes dans la chaîne des montagnies Selkirk, C.-B., pour l'année finissant le 31 mars
1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour rembourser à la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest des secours
qu'elle a distribués à des métis nécessiteux, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre-vingt-dix deollars
soit accordée à Sa Majesté pour payer à la Compagnie du chemin de fer Calgary et
Edmonton, conformément au jugemnut dlu comité judiciaire du Conseil privé, le solde
du montant reçu par le ministère de l'ntérieur pour la vente des droits miniers con-
tenus dans la concession (le terres de la compagnie, pour l'année finissant le 31 mairs1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa
Majesté potur payer'à la York Farmers' Colonization C'ompany (Lmtde ègle-
ment final des servitudes qu'elle possèdle sur le Jl N.O. 18-26-2 et le 4 N.O. 122-,le
tout à l'ouest (lu 2me méridien, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux dollars et trois centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer à-~M. Kenneth 11elver l'intérêt depuis le 30 décembre1884 jusqu'au 6 juillet 1904, sur $37.17, valeur du terrain pris par le gouvernement
comme droit de passage, pour l'année finissant le 111 mars 1,907.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-sept mille cinq
cents dollars Soit accordée à Sa Majesté pour immigration :-Dépenses casuel]esz dansles agences canadiennes, britanniques et étrangères, dépenses générales d'immigrattionlau bureau central et appointements de commis surnuméraires, pour l'année finissant le
31 mars 1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille neuf cent soixant-
douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour institutions scienti-
fiques et relevés hydrographiques-minîstère de l'Intérieur: Observatoire actrono-
mnique de l'Ftat-pour pourvoir aux appointements des employés spécialistes et des
commis. $19,972.50 ;enquêtes et démarcations des frontières du Canada, et travauix
astronomiques et géodésiques du ministère de l'Intérieur, y compris les dépenses con-
tingentes <le l'observatoire de l'Etat (les appointements des arpenteurs, de leurs aidles
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et des emuployé surnuméraires à l'observatoire, pourronit être paiyé à même ce crédit
à un prix exéat$500 par anniée, nonobstanît les dispositions de l'Acte dut Service
civil), appointemen( lts dut géologue, $125,000, pour l'aunée tinissanît le 31 m ars~ 1907.

9. Résolu, qu'une sommue n'excédant pas six mille- dollars, soit accordée à Sa Ma-

jesté pour dépenses du gouvernement dans les Territoires du Nord-Ouest. y, compris
entretien des asiles d'aliénés et des écoles, ycompris $600 pour les services d'un eul-
ployé, nonobstant les dispositions (le l'Acte (lu Sel-vice civil, pour lVannée tinissent le
31 mars 1907.

10. Résolu, qu'une somme li'exeéda;nt pas quatre cent cinquante nille dlollars-
imputable sur le capital-soit accrde Sa Majosté pour terre-.- ére':Aru
tages, exaîmen (le rapports d'arpenitages, tipressions des plans, >v compris $11 ,250 pouir
irrigation, arpentages, etc., pour l'annéeC, finiissant le 31 mars 1907.

Réusolutionis à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Vendredi, 22 Juin< 1906.

1M 'Oraiteuir reprend le fauteuil et MW. Marcil (lBonaventure) lait raport que le
comiuté a p)assé plusieurs résolutions.

Ordoniné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance dle la Chamibre.
M.L M arcil ( Bonavenîture) informe aussi la Chîambre qu'il lui est ('114oint dle deuia u

der que le comité ait la permission de siéger (le nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette C'hamîbre se fornmera de nouveau cii tel

copiité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le me-sage
suivant :

Le Sénîat n adopté le bill (No 54) initituilé: IlActe consl itiat e-.i c-orporiltilol la
compagnie dite T'he Pacifie Marine Insu rance ('muy' vcpuiusameiidentf,
pour lesquels il demande le concours de cette Chamblre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 49) intitulé: " Aýcte concernaniit la1 Ban1que Pro-
vinciale du Canada ", avec plusieurs amenîdemnts, poLir lequ l ildmadle concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill S (No 209) initué f Acte modifiant leuod
criminmel, 1892, en ce qui concerne les loteries ", pouir lequlel il demande le colîcours d!e
cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayanmt continué de siéger jusqu'à -une heure et vingt-cinq luii-
nutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.mi.
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Vendredi, 22 juin 1906.

Onze heures a.m.

PRIERES.

M. Meneizîe, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambrele neuvieme rapport de Ce comité, lequel est comme suit :-
Votre cornité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite par M. J. H.Clark, eoinmiussaire des graines de semence, devant le comité pendant la présentesession du Parlement, soient imprimés sans délai, sous forme de brochure, dans la pro-portion ordinaire pour l'anglais et le français en la manière adoptée pour le tirage surfeuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit : 16,900exemplaires aux membres du Parlement; 3,000 exemplaires au département de l'Agri-culture, et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

M. lyman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance au sujet de l'annexe de l'édifice de l'Ouest et de l'effondrement de latour. (Document de la session No 161b.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mai 1906,-Etat indiquant quellesterres ont été sélectées par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, confor-mément à l'arreté du conseil du 10 août 1903, dans les townships 15 à 20, inclusiveinent,
dans les rangs, 9, 10, 11 et 12 à l'ouest du 1er méridien; aussi, indiquant toutes terresreservées pour sélection par la dite compagnie dans la région mentionnée ci-dessus,qui ont pu faire retour au gouvernement parce que la dite compagnie n'a pas exercéson droit de sélection avant le 31 décembre 1905, conformément aux dispositions del'arrêté du conseil du 10 août 1Q905. (Document de la session No 188.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 mai 1 90 6,-Copie de
toutes pétitions et papiers concernant les réclamations des serviteurs retraités de laCompagnie de la Baie d'Hudson aux termes d'un acte de vente par la dite compagnie àLord Selkirk en 1811. (Document de la session No 188.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mai 1906,-Etat
indiquant toutes les terres choisies par la Compagnie du chemin de fer Candien duNord dans la région des terres réservées pour sélection par la dite compagnie dans lestownships 15 à 20, inclusivement, dans les rangs 9 à 12, inclusivement, à louest du 1erméridien. Aussi, état indiquant toutes les terres dont les titres ont été délivrés auxpersonnes nommées par la dite compagnie dans la région ci-dessus mentionnée, depuisle 29 juin 1905, et donnant les noms des dites personnes. (Document de la sessionNo 188a.)

Sur motion de M. Parmelee, secondé par M. Smith (Nanaïmo),Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité mixtedes Impressions du Parlement.

M. Crawford, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le neuvième rap-port de ce comité, lequel est lu comme suit :-
Votre comité a examiné le bill II (No 208) du Sénat, intitulé: " Acte pour fairedroit à Muriel Violet Spencer ", et a décidé d'en faire rapport sans amendement.
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L'ordre du jour aippelle L ý(2(oîul lectuire du bill (.No 207) modifianitlAt d'ins-
pection des grains.

Le bill est, eii conséquence, lut la seconde fois et reux ioyCé au coiîlité énra de la
Chambre.

Résolu, qule cette Chlatmbre se fornme immtédliat(,eent eni tel comité.
La Chainbre, en) coniséquceee se, forme eti tel cmité, et après îxi aiu'i ig

quelque temps,, NI. 1*0rateur reprend le fauteuil et M. M Nlareil (Ilonaventture) fait raip-
port que le comiité a examiiné le bill et y a fait des amuendemaents-.

Ordlonné, que le bill. tel qu'amnendé par le comité, soit maintenant pris en cons'idé-
ration.

1.i' hîanilre, en eoiîsCqiieimîce, proce'ýde à la prisýe en ioîisidératioîî dul bill.
Ordonné, que le bill soit maJintenaint lui la toièefois.
Le bill est, tei conséqtuence, lu1 la1 tr èn fois.
Ilésolio, que le il l passe.*
Ordonnîé, qtue le gretfier porte le bill aui Sénat i ti deadeson eîeu~

M. l'Orteuýr informe la (ajbeque le greffier dui Sénait a aoréle messag
suivant :

Le Sénat a adopté les, billst suivants sansi amneietent-
Bill (No 3.5) intitulé.: Acte coti tlianit eu corporatîotui la comipagni ditlte IVIcî-n

Loan aind Trnt ('ozpany
BilIl ( No I 96) intitulé: " Acte àt l 4e7e de inodlier lAt uteun e-~èu

MuoDéntre *'.
Atsi le Sénat ai adopté leý bill KlK (No 210>) it itu1lé: -' -\le 1,1ur falire droit à

WilIiaun Edwa rt Ogtlei -', politr h 't(t>el il dItianti i le et ' lett ti r, de t't ci ia l r'
Amîssi, le Séntat conminmîique à cette ('hanibre la preîu'e, ec. fitevnloîît

spécial des *I)it orces ait Sénmat, auqtuel a é'té référé le, bill XK ti Ntt -,E)Ilt tlé"At
pour faire droit à William Edw unI Ogtien "% avec prière -uel ~it ttnté, usnt

Aussi, le Sénat a atdopté le bil V (-No 21,1> intitulé: ", Acteý coîccrîîîîîit i vent et
la maarquie tdes objtets falîqmés eni or et en argent ", polir lequel4- il dem71anlde lehnetr
de cette Chambre.

Et atussi, le Sénat a adopté le bill V (No 212) ýintitué 11 ce oceîat '(~e
tion dite T1oe Vorthîwest Commerc;i Tu ''l"sAt<iiOn f (tîd .îoî eîe
il demande le tconcouirs de cette Chamiibreo.

L'ordre du jour appelle la secotîde lectture tit bill .N 0; iîit((iiaiît l'Acte des
grainîs dît :Manitoba, de 1900.

Le bill est, en conséquencee, lt Ila -e'îît o't retîvoyéè ait eaité gétnéraîl île la
Chmbre.

Résolu, que cette C1hîttubrei se formte iintîîiîtetîîeît eti tel1 comité.
La ('littîbre, eunséune se forme oni tel] ettutetarstvoir ini siégé

qulelque temîps, M1. Poatu reprentd le faîiitettiil etf M. Mtîil 1( l- vontur) fnit rap
port que le comnité a exaintilé le buill et y a fa îfit uit 1îîîndeneîî

Ordonné, qîte le bill, tel qu'amendé par le etîlité sotmîimtnn ri eut onsid6-
ration.

La ('hamître, el olsqune procède à Ila -ii, U o'iléîtoî î i
Ordlonné, que le bihl soit iitîteiiinant Ili Il troisiie is,
Le bill est, ent eoîmsèqtnct', lit lat troisième fois.
Résolu, que le bill paise.
Ordonné, que le greffer- porte le bill au Sénat et demande, soi concours.

Laî Chambre, en conformité de l'ordre, se formue deý nou1veaui (on comité de-, Sîb-
sides.

(En comité".)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas. deuxi ceint dix-huit mille sept cent cin-

quante dolla rs soit accordée à Sa Majesté pouir gouvernement du Territoire du
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Y uon 'laieum~ apiutîuîî',et ra',"erS 1 ahu ii Ianit r iln !du e- k.

rMor ; pares e eSe j- ra itri dne Ces-no(, $1-o.0il ;ic I.b Ntia7un.i u k
2.u (Ilu , ~;7~ ubeîi it iu l.,\' Idu Yuku, pour entrti ct réparal:

tjojji ie riji t ~.~.,0i oJ r lu I .11 -[il'' t I~tlîa
jl"ii Hé,, -: uneý îuutnee il ! c du' o~e taîuneaxml exen

rae~.u,î,h"ît 1 i"î~t î d; lA t du i jePci, $12$1 ; ulu-lite' , 

buraudi i',~uuijiu ~ d reneu~ le trr utdrle, y eoîp ill>1 dipn ' t'ag-
bulle du loir auI JIao Ijlij ~qi'ep l"'I' dii Sex-1e1 ii et arl pla ts

soirî' " I l' uje uj";r i ll, 19117...juii'tîi~îit t 1 ir, 9 7

jet I a aur ('lit'ssaîres lu aF lé ri di -iurc îhrî i, prê de i>la iil I on iii' rBan1907

Ail i'la l~u l'îîît _jjaj rit f31 unr 190In-7l.

4. éanuqijuii' onue tt'eèdiii ps ducu mi lIi dollars oit j àcS'aéi N à

reat ,emet ài réî 'rxt'deliihi Valle 1 de Ylî et ion poill , iIiiîe iiiimîIt, lir1 llnnée
1n107.e 1mas197

E. la ('iilquun '.,i înî'iiii fîi'éau pas(,l h11 u"lit l le tîî.c'r îinîai'ddjr
t moîé ix Sa m as p our N ras île ities po u le l'a e finssat po' 31, mrs 1907.i

à . baés du, C qiîuî i onui ''eîaîpsnu iletolr î. eîrleàS

8. I Rsl, q'une som n''x'élan ain cent ddlr ite cc réeà S Tra.

9.rfi Résoilul qu'ii sînîi 'xéîn a exmledlassj codeàS



6 Edouard VII 22 juin 415

Et Iheure minaîre u biUs pruvi, étant l \10
le iciit des >abidesc~ repre-nd delîrtli.

10 le.olî,qîîe-'îunin. n'xcdntps ent ocinquante 1nu li~l rn -A accor-
dme à Sa sudj nit p aunnirao -Apute ns de-s aigents et employés cn Cana-
da, daný lat i ad leanee crne,nor l*uiéetînnautle31ttas19

ments del M. C'. 11. llddoet, premilier coînniscompale, a $2Soprani~,àc utr

ment1 iO 1, - ap oit me t de M.lu W.lu1 ] S. (i id lln à $,Sipra n e a p it

muns d pruiierconnti àNI.Il.11.Uo At ilim 190p r année à eoînpu r du 1er
juletî>î; 142 puiuonetde rlte ctn . àM > 1 Sx nes'.$190

snîîée, ~ ~ INH àLH copePulrjilt"00 115 rIaté itkatl 1uur 9
î ~ ~ ~u. ,& In 'uî s tiiu. 'ecda u :n ,sui !eqt)]-olrs ii ,îtiIh -t ar

le capital s-lit accordée à Sa 3 a;Je,-l orter- éérte 'éd 'îp(ueîar
pourtirentaes,îlur l'année finin le 3!1'ar107

13.Résluq1'tuî e -noituie n'cxeé Intît ps dix inille dllr imnpuald soi' t

dépnss a-tîîlsat Iones a~uîîteîînî de Icmmis :trnnr ire ubr'at rn

14. Résolu, qu'une Somme: n'e-xcodtunt Pa> seýpt mille c-inq cnsdlasstacr
dlée îà sa1 M PîîjeM e ln ' dit stîuplénuitaire porLaIrxtrl la îriee h s

imresinsde- cartes duI)în ot e1 E- eroie d u n or -1 ,t.p urVne
~fiS58flt le 31 tuturs 19i07.

l5. Réouqut'ulîieomenecéa pas mnille dla-dit acodé l Stajet
poul veîî ý1llii il l'ins-ltiut ii'rdii C anaýda1 1upéncu1rc1oi l>nmé1us
anle:inmurs 19ý07.

16.Ré,oliqu'utne somme llî'exeédttnllt pas qun i nlle dollars- soit t-àodé A S
1ajesté Imair poturvoir aux appoinmens et aoux dpeîîsps cansiulles d]esbraud'ne

gistremnitil dans la province =,w (t Lu Sahthwnptrlané »ts-tttl
21 marn 1907.

il. Réut. qtt'îte sonnme m'exeedaltit pas hutit centixaîeqiîeddassi
'codeà Saý Majesté pour ('ommnisiti gélgqe:I)iffýreneetel céi oée

lecs lIppo)intemen,ýits <l'n soschf t drcerdpIle Ici- avril Jtîsqiu'au :ýo ui10,
à i3,500. $125: pmur pourvoir aux\ appo(iintemetits ('tun goloei, chef et direcetumr-

adinte deptti le 1cr avri jusu'a 30jin 1900 à 300 a néet70 polir l'année"
fi1ii5+n1t le 31 mars 1907.

18. Résol ,1u'un somme n'ecédant pl ept timille qluatre vint-trci/0 dîultrc et
trente-trois cnns sit acordé à Sa Majesé Pour Comsit gooiu Pour
pourvoir à l'achat d'ne chaloupe automatrice pouir le exlrain géooiqîte du lut-
toral d]an, la (Jolombie,-Britanniqîte, 82,500 ; potr payer à' A\. Diekisoît lit 4otrîpilatioi
et les; d Tsnsdune carte du Trrtoire du Yukon 86 ; pouir payeqr à' Fratnk Niosl

moitié du ("et de la confection d'un index cmltdi, la nouvelle série dles rapports du1
mnisitèire depuisý le VOL1. jusqu'au vol. XVI (crédit rnouvelé. $1.20 pour tra-

duction des rapports en franças, $3313 ; pour potriror au co"t diu icitimi l
la valeur actuelle des graviers auirifères., dul Klondike, $*3,01X0. pouirl'néfîisail'
ai mnars 1c907.

if). Résoilu, qu'uneio somme n'xcd nps qutevntto~mille emqaueen
dollairs soit accfordée à Sa Majestél pour Commission gélgqe:Epcrtoset
études; imprenou Pt publication de rappors (t arte-i;. etc.; dponemwtu i'go-
gues adjoints, dessinateours, comisini et autres; achant d(If, mtilirs iîtstrumens,ii
papeterie, matériel pour le montage des cartes, entretiee bureaux et du eusée, appa-
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rei duhîbratire b'xaue~ himque. tulé iie~ ivu'.e, u iîe'.auxg&..Y

$ l., b xh ~a iii M ~eî l~ t r t'îtag- d i la(t ixx e-l max lit ir tlu

kînî etpallitutiu-.d. rpptrt- t îirt il 1,,'~t iai' d~gr~v ru liht.rapiegîîi

pru-htx, uc,, ttu l. îîltli-attxid. crtu r.prî-t ltîxt l tr.x ,il ê.i fai t uîipri
tutu~~~~~~~~ dt- 1ii' Nlxlrtoi ttJîrîoîd~pîi~,ereit, ieîu xi" ..

ipidîiii 7epu.d 3upuetêr îté uiA'rii u.tiît'iii- l
FA t ' u . rve e vl ,$1I 2t ;uppx e * '',.x~.yt c pî lau ' h r n iqluc. i r .'

pouri ,t.îîxî. tit Il l.l pîli îtti' te la - ('îiîii'. '.itn gétIdtîg î du li'M ill et11

"' i l. tIi ,'tîg àIl ; Aibert à' tw ( lagît, ou le et-e $ iîi,

Boit t'eî r ' à Si Maesté ll i tti r l I, 'tiiîî',î rétîgtu trtdt u ippti' ai r t'p

v older lef lup ixiei 1uit t~îî sou A 'iu et d-rét'ir à 13.I1 îîr uxxt à léi ' tIiti
1er~~~ ~~ j1 1ilî' r~a i r'qi't J1m r.î~,,$7 ipiitemeî' lî élgee ife

dree - ad...... 1 oipe di 1e Îjile 1904 jîiua 31 mar t97 àl 3,Sk p

anne, 2,20, ourl'aiîé tisait leqiiý pou mur 1907. I

soitjjmi m linrd t' ri Sa I M oiriijtn u ri ('tii-iim i,im t] géolog91: Pur, l'aclxpou et jifioi o réar
1111ile l'.i'î gloll iîxs t't ,11 W mli t îogiqime, et"> dlhstor na te l )(i(I aoir le ii.é (Il.,;

tojtNeitri l- $3,75 ;f,1 JIur pitiyt 'r là s Mi ir Sauvalle po . vhi r dîî tîi ](" fr111a is
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de >raeh Lh, Ilie à la roslac' Ileider et. $12UU ;ý gra-,iicationu; équi-
valente à duxu moisd aaliIre, à iIlaei aud cv efuJ~p aad ic

les sauva.gi-s reo iat Il leur titressu 'uoiCd 'ril 711 de lActe. iic Saui-
vagcs, liuu reaout nn -'L'a enu>itc fait d- aI profta éutu e eria,'000
Politouroi aux\ reeherchea( ethaogiqucap et àlcleto dc btaiue
indiens, 8200;crédit pour Esquimauýx ;n.éùrsc Supu îlalliUneussu le 31
mars 190Q7.

25. téoxluIi, qUuune somme Il' excdan pas1I inqiii etsîaneqi/ ol

dlit suppUmt1lairevu "apitxet,$5;céi pour rsaii 1Lýiai-t rh.r
~oIobiei3rtannque $15tX ; pur ideauxsauage qti ont per-duler teýlres et

1,O00; cré i por alider à reostur l uit M( thxkahtta:, $700;cédtsppénn
taire, poýur écooli, $1,900, pour finissn lie 31 mur 1907...

Réslutonsà rapporter.

M. 'Oaturreredle fauteuil et M. Marcil LBiietr)fit rpotque le
comiité a passéý plus-ietirs résolutions.

Ordo)nné, quei lu rapport soit reçu à Ila prochainesénc de la Cabe
AL -Marcit (Bonaventure) informieass la Chabllllre qu'il lui est enjolit de deuilnn-

der que le c(omité ait la pcrnxission de siéger de nueu
Réo u, à sa prochaine séanco ct Chambilre ,se formera de nouxealilucil tel

comité.
M. Kennedy, dlu comité des Bis P>rivé-, présete à la Chanmbre le dlixiétme rapport

de ce comnité, 1biquet est comme suit :
Votre co ité aussi pris en considération le bill sutivanrt, qulx rapteveds

üamendemen'ltý S , air :
Bill(N 1ý,3) constituant en corporation la copgi3itU-lcMie os

Et allors, la Chambre ayantl cont ixi de si(!ger juisqui'à nz euese vingt mlliute
p.mn., eli*lets'aourine jusqu'à lundiii prochinii à onz7e heures a.mn.
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Lundi, 25 juin 1906.

M. MeIýKcui, du, c, mutéi i'grc lr et de Colonisati on, pré'nt 4 lt ('li.anîblre le

votr coitén pi'~en în~dérî in l iIi (No 11l6) à l'feId rv i l aue
dans ecrni c duI fo>in, qi i a ét éfr pari lat Chamllbre pour rapporl'Lt.

1 ue c\rîue dan la ]i u1,11 'iur le dit 1 ii1 i -ont -1i tr-, se si cnrdc
toires, que il- comiét roui qui est ino'pportu de1 pri e l~ lnaece t:eur

artcls 2 à29 icuiement, du; 1,11[ (No t2 modi11:ant l'ced,1, ef r

mesageiequi ]li al été'I1,' référé let i-1 corat 1', n u otian etireet Ilepiie
du1 hill, le, comité es't d'avisU qu l'intenitioni et les [1n, de iIsrint .01 t, d'uneI

maiitre plus fflnc-t plusý -ovnal ii 'Ie presripon fo-in p ,ti dIl'At
des Cheins (le fe-r. FL csqenvOre comIiIté reo-ad qui ne ~o ~Po

cééplu lo; ,ý i avetc le b ilI, manis que (le p lr(oJetý dl'articles1 sou i aie le pren rapport
soit réér au Ionit gInéra sunr Ile 1bl1 (No- moiianit lAtîesh n-I de fe-r,
afin d'nre e isatce asl iIe ene lie Ueton por en f re

Vt re comit q-mtasilsmnte esssacss rapportanilt au dit lbUt
(No 82 ocrnn e ompaiesli deý mn-sries

(Adopté' par le comIié spécial, 22 ]ji' 1906.)
1POur leýs fins du1 pri-sent arillepeso taulx def me[ssagerieigfi les

taulX, tae etprix ex\igés, pair lat compagnie oit touite p rsonneif oui corporation autre que la1
compagnie. , e toutes pesn eetsaar ou autremen-lt, poule ecellet lat ré-
vfeption, Ive soin out la ntnto d'effets oui relativemenl t à1e bes, en1 v'ue delex

péd itlin (Il (Ili transpqnrt d'efet ellesgeio pouir l'xéi il- port, le- tranrs-
porti iu la livriso d'ffes mesagrit out reaiement Il ces obje>ts, oI p)our tout

serices'yrattacti-ii, o,1 pîour l'un lcoqeîec ojt oui relaiti\eieniilt à l'un11
quelconque; deIsojt, lrsqtIe1 la toalt ou une pairie (lt port oui dul trasprt d

cesiftss'ffcte urle chem4inI de- fer del Ila compaII:gnlie, et -'xr~o tauix d
mesaeie"sinii asi tl in tatu oul unei taIxe ou prix pour Ile tranisp)ort'effts parieo

Pa lr Ci.lîctil de- felr iartiv par cai,1 que ce. trnpr par e'auit par11 des% nirs possé
és ti prpit ou afréé ouI aultruilnent1 employé pa ,r ]l Compal:gniie.

2. 'l'ns lestuu'cde nu sageri sontsubordnnéil l'approbatio d la conîsin
3. I Ig' taif i es tatlx del mesgei11P n êr dpss nr les mal:ins deý lat

tal que tsî t temps in setl omss ion puir- rêgh'emî ri -iloi par ordonac dansilt l l i
tout eî irt 1iemîlilr.

1.I es irlit d'xie de tau de mlessage-rie dont Ile talrif ni'a pas ét ainsi dé
poé'u 1t rjt prl cOmmîi4oin mis toulte -opnie>11 l, pei rsonne11 oui crponrt-
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tion qui. à la date de la presente loi, per:oit, ou qui, immédiatement avant cette date,
percevait des taux de messagerie, peut, indépemndnment de pareil dépôt ou de pareille
approbation. pendant une période dc -ix mois à 'cmpter de la présente loi, ou pr.ndiant
telle période ultérieure que pourra permettre la commission, xiger tel taux de mes-
sagerie que cette compagnie, personne ou corporation pouvait ltgalement exiger immé-
diatement avant l'existence de la presente loi.

5. L.a connmision peut rjeter tout tarif de messagerie ou toute partie de pareil
tarif, qu'elle considère comne mjuste ou non raisonnable, et elle a et peut exercer, au
sujet des taux de messagerie et de tels tarifs, tous les pouvoirs qu'elle a ou peut exer-
cer en vertu de l'Acte des chemins de fer, 0:, au sujet des taux et des tarifs de trans-
port des marchandises, et toutes les dispositions du dit Acte des chemins de fer, Dl3,
qui sont applicables aux taux et aux tarifs de transports de marcbandises, s'appliquent
aux taux et aux tarifs de messagerie, en tant que ces dispositions y sont applicables,
et qu'elles ne sont pas incompatibles avec ls dispositions du présent article.

l. Nulle compagnie ne peut porter ou transporter d'effets en mesagerie à moins
que le tarif des taux de messageries 'y rapportant n'ait été et tant qu'il n'aura pas
té soumis à la commission et dépoé entre ses ins de la manière i -dessus pres-

crite, ou dans le cas de tarifs de concurrence, dposé en conformité des règles et règle-
nents de la connmission faits à cet égard, ni en aucun cas où un ta d messaerie
dans un tarif a été rejeté par la commission. et toute cmpagnie qui porte ou trai:
porte et tout fonctionnaire ou employé de cette colpagnie qui ordonne ou n cnnuais-
sance de cause permet que soient portés ou transportés des effets en m sager con-
trairemnent aux dispositions du présent paragraphe est passible pour ette contraven-
tion d'unîe amende n'excédant pas cent liastres.

7. La commission peut, par règlement u dans un cas particulier, prescrire ce qui
s'entend de port ou de transport d'effets in messagerie, ou déterminer si des effets sont
portés ou tiransportés en messagerie aux termes du présent article de l'Acte des che-
mins de fer, 1903 ".

Sur motion de 11. Carvell, secondé par M. 3Maclean (Lunenburg),
Ordonné, que le bill S (No 209) du Sénat, intitulé: " Acte moditiant le Code cri-

minel, 1892, en ce qui concerne les loteries ", soit maintenant lu la premiière fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture enc est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. ierbyshire. secondé par M. iiller,
Ordonné, que le bill KK (No 210) du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à

William Edward Ogden, soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chaibre.

Sur motion de M. fcKenzie, secondé par 'M. -Miller,
Ordonné, que cette Chambre concoure dans les neuvième et dixième rapports dit

comité d'Agriculture et de Colonisation.

Sur motion de M. Bureau, secondé par M. Jackson (Selkirk),
Ordonné, que le bill V (No 212) du Sénat, intitulé: "Acte concernant l'association

dite The Northwest Commercial Travellers Association of Canada". soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Jackson (Selkirk).
Ordonné, que le bhll U (No 211) du Sénat. intitulé: " Aete conrnant la vente et

la marque des objets fabriqués en or et en argent ". soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la pretnière fois et la seconde lecture eni est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.
27*
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M. I Iînan, ' îu ~ met, rt s d M. X,î,i rxV di i.uldvxtlaU lr

SttIndqat

SQeh,'~îu. t(épxé ÀMM h.r dl eH I'O t a. Aha Un Lé,

.i. our j,î,N aticls u rxees c~ aiem nts~ tiNl -t t'ai. (J 1-oîai' d
se8%n ", î1. .)

Sîr Wxltrid Laurît r, Inn ~~~~ mudj r uto'i pi uRi mtdttl

aux It, L co il I,, I;i i l pic u l rlu u*'! Lir. ,raY . u Mau t r , r

srla ("aNre vu eutr 1 în 1ité 1t111l del l'odre se fm 21 lova enl m it i rl pour

etupé xoir ai i iégé quelq ue eps, . l'Oatur reprend le fa uteuil et X. M arcilt
(Bventure) fait rapot que le oité a i iné iH et ui a jon* Ad'e fair

rappor andsmentcdejet
Ord0o1né, quel Il- bih soit lul[rim fi la pro uha finséa. laCa be

le Chambe, en eefoxutéd l'ode efretucmt ééalpu éié

surl bic su le 1 binlral laý banqu it rortio loa ditkof Ca na etarès
aoi i'sC-mpm,(Larruir aisi siégé quelque temps, M. l'rtu ern efuei tM aCaleuor-

reentureM faui apr qu Mle it a eainé, le i bih t lui) au enjitde fai rapor
no rdoe n que le bila it intednat l la trii oiIls. éird
Réslu, que le jourl paset. a be e omr onueue o ié

M.Ordonné, itClnir que le, greffier potdebl u Séiat et demande son cocors

délibée sur l biiii(N: "5 cntituaniýti Lu cii corpi a t compagnie diteGr Therê

rprnd le'fateui? et/ . T, rcI l ( on etu ) faitiý rapr uel o.é atd
nouveau progr141et li noint dc1f dole ane la opers ion de s-iélg i d t'au

8'i11 ( No 61) intiuli: "Acte constituant en corporation la colmpagnio dite ThaI
GadTrl>reimalicTi r Compamm1y ".

Bih No 46)inititlél,: -Acte.cnttate co rrat ILa comgi di teIVnGriII
A1h11 (No 120)i:i in 'lSS titulé:', -At contiuan e copoainlaomanie dieaor

Wli M ier ialit l way Compan ". ie- eRni-tk.''llnqo ei

Iit, l tNo Ifl) cinitu- Élé Tr qA t clcernan d' 'le( Quna e r c iasonr".icei

die, de 'Rimoulsli ",avec. pluiier,;mnemns pour lesquel il dlemanide Ile concoualrs
dle, cette Chaimbre,.
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Aussi, le Séat a f adpt 1e (No il3 intîtîé Aecocrnn lepliato
des placers dansi 1,, Teýrritoire (lu yukon ",avec lser nedxetpu eqesi
demndie le cocusdo cettei Chambre.

Et alussi, le Séna a adopté le bill1 1111 (N\o 2M31 intitulé-. " Actef coneran ll x-
pagnie du chemin d1o fer du "Maniitoba et eeai".pour lequell il d aneleuocor
de cette Chambre.

U~ Chambre, en eoniforýlité de l'ordre, seforme en coitlé gé'néral pouir délibrer
sur le bill (No 161) cstuaten orrainla c,,-NîgraIrM eiorp1ny, et
aprèýs avoir ain'îsieg 1quelque temps, Al. l'Orateur reprend leý fteuii-il et Ni. Miareil

(Boavetur) aitrot que le c-amité a examiné îe bill et lui al enjoýi,ilt 'enfire
rapp)ort sains armn ldment.

Ordonneii', que îe bllU soit maýintenan;it lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Béslulet le bill Passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sua et demandeon concurs

La Chambre, en coniformité de l'ordre, se, (l *111 fom enf coit géélf pour dé-111
suir lebit! (No 130) cocratla omag i d vlcmini du fer.I de- larnd alé,e
ap)rès avoir aiiisî jo, ulu tupM 'raerrpele fate1,e ari
<J3onavneuire) falit apr u eetiéaeaiél ,l tliaejitde ar

rapprt sîtsaniendeujentIl.
Oronque le lI it m iteatlul rosèe os

Le bi11lIf est i osqeclul riim o
Résolii. que le bill pse
Ordonné, que le greffier potele ,1 fil uSinî t etnd oueiOir

L-.i Chambre, ený cono ît du 'rde -frencotégnalpudlirr
sur lebl (o1)cneratl copie dlit(-Tu '/'ii Iu'r (ýctr< faii a

wa pnqe pè virat. ig qeqetms b- l'Orteu repen l faim

Ordonné1, queC le, bill sotmanenn lu lat troisîimefo.
L-e1,111 et, emi ]tLIuece l l troisièmie fois.

rslquef le l'il] p:t55C.
Ordfon,- que le grfier prte le bill Iîî Sna et dlemande ai, cnous

La Chaib1re, en onorit de l'ordre efrnee omt éérlpîr éiée
sur jý lei!(G Noe 1Pj7) dul Sénat ittlé Acte, c utte o porainla tiv
pagnie, ite //?" I"oidiPq Vl'qRIlm/ ('mai '._ et apè aviraniiséé ulqllue
temps1r, MI. lIrau repen efateuil et MI.Mrit(Btueîr)fatrpotqel

comié ae~tmîîîîéle bi! etl v a fait desý> am lmdenet.
Oroné.qe le bîll iiiiedenc it géné'ral *,oît n1ii-uiat pIs-* et cos-

dératiýon.
L, ChanîbLre procède, en cnéune alrs ' osdrto e isaine

nte, lesquel sont lus comme suit
Paige 1, ligne 6. Après "Laidlaw"inée " tous! de la ide Mo,,ntfirétdi, w~. R.

Wilson, de la cité de Toronto".
Pag 1 line7. Après "Jhso tsrz"d aCt 'taa"

Pg1,ligne 13-ubttuz" nnillonl de"l( ciqCtt nte"
Page L, ligne 1. LA touts leIs mlots <le l'artic-le qui Itn eimt"ptsrs nî'-

mier lieýu dans cette ligne, stîb)stitue(z "ul appelxl de'vreiu 'xéeadxpu
cent du miontant des actions souiscrites.

Page 1, ligne 18.-Biffez tout ce qui suit 4"Britanique" usqu' la tIi (le l'article.
Page 1, ligne 2,-Substituez "de, septembre" à 'ocor"
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d11teý r 1ii re".

Fug2u1 2,, liIn, 7.ArH"emrnhien nYe needn uu a
quinzei mil, de Io;uu "

elles"la

Chamlbre a Ild, iptlluroanedewns,

sur le bill N, fN 180 dul SénaLit, initulé: Act pou fr dri il Wilia Naple1
\Vaugha1n ýI ', ei après, avoir ains l,éé ulu temps,- M . P )ra;teiur repren le, faute l i1
et M . NIalroi ( ouiav, ntu ire,) fa;it 1v t> ri qu le If nt a exainé1 ile bil e1(t lu non
dl'en faire rapport sn mneet

Ordonnéî, que le bih -(oit mintena nt Ilul toiimeoi
Lef ,1 bi et, ncn.une Ilu lat troisième foi
M. Gailliher prpssenépar MN. Roehe Iia) quei le- bih sse
ELi Chamblre se dii f et le es.t résýolue dans l'aflrrmitivl.,

Chb 1 ri 'hl reýý, un*1 r ý co l~ rit de l'ordrei fi e fom rn Ioiégméa bu éi

sur le -b>il1 A A \o 10 du -énttitué Acte ou faire dri à Asena1 zth ln,ay v,
et aplrès, avoir ai siég qlw, temps NU 'ioriteur rep 1)ren le faueil et f M1 ý1ý. ) 1rcil-
(unvnue fait rapjsg,111 n-1l'1L rt i que le cmté a fexamint Ile bil et l fi aeoint1 dj'en faireî

rpo rt san is amendement.f
Ordonnéi(, que, le bilI soit min t,,nant lui la troislime fois..
Le bill est, eni cosuece lit la roisièmeit foisý.
RésoIlu, que'.Io le ilI paIse.
(O ronné, qul le gý gre -ffie r po)r te fle- bi au Sna etik informew Leurs Ji1onnirs que cette

ChambiIire a adpt vleur bill sans amndmet.

La vilbre (e,1 coformii té du 'rrs formei tii c-omité gnéa pouir déqftli'éreri
sur le- bilI FF ( N,- 1ii) du Séaintituilé,: -"Acte pouir far dotà rdeklila
Wighit g- t aprs vir ainsi sié gé que lque temps, . l'rtu epedl teule
M. fael(onvnue fait rpotque b omit a ea i le11 b illua eoinlt
d'en firei raqport an amendemntii

Ordonné que lI --il oi aintenanit Ilu l troistièmel foisi.
l' il] estle conséiquce lut la tosèefi

Ordonné i(, quei ile1 greflf ir te leo )iIl aur Sénaijit e t in fo rm weu iirs;T, i onnu rs que cevt te
Chamnbre, a luopé ler 1bi11 -filz ln amendemnt,

La ( 'hiambi1 r ci Icofiifo ,rit c 1 PoIl rd,r (1 , se formn e in com11té g iééraetl pou ir délibérer
sutr le, bill EF: N-, 1!12) duia, initituilé': « Acte pour faire, droit à a s Allenl ". et
ap)ris avoir aiinsi sliégé' que,-Ilue tempsi M, l'Orateur reprend le- fauiteujil et M . \Maroil
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(Bonveuuru)fai rapurtquele c ît a eamié l bjill et lui al enjoint d'euj faire
rapport sans amendemint i.

Ordonné, que, le- bill ei, iainienanIt luI V triim fuis.
Le bill est. eni coséueu l atriiènfo.

Chamnbre al adopté leur bill sansli edeueï

La Chamben e(>iforrmité (le furdre, se forme1II ,n -omii gééa Iordié
sur le bill DI) UNýO 191) dui Sénat,! initlé: Aute. pou fie ritàJ n. rne

Fieds , e arèsax irainsi1 'lég il lqu tmps, MI. 1lOaerrpedl atule
M. Mareil (l3naventure) fit rpotqel oît xmn eblIe u non

d',ii fire-( rappor-t Lo i medmet
Ordonnié, qve le bill suit n iiiiutinant lu 'a troisièmei( fis.
J'P b'ilst el) Iiieuuïe l l troisièwefus
,m. Cla;rke. propose, eodéarM. Simitbi Nanalu >, quele fi- pase.
La1 Chambldre se di\ie telee~ réiolu dauw I*l'aIlhi ie.

Oronque le, gre-ffie prtl bMit Sénat:I et! inom Leurs i 1onneur Ituecett

Chamblre ai adopté leur bilI asaeneet

Lai Chambre, en eonforité de l'ordre, >se foIrme e uou éérlpurdliée

sur le bit!l X 111l,) l Sénat, iniitu1!l: eActle pouilr fire roi ,t àý Vit Mairy M uek 1Il-
tosih -, et1 aprè air ai ig lqu Mep,'. l'ra( u rern le fatei NI.
MarýiI f Bo 1avenl.ure) fait rappoýrt que l comIité- a naliIoé le bîjI lua eui 'unl
faire rappofrt sans amendlement.

Ordonné, que le bill soit iaînntenant lu la troisième fais.
Le bill est, un conséquence, lu la troisième fois,

Réou ue le bill passe.
Oronétue le greffieri porte le bill au iéa et informe Leurs~ Honneurs que ett

chambre al ado(pté leur billan amendlemen'lt'.

L-i Caben cofr ItéId l'ordre, seuom ncmt ééa ot éiée

sur le bi11 (-.oi 1-29) cosiuatecroa ionl copgidie lV'eIinn f Lo lAn n
TruSt ompn, et aIprès avi iniség uluetmsM 'rateuýr re-prendi lu, fail-

teulil et M. Nltrcil (oantr)fait rappiort que1 'ecmt a exain l'il] et lui al
enajoint d'eni faire rapport s.ans amiendemen-it.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu lat t roisième fois.
1-'e bilI1 est, en cosqeclu la triiefoisý.
Résoluj que le billase et que le titreý so)it: "Auo constituant en corporation la
Boveeiti Trut Comapati y

Ordolné, que le greffier porte le bilI au Sna et demlianide soIncoous

La Chambre, en conformité deIordr, \ form o oité1 génral poiurdéire
Sur le bill -M (No 186) du Sénat, inlltiléi: -"Acte conwerniant ]l baqu lite Thei
M1oiarchi Bank of Canada ", et ap)rèsý avoir insti s iéuequee,ps M.lOrtu
reprend le fauteuil et M. Marcill3netr) fmi rapport1 quei I omiéeaiél

bil et Y al fait un amendement.
O)rdjonné, que le bill ainsi amndélo uni comlitéI géérl soit 11a:inItenanIt pris (n ons

dératioli.
La Chambre procède, en cosqec,à lat prise oeusilai <l dit amne

mient, lequel est lu comme suit :
Page 1, ligne 22.-Substituez "du"à "huit ".

Le dit amrendleiuent, étant lu ulne secondle fois, esýt adopté.
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Ordlonné, que. le, I)iii .oit mauinItan lu la troisième fois.
Le~~f fii Ilit, un 111'éuîî u latrièm foiîs.

Chambre aL adopté Ileuir Liii alvec 1 unIo amedemnt, p-our J lul l le demanude leuir cn
cours.

La habenefriédelrd sfreenctýé géél pour délbér
sur le i Il o U)dsénat initulé: - t ur faire doit à Mr"i Violt

M >ari-il (Bnaetue fitrppr que le em t xaminé' Ile bill et luiaejon

Ordoné, ue l i ,i IjI ,oit Ianeatli la toimefois.

(>reîîîé, în'le geiler prtele iiia Sénati et iinom L.ur', IHonneurs~ qi,,ctt

Sur mot 'Iond M. MaedonabI, 'eoîéprM ah
éolqu'un mesgeit[noéa Sémt infoman bur-- 1Honneur, que cett

Chm re returnel lat pruv ,t. faite l devant Ile coié"pca d' ) csauSnt

Iih N 10 uSéainiué Aile pour fa iir roit à W'illianuNai lo

I>ill A A t, o iPr)du iénat, inttlé: Acte p ourb fire dot à A -aml hlaa à

1:11 V~~ K o l1 dýI i Sénat, il[iti ni: \cb pt pou r faiireý droit à Jamei Alle

FieldmM

]3il11 ((o il)d Snt initituilé: -Acte pourire dri ureLile pn
ver .

Ordon,e Il- griier pore î dit messaige. aul SéInat.

fi l i i 1< rN S73 du Siit intitlé: Act conce1rnaný i[t 1l copgi dit jI'he i g
C ific and (lan 1, aluzyC a, et apr1 a vir aisi siég q1 uelque 1 tep..

Pl )rt -Ivri reprend 1. t neuil et 1. Mar l r(Bonave-ntu11r,) fit rappo] rti que 1le roité a
exaiélu I et yl' fai t desil amnedeelui ,

Ordunné,i ie. ui b :t ainsi aonundé en. -1 conrt généra'l sit li maitenantr pris -i en coîis-

L.u ( 'iIuiblre prcd,'t osqune la prise- ï,n -onidéIraion des (l dit itmede
flens lequl sont llu l onu sit

1ag , ligne11 20. Ars"conist ruire. - insé'rez à l'(ieept ion ders brcleint

Pageo hlge2.Bfe ou le mot d cette ligne. aprè's - fer " tinérez Ir l
place"<loi (111 es rus ii il l'arTticle premier du préentact à l'exeption li dt

Lesl dtaenens, étant luts tino selonde- fois, sonit adoptés'ý.
Ordorir](, qui, le b)iI soit, maintenant lu ]l troittièiei( fois
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Ue bill est, en coIiu-iw , ,CC Ili la rîîenfo.
Résolu, que le bill passe.
Ordoniné, que le grefieri jote ile bliiii uSénat tinfri Lr loneur qu ct te

Chambre a adopté leur Lii ve plusieurs-ý Il amnemn-I peur Il -qud, 1et lile deade Il-ur
concours.

La Chambre, eni conform-ité d l'ordre, se forme ehcmiégééalpurdliée
sur le! b)il (No, 1s3ý) coittatcn orporation !a copgi d ct 1vIr Mil, oIc....r

0opry e pè avoir- alini-îg quelque teinj, M. D'ruu ern l auteuil e«t
If. Yarcîl (,onavnture) it rapot que, lecomt xmn eLiie u non
d'l fire rapport san> amenuidemencit.

Ordonné, que le bill soit mlainitenant lu la troisième fois.
Le l'iii est, (in colqeneu la troisième fois.

éslque le bllI passeu.
Ordoniné, que le greffier purter ý le ii a Sénat et demande suoncors

Nf. Fielding, Fuon Ic- mmrsdCu Il rivé dli Ri, metdxan la ('IIjambroe,
Riippor)it annuel du déprtmen d i' mrimeri e de laPaeripbhuepr
l'elr(ice, 1!904-1905.(!wî n 1las.u o32

aILaEýIuI Chab re, CI 'ifrlit delode toeeàl r~ ncniéaunde

ration lat compgni deIlli ain nrcies~ rsut.bit ixi( ,ls

quels aedmnssn u om ti

million d"

Ordnné qu le grffe pot Ile> iluI anSnat1noreLur onersq0et

Ohiallbre a adpt lurs amenidem11(nts.>

L.L Chambrirer, onl conform'Iitéý de l'uridre, rodeà ]l 4-11 osdrainde mn
demnits faiits par Ile Séatat ii ( No 4!l) iniitiulé: " .ce\ onenat a aqu Po
vinlciale( du1 Caaa'' equl medmnt et Ilus comue sitIli

Page, 1, ligne 9-1, iernhzles motsý depu11is aqe"jsuà ot" in
Page 1, ligne 1:;.-- RetrancheIiz hes motls dpi 'cau"j-q' ot" in

et isrz"cn isrs"

et iérz" de centi p'lia-c r Ils de c cap)italsoil" -

Page 1, ligne 2.Rtace e cin tm-ée ecptl-uile
Page 1, lignel 27.---<Re.t rani(I-h " e mten t ,in-ée ecptlscm '

Page 2, ligneu 4.Retranchez l'aile 5lIc- et rei lczleprlsi mm
" 5.La anq ptut friý-Iituer se- prtn os Ile nomii deý '1,' >u-ni'll

Galiadaz tout com oscelui del La1 Baqu Poiniae uCaadetele 5utt-n
tracter et autiremen#,it se, lier ýt s'olIiger souis l'unm tmi ~ slaur ecsnm.

Les dlits amndme t étnt Ilus unle seconldu fois, sont ] doté.l

Ordonné,i' que- le grefflier porte ( le illat Sénamt e't iniformew 1letîr-S lennetîrsli- que('ette1(
Chamnbre a adlopté leuirs mnemns

L'ordire dul jour appelle la seod etr uliii N (Nu 0 duiéat nttl
Ac,&te eIonstituaInt en corporation la companietii dite, Th', Pacifir dmi Elis1cri-mlr

6ompalw y
Le bill est, en conséquence, lu la seconde, fois etrnvq aul oité ds heind

fer. Canaux et Télégraphes.
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deisrr l e Wa bI Mt , No f10) du at ntlé -o AS t pour fire doi iiiî

aulIl co t d il uI- Vrivei-.
v t la que st ion1 "; étntio -lur launti nleetrélednFflraivo

Le bih Ucct encoquencew la ci seond fci- et référé aumitéo ,e Bih- 14Mvé.

Avec la pri~-ind aCabe
M.Bl i- î,-trnépM. l cai,(u l i 11U1 (No 21:; du Sénat intii-

soit ~ ~ ~ ~ ~ l Laninn lui ly Wrmir fui- rétn réér a muoit ds Orr Pra on- us

sur le billi tNoi 172) duIl nat inilé: Acecnelatl «ouanedil pont de' lat

faulteu[il et V.Mal. Bnaetue)fit at qeî o éaeaiél blI et lui

Ordlolné, que le b oit Iiiltenanllt lu1 la troisièmile fuis.
Te jIl -st, Ilt -oIl uece Ilu la tr I lln , fois

RéS Ii. 1, II. l bill paiSa
Ordonné quele greffieur po, rte0 le1 bIl aut SéAt et inforne Lers Jlonm-trs que. Ictt

ChambreIFI at jidopté 1<-ili :1a1,s alnidemet.

La ('aur i-i ooîiii d.- l'urdri , se, forit de niouveatu encoit généIrl pourl
déýibérI-r -sur le billî \.- 7,-. cuîs iianl I-mi croai l cumpagie dlit(' <Jî<mnd Jrk

Pacfi. Im-aî 1 Lma- ('îîpim.îu!e après- avoir ainsýi siégé quelqu temlpsl, M.lOrer

1 4 t et y 1 fai de antnlemn

rato.
iL (LîA 11iLrei- 1 con-l 1séqune p 0ý L 1roc10de f la p lJrise 01 cii co siai o l b '1 il L 

0Ordo i iéi, queL le bl 'soit minitenantilu a11 t ro is;i èn e fois.

14 kl est 1m cil éqec, ul mosiîefis

Oronquîe hi' greffie(r port leil] aul Séatetdmande son concours.

pliluqu IOlinm et UhanbreI sei furrmii-ra e oi it géné(,ral pour pedee
conidraio ,t(c-ra r éolutio cuicrn ltt hionrire dle lilence, par- annéeO1
paépa hau i:t ireO fi-iîmlit la pèche îl l bîthiine danls L la baie dI'lItson, ec

lai 'babr- -il cofr ité,d l'ordrs-, si- foriie vin coitéb- généra'ýl pouLr déilibérer
sutr l ih o o iii,) î ;iiît l'cedes Cheinsi> del fer, 19)(3.

VtI luiîbr aIý litl colitinulé <le. sige e cmit arè mnit

Mardi, 2fi juin 96

nM.r IIIaiîî i'm--ndl fautleuîîil et Mj. Mfarcil (Bnaanr i arit rpport que. leý
conîité a fai qîîlqîîm' îm è et li a enjoinit hd man la pi-rmiinni4i de sigrde

Réouauàs rcan's-r-ctte Chambre4g se ferrralIi de 1 noueau en , tel
comité.



6 lEdouard VII 25-26 juin 427

M. 1"Iiîtffrson Propose, secopfié par M. i>tNoî i,.uteCabra~

èhiieý s sne. forniera eii cowlité énr pe' rete l n L ueolri illurhxc

résolIutP,:is -,oncerniiint de~sbtos à"I du otpmsd do mtin 1, fi r.

M.Lnnes, l'un (l mmbes du C(111 rv~ i t o iîu iîî~ uiunîî

que Soni Exce'Illnce le Gxouverneuýr géirl lae t ise auit de l'objte, îit '
résolutionsý les recommande à la Chanmbre.

Réou, que la Chianîhîre se formîe en tel eoniité à sa pri-, saic

-M. flyman, l'un des menibres du Conseil riédu BoIl,, ni!mvntl limbe
Répons, .à un ordre d(lte Chanmbre, en date du9mil9XCpi eîilîcr

pondance et opinions de fnc(tîonnaires, ingén 1it ur ., llteur.1n litrprneu et( autre

eoneernan),itt l'effondremient du quai de Sorel,etdtOi <cniit rtahn.(Io
cument de la session No 193.)

Et alors, la Chambre ayant eoiitinué de 'iégr Juqî uneier. itad nltl.el

s'aourne à e jour à onze heures a.xn.
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'Mardi, 26 juin 1906.

1>iw iiii.

M. Tur, i .îlt, du iié iua eag u ar n enquête, etunrpprtIrl

nier\V ruI-IýI-Ilt Ilir o. uîýiIi lit- Mni itAu-q u s u I i e s

la x ti u thifu. na tii' t i .iti - ih l u é lu qreli tés t i iîu li îi attoie

minte d ss ellirtti<i',fltîl ueIî f tt-1 r tgvi et lus doeutnuntsp 11 î li t ri.

(A 1 eîilic No i-

1ute Le tty u'tîtîtîtu' dr lisr tit i e (-itnett pîth.îh 11 (-I -1 1: i t' upl é1 dtn le 1
b111i t dei fu "r tt tî. o ruimeit 'setu tuigmen i on de ,uîir <lu $ I00 uhaeit.ilu

Cham resCouute t i'-s u t ittibi q t u' iutin qui SOnt iil i res Fr <lift, oît.11 '1

(eorge Tu3 Ji <r, Iuli déjîtt l îls ii par Leoa i eis l o i siège ui(l,ini,Il(
Ano. eM.lOtturq'n Uuenu estr suvetIiiu <lai laruréutti Iodstic

e ordre lla mollii lîAF n ne fois.sr
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Bi 1 ŽÇ 1 4~ 1 liué Aet îîueruî l.î J i/l Pol qt p

Bill (S'4 171 i iuu:Aî iidljj Aî tit pîttt

BillN '~m àné -At cet lit in- >;îý, ci

Aus~î, e St-na loi.e~e Ili Plue~ un-ut fatprlu4 hîîbd-4.mî

Banko e~d ,J - :i-t : nlniît.

M.l'Orateur ùomunique à L Chanibre la letr iivante

BURU it ,l titi 1 \IlîF DU <lttN Pi1 1{IU u\RL

Mos sm u, 11 wwlhoner de vous i mfo nr que le j ie nent lhnoal
Oharle.s Fitzpaltrick1l, agi-vant cin qualité' dl- é1iît le 'Soui E~cllen le( i- vru

général, se( re-ndra à 'la salle dles séanices dui S na mari, Ile -21curnt à 1 1!iîe, pi.

pour y sancitlinner certains bis passés paýr le. Sét'i et l .'iambre dos 4onîiup
dmnt la présenite; session.

J'ai l'honneurd'temosur

A l'honorable Orateur
y de la Chambre des,ý Comimunes.

Un me1(ssaïge est reu1 du1 jug .encf, lhonorab-ile 'ale izîikaisate
qualité dle Son] Exelnee uerer éé al a le caia Frne-st il. h be,
gentilhiommell hu1issier dei la VegeNoire

If.~~~ATER, 'aiordre de onoal eue uenu 'nomrctehoo
rable Chmrque c'est le plaisir de, son1 4onne W queS les mebe ctelabr
se -rendent imiédlia1temenit dans In;la sas del sane du Sét.

En coniséquenlce, M. l'orateur s'y; rend avec- l Cabe, t, retouir,
3ýf. l'Oratieur fait rapport qu'il a pîul à Slon Honnur, le ,é t-gomurIîeu1r file don1-

ner, au nom de Sa Majesté, la sncitilon royale a 1x3b1s publics et privéls siva;îti
Actdeconcernant le port de ydyNrddansý laNovleEou.
Acte r-cnernant la Compagnie de cheini de fer et die nlavigaition de( ]lClmi

etKotny
Acte concernant la compagnie dite Mafikheri Bridge <nd111J (oman,
Acte conicernant la Compagnie de cetmi det fer deScohîr àAro,
Acte concernant un brevet de l'Alîdcrson? Puffrd Rtice Comptiny.
Acte modifianit l'Acte des Cours Suiprêmelf et det l'Feciquier.91
Acte -oncernjant la Compagnie de cheini del fer t (de (aeusiela QuApele

du lac Long eit de La Saskatcewlan.
Acte conceýrnant la Comlpagieîi du1 t-11emîmi de fer Alanltique C'1aadien1.
Acte conicernant la Compaýýgie, dul chein lie fer dul Parc et dir ll deMoté.
Acte concernant la comopagnie dite Cet-ral Onlario Railmvay.
Acte concernant la compagiiie dite The Thorod cn Lake Eric Raîiiway C'ompan(iii.
Acte, concerniant certain brevet de Cheateýr Bulrnii-l DutrN>ca.
Acte constituant en corporationl l'association dite The Canadùrn(ii Handicrafls

Quild.
Acte à l'effet d'émnciier Jamniesont Webtster 1leWis, sauaUVge de la btande mofrll-

vienne dje lat Thamea, en la province d'Ontario.
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Act cncrnntla omaiedite J ;,c IVWode MîillingCmay(àes
ponsabili . lmî, It La compal.gie dite T'h- ewii Fleur JMsCrnps (à

Act cnsitan encopoatonla Canalýdlin BUR ecey ulajtefl t/e ri-
tish, undl I'h, iluf BlSiY.

Acte- concernat l:i banqueo dite Thte Fam RBank of Canada.
Acte. coneran un- Hrvt enry Lithe r lloiuk.
Acte 'Inlran iu breOve t dela Liyclone M'orell W ire Fence Comp)any? (il respon-

Acteconenn la omaiedite T'île A'Iag,IQesln 1dSt>Ct/Irne

Acteeoncmml a Copag i du cheimi deo er de Québec au Laco Miron.
conematt l copag i ite / Quebec, Saguienay,? and, GIuif of St auý'-

Acteconernat lO Uwa, rocvile and St. Lawrenre Railteay £rimpany.
Acte, mod1iian l'Acte desPs uet M rs

Acte modiian leii CoecrmnetS

ConAiny.iisuac

Ac'te. lmdiiat l'Acte- dul Parc de Monta;gnevsRcluss
Acte à lYffet d'tbi enuelsdispositionls concernanlt les ccncession; de

te-ires auxcmmbe de la ilice- pour srieactif :ii od-uet
Acteodiin le (ar 1,s doae, 197.
Acte- plour faire droit à '101M Albert Pee-lr.
Acte coniuanti:1 (.Il corpora)1tioni la cmanedite Kamloops and Ydlov ead

Acteý oniernaniit laCopani du cheini do fer du aifueNretdO nca
Act onsttn cri co)rporationii la cmanedite Vancouver, F'raser Valley artd

Southerni Railway i Compaey.
Acte- consitituanit en1 orporation la compai)igieî dite As/tcroft, Barkerville alid

Fort Geoge ailwayf compaili.
Act coceranIla comlpagtile dite Kettie River Va2ley Railwvay Company.

Act 1e pour falire droit à Mlinie Florence Irvilie.
Acte, constituant en corpor'ation lat banquie diteý Thte Colonial7 Bankc of Canada.
Acteý pouir faiire droit à ('alsWilliami liolmes.
Acte pouir faiire, droit à liarriett, Welylaker.
Ac(teý conceglýrnanlt lit Co g i l urhein de feýr de la lientiiame
ActeI cosiun1ncroainlacmanedt lfa Nia gara and Toronto

Actecontitunt n crpo)rtion la omlpignie dite Branmdon T'ran#fer Railwvay

Acte onsttuan e crp)orationi la omrpagnie dite Rrie, bonidon and Tillçonbuirg

Atcocrnantlt la comrlpagnie( dite T/te? Toronto and Hlamilton Rlailwai Cern pare l
et à l'effe t de. chanllger Son nloni ien c di(e Toronto,. Nia gara and We(.stern Railivay

Acte coiteriai Ca(itizenls, Ban/k a'fCada
Acteiutoms1nt l'échangelv de certaines teýrres a fecée lux écoles contre date

terresfééals
Act0 on1 natl Comag i dasurance de l'Amé.ýrique B3ritanniique.
Acte cocratla(lane lasrn e e i(st
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La Uhaxxxlenrew extin;i c1îfrtidelorr , !rau îiu( ctaiext cxai), i é îtéra il- ex ru

i. Rtésohi,-Qu'il est à propos~ diatorei>er Ce (jeuverneur eut ,en-il à cocWrd r,
Pouider ýà la en- 1.1ultio''i dle tchae ,u deiligît du chei in de' fer I i'Oi tilt il-
tiownié qui ne conltera lxsexm Inoyexitelu de C $1 51) parý [Iileu I: l ig teir
suvxt eî lée u t un, -oeniu ext d IS ,$gî jar nlm. paur In Donnlxi eur nt dépt.ct
en ilucun cas le nombrei, de titilluesec uivcnxeîttl énonce I x-aurc ; et, peu ii er à_ la
construction -( de chacune des( dites.- lignes- deý chmi ud fer dont!I 1a lonueu nle \- .de
pas cel4c'pêsétucee qui coûteIlra, en1 moýYenne1, plus du $15,l0 pr utlle peur
la longuur subenitriote ccrde en sus dA lx;1 mm du $;'2tX pr nullle,. mu

autc ubvntondu cin!qunte1 p ourcnt du la dlifftruIxtce entre le, coû O toye dle lai
loingiuur de. h c iîx lu fer suvtIît et1 la xx1 deu1,0 par tlliel,, la dite
subventIlioxi Ill, déîxeian pa L et totalité- la soxnxIne de $Q40 pr miolle, sao

(1) A la Cxttpagiée du chexixci dle fer de AlaxtixuHxi et ldl la Rive Nor luit à la
Compagnie duIcîxeuion dlc fer du and CenItral, au l - le , eet'xtexex de il . 1;1 xagi

dut chciixt di. fer1 dý Manliitoullli e1 dc la Riv NodCt-a! 'tprbtend luer
Pau un consi) poli les ign puivanes tic eheiti de fer

(o)l)euisi~iile('rret, e l trverlut le cheinol de fe r tlx 11 ii1 x CanladienI

Sudur, dnsIxixe dire.t lion oIuest vers le. cheini de fer . 'uti[l Il Alg11i oIt, i1.1'' ,îx
pas loi) tilles ; et

1(,) De ui xiîii à ou prî s Souluy lat I ixi dw- reio tierd, itetnti pasý
30 milles le dites saivecixis étu;î îeed al; lit x de >uIxtions deu >l et 1:"I
milles accordées par le echapitrec ', tI( 190,rtielu --, i14-11 16, tel Juaiîd ar larticlo
5 du hapite 7 el,1901, et leehtalitre 7 de 1901, irtuiele 2.te ilu , ruspeeitieitn.

(2) A la Compagnie dux ehetini de fer Central d'Algoilna à la Bid'utonpour
uin(, ligne de chemin de fer, xtdabt le- 200 ills dpisSn-ait Mxîrie, jus-
qu'à n il int suir le cîxenti du feru ndeiuPciiu nr e sain eWie

Rtive(r et del Dlton, danis le- district d'Algoxtta, et pour une, ligne, de cheinf dje fer, n'ecx-
Cédanlt pas _, ,alls a1lîxînt deu ihpcti iror lac Sipérieur, vecrs lxi ix-
Mêke du chenvin de fer ('aixa we du Paciique ail liu desý luiext ien do 10. -iI ef13
Me accodée ptîr le chapitr 7 de IA9 maile 2. itom dl3, lehtr A de 1900

article 2, itemi 4, et le chaipitre 7t de( 1901, arile '2. itemi 20,.epeieiiî
(."> A la doipg idt chetlin deu fer. de. LohnèeeutcMgni, por liro

longeýr sa lign lx d1tJxc du ri0 railles au jlius vers le uid, dp i nint à ou rè
de Lyster, t1a11- le' comtéiý de Méaie juq' u vrs tîn poi , oup i l'. Limeso
Rid gc. dansi Ile twisi <Ile 1o11 us wi, au i le 1e Il, subvien 11t ion1 ai>c rdé1e par V'i tem q
de l'a rt iceýle 2 du caire 57_ ( le 1903.

(4) our inei ligne, du elcaix d fer, uee aîtpi5xx les dpis le. Ixie- No'-

Iiminigiu . , tix Li CLièvre, xxx CieH de La seantiux cird par le eitren 57 11,
J90X rticle 2 iteni il.

(r5) ]oulir n ligne de ehtenixi de( fer tleuis ;III puitît 'tIr Ile elieuiin de fer Tuteýr-
CJknîa à otn prîs Dehrttuotxtidn, le cot(eIlaiux jxsq' Unsuîou .dn le,
comtéLî de" (ixxvsqoough. ve desý ligne deubat4c 'ut jxýtn' n poIntl surt le, 01'
Min du e Ttronil àoul près- Ncuw (iLingow da Ile-ot e l ouet :111is

jquàCouxxlit r-larbiour, dlans le- cotéd Gysoou n'Éeédantp:I îux ntidit
236 Milles, aix lieu. des subvention de 116C et 120 illes cordées par le- hapite 17 de

190, rticle 2, itemi 19 et 63l respeetil-ilnt.
(C) Pou ue, lign de eini <le for, '. 5litps5 ils eusWlig

ton JIlsqu'à 1 , ioni3ay au lIut. ln stextion acortié' par le. I chapitru de,193
amtise 2, i A.
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t~) urun lgn- e himi d frn'xedatla 41i 1i~ du un poit

tin cerCep rhi re 1. deIî>1 rilç2 ln

(9) AeuW (nqeline d On Hic de C r, Iliioiqnnî pQî-, mi , dei l. il[,-
Toret er uriliv t R ý a-uxeninacréejî eemlt' i

ton ) et pou nue' linT il a de fejda l- 0 il~,aliî ela îea

'l'pé An suivan ''il', tiré- q à il î le i :agalie de-, -1îb ention-, lcorée

pa l'iem 1 leI l'ricen I[Iiu1 -ait, e l57 del. 1903.

t>A partir d'11n endroýit -,iiné oi rè la staionii de ý eiun, sur la lign td

chemi der fernsAH doîaî-nm ut-i tue il MHO uau la p mu ditneîe30xïls

(b) A pîîrti r dl'un liiil rîit -. iîilI '-Iir la lmmîie npon. lu le NIli-,i Supie dur, il'

ndsnc dcii d ilsfa- u 15 nsil(sa pu

prè ý lautrvrlise i d à la , rivièr Frsrjiau' unenrit siu su e i lîoenp
dsant p ar -1o'sFls diste de 1901 tpiur au plusý:l]jlIý

(d1) A prr d'uno endroitu sIluiné urdlafivenrulc eio allanti (I'tI 4ýý crs le

Pris de0- cn-aehîînt ltr oira--Bye la B)aie-Salinit- lau idisa c deo
mIillesý aut plu', alit lieu di la ub-tioacrdepar. l'itemil 4) dei l'articleý 2 tîn1 cia-

pitro 57d du 93
(12) Pour une1lign de, cheiniIl de fer d'aui plus 10, ils allant dIlobev

dans un directionI ouestý ve-rs la Baie de ams ait lieude J-ubetosacré-pr
hea item I et y do lArticle 2 yi chapit 57 de 190.

(13) A lit Com1patgnie du cheini de fer de Quéhue (m nri, pouir lepolnemn
do sa voie ferrée etre, Sainlt - rançi et Sa iIint-Georl>1ge. C v ,îî'xcdant pasý neu-f milles e
pour une. ligne ferrée-i ili- ail-ntinn ponti do Quhe, îexcdantII pas 2-2 mIilles
ant liu de lui bvniotccré par le chiapitre 57 deo93 article 2, item 46'.

( 14) A ha (%onpagidu CICHemin de fer de l'Albetia Occiletl, PoU "ne ligu île
chemlini do' fer. îll.int 'unll enIdroit >ituéi 11ur 1:1fotir de-;tt-lns àl'esdi
vrîî 27. dans, la dieîtiî dunrdoes 'r ntraite dans la directiond'lera
air liu de la subvnion accordé par Ile ciipitre- :4 dIl 1904, article 2. itemi 'l1, n'exc&_
danti pasî -0 i' les

(1u;) A l 1: 'iî ud(ud al'yCmay peur une vonie, ferré, du 8mle
aui lus1, di-puis Shéd'iejuq'i Slogiee vers le vcap Tlumetndn l comté
deý Wstarmiro1ii auir lieuI île la sbetoacrdepar Ile chpte d7<e 190:", atce

(lE) Puruni liuedo ilhentin i' fer depuis in-osat danc Ile comlté do
laprairiet etNpervle 1 raivers an-dtad an yre et Lacolle, ijusqlu'i

un polint, A' ou prè la fotreienaonlSur le- chiemin de fer u)lwr t Ilud-
so(,ran «I31ilTronc), I au liu ide- uIbvulntiows pouir 19 et 12 milles corespar Ilel--

pitreý 7 de189 atil 2, itemu l0 t chaplllitre, 4I de 18S1re1 ci-1nt'.ex~an a
2S Wi5es
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(17) A la Compagnie du chemin de fer du lac Supérieur, du lao Long et d'Albany,
pour une voie ferrée, de 10 milles au plus, allant de Ueninsula-Harbour dinis une direc-
tion nord, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 19u3, article 2, item 76.

(1) Pour une ligne de chemin de fer depuis OwenlSuund, dans a province d'On-
tario, jusqu' lMeaford, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 34, n'exeédant pas 30i milles.

(19) A la Conpagnie du chemin de fer de Kîingston, Smith's-Falls et Ottawa. pour
une ligne de chemin de fer entre Kingston et Ottawa, renouvellement de La subvention

accordée par le chapitre 4 de 89-, n'excédant pas 101 milles.
(20)A la Compagnie du chemin de fer de Lothinière et MXégantic, pour une voie

ferrée depuis un point sur sa ligne entre Lyster et Linetidge. jusqu'à un point à ou
près le pont sur le Saint-Laurent à ou près Quéhee, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 45, n'excédamt pas 30 milles.

(21) Pour une ligne de chemin de fer de pas plus de 35 milles, à partir d'un point
sur le chemin de fer de Québee au Lac Saint-jean, prè's de la rivière eannotte, jsqu'à
La Tuque, sur la rivière Saint-Maurice, au lieu de la subvention accordée par le ia-
pitre 57 de 1903, article 2, item 57.

(2-2) A la Compagnie du chemin de fer de Hlalifax et du Sud-Ouest, pour une voie
ferrée depuis un point à ou près lalifax jusqu'à un point à ou pris lBarrington-l>s-
sage (excepté la partie située à l'est de Bridgewater qui forniait précédenmneu partie
de la ligne du chemin de fer Central) au lieu des 08, 77 et :5 nmilleo- de uveniions
accordés par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 23 (a) et (b) et item 75, respective-
ment, n'excédant pas 185 milles.

(23> A la Compagnie du chemin de for de la Baie-de-Quité, pour mn ligue ferrée
depuis un point à ou près le village de Tweed, dc là dans ume directiion nord jusqu'à
un point à ou près le village de Bunnockburn, dans le onmté dllIastings, renouvelle-
mùent partiel de la subvention accordée par le chapitre 7 de 199, article 2, item 45, et
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 103, article 2, item 57, n'xcé-
dant pas en totalité 20 milles.

(24) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point près de Baptiste dans une
direction est iusqu'à un point à ou près Renfrew, au lieu de la subvention acordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2. item 32, n'excédant pas 75 milles.

(25) Pour une ligne de chemin de fer à partir de la station du Lac Bouehette, ou
depuis un point situé un mille à l'est de la dite station, sur le chemin de fer de Québec
et du Lac Saint-Jean, jusqu'à Saint-André, ne dépassant pas 13 milles. au lieu de la
subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 47.

(26) Pour une ligne ferrée depuis la station Debert sur l'lntercolonial jusqu'à la
mine de houille de Debert, n'excédant pas 4½ milles, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre&57 de 1903, item 20 de l'article 2.

(27) Pour une ligne de chemin de fer à ou près Teuloni jusqu'à un point situé sur
la rivière Islandie, n'excédant pas 35 milles, au lieu de la subvention accordée par le
chapitre 57 de 1903, article 2, item 27.

(28) A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario, du Nord et de Timagaii
(ci-devant Compagnie du chemin de fer Temagamni), pour une voie ferrée à partir d'un
point à ou près Sturgeon-Falls dans une direction nord-ouest jusqu'à un point situé
sur la rive occidentale du lac Timagami, dans le district du Nipissingue, n'excédant
pas 50 milles, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 36.

(29) A la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Lac Saint-Jean, pour un
mille de voie ferrée, à partir de Roberval iusqu'au quai du gouvernement, au Lac Saint-
Jean, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 40.

(30) Pour une ligne de chemin de fer depuis Truro dans une direction nord vers
Brûlé, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 64,
n'excédant pas 34 milles.
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(31) A la (ompagnie de chemin de fer ootenay C'entrail, pour une ligne de che-
min de fer de pas plus de 1i8 miilhs à partir de ('lden jusqu'à la fronti re internatio-
nale, en passait par Windermere et Fort-Steele, et traversant le hemin de fer Crow's-
Nest à un point situé à ou près Bîko, au lieu de la subvention :a.cordlée par le chapitre
57 de 1903, article 2, item 66.

(32) A la Compagnie du ehemin de fer de Broekville. Westport et Sulit Sainte-
Marie, la balance impayée de l subvention aeordée par le ebapitre : de l!. n'excé-
dant pas $3,200 par mille, et aussi l halance impayée de la ubention accordée par le
chapitre 2 de 1890 qui a été renouvelée par le chapitre , dc ls, ; le tout ne dépassant
pas $80,800, renouvellement de la subvention acordée par le chapitre 4 de 1t4, et que
la dite subvention ou telle partie d'ielle qui a été précédemment convenue aux termes
d'un arrangemlnt produit Ias le département des Chemins de fer et Canaux entre la
dite conpagnie de 1roekville, Westport et Salt Sainte-Marie et les créanciers de la
dite compagnie de chemin de fer, sera payIe mix dit créanciers ou aux représentants
légaux des dits créanciers, tel que mentionné dans le dit arrangement.

(33) Pour une ligne ferrée depuis Jonquières juqu'à la Haie des lla! H !, n'ex-
cédant pas 20 1illes, au lieu de la subenion accordée par le chapitre 57 de 1903, item
7 de l'article :, n'excédan pas 20 milles.

(34) 'our une ligne de chemin de fer depuis Sainte-Rose ria le cté est du lac
Ainslie vers Urangedale sur l'Intercolonial, n'excédant pas 34 milles; et pour une
ligne de chemin de fer depuis un point sur l'Intercolonial à ou près Mine-Road-Sta-
tion jusqu'au quai à l'Anse Caribou, n'excédant pas 4 milles, au lieu de la subvention
accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 18 et 62.

(35) Pour une ligne deh chemin de fer à partir d'un point à ou près Wolfville sur
le chemin de fer Domniion-Atlantic jusqu'à la jetée du g uvernement au Bassin des
Mines, n'excédant pas un mille, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57
de 1903, article 2, item 5.

(30) Au ehetrnin de fur le ( irmni Nord du Cniada, pour prolonger sa ligne depuis
Arundel jusqu'à un point dans l municipalité des townships unis de Preston et Hart-
well, n'excédant pas 30 milles; et pour une ligne de chemin de fer raccordant sa ligne
de Montfort et lI latineeu avec sa ligne principale à Saint-Jérôme, n'excédant pas
2- milles, au lieu des subventions accordées à li Compagnie du chemin de fer de
Colonisation de lontfor t la Gatineau par le item 1 et 41 de l'article 2 du chapitre
57 de 1903.

(37) Au chemin de fer Grand Nord du Canada, pour une ligne ferrée depuis la
jonction Garneau jusqu'au pont de Québec, n'excédant pas 70 milles, au lieu de la
subvention accordée par l'item 74 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(38) Pour une ligne de chemin de fer depuis un point à ou près la station de
Sainte-Agathe des Monts vers le township de Ioward. dans le comté d'Argenteuil,
passant près des lacs Sant-Joseph et Sainte-Marie, dans une direction sud, n'excédant
pas 15 milles; et pour uni' ligne de chemin de fer entre un point dans la paroisse de
Saint-André, dans le voité d'Argenteuil, et un point dans la paroisse de Saint-Lau-
rent, comté de *Jaques-Cartier, pasant par les paroisses de Saint-Placide, Saint-
Eustaehe et Saint-Martin, n'excédant pas :m milles; au lieu des subventions acordée,
par le chapitre de 190 1 item 4 et 9 de l'article 2, n'excédant pas en totalité 53 millh.

(39) A lI Compagnie de chemin de fer de la Vallée de la rivière Chaudière, pour
une ligne de chemin de fer de pas plus de 50 milles, à partir de Grand-Forks jusqu'à un
point situé à 'à milles en remontant le bras nord et le bras ouest du bras nord de la
rivière Chaudière, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article
2, item 67.

(4O) A la compgnie dite OtI<wea Nrtlé rn and Western Rai ew' Compant,
pour une ligne ferré' depuis Ayner jusqu'à un point de raccordement avec les appro-
ches du pont Interprovincial dan< la cité de lill (excepté la pIrtie du chemin com-
mençant uin point de raccordement avec la ligne du chemin de fer électrique de ill,
dans il cité de l11ll et se terminant à un point sur la ligne du Paifique Canadien à
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l'extrémité est de la cour de sa station de Iull) n'exeéd:n pas 9 milles, au lieu de la
subvention accordée par l'item 12 de l'article 2 du chapitre 7 de 1 199, et par la pre-
mière partie de l'item 13 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(41) A la Compagnie du chemin de fer de Toront, Lindsay et Perbreke, pour
une ligne ferrée depuis Golden-Lake jusqu'à Asheroft, n'excédant pas 51 milles. au
lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, item 3 de l'article 2.

(4-2) A la Compagnie du chemin de fer Interprovincial et Baie James, pour une
ligne de chemin de fer à partir du lac Témiscamingue, au teriinus actuel de la ligue
du chemin de fer Pacifique Canadien, dans la direction du nord, ne devant pas depa-
ser 50 milles, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2.
item 42.

(43) Pour une ligne de chemin de fer à partir de Waltham-Station jusqu'à Fer-
guson-Point, dans le comté ile Pontiae, ne dépassant pas 20 milles, au lieu de la sub-
vention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 43.

(44) A la Compagnie du chemin de fer de Matane à Gaspé, pour une ligne de che-
min de fer depuis un point à ou près Saint-Octave, sur l'Intercolonial, jusqu'à .\atane,
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903. article 2. item 51, n'excé
dant pas 30 milles.

(45) Pour une ligne de chemin de fer à partir du village de llaliburton, ria le vil-
lage de Whitney, vers la vQle de Mattawa, Ontario, au lieu des 'ubventions aecordées
par le chapitre 7 de 1899, article 2, item 25, et chapitre 8 de 1900, article 2. item 9.
n'excédant pas 60 milles.

(46) Pour une ligne de chemin de fer à partir de Dawson jusqu'à la rivière Stewart,
passant à ou près Grand-Forks, au lieu de la subvention accordée par lc chapitre 57 de
1903, article 2, item 71, n'exeédant pas -4 milles.

2. Résolu,-A moins que le contexte n'exige une interprétation différente, l'expres-
sion "coût " signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable de l'entreprise, et comprend
les sommes dépensées, jusqu'à concurrence de $25,000 au plus, sur tout pont formant
partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne recevant aueun autre boni, mais
ne comprend pas le prix de revient des installations de tète de ligne ou des terrains
requis pour l'emplacement du chemin de for dans aucune cité ou ville constituêe en
corporation; et ce coût réel, nécessaire et raisonnable sera déterminé par le Gouver-
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des Chemins de fer et Carnux et
sur le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, certifiant qu'il a fait
ou fait faire une inspection de la ligne du chemin (le fer pour laquelle le paiement de
la subvention est demandé, et un examen soigneux du coût du chemin, et qu'à son avis
le montant sur lequel la subvention est demandée est raisonnable et n'excède pas le
coût véritable, réel et légitime de la construction de ce chemin de for.

3. Résolu,-Les subventions accordées par les présentes, pour aider à la construc-
tion d'aucun chemin de fer ou pont, sont payables à m]me le fonds du revenu consolidé
du Canada, et peuvent, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu d'une manière expresse
dans le présent acte, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, être payées comme suit :

(a) Lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée ; ou
(b) Par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de che-

Min de fer, en proportion de la valeur de la section ainsi achevée relativement à la
valeur de toute l'entreprise ; ou

(c) D'après estimations courantes des travaux appuyées du eertificat de l'indg-
nieur en chef des Chemins de fer et Canaux attestant qu'à son avis, eu égard à l'en-
semble de l'entreprise et au secours accordé, les progrès réalisés justitient le paiement
d'urne somme d'au moins trente mille piastres; ou

(d) Dans les cas des alinéas (b) et (c), partie d'une manière, partie de l'autre.
(4) Résolu,-tes subventions mentionnées comme autorisées an bnéfice des enm-

pagnies nommées à cette fin, seront, si elles sont accordées par le Gouverneur en conseil,
payées à ces compagnies respectivement; les autres subventions peuvent être accordées

28&
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aux ~ ~ ~ ý copgne qu >tali[t à - la sailcion du GouIl tverneuir t-ii ...a' il..Ie. loit
cimsrdecasriretprheeldishemin, detiii fru>etvenn e t' e

inier jouIr d'otltttk et1 prcEe dansl un déI aina L, devaiat 1);) dépas
ser quatre anls alprtès le dît preieri joulr d'û,qui serat fixé' par le ovrnu îicn

seil; et1 iele' seonIinsi coîtut il conformllité d lans eAý(t devýis etàP e oi:tin
quli seotapruéspir le ii i neivenur nmi, su >rile rapor dui miiiite des
Cheinsii de fer et 1 aî1aux, t Iéi-', dans11 unrité u ea ocudn chaque cas
par ]l comipagie aec lit naiîîistire, traIitéý que4 1tle it uiiravcl*'ajprohaýtie du

ligne -de chem-jini de fer subivet 1lioaaaé seriIssiauéi àl'prbtodu ovenr

~.Itseu.L'cnessendeceubvnios et leuir rctinpar leivese ooil-
pagîles r~peeiIwII1ai, sotilorene à la coniion quel11 la ('m sinde, c.hemIinIs

à touts les chein-lls deý fe-r vit orsoaac i1\1-( le igiles insi sulbvetinne le dits;
droits derulti, c-ii 1aa 111ae tena qu de-arneet juse ut risi-oianales pouir
l'échanilge dut trafic. avec les chei'i, atvec lequl elles (onr eun corresýponidancei, t uni
tarif unifraîa par nlle- - ave ces 1 d t emins de, fer; et ]l dite oaaisii aur,1e
tout temps, lcoreaslu dles taifis à prlvretiîoe p)ar tout cheini de fur omi
-3ur tout cheini de- fer ainasi 1abeiiiaé :oslirsrvcpîdît q11u ot é
sion prise par Ila dite vo:1am1iýIla, cmi ver-tu dei ce(t arilpourra enlti tout temps être

modfiehagée ou-ivlué aut gré' dul Gouiverneur en couaseIL
6,Réol,~Touite icoînpa)igaiei reeat uieubenio aux te-rmesý, dul présenit acote,

ses uesur uaaatdriet toutersoai oul compaiignkie -1aai iiûr ouexploti-
tera un vhenain (lu fer our uneii partiel d'un11 chemin dec feýr suibveit iomn par le prsicte,

iern¶tciues" chaiaquc animée, ý de fouiri aigovraeaea dut Canalda le tranispotrt gra-
tuit do- se, inploé, foitrs, inaîtérinuax,> et ialles tur lia partie de lat ligne( pour

1ilaqu lleýv cete l su veul itPiiiio l a rat é.téq rei e et 1- fouani .11rt , chaqueililit fois qils ci. '1 i seroint1
reqiis. des waigon.11s ps taux11 convcn(211ledîa-1îenilit'ýirI amngés po11r ce serv ice.1 po s tal1 ; e't cet..
tranlsp o r t et se rvi i soe-ron iit fa it ax p)r ix quiti se ,roni11t Pi aveu r en iý(iit roe tit ministre dlu

déprtmen d gouveýtrnemen)ýlt pouetr lequel ce- servic serar fait et la copgi fisant
ce service, et dans le cals dei désaiccord, aut prix qui sera alpproutvé' par lat Comnmission
de. cheminis de fer dut Camiada; et ent paiement out à compte def ceqs serviues, le gouver-
nemnt dut Canadat sera réit par la compaignie, d'unle somme élgale à trois; pour cent
par année dul montaniLlt dje laIuvnto reçue, par laiomagi aux termes dul préseý(nt
acte,

P. Ri4solui,-A l'égatrd dei touts les vchemiîîs det fer subventionnés par le présn Iacte,
lacmanequi un aucun tempil)s possédeilra out e-xploierai qulqlues dlits chleinls de

fur devra, quandiii elle enl sera euie produire et soumeii(ttre- au ministre des Chemins de
fer e trianaux, oui i toute peronn nmméýe par luii, tousý livres, comptes et piévces juisti-
ficro iesq. éaldissa li 1î. tl , fi t de 1 11Lla M osruc-tion d1uiî vheiîî de I fer oui du pont et le v n ùt
det leur exliaioaniw uvlur, recetfte;.

8, ésou.Le ouernuremucosei purr eigetr, commte lonidition dles subl)venl-
tions- par le présenu acodés que lat conmagnie emploie pouir saie des ralils d'aceier
neuifs fablriquiésý au Canadailr, si pareils rails d'acier puets'obtenir aut Canadiia deo quajj-
lité conenbl à des termles aussi favorables que d'u resrils, ce dont le, ministre des
Chem,1111 insd fer et Canaujjýx serai juge.

9, Résolul,-4)ès qu',11Il a été dûment conclu unt contrat aivec, une compagnie pour- la
construction d'unei lignev dei chevmini de fer subiventionnéle par le présent acte, le mlinistre
(les Chlemnins dle fer et Canaulx, à Ila demande de Ila comnpagnie et sur le rapport de lingéf,-
nieuir en chelif des eilmi de( fe-r de l'Etat. et un1 cer'tificat de( Ce' fonlctionnlaireý attes-
tuant qu'il a fait un examejcn alttenItif dle. études, plans et profils de toute la lignie fai.
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sant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment con-idi-ré la contiguration physique de
la contrée à traverser et les moyens de transport utilisables pour la construction, et
mentionnant le coût probable et raisonnable de cette contruction. peut, avec luto-
risation du 41ouverneur cn conei, eonelure une cnvention supplcmentaire déturmi-
nant d'une maniére dinitive le chiffre maximum <he l subvention à paver d'aprè--b-
dit certificat de l'ingénieur en chef, et portant qie li compagnie aura droit de rece-
voir, au minimum. Je chiffre de la subvention ordinaire de 83.200 par mille. plus une
quotité de soixante pour cent de la différence entre l. chiffre aini détermin'é et la
somme de $3.200 par mille, >il en et: et ha quotititè restante de quarante pour cent
ne sera ver-Gée qu'à lachèveni-nt de toute l'entrepri-,e subventionne et seulement en
tan t qu'y donnera droit à la compagnie le coût effectif tel que détinitivement déterminé
par l'ingénieur en chef ; pourvu que-

(a) le coût estimatif ainsi certifié ne soit pa en mo.enne inférieur à $1000 par
mille pour la totalité de la longueur subventionnée

(b) il ne soit versé aucune somme si ce net Sur un certificat de l'ingénieur en
chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type spécifié :m contrat pa é
avec la compagnie

(U) l subvention ne dépasse en aucun cas la somme de $46400 par mille.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mareil (mBanventure) fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Or lonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Marcil (IBonaventure) fait rapport, on eu eqll(po.ec. de- die rélu t le-
quelles 5oiit lues comme suit :-

1. Résolu,. Qu'il est à propos d'autoriser le (ouverneur en conseil à accor-
der, pour aider à la construction de chacune des lignes de chemin de fer ci-dessous
mientiennulées qui ne coûtera ri moyenne, plus de $15.000 par mille pour la lon-
gueur subventionnée, une subvention de $3,200 par mille pour une longueur ne dépas-
sant en aucun cas le nombre de milles respectivement énoncé ci-après; et, pour aider
à la construction de chacune des dites lignes de chemin de fer dont la longu-ur n'ex
cède pas celle ci-après énoncée et qui coûtera, en moyenne, plus de 815,000 par mille
pour la longueur subventionnée, accorder en sus de la somme de $3,200 par mille, une
autre subvention de cinquante pour cent de la différence entre le coût moyen de la
longueur de chemin de fer subventionnée et la somne de $15,000 par mille, la (ite
subvention ne dépassant pas en totalité la somme de $(,400 par mille, savoir:-

(1) A la Cou pagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Norl (ou à la
Compagnie du chemin de fer du Canada Central, avec le consentement de la Compagnie
du chemin d(e fer de Maunitoulin et de la Rive Nord, et sauf lapprobation du Gouver-
neur eni conseil) pour les lignes suivantes de ehemins de fer :

(a) Depuis Little (Current, de là traversant le chemin de for du Pacifique Canadien
i ou près Stanley, et de là à Sudhury, n'excédant pas 64 milles.

(1) Depuis un point sur la dite ligne de chemin dl fer. entre Littleurrent et

Sudbury, dans une direction ouest vers le chemin de for Central d'Algoma, n'excédant
pas 100 milles ; et

(c) Depuis un point à ou près Sudhury. dans une direction nord, n'excédant pas
30 milles; les dites subventions étant accordées au lieu des subventions de M4 et 130
milles accordées par le chapitre 8 de 1900, article 2. item (, tel qu'amendé par l'article
5 du chapitre 7 de 1901, et le chapitre 7 de 1901, article 2, item 14, respectivement.

(2) A la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'ludson pour
une ligne de chemin de fer, n'excédant pas 200 milles, depuis Sault-Sainte-Maic jus-
qu'à un point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique entre les stations de White-
River et de Dalton, dans le district d'Algonna. et pour une ligne de ciemin de fr, n ex.
cidant ps 25 milles, all:at de Mihipicoten-Harbour, lac Supérieur. vers la ligne-
mère du cben'in de fer Canndien du Pacifique, au lieu des subventions le 40. 50 et 135
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milles ceordées par l. chapitre 7 de 129, article 2. itm 23. le chapitre ' de 1900,
article 2, item 4, et le chapitre 7 de 1901, article 2, item 20, re.peetivement.

(3) A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière et de Miégantie, pour pro-
longer sa ligne la dt l d 50 mailles au plus ver le sud, depuis 1u point à ou prIs
de Lyster, dans le comté de Mégantie, jusqu'à ou vers un point à ou près de Lime-
Ridge, dans le township de Dudswell, au lieu de la subvention accordée par l'item 8
de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(4) Pour une ligne de chemin de fer, n'excédant pas 35 milles, depuis le lac No-
miningue jusqu'à La Lièvre, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de
1903, article 2, item 44.

(5) >Pour une ligne de chemin de fer depuis un point sur le chemin de fer ilter-
colonial à ou près al)rtiouth, dans le comté de Hnlifax, jusqu'à Guyshorough, dans le
comté de Guysborugh. avec des ligues d'emnbranehement jusqu'à un point sur le che-
min dc fer lutrmlonial I ou près New-Glasgow, dans le comté de Pictou et aussi
jusqu'à ounitry-lharhour, dans l comté de Gu.sborough, n'excédant pas en totalité
236 milles, au lieu des sutbentions de 116 et 120 milles accordées par le chapitre 57 de
1903. ar-ile 2. item 19 et 3 ri spetivement.

(6) Pour une ligne de chemin de fer, n'excédant pas 55 milles, depuis Welling-
ton jusqu'à Union-Bay, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 68.

(7) Pour une ligne de chemin de fer, n'excédant pas 41 milles, depuis un point
à ou près Sharbot-Lake ou Bathurst-Station, dans la province d'Ontario, ou entre ces
pointa, par voie du village de Lanark, jusqu'à ('arleton-Place, au lieu de la subven-
tion accordée par le chapitre 7 de 1901, article 2, item 17.

(8) Pour une ligne de chemin de fer, n'excédant pas 20 milles, depuis le Cap
Tourmente vers iurray-Bay, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 5 de
1892.

(9) A la Compagnie du chemin de fer Atlantique, Québec et Occidental, pour une
ligne de chemin de fer d'au plus 260 milles, allant de Gaspé jusqu'à un point à ou
près Causapseal, sur le chemin de for Intercolonial, et de ce point jusqu'à Edmunds-
ton; et pour une ligne de chemin de fer, d'au plus 102 milles, allant de Paspébiae à
Gaspé, euî suivant d'aussi près que possible le rivage, au lieu des subventions accordées
par l'item 51 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(10) A la Compagnie dite The Nepigon Railway Companyj, pour les lignes de
chemin de fer suivaites :

(a) A partir d'un endroit situé à ou près la station de Nepigon, sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'au lac Nepigon, distance de 30 milles au
plus ;

(b) A partir d'un endroit situé sur la baie Nepigon, sur le lac Supérieur, jusqu'à
un point situé à l'ouest du lac Helen sur la ligne du dit chemin de fer de Nepigon,distance de 3½ milles au plus ;

(c) A partir d'un endroit situé sur la ligne du chemin de fer de Nepigon, à ou
prè·s la traverse de la rivière Fraser, jusqu'à un endroit situé sur le lac Jesse, en pas-
sant par Cameron's Falls, distance de 1 mille au plus;

(/> A partir d'un endroit situé sur la rive nord du lac Nepigon en allant vers le
nord, sur une istn1 e de 45 milles au plus ;

LÀs subventions à ces dites lignes étant accordées au lieu des subventions accor-
dées par l'item 37 de l'article 2 du chapitre 34 de 1904, pour 80 milles au plus.

(11) Pour une ligne de chemin de fer allant de Québec vers les Sept-lles, y com-
pris des embranchements sur Murray-Bay et la Baie-Saint-Paul, distance de 200
milles au plus, :u lieu du la subvention accordée par l'item 48 de l'article 2 du cha-
pitre 57 de 1903.

(12) Pour une ligne de chemin de fer d'au plus 100 milles, allant de Roberval
dans une direction ouet vers la Baie (le James, au lieu des subventions accord
par les item 11 et 52 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903,
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(13) A la Conmpagnie du ehemnin de fi-r de Québec Central, p-ur le prlongement
de sa voie ferrée entre Saint-François et Saint-George, n'excédant pas neuf milles: et
pour une ligne ferrée de Scott-Junction au pont de Québec, n'excdant pas 22 milles;
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2. item 46.

(14) A la Compagnie du chemin de fer de l'Alberta Occidental. pour une ligne de
chemin de fer allant d'un endroit situé sur la frontière des Etats-Unis. à l'ouest du
rang 27, dans la direction du nord-ouest vers Anthracite dans la direction d'Alberta,
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 34 de 1904, article 2, item 11, n'excé-
dant pas 50 milles.

(15) A la Shediac and Coast Railway Company, pour une voie ferrée, de 38 milles
au plus, depuis Shédiac jusqu'à Shemogue êt vers le cap Tourmentin, dans le comté
de Westmoreland, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 17.

(16) Pour une ligne de chemin de fer depuis Saint-onstant, dans le comté de
Laprairie et Napierreville, à travers Saint-Edouard, Saint-Cyprien et Lacolle, jusqu'à
un point, à ou près la frontière internationale, sur le chemin d for Delaware et HIud-
son (Grand-Tronc), au lieu des subventions pour 19 et 12 milles accordées par le chn-
pitre 7 de 1899, article 2, item 10 et chapitre 4 de 1894, respectivement, n'excédant pas
28 milles.

(17) A la Compagnie du chemin de fer du lac Supérieur, du lae Long et d'Albany,
pour une voie ferrée, de 10 milles au plus, allant de Peninsula-iarbour dans une direc-
tion nord, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 76.

(18) Pour une ligne de chemin de fer depuis oweî-sud, dahla provine d'On-
tario, jusqu'à Meaford, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903,
article 2, item 34, n'excédant pas 30 milles.

(19) A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Smith's-Falls et Ottawa, pour
une ligne de chemin de fer entre Kingston et Ottawa, renouvellement de la subvention
accordée par le chapitre 4 de 1897, n'excédant pas 101 milles.

(20) A la Compagnie du chemin de fer de Lotbinière et Mégantic, pour une voie
ferrée depuis un point sur sa ligne entre Lyster et Lime-Ridge, jusqu'à un point à ou
près le pont sur le Saint-Laurent à ou près Québec, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 45, n'excédant pas 30 milles.

(21) Pour une ligne de chemin de fer de pas plus de 35 milles, à partir d'un point
sur le chemin de fer de Québec au Lac Saint-Jean, près de la rivière Jeannotte, jusqu'à
La Tuque, sur la rivière Saint-Maurice, au lieu de la subvention accordée par le cha-
pitre 57 de 1903, article 2, item 57.

(22) A la Compagnie du chemin de fer de Halifax et du Sud-Ouest, pour une voie
ferrée depuis un point à ou près Halifax jusqu'à un point à ou près Barrington-Pas-
sage (excepté la partie située à l'est de Bridgewater qui formait précédeinment partie
de la ligne du chemin de fer Central) au lieu des 68, 77 et 35 milles de subventions accor-
dés par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 23 (a) et (b) et item 75, respectivement,
n'excédant pas 185 milles.

(23) A la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté, pour une ligne ferrée
depuis un point à ou près le village de Tweed, de là dans une direction nord jusqu'à
un point à ou près le village de Bunnockburn, dans le comté de Hastings, renouvelle-
ment partiel de la subvention accordée par le chapitre 7 de 1899, article 2, item 45, et
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 57, n'excé-
dant pas en totalité 20 milles.

(24) Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un point près de Baptiste dans une
direction est jusqu'à un point à ou près Renfrew, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 32, n'excédant pas 75 milles.

(25) Pour une ligne de chemin de for à partir de la station du Lac Bouchette, ou
depuis un point situé un mille à l'est de la dite station, sur le chemin de fer de Québec
et du Lac Saint-Jean, jusqu'à Saint-André, ne dépassant pas 13 milles,. au lieu de la
subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 47.



440 26 juin A. 1906

(26) P>our une ligne ferrée depuis la station Debert sur l'Intercol.nial juqu'à la
mine de houilbe de Debert, n'excédant pas 4a milles, au lieu de la subvention accordée
par le chapitre 7 de 1903, item 20 de l'article 2.

(27) Pour une ligne de chemin de fer à ou près Teulon jusq uà un point situé (ur
la rivière Islandie, n'excédant pas 35 milles, au lieu de la subvention accordée par le
chapitre 57 de 1903, article 2, item 27.

(2-) A li Compagnie du chemin de fer d'Ontario, du Nord et de Tinagami
(ci-devant Compagnie dilthmin de fer Temaanomi). pour une voie ferrée à partir d'un
point à ou près Sturgeon-Falls dans une direction nord-ouest jusqu' un point situé
sur la rive occidentale du lac Timagani, dans le district du Nipisingue, n'excédant
pas 50 mille, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 36.

19) A la ('mpagnie du elleumin de fer de Qumébe et du ieu. Saint-Jean, p,,r un
mille de voie ferrée, à partir le Rob, rval jusqu'au quai du gouvernement, au Lac Saint-
Jean, au lieu de la subventionaccordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 40.

(30) Pour une ligne de chemin de fer depuis Truro dans une direction nord vers
Brûlé. au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 64,
n'excédant pas 34 milles.

(31) A la Compagnie de chemin de fer Kootenay Central, pour une ligne de che-
min de fer de pas plus de 16 milles, à partir (e Golden jusqu'à la frontière internatio-
nale, en passant par Windermere et Fort-Steele, et traversant le chemin de fer Crow's-
Nest à un point situé à ou près Elko, au lieu de la subvention accordée par le chapitrc
57 de 1903, article 2, item 6.

(32) A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Saut Sainte-
Marie, la balance impayée de la subvention accordée par le chapitre 3 de 1889, n'excé-
dant pas $3,200 par mille. et aussi la balance impayée <le la subvention accordée par le
chapitre 2 de 190 qui a été renouvelée par le chapitre 5 de 1892 ; le tout ne dépassant
pas $ ,mX, renouvellement de la subvention accordée par le chapitre 4 de 1 u94 et que
la dite subvention ou telle partie d'icelle qui a été précédemment convenue aux termes
d'un arrangement produit dans le département des 'hemins de fer et Canaux entre la
dite compagnie de Brockville, West port et Sault Sainte-Marie et les réanciers de la
dite compagnie de chemin de fer. sera payée aux dits créanciers ou aux représentants
légaux de-, dits créanciers, tel que m(entionné dans le dit arrangement.

(33) Pour une ligne ferrée depuis Jonquières jusqu'à la ilJie des lia! Ha!, n'ex
cédant pas 20 milles, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, item
7 de l'article 2, n'excédant pas 20 milles.

(34) Pour une ligne de chemin de for depuis Sainte-ise ri le côté est du lac
Ainsle vra Orngelale sur l'Intercolonial, n'excédant pas 34 milles et pour une
ligne de chemin de fer dhpuis un point sur l'Intercolonial à ou près Mines-Rond-Sta-
ti" ju"qu'au quai i l'\ne ('aribou, n'excédant pas 4 mllies, au lieu de la subvention
accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 18 et 62.

t 'our une ligne de chemin de fer à partir d'un point à ou près Wolfville sur
le ebh'miu dle fer Dominion-Atlantie jusqu'à la jetée du ouvernement au Bassin des
Mines, n'excédant pas un mille, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57
d I2, article 2, item 25.

(;) Au eheuin de fer le Grnd Nordi du (anlaa, pour prolonger a ligne depuis
Arundel juqu'à un point dan.. la municipalité des townships unis de Preston et lIart.
wel, n'excdnot pas 20 miles ; et pour une ligne de chemin de fer raccordant sa ligne
de Montfor t la Galineau avec sa ligne principale à Saint-érômn n'excédant pas
22 milles, au lieu de. subventions accordées à la Compagnie du chemin de fer de
Colonisation de Montfort et la Gutinenu par les item 6 et 41 de l'article :2 du chapitre
57 de 1903.

(87) Au chemin de fer Grand Nord du Canada, pour une ligne ferrée depuis la
jonction GarneIu jusqu'au ptont de QuélIec. n'excédant pas 70 milles, au lieu de la
subvention accordée par l'item 74 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(38) Pour une ligne de chemin de fer depuis un point à ou près la station de
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Sainte-Agathe <es Monts vers le ionihip de Il ard. dan" le comté d'Argenuil,
passant près des lacs Saint-Joseph et Sainte-Marie. dans une direction sud, n'excédant

pas 15 milles; et pour une ligne de chemin de fer entre un point dans la paroisse de

Saint-André, dans le comté d'Argenteuil, et un point dans la paroisse de Saint-Lau-
rent. comté de Jacques-Cartier, passant par les paroises de Saint-Placide, Saint-

Eustache et Saint-Martin, n'excédant pas 38 milles ; au lieu des subventions accordées

par le chapitre 34 de 1904, item S et 9 de l'article 2, n'excédant pas en totalité 53 milles.

(39) A la Compagnie de chemin de fer de la Vallée de la rivière Chandière, pour

une ligne de chemin de fer de pas plus de 50 milles, à partir de Grand-Forks jusqu'à un

point situé à 50 ailles en remontant le bras nord et le bras onest du bras nord de la
rivière Chaudière, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903. article
2, item 67.

(40) A la compagnie dite OHlawa, Northen and iltr '| aiawn .

pour une ligne ferrée depuis Aylmer jusqu'à un point de raccordement avec les appro-
ches du pont Interproncial dans la cité de Hull (excepté la partie du chemin com-
muençant à un point de raccordement avec la ligne du chemin de fer électrique de I fill.

dans la cité de Hull et se terminant à un point sur la ligne du -Pacitiqu (anadien à
l'extrémité et de la cour (le sa station de Huill n'excédant pas 9 milles, au lieu de la

subventionîî accordée par l'item 12 de l'article 2 du ch'îpitre 7 de 1 ,. et par la pre-
mière partie <le l'item 13 de l'article 2 du chapitre 57 de 1903.

(41) A la Compagnie du chemin le fer de Toronto, Lin<ay et Pembroke. pour

une ligne ferrée depuis Gýobleni-Iake jusqu'à Bancroft, n'excédant pas 51 milles, au
lien de la subvention necordée par le chapitre 57 de 1903, item 3 de l'article 2.

(42) A la Compagnie du chemin <le fer Interprovincial et Pie James, pour une

ligne de chemin de fer à partir du lac Témiscamingue, an terminus actuel de la ligne
du chemin de fer Pacifique Canadien. dans la direction du nord, ne devant pas dépas-

ser 50 milles, au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2,
item 42.

(43) Pour une ligne de chemin <le fer à partir de Waltham-Station jusqu'à Fer-

guson-Point, dans le comté de Pontiae, ne dépassant pas 20 milles, au lieu de la sub-
vention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 43.

(44) A la Compagnie -du chemin de fer de Matane à Gaspé, pour une ligne de che-

min de fer dlepuis un point à ou près Saint-Octave, sur l'Intercolonial,.jusqu'à Matane,
au lieu de la subvention accordée par le chapitre 57 de 1903, article 2, item 54, n'excé-
dant pas 30 milles.

(45) Pour une ligne de chemin lde fer à partir du village de lbilburton, rii le vil-

lage de Whitney, vers la ville de Mlattawa, Ontario, au lieu des subvenuons accordées
par le chapitre 7 de 1899, article 2, item 25, et chapitre 8 de 1900, artele 2. item 9,
nlexeédant pas 60 milles.

(46) Pour une ligne de chemin de fer à partir le Dawson jusqu'à la rivi're Stewart,

passant à ou près (rand-orks, au lieu de la subvention accordée par b'lehapitre 57 d
1903, article 2, item 71, n'excédant pas 84 milles.

2. Résolu,-A moins que le contexte n'exige une interprét ation itTérente. l'expres-
sion " coût " signifie le coût réel, nécessaire et raisonnable de l'entrepris, et comprend
les sommes lépensées. jusqu'à concurrence de $25,0 au plus, sur tout pont fornmt

partie de la ligne de chemin de fer subventionnée ne recevant aucun autre boni, mais

ne comprend pas le prix de revient des installations de tête de ligne ou des terrains

requis pour l'emplacement du chemin de for dans aucune cité ou ville constituée en

corporation : et ce oût réel, nécessaire et raisonnable sera déterminé par le Gouver-

neur en conseil, sur la recommandation du ministre des Chemins de fer et Canaux et
sur le rapport de l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat, certifiant qu'il a fait
ou fait faire une inspection de la ligne du chemin de fer pour laquelle îv paiement de
la subvention est demandé. et un examen soigneux du coût du chemin, et qu'à son avis
le montant sur lequel la subvention est demandée est raisonnable et n'excède pas le
coût véritable, réel et légitime de la construction de ce chemin de for.
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3. Résolu,-Les iubventions accordées par les présentes, pour aider à la constlrution
d'aucun chenin de fer ou pont, sont payables à même le fonds du revenu consolidé du
Canada, et peuvent, A m1oins qu'il n'y suit autrement pourvu d'une manière expresse
dans le présent acte, au choix du Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et (anaux, être payées comme suit :-

() Lors de l'achiement de lentreprise subventionnée ; ou
(b) Par versements, lors de l'achèvement de chaque section de dix milles de chie-

n:in de fer, en proportion de la valur de la section ainsi achevée relativement à la
valeur de toute l'entreprise ; ou

(c) D'apri-s eimations courantes deis travaux appuyées du certificat de l'ingé-
nieur en chef des Chenin de fer et Canaux attestant qu'à son avis, eu égard à l'en-
semble de l'entrere et ui secours accordé, les progrès réalisés justifient le paiement
d'une somme d'au moins trente mille piastres; ou

/)>ans l, ] , ies alinéas i /) et (c), partie d'une manière, partie de l'autre.
4 Résolu, Les subvnltions nintionnées comme autorisées au bénétice des compa-

gnies nonîmées à cette tin, seront, si elles sont accordées par le Gouverneur en conseil,
payées a ces compagnes respectivement; les autres subventiois peuvent être accordées
aux compagies qui établiront à la satisfaction du Gouverneur en conseil qu'elles sont
en mesure dh construire et parachever les dits chemins de fer respectiveient ; toutes les
lignes pour li construction desquel·ls d-s subventions sont accordées, à moins qu'elles
ne soiînt déjà coiunenices, seront onnecées dans les deux ans qui suivront le pre-
mier jour d'aoüt 19)6, et parachevées dans un délai raisonnable, ie devant pas dépas-
ser quatre ans après le dit preiier jour d'août, qui sera fixé par le Gouverneur en con-
seil ; et elles seront ainsi construites en conformité de planset devis et à des conditions
qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, et spécifiés dans un traité qui sera conclu dans chaque cas
par la compagnie avec le dit ministre, traité que le dit ministre, avec l'approbation du
Gouvern'ur il conseil, est par le présent autorisé à conclure ; et le tracé de chaque
ligne de chemin de fer subventionnée sera aussi assujéti à l'approbation du Gouverneur
enl conseil.

5. Résolu,--La i oncession de ces subventions, et leur réception par les diverses com-
pagnies respectivement. sont ,ubordonnécs à la condition que la Comamissioii des chemins
de fer du Canada pourra en tout tunps acorder et assurer à d'autres compagnies les
mêmes droits dc circulation, conventions de transports ou autres droits, propres à donner
à tous les chemins de for en correspondance avec les lignes ainsi subventionnées les dits
droits de circulation, en même temps que des arrangements jiustes et raisonnables pour
l'échange du trafic avec les chemins avec lesquels elles sont en correspondance, et un
tarif uniforme par mille avec ees dits chemins de fer; et la dite comuission aura, en
tout temps, le contrôle absolu des tarifs à prélever et imposer par tout chemin de fer ou
sur tout chemin de fer ainsi subventionné; sous la réserve, cependant, que toute déci-
sion prise par la dite cormission, en vertu de cet article, pourra en tout temps être
modifiée. changée ou révoquée au gré du Gouverneur en conseil.

6. Résolu.-Toute compagnie recevant une subvention aux termes du présent acte,ses successeurs ou nyants-droit, et toute personne ou compagnie qui contrôlera ou exf)loi-
tera un chemin de fer ou une partie d'un chemin de fer subventionné par le présent acte,seront tenues chaque année de fournir au gouvernement du Canada le transport gra-tuit de ses employés, fournitures,*matériaux et malles sur la partie de la ligne pour
laquelle cette subvention aura été reçue, et fourniront, chaque fois qu'ils en seront
requis, des wagons postaux convenablement aménagés pour ce service postal; et ces
transport et service serotnt faits aux prix qui seront convenus entre le ministre du
département du gouveriement pour lequel ce service sera fait et la compagnie faisant
ce service, et dans le ('as <le désaccord, au prix qui sera approuvé par la Commission
des chemins de fer du Canada; et en paiement ou à compte de ces services, le gouver-
nement du Canada sera crédité par la compagnie d'une somme égale à trois pour cent
par année du montant de la subvention reçue par la compagnie aux termes du présent
acte.
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. Rtésolu.-A l'égard de tous les chemins de fer subventionné- par le présent acte,
la compagnie qui en aucun temps possédera ou exploitera quelqu'un des di chemins de

fer devra, quand elle en sera requise, produire et soumettre au ministre de, Chemins de

fer et Canaux, ou à toute personne nommée par lui, tous livres, comptes et pies justi-
ficatives établissant le coût de la construction du chemin de fer ou du pont et le coût

de leur exploitation, ainsi que leurs recettes.
8. Résolu,-Le Gouverneur en conseil pourra exiger, connue condition de sublve-

tions par le présent accordées, que la compagnie emploie ipur Sa voie des rails d'acier

neufs fabriqués au Canada, si pareils rails d'acier peuvent 'obtenir au Camada dc qua
lité convenable à des termes aussi favorables que d'autres rails. ee dbm le mni-ar des

Chemins de fer et Canaux sera juge.
9. Résolu, 1ès qu'a été dûment conclu un contrat avec une compagme pour la cons-

truction d'une ligue de chemin de fer subventionnée par le présent acte, le ministre des

Chemins de fer et Canaux, à la demande de la compagnie et sur le rapport de l'ingé-

nieur en chef des chemins de fer de l'Etat, et un certificat de ce fonctionnaire attes-

tant qu'il a fait un examen attentif des études, plans et profils de toute la ligne fai-

sant l'objet du dit contrat et qu'il a dûment considéré la configuration physique de

la contrée à traverser et les moyens de transport utilisables pour la construction, et

mentionnant le coût probable et raisonnable de cette construction, peut, avec l'auto-

risation du Gouverneur en conseil, conclure une convention supplémentaire détermi-

nant d'une manière définitive le chiffre maximum de la subvention à payer d'après le

dit certificat de l'ingénieur en chef, et portant que la compagnie aura droit de rece-

voir, au minimum, le chiffre de la subvention ordinaire de $3,20 par mille, plus une

quotité de soixante pour cent de la différence entre le chiffre aini déerminé et la

somme de $3,200 par mille, s'il en est ; et la quotité restante de quarante pour cent

ne sera versée qu'à l'achèvement de toute l'entreprise subventionnée et seulement en

tant qu'y donnera droit à la compagnie le coût effectif tel que définitivement déterminé

par l'ingénieur en chef; pourvu que--
(a) le coût estimatif ainsi certifié ne soit pas en moyenne inférieur à $18,000 par

mille pour la totalité de la longueur subventionnée ;
(b) il ne soit versé aucune somme si ce n'est sur un certificat de l'ingénieur en

chef attestant que l'ouvrage fait n'est pas inférieur au type spécifié au contrat passé
avec la compagnie ;

(c) la subvention ne dépasse en aucun cas la somme de $6.400 par mille.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois. sont adoptées.

Ordonné, que M. Emmerson ait la permission de présenter uin bill ( No 214) autori-

sant l'obtroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de fer y

mentionnées.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chamnbre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Cbambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 62) modifiant l'Acte des Chemins de fer, 1903.
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité apres minuit :

Mereredi, ?7 juin 1901.
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le

comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le msnage

suivant :-
Le Sénat a adopté le hill (No 176) intitulé: " Acte concernant les l'éniteuiers ",

avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chare.
Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et huit minutes,

mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures am.
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Mercredi, 27 juin 1906.

Onze Iieures a.m.U11

PaRIkLs.

M. 3hwhean ( Lunenburg) , du conunite pécial chargé de faire mie enquete sur cer-
taine' ne,' na, eh lpeîis.- relatives a steamer de fl-tar, lA r/e. pré-nÎe a
Chambre le rapport ,uivant, lequel est lu eomnw huit:

le comité spéeial chargé dc s'enquérir de certaines accusation, et dépn se 'at-
tachant ;Ii navire de l'Etat A re/ie, a l'honneur du faire rapport qu'une enquête com-
plète a été faite au sujet de- dites accusations et dépenses, que toutes lh dépositions
nécessaire ont été entenles, et que tous les papier et dlocuemIuts quelconques concer-
innt les proe-verhaux c anwxés, ont été examninés Jec le plus grand soin.

L onmité a l'honiur de soumnettre les consi érations suivantes, comme étant le
résultat de on enquête et commew constituant son second et dernier rapport

(1) En 1904, le mvire de l'Etat A re lic fut approvisionné et armé pour 40 homues,
pour un voyage de 1.200 jours, le but de l'expédition étant d'explorer la baie d'IlI son
et do faire la police de ces eaux, ainsi que des îles et des eaux situées' plus au nord, et
de mettre vigueur et administrer les lois du Canada.

<2> ('cite expedition devait durer plus de trois anis, et si l'on considère qtue cer-
tain s fatigues et éventualités étaient naturellement inséparables d'un semblable voyage
et qu'il serait imps'ssihl. de renouveler les provisions, lI quantité et lu variété des Inar
chanlie t de', i proviion, étai nt rai onmubles et nécessaires et étaient de la nweil
ILure qualité.

:3) Toutes les airchandises et provisions acetée, ir le départent de la LMa-
rine et d Pes s>êclîeries pour le steamer et pour Les tins de l'expédition ont été mises A
bord, et le steamer tuvait parfaitement transporter, contenir et recevoir, et a, on réa-
lité, transporté ot reçu toutes les dites marchandises et provisions en outre de toutes
provisions transportées pour le compte de la police à cheval du Nord-Ouest.

(4) Aucune partie ou portion des dites marchandises et provisions n'a été, en tout
ou vn partie, employée d'une manière illégitime pour d'autres fins que celles auxquelles
elles étaient destinées à l'origine, ou au profit d'une personne ou de personnes quel-
conques.

.5) In prix justes et raisonnables ont été payés pour les dites marchandises etprovisions, à l'exception d'une quantité de tabac achetée à Québee, dont le détail est
con:ne sui :05 livres de taea A fumer à 5 cents, 200 livres de tabac à chiquer à74 cents 'n outre des prix demandés et payés pour les dites 1,005 livres de tabac

com " - vendeurs ont porté en compte au départemn ,t de la Marine et des
Sêcheries, la taxe de l'aci se de 3! cents par livre, formant le montant de $31.95. Le
comité trouve que le prix payé pour ces ieux quantités de tabae est injuste et déraison-
nable,

(0:1 ucun olivier, ngent ou serviteur du département de la Miarine et des Pêche-
ries n'a pro itk injusteren, illégale-nt ou par corruption de l'achat ou de la disposi-
tion d'aucune des mxrchmnlie ou provisions achetées et mises à bord du dit steamer
Archer

(l Toutes les mnarchandises et provisions non consonmnées au cours de l'expédi-
tion du dit steamer A reli(, come il est dit ci-dessus, en tenant compte de la diminlution
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dJe quantité par suiite de causes natiurelles et inéývitabiles -- iiî maý1inte1anti etIla LIse

sion et souiiies(- à l'auitorité du dé-partemient 1t h;i Marie dc' Pêhris

(-) Lu sommeit deu $45.30, repréisentaint ic- frais; deta(1r eMora-àQée

d'uneit quantié de Box ru et (le pemimican ahtede lat BorrU. toipo, utdd

Monitréal, a é-té payée à Hlntercolonial par Faetdu déatmn ela Marine, ,t dc'l

?êh ric é,idlant à Québee et sublséquemmentiOii, par e *'ýrru etda- l'inorance, du pro-

mlier paîimnt, le mêmene montant, pour ]. les mêmes f rais d(e t ran1sprt a 1été9 paé 1'e ou-i

veau à la Bovril Conipavy, Lini ited, par le départemenit de( la Matrine et de ( é0- eries

leulmontant, dJurant l'enquête du co ité a té ebu" aui déparitement dei la

Main t- des Pêcheries par la Bovril Conp wy Limi dL

Leý tout resýpý',tueusement soumis- acleocè-ebldssacsd oié le

procès-verbal dsqueýstions et réponses, e't toutlespèe rditsàleqêe

M. M iller, du (o1it des Baniiques et du Comre rsxt aCabele

septIime raàpport du vmni, loque1 
test conmme suit

Votire comýiité a prýis encosiértîi les bills suivants et -1 ovn de ar

rapport av-ec des anedietsavoir
Bill (iNo 11) cnenttluue
B~ill BB N o 0) dUISnt intitulé: A0 ecnttan oprtinl tna

gnie dite Thr (Jenecral Accidenti Assuirance(onpayf('ad
Bill (,( (No, -24) du Siaintitulé: -Ac-teonttun O-il oprtonl au

dieThe ('hat red Bank of London and Cianad "

M. (ialliher, dui comité des Ordres Permaneniiýits. préseit à la Chamlre" le. dix-

huitième rapport de ce comité, lequel est commeii sukit
Vo(treý comité a exniiinié et trouvé suff>iants le, avi;1;lésquat aiux b)ills qiî

suivent, savoir
ll V (No 212) du Sénat, imntitulé: "Aciteocenn l'assoiatiom dite Th,, Nerfli-

west Commerîn>tcial Tva vellers Assoc0dion of Canada ".
Bill 111H (INo 213) du Sénat, intitulé: " Acte conerniant la Comlpagieu chem cinii

de fer du Manitoba et Keewatinî ".

Vu la période avancée de la session. votre comité reOmmandeiiiiii( que, lesdits bilîs

soient inscrits sur le feuilleton des (Ordres, parmi les bilîs riés pour scnelcue

ce jour.

M. Derbyshire, dii conlité des Coiiptes Putblic,péet à la Clînîmilbre le sepItièmell

rapport de ce comité, lequel est comme suit :
Votre comité a pris en c-onsidér-ationI les copepècs1siictvse autres

papiers concernant les paiemienits faits à lat North A tlantfic 'raing"ee Cmany Loulis

Loopold et à la Arundel Prrnlî'?g Cempany, tel quie mientionnes a La pagt. à..-2i; du rap-

port de l'Aud(.iteuir généeral pour l'annéiie fiscealeere le :W jiiii 1905,) et ii ee sujeut il a

interrogé des témois sous sret-tpour l'informnatiom de la Chamlbre, il soumiiet

avec le présent rapport la preuve faite par les dits témiioin,, et les. ciblits produhits.

Vor<tre comité recommande aussi que ces documents soient imp)lriméis dimsi loù journaux

de la Chambre.
(Appendice Nu S.)

MI. Maclean (Lunenburg), du comité dles Billa Privé,,péet à la Chiamlbre le

onizième rapport de ce comité, lequel ce comme siuit-.
Votre comité a pris en considération le bill suivant, qui'il rapporte sans amenvide-

IneUt, savoir :
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Bil KK (No 210) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à William Edward
Ogden ".

Vu la période avancée de la session, votre comité recommande que le bill soit
intrir sur le feuilleton des ordres, ce jour, pour être pris en considération ci comité

général.

Sur motion de M. Me, secondé par M. Jackson (Selkirk),
Ordonné, que le bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des ordres, parmi les

bills privés, pour eonde lecture, e jour, conformément à la recommanidation contenue
dans le dix-huiti nie rapport du comité des Ordres Permanents --

Bil V (No :2) du Sénat, intitulé: "Acte concernant l'association dite The North-
ttest Commercial Trare1ers Associatio>n of ('anada".

Bill Iii (No 213) u Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer du Alanitoba et Keewatin ".

Sur motion de M. Derbyshire, seondé par M. Schell Ç(lcngarry),
Ordonné, que le bill KK (No 210) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

William Edward Ogden ", soit inscrit sur le feuilleton de s ordres, parmi les bills privés,
pour être pris n considération( comité général, ce jour, conformément à la recom-
mandation contenue dans le onzième rapport du comité des Bills Privés.

M. Gervais, du comité spécial chargé de contrôler le compte rendu officiel des Dé-
bats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le troisième rap-
port de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité recomnde,-
1. Que le salaire de $2,000 par année, actuellement payé à chaque membre du per-

sonnel des rapporteurs ofieels des Débats soit porté à $2,500.
2. Que le salaire de $1,200 par année, actuellement payé à M. C. W. Boyce, assis-

tant du rapporteur principal, soit porté à $1.500.
3. Que le salaire payé au chef des traducteurs, savoir $2,000 par année, soit porté

à $2,500, et que le salaire payé à chaque membre du personnel des traducteurs officiels
soit porté de•*1.500 à 2,000 par année.

4. Que les augmentations de salaires ci-dessus datent du commencement de la pré-
sente session.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 215) modifiant
I'Acte du chemin de fer National Transcontinental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 juillet 1905,-Copie de toute cor-
respondance, documents et mémoires entre le gouvernement ou aucun de ses membres et
le révérend James Taylor ou toute autre personne au nom des serviteurs de la Compa-
gnie de la Baie d'Hludson admis à la retraite, au sujet de leur réclamation pour une
partie de la sueÉssion de feu Lord Selkirk. (Document de la session No 189a.)

Sur motion (le 31. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le bill II (No 211) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la vente et

la marque des objets fabriqué, en or et en argent ", soit maintenant lu la seconde fois,
Le bil est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bil (No 12) concernant l'observance du dimanche.
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lEt lai Chamb11re- coinuaniiit di- siger ecmit
lEt à six heures p.ni,, M. YO0rateur reprend lu fauteuil et le quitte pour le. reýprendire

à sept heures et demie p.m.

i,, Ju~ eiepr

L'ordre pour les buis privés est appelé eni vertu dle lat règle 19.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture dlu bill (No 81) concernant litoma
gnie Caniadienime de téléphone Bell.

M.. Bureau propose, secondé par M. Béland.-Que le bihl soit ijaneatlu la
troisièm-e fois.

ýM. alen(York) propose, comme medmneodépar M, acstr u
tous.- les moits après "Que" soient retrainchés' et1 remrplacés par le, suvns le bilh
soit revyéc comiité général afin d'y ajoute(r ci- qui tit commiiie atrticle 2

"2. Lý dit capital social, ainsi émis, sera offert t-ii vet, 'ncèe et toultes
actionls non1 Vendues par manque d'enchéris-urs, pourront i.tre edu- par îa1 comlpa-

gnie par voie de vente privée, mais non (udssule leuir valeuri 1,u> le 1-Tiir-
Et la question étant, posée sur l'amendemntt. la Chaihrt >eiise eV-1.1t l'aqpel des

nonis étant demandé, ils sont pris comme suit

IPOUR

Messieurs

Âristong(Hro)

Adailson,
Alcorii,
Aines,
Archambault,
Avery,
Ayles,ýworth,
Bergeronl,
Blaek,
Bole,
Bordeii (Carleton),
Bourbass,

'oclratie,
Da tiel,
(Ganiong,
(Gunn.
.Jackson (Elgin),
Lalor.
Lancaster,

Maclean (York-sud),
MeIlntyre (Vertui>,
Morin,
Reidi (Gr-enviiie),
Roche (Marquette),

CONTRE -

Messieurs

copp, , Kennedy,
Crawford, Kio-wles,
Cyr, l'achancle,
Dellsle> TZLanc.tot,
Demners, l'apointe,
lYevIln, Uillauence.
Elson, Laurier (Sir Wiitrid>,
Emiimerson, baegn Drumii.
Flelding, etArtbaa.
Ftlaiy, LeBlanc,
I"inLby son, Loemieux,
Fortier, Lo)ggie,
Poster, Loveli.
(Calliler, Mcoel

Marty,MLean
HughresL Marelle (Bagot),

(Kýig, I.-), Marcil
Hunilt, (Bonaventure),
.lavkson (Selik), Martin
Jonaston, QenLP-)
Kemnp, el

et Addlington), et
Wrlrh

( 3 11> i kka)..-24.

NIIller,
M onk,
( l1i ver,
Par11deo,
Pa rimiel ee,
Paterson1,
Pajtrent.

Rocwhe 1(I1alitax),
Itose CpBeo>
Uosa Rhosk)
SaNole,
8chiell (Oxford).

Simith <Nanaïnmo),

Tobin.
Tlurriff,
Waltsonn et

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
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Alrla quiestîin prîiniplett posée, (-ees résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le, biI soi miiainnat lui la tosmefo)is.
Le bill es, eti cosq cLIl troisièmie foi..
Résolu, que le billase
Ordonné, que leý hr-e prel bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe lu Chambre que le greffier dlu Sénat a apporté le 1nesýage
suivant :

LE. iéna aadopté les bils suivants sans amendement
Eiii (No 200) intitul1é: Acte modiifiaknt l'Aýct( de- enIon ela milice, de 1901 ".

Bih (N 0) niul:Ate. moifat' c delaMii1 ".
lDîIii(o2 niué Acte ocenn lesý chei nsi et les réserves pour ceineii

dans lesý provinces d (la Sakachwa eti«d'Albrtai".
Biill (NSo 13)intitnllé: Ac(te ocrnn 'Epr Trust Company, et à Fffe de

chianger <-on no il 1n eli du oiinTutUmay"
Aussl éa a pasé Ile billI (o L7,7) iniitilé': "Acýte constituant eni coýrpOratiOn la

compaignie dlite IllcCilaluy ofil ind Coe(!ompany",. avec u m eneet
pourt Lequel il demnel cnor de cetteChmbe

AsIfe-éa a adopqté1 le bill (-No 1141) intitull: IlActe constituant oncorpr
tion la compal);gnlie dite The An lb-Caniien îInsrveCmay avec un aene
ment, pour le-quel il demande 1le cocor dei ceteChmbe

Aussi, ~ ~ ~ ;I leSéa aqiecesnsmdificaItionI au1x aedm tsfaits par la Chambiire,
de Cmes si au ill (lG ( No 19>7) du Snat intitulé: "Acte cons4tituant en corpo)-

ration la comipagnie, dite 7'herdg Viilbeyala Cmay"
Et asi le S6niat al passé le bill Z ( No 2m)> iniitilé: "Acte constituant eni corpo-

rationi lai compagnie dite (Grtan 1Rver iièflVetr ?ower Company ", pour lequel il
dermande luemocours deg cette Chambre.

Lordre dui Jour aippelle la troisièmew lecltre duI bill K (No 173ý) dul Séniat, inrtiulé,
"Act cocerantla -omipagiei dite Th" lIaciflc an111 At lariic Rlailway l pay"

M. Conme popse scud pair M. Cam pbll, Qu -î bill soit maintenant lut la
troislime fo>is.

M. lio,* ropoe comme amnendeieint, secondé par M. Walsh,-Que îe mot IImain-
tenant"- soit b'iffé1 de la moIt ion, et que les mlots -dans six mois à dater d'aujourd'hi"
soient ajioutésý à Ila fin)f de glite mlotioni.

lheuire consacrée auxi hIls privés, aux termnes de la rè'gle, 19), étanitepre
Le comnité général sur le bull ( No 12) VIIII~t 'oservanice dui d111imnche reýprendi

le couirs def ses d0iéatos et après avoir ainsi siégé qieuele temnps, M. l'Oraiteuir
reprendg le fateut.il et Ni. NMarrIl (Bonmaventure) fait rapport que le comité ai fit de
nouveau pro-grès~ et lui al enjoint dec demandeiir la permission de siélger de nouveaui.

Rslqui'ài sat prochineiii séanct- ceteCamr se formera de niouiveau en tel
comiité. I

Et alors4, la ('hoambre ayant conitinlué de siéger après minuit,

jeudi, 28 ?uin 106

1. l'raiteuri informeu la Chambre quet le greffier du Sénat a apporté le mnessage
suivant

Lev Sénallt al adaJpté lu bill (No 150) intitulé(: -Acte concernant lat omnpaignie dite
Windaogr, inr ,d Laike re a Railway Comnpany ", avec un amendement, pori

lequel il demande le, concours de cetteý Chambre.
Et Ault'si. l1a Séna a aoptIé le bill ( No 15S) intitulé: Actc Ponntituant en eorpora-I

tien la comp tni d iteRrk's FalUx and French River Railway Company ". aveci un1s&oendemnet, pour lequel il demndnie le conoqru de cette Chambre.



6 Edouard VII 27-28 juîn 449

Avec la permission de la Chambre,-
M. Johinson propose, secondé par )I. lonQele bill Z (No 216) du, 'Sént,inti

tulé: "Acte conistituant en corporation la, compagnie dite G rand Rzi-,r tand WePen,
Powexr Companyý! " soit maintenant lu lai preir fois.

Et la quet ion étanit posée sur la iiýloin elle est résolue dans lafrai
L.e bill est, en conséquence, lu la preièîr-e fois et référé au comité- desý Ord1re Per-

manents.

Et alors, la Chiambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix m1inute, .Jeuil
Matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.

29
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Jeuçli, 28 juin 1906.
Onze< heuires a.in.

Li ptlitIin-i sulvte e-, péené et dépos,ée sur le buireau
Par M. llua'a aptitiolii di Isaae ('owie et autres, de Wiînnipeg et autres

lieux.

M. Wrgt(Ueîîfe') dui coié -e Ordresu ranns pr&ente à ',lhabr

(-111il leila anaprt1qe-11pe~eîton el rllean Ité rîpI, a ue l

M. Macleaàn I(Lunebuirg) prpse eondé pii M. CUarvell, Que le second et dr
nier rapport duI7 laiit péicargé, deý faire unew euêteii, sur touti es Ciro-an

~~~eý ratahat fchat età lat Iil-itîIon de, aproisoît -iets du steamer de 1 Vtat
I'Ârcit c' Soit adopJté.

M. ýNurthrp rpoe cîni aedeetscod par .toto.Qeoule

" soit renvoyé aui ditcoiéprplsapecnirainaecm dtetouird

4ur leilit steme bord~al'onu efar apr cm 'si

( péc11ît t '.41es1 à iefe queý I, 1 des ppoionentaheéprcedépafreet depa aine io
et esl>ê rit pouril'l le tai rd citFIrei 'u aléémintoaiéàbr

tée a 'efet ue esiri excis ont été- frudlescîes paé àpu lesltr apo

v(iinect dit <tee aatae péfnaiesoteét den cei chef retirés auresfn
tionnis du(idéaten

b-l sotntneu oiésénc a u ceofie uneenquêteý comtplètae srtotte
l ircnsane se rattachantan à l'achat deddi s approvisionnem e s diPoio

Leoels suts, aon séqen t référéso an cité" 'enqouêtu.Ic éâ( e opreaen .

slliv d Iiitepé it ion.

(d) i i oul non1, des prix excessifsý oit été frauiduleýueentpay6s pour ces appro-
vision imeimn lt , et si, dans es transactions, des, profits éuiie ont été retirés pat
des offic-iers du déparrment de la Marine et des. 1'éoleries.

(,i) Votre comiitél conistate qIle bieýn que des app)lrovisionnements pour une valeur
d'nio 125,00 ient été achetés de diverses maisonis, et de quelques-unes d'entre

elles. pouýir de- forts montants, savoir: Hlamilton et Cie, 85,048.09; Woods et Cie (limi-
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soumîssitî',,- ni de prix if-n eut ltt awatUiî, à entue aicn n'iii.i cii lorsit tlvé,îr

prix, saut' 11ue le" vii, eîoh ur' fat ri'et t uottié plar e1r 1 tfr1tiîtlaeon
ma d du dC uiuent, que kea artcle' dexi aiu ître iuîiaupi rlied îa

ché, b)ieni iii, le nav ire ut' soit parti 1que th'tî tui pe Xîvi\til ielt e
Votre conité trve, de phîs. que qttoîqu le Filiarleuo n la Ii ar[Iti etîei eî i'

se sit ré li et( qtîîi ait pdrouas aw etîîtuîîaui(iln île lA refî que ile' plîîîutie
qui, autr inavire serait env oyé au soetr- de MsA elueeiîu ué vcdteal ne
mi tona ad'appoisiîiCi enuitît va rié' , lcpItai .euir a îi iitteiil ar

dca. 1),iiiîn pair du- vivres et de- t 0tme' IputIr u1ne prtd l nti îN t' e
nie det en eni4néti"iq de' réttît n j"tî Ii i vue. tut ile ar ivyg lu Rîio
d'1ItIldai t t t i a i ati -êe N î' ù le nli, ireu t ilrz i1 t ) i'. dttnr l atii''ii éir.

po r ucvi de (eti-'( ('l î étii tn.titééagîné -ilns îi-.eteiîlte

bcaois nées',ire, de l'v pdît ion etl Vi oiag elA rrhic. uI)ii la ; Idlîi\ et,' 'Iti

dulire dt n 'tî tié v' 1'iveltirt lie' art Ile 1-ieit' liatil- 1. il~ rel tls îîî

rai e tî4-I i e ( il:,er, fuiet ittî1al- i res l'ai e u i , l i lIliîit 'e 'l, îîtié tt. l 'îîîit

dant ptîin innu OUM titi déat il Il be' le l.pitiiî Iîiert h nélii' î pt

ladaionde prix. 'cite ecl'ît s xîlltn a ie a i (eiî i'îli.t,

$2,0u xar ffets d'habiloleansde $ (Il 1 pittrtt tatli't'aiat nî,trî
qui dt' I Vuer t1ietiotîté par lv y tngitis tbiç' Il e l'oti> 1 ,'îîît'ili qut'l'A 'ic ,rî

einferInté lilt les glaecsý pentl,1itî huiitîis jt tt- ara u')d$t.227iitrte

dicaInenits ; du $3,àtitiI1 poiaa' iirs itnttse i~î~;detioî$.o su

motat c~.51tC ittir pave r dixý-sept itiue de, patesd ere.L uit xiît
de pix ni lVen prétendt'-u eiét fit 1'l' étéý par titi i. Scîtple (11i a ét iniil le
Monrél àOtawa potur elxaniie-r Ilesp, iso et qtîi ilét guiiité dai- ai'-. îpre

tioss vonîieil F'a avotué lIîi tîtêu, par11 ces detix prineî'iix îî,ait, z qu la fîte-
tuc 'u îîi pié honnête est toiujor eicti'. eti qutn eîdtr 'îîeil ii ir

meutà rcev init prix pluts élevé d'tttî govreetqill'tiii ptiler. Vot 1re
comié touv atasuqîtil a étéi acheté u telle tjîîantîté l'- 'iîrtîle 1 l,îîrî isilîlii

nient qu'il ~'- ilxuraiti été! impnbl pourý l'Acti de les eîîîîii jtl i'î itèIli' ils

vie dm es asaers le litar Moodie, le capIjitîtitIe Be uieet atîtrus ,Itit iléelir dt, Ilir
té-ndlfigtuigc, qlu tîttî sedlitient lat(ý1 cal t lesý eaîin tliut ritiplies de t, rintîts

qu'utx graîtl qantité devne du 1(i oeu u't d(- por",(. tîtî'lii ]ia 'ii t't toits le- articlesý

ju4iil]ll;it i àIl I i ta dît uid'Otiesî étaittt'tilé tr ' d ltiti u i eur

mité à l'atr du navire et il ne titut1 pits oublier que VXArr-lica ili ps pourvoa

qur àu voile oudrji à, vapeur.

tentent dcîîMunlie ]d't îles êheIle-etn dzittnliitos lité('- nutae d'tine
nmtfriéfc préi cequti e.st tdnude' ces, Ci.vsinitteîs ('e dédtt tailtutél
ail 1o1it un ;1 état tuidant à inîhiquer les quantié deý tirtioluahts esqtîîié
de arilslirssr réustos t îelqattié actulellî'tueî-It iln iti:iis. qat
tités inntotnés i preiier lieu s'accvordient lve elles do ue t nie hit, un y
ajoutant Ile pu drticles que, l'on dlit avoir é(' té avriéýs litnottiîs (tpna t

j~moigaage du omptable, du commvis aux vivresý. ut tur',fait vo(irq'negate
quantL itîl vivrs a servil à nourrir la te d'Esqllimauxi qui a coîlpéjsuài
mnemrlevs, mnais qui en comptait en moyennew -)0 oit GO, etl qui est i t~ pentianti six oit
sept moifis dlaits IL voisinage de l'Arctic. Une quantité conidérabe dit îîvir été dis-

291
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tribié,. ax 1. Liî1aîN ftu i e f M.ne~ lur- dc , da - Pqî u , u .l

dît~~~~~~~~ ~~~~~ d lft mj 1ie1ti ~r t- xO qt lti at i tl e ci n \t1t-.t x j i

vt' elî pa ,e~~- lurd I_ :e -,1 ri t~e XI S, ),,- Iejýr elipe e te 1- 1~î'ar
Y t tt 1în i-aiiue 1 éeîuîiI,- 1b- J1 N- rî ait le lé1 -t tl 1 r vi t qtr iI

dne conarIii I-on . 1 -s , de fi ut e ir' , <le ii*ic i , ipri L bord, ut e (-l0-
qu4iét f idT apré, ,I l ie rl dét 11 tI1. r,' -oiI( tl( qî(un grnd quntt de mdi 

spaux L. t;S (]n>r fn1 ri uni avi étfeat. i fil allit faire une n
qute suvr l ce nl i te hpi tol'xd tI all datal -un- de lite à1w Fleto ,I e qu'ar-
fusé lla noit é du ei lunii- t. V r ii'ni té Ioue nusi qlue le mini.tre1de la M r)ne
qut dul I>ehri- axaivi aeh-Id insde ciu etdSigretus polir l'ae pr-
sonnel de tietr de la il geun l rl. '1ie , e 11-,va îl du o r ut il\,t lur Or t (,.I reis, i

ma-,ilna(t odi auuc r utIce pour ju-tifcer oui exeu-,e pareltlille 1 déens.
acha ci it ~ ite is prv-omeîn n Lt pouvé par les.d deno-1

voiug J. lu M . t Pi-g r 1 l. W s - il, t IleI r pl i lc~ uay l'ilet i m patr il, 1«ot lt lie.i, l
(e)'lýi 11ome la preuveIIl ilo trt iulaeumî tent ai vequleoi u n'a, utéI fitex paur

ni é de décieri -i tous 'le nri v-înnuet ont ét'unmà bord d e '-l'A rl-

auxvire acetii u t. axit4 été reçutandisu q ua factru d'ptiion mesn-

quet dou envoi der Bovril etd emaiae eu n-totééfi prl
Borlq',m n et reçues :i urij fl'A:l ire:l Cluid otprî avoi été reçu Iýl1y

aucun preuvefigi( qelconu rite d d par u u e utqe l'ate a té reçuIi etI j, aun
rééis n'a été1 dép'é Il tsî aiqu'un copet r témoins ontl parl dedelu en-

vois d i. dox fnI, nauL, fil 1apiain 1hi rndr quisgaeet-S par-lé; dà l'autrel envi,
juré axl'ir înpil u i](-1 11) ý1 v tt- ( ic rovr 1oil v i té fa 1s i tt icl iun à Ililia , pais

il l1' ariv tr larul t-tII fi étéuex ti t- làý à opdceàbrdd ' rce (onte au-
1u de itémoin i,,liia préît ntl il u i t eç s u, deli l3ov Il gbrad d

1Il'A ý reIe, il st éidî, à, inn que le caitin erie ne oast erreur qu i' desen
visi, det vaileurj-I-I de itii 'a a-,ét ruLe I anqu deI soIé-in <lu miistère dc la
arinv- et des utêchries e.tý dmOntr tAn tlans l paient qu dan la rsep

tdin del arls. leslili f;ais de transptrilk1t' lol1 n ti l ls grande iv( conigntioin d Bvrl
ton t aé par l'agen du 11Il minière t douée, etli-p- nt été remboursés por lem
avîstér qui a so, i ajo té (1 l-(1, 4-1 nu t itrtti il'voý v r i la1f Borf il im n it ' 11s(-iiil' payél- t l 0.

pvr com iné efu lcouvsi]erti le ftait t I-de, relatésl, ety alort 'argentI ftIý re( Moursé.8

fai qIl est prsuipaili de dire, ach ie ariles olvnt t ouf no détournésvil i1s 1our
d'anes ins n gran nobelle bo,,l d'aprov isionnmets oi Ilntiî, été apporIté

btlard de l'A ril. ii ntè ei obesuemn n t uetspreqelo
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Votre con]ité, regrette Uq(ue noni seluIeînetýýI le contenu desl cal e v u, odd
1'Ardi n'ait pu~ été- ucompaIré aulx fatrenais qlue ue atue u aetée oî

ses portent un ou 1 uer, dgnrae-eî ',seri(eeritci. utnL:"je
certii(' (n~lu e IL f, ('1 , ei- desi nr re .p 1, ,!I r~ qd*h. uiti
mentionnée est ecte u , os aan s- que, le,-i îar cban i-c ii.sî~ot
été reçus mi bon orr n, mo Y J e er meqil- 0f, ci' li.-u ntéjdn t a
tés et qu lfsTN ~ pri 1on éq -al si e t, ite "ls dît erîiet,étn té .
Eerni. r, C. S. Duebeny(omsds iriW L \e . ciser.lr ud
fait, ce-s cet -t aentu ét donA dmn, lecrohaîc isése-cvue u
duins bien.1 d, e cs 1 nmarch ndi ýi-e. un 1 quesionI, .lIlit té reIue (losiu'l it
été' reues) et ar niIs à l Iinébne avantu l'arr fIéi 1, à '.d gar d u r<1 I-u.
Dans lie e ail (l t êre éien que les siiruatainî de certificat iauraint
pu, faute d'expéIjrie cownmeie savir ce qu'aurat di fteu les prix W. marl-
chaindisesý.

leu Sà atcidS&Ss sont déniontr eur les téogae ucaian r ier d
cipier Acek- Ai du cominis des v iv re- itulit-uay. Votr cJié,'b ietd faiire
des comenitaires sur le facit que d% ent iint =0~s peu autor«é e aits m iîuoie

lui ont: été soumis dan le bit de proeur lIx sn à îles , inîrclandise acete ptîr
lYepSHdito de l'Anrti. Vu que l'on =0 a lis dà elomner les nîanni- aux

fatrslors, du chreetdi l'A relic, et vut l délaa iond niniii'tr, cié ed -_
sus, à l'e'ffet qlue la liste, des- rftiiii(d., maclanî'e mjl1oý -e~ aiJoutée ý l'in-
venitaire fait alrès le retour deL'A rLic indiquierait. a",c <qes méoni- nditmba, qui

%&Men énuiéres, la quantité dle arhnie , '(Ineier lieu iq àt lird. laý mo-
tio sivatea été faite devant le comité:-

Proposé par if. Nortlîrup, app uyé par X. Ili îuiet. que l 1ou nité emploie un
vCoiptale poumr examiner les faet ores, le réquîiiH lI ir oit oriC tuc et il'i" vîaîr
desac hadie ei neains afiu de omstatr si l- fimnuitne livrée jar le nîi&4~ère

de Ila Marine e't dets Pceris poutr le Imavîre de l'TatAch aet t,îIlus été ,se à
bord du dlit navirel>

Cepenant cete proposiit il été j rjtée par la nIajoritéý du omté
Votre coilié est (l'vi., (luîn tl 1'ppr dc la part d'un noptbe itrait put lui

permettre deu donner luie répon's plinei( et en i 1 la qu ion de slvoir sitotels
forniuresavaiet ét on m1-1 liv'e à bord du avre

(d Vtr omité eret <ilue, par11 sui*e deha'ee 'catiln i re
espce de nar-chaîîdisesý mitécIes, et par suînite n reus <le laU jrt du comLité de

permnettre, la production dles dits ilchantilloits, out la nomiinationi d'expert, poi exaiii-
iir le ahnes smIaitntenant à bord, il ait ét eîpc de f'aire iu n jýd etqîêt oi-
pJèteý sur lat ques(tion <le savoir ai Iloî a ou non payé de prix excessif por le. fou-
1iiture:s. Les iioltions suivantes omnt été farit. et rejetée par la wnimjoi dui qoité:

" Prop par M. Northmp appuyé par si. Bcimiet, que de, échantillo. du toit-
tes le diverss lmaiioandises à bordl de l'Arctic llieiit iivysà(taupu te~
minés et inspecté par le coinité ".

"Proposé par M. Bennett, apuépar M. Nntrthîrupt, qui, deuN experlts devanlt é-tre
choisi par l'auteur dle la motion et par le préident, soit notnni. pour faire Pi-
,entairey exanminer la quiîlté et faire rapport au sujet de îîrbîni, nanenn
bord de l'AWU et que l'on représen came n'aynt pas; été tli. s et quecesn x
perts ienit lat liberté d'emnewr Ce narbmssîe ilsz le juigeront à propos »

" Propoé par IL orthup, appuyé par M. I3ennutt, que, M. ouraqui a;té ii,-(.l
voyl' par le- ministère pouir surveiller le chiargemeint des manrchiandises à bord de( l'A r, tc,
ayant admis qu'il avait quitté, la banque Molsoni pour avoir reçu:i, en Sa qldié de
gérant d'tune suceursale de cette banque, une onnimision de la paîrt dAun clefnt, le
gérant général et l'inspecteur de cette banque soienit asinspour redr ('té IIgma114ge

MI sujet de la raion pour laqllie Mý. ofuidreau a quittél cette batque ".

"P Iroposé4 par M. Northrup, alppuiyé1 par, M, Beonet, que les mot1ions rijeiées. par
le comité cet aiprès-midi, soient immdiatemett rapprtés à la I 1hmbre"I.

Deux échanitillons seulement des foiirniture.sý ont é'té, produit, devanilt votre, 'onîité,
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savir es chatilonsde Bovril et de Puimniean. 1n S xcr en ce genre de comi-
murcs a juré qu. Ai on bdui etoffrt 'ocind soîusonj pour Ile Bovril ou, son

rqiviet, il auralit soison auai forilulricai bon-1, de. fa iit, le
même article vite lict uîoyennat $S1.lula l1r1wadt u leinistr n payé

8165la ivr por 5900livres- B'iei que 1 leptua, nomIi diltîfl 1 hi1 viande éché
du buffle soi uni airtiLle býien coniu, lemêi xpr laéq'lani jamalis

tellclîl, gérit 'JE. la Il il (orp oy, laqule un 0-!] a acheé ,l Olx eià812
livre, était f'ait deiancodniescé t taillé en ambeaýux, pilée et mlné
dle graiýse t del grle

En l'benedautrI)reîv , elu iv ileî u coût dui pemi)iai, votre co itée
peut que reg'retter qle nol d'ai artile in onn dans le Icoîne ait été, appli-

quéà u nan eu rodit bsoumot itiérentl, et donIt le- pri-x, à un uerparI les
snbst4îneesJ'Il ellioé- e oîtl for11111il a été coîiîuniéc pair lefarcat était

ab liu t -rIlgaî.Vor oié regite uv i que- lat majorité' ir refusé dViiiter-
rgr M. Vîimi Beae, exer ïîtali la Wlilli(iam1)i Duvis (!o»panj ,ni d qui etalit

venu11 deý iorn , était préentdan lat slet at préti à démontrer qiu lat1 Wiliime
VavcieCOnîay îml l si on li i en airiit'fournii l'cainauirait 5tms.on

Pour laî fouritlure dOý cttesre epîîîia,à as de. 35.- cents la ivr
Sapîiî Irle îéiiiîîg deN.Wvidî.eippliqitx -11s~ sonp rr

valant quqe poulr le- LIucne que, de- [L~dIt de. qliité ili fiîoi1î tout aui 1lLn
aiuraienit xii êtreotn u à de-s prix bieni plus bas, (lu o avait demnîdé des sunsin
ùt fait appejl 1 la 1:1 creue

Votre o itcrt qu'il es o dv ir, au sjet de, cet aclîîît, de- faiireý reniar-
11uer îjîi binquo it pa;L épr5,0lires du orl il nl'en al été, Cons il<te

P,9 :i% t- ulu raî e îieaos-u' uélcpéi ,c qui lisse ),I1live;l n- '

glié den eniude lereiil'uî seneiî, miêiie près qu lue -IattenItionl eût étlé attirée

blir le rix qui rviî été .Il r, di.i les 1oiîrmitîîes à lil ontxu a. 'npsi

oulurs eilx. Alil etU- ele oîliiu dsi tis ils é"taliciît prtap ximien
<le es éhanillo -,I tixer lesL pr'ix quli Ifrieî tuaîrcorsore Ladpitn

de M. Seinple 11u étali qa'îîx alît 1-le dépîirt de l'ep LitonIt liii (vi 4.-andi,'éa
hie l-~ irîxil i- etle éri lIerLe prix paése qu'il vint de MNtlré;lI 'l 011tîîî,

enprseic îepîlusieuru. focinnie iludpreet il ea Inalesé-, it
Ions'i du, 'rand (Irét deprxisoîaiu di. potiv<irl exprimeri sonu avis sur ILes prix

d'xîiîtr leqtout 1ui nlt rseit encwore, votlre omt attrai é t mesýure
de potivoir se llnoiis- d'luefîçm plin elt entière aui sujeut îýlece qui faitl'je

Ile tabac à fulumr T. & B. l 5c-islilvee ceimpor talxe daiSe, Sit 4.1 tout
$1.34 la1 liv re, Ayauit appris u M. ( 'ockslûtt , rirsuIiîtut de 1 B>itod ltivait fait

vnil0 Ple nIf r-- hii ta ii lui !(le:laliiii dî- eoipritepu exprimerl sonT ;îVi&ý
M. <½kmt dlr luvd, t-ct t.- tn--lù, prix duittîo aaei polur insli dirir
sllbi iltueitti citîeut.e qut'il avait ae<-életaa à flumeri T. & B. î-itblte

1; cets pa li:-vre Le t îpitîiinI,- Bîrniu-r al cetli ui - e tabaci étaiit cil rion~ a

pis étéf ctei l rdi t, queý le veuIfîdîur al réaisé suIr d-e t aile un Î pI rofit d 'e-t iion 1(0 plour
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leent au-dessus des 174W.e~ oirdinaires. Votre colmité yens fait aussi remnarquer qlue
quand ilý 'agit d'uni pleto doub''11lé eu fourrure' iomipprisatsr la factuire

Wody et (5, il et~ imîpo-dbl den éitablir la vleur Pt dr Amxr un lrix ravunabli

sans, volir ce ïaielot, car chacýuin sait qu'i èci't ue infinie var-iété' d1e ce- sortesde

pleotsc Cytt dificlt ne db-parat pas cnci+reant méne prus le, dposions du

Comissaire W, Xls, et du1 ninaîtr, d'billtel lulc-, ui ont certifié qlue j-e paletot

éitait de grosseuc à l'extérieur et1 doublé à l'intéri, ur o, pe aui demutn Li mêmIe
dlifficuIlé se- présente1( polir Il s a-0011 BcvUta -'olmpelud l'équpae. Mor un Séu-
page de :'> hoýn1înies. on a _,A t aCm- à $M0 cacan par homme, à $20 cacun

pour c VHomiuS, et p à $225 mi, Cui pour 3 homme-,. On eîî a aUCs achet ni y $25
Chacun par' yonme Fa11te d'vir vu as, Sac.is, pnn 1w murai ;>surr qlu ceï
pix ont emues, bh n quî'il y ait cetien aprec qu'il en a été ainsi. Be
que le refus de, la majorié dîu omié dentr les témogaequaraient url pui nons

permiettrpe deconnaître la valeur des marchadie adiés ai epêché le comité de

seniquérir dne famo pleine et litièr un sujet des PriX paés Hl se cri fondé à pré-
tendre que l'nuéato -ile des qIaitîtéý mihtl, téoinedune telle corruiptiýon,

01u d'tine éliec ou incaacté si impardonale que. la chjose Pli devient asuu
nien inroyblvt pri(eà criinellle. F,1 o'utre de.4 artiile,, 11111- lianti éPulis.o

a ussi acet 1c"00 livres (le bi-PuiI-s à 1odn naie etasote 'malg
($312) en ' i plus dut pix de $VU25 donnent unt tuta de $1U P Un710 au ainor

acheté 1,1 lives de( bicut u de mer à bIlrolue an prxou~55, t1 ase à

5o ct-litS eut été r -qi pour l'embllalge, soit $-,0 c- qui, ave I- ri- l rau

port ypé jui-'iuà Quïébc t$s0. 1) doine lun toal de $1(tu4. x a al -- i a!ct l'.il

boîtes de biscts du quilitté upéreur Piti ~.t die (534 ,H o a payé ,29 pour les
boîtes nDé-quesm contenant ces biis aixii que $3 c7 W l-les qse n bMi aýoiit

serti ptu truisport de ce- caise jt~uî îéesi '~ si'l- finîi, île trains-

peore $942.5 y compris ces frai.e déotis font eirefoi qul'u a aht

plus de100 mIlre de( farine, et q'on a Cuit sli plin Pours l'épae tou le tmps
qu l'expédition a duré.

'olulia il al été dit cidsuidus de $22,000 tont étédéeisé plour vêtir iun t'qui-

page (be 31 lo ieVci qui fait eiivion $W?< pour chacuî. Coînme exemple de cette

dépense l Y a VUii
1 uiifortlne, ýà $3,:,5 $5

25 uii fonre. à $30..................71O

si lihaniit, "L dIrap) bleu-îmri, $19.. ...... 1-2 loira
40 liabillelients eil p)oil de celaul, 8U1,.80---------12 Ut)u

-23 poande-surs. -------------------- oo

40 -potsd fourru, $12----------------.0 MOliU
4t (itloi înleIs fourrure, 2----------------lo oli

40 ulsers cutcou ca e capuchon, $14---------------00 O

80vstn cli toile cirée, $t2lý_5--------------------10 lOUlc
su paiitaoi PUi toile cirée, $hé ---------------- 0o

40 voaeuses (l uir, 10.5---------------3)(q
80 dou. (clowniies FGA-----------------13.O

7 dou. -mesn $-21j5----------------- 757
40 cleii n cii pil de chmeau, 82-----------10 li()>l
10l doîi-. sos-hmiese laiie. 145----------14 OU1 f
2Q douz. bolurgeron-s s'n laitue torse et uie, $15,---------- 0<)o

10 douz. Navy Knîttcd Gumetses $1------------. .OU
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Vu'l[ i' 'uL1 (l premir insrSir Wifi ar. avaýi7 1té 0lngeî 5axn
le d lpat u na ire) a vert pa [r dspersonne qu axien 'aeoiaequlaqmt

dIls irhandie tait 1:te t qu'il y ait dels doutersu la u mo e 'îorS
lat iquatitel suposé :lit 4'té 1u1ncaré(u e aie'l1î1îablinli é,-
sair( di. prenrdre de S cneures plus séonrs pour meêher que le ublie neCu f leîa, trompée

l'n réed avor ééforie,
Auicuned II preve n'a été alppotée pour jusstfie ou explique î Fait dMur oirIlri lat

bane dE~uiîiau Cmpoée e inquliuîte. oul soiant home etenin à or deý
l'ArcU pedant six ouap osà ièî e appoxisînîemet alit poli lt

faits pour sX nquéri de rzi-i', ns de lat 1r'lmu et de l'eîit l d'ait -i i',dnoîr
d'sqimux ot ét eji tavés p)ar1 1l maj.orité dbe se nemr-,qi o i , refus de. Per-

mettilre du pose de qIlustiolîs visntl codut des emurl, de «-ýIt J l'expditon urat
lHuve e ,ýt leurs i relatin avec le0 -tquîîîaux.

votr e« oiérgrette, aiuss-i que des- apvioneenuotééaheélascr
tan a,à la demiande. del (îînre du- 1)rlment ainsi que e prux l'aba (ILe LactoGl(>buIlinef pour une voar de $lOAC sur La reonindtoidun dsput (0(e t shia-

lire, ins que le démntr ue lettre adireé ýà Ila imisoni qi a vendu cet airtice,. et
adressée aut iniliýWru deý hi Marine, etI de,;êceie,

Et un débat s'eInsuiN ant ;
Et lat Jhibr aant continu de siégr arès minuit

Von<drdi 2c soin 190.
Etalrs, la qu1, -ti. n 'ta it osé 1--, r l',îiuneîn ent, la uhmr e(iio t l'appel

des luolts étaîîit de.111n111 ils son t.Ii prisen î 'uit

A leorn,
Armns trong,
liii rr,
Itenmmett,
Bergeron,
Bla lu,
Borden (Caneton),
Bruhazon,
Broder,
Chlmiholmn (huron),

Archînmbault,
Aylesworth,
Bemmuparlant,
B~land,
foie,
Borden

(Sir Frederlek)
foyer,
Brodeur,
Brown,
Brummesu,
Bureau,

('hnlst te,
I 't, 'mii ent s,
Uoehmrimne,
'rock-et,

I >îmn tel,
I'~ Isuti,
l"ost or,
<~ unu.
Ileimulerson,
il et'ron,

J)yet,f
1 i il htn I,

huhs(Victoria),

NîIcksomî (JI. n

Lit lot', Iýla)

Io'ergney
Co ýll lgIyE

Mesiursic

S(111tîaffnr,
S[nrule,

S t')e( ktoil,

Wisn(Lennjox
1et AMlingtonj, et

l'ia lIe ,
PO)ch4<t,
Pr(Ictîî

Rn em,

456
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C~aldwell, Gîad en~r Prh, Shl 0frU
Calvert, Gladu ]IIil ri, ~ ucar
c~arvelI, Gubre Ileu1hoîa), ~ o
cash, 1Iigle-KN1uilzJo. ~ uihîxfr>

(Antligonisb). 1lulit,Mace1agt, Tlr.
Clarke. fak'on(elkirkç), MtiarciI

Kened, iati (Wellington), Tren
costigan, M:vit 1a% randi,
Cra-wford, 0ah lc, lver, %i.u(lush.
Cyr, i te >deVrgtlhfrwt
Deniers, Laurier (8,Ir Wîlfrld).' Laton. Zinîîerian !è:

Ainsi ell ,tré.ole, dan,- ]l éai
Alorsla qustionprin1cipale, étanJJt po'sée, elle e..treoednsafrnave

Sur' mo1tionl de Sir Wilfrid Laurier, >tcnd par M. 1>ater(n,l
R&,olu, qu- lorsquîe cette Chamb)re s'aj.ourneraveddipohilereta

ajou1rnéef jusutu jour suivant, samledi, et que lorsqu'el-lie saoreasei lers
tera ajor'wenéý jusqu'au mardi suivant.

Sur motion de Sir XVlfrid Laurier, seondéU pair V. iaes
Résolu, que l'ordre des affaires pour lacosdéato de la i ibt. nipo

chain, aprè-s les affaires de routine, se-ra le 111me1 qu( idi1aoi:11, r~&.<us
tions-, mesures <lu gouvernement, etc.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. J[ackson i Slir)
Ordonné, que le bill Z (No 216) du Sénat,. ini!i ué: At onsitiituant en orpra

tion la compagnie dite rand River and We!r ulay((pnj '1i i.-ci sur le
feuilletonl <les ordres pour seconde lecture à la prchinie sénc d la Cabe

-M. l'Orateur infornie la Chambre que le greffie(r du Sntaaprél esg

Le 'Sénait a adopté les buis suiîvantsý sas înndnin
Bill ( No 159) intitulé: " Acte conit,11unt en1 eorpora!îonT la1 <'ot ez,1 //uu

13il (No 57) intitulé: " Acte concernant la ('manedu canai;l d' on éa
ottawa et la Baie Georgienne "

i11i (No 105) intitulé: "Acte constituant en copoa ionltopgiedt t
ling Lif e Assitranre G.ompany ".

mil (No 195 intitulé: " Acte concernant la Couir d' ppelpor le- Maiiisaa
Aussi, le Séniat a adopté le biI (o 'dl) îinitiulé: "Acte ocrat ami

ReviIl<mi, Brtes(à respons:ibilité lmte" vcpuiusaedmns pour le1-
,quels il dead le oncours <l(,e ete Cabe

Aussýi, le SéInat a passé le bill VJ (No 217î) iniué.Acecnttan lecro
ration La compagnie dite The Tema.qai, Cob7ail (ind Tmwi.srainq railr (mpn"

polir lequel il demande le concours 1le cette, ChambIre,.
Aui, l Sénat a passé le bill M,(N 218) iniititlé: « cepou irermtà

Nettic M. uilmner ", pour lequel il deman<leo leIocor de ce4-ttCabe
Ert ausi,4 le Sénat communique ià cLt Chmrel peve t.. fiteevntl

comité spécial des Divorces aut Sénat, auquel al été(1 réér le11 UiI (No) 218)intl:
41 Acte pour faire droit à Nettie M. BRuImnr aeprrequi'ele ,oitfeoré lat
Chambre.

Et ailors,, la Chambre ayant cofntiu d7e siéerjuquIl'à une)( heure1 et cnunecn
11inl1te,, vendrei matin, elle s'aijourne, à ce, jour à onlze heu,1res .m
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Vendredi, 29 juin 1906.

Ordoné,queM. Hrolu r aiu ly purms«n du Irnnumi a un bill (No 2M!) nodi,

Il lruil ion ' 'tpiquene lu dit bun à la ('lne luquel tet reu ût lu la PrM-
miére ~ ~ ~ ~ -I ,oi ut la''eîd ottr nutodnepu apoh inetiéaee de la (hihe

t~ ~~~~~i >r, 'n té ueM ildnaitla erieo d1 pré.eu uin h)îll (NO 22ý0) abogit

il réui lu ei Qît eqt tn , le lit Itil1 li 1 i ai t e.hepil ut reçu et lu la pre-
niêr fois u ,î la d secnd l11tur4 unt'i odnéporlaProch-aine séance de la 'ar.

Sur. Iiti in du4 M. e' lsuîé pair Ni.I)u rs
Ordoné,quele bill 11 (N,, 2171 dui Sénat, j t - Ace condiuaîî en copo-

ration l1;1 agtedieTt Teraa i (oud n F'e nikmn leiw opiy
soit îitentllarntrefi.

Le hlI cd, et eoe~éqeîîe, l la remire fis e revoyé' aul coiîté des, Ordres Por-

M. lOratur nfortiel ('haiblre qlu le greffillr dui SénatI1 ai appot le e,

la ditet

damen lt, pou ir h. quelc il du. un( liehe h tr ee t et'îttbe
Auissi, le. SéIlat1 d t l e hi'J,"1 li] N 1::11) iIIi[tul: A e u iurtîiîl utniid

foir dl 1:rtid ValéI"rveluwatitdeîiete, pour leque ild Ineleoiorsd

Et assi leSéntapssé. leýli- bil Yf (No 21) i iti (If " Ate Colitiuan en i rp

Ba, ?îiwzt (obni ",p"-loqei ildmnel ocurs dielcett hîhe

A~ ~ ~ M 5i teiespmu.NI 'oaeu eped Ye fauteuil et le qéitte por le repire

Sept he're, 'ut deme .m

laorde polr les Uni pri4é est appelé (qn vertu dlarigle 19.

L'odr1d jouir apel1atriim eued I ( Nol 75)osttun en corp-10
ration l coimipigneite. Téreî'el 'l'kPfi ilr net Liiè,.Gmpay

M.~ ~ ~~-CA ('afrdpepsu uoid M. Issand Que. I l ihi soit mnailîtenant lu la
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M. La-neiaster propose, e0omm le ildmn If il l od il pr M, S pr.ue d u le kuot
U4 iaintenaitl so1it l w1 rra eut ruînlia par C mr-~ - aujourd'ui M\ MA -

Et: lat qnetio î;i pi-i > u r l'an diu ,t u. , 11,fr ré,-oltne dan-, la nétgatIlive
Et lat qu.iîîpîura tn p< Lw xt
M. I uîiroîpuî~.uruuau î,n. népar M. <)-cu (pu wo-~ W;

mxots prsQe"soit nurîîl& ut runhîé arh ivani-:- lu1 di biII -ui re-
voyé en "ost géttéra ave* hetirite iO le dU iaeu en rout o au A du prîgrph W
de lir il. l,~ ! h1 ka Umm après Ilu, imut ju-îqiu'l' ut un 1-V- rîmnplapn par lu' '.

V81nts;: dansý une dir rueti1 -oui 'uesti un droite lignie, jus.qu'à la iit inéridtnl o, lat

ILeure eott'avruu aux AM- prus, étant expirée

Le cotuité énra sur lu Mi (IC, 12) cioneeantn l'ub'ervneu du dinîichu reprndJ
le cous d -,e- dlibra io- t dpé v i i-i -igquleînj> M, ' rau
reprenld le faulil et M. IL areil ( brn"n ure) fai c raportqu le eomité al eNutsiné le
bill et1 y al fit (lus amendemnîîts,.

Ord'onné, que le bill, tel qumendé p>r le, it. otna nnamî jrij- un 1,m-,d

rati.
La Chaudbre. un onunce roud M la îîr- "I u n ondtion du bilI.

Odonné, que le bid soit lu la trosièmît fois à la Plictuaim mmin CIud la hauiun.

Bt la Chambre ayant continué de liéger après~ tinttitt

Sur morin de M. ('alvert, secondé par 'N M. Mudoldêf,
Ordonné, que le bill LL (N 1'>du ént inmt ituié: "Ate( pour fairt, droit à

Neti if M. llhw ,soit muintenait lu1 la rmirufois.
Lu bill est, en conséqiine,. lui la l'tirefoi,.
Sur nuttliOn de 31. C<':tl.1 rt. eod pur NI. Md'îbînld,

Ordnn, tnul ill soit uine Imn la eod ou
Le biP eut. un emoMPéqtmn lu luasni foi, ut rnvoyé aut rninié des Bih" Prixé.

Sur mo(-tioni du M. ('ax1frdj scod pa. -M. oa,
Ortinné, ptut le býil y k No 21) ti (lit at int itlltué '' Autei uot'.ti nit netroa

tion leaoîaîi dite 'Fli Prince A A,î H ami N,? /m his.îtlîîîtot ti.t'ooat
R(jiiiayri. pan ', soit maintenant ln la premliière o-

Le bill (-t, uni cineéqtmenep lu la econde fos, etut nxveatctttél-' rr- er

Sur uotii dle V. Gevisecondé par MN. Btun
Ordo'né,' (lue le trousuIme rapport du comité spéial chargé dW ttréilur l, uaottt

rendu offcie dus di )ént decetite ('ambu îmtadîi hi pré'.ultteus.oî oi éééa

(lit Coitéý pour i pu aple cotiîdératioti1.

Et alrla Chaumbre ayant eotiiinél dule iéger-I Ltut'àuehure ut ving1 minîm1

glimedi maetin, elle s'ajourne à ce jour à onzeý hures- l.n1.
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lyanidi 30 juin 19063.

('çîrîîiîî~1~ àl'orre u jîîrl éitio suivante es~t lue et reçue
De I:uî' txii t u I, ~,de Vi uiîeget utre lieux; deadn àl hîr'd

rapport f hl ee 1tînté leue rAýt cnnîî suit
Xorechui éaexn Yé le uIl (,su iltdiSîae lCntt ijl les prescr

ti il d la rlïe ni été dmen reIesdiscau a,~v
i 11(No27dt éainiué Acte constiii Jil ai iicroa l 'ma

soient1ý incrt su leT«l feuilleton, des ordres, parmi lsblspi s orscnelcue

lsu onoPinn de M. (u ran ocot'nîd ar jm. ('oninîcenato on(IdtîIé,qu esbi b-x uîit' dle-iî~r u efuleoi e rrs amleilspi é1,1 (oli rVelud edlrc ouc noiîéîetàl reo a i co-

H;ilj Y t - Io2 itill cecîîti lnte oprition'ý Iacomaîi dite T/te-

La 1'îîîr relpreuîld s', délilbérîît ins sîr laqetio oé mrrdtdrir quele bîilI K ( No 173) dut Séîimt inuit Ilé l': - Actel c er Inîtli toîg Ii dlit e Ti-e lic ifieand A1 fi'li i ilway m'onpa
Et: sur- 1*i'aîîîenîeî riwt a icelle, u ll mopa>iî' ît"sit b'ilfé de la1 motion,

et que, Ile ilîjs - damx six mois à dater ilsuîjouîrd'lui p oen aoutés à l uin de la dite
1 11; 1ol.

Kt laquestiîiîi tat posée su l'ameîdeîîîet,. la ('iîandr- rieped Le dit débat

lan l'afhlrîîîîîtive.,ý

Orilnîîé, ue l hiIl oitInaiîteuuî lu a toisèmefois.
Lehil ete eléqelc lu latoiip fois.

La lnîbr rîpred e cursîl se déibratonsur ftla question, posée ?lier, que, lebill (No 751 nstit'îînt un crraion, la vonpaIgnie dite Grand Trnlc Nés-/l RrtmrIu
Lines Uom )ny si mainItenanut Ilu la trois;i&ne fois;
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Et sur lînen î ue a ;[1ll1. Qu tuq u i li î-u Quel o u ri !1anut1é

et rempl , pîr leî, -uvn: l dit Iiisurîvoîu o1îégnrlu~ei~rc

tienl de( l'amenderIul n rut ranuhn de paragraph 1tIeli ul l o' h~mU pè

le mo!ýt -Jiiusqué 't un kum reuipca yr bh <u vant "ai u Inedi eo Au ouemt
en droite 'ign ,qs .~la' Hm? lini c îirîin aIc & la pwrixmu du, la Seait 'l.u a

Et La qusio tant iiu- noa Ii -Ik sur llll l'aîde1n la 1: 'tlri ruiruu,l leý

(lit débt joune

Et lal question u'tatit 1osu-u 'anîundunîunt elle 1>111 -olu . la liégt 1 vu1

Oronque, luý ,iIl -Aiit maintenant lu at'ulm Bi.
lu PLI ct, un on-spqunnn. lu la troèn si',
Réý-ol, (lue lu bUIh .e
Ord(onné, qlue le-,% grfipre le ifIl nu Sénat et demuand cmn courws.

X. lOraer dinfr la Ul:nbru que Se grefir du Sénat a apporté le Me..sge
suivant :

Le- Séa a adopté le-, bilL, sivants sun, alndmit
1111 (No SU) Sitil: "Acte conernao nt la W opgne(anadenw de télpiho

HMil 1 o le() didné: "Acte concernîant la eomnpagîeS dlite .Sout rot ('n niî'a1 -
fic Ralwy (Irpany ".

JiU (No 20w) initulé: "Acte modifiat l'AWt d'inpeet io n les gan,

MiU (No 20M) intcitulé: "Acte umofant l'A\c1ti du, grlinil- du \1 litoba, deý l¶iO i
Asi, l Sént a adopté le bill (No 1M1) boiïté: -Aste omîdiHm lan unerpoa-

tion la Transý-_Via gara Bridge Conpany ", avec un aniendeinenit, pour leq(ul ildene
le conicours du cetite Chambre.

Et ausil SéÎnat a adopé le bi1 (Ne 193) intitl: " Ast, eon',itunt en -orpo

ration la couaii litefu'ee MU Fui <îutpny' aveuÉ îlusi1ifrs altmendiemenits',
pour lesqmnis ý il d ]adel(-nor de. cett Chiamblre.

la C'hanbre, en-COmîformaté de- l'ordre, -s forme un c"mit génrai pou Fdélibr
sur le bill (No 90) COnStituant (In coporatin L laopagnie dit Chb rna oUni LAf

Jnt'nce(Jmpayut aprQs avoir ains sigé (pquequ hoqns, M. IlOatur rern le
fauteuil (.t NI. Maeil (Bonaventumre) fait rapport que. le ci.llté a exainéiu, îie IAIilt y
a fait deus amnenlduinanlts,

)rdounné, ttti' le bihl ainsi amnendé eIcitéil génrl eot iimaîmitmm pri un COf5-

La Clummube procède c onséqueîice. à La piCe mi "qumibiruta il de e iI.
Ordonné, ue le bill soit inwicmnt lui la troic.in fois.

y b!AU est, cn pncsquemtce,, lu1 la trîmiefois.

ésolu, quie le bil passe, etqu le tite it: - Acte e-ou4t itlut encrprt la

Ordonné, qJue le greffier por"te le bill auiSna et demande so)n clcu

La Chaîr,Ilofomt de l'ordre, se for ii coitgnéa pour déilibérer
sur lc bill HB (N'o 20M) du Séat, intiulé: -Acte mntiuat en corporaion la coi-

pllnlie dLite 7'/é, GeraiJý,7, "fidn .4sioc ap m~a d", etaprès avo-ir ains'i
sjégé uequ temps, M. l'Orateuir repJrendl4 lu fauteu-ýil et Ni. MNarc'il linetre) fIt
rapport que îe comité a examiiné le bill et Y a fait desm a tie-lnt s.

Ordonné, que le bill ainsi amenwidé en1 com1ité t4énéral soit Ilaintenllant pr.is en il 1
dération.

la chambre procde, en conseuene à la prise en oniraonde- dits tmne
muents. equl sont lus comme suit-

Page 2,' ligne 5.-Beffez " sous-conseils'el et isrzà l place- qcni)lis consu11lta-
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i>~ 2lin,~ A 1tré- partiie. l" hiIfu o r pr-priéte fecur
Mag 27 ligî l7e M.~t ;; lgm-u M. Hiffz ton., le mttt jusquà e r " '

Vi i cric ii g r . tai! ru l Itnu ire I 'cu rance th- garn ies tllu q ne définie
daur 'Ac de- Assurnces.

rg J, oi ,. l ilu 12ý .Aj c»r "m Ir Ui asse Ii in u p lep urcu ternpm i, éérux
fui o aic i Cou r hi'~utrue u tr hPUu lac hLS U nu ts t icuiw eI' ruup nues w con rl

ni Lie el e qu tiltîi tl I II, Forre . se (-îîa i l cI S ". P w4 1

te s N~,ltI. IlaIl M.hiIl soit iuaiîoieiulaoît luflatiroiièn(eifois.

c ii l i , qt:nIî h f lill Il issu.I 111

îrtl.*iutté.~~ qi ugulc ttîu1hb nSnetliufiieLn (te (uitsr quectte-

I d.a 1' i ptleu i 'tiioraitétl I, i'> ie SuOr Ait Cii m leui égérs l îonc t i déibr
su(l1-1- ' No nlqd bl) Ii $è it iî ii ilu Acteuwt>isti î, î uoii cpor ateledioniu banque

coîtîté u exttIn l >111t y a fit des ai itIý dutis.i-ii oe

rdinqueI le ili is tunécieut égnrl-ti uttinn rscieni

nitt. eq tliweu Itis r f'n i - bil:i-(ý)t tifrm ewttIiiii

Pag 1,litie2Ni. 11tilIv. l p e *ti- g NI. S tiluttîei patrs

qu'udt n i inuit> g he uttts, t~ i tpucy?> aec Sonte foi-t so t adoptés w u(ee t
t )rîhil t té, 1 t i e IluI prilve s> ii tt ti nt dai liIi la t- roir s ai èine fois
Le(11-1j Il est, un il coné(enc , 210)l tro iintei( fois ,pou.I

wrésoIlu qu u >. pse
Ordtin, Ief, greffer port leIt au Séutî infom Ler ifneusqe et



6 Edouardi VII 30 juin 463

La Chambe.ti un î comnu dY l'odr. jro'éd a a1r0 nundua o
aedniit< lu t';par lu Séxa , u bihj (N[ o,,, I ', )1 .Xutu luuurnantI la 'npaîi ''su

à lrefiet dv, chaiîgr cis -ii. uana u-l % de LYt~îpgi '''Hrnuuîttliîudu
de Rim fuýki e1u,( lo'qîîl' 1îîx L lm.',t So'nt lIi" u'11111t '-ue

Page. 1,lge 2. utah toHS It' ina, ît'i dup i. hwmîtci' j îiqîi' mnas'
ligne 20.

Page , linll.luruihitfl~lu o uîi- O Hqi i in n
Page 3.ligîiut 15.Après - 12 in-Aérî': - Après luI leu, porri'îir. ,01 -iun W l

systèmieý m)u ý u l, urot doné uîr c"uoillîîuilieii uiar n nu ré.lidî ioîîdp prl ia-

deentii fait paýr lu- séiia au biU t, 1571 iitulés: .\utu uoil-i"4i:1 Hat uil o)iraii
Comipagnie dite Iiicuns~i lu onwy (Wun "Pd (bc,' ('oquplu '', PWoul mu neiduuu'îî t'- lu

Page 4.-Après 'artiule l. miru ut' qu i moui tuuiuiii 1ittl 17 et I ,
17. L, oî p gîi'ît uiiu rpiu ' -1 -1 -Il bi i i'u HîX di .î - tii î o t

loi énéale ruilIlut'( (iqui I l 1era ;' I*l'mueir pur la lég 1;1 a it LI îî~iiu u l

" 1. orqu la ('iîiiis I l,- 11, ulî'niîîi d fer pul 1',' ;[î ida r

(pie, dul ofguainîe ii'lq me part1,it du 1)11 rrtiuà r''rurprli ligine (ic chu-
rnin de fer d- In oîîîgno il 1eat îîp-t1<ibl mnto diipendiuu déabi p

d'une li'gne det u'uiîî du r à tae- uu ated ertie eidup~toi l
Particlu 13ý7 i'l'At u (iiim. tie ft'r, 1!l03. s'upîutrîtàl onaîi'ainii

qu'à tu antre" cOpani autrsu uèl)lir nt iîud hîiîd f r: \ 1-iur
cette partie, deu ertie ii rieun elul airticle i apruît lol, 1:lru il-,' liiiii-
ter ou etriideu quo Mtnoc Moi lpplbtoni (it articl 117."

Te (lit îîîîendlement, étîunt lu une SeCoiîdei. '.~ dpé
Oronque le grmer pore le %il an Séiîat et iiiforieig Leurs Ilonneurs qlu xute

ellamllre acq'fuiesce à leur aneielmi.

Lat Chamb)re, uni confornitéf du l'rlipoueàl ri, i euîniliuii dl'iîî'

djeent fait par Ile Sénat nu bill' (No 11)iiné :"Acte eosiîuî umi Moprneiiîl
cotpagiedite T7%, A îijioCantdianý Ineuuc 'm»pn ,lu'l aîniî'îidit e!t lui

Page 4, ligne 3.-Après " 14 " rencheqz tou h-~ inta JCqm mdêr' et i i n4
aiLes povor confés par la présnte loi p)rliidruîît fin etee'rot

I'l dlit aunenidint, étant lu une >seeo foin eLatoté.
Ordionnéi, que- le gre'ffier porte le Il auI Sén-iat et infllrîii Leurs llnn11iîrs lut' itt

Ohambire aqiceà leur amendement.

La habe n conforumité de l'orîlre, procède à la pris(-e osrton1*de l'îuîueu-

demnent fait par le Sénat au bi1 ( No 1%0 intitlé-: -Act crna mut la1 Winds, r
and Lak cSI u5hrP Ra'pid lwa, Co()mpuu " /, 1lque ý1 li lend ,iîi ellt esý11t lui com k su (1 1T1ýit

page 1, ligne 16-p dorénlavanit" iiuuurez " i la comnpaguie et"
1, dlit amendement, é tant lu nue selconde folis, est alpé
Ordoné que egrffer port le bU un Séna et infomie Leurs ILonmers que cette
Obamlbre cuec à leur amnendlement.
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L~~~~~If Ulaiir' rIn efri té du 1'r, pro&de', , à Lais ('n 1,sdraiu dIlamn
il, mi t fi l t1 ImIr le :, Sénat 1,u lii N, i 11~ inth lé : -- t I.n, ci h nant! [il e> poi

l> 1~ 1. hm i A pri- Ille' aj.oulte; ci. qînl ltit emîîî iri 1,, t- 4 I

L a eoîi -Ilîj et ý oî enrepise serun 1 u11r1doF, llée aux l- --i~p'li~d tolite

:i. Veiit r i« ei- de lat 1-iîîtîi -tî par le- présenît aluiut, délréilr laa -

tqg 1'îi'r I, diiiiii, 1'a inrs lu.''n q e ot

La t liltui Apri 1 Iiil,, ',frîléd l'rr, Por es àÎ,ý lade oi oî',idér tio e

1 )vloi 1 ltigir" 1. Ari'-i~hiieliîîe" le',iîe-aîeali'îiîsfiî u cohlini

rendu un onei1 "

Paýgeý 2, ligné. 3.Après le mo)t -iinîtyeu " retranchez tipar toiit le eriore"e
inséirer.: .. suivanit l'oiaion d'uni ordre rendu cii cL-~i dîu telle'- paýrt ie-, dus

Pg3,lignet 1.\Après- " ailleuirs " ajoutez "sbdnéuetaudioiinsde

la prsneloi ".

]*s dilt, Iieilîun'4.éat u une seconde foils, sont aots
jdtuié. qu li. -r t~îfier fort ll au Sénat et inforin Leuirs 11onneurs que cetlte

Li ('aur.enenoiié elodeied la prseenco]sdé'rîîtion del'mn
dement11 fatIrl éita i N 3)ittl:"At ocratli ('omptignie dui
chemrin i'i fer dla rad Vlée leque nînendxifienlt est Il omiaime1 sit

Pa;ge. 2-,,lge3.Ars"uahîv né ce qiuit cOaMe rtcl R:
S . Laý capgi('lo nrtie eotsbrone u ispositlin1<etot

loigén ralrndue ou qpli l- sera t l'iveiri par lai ltuedlilroie de Ila
Colmbi-Bitaniqepori pourvoir, dans l'nértde Il sanité ou de la reépb-

quesl, auI i*ontrle, et à li égetnt1o de. la tasiinde la <isýtrîmibtin ou de la
fotîru111ittrf dc- 1-l'letiité sosquli frait'qu ce[( it.

Le dit Iiuendeiîîewnt, ét l lum unes so.> oi, etadpé
>diî, que111 le- grefirort le bil au Siiat ut ifrneLeutsHnrs fique ce(tte>

L01ordre liti J'111r tîIleluscnelctuire dii bi11 V t Not 2112) dul Sénat,1 liltitlél
\1[, A te tItîuritl'i tssuuiatio dIie T/u rtrn(oîrrilrvllr Assiciaii

Le It st <t eoisqtilicilu la secoitde, fois et trenvoyé au eomiité4 des Banques; et
du (ouure

L lrdeitu jour :itppcIýLielscod lecture (lu bill TITI (N',o 213) du Sémit. intitulé:
"Acte concera lu 'oipaignie du chlemoin dei fe-r dut Manitoba et Kcwi"

Le~ ~~~~~~1 bi sicosqecll seconde fois et revyéa co>mité, des] hmii.
fer, Canauix e-tTlgahs
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L'orde dut jour appelle la seconde lectur du tti Z (MNo 2N) Un >Mra intiul

Le bHl es~t, en conséquenee, lu lite ii i tR'.ti~111 ~Bl~F' ,

La Chambnre, en conformité de l'ordreIrcèd ''I lÎpi.,uen-îCrtint lttîuen'
dement fAi par le Sénat au biR (No ID9) intitul: Arte "oonenan l0 -mpagniC die

Nerhen ommrcalTek gra pli ('ouiay fit repnaiCt iît '. hl quel amenuide'

Pae1, ligne :"0. Apirès "loi " inIsére.z -c qui Muit cýumuIle atrt îclc*, e. . 7 t!
4. I Nu iroit auitre quýe ce-lui coféé arl'At di- nu»gc d l(gripb

életque ne sl e\eceria sýaît le c'uîsntcmenîu0 dl! cosil di t, ' ilhi. illagl '"' ini-

quels, il est question d1'e>xercer1 ce( droito de. tluteutr altrî éuièeaose
possesýsion du1 terraini et autrenîcuîit qu'eni colriédstenee odiin'cne

nusJ avec tlcnsil telle Inicilté Ou :11tr, auoié ettuttl dri af ei
motis du dit centmeni(t etý de la ditecuetin eaalojîî osl- ntaîiî- et
règlemen1Its de la cité, <le la ville, du iilg ,u'ttévtcroaim.'i ,i iî .o
du la nîuîîieipalité de cmté, rendu voit e ncéieuîelîeui Sot-i îIi i.t àltiré,
:4t lte li.

"a IL'ate 9 du chapite 111 des %Satus de ICA est par lC pise mi admm iîas'd

n insýérant aîprès "pourra", dans hi première ligiu dii dit aie, lî. ï.o- a

conenemntdu Go n tetîr en conseil ".

~. L'artil t (11d ciap)itre 111 des stîtîtît' de , i eC-t îî r î,ît bi

et reipaépar le sidvantl

dle fer, 90,tn-nttedsépcetégrihi ueseltbi l-etîi îiaii

télépon.Iiques( plur, le publllic, etpreord ae e éîîirtolpin - 'n e

niais il ne serti exigé i perçu de taxes tou réttîtnératio, pour lait nn tnîî-ii l dé-
pêýches ou, l'échange de communictions tant que le tarif n'enl atîra pal éé pp1nv
par la Commîtassioii de cemins de fer potir le Canada, qui pe(i ut sqiu il ý al
lieu, reviser e tarif.

7.A lat demande de toute personnehdns les limtes d'n"ité,Il'Il \fn viIl,, d'uni
Village ou autre territoire où existe luit servi-e tý'élhn iquei fit ol il i - aboin d'u lé

phone pour quelque objet légitime, l ipan doit en tolute ristia dil igeîîee1.
offre ou paiement de tou rémunratho Pégt im'Imetîlt exNigilef et su pIi ýit il d'avuc
de six mois d'abIonniemlent, fournir de> iInruuiients et Ii n .ý serietlp. uqîcuc

nables et suffsants du tpele plusn perecionné qui soi inogdit-h ct.vle.

villages constitués en coprtino owsip de m;e uIl'pul is uî inili

partancle que, l'endlroit où réside la personne qui en fait lit demndeil, pou-r: toil,,
magman on tois les étaliseents situé sur Mine voie pubIIliJue, :ivn urtîeo

autre endroit public où la commgnie a un réseu oi un ebînheuei etlpoe

eu qui sien trouvent à nue distance de moins dle iitepes
" 8, En détermlinant les tarif qui doiven avoir cor et-rtu oudiio-nt

circonstances donnéeý,s, la 'omplagnie ntbiaaivune inIégaiIl.ilo différinî.1 'e Irai
teillent injustne ou par1tiale( enitre diffléren)tes localités ou peursonne'u,. 1.- eî1 îgi ie
fera ni ne donnera de tauIx( taxe-s, aas remlise olu -fsioiS e, Iu 'péiaix Ii

n',exeýrcera deý préférenc injuste et partile et pour vbhaque villaliln des dipitimisn dit

présent article, la coImpagnie est Pasible d'une anteîîd î'exédant Ya- c"ut dlar."
Le dlit amne enttant lu une econdm i, e(st wadpt.
O)rdonné , que Ile greffier porte le b)ill au Sétîntii et infolrie Leur- llîîîtuu ' 1r1' qu eIl

ChI-ambire, acquiesCe à leuramne nt

L'ordre du ijour ap)pelle la scnelecture dit bill JJ1 (No, 217 duI Séi, iiiu
Acte costtun c M VUorporatio la compagnie d iteTl enqm,<o / uIT

kamy;t Rullu'y Cmnw ".
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Le bill est, en conséquence. lu h seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la econde lecture lu bill Y (No 221) du Sénat, intitulé:
"Acte constituant en corporation l co:pagnie dite The Prince A/,er/ a/ A Yrth 'as-
ka4tchewan and Hundson's ||y J|aiilwuy Comnpany ".

Le hil est, en innsequence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Cli(nins de
fer, Canaux et Télégraphes.

M. Brodeur, l'un de metbres du Conseil privé di Roi, met devant la Chabre.-
Réponse à un ordre de cett Clhambre, en <date d 23 avril 1900,-Copie de toutes lettres,
correspondance, papiers. rappor' et comptes concernant la conýtruction d'une échelle
à poisson dans le barrage de l'usine à pulpe de Cowie à Milton, emté de Queen. N.-E.,
et de tous comptes indiquant le coût de construction de la dite échelle, le niontant pav
pour la niain-d'-uvre et les matériaux, et à qui il a été payé. (I)onmenf de si session
No 195.)

M. FiOlding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du Secrétaire d'Etat pour
le Canada, pour l'année 1905. (ocument de la sesion No 29.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre on
considération une certaine ré,olution concernant les Commissaires du havre de Mont-
réal.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à avancer aux
Commissaires du havre de Montréal des sommes d'argent n'excédant pas en totalité
$250,000 qui leur sont nécessires pour racheter les déhentures qu'ils ont émises en 1- 7
et qui viennent à échéance le 5 juillet 190d.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et A. Mardi ( Monaventure) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Mareil ( Honaventure) fait rapport un conséquence de la dlite motion, laquelle est

lue comme suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en coneil i avancer aux

Commissaires du havre le Montréal des sommes d'argent n'excédant pas n totalité
*250,000 qui leur sont nécessaires pour racheter les débentures qu'ils ont émises en 1S76
et qui viennent à échéance le 5 juillet 190e.

La dite résolution, étant lue und, seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 222) pour-
voyant i de nouvelles avances aux Commissaire du havre de Montréal.

Il présnte. c conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre,.

La Chambre, n conformité de l'ordre, se forme vn comité général pour prendre en
considération une certaine résolution concernant un honoraire de licence payable par
chaque nîavire faisant la pêche à la baleine dans la baie d'Hudson.

(En comité.)

RésoludQu'il est expédient (e prescrire qu'un honoraire de licence de $50 par
année sera payé par chaque navir- faisant la peche de la baleine dans la bie d'ITludson
ou dans les eaux du Canada au nord du 55me parallèle de latitude nord.

Résolution a rapporter.
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M. ]'Orateur reprend le fautecuil, et M a ltinaventure) fait rappo)rt que le
comité a adopté une résol)ution.

Oronque Il, rapp)ort soit reçu maintenantii.
M. Marcil (oaetr)fait rappor.t, in co~nséquence, de la dit,- r&,,)lutiun,

laqulle1( est Ilue commeý suit :
Réol,-u'lest expédient de preýscrire( qu'un hnrredlinede$0par

année sera pa;yéý par chaque navire faisant la pêce d laàaen dans la baie dl'IllAdon
ou dans Iles eaxdu Canada au nord du 551epaalw l de latitude nord

La dite- rélsolution, éatLue une scdefois,. eýst aot

Oronque M.Boerait la permission deý prieniter lui bill (N'o 223> mdi-
fiant l'Acte de Pchris

Il pr (-tcIlcnqunc le dit bill îà la C'hamb-re, lequel1 e-st reçu:i et lit la pre-
inière fois etl la sonelecture en est ordonnée-i pouiir la prochiaine sé1ancef de. lat Chamlbre,

La Chambre, eli conformité de l'ordre, se forme del niouveau cii comit dos Sub-h
sides.

(Ei4 comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neu-if -enitciqatnefmledlrs

imlptable, sur le capital-soit accordée à ýSa Majesté pour travauxpulc-éice
publics -- Observatoire astronomique d'Ottaw-mngm ntsmeul,ý tras it h ous,
etc., $1-5,000 , Ottawaý-é(difice des ArchIivels dut Doiniion, 3800 ; (>ttawa- hôîtlde
Montnaies, 15,0 ; Ottawa-diîfices dut Parlmnit-agranissements et*ii -inuiia
tions, 5000; OtaamseVictoria, 81500;Ota dicsaniitrif-
Agranidisscn(lnt (el'éifc du l'Est, 87,0 ;Otw édifice el et-gadse

2. éýsolu, qu'une sommile n'excéýdantl pas cenTt soxneduemille dol1lars impubi-

$~,500 ;(ilacc-By-édific public,15,000 ; ialifax-éldifice ééa-méirtos

édiflee pbc-gndse nt(à v-oter del nouea),8500 ;w esvl dfc ulc
$:3,000, pour l'ntinli4ssant le 31 mai:rs 1907.

3). Rolqu'unel sommn'ecéan pias dix mille dollars soli accordée à Sa Ma'-
jesté, p4oir lIe u PrnE -dtad Soilris-4 difieo public. pouirlanéfisatle3
mars107

- 4. Résluqu'ne nome n'xéatpas i-sp mille dolrîotacodeàS
Metépour oueurusik:Cm eltnéic puibl'ic, 8,0;Site

édfiesfééruxamliraiosréparations, et. 200;Wosoksallc d'airmels
et ha:ngar, $10,000, p)our l'année fiissant le 31 maijrs 1907.

7). Résolu, qu'uneu somme n'xéatpas dix mille doAllars sit aûodé Sa M a-
jesté pour provinces imarit imes i-n généiral :-Edifices pulicsf- fédérauix ré'fctions. amétfl-
liorations rpraios etc., pour lanefin)issantt le 31 mars 190l7.

0. Résolui, qui'une Somm n'exciant pas trois cent soxne-iqMILe Mp cens;
dollars solit accordée à 'Sa Mesépour Qée -eo-ae--éiiepide 150
Chicoutimi-d'iifice puiblic. $12,000;dics fédéraulx-réfectio, amloatos ('éia-
rations, etc., $12.000 ; rseîl-tto deý quaraintainea6irai 1  tréaain

,aux biitinments, 88ý,000 ; iberv-ille-édifice publie, 86,000l; olte-édifieepule-aié
lorations, e,200 ; ahueéi icepblic, *0I,000; Lévis- Cdifire pbi,*500
Ugueuil-difice publie, $2,000; M,ýagog--édiflce public, $10,000 Monýlttmagny- ildi.

SO0i
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ficu pul ic, $,0;Moittréail- casernes pouLr cop prînanents, 820,000 -MIontréal-

mob'dilicrt.,$,io; onr l aiet, ilitaire novaul magasi,81,0

sevie osal $5,)u ; Motral novele>taltioîî 1-tl îipaeîm t édlifice,

8~,00;Nicletédiicepubic,8~io0o; Qébe eiadele-al d'xericepour l'école

tins, amulmnee,$,u ube pavillonl desý immiiigrantis Pli gén léral, . 00
Q1 Àéec 1gpta porl, ir, L 11 1raii dii;(1 trahm 1%e1lýiIlýlf11t aute mnl:adil~si'

mnt ni Ili ii aga pou li1 1r enuaatg1: er de obet louds drn le us à oles

81,0 0 ; herbooke pavllo d'e ercies mlitares,$~00t>t ; Situ-lyacmmt ie- avl
Iond'xecie-,miil air, u ;Sanuea éifc pul-ic,$500 riR

'é 1itr t a- ,ujî rat à 'mi, -2< 00; T' isIlvire pavill" d'xecie milas

83,OOpor anéetiisat e 1 ar 107
7.~ ~ ~ ~ ~ ~~~U Réslu 1uue'nm eedn a in et~îat ul i t dolar

répa-ra timst, ($2Il, lat édfc public 1han ,,meits à l'iualti n dubu r
de oe etc,ý 4 0;Guîl déô d'are-, $3l.) ; iep dfie pbi

arnis n, 8.000; ldkiluy éiiciule,8,0 ltgt- âiet
nubaîr itcserne pir riclllrie ,< capgeRoae'ndi eetrprtos

8il-. r,00 v K ig,t rý Imtlli4n, miiaie -écroie pour o batte rd.ca pane,(,,0
iCing't'-n hôtel <1< s p-e-n 'nodifieui.s mloain, t,8,0 igtn cl

va édifice . u llin f,0 tui difnaiepbis trrrolaxe ra nso

public,~ ~ ~ ~~$0.0 81000 Il 1>etrbooug salle, d'republ Ptrooul-éiie pbl

Simcoe-~d( édfcdubi,80,0 trtford dépt 'ame, lOOt ;Toono dan

taire poudière 83,00 Tornto-bfitincnt miltare -caserfn1 pour orps perma'
imentt, pou re\paVe la prpit vedu vo la vile 8 oono ôe e
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9. Résolu, qu'une ,ouî nOIli( ex ;i oat asct qutevntdx~pt m iciq cen lts

dollars soit accordéeý à Sai iM jest pr Sakaehwa t (.lbura:m'i reÏon op
perîuinnt Strthena-lors), 40,o0 'alarx agradi-enîni e leutrept dcO

do ua ne, et cha1;ngemenwits et algrani-,semenut aui bueM dej pit,$0ou;plai Js

tice-uýpproipriatîon. violon et police.,50);éiie ééaxrtcieaulua
tionis, réparations, etc., $5,000 ; Edmionton -pavillon pour liunigrant'i, .0 d

nonn--édifice public, $30,000W Mdeu-la-tlfc pulc $1 .0 ; Mojw

édificei public, $11 ,00 ; Prinee-Alberit-édifice puiblic sevatdcbriaui dei post, d

palais de justice et de bureau d'neiteen.8000; Héginia buýreaudepote

doaeec., $25,000 ;astondiiepubllie, $15.00,pou 1Vanéeflnsat e
mars 190T.

10. Rés-olu, qu'une somme n'lexcérdant pa cent tre-uit(.il mille- dlla:rs -(.tita r

diét à Sa ajst pour Colombie-Britaiqueipi: -Cimbefrland éific puiblic, $88,11(0

édificesý fédélraux- réfections, améliorations, répa:raionsii e-tc., $6.000 ; Ferniie-édf

publlie. iý1û,000 ; Ladysxith-édifice publie. $2,000 ; Ni.%- w -1lt i istt-éfc pouir

la mnarine et les pêcheries et le service relatif aux, sauivages, S16,000;Osoo édfc

puiblic, $2.000 ; Vancouver-édifice public, $100,000, poulr l'ué inlissan1t Ile 31 mars

1907.
il. Résolu, qu'une somme n'xédn pas soixante tct un i'lle. cinq cetllar

soit accordée à Sa IMajesté pour édifices publicsý eni génýiéral: F.dilc ul1ics (-Il êé

rai,.00 : aplpointements des directeurs des travaux, aide .t. 1.0 .onstjruc-

tion de(s dlépêt)s d'armes, $37,"0 ; stations aigro)ini]ques' nloulveuxI édfcsetrfc

tions, améMior-ations, réparationsý, etc., aux bâiet culcôueec,$.0,pour
Jlannée fiis>sanit le 31 mars 1907.

12. Ré'solu, qu'une somme n'excédant pasý sept cet o ixnc t nmil sept cenit

soixante e.t quiinze dollars soit accordée à 'Sa Mjsépouri loy.er,.rprtos mobilier,

chauffage, etc. :-Edifices publîics, Ottalwa, Y comiiprirpaaios enilat ioni e.téli

rage, mnholilier, etc., $130.000 ;loyers- édifices, publics fééruxo80000 yukoni-

fices fédérýiaux-loyers, réparations. combulstible, éclairaige, ser-]viced'au sa1lairus ei

eoncierges, oe., $80,000 ; Rideau-Hall, y complris terraiins -mélitionis, mobiilier et

entretien( 86,00 Rideau-IJfall-ilocation pour combustible. et éclairage, $.7

inbIe~df~spublics fédéraux, $9,000l z ôe des postes -nagemenot et fouri--

turics, $19,.000 ; bâtiments fédéraux die La quairantainle des bestiaulx-rnumvellementsu,,

répairations,, améliorations, etc., lo50;btmnt ééaxd l'immiiigrationi rîpal-

ration, mobilier, etc., $3,000 ; âiet ééaxdequrnae- ntti.ec,

$3,000 ; édifices publics, Ottaw.a-chauiiffage, y comipris saarsdes éaiincaf

feuirs et gardiens, 871,000; édifices publics, Ottawa-préposés aux $sesus 10,500;
édfcspublics, Ottawa-gaz et éclairage électriquie, y cop i chemins et po01ts,

A)o0 ; éIdifice publics, Ottaiwa-servýnice tééhnqe 860; éifices pulicis, Ot-

taira-terrains, 89,000 ; édifices publies, Oftawva-pare d- Ila ('ttn duM11,$6ffll

édifices publies, Ottawa-enilèvement de la neige, Rideaul-hll compris, 4:11o;saaires

des méaiinchauffeurs et gardiens, édifices plicis fédéraux,81050 atle

pour lesý mécaniciens, chauffeurs et gatrdlin, édfcs ulcsfdrax 1700; chuf-

faige des édi1fices-: publics fééau-omutil, 7,00 téliraige des édifices puiblies

fédéraux, 5,0 eau pour les édifies publics fdru,8,00;force élcriu-t

autre Vaur actiolner les acnerles cinlies à obllitérer les; timbres-poiste, etc.,
édificeýs publics fédéraux, $C6,000, pour l'année fiissaniit le, q1 mars 1907.

1:3. Ré'solu, qu'une sommile nl'excýédanit pas quatre cetsix m1iller sept cet oixantec-

quinze' dolla rs-imputaoble sur le revenui-soit accordée à Sa MIajesté' pour travaux pu-
blis :1>ologemntdes droits de( glissoirs et biarrages, y comnpris poneet des

commis préposéls à ce service, nonobstant les dispositions (le l'Ac(te du Servive civil,

go1 50 ; Compagnie, d'amélioration du haut de l'taa'alct orlative euix blilles

passées au barraige des Chernaux, rivière Ottaiwa, 1$607 1,200); rivière. Gatineauii-

ujsge des barrages flottants de -NIM. Gilmtour et i lughson, aux lacae,1edant V'exer-
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c.ice 1Uf 17, 8 4.51 r za frI dI ré0'pa;rat'ioLn 1 rf, -t d'xplI1tto dé po,~ ba1, et lis
so ,i r, $1- Il 1 1 ligne télégraphique -nri, 1o- l'l du r iice--- Ed1ou111rd1 et lat terre fe.-rmei
$5,250 ; Il lige eélgraphew aéie t sous mari dan l bas dl uan-arn t les
provinces ma1ims ycmp - lesfrais desý maeî' empllyé ausric -e àbls,

asifrai-, du tlgah aroi à Bel-se $;6.UUt> payer àt . C. Taché ou ser-

télégraphiques-Trioe du Yuol$ou srietlgahiu ngnrl

sant le M1 marsý 1907.
14.Ré ol q'un sm nIl(a' a du en oxat i m inu cenits

l'Acte dut Service( ivIil, è-I,73() ý otdse npcin 3.0 xmndseu ué
riue t~u li riu-r 1tw et de se tr iie dan le bu de t rouivetr moyen 1 d IIe

navigation, ~ ~ ~ ~ atili lel flttg du bois, et1 $5,000 t labratir de l'sAyu ducmnt

l'acht detablauxsur ecomandaion 'unm it d'airtistes. $,71700 ; rnced

bureaui de, l'atrchitecteIg en chef-pontnes des aciets esntuse oms
nonobtantle-> dsotionsd l'Acte du(l ervice civil, 8K35 ,40>;l evietéérlhou

$- ,90I ; ser-Jvictes p ,rovi1sire de comm-i itiiiiis et auiit res e.m iiployévs , Y comlitpris eu x dont l'eli
al Comec depui'i f.1 111s le 1er ji let 1 .ý ,_,nonobs) 11) KtanI 1t les ispsl)lt ionsl def -lActe, du S',e rv ice
c -i v 1.$1.,.fil 50 ; livre, ,s techniq 1 (-ueet au 1t re s pub11 1liations 8400 -P commlinl1ssio de l1 s eaut 1x

de l'Acte u Seric ci vil. $1 7.5 00 sodspouir trvu dj uorsse pour lesquels1.
Ies clédits peiuent é.tre tisuffisants, il von(ition que ]l somme 'exèd pais $200 en

aucunl cals,.450 pouir l'uétinlissant Ile: 311 mars 1901.
15, RésogluI, qu'une11t sommelIl n'excédan1-It pals cenit qtar-v ng ille, dIarsin- ipil

taible, ;tr le apiitl soit accordéeý ii Sit ajst pour Qubc -mlirti ,d port
de Qubc pu 'annitée finiissanit le- M1 makrs 1907.

16. Rsoll, u'une somme n'excéldantt pas troiis cenit miille, dollars soitacodeàS
MaNst4t pour l'orteArtilur et Fr-ila:-avu d'miotondut port dela

ri viière, pouir ln finiiissantl Ile 31 manirs197
17. désolu, qu'un somm n'ecéan pa1,1is deux cent vingt mlille dollairs soilt accor-

désà S MaIjesýté pour mloyents del transpo1)(rt :- De lat Baieý Georgienne' à Mnre-t
d'une rout fluile pari lus riv iî res dles Frilnç(ais et l'Otitatoualis. y co-mpris paiemients

autriésnoobtantfi toue isposiitioni contratire de l'Ace d Servicel civil, *"1011.000 ;
potdiotél (ivisiiont d'aval)-mnfélioratifns enl aval du coulrant de 'SiniteI-Mari,

*60,110 Pot-Coborn--auéliratin d port, $6.0,pour l'ainnéev flnisaa;lnt le 31

111 Réou qu'une somm n'excédan lt pa ,s t rois c ent sept i le t rois cents dollaIIrs
soi acoréeà a Mjetépour ports et rjirI

qui,*550 ;Anapli-IréaraItn u qui de, la Reine, *4,000; Appjlcý-Rivr ---quai,
*,0;Arsa ig jetée, bri se-I.laine is rart ioniis. $ 1 .500 X ; 1 addcci k- -uIllii, *7,00

Bitileys-lrook pourcoltr lat piroItecItin dut enaIml, $2,0(b) ; aintuPsge..
faméiliorai on uchnl $,1 ;Il Batrfab u-cost ructioni dulit elms

$1,.0 )); : 4 yle liivrii.'ln--rprtnM *1gl ai an-tuetpotd
teaux. *550 er- Iove- Brs-ae,(l0it3i-orie-daaedelet~
port, *3,600 ; Boisd le-ui,.50 ; B3ourgeois, anse--quai.,50;Cal'-o....
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bris-laes,85,00 ;('letiqanip, p)ort d mloain,$.0 'uc->itpo

loxigenlt de i'aboiteau, , S 'Oe;(O uty-ILrerelvneidbtr ia,,80

Cow-Baty (IPort-Morien) -réparations~a in lie,$000;Culdnbielms
$5,0WO ; Digby-Pier-trava-ux de réparations1 et1 du éeto,8,00;1rmHa-

brise-lames-prolongemnent, $t5,000 ; Eskasni quai,$lO ;Frd-Piu- ga-

dissemenut du quai, $1,500 ; (abarus-aumioration dLi pot, 0 6ore iepro-

longemenut du quai, G150;(laee-Bay,aiepu-mlotond prt 1,0

Rlabitant ivir de>,)-quiai à Canin-lg, 1,0 ll-,ln&v--bielm5
$7 10 11 lItz-Xarw _\i -i, ý amélioration, $50 lufsPit rlogmetd brise-

laes 1,M ; Lnverness (Broad-CoNve).IPort dei iesrprain, d.00;4d

dore-quiiai, $800 ; Jersey-Cove (ou BEl-Cov)-qpuaiJ,8,00;ogi-isard
dlu brise-hunes, $1,000 ;L'Ardoise-répa:rationsII au iselie,8.0 ;Lry iir

de-rseae,$500 ; Lthlh rs-an',$500;LtteBokrarinsu
brise-lames, $9,400 ; Liverpool-déblaiî de( roch,$,00;Liigtîi-oe éaa

tions aui quai, $1,800 ; MIalagash-qun(i, 8,0;Mlgat(oe-rvtuîtuést

des jetéets du chenal $1,200 ; Mrl-Xonan-ui 200;Mdl-'uîr-Ir

bour-quai, $3,000 ; Mill-Cove-brise(-lar1nu.,. $11.000; w-aîpelo iIiem

pierré à Kýelly'S-Cove, 89,00 NrhEs lrorqaiW100;Pre' 'v

amnéliora tions, $6,00;Prbo'amlrtind port. '20,010;Pte iir

améliorations, $8,000 ; 1wcysCv-biene,$,s >eîîtFa nî

$6,000 ; Poiriervlle--débareadè-r, ,00 otrsLk-cea ebta u.u

port de Trois Brasses, $4,000 ; otlatns-iui 400 Pr lo rv uii

fascines et eni pierre destinés à formlier l'entre nor du porýt. 1.0 >r-,Tu

prolongemenit du brise-lames.ý, $14,00 ; PugwashýII quail, 8500; iv Çe quIai,

$1,500 ; Shee,(t-Hlarbour-quai sur la rivière, de uet$150;kier- ov ern

sage dut chenral et travaux de protection,. $9)00 ; Tataiak1ýgoueheb qulai. 81,00 Tney

River-port des bateaux, 83,000 ; itraeah qa,1000;Wla-laor-
*niliaatinset réparations. $2,500;Wetriat-ai850 ;Wt-odv--

quai, $1,000) ; Yairmouth-1larbour-améliora ltins, 810,000, pou>r l'anné'e liisane
$1 mas1907.

Riésolut 1ions à rapporter.

m. l'Oraýteurii reprend le fauteifl et M. Mafrril (oanur)fait rapport que le
coniité al passéý plusieurs résolutions.

Ordonné, que Le rap)port soit reçu à la prochaine éac deu ChanIiiibre,

M. Marcil (Bonave(nture-) infoýrme ausi la habre- qu'il !lui esIt enjoinit de dueII:n-

der que le> com>i'té ait la pemsinde siéger. d]ouvau
RésIýolu, qu'à sei prochiaine séanceete Cliamtbre se formeraTi dinovaug. e

comité.

lEt alors, la Chambre ayant continuié de sigrjusqu' à onIze- 11teue etqurneiq

minutes p.xni., elle s'ajourne jusqlu'à nwiaiîd prochlain) à onIze huesam
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Mardi, 3 juilet 1906.
Onze heures a.n..

Orh~îî, ~M. A\ýlv,urt ait ]l perinis4,on del prsne nbJ .N ~)Cou-

Il pé~~ut , ù '1 tiU(~le dt bh à l h r e leque i~ re1w u a pe

Poi r lt.li tr v1*r 141 Ilc embre -;l Coîe'eîýi l privé 1 du R i, me1 rt dean la l( 'h'er
leépdot' àwlt un ordr 1 et Chme et dat d . rll (,-:i l11 l u 30a avrm -l ila 190; , ttý us' f in iuant pl
total hIpyý, t44 i', trres dess iauvge endes u cdée (lan lest lim ite s o, d iit

mnt, lesýj 'Voun.t et, d,4micîles) dedcur u ou lctairest et] ls)II pri a, o cnen

lesdit acat~ontét copléés uIqan 'le aie)me nt fiuI adté avrsé, etlemntn
total pfiy pour cesteres ausi iniuat par dushps quellesr,> convenkti es vente
n'ont pasigt été excte ou leprids def. tempsigf' pedani Iýt lsuellei ell n'ot pas ét

exécudtées;,- 11I asi (.> indiquatI.t qulscratgeens ou vet ou locatis, ar townsh is
tont té caeel s pou déu de Iaimen11ýt di prti d'cht u ou -rrf o acmplisement

fe eoq iiu' , t I)ocîuor 21dv la Possion No do> b.'N

Aussle il Ncol'e uiiiena Fiirre dcetCabe enoi date; dug (0 avrili( 9 em-Cpie d
I'itous les états ourapo faiitsi par Mes agents defavae uat res)- foncionniesd

toutes lit leIene, rnbions et. pamlain de, oltrre dsoi ledterior, depui ùmleý
1erjuiletThUi jsquau er vri 1906 prise vmlnt de la session Noli bill,

mur le bill . o bill cocent l'sreit laprsoirm a(ins ig qeqetepM
L'Orateur-I reprend le aueile li. Marcil(Bnaetue fatfapotquiesoit,

uxaminé lert ill etl yi aéa fai demns amndmets

1u Chabre en coséuece procède à la prise encniéain dueslI

Ordoné,que e blI sit aintnan lul t&me foi e

le ilIt. n cosqe, l a t roithï isi ème fois on

Ordonné,Iý qu1e l.e grfier porte Ile bil an Séniat et iemane sonir loncour.uecet

Camndeents aidts 1 pr l éa ubl 16 niué At cnenn e éi
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Lai Chambre, en conifo rmité de l'ordre, procède à la pri-. cu-nI iéaio e

imedemntsfaits par le Sénat nu bill 15 l3) ittl:Akcnenn 'xli

Ation de placers dlans le Territoire du Yukoi '', lesquels mneet.sn u om

Uit -
Pageý '2, ligue 6.-Après " métallique " insérez le prgah u~att1)lepe.

aon -prsnn" 5 igniiie un homme ou une femme "*.

Page- 7. in 40. uctranchez passera" et insé'rez, pourra iir r nfr"

P1age 19. ign 3.-Après " huit" insérez ni sur des dritsI qui, ont pu ére obtenu

Page_, 19ý line Il.-Après " notiflcation ý" inséîrez 'fite'. '.oit parornane,

oi t par rèleet du Gouverneur en conseil".
Pag 1, liýgne 1. etachzle proviso du dit atce

J1aige .19. ligne 15.-Arè l'article 92, ajoutez le suiiati commne article A

"Article A.

"93,Nonob to ut ce qui est contenu au présenit a<<,ssdi>posiionsi ne 'apl

Iiient point aux terIrinis cédés ou1 loué, pour des oprto wmnières, hdahq a

in bail qui a été 1éjà ou qui sera à laeianléprodeumnit de Vl'tériur

auI par or-dre dlu Gouvernieur en con"eil, tanti que ce'.- terin.n uon téml< u

jlqpplication de ces dispositions par ordre du1 Govrerencn.i

P3ageý 19. lignew 17.-Iletranelhez "de juiiilet"t in-rz"daû

l,4,s dits aIImendem(Iients, étant lus une ecnefor,islt dîîé.

Or-donn1é, que. le greffier porte le bill au Séa tifomOwr. uuu- u et

Ohambrel-( a adopté' leurs amendements.

],a Chlambre, en conformité del'rrpoèeàlpr.cncnidato ds

,wndemenýii-its f'aits par le Sénat au bîlI (No17) initlé': "Acteconenn etie

réserves foet .rs' lesquels aedm tsmson lus, coînnw sit

Paige 4, lignet '2, -Après "laei inérez "par une, d1ispositionisltve

Davslanee

Page 5, ligne 7. Après 12 "tin 14 près16 -in 9ars"4 lignle

25 après "*14"-ligne 31 après "fer "-line 17 aprè-s atagsinée: leot

à l'oueist dlu Sixième méridien ".

Page 6, ligue 2.-Après " 28" insérez "e(t deoamoté us du% tlo nhp2

P'age e6, ligne 4 .- Retranchez " la moitié oust et il1cnsérez "ce-tte partie".

page 6, ligne 7.-Après " Pacifique " insérez: -"lu touti à l'uet u inqim é

dieu»".
Page 61, ligne 13.-Après "16" insérez " le touIt à l'ouestJ. du sixième i

Page 9, ligne 9.-Retranchez " 38 ">.

Les dits amendements, étant lus uneseodfis otapé.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Séinat et iniforme, Lu-irs lonneîtrs que et

t 1?hambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (n 214) auItoýrisýant l'crI da

subventions pour aider à la construction dle certainies lignes dle cheins de fer y mi-ii

tionhIées,
Le bill est, en conséquence, lu la seconide foisZ et renoy auil tégnra el

Miin*îbre.
Résolu, que cette Chambre se forme iimmédiatemenit eni tel comitéý.

La Chambre, en conséquence, se forîile un tel omiité, et aprèsaoransség

~quelque temIps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M-N. Marcil ÇBnvnue)fait raip-

Dort que le comité a examiné le bill et y a f ait des amendements.
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Ordnn, uelu bill, tel qu'amý1lendé par le coit, ot maintenant p1>1, unI conIsidé-

L~ (hamreun un~,queeeproèdeà la priseo (u considération du bill.
rdonné e l -1~il maj:intenaniit lu la troisième fois.

l ih s, ou cunséqunu luý.II la troisième fois.
Résol, quele bill passe.

Oronque le grvie porte le bill aur Sénat et demanide son concours.

Iolir duJour appll la(lne etr u bill (No 222) pourvoant à de. noui-
velle avnce aux (ouiaire lu havre deo Montréal.
Le býilI est, un il~ qune lu la seconide, fo)is ut renvoyé au oié ééa deý lat

Résou, ue ette('hnibe se~fome mmédateentun tel comité.
La haibr, eo~éueueseforine un tel coImtité, et après vi ainsi siégé

ueqetm',M. l'Orate-ur reprn d I.lu fauteuiil t 1M. Mal;reil (Bonavtuiiire)) fait rap-port ui ecmt xmn lu, bill e't li aI enjoint d'unire rapport sans- amundpmeiient.
Ord 1n 1 qu lu bill solit maitean LIl troisième fois.

le'il] q."t. uni cosIInel la troisième fois.
RésoIlu, que11 lo bill paýsse.
Ordonné101, quei le greffier 1),rt-tg le bill au Sénat et dimn son eoncouirs

L'odr ld jou apel l scod lec(ture. du1 bill (NO 2,23) mnodifia-nt l'Acte dus
Pêéeberies.

Le bill est, umnséune lut la scnefois et ri vy u oi t ééa de la

Résolu, que cette Chiambre se forme immiiýIatemen1,t en1 tel comité.
l'a (hwbe inlx~éuue se fore ie tel Comilté, et après aývoir ainsi siégéqlqueillt tempsl» M l'Orateuri repen l fatiiil ut M. Maireil (Bonaveniture)) fait rap-poirt qule Ic omiité. n examnfiné leý bill i-t Ilia enIJb)int d'en faire r'apport sanis aedm
Ordonné, qpu le bi nsi aitenanti lu latrièm fo.
LI. bih1 e-st, unl uosleneu la troisièmeis.
Réiso'lu, quew Ile lîl passe.

Ordnné qe le grelie prte le bill :iu 'Sénat et demande son conrouirs.

M. )emnelrs, du cmit dus 1 il]s Privé,pésnt à la Chambre le douzýième rapport
de v omlité, leue st comme11 su 'ýit -

Votre comité a examié le býiIl LI1 (iNo 218) dul Sénatf Îintitulé: "Ac-te p)our fairedro-it à Nei- i M. Bulmeir ", qu'il rappo)rteý salis amtendement.
notr;comté aussii xaminé le lI1 Z (Nol 2-11) dui Séna;t, initulé: "AcOte consti.tuaniit enrpoato la compaiI:giei dite. Grn ive nd WsenPower Compardy1qu'il rappodrite avc due ndmet,

Les, prootursd bills suivants aiyanmt exprimié leur initentioun de ne pas p)roeéd.rplus loui avec cs mesres duranjitt la prélsente sessioni, votre co)mité recommande que leedlits bi1l"; sientI retiré, s etf que les honioraires paiyés à leur suijet soint remnboursés;, monq
les frais d'mpeIinetd traductioni :

IBill (No 3fionenatl -ompagnie dite Cammadiain Niagara Fowver Voympamy.
Biil (No Il10) conierniant certains brevets die la To)led(o Glass Gomrpanyi.

Sur moj(tîion du M, F:etldiinlg .olépar 'M. A-lesworth,
Oronqel'ordlre polrtant que ]r la Chambre- se, forme de nouveau (,ieu 1%

gécrAl suIr le bill (Nol 4$) modlifianrt l'Acte coiicernaniit lmi sûiretiS des navires et le_
illosnres à prendlre. pourpréeni les accidents à bord, soit transféré des bills et rordres
plublics, aux iesuirus dul goutvernveent.
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Sur Mton de Il. Fieldiug "odé par M Ay1e'unoh,
Ordonné, que l'ordre portat que la Mhabr , o deuva uc it

général mur le bill (NO 40) 1onerMuat certaines copgisde prêt, solit transféré' des

bills et ordres publies aux buis privéýs.

L,'ordre dui jour appelle la seconde lectuwre du Mi (No -215) modifiant l'Acte- du che-

ini dIe fer 'Nationtal Trans;ontinentali.
Le bill et.t en conséquence, lu la secoide tfoi- et r ;vlu a -o1liité géérl dcla

Chambre.
Résolu, qlu et Chambre se forme imunédiatement un telcmié

1-a (lianbru, un stséuec, forme crn tel c i, et apè voran" ig

quelque tepM. l'Orateur reprend le faurteuil et M. Marcil ( Bonaeue)) fa itl

port que luecmité a exmné le 1 iId alu aenjo d'en faire rappr sans ame"mlemet.
O)rdouné, quel le bill soit muainteonant lut la troîiiiie ois

lu lIl st, uen cnséune lu la trosteefi
ERésolu1, que If' bill passe.
OrdIonné,qiu Ile greffir porte le bill ait Sénatlt u de -nd sncoous

M. l'Orateuir informe la Chamîbre qu- le greffieur du Sé a pot leun'sg

suivant -
1,e Sénait a adopté le bill (N 7) intditl: -Acte coeut l'im m onq etlA

immiiigrllnts '*. avec plusieurs amneetpur lesqtîcls il dmneleuocor de

Ciete Chambllre..

-La Chambre, en conformité de l'odre se forme du noueau un mité générl pour

délibérer sur le biI (No 48) modifiant l'Acte concernant la wureé dl" navire. etlem 1M.-
sures à pendr pour prévenir les aidents à bord, et après avoir ainsi sééquelque

tepM. l'Or-atur repred le fauteui (t M. Mareil çBonamvens foi rappor que le
comtéa eamnéle b'il] et y a fait desý amiendemientsý.

Oronque le bill, tel qui'amendéiti pair le comité, soit maiiintenant pris ciunid

rationi.
L'a Chmren conséquencve, procède à ]l prise, en conidraio du ilI.

Ordonné(,. que le bill so(it maneatlu lat troisièmev foli,
1e bll vut, ent conséquence,. lu lat troisième fois.

Résolu, qlue le bill puas.
Ordonnéd, que le greffe portýe ilI au Sénat et demande son conoursm.

L'ordre étafint lu pour que lat Chambiiire se forme del nouveau eni comtité' de, Sublsidesz.

M. Fielding prolpose, secnd ipr M. Paiterson,ý-Qie M. l'Orteuýr quitte maiiiitoý

naný le faulteulil.
Il. Monk piroposeý, commei( mnlument. scnépar Ni. Blaini,-Que tous les miots

,près "(Que" soient retranchés et rmlcspar les suivants :- -" rette Chambilre est

d'avi qu'à rai des fA divulgué lor eu 4 '1- tê faite <levanit Ile -oité1 des

Comyptes Publics et le comnité, d'Agriculture et de Colonisation et pour autrescauses

W T. R. rstninpcerd'immigration. ne, dev,\rait pais ïtre, maintenu plus lonig-

tempe; dans cet empfloi ".
Et*un débat s'ensuivaint

Et la Chambre ayant conitinué de siéger apirèsmni

Et la question é tant pose sr l'amendement lat Chambi re se divise, et l'appelides

nmeétn d ad ,l sont pris cmesuit ~
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pouu:

Messieurs

1,; 1rr,
Biennlett,

Bergeron,

(lsholii <Hjuron>,

Cocehrane,
C racket,

Lake,
Lalor,
Lefurgey,
Léonard,
Macdonell,
Maclean (York-S.)

monk,
Morin,
Paquet,
Porter,

Reiçi (Grenville),
seagratu,
Simoule,

Tay, lor,

Vion(Leninox
et Addinfgtoln>, et

(Muskokti).-39,

CONSTRE:

Messieurs

I3eau lpar1-lint,

(Sir eerc)
Blourassa,

Brodeuir,
ltrownl,

Carrier,
Casli,
Ciilsholfi

f(A ltigonijlb),
Clarh-p,
VoTmme,
Costigan
COq 1r, 1

DelisIe,
Derners,
I >erbysliire,
1)esjardins,
I)evlln,
Dubenu,
Enirnerson,
Ethier,
FleMing,
Fiulaysou,
Fisher,
l'ortler,
Gallîher,
<~aUvreau,
G euffrlnu,
Germa o,
GI ni rd,
Giado,
Grant,
Gutbrie,
Itarty,
1Itie~hes

(Klng, I.P-E),
Jackson (Selklrk),

Johnston, Oliver,
Kennledy, r atefrson,

LacianIl(:( Parelit,
.,lanct ot, Plekp,

L a polinte, i rouix,
laullrier (Sir WijlfrAdXRatz,
La-vergrie (Drumi. IteM (l itguh~

et Arthabaska), Rivet,
LeBhlie, Boss., (Cap-Breton),

Logani, Bzoss (Imuk)
Loggie, Boss (Yale-Carlboo),

MacSean Sv oie,
(Luinenburg), SAiüIl (Oxford),

Maicpherson, Sifton.
M (Cool, S~inelaîr,

Mclnityre (Perth), Sioan,
McIlntyre Smlith (Oxford),

(Strathcona), Telford,

Marele (Baigot), Tobin),
Maril I'rigeon,

(Bonventre), Wilson (Ruisseil),
Marltînl (Wefllington), Wlh Rnrwe
) 1; Y trind, 711illi 0r fii an.-0

Ains'i, elle est resolute dans la égtie
Alrl question] p)rinic-ipale( étant posée, eýlle est résole dans l'affirmaiitive(.
(ronl ue M. l'Oratteur quiitte itnantiii le fauiteulil.

LaChambre, enj eoaýuece s forme. un (.omlité de-s Subsides, et après avoir ainsi
pi6gé ulu itmp, lOatu reprend le fautieulil et MI. Marcil (Bonaventure) fait
rapport que le co ité fait qeueprogrês et luii ai enjoinit de demander la permission
de siger de, nouveaui.

Résou, q'A s prohain séace ce-tteý Chambre se formera de nouiveau en tel

Eýt aloýrs, lat iinîr ayant conitinuéý de siégez(r jusqui'à uine heure et dix minutes,
feceiimatini,ee s'1jou)irne ài ce j our à oize heuiresq ami.

476
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Mercredi, 4 jCHet 1906.

Sur motioni de M.Stwat scod par M. aheon
Oronélue- lesbIl uvat sin retirés e-t qules honrare frais aé pour

ce s oien51t reborésloinle 1,oi,)it deý 4'ipe 11o e-t du la traduciitionl,eofr&

mnent à reomndt1 conenu danle douièm rapport du1 comnité desý Bil l'ri-

vée savir -
B3ill (No 36) concernant la compagnie dit Canqdmaa Néammr Puw, r Cumpany.

BiE (No 110) concernant certains brîcs de la 7o',,d,, G;Ii.,s op

La (2halinbre, eni conformité de l'ordre se forme de nu eaullcnit e us

sides.
(En comQté.

î. Résolu, qu'une somme n'xéatpas soxnt-rez ille, sept centciuat

dollarsý ,,ii ac-ordée à Sa Metépouir travaux, pulies-poris et riir Ilie du

proâlngemnent du bielmsdu sud,.250 Nuw-Lonmdon-éprtîn nuris-les

futc (port de)--biselams sur l'î l liiîso à l'entrée sud du havre 87,500 ; Rus-

tico (prt tde(') - répa Irai on au b l1 )r i s u-la;11îels, auii , nrd de l'eni ite, d ra lgatge, qetc1, $2ooQ:

baie amtPere rs-ae du cîté est de l'eîîrée du havre, $11,0x0 ; Souris;
~~iht'~PinteiiOremeltdu brise-lams, e, $IWsO ; lbivr du Sud, IoMaW-

ray -réparutions àý' la jeite, $K 500 ; Suinierside (hlavre de-rs-ans;3,0

Tigishýi--proliigniCfl-t iiiselae du sud, $_2MK00; Ils aut Boispjrolioi dul
brise -le du sud contr l'affoimnt, e, $1,250. pour l'année finissant le 31 mars

1907.
2. Réslu«q'ue ome 'xcédant pIas trois cent quatorze mille six cents d1ollars

- imlputleii sur le revenul-sotacré à 'Sa Maijesté pour : auBunwc

Bouctouelie-eheiil àtralvers laI plllge, .00 ape quai p ,rolongement etÉ

réparaitionsu $2.00 ; Ua-oietî mloain tréparationis ux travaux dui

port.8000;Crqutqa-brs bris-glces e-tc., :400;(hmelhb -

J'ri se- laines, 50;(loklhtaaxdamloain à laI déchaIrge de la ri\viére,

$j.500ý ; clifton Soeae)anloain tréaain ubielie,$.0

Daihloulsîeaeloat> dul port. 2,0 MprIaburbielie,$001

DirhamiiuS "Ii.,50 Granide u vèeaxSuos-prne rs-ae éns

$2,00;Misouport d-ui(à vote-r de nouveau, iotantItéiin',8,00;Nrh
Ren, rie~lmequhGanî-Mna,$10,000>; Po(inite du (lîé ne-quaqi, 8500

pett~ochr~ris-line,$10,000 ; Pointe dul Chôneù-réaa ios u bielm
*10,00; Quco, hvre de-prolongemnt de la jetée de l'est, 810,000; RIMemuto

Prolongeineut de la jeté du' nord, 813,00 m iir SantJem etse tributaires, 60;

riviè<re 5itJa-u dans- les eax du euaires pour rembouer au govnment

Provincial la inobté oi plus des quai primitifs monuis psr lui, 85,000; Saint-Adré
-dragage, 8,0; Saint-Jean, port de-bselns de la Pointle dul $Nge 20,000;

Saint-Je(an,. port deda:e 1000 Saint-Jean, port del-raain et pirolontge-

'Ment de,; ouvragesý del protectin à la base-( du FotDfei,$0;Shippeguan. port

&-~recornstructioni et n1,parationst aux jete enre laonge t', 3Ou ; Sîpe

gan, port dle-quai au terminus du chemiin dle fer deCrqe.8500.pu 'né

fuiss&flt le, 31 mars 1907.
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3. Rsol, q'un some 'excdan pa vigt~euxmille cinq enrts d1ollars soit
acoréeà a ajst purprovinemrimscx gééa:-Réparations, et améliora-.

tion gééraes es ort etrivère, pur 'anée inii.-..ant le 31 mar 190O7.
4. Rsol, quune~'onne jexcda1(pa cinq cent trente mille quaýtre. cenýt ejnl-

guate ollrsimptabe sr e rven si accordéeý,i à Sa Majesté pour Québ1e

chure'( du la riir,$lot uea 'a>(aP-'v)brs-aYI,8,00;as

ininguereconsructio 1 du quai :à Ville-Maril'e, y compris dragage des aod,8,0

Fiab)rei ( la 'Iéi ~ai e~i 200 Ua à1 l'ileqa réparaions,$500MChta( a qua sur la riv oud du la 1au-oi entr 1odln et iii - : il 11 m Bellevule,
81,00; iroi, Ioime ua prln:et 5Ot )Irei(a,$5 Pointe

Gatineu-répratio m au quai ut reonstucion]d mur de prote-ctionl, $1,900 ;Gad

,fb-s-tation de qurnanepoog.mn u quai, $24,000) pofrts, rivières et polnt-ri pa:1rat 1ions et aIméIlorationsIý généE-rales, 82I,000 ; lIe( Perrot-réparations au quai ducôté sudl det Fl'le $800; Lac Mégaie-jetées, $5,O00; lac SantJenqai dut-répara-
tions, *3,000 ; lac $an-endrgg,1,000I ; lac( Sa1int-FraOnçois Bau qas*3,000 ; Lavaltr.i-qu(ai, 3,00 ; e Eolmnnsréaaiosa quai, $900; eTabIleauDecet dus Femes 1ua sur la rvière saguenayzI, 82,750 ; L'le dl'la--enlèvement de rohr,8100 le de La Maldeleine -blrise lamesljes, *1$00 MaIr-

soi-ua,8,00;Mille Vaevhes-dbraèe $.0 iok(Dlse-quai,
*2,00« ch t e o tio o c-mur de r vt m n n e c fr m n, , 0 ; N ew-

(Jarisl-qui--prolmxgmen $1,,U00; *ellea-a t\ Balie de Missisqij)- quai,87,,500 ; quali de Percé (ans dut NordJ), $0Ov;PetitesBrerne=n1vmn decailloux", Pl50;loîintt aux l'ebe-qînii, 810,000 ; Poinlte Vro-u i, répaira-

8500 ;rîier u enrsjté rs-lie,$1.0 riviè-re à la1i: qui

can-ra g ag d ut chxa àle b uc ue $,0 ivièr- u L up ( r s rvle m

son), $3.00;) vèeSguny~rgg et aut1res amllélioratlionls, 800u iirSaint-Louis-miotis870; riviére- Sanviuic-cenal entre Iles-r, d1>iles eit taTqe 900;rvèeSittM rc rrago auxGrde-is,800;rivière San-arv-rgg u"ea 'mocue 20,000i); rivière- Vert-améliorations ~ ~ ~ si 1 llmocue,8,0;Sit-Apos (de, Bïtgot.vil1e)-venîèvuleli de

abrd e ereee 8,00 SiteMiedeuMnt-aved refuge à 'ebucudel Ila grande, riviè-re à SaneAn,8,0;Sit-uede hcuiiqu, 100, (bi]Saint-brs Borrmée-quai 8300;SitFaçi, 1 d'rléatii-liapproehei fincaiissonf Isol,17,0 ;Sainlt -Fgeequi 8300; aint-Jeain dle.; Chiai llna-quai
*10000;SintJea Ile d'Orléan-prlogtqen du1 quai, $5,00;San-auet

11e d'Orléns réparatons au qui, Sil0 i aint- Sim4npoogmtd pj
*160 Sin-ulic--qa $ 7,000 ;SitVir-qu,*400;port de Trois-Rliviè'res- quailis adiionl dns les; eaux estualires, 850,000 ; T'rois8-Pistoles (qulai)-.

répatrations. $2,500; ansa(iir)daae 700 pour l'année finjissanjt le :q
mars 1907.

ri. éluq, q'ue ome 'ecéan pas ix ceýnt quarante mille ent eilnquan4it
dollars soit accordlée à Sa Majeslté pour Otario :-Amnherstbuirg-améhioration <du ciii-
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na]l, etc., N compris achat de terrain, $10,510 H; Bel- e-dragaige del'eté uce

mal, etc, t renouvellement des pilotis dicý travauxL det proecin. $350; Baytiel

réparations aui quai du ntord et travaux dle daae$t0;Bavrtoi-aéirai d

port. $220 Blanche (rivière)-amélorationis, $l0< lot-nexrtoxd ot

p00;Coboumrg réparation des quais, $5,000i i ('lbre pot-qai 5, Col-

lingwood'( amltélioiration dut port, $56,00 ;Gdrc-îéirtind ot 5,%

ports, rivire et ponts-éaaions et amiilirtosgnal. 1,0; 1lbr

(lac Tzianiu)-ui$1tO lanitnaélotindprt 3,0 Kim-

cardine (port deEéprt1m au ete e ragage(, ,50 IeiCorn aîéi

rationi dui chenqa boddn l baie (leor-giene $5,00 Mtcelhthi) n'lo

ratio)n duchfil etr Fsetne ahuhn,$200 efr pr e l

lioraitions,. $20,00<) ; MidLilan pr de) amliraio-. 85,0 taa quaýi auî

pied dut canal:l Ridleau, $5,000 1wnSon (port d)daîg tovaed rte

jion i iloi.ei. 1,0 ar-on-ui $1.500 Pntagihedrgg

amélioration (Ilhiirt, $45ý,000 Port-Bruce-(-réaain aux jetéeis et rwe.$00

Port-Doiver- mltiorationi du port. 82,000 ; Pot-oe-paratlins aux jeéset dlra-

gage, si8,000 ; Port-Stanley-améloration dui port. $000 Ramna,- quaii sur le Lac,

Couiehichinig. $,7-50 ; rivière Otn1e-dagg,:700 "rvir haeqai àle-

bouchulire,. $2,r300 ; Rondeau (pocrt e-mloain,*000 Rseu ui 200

ment esC obs)truIctions à la tèede la ht adnld 350 Slerae,îed
~.njouli-qua. 82000 Toronto (port de() aéirto eleté elet

well-quai, 2.0 Trenton dragag eL rivièýre Tre.nt.500 Waro éaa

tionsý aut qulai e't drgae,$150, ou 1*l'année f1inissant le :'1 nuir< 10..

accordée à Sa ajst pour antb-Aes(lao Winnipeug) quai,8120 rivière

Fairford-etOyg du lit de( laI rivière- ci avail de, la déc(halrge riicel dut ]:l-Ma

toba, $2,000 : pot. iièe t ptsraaiosetamlotingérle,8,0
lcDauphlinl- aba:issemenl.lt du1 nieuIli0 ;dcared lac S;1 it-Fnsi -o-

~~,oo Wnnieg riièr)-elècmet 'oblstruion dans le rapide dut Malitoil,
$7.50. prour lanefiissant Il-el mars, 19017.

7. Résoilu, 41u'une1 somm n'eif, l pas huýit mille' sept cent1 cinquante111 d -lrsit

~odcà sa N1ajes4té pour aktcevnet Albibt Pot: riiè I et pot\ ycom-

pris les culesrépratlions et améil1liorations, génrailes, $ U-50 ; brals niord de4 la rivière
SasateeWalî'ée,$5000 por lanne inii-ssant le 31, mars10.

8Résolu,. qu'un som xéatpsqar-iig-i-etmlicnuned-

que :- Lacs Andlerson etKend-etyrlsdcags 150rièeOmpl-

quai, *3,000 ;rièe oubi amloain,$000;rivière <7 vidltm-nève-

menlt d'btce a aiain 1,000 ;:»W riir-ornyanéiriin 8 ,

rivière uc(aéirain,8,0 ; riviè-re Fraser-mioaond chal

ouvrage de poetOec_, $20,000H); piorts, rivièresý, et pokntaý répaiiraions cxý génra et

amélioratis, 20 aam hve-xéirto dul chienal dIiu nord, Mtc., $2,5w;

ri viire Norith.hJi sn'é i4Ions, 8100;riviè,re Skeen-mlom os
$5~O0;Vicori (avr)-dtuggeet en(emnle rceetc. 820,000li ;station1 de

quarantaine de Wilasfed-!éifiin,*,0,pour l'annéef'( finissaint Ile Cj mars

1007.
9. Résolu, qu'utne somme niexoéant pas six\ mille dollar4 soit acc-ordé'e à a a

jeSté pour ports et rivières enx général, pour l'annrée finissant le Il mars 190î.
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10. ésou, u'ue somme necéant pas neuf cent di etMille deux -cent cin-
qu;Intc, dollars soit a(crdéeý à SaI Majespé pou dragg ,,, eu h, e-,ppintmns
des inigénieuirs, surîiendanros t e loé aitaehûL à ý,eri( i(e lra-urréaa
tis, $G0,0010 ; nouveau draýigueutr et chlns pwu IL' du rnedurd 3,O

nouvel outillage de dga-Oaroet Québec, $00t ovlotlaed rgg
-Maitoa,$20,,500 ; nove ouila e dragage oloni rtniu,$2,0

nouvel otlgede dageeu ééa,89,0 rgg rvuemrtms
$115,000 ; dragageQube et ()Osao $17,00 drigage-maniotoba 81600 drm-

gag-Coombc-;rîaunque $0,O00O ; draag-srvice cx énrl,8,70 pour l'ani-
inée finiissanit lu :;1 mar!107.

Il. Résol , uum- 'unxulue n'ecé\dant pas; trente-neuf miille deux cenrt c'inqua;nte
dollars -oil eoré à Sa ajsépur gl«issis et barrages: Ciptrie de Saint-Mau-
riee-- amliort ion del,11, barrages-i flottlants pou r faciliteor. le floltage( etr la gare du bois

*3,0 M riir(agea'lssise1stcdse amont de Chicoutixaii, $5,500 ;
glisso)irs ettllgenéérl8370 pour l'annlée fin)issant le 31 ma1:rs 1907.

1-2. éolqiuune sommue nexcédant paWuarnecn mille deux cetinqat
dollars soit accordée à Sa tajesé pour pmon et cha1ussées, u-Otwa-ot t aibords;
sur la riviè-re Otta ,,sgisor et le canial Rideau-réaain oriars, ;,
Ottawa; ponts Dufferini et Spuslsglissoires de Huli et pont Union et abords, répa-
rations et agadseetetc., 8850 pont dle la rvreBataiille à Bateod-nou1-
velles substructure un béonn et protrctine culées ave pilots en raungs rses 82,000
pont Sh4lmouth sur la rivièrec Asesione 1,0 ; chemnin de ooisto dans- le
Maitoai et les, Tertritore du Nord-Oue, 15,000; ponits à la charge do lEtat, y romn-
pris les abords, 8,5,pour lanefinissant le 31 mars 19017.

Et lai Chiambre- continuant de siéger en comitéý.
V, t i 'x heoures p., I. l'Orar reprndl le fauteuil et le quitte pour lerernr

à sepJt hue et demie Pa.1)

Sepit heures el dlemie p.m.

L'ordre puru les bills prvuetapl n vertu de la rè-gle D.

Me rOrateur inifortie la habr que le gre-fiier du Séniat a apporté5 lemeag
suivant

le Sénat a adopt le bi Nu 7--) intitulé:"Acte contiuant en copoatonl
compa)jgie( dlite Qrand llI Trunk Pificra Lc Zimes Compani.11". avec unaenmnt
pour lequel il deanele conciours de cette Chambre.

LAI vha ir l e conformité de, l'ordre, S- fo~rme de no vu A cmité g&éral pour
déiée ur ]l'ill ( No 10» concernant11 certaines comipagnies du prêts, et après., avoir

aini siég quelque tenîps, . l' atu reprend le fauteuil et, M.aci (Bonaventure)
faýit apr que le cuîîitl a[ examinéI le bill et lui a ejitd'en faire rapport sans
amuede[ientfil

( rdonnéiiI, , que, le ih -uil 1antnntl la trisèm fis.
be b'ili est, n ILsqune lu la trois;ième foisz.

Ré~lque le bill passe.
Ordonn, uie îelý llrpre le b'ilI aui SénIat et demande Son colncouirs,.

Lauh, be onr] fomt du l'ordre, se forme ent comité gélnéral pourdéiér
sr le, b'ih LL1o'ù du Séaintitulé « Acte peur fAire droi a Nttie Me BuOmPr ,

et aravram"."' qeque t Mp . l'Oraltur I'fprenld le fauiteulil et Mý.Mad
(Bolnventure) fait rapr 1qel-cmt a examiné' le bill et lui a enjoint dl'ent faire

rapport sans aiimdement. -i
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Ordonné, que le bi soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, eticnqun, lu la troisième fois.
Rtésolu, que u le ila'e
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs ilnneuIrs queJ cette

Chambre a adopté leur bill sans anmendement.

Sur motion de M Grant, secondé par M. Galliher,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, info-rmaniit Leuirs Ihonneurs quei citte

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comlité séilde- Divorces au1 Sénat,
auquitel a été soumis le bill LL (No 21S) <ii Sénat, iniitiulé: 'Act ipor faire droiit
Nettie, M. Btalmner ".

Ordonné, que le greffier porte le dit mesi g au Snat

La Chamîbre, en conforité de l'ordre, procède à la p IseI osdrto elaaa
demnlt fait par le Sénat au bill (No 75) intitulé(': -Acte-cnttatex oprto la

comlpagnie dite G rond Truiîk J>ucific Branch Li enopaniy ",leqlo amnemn-st
ILu commei( nuit :

Pag :I;. liguei 2. etranehez " piastres,'*
J,,e dit ineudieit éta:11t Ilu une' seconde, fois, es adoté

Ordnné4qu leurffe porte le bill au Sénaýt et inlfo'rl»ie 1er oner que" l'ett
Chabreacuieceil lur aiietîide-inent.

La ihlbr, 4 conformýité de, lordre, sie frmni cmttgnrlpor,élbr
sur le bi11 Z G No 216) duSéa, nttlé Acte -on'tiluant i Iloprainla up
gnie dite. Gr Ad l"i .i r oadweer Power ?o. ay"

JL'heure consacrée aux bill., priés envertu de.L l. règle- l~ étanIt eiî>irée;
Le comité des Subs~ides reprend le, couirs <le c éiéain~

Ili. Résolu, qu'une somme n'excédantL pas trois miille dlollalr, so)it ac2cordée à bama
jesté pouir ligues télégraphîques-provi i ieu ais :ledu Cap-3reton1 p)rolon1ge-
ment du télégraphe, 81,000 ; ligne de _MabonPl, Chétilieam t Met-ov -prolongemnlt
jusqu'à lat baie Saint-Laurent, $2,000, pouir l'anniée fiissant Ile il mars 1907.

14. éolqu'une somme n'exctédant pa.s quat re uilIle Cl inq cents dollar, oit acr
d&e à Sa -Majesté pour Québec (te!rreý fe-rmte)- rive no(rdl du ýSa'Ilt-Laulrenit:Amloa

tionis et réparations,, 83,000; ligne( aér-iennei, Decet des Fenîmeus auil r-C~r
rjiirV auny $1,500, pouir l'annlée Piisn e3 as107.

15. ésou, q'un sonie 'exédat pa tris illecin cets, dullar1S soil, aeor-
dé(, à Sa Majst pour Qée le):Gos-l-rsa cqaatie tbis~
mienlt deoeu s11tatoîs dE. télégraphie. sans, fil,ssteMrcnc meaertieo
raccordemenuit par:c1bl 1osmui,)tr('iîé1fnsat e3 ar 97

1G. éolq'nsom n'céatples liilli. it( cets- dollars Soit 1 d
Sa Majestéou Tert irelit NordOn s -Lignie d'Emîo à AtIlibasca-Ladu

Mooseaw sctio <l Montagnie de Boi-ditrbutonet enullemnt des ptax
$0,pourlané fin-issant le 31 maiirs 1907.
1 7. éolq'n om n'céatpas si mille. dollars4 soit accordéeV- à S'i Ma

jeste1 pou Co blobie-1ritann1ilique KCmlop-hg tééhoiied lel Ven~
veilemenlt de( ptau, 300 ligned'knaanLndn A: la isionde 11 ow

pr4)olngemenlýt jusqui'à Ption ,00porlaéefisntle, 31 mars 19071.
18-. Rés-oJlu, qu'une11 somenexédips uranite, ille ollr impu)itaI)le litr

le capital-soit accordée à Sa Maijesté pouir prset ivre:Améfliorationsi il piort
de Qhepouir lanefinissantf le 30 jini 190r6.

iç~ ltsolu qu'ne some n'xe~taiit aý sixante et cinq miille olrssi aer
,je Sa Maesé ou OnitarTo:- -ort-Aýrthutr et Fort-Williamii améiogrations liv*ersesý,

pour lanefini:sant le :,0 juiin 190G.
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2e ésou, uine sommei nt(-'ecédant pas, dix-septif mille dollars soit acordéei à S
Maj'~é purtrasprts-Bie eogieneà ),oitréal] levée dles plans poulr chena1li

à eau profonde par od, rivlières aux 11nçi et(htaua. pour l'année fîinissanIt le
30 jin 1P06.

21. qls lq'une somme111 n'édant pa, seize mille olasipual sur le
revenu-soit accordlée à Sai Majeté pouriice' pbisNoea-ru ik:-Stat-
lion de quaratine du San- la , lx Ierdilx sried'eu, bâàt]imentsý de, déten-
tion, etc,., 81,0 diiepbled athaînii- coîlion deu- travaux du eovle
nient It réaan n 100 pokur lIané ;;I~ntle$ julil 19t.

22. Ré-(olu, >01e oiî111e1 éaît a inq mill quarecets dolflars soit acr
dé- il Sa NLaJestéq 1-lir 1b le uiiîeEoadzEiie ule eUirottw
améliorat1 is dive rse, comprnlant nLouvelle toituire eni cuivre, rép1araioni. etc., re.liuat
de comptlu 5145 û 'nrpeer y( copi itérit àl 5 pour 10I àl partir dut
Ier- septembI1reý 190 juqu'à dlat» i(e pakimenit ià vote(r de- niouvu11,552 montant péI1ri-
i le 30( juin 11 1xipur l'anée fiissant le 30 jin 1045

2:;. Résl,1'nesmm 'xcdntp9,'z mille. ci nt didlar, ()~il "r

déo àl Sal Majestoir Qu :e- Bure-au d'imImigýrat ion ài Mont1réal, ruet- ntAton
-nouveaux(Itf laabs nettyaue etc,, Y compris Iintérêt à -- plour 100 ~rcmtse
souffrance, *3000 ; citadele de Qué (Iclqarf ivrs dul Govrnu gééa-réaai

et rnouelleent amubleent et., $4.500 ; douaneu deTos-iire éarto
renuvelemnts et., 2,20~;douanel deg Qubcréparatlionis géniérale-s, $1,000 ; édi-

fics public de Acton-Valdu0, pour l'annéei finissant lu :W jini 19t)G.
24. Résolui, qu'un tlnu(e nS0céd1Mi pas, deux maille nieuf c-ent soiante-ix dol-

lars, soit accordéev à S-a M tépour Onitario.: -Editice puiblic de Brockikvillc reliquati
de compte dû à l'entreprener, y compris l'intérêt, $2,720 ;éicepublic de (>weni-

Soud-alacedue sur terrain, y compris fris judiciaires, etc%. 20 pmir 1«Il'anné
fiissant le 30 jin 1906

25. Résolui, qu'une somme n'xéafpas dix mille duix cenits dlollars soiit aordée
à Sa aesépour Territoires dul Nord-Ouest :-Edfitice public de Edmontoni(ii, y, compris
achat de te-rrain,. pour l'année, finissant leý 30 jin 1906)I.

26. Résolu, 11 quuesommen 'xcéan pas, cenit ciqat-exillei do(lar1s Soit
accordée, à Sa 'Majesté pour loyvers, réparations, ameubilemenit, chauitffatge, e-tc. -ta
tiens de quarantaine à bestiaux-renouvellement etrprton,(,0;Aocséi
fiee. puiblic. du Dominion, $17,000 ; édifices publics à Ottawa, y comiprisý rétparations,
ventilation et éclairage, amevublement, etc., *6,0; édifice publics, à (Otftawai-terrain
du gouvernemient, $4,W() ; chiauffage dles édifices publics à Ottawa. 81,0; écilaiiraige
à l'éler.tricité des terrains en face dul Parlemeunt à Ottawa, 89,000l; é'difices publics à
Ottawa-gaz et éclairatge électrique, y compris pots et ehués(montant supplémn-
taire), $7.500;Rda-l, y compris tranrenouvellements, amél-1ioraionscm, amen-
blexuent et frais d'nrtin 10,000 ; écý(lairage des édifies publics duDoion
*20,00, pour l'année finissanit le 310 jin 1906.

-27. éou qu'une Sfxarnel( n'excédanit pals quatre mille cinq centi quai;tre,-vingt-
qinz olasimualesrlervnusi accordée à Sa Mjséprour ponrts et

i-i iérs-Nuvele-Eoss :-axte's-larourrecostretin d brîsve.linms, $300 ;
Gaibarus- travauix d'amé(lioration du port-complétion de paiemnits pouir tralvauix à
l'entreprise, et. *,00 ain-à-Dieui-jetée du c48tI ouest du port (à voter de noni-

vea), 2,15 l>rt-lakSSlJr--X>mlétfnde paiemients pour quai, *130, pour

28., Résolu,. qu'unei sommen'exédan pas tro:is cent ciniquainte dollars soit accor-

déc.( àal jsépu oveuBusik:CaceTabu-onlto dg, paie-
niiintw orbielms pour l'annéeIi finissant le :30 juini 1904(1.

29, Résolii, quun oiu 'xcdn pas cenit six mille six cent quaiitre-inlgt-huIi t
doîhais et tene-eufcetins -(oit aeodeqa Matjesté pour Quéhe: :-Bat i can-ereu-

aige duIcena à l'mbucur dela riviètre, *2,730.'25; Beoi-jte onductrices et
estacadesI-réparationsi des dommlllages cauisés par les glaces, $175;' Cannes de Roches-
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Brie-lnies $30 ; Uhiuipizin iallonlgv et réparatio>n (Id qai, 82,00t ouetsLad
inig-tralvaux., de dragage, $4,4,ý0 ; Laprairie-jetées- pruttic -riqîide- comlpte
dû auxeNtrpeer et dépenses éventuielles, $1,000 ; l'Anse>( il Gilsachait del terrin
pouir quali, etc,:., $W0 ; Muguasha-allouge au quai reliquat dû àl'trpeur$10
chuteus Montniiorency-inur de soutènement le long du pont. $1,40 n eprtpo1n
gernent du brise-lames-rehiquat de compte dû aux entrepreneuurs, $2,121,4 pointe-
Sainte-Pierre-brise-lamnes-complétÎin de paiements aux untrepri neurs, 4,0
rivières Ashuapmnouelhouan et Péribonka-travaux d'amélioration deýs parid- aia
bles-complétion de paiements pour travaux exécutés sur la rivière supuhun
13-2o ; Rivière-dut-Loup (eu haut)-travaux de dlragage et amloainadvre
Fl'embuchure de la rivière, $800 ; rivière Richelieul et, SaneAned Srljtées
protectrices, $3,132.85 ; rivière San-Muie-daaedes chlenalux à lenuced
la rivière, $8,220.85 ; Trois-Rivières piemeniýtt à l'nrprnu ourcntrtind
quais en eaui profonde, $40,000 ; rivière anak rauxde dragage, $10,2.5u ; riv ir
Ottawa-quai à l'embouchure de la rivière du Lèvre (asn otn upénn
taire, $8-50 ; Québec.-hangar à marchandises et1 refuge, sur lepolnemn d ise
lames de la Pointe à Carey, $13,500 ; Pointe aux Père- quai dcf débarqpument, 8ý2,17
ports,, rivières et ponts-reparations et amélioratidonsgnéae, 800,pu 1l'annéýe
finissant le 30 juin 19Q6.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pyis cent sept mille, sept cent quajtre-vingt-
-quTnizfe dollars et quatre-vingt-quatre centins soit accordée à Sai Majjesté" poufr Onlaiol:
~Baytield-réparation de jetées, $00 ; Buirlinigton-ha-I:1-- répa rat ilî du qua(Ii:i dui
pha>re,. etc., $15,000 ; Collingwood-travaux d'amrélioration dans' Ile port. 8,0 ; EchIo-
Bayý-quItai-reliquat dû a l'entrepreneur, $6).000 ; Midan amloain uport.y
droipris dragage, $35,350 ; Parry-Sound--quai-reliquatýi dûî à l'entrepreinur, 1,
l'irt-Dove,(r-travaux d'améliorations dans le port, 8440; Pinti-EdIwardi---dralgiige

soo;rivière Saugeen-travaux d'amélioration à l'emblouchunre, y N compris diraigage,
$13,400; Sault Sainte- Marie--quai-intérê t de 5 pour 100 accru sur reliquat de comipte
dû à l'entrepreneur pour agrandissement du quai du geuvernemient, à partir de la date
de l'acceptation de la soumission jusqui'à date du, paiiemenýit final, 8780o.84, pour l'annéei-g
finissant le 30 juin 1906.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas1 deuix m1ille dollars solit aiccordée ài Sa Mfa-
jesté pour Manitoba :-Ports, rivières et ponts-réparations et aéirtosgnrls
pouir l'année finissant le 30 juin 1906.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant p)as vinquilante-cinq miille, dollars soit acr
dée à Sa MIajesté pour travaux dle draigage :-Québec(,( et Ontario, *35,000;: dragueuirs -
réparations, $20,000, pour l'année finissant le, 30 juiin 1906.

33. Résýolul, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cnuterosdollars et
quarante centins, soit accordée à Sa -ajNt pour glissoirs et esýtacades: :-Rivière Sa
guenay-jetées et estacades en amont de Chiouim, ou lanée finissanlTt le 3W julin
1906.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pasý trente-sepit mille six ensdollars, soit
accordée à, Sa Majesté pour ponts et chusée -Pntd Battle,-Riveýr à Baittleford t---
r'eliquat de compte de $35,731 dû à l'entrepireneutr pouir ýonistruct1ion de niouvelles, subs-
truetures en béêton et protection des approchies en pilotis à rangs serrés, v comipris intérêt
de 5 pour 100 sur comptes en souffrance jusqu'à date de paiement, polur l'année fini,;-
sont l 30 juin 1M0.

35. Résolui, qu'une somme n'xéant pas deux maille cent dollars soit acodeà
Sa Majesté pour extnision, de la ligne télégraphique sur l'lie dlu Cap-Breton, pour l'an1-
née finissant le 30 juin 1906.

36. Rtésolu, qu'une somme n'excédant pas trois miille cinq eent rnecn dollars
soit accordéeg à Sa Majesté pouir Quiébic :-Lignie aérienne dle Grande Romnaine à Baie
chateau, sur la rive nord du Saint-Laurent, $750;o ligned aériennew à partir de( lit De-
ente des Femmets jusqu'à la rivi1ère du Sacré-.CSur, Saiguen,iii *2.785), pour l'année,

fiissant le 30 juin 1906.
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37. RésoIlu, qu'une somme n'xédna,~ miille trois cents dollars soit aýcordlée à
Sa Mjesc.té p)ouri etn id la lignelégahiu su1r l'îleý dui Cap-Breton. pu l'ail-
bateau à Victoria- sommen addlitonneule( reu-,$0 lignes de Qu'Appeýýlle', mn
ton et ooew otg duI BosdIitribiui ut rnouvellement partiel des poý-

teaux ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ' leln'e ins 60;poogmn utlgraiphe du poste de La Monitagneit du
Bois et deý ilo-uhycompris Ile bâtýimenjt requis pour bureau etloe ntpu
compléter les paiemenults (à voteir de( noueau $3i\ $500, pour l'ainéefisanle3
jin 1901;.

3$.Résluqui'unei somme11 lî'exeédut pas soixante et seize mille trois centsoane
dix-huit ~ ~ ~ ~ ~ iiI dosr-mual u ervn oit accordée à Sa Majesté pour dvr

Arpenitaiges. etins, to~ 2,0 rtfcto à la mère de feu R. A. MGah
vlhauffeur- à bord d navire d tat Tyranppoé aux, réparations ducbl o-
marin, 820;gaiiainaxhrtesde feui ). Purcell, chauffeur à bord dul uax ire

dec l*'Etat yrprpéauération du1 câb'le su-mai,$0 gratiticationqi-
valant deu-ýx mois de: alià la:eu1 d, feui Wm. 11. (Jagardien dle inuit au.buea

~XpotedeS7alfa ,7 ; gratiiation ('Ialant àIIL deux moisd saliret àl la veuîe di,
ful Wmj. ï(ou1119 journa11lier aul baissin de. raidou 'Eqial,$00;eom''nd

aéiene , as d u1It lueSit arn t rvne arilltie, y comipris fris db -r-
vice de(aiefeuspuileteindscbe, us nrte ulérpesn fil

-Marconi à Blebl tasééàl ecpind eet> 3,0 instlga
phiques, réseaul dul YuIkonj (lgeuhrftl o t ebaciîet)smead
tiolmltello(trnfr à La pIcptold]evn), $2. ,0)00, pouir l'anné fini-ýsuut le

39. ésolu, qu'uneI( Sommellt ni'excédantii pas qu1atre maiille' cinq cenit duedla"
cinuane entnssoi acoréeà Sa ajsépouir iniistère dsTravauxpuie:

Appiûemnt d trisprmirscomis svor:M. E. T. sithI, coisifi de premi1èrPe

classe etprcpeu u een e travauxI plli1,cs, M. J. C. Tahcm ise rmir
clase tingnier-drigantà Ubleuim1111 et NI. R. C. Desýrochers, comisi deprmir

appoinltemenwltsz del M. J. 13. liilntert de'l pr né,nnbsatlsdspsto"d
l'Acte. du Sevc1civi, $150 ; ole eesame or lat rétribioni de Mi. Tmohl~r
ticr àL titre- de' commlis deprmir case à complilter du1 1er, ju1illet 1904 (aul lieu du1 1e r
octobre 1905)- juisquI'aui 31 ma;rs 1407. $8.5,4pour l'nneiisýsant le 3'1 mas190G.

10. fl1su quue om n'xcdat a -Menti cin mil dollar impu)ltale( sur le-
caplital soit acco0rdée à SaMjsépouir é,icspble:Otaa éiiespbie-
addition ià Ila litqu de ]l orSpêe 2,0 ieulal-aéirtin
(à1 voiter du nouveau, 82,0). 5,0 ; tta,éicedmnsrifde ues (cré-i
dlit reovl)13,0,pu 'ainéett fiiissanti le M1 iairs 19107.

Sai Majesté pouir amlortios(i pot e ube or l'annéec finissanit le 31 ma.rs; 190)7.
42. Résolu,1 qu1111'une II1q somme ncédn pIas cent vigtciq ille dolrsItlccr

déc à,. Sa1aesé or Maitoba:1) Amioratîions des, raplide(s St. Ade'-iir
Roue(rédjit rnulé$7.(0cmdééae) pour Flnnée finIissant le 3'1 marsI 19(17.

3.éslqu'une11 somme111 n*iexcé-dant pasý cinquante iille dllars- soit acodeà sa

en a1valdtll counmnt1I Saintlel-Mie(. tenrl[ l'annéeli fiissantI ]îe 31 mlars 1907.
414. 1éou quun som n1 exédn pi Ie f m il deu cen -t doï1lla nrs- 11)ipu1t abLIf

sur Ile revenul soit acoré à,; 1-a1 Maet or ovleEcse-rdgwtr- i-
fices; pulef$200 la" . psedqurniedel'île ao-uilaepu

l'é,clairiigv lcrqe émrtu e bâie ts, et.,$750 ; nemmburg, édifice pIl-

quarantaine dep SydneyP,- pitsIf artésien,20 Yarmnoifth. éiiepbi-mloa
tienq, $3,00, polir l'né Iiisatle !1 marsIT 1907,
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45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour lie du Prince-Edouard:-Summerside, édifice publie-aide aux autorités
municipales pour ouvrir la rue Summer jusqu'à la rue Water, pour l'année finisant le
31 mars 1907.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick:--Dalhousie-édiice public-amélio-
rations, réfections et réparations. $1.500 : Frédérieton-édifice public-installation,
mobilier, etc., (crédit renouvelé, $1,000), 83,000 ; MLoneton-édifice public-nettoyage,
peinture, réfection, etc., $1,000 ; Saint-Jean-construction militaires-allonge aux mn-
gasins et aux remises des voitures et des canons, $13,000 ; Saint-Jean-station de qua-
rantaine sur l'île à la Perdrix-pour compléter le service d'eau, $13,000 : Saint-Jean-
station de quarantaine-réparations au quai et aux bâtiments. nivellement, clôtures,
etc.. $2.00 ; Lazaret de Tracadie-bianderie et travaux de salubrité, $7.000. pour
l'année finissant le 31 mars 1907.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille cinq cent soixante-
seize dollars et cinquante-quatre centins soit accordé à Sa Mlajesté pour Québee
Aylmer-bureau de poste-changements. aménagement, etc., $1,200 ; Fraserville-édi-
fice publie-réparations et améliorations. 1.500 ; Grosse-île station de quarantaine
appareils de désinfection, y compris bâtiment, $7.500 : Grose-lie--tation de quaran-
taine-améliorations, réfections, réparations et fournitures, q450< ; Aloutmagny uai
sur le basin (erédit renouvelé), 86.000 : Nicol.t-édiice public, $U),000 ; Québe
pavillon des inmigrants, jetée Louise-prolongement. réfections. réparations, etc., c eré-
dit renouvelé), $5,000 : Rimouski-édiice public-améliorntions et réparations, $1.200;
Sorel--édiie publie-améliorations et réparations, $2.500 : Saint-Henri-bureau de
poste-améliorations $1,200 ; Saint-Jean-bâtiments militaires-écuries pour cava-
lerie, *7.000 ; Trois-Rivières-édifice, fédéraux-pour payer à la municipalité les ser-
vices spéciaux rendus par la ville, $976.54. pour l'année finissant le 31 mnrs 1907.

4q. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-neuf mille neuf cent ua-
tre-vingt-six dollars et soixante-dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour On-
tario:--Alexandria-édifice publie-reconstruction des parties détruites par le feu.
$9.oo0 ; Amherstburg-édifice public-améliorations et réparations, $1,000 ; Arnprior
-édifice public-améliorations et réparations. $2,000 : Barrie-difice publie-réfec-

tion à l'intérieur, etc., $1.000 ; Belleville--difice public-allonges, changements et
réparations de l'aménagement du burenu de poste, etc., 82.000 : Hamilton--bureau de
poste--ehangements à l'édifiee, etc., (cr: lit renouvelé), $6.000 : Galt -difice publie-
installation additionnelle, changements à l'aménagement du bureau de poste, etc.-
pour compléter, $1,500 ; Niagara-Fals- difice public, $1,000 ; Ottawa-hatiments
militaires-nouveau magasin, $7,000 : Ottawa-édifices militaires-améliorations
$1.400 : Ottawa-édifices administratifs-reconstruction du revétement on pierre de
Nepean. $5,000 Ottawa-édiflces administratifs-aménagement, $4.000 : Ottawa--
bureau de poste-aménagement et réfections. $22.500 : Port-Arthur -difice public-
améliorntions, $4,000 ; Sainte-Catherine-édifice public améliorations, y compris
renouvellement de la plomberie. $4,000 ; Saint-Thomas-salle d'exercice-nivellement
du terrain, $3,000 : Toronto-douane-part du gouvernement dans le pavage de 1'Fspln-
nade en face de la propriété de la douane (crédit renouvelé, $3,315 ; Toronto- Alle
d'exercices et dépôt d'armes-part du gouvernement dans le pavage des rues lUniversity
et Cliestnut (crédit renouvelé). $1,900 ; Toronto-station postale 1--amélioratio -t
réparations, $1,500 ; Toronto-station postale C-part du gouvernement du coût du
pavage des rues, $500 : Toronto--hôtel des postes-travaux de restauration pour remé-
dier aux dommages causés par l'ineendie du 29 avril 1906, etc., $25.000 ; Windsor rdi-
fiec fédéral-pour payer à la municipalité certaines améliorations locales, $1,771 -z.
pour l'année fnissant le 31 mars 1907.

40. Résolu, qu'une somme n'exeýdant pas onze mille cent einquante-neuf dollars et
vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour Mnnitobn:-Winnipeg_4ijfi,
fédéraux--amélioratifions: réfections. réparations, etc.. $5,000 : Winnipeg-anciep
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Ion dei immigrants revŽ*ement eik brique et aménagement d'un hôpital dans lat iman-
sarde, avec toutes les améliorations et accessoires, $6,000 ; Winuipeg-statienu,tal
au nord de la voie du chemin de fer Paciiqu Caadien-intérêt accru à 5 pour 100) par
an sur le solde du prix d'achat de l'emlplacementif $15.709.50) restant dû à partir deý la
date de l'e.xpiration de la promiesse de venite, 29ý juillet 1905,jusqu'à la date du paiement,

il cto.breý 1905, $159.24, pour l'annéeý fiiwssant le 31 mars 1907.
750. Résolui, qIiuue omen'xédn pas c-iniquanLte-quatre mille cent dollars soit

accordée à Sa Majesté pouir Sakt .ea t Alberta :-Alameda-bureau des terres,
83,000o ; dotnpvlo des innigranrs, $S,000 ; Edmonton-prison (à voter de

nouveau), $20,000; -Edmonluitonl-édifice public, 810,000; Moosejaw édifice pulblic-
pour achever les travaux, 8500; ilegina-burenu des terres fédérales-améliorationis
sanitaires et amngmet$3,600 ; Regina--édifices fédéraux-améliorationis, réfec-

tinprtions, etc., $-,,e> ; Regina-palais législatif-amélorations, :200;Ss
katoonl-pavillon <les immiiigrants-réparatioîîs, $500, pour l'année finissant le 31, imaýrs
1907.

51). Réýsolu, qu'unei somme n'xéatpas onze mille quatre cents dollars oit acr
dée- i sa ajtépo'ur CoobeBianqe:Nlo-dtcspublicsamliÎora-
tions, y com1)1pris aiménagueent, etc., 81,400 ; Williamusi-llead-station de quarantaine-
amélMiorat1(ions, répjarat1ionsý, fournitures, etc., $10,000, pour l'année finissant le ;i1 mars
1907.

52. Résolu qu'unew somme n'excédant pas vintg-deux mille neuf eente dollars -. 1i
accordée à Sa Majesté pour loyers, réparatiîons, mobilier, chauffage :-Pare Maý[jor's-
1h11], Ottawavi-éclIairage, à la lmreélectrique, 82,900 ; Ottawa-édifies pbis
chauffage, y- ompris le, comrbustible et, lus salaires des mécèaniciens, chauffeu(tr.s et gar-
dietis-sommeiic additionnelle, 800; Ottawa-éfiees puiblics-éclairage» aut gaz et ài

l'éecriitésomeadditionneflle, 86,000 ; ttawa-édiflces pulc-rpssaux
asceneurs-ommeadditionnelle, $1,000 ; lyr-dfcsfdru-om diin

nelle, 87,000, pour l'nétiissanitt le 31l maiirs 1907.
53. Résolu, qu'une 11 somi'xcdn as cent sept mille deux cents dollars soit

accordée à S'a Mfajesté peur poirts et ivirsNuel-cse:A nesnbie.
laines, $1,000; Applo-Iiver--quaii, $2,000 ; arngo-asaeacèeen l quai
et prolongement dut hiangar, 8700); Bittef ry- Poi t-b)rise;(-lames-prolonigenit (crédit
reniouv(ýeé), 130 Blu te- Rovk-f rise- la t ps.- -éparations, $500 ;Brdearenêp
ment do caillouix, 83,00 Cana da -Creek-bri se- lamitméoatons, $600 ; Crihbin'sý-

?on-qa-rprains 90;anse eapri-lm -rprioset prolonge-.
ment (crédit reniouiveýlé), 8100 igy-méioato dut port. 810,000o; Ecoion>v-
prolongement du1 quai (cr&lit reo $l) 6,000 ; Fr-arne-jte-aéir
tions, et-. 300; Grand-Et tnlg--r(.Iarit tiotis et reosrcinpartielle des; ouvrages
de proecio du cenal, 84,3;00; $Tl'-lrorrprtos 1,800; anmse Kelly-
brise-lamxes (crédit renlouvelé, $7,000), VA.00 'rdieéparat ions au bris;e-lamtes-

somm aditinnele,82,00;Larr's-ive-hrse.lsxes-ourremplacer le ballast
emrporté par le,' eaux, $300; ae-éaain aux ouvrages dui port, 81,200 ; Mar-

gs<.-Isroi-I,pratiions. à lat jetée et déb1l de roche, 81,200l; riv~ière Mfeteghian-
brie-aiespour c pltrles pilotis joinitifs;, $t. 600 ; : lOv--eé-rs-ae

-pouir achlever lesý travauix, $.0; $os-lrorbielms 1.200;Nwanp
belltoiin- ctuaî de baillast (le l'anse KelIly-p)our achever les travaux, *,0;New-11ar-
heur-pour rfocret réparer le rielmsà fllavk-Point, 83,000; : Perratx (Del-.

havn-reonsýtriietioni dut quai en pilotq dans les ouvrages dle caissons et travées,
*2,00;?or-Uorg-brse-ams-rstaratonde l'eýxtré-mitéý lat plus rapprochée dit

rivae, 2,00; orthlod-qualpour comipléter réparations et améliorations, $1.500;
Port-Lo<rneý--br is -litmes (cré'dit renouvelé), 81,000; Pu'aha,$.; Rouind-

Hil-qai(crédit rnue),200;Seoteh-('ovi (Whiit,-?Point)-brise-IaLmes pour
protction des btaxpcer,1,00 ot'-y-roge ntet réparationi du
brise-lames, $2,800; mîvleelvmn de roches, $900; Tracadie-brise-lamce-.
réparations, $450; (li-tvr-rvaxd port, $2,500 WesgtChezzeýteook-...poitr
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terminer le prolongement du brise-lamnes, $3,000 ; West-Hlead kilI3 de sablu)-quai,

$6,500ý ; Weynouth-enlèvemeflt d'obstacles dans le port et construc'tioni de- dibarca-.

dère à plan incliné (crédit renouvelé, $500), $1,000 ; Wreck-Cove--travaux deý protec-

tion de la grève-réparations, $500 ; West-Quoddy-quai (créditreuvl, ,50

pour l'annéc finissant le 31 mars 1907.
,A. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cinquante dollars ,oit

accordée à Sa Majesté pour le du Prince-Edouard :-Annandale--uai-répatratiofls et

réfections, $2,300 ; ]3rae--larbouir-brise-lames-réparations, 81,S00 ; Chiii-Poit-

quai-réparations, $500 ; Graham's-Pond-re-nforcement des quais aux deux ,côtés du1

chienal d'entrée, $700; lliggîiis-Shore--quai-réparations et réfections, y 1,0oi0; 11lurd'*s-

Poiiit-recol5tructo1i de partie du quai, $1,750 ; KesShr-arndsmntdu

tête de quai et réparations générales, $1,500 ; Ladxibert's--quai--répaýrattiois et réfe-ý

tions, $1,500 ; IEinette-quai-réparations, 81,000 ; Port- Sgl ki1rk-qu ai-rpa rat ioi i

*8500o; Stephens-quai-réparations générales, 81,000 ; odllnstaaxde

réparations; dans îe port, $3,750 ; Victoria (rpu>qa-epsaed ri as

ewosextérieurs et travaux de réparation,,. $1,750, pour l'annéeý finissant le 31 mars;

190 7.
55. Résolu, qu'une sonmne n'excédant pas trente et un mile deuix cent cin1quatet

dollars soit accordée à Sa Majesté pour Nouveau-Brunswick :~CmbItn-rl~e

ment et réparation dut quai, $2,800 ; Dalhousie-tfravaux d'mloaindu port.

$11,500; Petit Saumon-nouveaux clayonnage pour protection du cheonal, $4AM; a'-

Bay-quai du bassin Belas (crédit# renouvelé), 82!,050 ; Mipc-pr,)olongtemnt dll

brise-lames extérieur, $6,000 ; Petit IRocher--brise-lamenisý, y compris jonctio aut r.ivage.,

$7,000 ; Wilson's-Beach-brise-lames--travaux de complé1tioni, $1,500, pouir l'aunéeÎ,

finissant le 31 mars 1907.
56;. Rslqu'une somme n'excédant pas dixN mille dollar, soit acordée( à Si, ma-

jesté' pour provinces maritimes en général :--Traiv;iix d'mloainvt de éaain

dans les ports, les rivières et aux ponts, pour l'ainéeo fiissant le 3l mars 1907.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas deux cent trois mille c-inquanllte d]ollarsý

soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Biei SaIint-Pauil-qualfi du1 Cap aux- Cor-

beaux-travaux d'amélioration, $4,000 ; Bic-quai à PIointeý à Ct,$.0;Cne

de nochea-brise-lames-prolongeinent, $2,000 ; Caeuuyqa-ovlespr
tructure, $1,400 ; Chicoutimi-quai-répaýrationis etréetos 500Clk-it

quai des Sept les-travaux d'amélioration, 8000 ôeSit-aleieqa

brise-glace et réparations, $1,400 ; Dshmaî-uitaaxdaéirtos~
voter de nouveau), 82,500 ; Desjardins,ý-quaii de l'île luet-gadseetd

eflissoni de tête, etc., (à voter de nouveau, $200)l, 83,200; voetsLadn-u il

pilotis, s.5,000W; Douglastown-quai-revtxnenit en p)ierreý,$50liominqu,
$5,000 ; Pointe-au-Père-quai-réparation5ý, 88,.000 ; Grande Rivière ile(- ur&qa

(à voter de nouveau), $2,400 ; Gxronidinies-quai-traa-tiix d'amélioration (à voter- de

nouveau), $2,500 ; île Verte-quai-emi rb arc adèri, sur le côéouest,810);L hi-

quai-ré',parhltions et réfections, $1,700 ; lacNxinnu-qas 60 apare

murs et quaisý de protection contre le, glaces, $14.00;Logc l-uirpaain

et réfections, $7,200 ; Montmnagniy-quai au bassin (à voter de noveu, *,000; Nal-

baie--quai-travaux et réfection, 8700o; Nicolet-rép)arationi do lat jetée à l'entréev de la

rivière, $5,000 ; Notre-lie du Portaige-quaii-travautx de, complétion, 85,800K); Ps

p4biac-qIai-réparations et améliorations, $2,500 ; Pointe aux Eqimauiiiiix-quaiii-

réparations, $600 ; rivière Richelieu-brise-glace, 82,000l; rivière Biatis-t-i-raivauix

d'a.mélioration aut rapide Manitou, $1,200l; rivière Godfroi-quai en pilots à 'mbu

chure, $4,500 ; rivière Saiint-François-traivitux d'amélioration et dle réÎparation aux

quaig et murs de protection contre les glaces, etc., .600 riviè're des Vaises;-quai -

travaux d'améliioration, $1,500 - Robichauid-itpproea, de Ila grève à api-rln-

ment dut brise-lames, etc., $500f an-fct-qa-éaail ééae 80

Saint-Biaise-qulai sur la rivière Richelieu-complétion de approches.,, $50;rm it

Irncýqii-rprto ,90 San-intheqa-éOrtosO1,0;Sit
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Zotqu-~ua rpartinsetréecton, 2,u0; aint-Aune de 8orel dbradèreréparationis génraes, $tu Sorl-quain eni u profonde, :3,u S, Sorel-quaisbrisglaes-rcontrucjo~d'une- suplers-tructure -ndn1 aé par les glaces $2,00
Verun-uairéprat 0n5$1,00,pour lannée Elomsnt le IL mars 1907.~. ~Résolu, qu 'unt u"nile'ecéan pas; Pcent quatre-vingt-six mille neuf ce(ntllltrnt-cinq( dodllars etf qulatorze centinsit accordé à Sai Majesté pour Ontarlo :-Uol-ehester-comlplétion dsméirtosdut quai,. 82,0i)f ; (7ollingwood-travaux- d'ameii-lio.ratiIo du port, :2,u (uubradqi amloatos$1,100 ; Eeho-qua-copléiondestravaux, $ ý0 A ordon-Hlarbour aide aux auonsmunicipales:

dun 1iownship de Louth11, poutr coJrcto 'un pont en fer de porte Plu considrablesur Twny1fieC ek il repae tdi, l'anlcien1 ponlt en bis (pui a étéluis horsd'usage il laite desl(h travauix di. gragage poursuii par le dépuartmet d1s Travauxpuiblics, 81,500 - antwn-quai suir la rivière Mgeaa,8,0 alrtw
-- dbaradèe- ravux e rpartio e prolongent,8,50; nrgo'f.ek

trvax icréetin ou potcio ds ere, 83,000; Micelsl3yta i 'aé-lioraiols, 83,00 Mone(tteilîi sur le lac, (iisigprlngm td quai, e-tc.,$900 ; Ncpigoni-roult( deý Thundeillir- Cape , aut nord du ic ]ilipreIrelven desohstutin dans $ecea ant 1,000 ; or-la-qui ove plancher,
81,2ci 0 (H1iphanl--quai=travauix d'amélioration,. 8600 ; ngihl

-trvu daéirto,800;ivèetravaux raau ui rusg n fionds ohuà %Washgo 8400 ; Silverwater, Al Manitouin (à vote èc nouveau pour quai, 81,50
1?ary~Soxîdrépaatin de qu iur rouite suvePar lesbteu aut sud de( l'île,l'arry-So-und. Bie ogeueu250 oot-rvu à l'enréei dul Port,.ôé sre-liquait decopt dû uf nrpeeriurye Ceead 6,$.4;Wndoer qai- rïconsitrîteiGiu risegaei200;Watnhielms~éîtsn

sont accordé g- a4 ,aet pour Manlfii tba -Bi g- S il I II Il n tli ]ac Man i -port 'lere $e 1,110 (lri Maraislai' Winipei)(g travauitx d'l*;ii-iirationi dui premiieýreefinl, $1.5010 Flii; l l -Ina airationr du quai, etc., 8180; Ilac Dauphiii-ahism ~dniveau en enllevanlt o)butriiitifoi dns, le lit det lai riviire- aux Iose-erédýit ppéewtaire, 8;,.500) ; rivière- Rolige.-trvalix de0 protecftionl un pilotis 'l l'e-ntréedcenl lac]Winnipe. 810,00, por lnéeflliissant le 31 mnars 1907,.Rqésolii, qu'uni.om 'ecdn pas; deulx mille cIinq cents dollrs soit accordée I

l'î'houcurehîîs i àCrven, etc. pour l'anne finéissn le 31 Mars 1907.

dollarsm soit acord&'w A Sa hMsé pour (oobeBianqe:RvèeFae-nèe
nuif,l'oht lA lit navtigaltionT entre usel e oaCee,8.0 rivière oo

tenayenlèemen d'obtacls enre Kotena-Lumdinget la fronitièreteraioae
82,00 Laysmit nguîîdisenen d quii $1.000 ;rvrePitt--sbttin d'luefermei solide deg 210 pidî 'acen ferme dev 112 ieds deý la travée( liotuileý du pont duIchemviin de- fer duI aiiqe v copifravaux, ace:ies 5.8 îleSdeyqa

82,000) riviè,re ThnuWo enèvmet esbrresý oie sable et def gravielr, *,0,proir

62. Réslu, quune sonnue m'o'eédant pas c.inq ra1ille dobllars so-it acodél San ajest pouuon Rivière Im,e et Youo-travauxi d'il linrîuin in (à voteor d0 n1on-
voifl 8,0) pu laé finiissanlt le 11 mars 190)7.

P63, -111111q4.uîî uoumul îcxélantps et soxnedxnledollars; soit acconrdfée
à Sa IMt pour dragage r- ntari'n et Quih, pour l'année fiIt ler .11 miars- 1907.
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14. Résolu, qu'une somme iiexeedatit pasi six mille deulx cenlts dlassi.acré
à Sa Majesté pour chemins et ponts:-Poiit de Bryson-reconstrucýtioni dul pont et des
abords (voté de nouveau), 84,000 ; ponts sur les rivières Bow et SpIra'y à Býanif-répa-
rations, $1,400 ; pont Langevin sur la rivière Bow., à ('algary-r réparations.$80 pu
l'année finissant le 31 mars 1907.

6.5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordéeV à saMaet
pocur provinces ma riti mes :-Bâtisse du bureau du téérpeà la baie Sint-Laurtt
île du Cap-Breton-pour terminer la bâtisse, y compris ippareil dechul ae,,rvc
d'eau,. hialgar d'emmagasinage, etc., pour l'aunée finissant le 31 imars 1907.

6ý6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée, à SaMaeé
V'ur Québee,:-Ligne Baie Saint-Paul-Chicoutimi, rive 'nord duSitLarn-é-

rations, réfections et améliorations entre la baie Saint-IPaul et Sitlxipour
l'ann,ée ifinissant le 31 mars 1907.

67-. Ré'solu, qu'une somme n'excédant pais trois mille dollars soit acodeà Sa Ma-
jùsté- pour Saskatchewan et iet:Moea- Igne d odMuti-rnouvi\-e

poeux 1,200 ; Qu'Appelle--ligne télégraiýphique d'EdnIiionitonl-lllor terinei)(r le long
de la réserve, du chemin, la reconstruction <lei partiesý de, la ligne quli traverse les terres
exploiitée-s entire le Fort-Saskateewvan et Stair. $700;ý Qu'Appelleý-lig--4ne télégrapique j1t
d'Bdrnon)iton--ermbranchement entre Victoria (Paikan) ài 1asck- éteepot ar
téléphone, $600 ; Qu'Appelle-ligne télégrapiquei dI'Edmoni)iitoni-rcnrutoi longr

dej ldrsre d chemin, de parties de lai ligne qui trave-rse les terres xpotésenr
Qu'Apllece Fort-Qu'Appelle, $500, pour lanefÎinissa:nt le 31 mars 1907.

68.Résou une somme n'excédant pas oux mille deux cent oixat-ro dl
laÀrs et trenteff-huit centins soit acordée' Î1 Sa Maetépuf Clmbe M*tnnqe
AsIbcr-fl-lîigne Barkervillc-pour patyer à Jamen(s Trdebe otn qui lui estý dûi
pour ouivragre fait, $5,513.38 ; Ahrft mbace ntiletré.paration>s, $,-00

prolonigemel(nt de la ligne Nicola-Pentictoni vi(i rnt-rePietn ely
KéémosetFairview-montant additionnel,5ff mrnhmn deQenl-

akrilleý-réfection et réparations, $750, porIl'uné fliniss1nt le, 31 ma:rs 1907.
69.Réslu qu'une somme n'excédant pals trenite et un mille dollarssotacré

S. Maestépour divers :-G rat ification à la1 vuve dle feuý le capitainle JohnDeerux
ci.cvln pépséaut dock à Esquimiaît C-T quii s'etoyéalrs q'léatdn

41eric 1d sesq fonctions, $1,000 ; cmiso nentoae iir og unr
<Manioba).$10.000 ; commission internationale, riviè're an-eaNuea-lus

we.*20,000. pour l'année finissant le 31:mar 1907.
70. Résolui, qu'une somme n'xéatpsdue m1ille deuxI cen-1tciqatdoar

Imptale urle revenu soit alccordéei à Sai ajestpor t ravauiix publies entretien et
r 1,prajtions :-rvière Yamaskai, écus t casé.ee,éi upéetienu
répqr:iatin. etc., pour l'année finis;sant I.le n mrs 1907.

71. Résou' une somme n'excédanIt pas, trentetrois milfle dolr oit acré
~ aesépour lignes oéérp~qe -instlgahqe tcbe osmrnc

bas do Saint-Laurent et dlans leg pýrovlincs maritimes. y coimpris lesý fris. <le, tnvires
né-ezs-ires aut service dut câble, ausipour l'enitretien du (ltéérhesn fli(aei)

~ fllle-le turl'année finissant le 31 ma)rs 190..
Résolu1tioIns à rapporter.

4.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.%. Mafzr-il (lionavenuirc> fit rapplort que. le
oiléa passéý p.lusieuirs résolutions.
Ofrdonné. que le rapport Soit reçu à la prochaine, séan1ce dle Ila Chamb11re.
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-N. Macl(oaetr)infomn auss la Chambre qu'il lui est enjoint de demnan-
de qMu lamité ail la peýrnisiinl dci ýiég(er de novau.

Résolui qu'à zi procha]uineý séanc cetCamr ormera de nouveau en tel
comilté.

M. Campdel, du vomiÂté dec ChMains die fer; Canaux et Téérphs résente î? la
1Chnmirie r le v ingt ,i-tirii ièmei rappo)jjri ic fice eonmiti, lequel( . esýt p.mm filIn it

Votre "oi a prio un cosidrain le Mii suivanut et il a décid de le rapporer

Bill 1111 (No) -)1:> du Sénalit, intitulé: -Actecnenn la Compagnie du cheiniii
dJe feui Mantob eýt cai,

Votre. coité a ausi pris eun conidéation le bih suivant et il a déildé d'en faire
rapport avec. d1- il\îdennt aoir

BiH JJ %No 2U7) du Séat, intéitul: - Arte onstiuant ext corporathi lacnpa
gnlie dite l'hxe lJ'çrnag,eii, ('bi adTm sain oRil iray (o'o "y! ".

Votre co ité aiausi pris ux nsdrto le bill N ( No '205) dui Sénat, inititulé.
"Acte constituiant eni corporatio)n Ila compagnie dite Th Porîfir eldEsenRd

-upn , et il al déc-idé d'eni rappo)rter Ilerabl non prouvé.
li'sfi prmtusd ill ( No 137-) concernaxît la citéý del Toronto, ayant e-xpriméu leur

intention du net pas procéèder plusý loini avccete mesure durant la rsnessin
votre »oités recommnande quc Ile dit b)ilI soit retiré et que les honoI(rairespyé l o
Sujet sienplt rembouré,4 moin lea frais d'impression et de trauctioni.

Sur motion deý M. Caihlsecondél par M. lProulix,
Ordonné, que le biH (No 17) conernant la cité dle Toronto, soit retiré, et que les,

hionoraires payés ài on sue soient rmosé,moins les frai-s d'implression et dle tra-
duction, cofomé ien la rc madtnonitira dains le vinigt-troisiièmei rippoýrt
du comlité des Chemins <le feur, ('anatux etTlérphs

M. ['U)rteurit informe. La Clanîbre que le greffier du Sénýiat al apporté lenesg
suivant

Lev Sénat ac-quie-sce sanIs moldificatiola aux amntfendents faitsý par la Chambre des.
Communesiic aux bih8s suivants -

Biill K (No. 173ý) du Sénat, intitulé: -Acte conernant la compagnie dite The ,ri
fi and A ileit Rafilwlayl Company ".

BHI BB ( No DMf) intiulé: -"Act e&m uiun exorpopration la compa),gnlie ditp
The. Gepierrl AcieiAssurance Caompanyi, of Canafda ".

Iiii CC (No 2()A) intituléi1: -"Acte consýtituant vin corpolration Ila banque dite, TIhe
Charlero-d Baejk of Loidon a?1d Canadai",

Aussi le Sénat a adopté, sanq ainendpnunt, lu~ iii (No) 1 U intitulé: " Acte onr
nant l'usure.

Et ailors, Ila ('hambilre ayant ontinué de siéýger jusýqu'à 1 minuit et quarante lliintenl,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour àl onize heures ai.m.
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Jeudi, 5 juillet 1906.

Onze heures a.m.

PRIÈRES.

M. Campbell, du comité des Chemins de fer. Canaux et Télégraphes, présente à la
ambre le vingt-quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill suivant et il a décidé de le rapporter
c des amendements, savoir :-

Bill Y ( No 21) du Sénat, intitulé: " Acte constituant un corporation la compagnie
e The Prince Albert and North Saskatchewan and Hudson's BJay Railway Company ".

M. Demers, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le huitième rap-
et de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres

piers concernant les paiements faits à Charles Strubbe, tel que mentionné aux pages
163 et 168 du rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale expirée le 3t1 juin
)5, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment,-it pour l'information du la
tambre, il soumet avec le présent rapport la preuve faite par les dits témoins, et les
,ibits produits. Votre comité recommande aussi que ces documents soient imprimés
ns les journaux de la Chambre. (Appendice No 3.)

M. Demers, du comité des Comptes Publies, présente à la Chambre le neuvième

pport de ce comité, lequel est comme suit :-
Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et autres documents ven-

enant le paiement à E. Devlin, tel que mentionné dans le rapport de l'Auditeur gén-
[ pour l'année 1904-05, page J-44, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment ;
ur l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ces
noins et les exhibits produits au cours des dits interrogatoires. (A pendice No 3.)

M. Marcil (Bonaventure), du comité des Banques et du Commere, présente à la

iambre le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a pris en considération le bill suivant et est convenu d'en faire rap-

rt avec des amendements, savoir :-
Bill V (No 212) du Sénat, intitulé: " Acte concernant l'assoeiation dite The North -

rst Commercial Travellers Association of Canada ".
Votre comité a aussi examiné le bill U (No 211) du Sénat, intitulé: " Acte concer-

tnt la vente et la marque des objets fabriqués en or et vin argent ", et est convenu d'en

ire rapport sans amendement.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial chargé de reviser le règlement de la Cham-
e, présente à la Chambre le rapport suivant :-

Votre comité a soigneusement examiné le règlement actuel de la Chambre et il a

[op t é certains amendements au dit règlement qu'il soumet avec le présent rapport.
(Appendice No 6.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le rapport du comité spécial chargé de reviser le règlement de la

hambre, présenté ce jour, soit référé à un comité général pour étre pris en considéra-
on lundi prochain.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, scondé par IM. Fielding,
Ordonné, que la partie dii cinquième rapport du comité mixte des Impresion75 dliParlement qui recommande des augmentations de salaires pour les employés <lu buireau

de distribution soit réf érée au bureau des commissaires de l'Economie Interneý de la
Chiambre des Communes.

_\. Oliver, l'un dsmembres du Conseil privé dui Roi, met devant laChmr,-
R oneà un ordre de cete Chamnbre, en daté du 14 mars 1906,-Copie de toutes lettres,

téléramesrapprtset utrs comuncatonsqui, entre le ler juillet 1904 et le 31dé.emibre, l90i, on t é-anée entire le- inistre de l'Intérieur ou aucun oflicier de
sondéaremetd'nepart, et (a) la comnpaignie du chemin de fer Canraien dut Nord,(b ;1h Com11pagnie dui ceitn de fe-r dui ait b et du Sud-Est, (c) la Compgied'ii dulcheini ide fer de Qu'Appelle, Lac Long et Sasukatfchewan ou toute autre compagrne à

laqiuelle uun e dites compagnies- ai transféré ses; droits de propriété en ce quii con-
cerne la r:1gidaits laquelle aucunei( des, ites comipaigniesý avait la permission de choisir

de~teresà ele ue à titre d'oitroi4. (floeumien di,, ~e~go No 198>1t
Et ausRpneà un o-rdre, de4 cette hmbe en date du 2S mnai 1906,-Ciipie,

de tote crresondace éhange enre u sp Rirm et le gouvernemient aur suijet dudroit d x\ploýitatin des coceiuefce l , debouille sur le 1 nord-fest de ]l eto
26, tonhp1, raing il, ý' F'o114-1 dut 2me mrid]ien. Aussi, copie de toutes, lettre, papiers
et télé-grammens arsé pardateiriuir ou particuliers à e sujet. (oimn
de la session No 197.)

1,a Chmbnre, i en onformnité- de l'rrse- forme de nouveau ecmit généýral pourdélibé'rer suir le, bill ( No 1;2) modifianti l'Acte des, Chiemins de fer,.93 et. aplrès avoirainsi sié'gé quelque temps, M. lraerreprenid le, fauteuil et M. Marcil(onenu)
fait rapplort qJUe lecmiéaexmn le bill et y a fait deos amende!ments.

Ordo-Iné, que Ile bili. te1q'1 ed par le. coité,( soit maneatpris, et% consid&

LaClanbru n ioiqec. rcd lai prise, en cniraondu buil.
M. mnirso popoe, ecodépar 'M. If'dn,-u l bih soit mnaintenaint lut la

M. 'Maclepan ( Yrk) propose, comm amnendemnent, scnépar M. flerrdor- Quetouas les mots Hprî,st « Que " soie(nt retranchéiqs et remiplacés- pair les (uvns:"l it billsoit renvoyé., ext comiité1 généirail afin deo l'amendler ent inséirant l'article sujivant :
"I/'article> 264 dielAte<sCin de.,(f fer est atme-ndé en Y ajoutant le paragra-

.4 s tux portés, à toult tajiri f fon<ila nen tal ne, devront pa excéde deu ix cen rti ils
par mriile.'

Et la1 question ,tanti posée suir laedmnla Chamblre -se divise, et l'appel 1deF
nom si é 'lTtn t d m n , il so t p s com e i i su it :

le.ssieurs

ta rr. Cislolmn (Muron), T;ackson (Selirk), N i i d- 1eitn (Yo rk. s,) etMlain. flerroil, Lalor, Wilson (Leniiox
et AÂddington>,-.-,,

AlcraI >IiseKennedy, 'Monk,
Arcmabait, DeiesLaiinaster, Morln,Ayloswortbryhr, Lanetot, 'Oliver,

1Barke(r. DeJadis.Lpoixite, Pardee,
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~Beaupairlant,
Béland,
Bergeron,
Bickerdike,
Black,
Dole,
Borden (Carleton),
Bordea

(Sir Frederick),
Bourbonnais,
Boyce,
Boyer,
Brodeur,
Bureau,
CJalvert,
Campbell,
Carney,
Carrier,
CasqhI,
Clarke,
V*ocbranie$
Cjozmee,
C7opp,
cos-tjgafl,

Dubeau,
Dyniett,
Emnierson,
Etbier,
Fielding,
Finlay,
Finlayson,
Fisher,
Fortier,
F os ter,
Galliber,
Gauv-reniu,
G eoffri on,
Germia il,
Girard,
Gladu,
Grant,
Gunn,
Ilarty,
Hughes (Victoria),
Hunt,
Johnston,
Kemp,

l'aurence,
Laergne tUruni.

et Arthabaska),
LeBlanc,
Leinieux,
Léonard,
Loggle,
Loveli,
Macdonald,
Macdoueil,
Maclean

tLunenburg),
-Macpherson,
MeCarthy (Simeoe),
MecooI,
'MoCraney,

MNarcile (Bagoti,

Martil (W'ellington)

1'atersun,
Paquet'
Porter,
P'rinigle,
Reid (Jflstgoulche),

Su1iithi (\VetNortb'n.
Sproinle,

Taiylor,
'Velford,

Turllgeon,
Trurriff,
Verville,
WVrighit (Muskolka>,

Zlinrtiiun.-1075.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le 141i soit intenaniiiiit ]l l rII-êý~f~

M. Sproule propose, corne amenidement, secondé par M. MaLclean Yr) Qutu

es mots aiprês " que' s oient rotranebés e-t remIplaces par lv- 1 u, au le du1loi

-envoyé en, comnité gênerai avec, instruction (ii ruiraiicher lv, mot-, iuedtnc

>ûj ils se trouvent dans- I:a qua;trièmel ligneel'a îe 1d dtbl I u rpot

Et la question etant poéesur laedmnl hmr edv~,e 'pe e

.Ims étant demandé, ils sont pris commle sit

Messieurs

-den (Carleton),
uipbell,
~sho1r (Huron),

C ochrane,
Poster,
G ana,
Ilerron,
Kemip,
Lalor,

nbnult, Derbyshire,
;orth, Desjardins,

irlantDu beau,
1, Dyxacat,

on, Emmnerson,
iike, Ethler,

Fiehlng,
1 Finlay,
Frederiek), Finlayson,
muais, F"isher,

Fortier,
Gailiher,

ir, Uauvreau,

rG Glad41u,

Lancaster,
acen(York, S.),

CONTRE

Messieurs

LapoilIte,

et Atnak)

Loggle,
Lonveli,
M21cdomild,

Mrcool,

S taples,

et Adlngon),et

Oli ver,

Porter,
P1ringle,

Roe i e (H itax),
Rioss (Yitle-CaIribou),

Telfoard,

5 juilet 493
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Carà r lia ry, M1arelle (Bagot), r'iobln,
Cash, lhuhes (Victoria), Mfareîi Turgeon,Clarkei, (lnt Bonaventure), Turriff,

Copp, ako (Selkirk), M1ayrand, Vervlie,Costigani, ,Johns4ton. 'telgs;, Wright <Rnrwet
1)isiKennedy, 'Monk, 7Zlmmerma.tu.86c.

Deniers, Lanctot,

Ains:i, ellIe est résoluec dansj lanéatve
Alors, la questýion1 prinicipale' étani1t poée le est résolue dans l'affirmative.

Ordonné,ý qiu lOe bill soit miaintenantm lut la troisième fois.
Le b'il] est, e(co. éuele lu Lisim fois.

RZésolu, que1 le ih pai
Ordonnéii, que le» grpoerrte le bill aut Sénat et deimandel son concours.

'I. Oliver, lu des- membLIresý du Conseil privé du Rîoi, melt devwant la Chambre.-.
Réponse i uni orrle et Cabe en date du 21 mars, 1 900 ,-Etat donnant,-

1. La dsrp iond touites les terres, danis le Manitoba et le Nord-Ouest ci-devant
reréspouir lat coupe dut bonis ou du foin, pour lesquelles des inscriptions de homnesteada

ont été acorée-dpuiis Ile 1er janvier 190)5;
'2. La date eu éiin prises aut sujet (le l'ouverture del ces réserves à la colonisa-

tioni;
M. Leýs nomls de(s polstulan1ts dI'aprèsý l'ordreý deý leur demnande, inscrite dansý les livres

des diverses agenceus et sosaecspour chaquev quart dectin à la dante à laquelle
l'inscriptimn a é-té accordée, (D»orumenti de, la sessioAf No l).)

Auss,-Réonsu à uin ordre dle cette Chmreun date dui '21 miars" 0,Ea don-
nant,-

1. Le, inmbre dle deýmande d'inspxetion reçu,,es aux dliverses aene de,; terres dans
le Manitoba et i- Nord-Ouest, chaque mnois dles anées 1904 et 1905 dle propriétaiires- de

hometead.déirat obteniir lur, titres;
2. Le. nombre disetosfaites chqemois
S. IA- nombre del demandei(ls d'npcindans les cantons de chaque agence au le?

janvier 1908, (Docameni def la esnN,, .200.)

M. Brodeur, l'un de(s miembres dui Conseil privé dlu Roi, mnet devant la Cabe
lUponse.qi à une adresse à Sont Excellence le, Gouverneur général, en date du 2 avril
19 06,-Copie dle toute lat correspoindancev échanigée entre les cormmissaiiresý des pilotes, le
sclrétaire dut bureau des-, commiissaiires desý pilotes oui quelqu'un (les fonctionnaires (le ('e
buireau, à S;ydney, v Cap-Breton, et le mninistère de lat Marine et des Péhreou quiel-
qu un11 desý fontIionnaliires det ce, iiinistère, et del tousi. arrîtésý dui consil. rîèglements, in&
moires, livres, doueiaet paipiers indiquant-

1. Le. mon-1tant versé hqeidé aut fonds du retraite dles pilotes, dui :31 décembre
1896i aui :1 déebe1;5 rsetvmn

,,, lei mon,,tt versé' au fonds dIc secours des vevse orphielins des, pilotes, du1 31
dcembciire 1896 su 31t déc"I(,mbre 1905, respectivemnent:

f.L'mlqi 1 ét fait du ces4 fonds; chaquel annéi('e durant lat période, ci-desqUs
inetinîme;lemontantf enl caisse Ile 31 décemrbre 1905 et l'intérêt qu'il porte; oà il est

dos;la gaa tisr laqueig-le il reýpo)se pour le bééiedes veuivesý et des orphelins
ds pilo'tes;

4Lemontaint 4 cisuss de ces; fonds rep ià la date du 31 délemtibre 1896,.
Ausitoue ute crrspodace(s,'il un ex stsr ce suiet. (Dorcien (le? la

Au1si, ki-poilst i [T] orfldre q-e<4ti- Cb'hambr4, on date dut 14 mars 1906,-Etat indi-
quantt (al) comi de noufriiges, ont en lieu dans Ile fleuve et le golfe Saint-Laurent

Pendant la saison le 1905,-; (b)i le nomn tonnage et genre dle navires ainsi naufragé;-



6 Edouard VII 5 juillet

(r) si ce naufrage a causé la perte totale du navire et de sa cargaison u de l'un' ou

Tautre dans chaque cas; (d) à quelle cause est attribuée chaun de ces naufrages
(e) si une enquête a été faite sur chacun de ces cas, et lesquels; aussi, copie de tous

rapports, peuve, correspondance, documents et papiers se rapportant aux dits naufrages.
des enquêtes faites à ce sujet et le montant des pertes subies. (Docmnii t de la seso
No 202.)

. M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 129) intitulé: "Acte constituant en corporation la ioreign Trust ('m-

pan y".
Bill (No 131) intitulé: " Acte concernant la banque dite The Royal 1Mak ,f Cn-

ada ".
Bill (No 215) intitulé: " Acte modifiant l'Acte du chemin de fer National Transcon-

tinental ".
Bill (No 222) intitulé: "Acte pourvoyant à de nouvelles avances tox Commissaires

du havre de Montréal ".
Bill (No 223) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Pcherie.
Bill (No 40) intitulé: "Acte concernant certaines compagnies dc prêt".
Aussi. le Sénat a adopté le bill (No 90) intitulé: " Acte constituant en corporation

la United Empire Life Insurance Comapny ", avec plusieurs amendements, pour les-
quels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considéralion des
amendements faits par le Sénat au bill (No 170) intitulé: " Acte concernant l'immi-
gration et les immigrants ", lesquels amendements sont lus comme suit

Page 1, ligne 11.-Retranchez "et ".
Page 1, ligne 12.-Retranchez "ou".
Page 1, ligne 15.-Retranchez depuis " Canada ", jusqu'à "6 ", ligne 19. et insé-

rez: "et toute personne arrivant en Canada par train de chemin de fer ou autre mode
de voyager; mais elle ne comprend pas les personnes qui ont déjà résidé un Canada ni
Celles qui passent simplement comme touristes par le Canada pour se rendre dans un
autre pays ".

Page 2, ligne 29.-Retranchez "un médecin en chef ".

Page 3, lignes 23 et 24.-Retranchez "son objet " et insérez "ses objets ".

Page 4. ligne 42.-Après " mentionner" insérez "la cause du décès et ".
Page 7, ligne 18.-Après " au " retranchez tous les mots jusqu'à " 2 ". ligne 23. et

insérez " ministre ".
Page il. ligne 20.-Après "voile " insérez " en dernier lieu ".

Page 18. ligne 33.-Après "lii " retranchez " sont" et insérez "peuvent être ".
Les dits amendements, étant lus tune seconde fois, sont adoptés.
Ordonné. que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs TTonneurs que cette

Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 97) modifiant l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des
Comun es, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Mareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le hilI et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris i considé-
ration.

La Chambre. en conséquence. procède à la prise en considération cu bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 224) concernant la Cour Su-
prême de judicature de la province du Nouveau-Brunswick.

Le hl est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général Ik la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La CL:abre, eni conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi îg

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait ra-
port que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'mlendé par le comité, soit maintenant pris en con,id.
ration.

La Chambre, en consequence, procède à la prise en considération du bill.
)rdonné. que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre

La Chambre, ei conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une omme n'eédanit pas neuf cent dix-huit mille sept ceut cin-
quante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour milice et
défense :-Pour achat d'artillerie, armes, champs de tir et leur installation, terrainspour fins militaires, effets d'habillements, d'équipement, etc., de réserve, pour l'annéè
finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cent cinquante
dollars sit accordée à Sa Majesté pour la fabrication de cartouches de réserve à l'arse-nal du D)ominion, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somnun n·'cdant pas neuf cent quarante et un mille deux cent
cinquante dollars imputable ur le reve m-oit accordée à Sa Majesté pour milice et
défense:--Soldes et supplémnuts, our l'anmée iunissant le 31 mars 1)i7.

4. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour leves de plans, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
5., Résolu, qu'une some n'excédant pas six cent cinquante mille dollars soit accor-

dée à Sa Majeste pour exercices annuels, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
h. Réesolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accordée àSa Majesté pour appointements et gages, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

SRésolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille einq cents dollars soitaccordée a a Majesté pour propriétés militaires, entretien, pour l'année finissant le31 nutars 100.
Résolu, qu'une somîme n'exédant pas cent trente-cinq mille dollars soit accordée

Sa Majesté pour propriétés ilitires,. réparations pour l'année finissant le 31 mars

9. Iéolu, qu'une somue n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit accordée
SSi Majesté pour materil d guerre. pour l'année finissant le 31 mars 1907.

10. Rsolu, qu'une sonmme n'excédant pas deux cent vingt-çinq mille dollars soiteorde a aMajesté pour abillement et petit équipement, pour l'année finissant le21 mars 1907.
1l Résolu, qu'une some n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accor-dée k Sa Majsté pour transport, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
12. u qu'un' s"""e " 'xeédant pas deux cent soixante-quinze mille dollar;

soit accordée à Si MajesIé pour vivre et approvisionnements, pour l'année finissant le
81 mars 1907.



6 Edouard VII 5 juillet 497

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollar soit accordée

à Sa 31ajesté pour aide aux sociétés de tir, pour l'année finissant. le 31 mars 190.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour dépenses casuelles, pour l'année tinissant le 31 mars 1907.
15. Réolu. qu'une somme n'excédant pas soixante neuf mille d"llars 5oit accorMe

à Sa Majesté pour collège militaire Royal, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-uinze mille dollar-,--oit

accordée à Sa Majesté pour arsenal fédéral, pour l'année finissant le :1 mars l90.

17. résolu, qu'une sonune n'excédant pas sept cent cinquame dolhar, soit :oerdée

à Sa MaJesté pour bibliothèque administrative, pour l'aunée finissant îe 31 mars 19n7.
P8. lié,olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollar- soit accordée à Sa Ma-

jesté pour dépens s casuelles: -Crédit supplémentaire, pour lannée fmni-sant l- 31 mrs
1907.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent quarnte-uatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour paiement à La cité de Winnipeg du t-nt d'un
trottoir %i--à-vis des casernes, pour 'année finissant le 31 mars 1907.

20. R qsolu, quune somme n'excédant pas quatr-vingt-onze dollar t-t cinqumnte

centins -sil accordée à Sa Majesté pour gratification équivalant à deux moi, d'appuiu-
tements à la v euve du surveillant des propriétés militaires à Ottawa. pour l'aunée tini-
sant le 31 mars 1907.

21. lésolu, qu'une somme n'excédant pas cent einquante dollar', soit ;o-arrée Sa
Majesté pour ministère de la Milice et de la Défense:- Augmentation des aei
ments de M. II. N. P. Chesley à $1.750, à compter du 1er juillet l9nd, nochaun l-s

dispositions de l'Acte (lu Service civil. îour l'année finissant le a-ær 1907.
22. Réolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mill- dollars iuiputablt sur le

revenu soit accordée à Sa Majesté pour milice et défense:-.ppointeno-nts et gages
autre crédit supplémentaire, pour l'aimée finissant le 31 mars u197.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour construction et réparations: Préparer les terrains dc
campements, $35,000 ; installer de nouveaux champs de tir, 25,00 ; construction des
bâtiments aux camps de Lévis et d Sussex. $2.200 ; réparations ordinaires et menus
changements aux fortifications, llalifax, $15 :0; achèven.nt des travaux à Ifalifax
et à Esquimalt, d'après l'entente avec le gouvernement impérial, $25.000 ; Québer
enlèvement d'une partie de la falaise et réparations aux murs. $30.0). pour lannée
finissant le 31 mars 1907.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille douze dollars et cmquante cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour gratification à Mf. C. L. Warrcl. ancien profeeur
du collège militaire Royal, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent treize dollars soit eor-

'.e à Sa Majesté pour indemnité au licutenant-colonel .. MeLean. à raison de maln-
die contractée.au camp, 1901 (crédit renouvelé), pour lanne finissant le 31 mars 1907.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre-vingquinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour indemnité au lieutenant-colonel Rudolph pour blesures
reçues au camp, 1904, pour lannée finissant le 31 mars 1907.

27..Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille et quatre-vingt-inq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour gratification de deux mois d'appointemients à la
veuve du maréchal des logis A. Costin, de l'Artillerie Royale Canadienne, pour lannée
finissant le 31 mars 1907.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

32
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Vendredi, 6 juilb-t 1906.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le
comté paséplusieurs, ré.,olutions.

Oronque le rpotsoit reçu à lat prochaine sénede la Chambre.
M. ari(loantr)informe aussýi la ('hanihre qu'il lui est enjoint de deman-

der queJ4 le omité ait lai Jxm 1(o d iée de nouveaui.
Résolu, qu'à sa prochaîine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.xn.
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Vendredi, 6 juillet 1906.

On:e heures o.m.

PRIÈRES.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, vendredi, elle re-tera ajour-

née jusqu'à demain, saen.di; et que l'ordre des affaires pour la considération de la
Chambre, ce jour, apri, le affaires de routine, sera le mime que lundi, savoir bills
privés, questions, mesures du gouvernement, etc.

M. Elson propose, secondé par M. Lake, que la Chambre s'ajourne maintenant;--
Résolu dans la négative.

Le bill (No 224) concernant la Cour Suprême de judicature de la province du Nou-
veau-Brunswick, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 12) concernant lobservance
du dimanche.

M. Aylesworth propose, secondé par M. Hyman,-Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Ross (Yale-Caribou) propose, comme amendement. secondé par M. Galliher,
Que tous les mots après " Que" soient retran;hés et remplacés par les suivants:-" le dit
bill soit renvoyé en comité général avec instruction d'ajouter à l'article 4 ce qui suit
comme paragraphe 2 -

"(2) ('Cet article ne s'appliquera à aucun ouvrier employé dans une usine dans
laquelle le travail quotidien régulier de cet ouvrier n'a qu'une durée de huit heures."

M. Aylesworth propose, comme sous-amendement, secondé par M. ilyman,-Que
tous les mots de l'amendement soient retranchés et remplacés par les suivants: -" le dit
bill soit renvoyé, sans délai, à un comit& général avec mandat et pouvoir de le prendre un
plus ample considération ".

Et la question étant posée sur le sous-amendement, elle est résolue dans l'atlirma-
tive.

Et la question étant posée sur l'amendement, tel qu'amendé, elle est résolue dans
J'affirmative.

Alors, la question principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans
l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, référé au comité général de la Chambre pour plus amplo
considération.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à sept heures et demie p.m.

Sept heure, et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill Z (No 216) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corperatiun la comupa-
gnie dite Grand River and Western Power Company"; et après avoir ainsi siégé quel.
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

32â
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La luabr, n cxforxité de l'ordre se forme enmitéî énérl. pour délIér
sur Il b'i Il 1111 (No 2:![:) du SénIati intiulé: -Aeeeennt l (mpaglhi duchemi

dine du Manitoba et Keewatin' u, t après axoir ais i g ulu tem, M. lUrate11ur
repen le fauuil et M. Marc-il lIoa'xtue ait raIjport (Ile le coitîé a examiné le

bill et lui a enjoinit d'e Ire rapr an' alinendentent1.
Oronqueý le býih boit maiean lu[a troýisième fois.

Le- bilI ~, t il eq uceý. Ilu la to-éx os
Ré.lque, le l'il] a~

Ordoné,quele grellie 1,tel bill au Sénat ut inforua' Leur, I loxners ute ette

La habre e coifruttéde 'odr seý formne ext comé géérl pour délibér
sur lbiIjltN 1>dSéainititulé(: - Acte. lo't ante oprto la opa
gni(' dite1 thau ot, b! '11! ' exiseoax mg1 R1i'aiwa £'Ilippit ", etapè avolir
iln' i 'ééqeqeeuî,Ml'rerrerdlefauteu-1il et M. Mare.il ~Bnvnue

fait rp;artqtbe uitéat'ai éleIiIetyafa it de ;Iaendement sl.
Ordoné, u le bictl qu'amendé par le comité, -iltî manenn ris exlunidé

La haxdre et xt~éjxenepr<èhà la pui-e eu n iértn (les dits amlten-

Page 1, ligxxe 27.- Biffz cinql ut 'utiezd'aul txinsli É-iIî et td'alu plxnf"
Page, 2,1 lignes . IBiffez (-l rapotv ci oniterie e t pixur le- fin, de(

soln cheitlin de4 fuir"' et substitue(z - cocrentxtaec tnei rpie"
Pae2, lins -iffeZ toullina()

LW ditamee ns étaxtt Ile uinetecnd fois;, sonit adoptés.
Oronque. le bill soi mainitenanllt lut laitrièm fois,

Léu i l e le' Il I pal'ie.

Ordnn, qe e gefierpotele bill au Séatetinore exrs HTonneurs qtxe cette
Chanmr a adopé e bo I C ta"ec pliexr auwedenteis pourc lsqtesel di te l e u r
0ccours.

La (hinr-iacl oîit elodrs om cxx 'omiité génél por tliére
sur le biih Y (No;( 221 l SéIna intituilé: "Acte, -ons1 tiuant en loprtit la compai-

auir aini siégé quel(lqietx M l'Orat u rnd le fautuil et M. Marcil Bonat-
venlturv, fait rappo)rt quev b le oxité al e1xaminé le bill et y a fait des- axniexdemextts.

Ordonnél, que10 Ile bill. tel q'mnépar lu oié soit miaintenaxît pris enl nsd
ratioxi.

La Chambiilre, cx onéuncprcd à lait e un conis idération tius dits anivi

Pagei 1, làiit u Après, Cook ' insére,1z - SamoýI. Mcld"
Page( 1. ligne 7 Après, "SIskatulhewan ' 'insérez -e ofJohn Simpsonx, de Yorktonu,

enxx ixi dte p)roinýýi 1ce "

Les dIits axxxendemexx1ts., étîat lu txne seconde fois, sont adop)ltés.
()rdotxxé,ijele bill soit xnaitenant Ili lat troisièmea fois.

Le hlI 'st ex eoxséuexcel ]l troýisièmew fois.

Orotnquie le greffieir porte le, bill un S'nat et iniformev Leuirs Hoiineuirs qui, cette
Chambilre, a ad ba er NiU avec lusieusamnemns pouir lesquels elledmad lu

,La Chamblllre,. en ç,onforuxité- le l'ordre, se formne en comnité géné(ral pour délibérer
mur le bill V (pi, 212) du Sexma intitulé: "Arc tonernant l'asociaton tew The
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Yotwsi Com mercial Travellers Association o). -ee~ .e pè vi i~ I sigé

quel qu e temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et 'N. Maril1 tBo Ill nure) fait1 rapi-

port que le eoiinitéý,a examiné le bil et y a fait de. medmet'

Ordonné, que le bill, tel qu'amnendé par le comité, --it manent i i onie

ration.
La Chamnbre, en coniséquence. p)rocède à la prise enconiérto de- d1its ameiin-

,deiients,ý lesquels sont Lis eomame suit :
Pageo 1, lignes 11-13.-Biffez tous les mots de igns11 ý2e 13ý quiprcèen

Ud'e-xerce(r " et substituez ",L'associationi dite Tite -otucs 'nîcco irc 11< rs

Â~s<hd&n.of Canada est déclarée tre capable .
Pae1, lignel17.-Ajoutez à la fin de l'article: " t del plusl'-siaon'pliur

&sfnd rii voie (laileli s>-stèmie d'assurance d.ans soni p-ropre cadre cu a.cIl1îîa t l

vie de', priiopres membres, ou leurs bagages oiu lurs catlos ou c-ieel attot
catigor t dassrance autre que d'accorder lesbéécecicad otpév-prse

r~glcent5à la date de la présente loi '.

Lesý dits amiendements, étant lus une seconde- fois, sontadptés.
Oronque le bill s<)it maintenant Ilu la tosèefois.

Let 1,i11 est, en cosqeclu la troisième fois.
éslque le bill pastse.

Ordlonné. que le greffier porte le bill au Sénat et iforme iLeurs Tonnersr qIue, -tte

Chiambreiý a adopté leur bill av-c plusieurs amoiendements, potur lesquels elle- de 1nd lur
conicours.

La Chianbre, eii conformité de l'rre rocède à La pris iico-idri * e

arpendemeni-ts faits par le Sénat au bill ( No 1S3) intitulé: Aceotttîntiior
po-raition La compagnie dite Tivelve Mle Pbii'er ('olnpanvy" lequl amenemtsIuI sonIt
lus ommiie suait

Pag 8 ligne 40.-Retranchez "directeurs" et insérezcmane"
PaLge -), ligne 5.-Retranchez l'article 23.
Page 7î, ligne 10. Ajoutez ce qui suit comme clause A

IlClause A.

"Ues entreprises, industrielles de la compagnie- seront imte ;Li ertred

Yukon "

Les <its amen<lemients, étant lus une seconde foi, sonlt aots
Ordonné, que le greffier porte le bill au 'Sénat et iniformet Leurs lonneuiqrs qlu ee1tpe

Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité général sur le bill (No 12) concernlant loeracduianhreprenld
alors Ile cours de ses délibérations, et aprè's avoir ainisi siéýgé' qu le mps, Ni.l'rtu

reprend)( le fauteuil et M. :1arcil (Bonaven-iture.) fait rappo t u le coiéY a fait des'

Suir moltion de M. Aylesworthi, second(é par MI. Brodeuir,
Ordonnéi, que la question de concours auix amlendemenits soit poé éaéetir

chacun11 d'eux.
1ký preieir amendemeni.it, étfant lu la sece4ib( fois, est adopité1.
Le deximeamnemnt éat Ilu la scnefois, est aoptél.
Le, trosimeam deen étIn lu

IM. Aylesworth prp s,secondé par M. Birodeutr, Que le, dit ameniýIdeme1q*rt nei -oit
pas magintenaint adopté, mlais; qull le bill soit renuvoyé on co ité génral avec, nuMndat:1 eI
pouvoii 1c biffer le ditanndnnt

Et la question étant posée sur la motion, la Chbamblre se diieut l'appeil. es noms4
etsnlt dem-andé, ils sont priscom suit :
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POUR :

mesaieurs
Archiainbauit,
,Ayleswort h,
Beaupa)ýrlant,
Bélanid,
Biekerdike,
Borden

(Sir Frederlck),
I3oyer,
Brodevur,
Bureau,
C'al1Veit,
Camipbell,
Carnley,
Carrier,
Chishoi1n

(Aigu9(nIsb),
Clark("
Costigan,
Delisle,,

Deniiers,
Des.çjardlins,
Devlia,

Du beau,
Emumerson,
Ethier,
Fieling,
Finlay,

Fisher,
Fortier,
Galliher,
Gauvreau,
(;eoffrion,
V,Ërvais,
Cirard,

Hughes
(King, L.P.-E.),

Hlunt,
Jackson (Sellrk),
Johnston,

A. 1906

Laciance, Monk,
Lanctot, Oliver,
Lapol nte, Pardee,
Laurence, Parmeiee,
Laurier (SIr Wllfrid), Paterson,
Lavergne (Uruni. Paquet,

et Arthabaska), Parent,
LeBlanc, Perley,
Leinieux, Pickup.
Loggie, Prouix,
Maclean Batz,

(Lunenburg), Reid (Ristigouche),
Macpherson, Ross (Cap-Breton,
MeCarthy (Slimcoe), Sinclair,

MeIntyre (Perth), Telford,
Meintyre Tenipieman,

(Strathcona), Tobin,
MûLennan, Turgeon,

Marelle (Bagot), 'Watson, et
Malrdil Wilson

(Bonaventure), (Rtnssell).-79.
.\[:yran4,

CONTRE :

Messieurs
Al orn,
Armsjtrong,

Bilrker,
l1arr,
Berýigqron,
lBllalt,
BordjenI (Carleton),
Bourasma,
Bristol,

Ch'iishoii (uron),

('bristie,
('ochrane,
<'rouket,
1~lson,
Foster,
1"owler,
Guan,
Guthrie,
Ilenderson,
Iferron,
Hughes (Victoria),

Jack.Isoni (Elgign),

L;avergne
<MNfilllaýgniy),

Mcan(York, 8.)

(Qee, P.-E.),

M.%artin (Wellington),
Northrup,
Porter,
Prîngie,
Sproule,
Staples,
Taylor,
Walqh,
Wilson (Leninox

et Adinigýtoil), et

Ainisi, elv esýt ré14(lue( dansl'flxtie
La Shmro osqe c, s formei dep nouver(au en comité. générIal suir le dlit

lbil, e-t aplrèéi avoir aiiý sié'-gé' queiýle tempIs, M. l'Orateur reprenid le fauiteu[il et .j
MaruIl (Bnetu) fait raipport quet Ile . it a eýxaminé le bihj et y a fait uin amen-

Ordonné que le ill qu'aend par le omitél, soit miainitenanlt pris cmi enslid&-

La (habre olislonséqence, procèýde à Ila p)rise en osiéato du bih.
AM. Aylcworth prp s seodé par M.IoeuQele bill soit maintienalnt lu1 la

NI. Bou>1rassa imio~e eonépr M. Lvrn(onmgy-uetous le.s mots
lipriès uu oetrtacé t rempljacé4's par les siat:"le dlit bill soit renvoyé

et)oit généirl avo mailndatl ut pouiivoir de l'amenider (,il ajoutant l'airticýle suivant
iS. Leý prsn acen iendlra cii vigueur djanis aucune deos provinces que lorsque

la isltr de( ce-tte pýro ince( auira écét que le dlit ace'alppjlque il lat gito, pro-

1.t laq queistionétntpoé sur l'medee tl Chambre se dlivis,. et l'appel des.
nomsll, étntdeadé1isnt t pris commei sulit :
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messieurs

Av~ry,
Beauparlant,
Bergerofi,
Bonrassal,
Boyer,

Fowler,
h-ughes (Victoria),

.Lavergne
(Mo auna gny),

CONTRE :

Messieurs

Alcorn,
&r-chatnilbault,

Barker,
Barr,

)3laek,
B31in,

Bordlen (Carleton),
Borden

(,Sir Frederick),
Boyce,
Bristol,
Brodeuir,

Calvert,

Carrier,
Chlshnim

(AntigonISIl1),
ChîshllInl (Hluron),
Chniistiel,
Clrkei,
le ilnt S,

C oc Ilrail e,
conmewe,
Cos4t i gal l,
Creeket,

I)elisle,
>e mers,
Desjardi ns,

l)eii,
ýD4beau,
Elson,
Eninmerson,
Ethier,
Fielding,
,lilaysou,
Fisher,
Fortier,
Poster,

Galiher,
G auvreau,
Geoffrion,
Gervais,
Gladu,
Grant,
Guin.

Gntlirie,
Hlarty,
Hlenderson,
ilerron,
Hlunt,
Jackson (ElgiIgn),
Jackson (Selkirk),
Jolinston,
Kennedy,

Lachance,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lanctot,
l'apointe,
Laurier

(Sir WIlfnld),
Lavergne (Drum.

et Ârtbabasca),
LeBlanc,
Lefurgey,
Lemileux,
Macdonald,

M.%aclean
(Lunenburg),

Maýcpher-son,
cltye(P'erth),

Mueinty're

Marelle (Baigot),
Marcil

(Bonia ventutre),
fmartini
(Wv1lli)gton),

Parent,
l'iché,

Pinkille,

Raiz,
lteid (tslOlO)

inlair,

Taylor.,
Telfordi

ToWin,
'Tulrgeoil,

WIsn(T''i.ennx et
Adthingtunl).

IVilsonl Utuss4li),.
Wright (Muaskokai, et
zilivnrimn, -141.

Ainsi, elle1est résýo1le In- langav.
Et la Chiamlbre naat continue de siéger apreès imiui

Saedl 7 j11illet 190o6.

Et La tuestion (tatle nouveaiu noé,que le bill so)it mainteniant lui la trolisi-ii

foi s
M.fonk propose, c01omm mneet secondé- par Mf. Porgoron -Que tous leq

mot arès"Qe"soient retranchés et re-mplacés par lsuîat -"cteChiambre,

tot n ecnnisant la saýinte-té dui dimancheig et la nécoessité d'assureur à tonites les4

clsepar une'f législIation appropriée,, losra c onivenlable de cie jour. o>om

ment au1 conicton religieuses- d(lhaun est d'avis quie la qulestion 'ue loi siir le
dimnance, de(vrait être laissée- à prbsent auix diver-ses provinces dhi Canada, et que l'ordre

polir la troisièlMe lectuire dul dlit M11 soit, en eiéunrecn "

Et lat quetion étntvsé' sur l'amnidemenit, la Chambre se divise,, eq l'appel des.
Ilomas étant demndé iSent prÎis o suit t

503

Léonard,
Monk,
Morin,
P'aquet,

P'elley«,v
S. lgratn11, et
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Messieurs

Hug-hes (Victoria),
La;i vergne

(Moiitmagny),

Monk,
Morin,
Paquet,
Porter,

CONTRE :

Messieurs

Aleorii,
Ârchatnbault,
.Avery,
Aylesworth,
Barker,
Btarr,
Bélanld,
Blaok,

(Sir Frederlck),

Borrer,

Bureauiii liro)

Coarie,

Conînee,
Costigan,
Crocket,
Delisie,
Derners,
L)esjiirdins,
Devîlui,
Dubea u,
I'11snil,
Enlmierson,
Etliier,
lFielding,
Fililayson,
Fisler,
Fortier,
Postiler,
Cauivreau,

G ilIl du ,

trint,

Jackson (Elgin),
Jackson (Selkirk),
Johluston,
Kennedy,
Lachance,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lanctot,
Lapointe,
Laurier

(Sir lVilfrkl),
Lavergne (Druni.

et A"rthabaska),
LeBlanc,

Lfiurgey,

MSacdona,
MacLenan,
Marlle Bugo),

Macileru,
(Bnyrentue),

Martin (Wellington).
Mayrand,
Oliver,
Pardee,
Parînfelee,
Paterson,
Parent,
Piché,
Piekup,
Proulx,
Llatz,
Iteid (RIstigouehe),
ROSS (Cap-Breton),
Savoie,
Sinclair,
Smith (Oxford),
Staples,
Telford,
Tempieman,,
Tobin,
Turgeon,
Wilson (Lennox

et Addington),
Wilson (Russell),
Wright (Muskoka),. et
Zimmerman.-102--

Ainsi, elIle est résolue dais la négative.

fos;Et Ilauto é-tant deP nIouveau poée que(- le bill soit maintenant li la troisième

ii f. iBordeni (Canreton) proposecod p)ar M. Foster,-Que tous les m<ots pè~Que" oetrtacé et remplacé-(s par lesý suvat: l dit bill soit rnoéen
comnité ééa ae ntrcin nmdifie-r leprgapeod l'airticle 5, (,n a-jioulta1t
11 les mot sivants1ý ait coilnc lnn du it i)rgape s utl que prescrit par out
da;ns qu1elque- loi provinciale '.

" Et enl biffanit dIl dlit article, le-s mots sulivanlts dans la seconde ligne : 'pour un
pr it i i pour u prr i u neéompns '.

"Et e-n ajouitant aiprès, les, miots ebé publique' les mots « autre qu'unef asseým-
blepour les f1is du1 culdivinl'"

FEt la question étant0 poséeo iur l'mne nl Chambre se dlivise, et l'appel des
no"ms étntdmad,;ssn pris comme su it

504 A.li

Benuparlarit,
Bergeron,
Bourassa,
Fowler,

Seagram,
Tay lor,
Verville, et
Walsh.-15.
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Messieurs

Avery,
l3arker,
Barr,

I3orden (Carleton),
Bjourilsai,
Boye.
14rIstol,
Cij!bl8holii ((huron).

t 'lristie.
clernients,
Cochlrane,
Crocket,
Elson,
Fosteî'.
1"owleil,
Guln,
11eifflerson.
Ile(rron.
hulghies (VuctorIaVý

Lake,
Lalor,
Laneaster,
Laverune

(ýtttIlirî ma ny),

Pilurget.

l'ù 1 1-l1'

Taý' 1r,.

Wilson Lenxt

CONTRE:.

Messieurs

Liéla fld,

1Borden
(Sir FrederleO,

Boyel',
Brodeur,
Bureaui,

Carrier,

Clarke,
Conmewe,

Delliers,

D>esjardi ns,
I )evýl l,
L)ubeau,
E ini inerson,

Fi e 1,1ng,
Fillysonr

Forgeot,
Gil1hier,

Gauvreàiu,
Geoif ri!on,
Gervails,
Girard,
Gladu,
Grant,
Guithrie,
Hlarty,

Jack-1soni (SelkIrk),
Jeliii3ton.

Kenniiedy,

Lnap ointe,
Lauri-er

(Sir Wllfinid),
Lavergne (I)rutn.

et Ataak)

Maclane

Wonehrh),

(S 1ra Ilcon),1:

Martin t Wellhîgton),
41a 3'razld,
Oliver,
l'a rdee,
l'a ruieler,
l>îuter'~on,
1>a ren t,
1'ieli(',
1>iekup,
flntz,
Reid <lUstlgouehe),
R~ss (Vapdiretvxx>,
Savele,
SInclaIr,
Smîth (Oxford).
Telford,
Tenuplema n.
Teltîn.
'rurgeon,
~Vhlsen (Russell), et
Zhnniernuan. 7,

Ainsi, elle est résoliue dans la négative.
Alors,, la question prîincîpalem étant posée'(, quelý le bill soit mlainitenant lu1 lars1 m

fris, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordoinnéj(, que le bill soit maintenanit Ilu la riim foisu.
111 biht est. e onséquence, Ili la troisièmeif fois.

éolque îe- bil1l passe.
Ordo(nnié, que le greffier porte le bill Sénaiýt et demnande son onou

MIj. l'Oratur informe la Chambre quie le greffier dul 'Sénat ai apprt l mesage
suivanit:

Le SéInat a adopté le bill (No 214) iniué Aoe autoirisant 'otodesublven'l
tiensý pour aider à la construction de lignes dle ceinis dle fer y montinesan

sf Wilfrid Laurier, l'un des memrbres d onsi p ivé d Roi, meut entl
Chambe,-Raportdu ýBureaui des exainateulrs dut serviee civil, poumr laneIX

(Dorlument de la sessi;on No $1.)

Et alrla Chambjlre, ayanit continué( dle sigrjusqu'à trois heuires et viingt-feinq
mjnuteûd, 8ei matin, elle s'ajourne ià ce( jour ) o117e heures, axn.
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Samedi, 7 juillet 1906.

Onze heures a.rn.

PRIÈRES,

M. Hiyman. l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rpiomse à un ordre de cette Clnambre, en date du 28 mai 1906,-Copie de toute corres-
pondance entre aucun ministre ou aueun département et la Compagnie du' port de Cil-
coutimi ou aucune autre comipgnie ou personne au sujet du creusage du Saguenay jus-
qu'à (e date. (I>ucumen/ de la session No 23M.)

Aussi.--Réponse à une adresse à Son Excellense le Gouverneur général, en date du
23 avril 1900,-Copie de tous arrêtés du conseil, rapports, lettres, télégrammes. commu-
nientiuns, documents et papiers de toute espèce concernnt l'établissement, l'acquisi-
tion, la construction, le prolongement et l'entretien d'un hôpital pour les patients
atteints de trachoma à ou près Halifax, N . y compris un état indiquant toutes les
sommes dépensées pour le (lit hôpital i son établissement, son acquisition, sa construe-
tion, son prolongement ou son entretien. Aussi, un état donnant les noms de la per-
sonne ou des personnes auxquelles ces deniers ont été payés, le montant payé dans
chaque cas, la date du paiement et tous autres détails enncernant le dit hôpital depuis
le temps où il a été établi en premier lieu. (Document de la session No 204.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
deient fait par le Sénat au hill (No 181) intitulé : Acte constituant en corporation la
Trans-Ntagara Rridle ('ompaay ", lequel nnndement est lu comme suit :

Page 2, ligne 35.-\prè" imposées" isérez ce qi suit comme paragraphe 2 de
l'article 9 :

l(2) Lemplacement du pont ou les autres travaux dont li construction est auto-
risée par le présent ate ne devront in aucune manière empiéter sur les terrains et
dépendances aetuellement sous le contrôle des connissaires du Qucen Victoria Nia-
gara FallS Park, dont ceux-ci auront besoin pour la construction et mise en exploitation
du chemin de fer à bas niveau qu'ils seront autorisés à.construire ou dont ils pourront
demander la construction; mais l'étendue de terrain requise pour le chemin de fer à bas
niveau où celui-ci passe ou passera sous le pont à consitruire en en vertu du présent
acte sera velle que la Conuission (es chemins de fer pour le Canada jugera sufisante

le dit tneludement. étant lu ute seconde fois est adopté.
Ordonné,. que le gredfier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chamtbrv cquiesce à leur amendeme-nt.

Lt Chuîtbre, e conformité de l'ordre, procède à la prise ett considération des
amevndtnents faits par le Sénat au bill (No 90) intitulé: "Acte constituant eni corpo-
rationi I'a'i/nl E:mpire Life Insurance C2ompany ", lesquels amendements sont lus
conme siu

Page 4. ligne 32. A près " 18"i nsérez "et ".
Page 1. ligte 32.- elitrantchez " et 41 ".
Les dits ttm-ndemetnts, étant lus une seconde fois, sont adoptés.

rdonné, que le grelier porto le bill au Sénat et informe Leurs Honeurs que cette
CLaîtnbre tCoqfriesee à lettrs afemdemnents.

La Chma nbre, etn con formtité de l'ordre, se forme de nouveau en comité dès Sub'
sides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze dollars soit accordée à Sa Majesté
pour arerives, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour archives:-Crédit supplémentaire, nonobstant les dispoý,itions de l'Acte du
Service civil, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Patent Record, pour l'année finissant le 31 mars 190i.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille six cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour recensement et statistiques, pour l'année finissant
le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Statistical Year Blook, pour lannée finissant le 11 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour stations agronomiques., pour 'année tinissant le 31
mars 1907.

7. Résolu, qu'une somme ,n'exeédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour impression et distribution de bulletins et de rapport, des
stations agronminues, pour l'année finissant le 31 mars 197.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
j pour stations agronomiques:-Etablissement et entretien do nouvelles stations
agronomiques suceursales, pour l'année finissant le 31 mars 1!907.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinquante dollars soit :a.cordé à Sa
MLajesté pour la compilation de documents historiques se rapportant aux fumiles
acadiennes au Canada, pour l'année finissant le l nars 1907.

10. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour stations de fumigation, pour lanniée finis'ant le 31 mars 1907.

11. Résolu, qu'une somme n'excélant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Ra Majesté pour expostions, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Mf-
joté pour renouveler et améliorer les articles enadiens exposés à l'institut Tmpérial,
à Londres, et en aider l'entretien, pour lannée finissant le 31 mars 1907.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent einquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour développement des industries de l'élevage. du laintge et de l'arbori-

lIture fruitiere, perfectionnement des grains et graines de semence, nide à li vente des

produits agricoles alimentaires et autres; les emploYs appointés sur ce crédit ne sont

pas subordonnés à l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
14. Résolu,. qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit aecordée à

Ba Majesté pour recensement quinquennal des provinces du Manitoba. de la Saskat1h:-
van et d'Alberta, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille d4llars soit accordée à
Sa Maiesté pouir le recensement quinquennil des provinces du Manitoba, de ia Saskat-

chewan et d'Alberta (crédit renouvelé), pour l'année finissant le 31-mars 1907.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit aecordée à

Sa Majesté pour subvention pour l'exposition fédérale i Ialifax, pour lannée finissant

1,31 mars 1907.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

justé pour subvention pour l'exposition de Charlottetown vn 1906 pour 'année finis-

sant le 31 mnrs 1907.
18. Résolu. qu'une somme n'exeédant pas mille trois cent cinquante-six dollars et

<ingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour ministere de l'Agriculture :-Autro
erdit nécessaire pour Flaugmentation des appointements de M. A. T. .Trvis à $2.00 par
sne. à compter du 1er juillet 1906, nonobstant les dispositions de 'Acte du Service
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Civil, $10.l2 atre, crudîtncsar ou agetto des appointements de M. F.
C. 0hiiek à$,20 aýanée à eitnptur du 1er juillet 1906, nonobstant le, dispositions.
de l'Aet du meris. cil $140,2 ; autre crédit nécessaire pour l'auigulntaition des
appointenn- de Ml. .(1. GDughty, archiviste, à $2,400 par aruée, à compte du 1 v
juille 1jus, nonobtant l-es i~oiions de l'Arte du Service civil $l1.. ; dépme.,
casiuolls, autreu ereih nuic'saire $1 ,00, pour l'année liissant, le :1 Hmr 190.

19. -HHolu quun uaenxdant pas vingt-cinq mille dollIarsý soit acoriidée à
SaMaJe ýté' polur ag 1escmecals:Céi supplémientaire pour pourvoir auJX

dépenses s'y% ratchat,$li0u ; dépaens d'une commisson pomur emine ave sojn
le eaume -- H1îF ratacan au M P comerc dugain au Canada. $10,000, pour laéefinis-

20.Résluqu'ne omm n'xcéantpas deux u.illIe dollars soitacré à sa
Majc',té~~ pur"bninàlAnsocain canadinn pour la prévention de la tubveu-

lose ur l'année ii'isanIt le :'1 mars 1907.
21. ésou, u'uenw ome 'exédnt pas cet rille dollars soit accordée à Sai Ma-

je~t por qarataie Apoitemntset dpne asuelles pour le- quaýrantin1o
orgni<~ t la salubrté publique (dans (laute ditricts, pour l'année fiissýant le :il

22. Résolu, qu'une soi-mre n'excédant pas quatre muille cinq cents dolar -Ait aceor-
déc à Sa Niai-té pour Lazaret de Tracadiie, pour l'annéeinisan le 31 rmrs 19ý07.

23, Rsofl, qu'unew sommle n1'excédanit pa1s quatre, mille cinq cents dolas oi acor-
déci à' Sac MaJoe1u po.ur Acte des TIraivaux plics (ygine) pour l'année,( finissan1t le

24. Rslqu'nei somme n'xéatpas trois mille dollars soit acc-ordée à Sýa
,Majesté pour hôpqitaux, de Winnipeg et Saint-Boniface, pour l'année finssant le, mi

25. Résolu, qu'unes1omm n'ecan pasdex ent c'inquante mille dlassi
accordée àaMaetéur sntél des-etax pour l'nnéeo1ý fi]1isnt le :1 mnars 1907,.

26. 1111d , 'ue11 nmcnexédn pau oixant et quinemill dollarest awco-
deàSa Maet1v, uaatin e animaux :-Atitre, crédit supplémnitaire, poutr

l'anné1ie fnsatle 31 murs 1907î.
2>7. éslq1uue omen'xédn pasý trente-quatre mille neuif centsoane

quinze dollars, soit acodél Sa Majesýté pour achatf d'un steamer plour service ià Wil-
lia's-lea (rédit rnueé,pri l'néIinsatle 31 m1ars 1907.

2q. (11ol,1u'un soinmenecdn pas quinize mille neuif cetixat et quinze
doldlars so.it acodeà Sa aet pour départemeoni tuTail:Apit en

$1,375 denescauelles, $937140 pour l'anné fiisant le 31 mars 1907.
29. Résolu1, qu'unle somme nl'excdnt pas vingt et tun mille cinq cent1 soixateJ e't

deuxý mille <lollars et cinquantle centinsý soit acodeà Sa Mjsépour déýpartemevnt dui
Traivail: Allocwati oax crspnatimpreso-;ion1 et papeterie (y comlprisý l'impres-
sionT de, lat (J'f/,- dit Travail), muise à exécution de l'Act de cniliaton et de l'Acte
d'aritrag de cheumis de fer frais de voyage, et $500 "', un cmtbequi peut îý:r

(embr dusrvice c'ivil. nonbtan les, dipsiin d 'ct uievc civil, pou1r
l'anée inisantle M1 mlars 1907.

30 Rsou.qu'une11 omme n'ecéan pas dleux miille en dollars soifit accordéeý à
Sa Majsté pUr miisèr ods Postes: Appointements; dec M. lector R3 Verretser
ta1ire. particulier,- à tifte de connis dle Ire cl ie à ompter du 1er Juillet 1906; jusquit'iu
31, maurs il7 1.0 a aunée $1,40 a ugmntation Mscilae apnem ents Ae;
fonctionnaie du sevic intérieur ci-ap-rèsý énmrsà omnpter dui 1er juillet 1(.)M,

nonbsan ls ispstin de l'Acte du Service civil : M. G. C. Aniderson, surinfondant
de la1 div\in~utrn~r d es malles au taux, de $300 par anéeNf. W. T. Johinstonef'

comptald et MWXin, S~itbfl, nertieu taux de $250 jar anne, chacun, ot if. F. P.
Statinli sur1intenidant de' la1 division des ibe-ot et 'M. E. Ir. Tasehv1ingvr, speerè

ta1ire-adjintt, aui taux1 d, $20pr né, hni, $900, pour lanefinissant le 31 marg
1907.
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31. ,iéolu, qu'unei somme necdxtpas deux cent qutengts do[llr -t qu (atre -

vingts centis soit acodeà ýSa .Maleýsté pour pots loaind, pdr-'. xr' à M1.

I~ . Sxîard corrcr r ixeinin de fer, aujourd'h uciideor danc le bura du sri-

trndaixt du sersje postl des cheminsm de fer à (>ébec p.r noit d, l'abcnc d'= c~

e1mployé, durant les six mois se termnîiant le 39J juýin 1au10, por anéeaus'axtl

:32. Réou *unec sommîe ni'(eéd.int pas mille quaitre- ('ent qýiur-t ntduedl

jar, t- tnreiz cextilîs soit accordée à Sa Mbat pour porvmo i x ap-dnexnuxît'. doiun

sousinspcter au bureau dul poste du Calgar nu taux du $,I;uo par anue, et poux b s

zappuinlteniiefl11 d'un iessagr aýu taux deilu.0 a annéeý, pour l'annéeI" IinIi-~axt iu 31U

mars 19o7.

eept ~ ( dolr-e inqîîaxte, centiîx- soit aordée à Sa Wym i -té porbraux i 1

y~eexx gééra: Trono,$5,S50 ; AMontréal, $4 :5;I lfx ~0< an lam

~,775 ; W'Il iiipg ,a<1 ienumoria $3,b7AH ; Xp w Ialtttnno$,tl> e

d4 )l(l rurle apoitlens.$0 ; d é1)!m:u ('î'i('l ,t a1 i75 iur-A,

d ilet s d (l t 'ndx $1) 1,40 i déîîeme';e-1, s 1el-1 i rxtexn L l'xx-so utý at -l 'î ''e

bil v x 'aîîada ]u ,tot ; inpe.su- amuexius 0nc iot:frai-or nx~a, eî' ui.,l

pull400 ý p u isu n pi u r a Pi o n 1d tl d l lq, i utéré su r a i . ttc l A ii o , au 1li Xte

p(our l'nié& iii-'inmt le :1 tunr- 19()7.

accrdé àSa -ajetYé pour l)ttrei dux -ou-reevcur général t'lesrlouu u r n c rxdit

suplénextaie,$dtt>; crédit suppiéxxnnqoaire pour lîîxxpr -- scl d s - tcix'mx

rau , -2,00, lirl'ané1 isatl 3 jux l10

~ aMjestéi polir ministère den Ejîxaxîen et Cosil dui Trésor:,- Aîoutiît 'x

wu5~iiii~trcad.ont anI taux du' $"),000 pa nnée,ý àx coIte(r d11 u1r nvmr 96

uonobst u lie Ispims de l'Acte du Service MAvL, *810 ; autre ocri stîpléucî-

taire pour I le nècxes casuelles, $1lü ,200, l'axnée fiîiissu h.' si nas WA0.

36.Réoliqtixt gomnmîexcdn pas cinqj mille dollarsý -oit accrdé àsa

Mgles poui dense rlatives à lnqêesur le tarif,. pourl'ané tuni'-sxîi le :;0 itiIn

37 Rsouqui'unek somme n'excédnti pasý deux nxill ollr (,it cordée1 àl Sn

Mjsépour délinse se rattachant à l'enquête, potir l'année fmiýnissn le :11 xar- 190o7.

lié Aoui ans à ra pporter.

3f. l'Orateur reprexnd le faxîiteuil et I. Marcîl (oaene fait rapport que le

cojmitéý aj paépusieurs résolutions.
OrdonnéI, qlue le rapport soit reçu à la prochiaine, séa;nct, de la Chiambrei.

IL MNareil (Bonaventure) informe aussi lat Chianxbýri qu'il lui est en1Ijoint1 dedeiax

,de que le comité ait la îperîssion de siéger dle nouveau.
Résolu qu'à sa prochaiixe séance cett Chmres formeora deL nouiveau eni tl

comité.

P.lOrateur informe la Chambre que le greffier dul Sénat a apporité le Iuxessage

suivant -
t' Snait acquiesce sans modification aux amnemens fait par la Chamre de6

Commnesaux bills suivants dut Sénat
BHI V (No 2U2) intitulé: "lActe, concernant l'association dite Th,, Nortwesf ( ',,m-

em.rrcil Trav llerrs Association of Canada ".
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Bill V N 2)ittl:At osiun un corporation la compnie ite The
Pr;??", A1ibeiadNrl!Sakthwn n ldo Bay RailwayCmpn"

Ali, b~ éinf aI adot It b isiIaIt, :]il, amenIIdeMent :
1h11 ( No 4,ý) inItituléý: Actu mtofiant l'Act(e concernant la sûreté des navires et
le n~uesà pedepo1ur prél unrlsaciet bord"
Imit (No) 224) in11tiuléi: -AcIe cqIwternanrII la Couir Suprême de judicature dle la

province duN(Ji uBunck"

lEt alors, la Chamibre aya\;nt continué dle siéger juSqui'â dix heure,, et qtuaranteý-.iiq
minutes, p.m., elle s 1ajourne j us(qu'à lundi, à 0117e heures a.m.
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Lundi, 9 juillet 1906.
Onz e heures a.m.

PRIàRES.

M. fOrateur informe la Chambre que le greffier a dépo-é sur la Table, conformé-

ment à l'ordre de la Chambre du 30 avril 1906,-Etat détaillé pour chapue année depuis

1891 jusqu'à 19t)5, inclusivement, faisant connaître,-
1. Tous les articles fournis pour les chambres de M. l'Orateur, et le prix paé pour

ces articles ;

2. En inventaire de tous les articles dans les dites chambres dressé lorsque M. Bain,

M. Brodeur et M. Belcourt ont cessé de présider la Chambre, et tous rapports du greflier

de la Chambre, du sergent-d'armes ou autre fonctionnaire sur l.- inventaires, h.e articles
fournis, leur condition et la garde et la disposition des dits artiles:

3. Copie de toute correspondance par l'Orateur, quelque membre de la Commission

du service intérieur, le greffier de la Chambre, l'Auditeur généraI hou tout autre otlicier
de la Chambre des Communes concernant l'achat, e paiement. Le pointage, la distribu-

tion, le remplacement et la disposition ou la garde des dits articles
4. Copie de toutes résolutions adoptées par la Commission du service intérieur au

sujet des matières susdites. (Document de la sessionf No 200.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 mars 1906,-Etat indiquat chaque
homestead, contre lequel, au cours de l'exercice 190415, et pendant les six mois expiré
le 31 décembre 1905, un rapport a été reçu par le ou les bureaux des terres fédérales se

plaignant que la loi n'a pas été observée ou renfermant une demande d'annulation, et

faisant connaître (a) la situation de chaque quart de section, rang, township et méri-

dien; (b) le nom et le domicile de la personne qui a demandé l'inscripton originelle;
(c) le nom et le domicile de la personne ou des personnes qui ont fait une demande

d'annulation ; (d) la raison alléguée par les plaignants pour obtenir l'annulation de
'inscription; (e) si notification de la menace d'annulation a été donnée au délinquant;

(f) les mesures prises par le département dans chaque cas. (Document de la session

No 205.)
M. Derbyshire, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la Chambre

le onzième et dernier rapport de ce comité, lequel est comme suit :--
Votre comité recommande l'impression immédiate, sous forme de brochure, dans

la proportion ordinaire pour l'anglais et le français, des témoignages suivants rendus

devant lui au cours de la présente session du Parlement, savoir :-

8,000 exemplaires des témoignages de MM. W. T. R. Preston et Alfred Jury, en la

manière adoptée pour le tirage sur feuilles volantes du rapport final du comité, pour
distribution comme d'ordinaire.

20,000 exemplaires d'une édition revisée du témoignage rendu par le Dr J. G.

Rutherford, vétérinaire, au cours de la présente session, pour être distribués conformé-
ment à l'ordre donné par la Chambre pour la première édition.

20,000 exemplaires des témoignages complets rendus au sujet des étalons de grain,

sous forme de brochure, pour distribution comme il est dit dans le paragraphe précé-

dent.
Les dits témoignages ci-dessus rendus devant le comité pendant la présente session

devant former partie intégrante du présent rapport.

M. Roche (Halifax), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le
dixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres

papiers concernant les paiements faits à B. J. Coughlin, tels que mentonnhé aux pages
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DeU SE, Sc, U G7 et117 dA rapport de l'Amuu génr p,,11- ï*liý'ué iccepr
dul juint 19, ità~ue il af in!teroî, témo>in" ' i, ýtu llerurcut, et pl rr fi rîforural"-
tiort ie la ( hambrel il ',uîe ave le i !r~u apra pruv 1fite par' let-,tni,

M. l"-eIalla) dut comité, db, t'orupitic Pui',. prés-eute ii laj Chairbr le

pap ie rs ci îc'rinu lu 1:~ 11îeî ut ; tr : L 1; la i ru i/ouI f/ 1 on p l iii liI lI!, tel
quel 1un :tou- àl W-11;7- et ila Nee' V lîu sîî' P, ir ( t ~py page,
W IiS u rrpiî rt b I ý --X udtu géél pou-ýr l' té i'-l-.11 ex iré e < ju 190,

lirt il ~I 1-- iii tr-,u atiitl ru ei'ai prl- i- énin, tl-e hbt

Mol'r 1i îl la] l'J 'larlîe t1 lappîndice No 5.

roi iîu iai i irt i ii eeeopit leue :;II eonuue 1
Votre, W.rut l 1 nni nn111 ion'idéraliiî le eorpr' piéc j -ritiaie tate

lapî'~ ail,îrrun e', -aerr dia- , 1 nsBccly e' qu ruertinné,aupge

anrssi ~ ~ w quI ce ilcuert soie il î rré ila les jornarx l a ' be

M. Ruhe Ialifa>, d conrté d', ('rupts PlicsllIýi, priteàla1aihel

t nîi i~ r ri ru ii lî ii vu Il i' ii iu i: ti i-q re e',l eorîrî rsuiti ii ;1
t 9 iT rî1 11 îut ai i' , i-r î'nrîl ra tî le' - 1 comptes i Ices 11l utiti ves C' 1 1 et a te

pa ir 1 '1 a ienr ut le r7,îrlei i i tg l'Il c-1-i- 1 ' , a ýi at 1'n il i iihnm tel ,tr iuenior îé auxt
pages( g> 1 r1 V-l 1' et 1d 11i ra )r île lAuîlîerr gInéa pour t'r fi i t lv exp iire

grtond l 1 lairîbr tt iki1- tV o e rr.e le préen rappor lt I pruv fite ar l es k, its

M.w Psih ilia wlia, du eomité w deu (o te Plic, pé,tm, li htnibre le
qap-torim apr c conité leuel. et com s i -:f iii11o t' eý)

Virllînr a III,, Ii oidératio el comptesiýtil pi e ustiatiesro et autres

lt tel préî'n lt rapport,, Ila rueat par le-s dits téntoins. et les-xiht produits,
Vîti' 'îîîii( reîînrraîîle usil (c es liocumenrtýlts soient impilrimé's dans es jornu

Nî, 1-lil.t [rifr) dit olmité, des Comlptes Puiblics, prset la Chiamblre, le
quîrr/ièrii rrCI.îr h, cecnt, leqlul esýt comm1le sulit

Vîtr' îîîîréajrlis cri onsllidératIiles cope,1i1s-utfiaie et autrrs
papersî'îiie'rIat ls1 mi'ret falit il \V. G. Val iquelte, tels que metonét la

page P-oo di rnîîîpîrt1 ' l'Adtu,énrlpu l'annéeg'( fiscale expirée, le 30 juin 19O()5
etàcesif-t il ru inite rrogé des témoiins sous lemnt-t pou)ir Vlnformiat ion del l,

Chambtllre-, il soîitaucle présent rappot la rev faite par les dlits téminis, et los
ex1hibIiur proditsi. Vuîtrecont rueoiruar[IlîIie ausisi qule ces- dorumnts1 so(ienlt imnprim&'ý
dans les journaux die Ila -Vabre (epnieN .)
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ir min de IL Barker, -'eondé(li par IL Blain,
ýso1u, que- ce(tte Cliainbre Ccoi,ire dan- ko dixiè, ozim, zim, tre izième
trzème rapporis du ou!isîé desCoptes Publie, conentiýi1 l ne recommandaii-

our l'impressi-ion (lestnoj ns et,-., etqu la règlo- Iti soi<t ispndiii à io,'l ý it

Ir m"tion du IL Dcrby-hin, secondé par Ml. SUclntre w(Pcrthà),
ulquie cette Chambre concoure dans le onzième et derne rapprt du comité

culture et de Colonisaton.

I Chambr, n wonferniet dc. l'ordre, Sc forme( l'il comlitégnrlpurpeie
ýratio)n lu apr du eomli spéial de revise le règlemen d0 la Chambre des;
unes, et a1prisavi aini iég quelque tep. ,~ l'Orateur rered 1, fautuili
Mareil (onenar)fait rapiiport que le coitéi a fiti quelqueý p)*rorè etui al

r deu delmanider la permission de siéger de nouveau.
~ouquà a pirochain(, -éanefe cette Chamrer se formeora fle nouvea;lulo tel

SChamubrqe, n conforii de l'ordre, se forme de nouveau eun comité 40 SUb-

(En comié.)
Rés luq'unef sommîîe n'%ecédant pas )oiauts-ept mill cinq cent cinquante,

-imputble sr leý capital .oit acodeà Sa Maeépour cheiPjn de fer hit, r-
LI ~ ~ ~ j :-oramloerl erviee d'eau, $730; gatre à Saint-.Mo,,e, $«2-5o; 1ran-

erit desý instiallationt à i falifax, $0000, pour l'ané issnt le SI juin las0.
Rés-olui, qu 'ie -11mn1e n'excéldant pas ciri n ille olar imputableH, iur le
a-sit acCOrdé à Se IMajet pour canal Lacine(: Personne,cor l'néIinis-
30) juin I!900.
RésoluI, qui'une so'nule n'e('an Pas quatre cent dollars -imputable sur le

-sýoit acodeà Sa Majes îour payer unioe gratificaitioni du comiséiration aui
C. Floyd( et1 S. Floyd, tués dans un accient pour l'anne fnan lu il mars

Résolu, qUuie oiiiie n'xcédant Inn~ seize milîle troi ceas dlars soit accredée
,lajestié pour canal de la Trent:--Prone, $8,IN) rparatonus 88,00 pour

finii.zssant le 31I iaýrs 1907.
Réýsolui, qui'unei so ien'xcédant pasm cent vingt-trois dolrîsi ccréi Sa

é pour cainal Lachln: P>our p)ayer à W. Mitll1, blséau travail, deux iers
peru etnh PL uei PMU -on mcux, PoU l'année fincissnt le 31 masmm0,

Résolu, qu11:'une soime n'xcd nps Ilille dollarsý soit acodé 1 Sa aet
mnal Wellanid: Pour aye gratiuiment à 1). W- Pairr, pouar l'nétin)isnt le.

R"ésolu,. qu'ue Mnw nn'ecédnt pas Lui nIillon onze, ille dollars impqutable
~pital-sot Cé à Sa Majesé pour cheini de fer Itreoldonil:lr ne

111 quai 'à aioie$400;acliat d'échelles Pour wagonis fermies, s14,000I
r les ballesdatas lde aons à marcanises,;, (à voter douveu,*000

iJ roulnt, $l000;11amélioraitionsl à llothe-say, *100; achlat de terrain a
E~hlipedeNêr. 25 ;eteies eslocolmotives et dles wagonIs et achai:t deP ter-

Monto, à40OO) Pur enorerles pontsl (j voýter deo noquveau), 85ý3,500i
Ile~améloraton5à, $~,00 ; lturer la partie de la ligne qui ne, Il pas glncore

6000); nouveulles machlines pour les ateliers des loeomive et deswaos
wple à vapeur, $I400 CON agadssmn dans les instalilftios il Saint 'Jeanj,

i mélioe lea rampes sur La ligne, $4,000 1' dblement de la vo sur centane
de la ligne, MAN,00; nouve1aux garage's e't voies de service, 3,0;agadse

t plus grands fiités de serie le, long de la ligne, 1220;NewI-Glas1go1w
jsýsemeunt dans les installations, 810,000;* pour mettre le chemPlin de feIr vitre
town et IBlakvHe vn état d'êre exploité, $115,0m0; pour amélio)rer le servive
po,ooo, pour l'année finissant le 31 mars 1907(.

33
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S. Rsolu qu'ne snunen'exédan Ipa deux mille dollars soit accoýrdée à Sa 3
jestéur 1.siflSatcM e-ri plour les éclusiers, pour Pannée finissant le
mailr- 1i07.

9. Rsol, quuucsome n'xcéantpis cent soixante et dix initie, dollars
accorée àSa Maestépour analWellnd: Ouitillage pour l'éclairage, 'i lélectri<

eýt pourfril orce.5,0) approfondissement de certaines parties du1 grand b
$loov onsruci 'un aqli(ue et d'un dock à Welland, $50,00. pour l'au

lu.Résluqu'ne omm n'xcéantpas cinq cent cinquante dollars soit acor
a S Maesé pur anl Sulage:-Ateliers, chauffage, éclairage et mahie,p

l'annéetinhan le 11mars 1907.
11. ésou, u'ue snnu n'xcéantpas trois mille dollars soit acordée, à Sa

jest por cnalLachne nstllaionde l'électricité (crédit renouvelé), pouir l'an

12. Réou uuemm 'xéatpas trente-neuf mille dodlars soit accorde
Sa Mjc~é por ahat e viturs d clhemin de fer pour le Gouvernieur gétinrl

l'ané týi sn lel al1 mas197

13.Résluqu'ne mmcn'ecédntpas sept iile cinq c(ent trente( et uni doll
imputble sr lerev<~u ~ai accordée à Sa Majesté pour eaaail Rideuau:Ahai

nouvau emoqueu, $,50 ; dmmaes des terrains, $31, pour lannéeo finisýsani

14.Résluqu'ne omm n xcéantpas vingt-deux mille deuix ett ciniqua
dûlIlarsý oit acoré àsa ajst pouir canai;l La:chine :-Elarissoinent111 du quai daru

basin o , $20500; ivellemenýIt et acèe en arrière deu'cus J 2, $1,ýj
pourl'aiée fnissnt l 31 mlars 1907.

15 Rsouq'une o. m n'excédan*.,,((ýlýit pas, quýiize mlilloecinq cenits dIollalrs soit ac
décà a ajstépor al dei;I la L ri t Amlirtins our l'année»ýi fiissanit

1f1 R.<~l, quune omme 'exedantpas ille, cinq cenits dollars soitacerd
Sa Maetépu cnlUhml :M aaierl hasé suir le côté oues,ýt dui Ca,

17.Rslq'n onenecdn a dix mille dollars soit accordéeé à Sa

le ot'(crditrenuvlé) por lanne inissanmt le 3'1 mars11 1907.
18.Résluquunesome 'excédant pas. six cents dlassoit acodeà Sa

jet or canlk de Leauhrni s : --CourI)ie r d (1e r-glueent, vsàisla paosede Sai
Stansîn, îmr 'anne fnisantle 31 mairs 1907.

19. Résou, qu'un som n'ecé ant pa ilîle cinquante dlassoit accodé
Sa Mjest poir cnal ain-Our : ouvelles piles de braeflottanit et barra

pour, Val.'.( finlisat le 3ý1 maIýrs 47
20 Résolq'uni sme 'ecdat a soixante et quinze dollar soit aecord6

sI Maet1ou-pontmnsds inigéieurs, desnter t commtis surnuinérait
nonob1stan -t les dispositions dJe l'Ace d Servie, civil, auigmenltation defs appoinfeniei

de W.ý 1_ IÂ Ile d $100) par anniée, pourl l'anniiée finissant le M1 mars 1907.
21. Réslu q Iue ome 'ecéan pas deux mille' d]eux cents oxat et 01

doillairse soxnedxhicotinsi soit accordée à Sa M,ýajesté pouir dépienses de voyu,
d(luneru gééa ax provinces de la salskatchewan et de l'Alberta, polir I>anu

fiissanit le 31 matrs; 1907.
22.Résluqu'ne ommel n'excédant pas trois mille dollars soit accordéev à

%filst porapit;nsdsi6ius esntus commis surnumnéraires
messger. noobsantlis dispositions de l'Acte du Service civilpu 'né iiu

23.Résluqu'unie gomme n'oeédant pas sept mille cinq cents dollars soit neoorè.
q a Mfajesté pouir Commnission de(s chemins de fer. :-ntretietfocine ntd

Commisiondes hemrins de fer pour le Canada-crédit supplémentaire, pour l'ant
finissant le, Il mars 1907.
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24 Résoluquune-somm i'exeédant palsmille'I>1 deux en ingi olrse rne

ux meutns sout acCOrde à Se 3ciewt pouir inini-e duReen do l'intérieur

nir pourvoir à la nomuin1al ion dle Benijain ChialesNiboasom commIis de

ilxièmlasse depuýA isl Don Va106, nonobstant leW ipsto~d At du Ser1vice

n-il. vice R. A. W'iallar, trn-i<rc aul in-,r dlu la Marine ut Il-s Pêcie--si_, *3216.32

édit eupplémentar pour dépcne's caule. $90', pour rannée i-Mo~an le si jui
06.

25. Rés3olua, qu'une somme n'exeýcédant pas~ neuf mille quatrecetdolrsi ao-
e a Majesté pour accise:-Pouir pourvoir au p)aiement <,lu srieaxgadsd~

lieriùs et1 autres manufactures, $100 ; timbres pour tabac canieniii et implortél8.00
ir payer aux percepteur- de douanes, allocation pour droits peçspar eux.,.10-6

l,0O0, prlannée finis.sant ke 30 juin 1906.
DL Rolu, qu'une Omme Inxcéant pasý deu\ mille cinq cents, dollars soliti accordée

Sa Maet orapitmnsdes inspeuteurs, del ga/z -t dJ'éclairage, p)ourlané
tissanlt le3j i 1906.

-27. éslqu'une somme n'excédant, pane uf mille hiti entsdolar soit acr
;û à Sa Maesépour accise: Crédit supplénmeinire pour pourvoi aux drits pavés

lx dîirlh ries etfbiqe.$1.0 ;tmre ior letIo mot et ile aa aa
pu.00 ; puparaa sretrsdsduesmllocto sur les drits per

la par eux en10(a 400.pu 'né iiinissn le Il 31 mars 1907.
:2,. Réou uuesmen'xéatpas deux mý ille olrsoiacrdeàa

afnsé pou mAiitre des Douanesýý: Créditsupéetieordéns cule,
rnrl'anéefiIIissankt le 30 juin 1906.

29. Réslu, quune somme n'excédant pas septimille cinq cents dollors -oA accoé
Sa Maest pour doae:Iiessmeadditionel H,, -,~pu 'nnefns
,lit ke 30 juin 19l06.

3y. Résolu, qu'une mme n 'excédant pa deux mislletnt-rois dllarl:is et sepct
.ntiny sodit accordée Sa Majesé pour montant requnis pour payer à NIMN. 1. (1, Baker

Cie, le drotse duanes payés par eux aux rneeveur-s Ide douanes dni les Torri-
,ires du, Nord Ouest <11luln l'exercice exiré le, 30 juin 1-s0. ses fouirituresq polur Ile
ýpartiwn-nt les AffrSV ndienne et la Police à cheval du Nord-Oest, pour l'anné

asntle 3l as197
81. Résou,*qu'ue somme n'excédant pas soxnedxsp illeu deux cen lsoxanIte

quinve ulollar soit ac-ordéeýt à SaMae t our adinistration de la justio- eri
9ir du ion: Allcans du voyages atux juges, $1.125 ; alloatons de aubistnce,

Il uges. 112510 traiitement-ii du shérif et du1 greffier <le la cou-(r terioiae à 84,00
%Mem siqtt> apintements du shrfajitet <edeu grIle,-doit de l

)ur territoriale , à $1.,00 chacun, ý4,50 ;ti)ll ap oiements de deux\ stngahs<e l.1
iir territoriale, ï,2.0 chaclu.,00 aloaiosd sbitac u hrf du

iérif-adiinlt, du1 grfierd la cour territoriale, <lsgefir-dontd ugîta l

()lice. et do, dtngape ol lat cou)r territoriale, $10.500Indnni et frakis de-.
.1noilns et dU.s jurs et émo(luments deiteprètes dansls Aproè de crimiel, 7,500

auetien des prisounnirs, $15,000 transport dels prisonniers $3.750 ; paiumnt d
Ptnnes publiffi en 190ilI-07. et conteniant lar1 mr:siu de,; rapports uiiie

aginis (Englih Law Reports) pour la bilohqedovaede droit. 8100M) éene
j,'erses, y' compris les honoraires et dépese du nistère plic, appointementset ili-

,tran de suistance du snrpe de la cour de poE lt d'autrg fmontion A oil
FupkoYés ajttachés à l'adminiai dc la justice, enqêli ducrner, etc.. $15.000(I,
Our l'annéeP f!liissant le 31 mlars 19076.

:32, RéIsolu, quI'uine somme n'excédant -pas trois cenit soxatee dix-nieuf mille

ipt Cent quatre-vingt-sept dollars soit acodeà Sa Metépotir pénýitenciiers: F,-B
~iéraL $1,W2 ; K.ingazton, $V33.200 : Saint-Vincent-de-Paul., - 874,812 ; oeetr
44e75 ; Manitoba, $45,100 ; Coomie-Britannique. $371275 ;Aibert 835,700 pt

année fiDissAnt le 31 mars 1907.
Si. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixantr et quinze dlri sout



5169 juillet A. 1906

ae Ilv S.1 Mi I orî(eN-soe-oné prV e;jeTeîprne Cali-

34. Uéîîlu, quu iii i ..niîî ....éan jii a- quin;1e mi1JorIîî *iW-àS

Majesé por reonteiJtîîdeînîe aufdrunnhatl- iio,îosd
l'Acte d rie i.ioud Ateiieîaîldéaeiîar esIur JEi- -tîel

:apeeri puljî-.pu Vné iiaî l 1nui117

J~~~~~~~~~~~.~~~~ Mé~îu uui-oien edî -- nemledu etenunedla-

a Sa Mai. ~ 111,1 p I l ol Iiiiiiî liî u n Il. l u i, dùi h-i ie Lbîx!\oîd ,p u
l'tuuîéî-~~~~~~ tîî,, n 1iialiC

n1u w-- l!:.

poi 1îll ir île1) LtJZ 111 Ilî- e 'é l'il !iaîpp lleîar pou déene iupév e
pou l1année 114isa i le 30 11 tii 1 C \ î9 ll1 14E1) ,r 11 1. l.-
IL, S_ M -~lîîî 1! J-éîm pa d- u îiîedlaso c deàS a

iiosté-1 pour \'Lîrt de1 VE 1,:1 1 e di 1uîuîh 1. réli sîp u luar or iléjîcItîses- J Il' lo

l'nanée~d-li niisaî --JEjin 19

du Lt-n t-îîî-tai,. Barer *13. ,I our l'né îsat le 31 jui 1906.-1

r~00 ~ i fen lairtd - l A iJ VaI11' Cîlînj 8rlinîiiu crédi up l îctireI I',o<t éi-

4h~n ltailî il?îîi 1îStiriî- - IoeIIIéj î t pa deux nul c l iiq u ts dil lar [lit ccr

' 1 u r i l i r, î' t e Iliuuut IIeIél î j:ia î50 il leiiniil ilit o llarL s slI oiILt accor-Iltsde
Sa Maju até pr- i, a i-r4 JI Iîîîrir- '' cl eais i~~>~a o-el pié

pou> r î ] îîî r îri li lî uu frai-M i dle o a yu jg o niI]s dhe Tsc(lreai r s iîr u
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ïtationi desi pil-1('1ý de -M. Johii Les1ie par suite de suk prmtin1urngd
mrier coniii,. à S2.101i, nJos us l. diclxiétioîi' de lAWt du Seri ciil, $~

r l'année'ý iîi--itle 1, 31 uîar, 47
47. ItsoU," cpc'tu1 ,O1i111M *, puedî Sqa' ('m 'it tiqul,-i dollars et quatre-

g-t-dix--et) uuliili -Oit accordée à Sa tajSté pour p iefééae:Gaifcto ail
stabl bms(hreoi. éom a uted aviesué pouir lanetn
t le 11mr97
4ý.' Résolu, qu ie'oilini' îxeednt peu dux miile dolar sot ccrde Sa

jesté poulr rauirtlîà,F. A. eorpurla pprainde l'index desStaut
~se, onbstnth i.~o-iîion deFAt do Se rvice ehi il, pour l'aunéeý4 fiissant le,

muars 1907.
4!). Résl u iiloi e uedaatpsqarnenuimleto ceni unote

ars siacodeà Sa %mi.et pour commhler -Ariitaix de l'Acteý conceý,r-
it l'miraionchnoise, y opi la rérbtinacodeau1mloé -e miinis-
e uCnnec et des 1)iînu(- $300;pr de- dépen-.es paale ar le Calnada
r le Bý1ueu inentoa lduan O ; agu- oîecae. Y comluris les
anss 'e ratc A la négociatin de traits, ou à l'extension1 des7 rela1tion01 mier

., et diverss autres déî>ense uiu nocs înr~soec., se- rap 'tat
tensioni du commerce, eauin , $ :.0 prme ur l'ac(ieri et Ile fer su lr manu!llfai-
.ý d'acie r. sur le rafiag du lombil cotui1. dns1, le inlerai du plomb,ý ut su le,
-Ale b)rut (pouir faire face aux frais du la mise à exécution desý nctes), a~20,pu

née finIissnt le 3,1 ma1rsý 1907).
50. Réou iu '11110 '410îu 'excédant Pas qutr-ltd uai lIe uinqcent d-1
solit acréàSaMj-i pur il"ltulde ere: lsecepqrý en CAe,

~cteuS, 511 ispeceurs t aures eiploés por l'xécuin du-,Atsdiseto
oýrale et de ri uMtloa ~,0 oes ae 1ate éesscsels

~mri l~ihaie la distribtiondelatilnstpe e ri et d- farineu, eutre
,yu nqcesée Pur la L 3.0.pu Fl'aunée finissnt le. 31 mars 19(17.

n1. Roiqu'uneit Il'(ni n'cédnt pas dix. mille quatre (entioint et inzeiý'4
ars soit accor1dée' à' Sa aetépuinpc i-1 t eurg du l-iý :Apine
it, dul tenieur dle lire 1t des uouxîni, $.7 dépeîmisus esile,$.0 eucr
Aie, $3,1si ; Iesunr de bos, à la retraite $2,50, polîr l'née finisaît le .31 nuira
7.

2 ésolu quun soînlle îî'xeéulaît pas deux cent viling-cinq mille dlollars oi
'réeà Sa aesépour slvniîspostales et maiiritiies: laulsetel

~deflrtageut le Canada, pou l'alméei fiissaîîtu le 31 maurs 1107.
ne. Résolu, qu'au sommue n'ecédant pas quin1ze mille dollars sit acodé i Sa
est( pouir seviele bateaux il vtaeu entlre Hlalifax. SuitJaTreNuee
,rpoo,î, du 1er ju-illet 1900 an 21 mars 107 pou l'aé RUnisan le M1 mars 1907.

54. Jléol, qu'une soîume n'eédnt pas quinze mnille dollars sit oréf ~ S
eté potur service de bateaumx il vpu enre San-e, .-IL, et (lsodrn

we de 1960,pour lanîîée biissant le Il matr 1907.
~5, R?ésolu, qu'une sonunen'xcéan pas sepit mille ciqcnsdollars soit acc.ordée,

1 Ifljfsté pour service de bateaux à vapeur enitre an-Jai N. Dilini et el
durant liver île 19000 pour l'ainîé fiissnit le 31 m1arsý 1907.

56i. Résol, qn'îîno, som n'exédat p)as trente miille. dollairs soit accrdée ià saý
esté pour lign du staesenr antJaHlifax et tedepour lanefns

le, 31 mairs 1907.
57. Résolu, qu'un somme- 'xcdîtpas soixnte mnille vinq cent vingt-cinq dcllars

occs à sa fajest pou steamerntr Sait-ea et 1Ialifax, otî l'un1 de ce4-
Spor, et lea Antile et l'Amérique du Sud, pour l'année fin1iýsnt le 311 ma1,rs 1907,

5K. Resolu qu'une sommei n'excédnt pas trIm me set cent ciquant dolars
aeer, h Sa Majst pour servie erer Vkictri et Sau-Franciseoo pourl'né

âget le a1 mars 1907.
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é.Uoiu, qu'uneý sommei ni'e-xcédanit pias deuý,x mille dollars sýoit acordée à Sa
Majstépou comuncatonà la vaipeur yen ltre Ilalifax et Terre-Neuve par les ports du

Ca-reopour l'annéeýt fiiiniat le ;>1 maýrs 1907.
60Résluqu'nesommen'exédan pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Maijeýlé p)our comniaio la vapeu1r durant la saison de 1906, i.e., depuis fouver-
turi jusu' l fermecture de la nav\igattion, entre la terre ferme et les îles de la -Made-

lenpourl Il'née fiissanlit Ile *il mairs 1907.
61. Réou1q'nismen'xéan ia douze mille cinq cents dollars soit accor-

dée-0 àl sa Majest.>é pour omuiaonà Ila vapieur durant la saison de 1906, L.e.. depuis
lovrture- jusquJ1'à la femture dela nvigain entre l'Ile du Prince-IEdouard,ý et la
tereferme, pour l'nne iis>-iit 1)le 1 mars 1!07.

6.éslu, qu ' sommer1 nl('xcédanit pasi. trois mille sept cenit cinquante dollars
soit accordée' t sa Majestél pouýr cmuiaonà la vapeur dui 1cr juillet 190)6 au 31

mars~~~~ 1:7 nr r~dM ne la trefermei, pour Flf'ané fiinissant le 31 maiirs 1907.
63 Rsouquun smm i'excédaint pasu dix ille dollairs I soitacordée'- à Sai Mn-

jest4( pourcomniato à laý vapeur dulran[lt la sison0 d]( 1906, iepourl aui mo1inis à2
vo.ae pei~na~ie 'le t retoulr, nr aitJa et Hialifax, vif Yairmouith et

lespotsin~ médaies purl'annéel fiissantli le 3!1 miars 1907.
6,Rslq'n somm nl'excédantIiii pasý tro1is mille dollars soit acýordée( à Sai \[;-

jesté pom.ur ommunL11iati à la1 vapeurl duatlaiso de 1906, i.e., lepis l'ouverture
jusqu[C'à Ilu ferme1tu1re de la nvgtoereSainit-Jean et les ports> duBasi-d1
MNlines, pouir laéefiissa-nt ile 1mr,97

65â. Rés"o.lu, qui'uni omenecéatpaief et dollars soit a -odeà Sai Ma-
je-sté pouir commnicatv;iion à Ila vapeur dul 1er juillet 19061 au1 31 Mars 1 .07 ente Pictlii,

Murr3 IarburGeogeton e Motagc-Bidg , pur l'annéte fiissanitt le, 11 mars

t;t. Ilsiquinei somme 'excdan pais sZix mille' trois cet oixat et quinzeýq
dolassot coré àSaMjet pour comncainàla vapcur dui 1,r jilliiet 1906i

entrne 1,e'e eRsi e(np.aececl u ot inte rmédfiaires, pouir la
fiissan l 1 maiJrs 9

1;7. fésluiq'unei s4omme1 n'ecéan pa t mille olar soit acýordIée à Sai Mai-
jg-sté' pOur c onnîtionI à, La vapeur ntr unport oui de(prtl dn l'Ill, dui Irinc-
Edmrd tun po-rt udi prsdn aGad-rtge pour Vanefnsatle

6$.R4-luqu'ne omm n'xcéantpas Vingt-six miille. deux centl c-inquanlte olar
..o.t acode aMaet pouir sriedirect à lat vapeuýir, tousý les quinze. jours, entre

MonrélQuI* e MnchstrAnleerependant l'te ntre San-en laýlifaix
et anewstr, l'dantl l'hive.r, pour l'nne iissant le 31 11ars- 1907.

f111Ré11lu, qu'une somm n'ecéanps centli neuf mnilleý cinq- entsi dollars sÉ)it
accodéeà S Maest po r erice direc1 t àla airtmnul entre le. eaad t

l'Afr-iquJ'eli du A 1-dpur 'ané finissantf le :1 as1907G.
70,Réol, u'nesome 'ecéan ps rois 'ilille setcntcnuat ollairs

oit accordée à NSa.] aeté' pour commicat [i.;iion à Ila aerdrn a and 960

entre la'hl vit, rand-arrows lona BigiPon etiio llst-flay, pour l'ané fiisanl
'Ii1ii mars 1907. Il 9ql. o vot

71.éol, u'nesona nexédat assi mll dllrsst. acoré àn Sa M-

usp' la femtr de la naigtin e t iot-Ililgrae, St.1f 1 ees rshCv t
il, marsqi 1907.

72.,Iil Réslu,ý qu'ue sommýe n'x] atpsiulemle olr ot codeàS

Cambeltnpouir l'ané fisatl iiimars 190t.
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73- RésolAu, quuesnn 'xéatpas deux mille dollar soit acoradie à sa,

,est pour loîUlctO~ a a aeur durant la sasndu 90 i.(., depuis 'uvr

juisqu'ià laý ferintur de la navigation, entre Pïiou et Céianpu 'né

gant le 31 !a1:0.
7-1. Réiudi un -nanifl nieMédant pas huit mitl dollars',,it coré à Sa Mo-

pouir coiuiainà la vaipeur du 1er avril 1906 au :1 maon 190 ean Por

,,rave et Cali'- et l>ojru--\iilgrax e, et Gtuy',borough.i et d1 Puî- l'ouýverture uq' la

1(tiire de. la ix igation en 19t0, entre PortdMulgrave, I!drgarce et Chéticanp. pour

~ Réslu, q'une1t 'oIue \n( exeéînî pas Siur dollars Ssi acordée à Sa Maýjestlé

sriepar stm ur pendýuit la 'aiLo de 1Vll, entre. Sxnc t hcooagh

l'nnefiîsmnt le A nmm- 19W7.
7.Résluqu'une sommne n'excédant pas troi, miille dollarý soit acodeà sa; a

pour sericen par steamner pendant l'ainée 1906f, nteSt. Sitephen NA,.). it du,

tsý du la ivir Sinte mi. l)eerlsand, (ampobell et b-~ ilci di lntéieur, !l

de 'asanaquoddy, Lt Tête ou Back Bý-ay, pour l'antîié,. tiiiinin le :;1 mars1907
7n Résolu qu'une somnîa n'excédant pas vingt mlille- dollar' , sitcoré à Sa

uýsé pour ý1 ierce a lat vaeu[uranit lyannée, 196,ttre Qîîébec, t Ilan.1bln

veucale aux ort inori rnédaîes le long de la rive nord du fh'ueantL ret

Slanée ILnisa le 31 mms 1907. pamileiqcntdoarsitcodéà
7Y. Résolu, qu'une sonume uexedaiitpa ilu(ii -,,-tà

Miajstépou ,tîrvoce à la vpeur durant la saison de 1904, en Sydnî'y C' 1l. la
SuntLur'itavec Ccaeaux ports ipotndare,îur l'ann in-liîl

~, Réoluqu'une) soutnu Lte i/cédaont pas tro)is miille, dollars suiît acoré,àa Mia-

6 pur ericehedonaoa (ecetr Ilalîfx et (Cano dLun juolic Imm4 nu si mars

7, porl'année, bi-ilsn le 31 mars 1907.
>() Rýéidu, qul'unre sornne n'excédnt pas douze mille dollari sit accordée c sa

ifté ou survîi'- à lai vapetur durant Iliver de 1906-07 entire Qué1,.e ci l-s ports lit

rit-]Liuriit jusqu'à la Malbaie et la 1{ivèreOuelle pour l'ané fssnto le si mars

iid. uun otmme n'exeé(lant pais six muille dolarN -oitlcodeàS a

hpur servc d'été à la vapeur entre la Maîbale et la Rivièr-Onell, pu 'né

sintle3 mars 1907.
82. Résolu, uune Qmnin in'xcédant pas neuf mille tris cent sonte it uîuirie

:ars (oit ll( ucodé [ Sa Majesé PoU Servie d'été à la vapurente 'icura Vn

yer etle pr intemédiaire et Skagway, pour l'année' finissant le 31) mnars17
$3 Rsouq'unei so1111e n 'elxclédant pas trois inille se pt cetîti rilqualite dolla:rs

accrdé àSa ajetépour srceà lavpunt re Victoriai et hi cîot ouest de
Vancuve, plirl'anéefinissant le :M maýrs 1907.

$4. ésulut, qu'uneJf sonue n1 x'daW pas huliit eot<d0llars siti :1(-0r'l1"1à,.4

:Joet pour servic à la vaer enreIl (lu siPrinc-Edouar, le Caplren et Ter-.
~,pour l'inefnsai e3 as1907.

JZRéso, q'ns1îen'xcdn pas ent tee-i ille trolisen quattre-

gtdeux dolar sit acordée à Sa cajesé PoU sevice à la vaer entre le Canada

r Austrnlie, pour lanefinissanMt le' 31 nirs 1907.
S8,. Résoluquun sommei n'excdanlt pas toi mille dllairs so-it acodeà Sa fa-

té pou sric la vapeuir emîitre sp, a et B3assin dei Gaspil durant lesmisd

ýCmbre, 1908l et janvier 1907, pouir l'anénissa le 31 imars 1907.
$7,. RjésoluI, qu' iunmae n'excédant pas deux mlille, cinq cents doldlars so.it ae
àSa cajesé plir serrvice à la vapeur entre la haieta, eCahrn et Tadioussao

1 3tPhîver de 1906-07 pour l'nîmée finsissn le 31 m1as 1907.
Hy Rsl, qu'unie somme n'ecédant pas deux mnille deux ent c'iinquanlte dotllairs

cloordye à sa Majest pour service à lat valpeur entre j>elt de Orat et lete1, u

cemirn dei fer intercolonial à Mulgrave, pour laéefinissant le .31 mars19.
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9Ilésolu qu'ne -otnm n'excéant Pas sixant eA quinze iîl dollars so
a iod l Sal ni Majt p r\ erice, à la vatpeur enitre le Caniada et -Mexico, pour l'nié

90.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~e ndouuuue onenecéatp~mle iccii v ing-einqllar moit aeeO
dcà Sa thons pouýr erieu ài la vapeur enltre Saluit-Jean, N.-B3., Wl -tport et auirt

port~ iteruédain , pur 'anée iîiis"ant leý 31 mars 1907.
91. ésol, quunesomaie nxee antpa mille lent O ngt-cinq dollars ait aeco

dc à Sa ajetné porsrvcl la aer nr Saint ,feau, Di)gbv, A aplset Gten
ville,. le lýong de la lt ou i du asi Annapolis, po-xur l'auée fîinissant le 31 -na

92.Résluqu'uneii -oi1n 'xcdn pas inq mille dollars s~oit acodé Sa Mja
jesé our~evie àlavaeurenreAnwolis et loînres ou 11111 (Anletrre) P-1

03 lé-l q'u[l n 1e11o luien'xéan a deux ml dieux ent cinquane &bari
..oit acor, àS;l jet pour -erià la vapeuri et;re Sait-Jeai et le, poýrts dý

ba~~u d Uuîbelan, pur 'anée ini',saiit le :1 ar 190î7.
!0.Rslu uue om nl'excédýanti pa'tene-ep mille cinq( l- uts' dollars sý-j

accrdé àSa ajetépour -,ervice- ài ]l vaperetre leý Canada et lat N-oiulle-ZéIaWk
pour l'ané tiistl 1mr 1!407.

93. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~u léouiuuesmenexéatp~qar et ciquante dlasçsit aeL-r,
déc0 à.' Sa Maijestéý1-11 pur\ ric-e à latýi11l vap ur tePotEsiît C.-B.. ou Pr-ijo

saut Ile-1mr 97
96t. Réou uuesui 'xéatpsmlecinq cent dolrlsiucré

Sa jsépour servi. à la vaeu isrl riv iï-re 'ttoic nteMjco t
pors iterédiireut unl polrt ou des p)orts sur la : t ocidntl d u ý tld u
boran, dnslat provin.e de. la1 Nouvelle eose pourl'ané !iissant le 3'1 mars 19cl-

97 Rsoluqu'un Me nl'excé'dant pas ille cenit vin cinq dollar itaord
ii Sa; Majest pour sr ice laý apeur cire San-en .)y larvèeàlOuls
('lementslrt, pour ' Il'anetisntl 1mr197

il,. Réou quun souli n e\dn pa cail cet vintcn dollars1-soit 11c-or
dée à Sa Majesé pour ser iA à la vaer entre Newasle .eua etEsumna ca

escale auxpot in diaiires -ur Laièr et )lie du Mirail ,pu 'n4
fiissanit le 31 maiýrs, 1907.

99. Résol qu'une slommei nl'excdanilt pasý (lux mledeux cenit cnunedl
sQi acorde àSa Nlajestéý peur suveton ostals Cmaiims:Smm eq

poupyeraucheinde uer Pacifqu (canadie unvoaetdmipulesri
Sain-Jea etLonudres, U94-0.ý (à vote-r de( niouveau), piouir lanefnsatl

dollars it qurnetoi cenins soiit acodeà Sa Matjusté noir s(nue aditon»Iî
reýquliseý pour le- service enttre le Canadi(a et l'Auistralie, pour l'année1 19%0u pour l'annlée

Pli. Réslu q'unelt ,aa n'excédat pa iqcnsdlassi codeà Sa
LMat pour simme additioelquis pouýr le sevceetre la, baie deSinelau,

rine ý e t d'olsa dura-jnt I'l'iver deu95 6 jour 1lannéeý finlissanti Ile 30 jujin 96
102 Rsouqu'une omme pais huit cenlt vinigt-cinlq dllars soý itaco

déc ASa Mjest pou somm addtionellerequise pour, voyagesqoidessppé.ý
tairs etrettadccket ran-Narow ,i or pé'rer le, racc-ordfieet ve les traitns.

express rapides de uisl 22 juiillet jusquli'aui '21ocbr195purlanefisatl

103, Résolu, . qu'une sonllun 'ecdt pas deu-1X mille, cinqcns olrssiiacr
déc 1 Sa Najes nomir soniadditionneulle pour unvo'lag duit ebm deu otél

Otc-, ui juini 1 i5la Haaerlaiemn au service melxil-aimle VOag 'ap. ~
coiujusquau ports m ien,-orlanefinlissant le 30 juin 19063.
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a M ai( .é pou t olia .dî iouler VIns iP0ur lu e>rvic otr lt anad uk la

ýà Sa Ma.î oleîîee 'éitsupéîîtiuaux guu oneuau.

rap)portant lexeiii du eoîure caaden Ilur 1lannéeý Éinisn ud julin 1OIL.

EnjeSté, por rdl .upéîetuire pour faire( H-e 1 e épne ese le îr
loi.iée Lar lauli du (lnpeîio es grains ut aursdnés pu 'né iîi-.anit

10)7. Rslqu'une s;Oiiwe n'e xcédant pas trois cent trenteU-ep dolar et inquantel
mts ot oordoée à Stajet ot iisti-re duCnîire .Agmnaio

ppointement \f . F. C. T. 0'lara.i preie4r c M etlsriyliendanlt deI aene-d
~mec,à iiO0.nnobstanti les disposýitions<leJI l'Acte dî Survi iv.il, 185

agmntto d- ppiitnn~de M. T. J. Coe rme ealse opad.à
~ nnostntle dipoiton d l'Açte du Seve vl 10,pu 'né inis--

lut le 1 ars 007
108. Resoit, qu'ue sommeu n'excédanlt pasý talille, c-inqi cen»lts dolr sotacod

fi Majesépor faivoriser une nîuictoàlavpraec'leP eorl'né
aissanit le. 31 mars 1907.

109. RésolAu, qu'une somme n'excédanIlt pals cinlq Cnsdlassi uodeàS

ajesépur icoflhmfitîfleatîii à Jla vapeuireîrQubctl'edrénsdrnta
clioe qi s'écoule entrc la clôture d1e la naiai1o uon tléal--umn a

g(elée d'un11 pont dle glace entre l'île et lai terre- fe-rmeo, asidpi adbce suàl

ýprise d fla Lnaivigation régulière au p)rintem,ii pour lanné finiýs;nt 1, :3l111mars l!407.
110i. élu(,i, qu'une .omruie n'excéýdanit lpas miiile cinq( cetît1dollrs sot cordéeýi à

a Majesé por un serv ice degélte bi-imensueil entre le aJi de g-p 1 la1 rive,
card rit, fluv -e du golfe aitauet duranlt lasaso de naviigatlion, pour 1l'année
nissaint le :;1 mars, 1907.

111 Rsouqu'lune somme n'xcd nps mlille cenit vntcn olr ota r

ýe à sa Majesté polir communication à la vapeu'kr entre San-en N.B. etMrgatre-
P~,1ort-Llorne, Port-George, Tabrvleet MordeiN -F. plour lanefinissanit

lmas1907.
11-2. Rélsolu, qWtunc somme rt'e-xeédtînt pusý vIingt miille- dollars soit acordée à Sa,

rao(eqlgé pouir favoriser une c muia ion irecte deo paqu1t kivper etel
ariadla et Terre-Neuive, pour lanefiissan:it 1e, 1mr 1907.

11,3. l1ésohli, qu'une somme n'ecéantpa tr-eize- mi»ile trois cets olar sitaeî

ýe à Sa ajst pour contrôle, des ýompal;giesdasuace tnne s atahn
ce evcpouir l'année finissanti le 31 maiirs 1907.1

114. Résol , u'ne sommeli n'exédan passpt mlille' cinq cený1ts olrssi er
Sà SaMjsépouir inspectioni dsdenées Antrù om requlise pour gaiges etf dl(

jesco~igeite, pur 'anée inissanit le 1 ma1.rs 10i,
115 Rsou qu'une Somme n'xéatpas mille cenit vig- i dllairs oi c

ýe à qa Mjsépour &iir deLai arn et des Pécheries :-Appoint et, de.
[. lUné A.Wial1lard. secrétaire particulier, à titre dei commiiis de premiiièr, rlasse., à
>Mpter dui 1er ii*t 190G jusqu'an 31 mars 1907 pouirl'néfnistk 1mr

,cordée à'i Sai aJes \lsté1 pour sevc ariimeif et fluiviall:C&i upéetiepu
ac,~vemen(,t et la mise en service d'un steamiler biegaeadtonldn ebsd
Eit-Týlaurcîît et dans les détroits de Northumbeiý(rland1(, pu 'né iisn e

taris i007.



5229 juilet A- 1906

117. ~ ~ ~ ~ *ýX, Réou uuesmenecdant pes quatre cent quarnteuatre mille deux
Cuint > dl ilmplutiabk ur T.1'le caital -sit ccord(é( à Sit Ma;jesté pour itavau1x

draguurs pur lechenl. e i ia ires su r le Sainti Lauei en11-1(1 basý If,ébe 15,0
cdit iuplmet;lire pourl i jeéeis pemneI.tdii ýl lac an-iree alitre.

endritsdan lecheal des visaxurl eveSntirent. $1000;cé i p-
plémentireounr Ile fo)jlnctinemnt dudrgeu Glûio dans le chenal de navirs

e-n Iý bas deQube. 5000;por 'aqiso d'n nomul outillage de, drgaesvoir
une, draguei if ciller et une, gruel diteý "clairn-hel derric-k" pour l'ccmlimemn sn
ret!ard de(, travaumx d'améîiorionii auf Cap i-àl-1l-Roche, $115.000 ;ndmiéà Lois
]Irien pou-r b'sure inlge Gabod du draer hydraulique JC 1. Tarie le 3 rnvembe
1l0ci $2200q, pour l'née luiîint le :CI mars 1907.

Il ~.Ré'~ou.q 'n sommen'ecéan paS cent mille dolrs soit acordées à Sa
faist pourii la cntutodunse erpour levés Ihdgrpique dan lai Colomb-

119 Réolu q'un somen'ecédntpastrne-i mille dux cenitvntcn
dofllassi acré àS aetépu éceis Alcto ordinaire, à A. Il. Blli-

tionI et l'i n11rfil-I d'tbismet epsccluesr les granlacs$1.00 ; crédqit
suplémntire. pour ]l osrcindu tae polir le service sur le lac Winnlipeg,

$1,2,000 ; créit supéetiepu osrie<e celsàisosefarlecrg
des rîvii're, $12.000.-n porlannéer wiisant le 31 mars107

M 't>terrrellefeil, et XII. Mad Bnvnue atrpotque le

M. MarlItBnvnue noneai~i ilabr qu'li est enijoint de demnan-
dur quei. le co itéat la ern't o de igrdenueu

Réslu q'àSa prcanesacecte hmr seo forer <le noveuI (e1 tel

M. l'ateu informei' lat Chambre- queii le greflier <lu Sén1at a apot emessage

LeSéatacuisc ax~am'nleensfaits palr la CabedesCmunsa bill
J4(o217) du Séýnat. iiniitî: "Ac-teonsiun cicroainlopgi dite

The em4 arni ('o~a1t«nd emàsarnig RalwayCornp«nly ",snI aedeet
Aussi, hSénat aa<loptélilI (Çio 97) inItitulé: "1Acte modifiant lAwcnenn

]e lint t lia hambre des ý CotInnmi1uc". avec lser mneetpu eqesi
du1mamlle coco; de cette i ame

Et aussi, Ile 'Sénat ai adpt l ill ( No 62) intitulé4: "'Act odintlAte<e Chie-
ins dof fe'r. 19IC ", alvei'luser .edtetpu eqesi ead ecnor

de ul ettehmen.

Et alrla Chlamibre alyant cotnéd(iége jusqujI'à onlzîeqif.ure et cinlquante
iiiiute p. eIbe saoreuquàem il onze hieuires a.n11.
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Mardi, 10 juillet 1906.

La Chambre, en co(formité de Fordre, se forme fn comité général pour dlibérer

le bill 1E (No 211) du Sénat, intitulé: - Acte concernant la vente et la marque dc
ts fabriqués en or et en argent ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
reprend le fauteuil et 1. \lareil (Bonaventure) fait rapport que le comité a exa-

é le bill et lui a enjoint den faire rapport sans amendement.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe iLeur lionneurs que cette
uibre a adopté leur bill sans amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 220) abrogeant l'Acte créant

pensions pour certains membres du Conseil privé.
M. Fielding propose, secondé >ar M. Paterson,-Que le bhl soit maintenant lu la

>nde fois.
Et un débat s'ensuivant
\. Foster propose, secondé par 'M. Haggart,-Que le dit débat soit ajourné pour le

nent, mais qu'il soit repris de nouveau ce jour.
Et la question étant posée sur ia motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Cinabre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

-Udements faits par le Sénat au bill (No 97) intitulé: "Acte moditiant l'Acte con-

2ant le Sénat et la Chambre des Communes ", lesquels amendements sont lus comm1e

Page 1. ligne 1i. Au lieu de "l'indenmnité " insérez " et objet
Page 1, ligne 1.-Après le mot "jour" ajoutez "et tous autres membre qui

dent plus loin que dix milles d'Ottawa, au taux de par jour .
L. premier amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Le second amendement, étant lu une seonde fois,

M. Aylesworth propose, secondé par . Brodeur,--Que cette Chambre désaprouve

lit amendement du Sénat pour la raison suivante
" Parce que la mesure n'a pas pour objet d'étendre le privilège de la comutation

frais de transport aux sénateurs et aux députés à moins de quatre cents mille de
sapitale."

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que cette

ambre n'acquiesce pas à leur second amendement pour la raison ci-haut mentionnée.
Ordonné, que le greffier porte dit message au Sénat,

M. Aylesworth, du comité spécial chargé de faire une enquéte sur le fontionne-

nt des Actes concernant les élections des membres de la Chambre, présente à la Cham-
le second rapport de ce comité, lequel est comme suit
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-·t avec des amendements, savoir :
Bill (No 4) modifiant de nouveau le Code criminel. 1892
Bill (No 10) à l'effet de modifier l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des

mmunes.
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1;i1 No )m' d tar d 1 1\ lou iaul oeeîunl
Bi ~NoPi àl'fft e noirerl'ct ctu~ri it le ina t lat Ch es

Coîrunun
La 'iarrbreeni onfourit de 'orre ;e form depoir t>\ii au l i téds

IaIli W,-d0 dfeW',.i é lgli -

"'Illit(En o Il.)Tý(t II i q ý U

d'arnrr-ili pqqtr iix lt.,$F,11.5 ,orluié ii-it l il aors ni- 4ilr soit

des llt'.fol quIn onu i\eattateitetutmleetcetsI- e e
deux ollur r cnquane cetînssoitaccorée àSa Maestépu liohèued

l~rrremeît : pptr il it,,*Il li~,t3.t; lre, or iitb ohqegé rae y

prislesfras d relure et., 9,75 ; tuxrags su l'istiredeq'.ltéri1q41-1 $75011
dépen~e's csuelles, $272,'~. pourl'année fiin.e3 îa. 97

.lé,olu, duun W11111xedn a cn ia rv g ri il dlassi

san le r1 mar 1110s7.1

Ie it ti sesio a fýtý11- o 1 l' O -ald Vee W lit, dépýo t Ni1 c loTenfrew-Nilrl , 82o,5 iie
sof;n prbal qui Ilur pour pae 1 f. -. l. a ihot déot ît lelle asse1.

celui de orui dell secnd lase 82'25 pou l'amé tinIf1 0at le 11 mar 19007.-
-r . trdu quun som nxédn pat puaint et umil troi cen oilt

peilses de coits 830 ;l fr'ais.1 de. lpor à 'étranger), 100 4 apeterie orédtsp

lénntaie,0 i iI -1,00 ; ra u tion riii tiçise, $2ig,r-i ir> ; lébts cr é1i t 2 ïpln i 4 1

Ofod Joi du 0orl de io inde i our la sesfo de 10 l 905 $t8 ;1 segn~'r

1codt à i 1S Mat"t pouri coi struras irt pouri la Siti crédi,ýtf' Ilirppoémlitv-
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) ; femmesl( de oré.$,t Cessipéve,$,.1 orlanetns
Le 30 juin19.

. Réi,olu, qu'oîait ,uîmmr n'xeim py- trent-ept niti- ncuf cnw 'dei. et

iiitemen-its, $3,t.~; dépen-e cuelle,, s 4 pour Canné inisant le A
1907.
(>. Rés lui, qu'unei solime nitecdnt pa ril etmil oxnehutdlase
[ite-qu]inlze 4centin- -ài aordése à Sa Mais PoU départnt. dm' lqMnpcwn

la Papete.rie: lponlnu ut, $04J. ; dépese iaueles, $,,pu

suplémntarepour ie au ériue,$,u;iprsmns et papterie
);déýpene casulles $2,11) pour1 Vanetiian e3 juin19.
2Réso,dq ie,oime iîxlitPa, einqait-cin null triscet qmmralic-

dolar etsîaît-iîiz Cii otacodé à SaMjsépour laurt nu de l'Aul-
génra: Aponteneus,$4~4375; dépnse auel , 1,oo or 'né

il le 31mas 97.
:3. Réou uuesmmi xéatpas six cent sixane-quinz dollr soi

We à Sa Maj et pour btureau de. l'Auditeur général: Agmnaii e pon
als de M. E. lu. Suthelnd de j2,c0 à $,0;de .F latr e ',' à

>;et de John h-rmn hlle.0 ,~ prane îoosiîtlsd ssoes de
(1du Seýrvice( civ il, pair l'inn nissant Il le 311ars 1i97.

4. Résolui, qu'unei soincmîcd n p a ef cet olassi acré Sa Ma1-
pour penisions pimul' Mnie Villiani Ml)ouigall, pou annefiisatle mars

.5. Ré,solu, qu1ne , onî n'exédan lias ri et olrssi codeà
lé PoU pensin à Mîme l)elaney, Pour l'ann é iissn le 31 mars 190.
('. Résolun, qt ui' onni n'xcd n s cet uateng-et dllars e-tciqnt
ma Soit acodé i Sa Majes PoU Veso IeIare ras-r, pour laié

Un e 1marm97
7,Rslqu'une. solome 'ecdn pas ille I deux cens dlrs si accordée. il

ajestéý par suite de- l'invasion fénienne <arrgsPour l'annéeq'q finiiistle1
1907.
S,. Rslq'nsouenecdnpacetseize, dol .s tsoxmwe cn
(Àaeoré à Sa Maýjesté, pour iiideilité à despnsonirsa lli deeres
'l'ané inisan le 31 nmars107

9. Résolu, qu'u omm n'xéatPas dix-nuf llielg dollars so)it accordéeý ài Sa
té~ Pour des iiiemîss par muite du soulèvenmt le 1cy.l, et pouir service ag'tif (-il

~l ('avace),pouir l'ainée finissant le ;A miars 1907.
lZ, ésolui, qu'uneit solme necamtpas> cent qualltro vingis dodlr so'itlcoré

Mjtépour alctosupéeaieà M. Walace exdiete :del posýte
ri .1. pu 'mmetnsai le011 31mars197
1. Résolu, qu'unei sommen n'excýýédanit pas c!inq miille ineuf cents dollars soit acré

Iljaépour Goreti (litd Crinada, pour l'année fiissant1 le 31 maurs; 1907.
2.Rslqu'unei sonime 'ecéan pas, quiaante mille dollars- soit acclordéeo à

ujeýýSté pour imInpressions, diverses. , or Fl'anée finis4santf Ile 1]mars 1907.
.,. -Résolu, qu'unei sommue n'excédant pas ille deux cenits dollars soit aceordoée à
ujesté pour dp nse e ratachnt à la distribution d]es dcmnspremnara
L'année,( finissant le 31 mars 1907.
4. Résolui qu'une somme n'excédant Pas cinq mille dollars solit acré ê'a
pour mnatériel pour l'Imprimerie de 1'Etat pour l'nnéei &dmnissantl 1mr 97
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25. ~ Y ilii mAn uuu-oou nxeatpsdu ule deux enllt cinquanteiI, dollars
soit cuor& à S Majsté our rppor- ' e dépi n- -~Ous le régimec- il' t (lu la

na u!lisaionH po ! l'ané ti sn 1u 3I1-i înar- lit>u7.li r(111 I-
2tk Résolu, q&une somme ~ tii 1îecdn pu,;inql cunt dolr'sotacrdeà

Majé purconribtin pur a ublcaionT du x Catloue ineaiol duulica-ir
tiolsScen iquspor auee finîssalîtile1 31.Ioý (ilr- pt>7

joursdu laprochine s- ilou peurl'nnéei fin i (1ant ile --ar il0

2.1 l<S ' lu qu'une-I -liuenexé t Ilp- l qutroillehictsixnee un

Parlment po1 Vanné din-,,n len l, mur-, 1i,0

31. géslu quun sonu iedn u deu m i île d lroit ccordée- à S,1a
Mijst pou Poldémi de- beaxat-, poýurl'annéet( fini-a l e' pu31c mar 19l07. li)

32. ésou, q'un sonu exeédua psinq dill dll oit acu-dé du
VAst pu ieàlpb lit io du cmémo Iire td la o ciét royale11( d, our l'auné-e f*ý ii-

pli sau îett 31ý- marsý;ti (1907.iasIP7
3. éslq 'un smuiet n'excédt L11 pa cetd i ng-cn taill e dolrssot accor-diil Na

déeî' poi Sa Majesté pou l oit îeetipra orcovi apr rprinel

finisatl 1mr tt7
31.Réol, u'ne ~ dmm u Ixésun pH, deu ilii îl dllar oit aeeordéI à S

S; L sté Ipou r fis darbit.rag rel i ltif- ii,, aux - co ie etr le raad et ll po ie

saut il 3 atr 1907. 107
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-41. Résoluf, qII'u.ne somme n'excédant pas mille doL,1Lrý soilt accordée À- 'Sa \Iaje-sté
ýûur ýonitibution pour aider à Iloursu ivre le - travauxN 1, dc /l I'/oy Asronoiu ièi, i
f Cwdpour l'année finissant le 31 miarsi- 7

42. Résolu, qu'unie somme n'excédanti pas uar iii- dola'Il :-ii ac deàSa
lfajesté pour govreetcivil-dép1artementi des Imr tin t du laPatei

iissanit le 30 juin 1906.
43, RésluqUne sommne iinlcdn a sept en ciinq t dolr nsitlcoré

Sa Mayesté, pour Sénat :GratÏiicaýtionl d 'un né esaar .LLmkn i
ieu de sai penio,pour l'année finissanit Ile 30i ini 1906;.

il R. q'uneli( sonhnlle n'euxcédant1 pasý deux miille olrssi ccré Sa
dajesté pour G<ZICdu (<'a ada eýré(lt supp)Vléentare éesaire, our l'annéeý fiis1-
unt le 0 jin 1906.

4ýJ. Ré-solui, qu'une soînne n'xéatpas deux cetingt ciq dolars soit acr
ýé à Sa Maljesté5 pouir bureau du sertiedu Gouvrnro(ii généèral.Ag etto

le apoiteets de M. ('1. ,J. Joepremfier com iau taulx de S2,800l paannée,
IonJobstantI les- dlposit ions de l'Acted~u Service civil, pouri l'anniée t isn l 1mr
.907.

46, Résolu, qu'une lsommiie ni'ecédant pas- mille neufi cint douteu doýllars etciqat
fentins so)itcoré à Sal Majiesté poul'Setria d'Etat -Pu pourvoir, aux appJoinl-

n1néù et aumnainde $0chacune aLuxapone ntprvsdslebgtpi-
ipal pouir F. M. Baker, euomii' de ~cnecas tL iad omsd eod

'lase adeteet expéditionnaire, le toutnob-ttl'cedSrvccil,87.0
lotir Pannée( finissant le 31 mars 1907.

47. éslqu'une somme ni''xcédant pas- cinq ccilvigt-c-inql dollars suit coré
Siajst pour Sénat -Appcliiwelot d'nmesae (omidns le budaeggt prili-

ipail) à 70 par ýannée, polur lanefinissaýnt le 3ý1 imrs 1907.
48ý. Réou i'iesomme n'excédantl pasý' dix Ille]( dolar sitcoré à SaJ Mla-

esté pouri imrerssion des Statuts reié,pour l'néJiniissanlt Ile 31 mlars ]!M07.
49. Résolui, <lume somme ii'xcél1d;1nt pas Six nllet dollairs so>itcodeà Mai-

esté, pourburau dli secrétaire dIii Govrergnrl:-iéessipéus rdit
uppIlmeutaiire, pour l'année finissaint Ile0 jin 190

.50. Résýol, qu'une somme n1('xcédant pJas deu'1X centL soxnesxdlase0oxne
lxcnins soiracordée à Sa M jesé our SecréKtarIiat dl']<tkt : Paient F (lxm

,agne àI titre del co(mmis (le deuième(,t( clse caete et expdiiniire pour quatre1moi
partir du 1er mars à $800 Par] auné, por lanefinlissanlt Ile 30 julin lO

A1 éou, qu'unersomme- n'exNcédant pas mill11 dollars soit1 acodé l Sa aet
lotir milnistère en général :-Créd i t suipplémientaire porettoa2e etc.. pour l'auinié

ntsgl le 30 juin 1906.
52. Résolui, qu'une somme n'excédant pas; quatre, cents dlassi eodeàS

£ajesté pour onlseil des examinateurs du service( cii -Pour faire face, au coûft d-
lomiej des examens, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

5,9. Résýolu, qu'une somme n'excédanllt pas ent huiit dollairs e-t tet-ri et
oit acodeà Sa Majesté pour bibliot hèqule:-Au gmelqn talt ion des apitmnsd
1fe B. Chevrier à $800 par année, le miininmm de la de-iiêume( classe cadeIqtte, à la1qulle
Ila été promue, du 1er novembre 10M5 iu 30 jin 1906, pour l'auné inissan k'13

,54. Résoilu, qu'une somme n'excédant pas vingt1 mille dollars. soitacodeàS
,faesté pour limîfpression des Statuts revis,és-, pour l'anné.e finissanmt le, :;o juin, 190

j;5. slu qu'une somme n'excédahnt pasq vingt-cinq dIlars soit acré m
jjesté pour surintendant des assurancs, :-Pour pourvoir aui pafiemeni-it à R. B. Farrill

rune somme &éuiva1ant à $600 par année depuis le 1er avril julsqu'auJ Io juin 1906;,
nur l'année finissant le 30 juin 1906.
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~i. ~olu <~ uu~tuen'exédat pa tii dWlars: >oit acod à Sai Majesté

soixantedix Ieu nil" 1 it accodé à Sa àajenté pour (nuvrir We a rtice inh ru<
lu ,aini-i qu'iil aer-1i a Jý' rapp r elAdtu ééapg .pu Vannée

]ikdul Me jtiltlt4 t 1ItrP07, pouir l'anîée fmssît hc:; 111:ttas lot7.
50 R~ott ,t'tte ttnt nexédntlas dix ttiL oltssit accrdu R' S:1 Ma-

jesté potî crdi :Itlporvi-( 1-tîx dé m 1(,e ; rattlit ài la ( 'onuttli -io'i roýyale de

1;1, 1é. t t'tesuttenecdn a dux tt <tua(11i lre-vi\ - ille 1 d!llarsý
soit ~ ~ ~ ~ l aecordé à- :a Mtjet pou ier ic de phre et de iles >-(' 'rdi (pl t ilre
potîr ~ ~ ~ ~ ~ ~ uý agncs leer et décnt' cattlls $50 lu crdi stplttaiýre, pottr1 l lat conli-

traioniii deptrel ycmpice aplpareilpor fnilitr la navigatimne $220O: peur
b)rise r ltî g lac da Iti aie- dît Tonrr t dan, Ile lac Suéiir $30000 crdit ýl1p-

plmctir pour' l' ,'ét abdissmn de, stat1 1 i iion de, télég'_rapie sa iti, ii e nt1rei ; le C -R1 ace

Méoitoi àW rapporter.uinlPi rppr qe

4 ~ ~ ~ ~ ~~''1 >rltô et t tpotsi e~ a prohatt sé 1te la Chambre.

MI. Matiltl$nvît re nt,îe t-i la ('halibret( qu'il lui est en1joinit de( eman-

Réso",luqeceju, et ('littllîre seý forter be novaut telcoié

couina suitiii ddat,

ettfie cet-is soit tcré à Nia MalJest(1ou départemenolt do li tic pon
tcnetýts (y copist11aloio o u i scéar atcle du sliiergnrl

nnbstnt e. ispsitonsde. l'lctd Servic civil), $l,3.3 éesscsels
$t>oi,I7, pour lt'ané fiisan l mrs197

~.Rsou q'nesmm 'excet*llnti pasý cinquIlante et un1 nuiille nuif centiis dollars
Soi acordet Sa NajsI poir d u'atnîttd lat MNilice et de lat1 l)fne-App)oin'.

1t.uients. $12JHM0 ; tiépnsescasu'le,,0, polir l'annéeýt finiissant Ile :H mlars10.
3. Résluq'toîe S'ioimlnexédn pas douize mille neu utsiateqiz o'

hlirs soit acoré RSat Maijestépou buireu dui cotrlur do' la gedrureroyale, du
Nord-O)liq NA.pWinheu"pitton 23X épne aule (nkonod taat lesdipoiton

dl'tedu S, rIe civl,7,pu 'né finissant le :1 înars 19o7.
, Réoluquun ,ouu n'cdanti plas cqunehimillel deuix cenit six dollar,

e-t iig iqc issi codeà 'Sa at-épordprtîntdes, Domluanes
A1.1-111'1tuts di,9 ,2 dép 'ases cauîls 430 orlanefnsatl 1mars
1907.

m. lu-delî, quun soîuit t'xcédaut pas trenite-deuxii iiille vittgt-vinq dollars soit
acordée S Sa Mytst W tr bureau du Consil privé dul Roi pour le Caniadai: Apn

tententsii, $21.,2:, ; ls s casulle noost les dlispositionis de l'Acýte du Scrvice
civil), $,0 pour l'attnée,. fiissant11 le, 3 mars 190(7.
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6. Résolui, qu'une S011111 11 îî'e'wédat pasý 'ÎJixts-dex initI qutexigicnru et soEiat-rois eeiitiiP- soit aucordéea a ajst pouir dpreetle. fie
s auags:Apoiteens,$5u,137.-O ; éesscsels 1,41,pour l'ani-

,k finiissant le 31 miars 1907.
7. Résolu, qu'uneit sLiflle n'xéatps liqatix H1ill( troi cent trnt-i

illans (-t vingt-six etîssoit accordéef à Sa Majesé or dpreetdsFnne
du Coniseil du Trésor: Appointeîioniî.$73.2;dpnecauls(onbtt
sdiap sitîis de l'Acte du S-,rvie iv ýil), $9,il por 'anéefiiat l 1mr 97

S. Résolui, qiu'unîe soulme4 'exucédanllt pasqurtedxmiltoscntcqat-
Pt mille doýllars et ciniquanteý cntins Iiioit acco1rdéeu à SaMaetpordatmntu
avenui del'itéier At$inemîu- $3-0,0 dè.e. caulls $ '20,.ou

ýnée tiissant le 31mas10.
9. Résolui, quune sommie ieélntpas quatre-vinigt milcetoiedlase

net-six -etn oit accordée( ï[ Sa Metépo-lir déýpartement[i delArclue:Ap-
j~tnieîs,$6379.76 déenss csulle.. 16, 120,pouir l'aiméJ', fintissant le 31

are 1907.
10). Résolu, qu'une somme n 'excédantii pa uar-vnt-ut il cen-tene-in

Ilar soit accordée à Sa Majesté pour départemiient de la Ma i et esPê ers:
mpoilntemenlts, (y conlipris M mie M. anoheà $50, nonobstanti ludsuitoîsd
ý(-t, du Service civil), $6,3,762,50:,éesscsels 1,65,pu 'né ii,
lit J le 31 arý7 1907.

ii. Résoýlu, qu'une somme ni'excéd1ant pas cinuane-toi Cill qutr cn
-ntt-qaept dllars et cinquante conitins soit accordée kt Saï Mzje 5téi pour1 dépJartement Il des
uvalix pu blics : Ai;p'>in tements, $,42,187.50; dép, ny-es aule,$1.ý,plrlane

isusant le. :U mars 1907.
1.éolqu'une sorrmue ni'excédanlt pa, deux -let qutevingt lliel initq' cen

Htre-Vinigt -il dollars et qaat-ureennsoi crd à Saiatst pour
1)artemý uit des rostes :-Appointmnents, $2~ti54 éesscsels(y vi'mprifi
Spar année à W. Cooch pour inspectioni dis chiaussures des facteurs, nonobstant les,
,ptos d14 l'Acte du Service civil), $:3,720, pour l'anniée finiiýsantl 1(mars 1907.

1:3 Iéslu qu'une somme n'xéatpas. dix-sept mlille, tris ceit siat-ti
Ilurs e-t so[xante-qiiifze centins soit accordée à '-a Metép(our dépairtement dul Conli-
ýrce:-Appointements, $16,668.75 ;dpnecauls,$70,pou1r l'année("g finlissant
$1. mars, 1907.

14. Résolul, qu'une somlue ni'excédanit Pas dixnef ille neuIf centI cinquante do-
-s soit acodeà Sa Majesté pour bureaýu du hatcmisiepour le Calnda enl
,gloterre: -Appointemenîts, $6i,450 ; dépenses, casuelle1ls, $1.50,porline finiis-
it le 31 mnars 1907.

ir). Résolu, qu'une somme n excédaint pas cenlt qantnefmille se.pt cenit Vinýgt-
ate dollars et quatre-vingt quatorze etn soit acco-frdée à Sa ajst poni. dqýpairte-
nt do l'Intéýrieur, $18249;dpesscsels,$150 orlannée( f-ini>ssant le
miars107

14,. Résolu1, qu'une somm11e nk'exocédant pas qurnenufmlenuf cent trenite e-t
.,Oll lis et vng,-t cnt ci nt:ns soita(cord(e àSa MNajesté ordpreen ol e

sson di. élgi:Appointtuntis, por lanefisn l 1mr 1907.
1 Rsouq'uneit smme n'excé(dant pas trenteo mille dl1lars soit acor6 à Sa

jj-t )fil V poudépartemet, en1 généra;l : Soin et nelttoyalge deséfcs de l'adwinistra-
Il. y compr1$100 pourl le service dul canon't du1 mlidi, (ple qi put être payé.Ce il un
Ibre (]l service civil, nonobstant le1 is- iiosd l'Aec duoevc civil, pn

nnefinissant le 31 mars 1907.
18. Résolui, qu'une sonmme n'eédanit pas ciniq mille neulf cenit v-ingt-inq, dllars

t accordéie à Sa Majesté pour divisioni de l'inmrénieuir eonsultanu t'
175 ; dépenses caule,$750 pour l'nmefinissanit le 31l miars- 1907ý.

12.Réol, qm'nesomme nl*'xcédanit pas deuix ille, deux Cenit oinquante dlollr
* accordée ù Sa Mjsépour traitemenit des, exmiaerot aultreý déesetêcu
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lii de l'Acte, du urice ciil, y com-ipris $40 pour le secrétaire et $150 pouir uin coi-

mis, lesueles omms peuventýii être payées à des membres du service Civil, nonobstant

les~it dipstosd 'Ac.te dut Se-rvice cýivil, pour l'année 'finissant le 31 mars 190..

20(. iRéoîn q'unel sontîneii i«,N.'eedant pas> vîingt-trois mille cent quatire,-lingt--seçt

thlihrs etcnunespt cenýltinis so>it acodeà Sa Mfajesté pour bureauil dul secrétaire

salaire de ll ilrtnà$50pir annéei,, ,nonobstaint letisoiiosd l'Acte du

Service11 civil) $l5, por'anefinissanit Ile 31 mars M97.

La prmèerslto,é tlue unesecnd fois, est aote
La ecnderéoluio, éan hi ue scodefois, est amendéelý( cominme suit

1er iem. Arè~,appoiteî1iit ; ajoter les muots suints : "y copi iue

îlotion E. F. dlrî,cnî ert ire du conseil niffitere, $225, nionobstanI ilt les dis-

Vt li di!(e réultotle uaîné ,t adoptée, e't el[le est commelit su1it

2. Rsol. q'une~onîîwn'exéd )tlps ciqunt t iiii mille neu-lf cnsdi,1s

soit ccorée àSa Mjest î-îr d~arteeiitde la1 Milice et (le laléfne Apot-

vent,l coIpris 11ie lloato V . . Jaris, onme secretaire dul cosilmilitaire,

$'225, noosatlus isiions del'ct d Seýrvice civil, $42,90); déesscasuelles

Les qulatre ég ltos usqets étaint Ilues une scond fo-is, sot dopité-s.

La sepjtième11 réouin,éatlueunscod foi, est amnéecmime suit t--

1er itm,-pi apiittint"aouterI Iles Ilots sulivants: "(y i'olinprrl unl

sous-minlistre defs uiac t secétir du conseil du1 Trso $4,000 pamr annélie depulis

Ile 1evr noeîbe106l, nonbstan]t les Isoi., It[in de( l' Actei du Seric cil>".1

Et la dit résoluio, tel quaede el adpte et ell es eoa suit

il 1éou qu'n som n'ecéan ps cýlinquante--Si x i i1 le trois cet lt ren-kt e-i

dola111rs et vingt-si eenàn soi Ncoré à 1 a Majest pou r dép"artemenolt des- Finne

et dii consei du Trsr Apiteml t y Com11pr i un sousmiist1re des Fices e

se rétielI du consl dii Trsr àl $4,0 pr annlée depuiis le 1er novmr 10 noos

tant le ispstos(l 'ced evc c'ivil). $4,-:16,épnsscaull(noos

tanut lesdsostosdelAt (Ilu Se rvice( ivil,$,0,pu.'né iisn e3

197

M, acl(omvnue atrlpr du pdlusiurs résoIIlutiIs, eqile oi)t Ilues

momnsit 'Mlt - ;

1. Rêsoi quue men'xéatpshuit mille neuf cet vingýti-iqg dollar

!.éslu, qu'un1re somme n'excédant pas dix-hi il utcn utevntsp

dollarsI sotacodél Sat MaLjes.té pourll Cour SurnediCîaa reut elit

cour *1687.0 ;1 rr;ýtiste adjoiinkt, ommis, de Ire lse $.5 comis de I re

Cl1asse à 1.6, -J,400 ; 2 cois d1i liî(e 2m1 e cl lsse , 1 à $ 1,'400 I, 1 à 8 130 $2J,50 : 1 on

mis de4 211i lass cadete à $1,100, $8-26; 1 commis del 3in1e clakssenaemosll .O

Gosy, $69. onostat ls dspoitinsde l'Acte du Se-rvice civil, $450; appoite-

mens1e .R.A Tasoliereau, ce-blibliothécaire et omnmis de Lm c1lasse-, $,1.

aLppoitemenll.lts deg I'l'issier audiencier John Byrne, $600;Imsae,$2; 2 mnessa-

grs sruéars 820; déesscaule't dbtrsapnem tsdes ofi-

cî'r (shif re rir m qulité 'édtet desd iss etc.);ire plour lesý jiges
san dpaser$25, 370;livres de4 droit et autres pour la, bibilo(tiiuie, et reliure dd

ceslveo,75 ;t 'né fiissanlit le 31 marrs 1907j.

3. Résu.lutl, qu'une1l soMme11 n'excédant pais neuf niille, neuf cenlt trnesetdllars et

c-inqute cenltimis so)it accordéeý l Saqaust pouir Cour de l'Echiquier dul Canmada:
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remier commis, $1,500 ; 1 connuis de 2me clase. 837.50 ; 1 commi, de 2nw classe
lette, $25 ; 1 mesager, $525 ; dépenses casuelles, frais de voyage du juge et d
istraire, traitemen-s e,, sl'rifs, ete.. impre.ions, et papeterie, etc., et $50 de livrestr le juge, $4,0Q0 ; impressions, reliure et ditribution des décision de la Cour de
rhiquier, $600; sureroit de traitement au registraire en sa qualité d'éditeur de ces
isions, $225 ; à Charles Moore, pour fournir aux publications périodiques de juris-
dence les décisions de la Cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte
Service civil, $37.50; appointements du registraire en amirauté, Québee, $500;
mointements du prévôt en amirauté, Québec, $250; local pour la Cour de l'Echi-
er en amirauté, au besoin, $225 ; frais de voyage des juges locaux et autres officiers.O ; frais de voyage et papeterie pour les juges et régistraire de la cour d'Amirauté,.5 pour l'année finissant le 31 mars 1907.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille sept cent einquante dol-soit accordée à Sa Majesté pour police fédérale, y compris 1 commis de 2 me classeh200, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
5. Résolu, qu'une sommne n'excédant pas un million deux cent quatorze mille cinqt vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour douanes :-Appointement etenses casuelles des differents ports dans les diverses provinces, et les Territoires da-d-Ouest, y compris suppléments aux employés pour travail extra, nonobstant les:ositions de l'Acte du Service civil, $971,150 ; appointements et frais de voyage desmecteurs de ports et autres officiers du service d'inspection et du service préventif, v

pris les appointements et dépenses se rapportant au conseil des douanes,. et la com-
tion des relevés statistiques des importations et des exportations, $142,125 ; divers-ressions et papeterie, abonnement à des journaux de commerce, drapeaux, timbres,irs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entréefris judiciaires et uni-
nes des employés des douanes, $37,500 : entretien des croiseurs du revenu et duice préventif, $22,500 ; somme à verser au ministère de la Justice chargé d'en faireploi pour le service préventif secret et auquel il doit en être rendu compte, $3,750-nses dans le Territoire du Yukon, $37,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.6. Résolu, qu' une somme n'excedant pas quatre millions deux cent quatre-vingt-
mille cinq cent vingt-quatre dollars et quarante-quatre centins soit accordée à Saesté pour postes-service extérieur:-Appointements et allocation, y os
>intements de $950 pour M. P. C. N. Dorion, courrier convoyeur, qui a repris sn
ice le 30 septembre 1898, et appointements de $626 pour M. McAfee, qui entrera cntions comme facteur à Montréal, et sera classé dans le degré " tel que par
ndement de l'Acte des Postes, 1892; les dits courrier convoyeur et facteur repre-leurs fonctions primitives en vertu de l'Acte de la Retraite du Service civil, contre
yoursement d'une somme équivalant à la réduction statutaire sur ce salaire depuis
.te de leur renvoi, leurs services devant être considérés comme continus, nonolis-toute disposition de l'Acte du Service civil ou des Actes des Pensions de retraite,5,134.44 ; srvice du transport des malles, $2,250,525 ; divers, $295,875; Territoirerukon, $105,000,pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
ne suit
1. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille quatre cent vingt-neuf,s soit accordée à Sa Majesté pour département des Affaires indiennes-Ontario
uébec:--Seours, soins de médecins et médicaments, Québee, $4,00; seor
de médecins et médicaments, Ontario, $2,475 ; couvertures et vtements Ontaro

,bec, $500 ; écoles, Ontario, Québec et provinces maritimes, 40072.50 ppoin-nts des chefs des groupes du Cap-Croker et de Gibson et de l'ageni à Oka, $12.50e sous l'empire du -traité de Robinson, $12,450 ; arpentage des réserves des sau-,, $7,000 ; fonds d'administration des terres des sauvages, $10,000 . aide à lité d'agriculture Munceys de la Thames, $90 ; frais judiciaires,. 6,350 ; rentes,
s4j
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gr.iiiic ~îion-.jrnir li 9), s.u , b-elc 1des p int peuvent étre effectués, i nobo.

tant Iles IspositionIs deý l'AtuSric civil, $0,$'29,200, pour larnée finissant le
31 Mars 10)7.

9. R(s'lq'une s5Iomm 'xel pas cinq miille neuif cent quarante-trois dollars

et lixiIIie et quiize ceninsI sit coré à Saae~épour iNouveIli - -o s.,e:-Ap,

diants, $2,775 ; dépenses diverss et imrve,$2,pour lanefisatle 3A

maurs U-07.
3i lu- . qu'un Ionunen excdant pasý six, miille six diollars soit acordée à Sa

Metépour ;eva Brnf c ppitmn" 1.5 eor t graIines- de
semnc, l,75; eis édeiniis etmdcmnt,$.6 ;dpne diverses et im-

p'tiies. $ Vo. cnr i'n nné - fin i 'eeiî le31mas 1907.
4. 1Réso. [lq'Hue somm n'xcédan pasl mille qualtre ent soxne-exdolr t

cinlquaxle ien ,;s sotacode yaMjé por île duPrnedord:A in
]inl- etfa- ýv~ g- 25 surs et grainles de' semence, $9,5;soins de( mé-

decns t nédeaîîets $47.0 ;déenss le- bureau et frais divers $Et25 pour
l'année inissantle 31 mrs 97

Lesý die rsluin-,ant lues» uinecod fois nt aidoptées.

NI. arci c~1enavntur) fut raportdu plusiurs résolujtion, lsulessnu

1. Résolu, qul'unetd sonune n'excédanit pals six ce'nt cinquanite-nuf mlille Sept esmnt
dix-neuf do,1llars soi accordée à sa Majesté po-ur savgsMntbSskaltd!(Iewan.

cietae Territoires dtu NodOet ets 1645;isrumenVIts aratoires,
ouilet.,$,37; graines deo semnce,nou.e'tau,$2.6 ; proison, ,

810,24 ;habllmens-distribuitionl trienlle, $527;éoe,$22 1,79,5 ; adrpenýtags
$llUV ; iox,$4,14; mulnsà farine $25 ; dépenses générshm $106, pour

2. éslu quun snue nexédntpais cent trenite-hulit tiille deu-ix cent trente-

sept dollars so-it accordéeo à Sa ajst poursavgsClmi-ranqu:kp

et méiamn s qp $1.0 xatrns $nom0 éol s d'industre et pnsiots $62A~oui

frais- devyae, 490 épne do botuau et frais divers, $7,927.50l ; arpentages
et oîinî-.sen esrésrvs, 2,50 mbaea à vapeur por l'agence do L côte nord-

ames eA frA de service ide c btu, C12,MMY pour l'aunéeL fiisntl 1 mlars 1907.
Les, ditesý réouin, étant lues, unei seconde folis, sonltadpés

Ni. Mare-il (ovetr)fadit ralport de plulsieurs rsltoleqlessont Ilue
9commelit suit

1. lUsil,> qu'uneli soieli n'excédnt'()l pas neu'lf mlille. sept ocentciqatdoar

Soit wcordéeýd à Sat Maljeté pour savgs-Territoire du1 Yukoni: Scoudqrs et soins de
médcin, 8 m00 ; pour l'é,duca.:tioni dles suae,$70,pour. l'annéet"( finissanlt le, 31

miars 19(17.
2. Réou q'n sm necdatps neu-tf muille troist cednt siat-unedl

latrs qiit icré àl Sa ajtépor frais, géêax-1 A. areinpce d

de cis ontonires -t seric d 1 1 e um-1uniu1 is 81,5J0; imprsson tl iii ppeterie, servicd.

Le<ites ré solutions, é'tat lue. unel seco'nde fois, sontadptes

fi. Maci (Buvnu at rapq1 po rt d 1'uneJ rsltion, laqueitlle est Ilue iomuIjj(

Muit
1.Réol, u'neseni nexédîi ps uarecent teecin ille cn ux

ant qma orredllrs et sxat-unecti oit accordé à sa Majesé po
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ýOintenlentý, d'apiirÏ- le ré-aUltt de l'exia &in d aeie $J)O,7.5 w srve du sur-
des prps~à Li sutrvei]laiiee des grandcu, didtileà", wet w fabis $1Un-: rnu-

tiozi pouir lotigtte - heures dA ,eriee autre que peu eIcesM lo~in". W ;tM
ce prévent $Yi ; frain. dt voyage, btqr obutbe paîcrie, at%. $11",000

irMs dem taac eanadkns, et erang-e,, $20111) ; pr"-pturs d1- douane', alluati
droits peru i pr eux en 19tX0%, $ ; cmmi',-îom aux endeuand tissur d&
emaadien u-n torquttef, $100) ; L. A.Fr&'ltk, pour trd-insécae ,1s

Mtion proviore ne dépjassanit pas $100, à ulhacuni di.-r~,é dans, la olni-
anniique, dontII lu-ew ul)Ienuas n'xèetpaý $1JU)d par anée 81,209 ; pouir
iettre auiépreln de furnr de l'alcool inythyl aux ficants, Wbui 'ala-
seront le prix &e revient; et pour lo e, écairage, forc morice. transport, ppi
ints, ue., $43,000, pouir l'année finis-.aut le 31 fluar.- 1ot;.
Lit dite réýsolution, étant lue, une seuonde fois,. e aopée

-M. Mari-il (Bonaveniture) tait rapport dle plu.sienrs réIuinlsule,- n lues-
mie puit:-
1. RésoluI1, qu'une sommue îî'exeédant pu U" ce pnt i qar Ccn ciuuuh dollars
aec wl'e à Sa %a$t sté 1 nr inspeet on Oea p ids ( t p irs- s, nu gaz et de la lu'nièrc
riquu Apoitmet dus offIirs inlectcu et sos-npe uer d js pids et
ires $l5OUt> ; lor(w er, ombustile frais dY voyago frais dY prt, ptp rcie tc.
*poids et meuey co:mpris sommes reqise por a dhat d'éIons du ysèm

ique, apointe ent ,e autres dépenses de inspwecteurs etc, 8230u0 allocaionl
-iienelen'xcdatpas $100 aux fonctionnaires de la loobeBianqe u

itob)a et dus Territoires du Nord-Ouest, dont lesý appoinets ne d1p1 sen pas
pair année,ý $150 ; appointeulents des inspetur du1 gt1z et dL. la lunir éu-

jie, $980; loyer, comIbustile, frais de voyage frais de Pert ppeterie pun (is-
ion du gaz, et de la l"Unîèr élecrique, y compris achiat et réýparationsl dl'in-trui-
ts4, $10,000 ; système méêtrique (pourvoir à donner des coinrne et à la publ-
') de catsuhartes, brochures, etc., relatifs au 5y5tèî" mMéu lui poide et
ares), $2,200 lamur laî in issant le 31 mars 1907.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille dollars isoit accordée, à
Mjest,,é pour faificati des subsitancs aiil'letalires et engrais, et frais d.- ise

êction de l'Act concernant les marques, frauduleuuses du omre pouir l'annéeý
aont le 31 mars 1907.

p Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit vent quatre-vingt-dix dollars
acordeý à sa Majesé pouir menties reettes :épreetdu i vn d' linl-

mir, $5 ; terrains de l'artillerie, $1,190. pouir l'annéeý- tinissant le 31 nuar, 1907
U~S dites resolultions, étant lues une seconde fois, sont adqoté.

31, Madil (Bonaventure) fait rapport d10 plusieurs roltions, lesqueolles so"nt lu10%
rue Suit
1, Résolu, qu'Une somme n'excédnt pas deux mille dolars soit accrordésc à Sa

,gté peur archives :-Crédit s4upplémienitaire, polir lanefinissant le M1ni 1907,
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dolars sit accordé, à AI Ma-.
y pour Paient àRecord: -Crédit sulémentaire, pour l'année finissant le 31 marsi

3. Résolui, qu'une somme n'excédant p-is mille ce-nt sinequ trodllarA soit
,rdée à Sa Mlajesté pour Year Book :-Criht supplémentaire, pour l'année fiiais-

331 mnars 1907.
1 Résolu qu'une somme n'excédant pas; soi xante-quinz d ivýollair4 otacré
gqJeté pour statistique criminpee:--Crédit supplémentaire, peur l'n-efinjissanqTt

1 mnars 1907.
L5 Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars msit accorlée à Sa

.téê pour ind(emniÎser H1. Anderson à raison de Mlessue ouso npcatl
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destucton ar e fuLd la réidnclu suirintenidant de la station agronomique de
India Head pourlannée finiisant le 31 mar', 107.

k112ol, 11une sommeii nt'excédant pas entw vingt-cinq mille dollars soit aeeoir-
déeu a ajetépor quiarantttie:-Santé des bestiaux-ecrédit suipplémenztaire;-pour

l'anii(ée fiissaniit leý ül mars 1907.
7.Rslqu'unej somme n'excéd(an)t pas vingt-huit mille dollarsSoit accordée à

Sa Mijesté pou1r sevie e1ta, e à la Grosse le, pour l'année finisïantlce 31 mnar3

s. Réoluqu'ue some nexcédant pas quatre-vingt-dix dollars soit acc-ordéeý à
sa Mjsé pour grtiftion de deuxmnics de salaire à la veuve de feu Aiphonse MêNfti-
Vier, oscmnisie à la1 tation de quafranijtainje de la Grosse le, pour l'année fniýs.
sant le 31 miars, 190..

0. éluq'une omm n'excédan.(tt pais huiit ceýnts dollars soit accorjée( ià Sa Irta-
jestépour inistre de 'grcltr :-Crédit uplenaire pourimrsonpp
t t t di'.cr-, oiu l'unétiisan le 31 mair, 1907.

Les~ ~ ~~~~i- desrsltosétnluesne seconde fois, sont adoptées.

M. Maiii-l Bu etur(-) faýit rapport de plusieurs résolutions, leqele ont Ilues

1. ésouqu'ne ome nexcdati, asquatir ent quarante et un mille, dollars
-imptabe sr l capitail soit accordé- à Sa Maijesté' Pour travauxpublic :--Ports

et~ ~ ~~i- riire cenlds aiesd lev aint-t Laurent, pour l'année funsiýsant le, 31

2. Réi'solu, qut'uneii sommen'exédan pas ccent soixante e-t quinze Mille dollr-
imtblel'l sur le reen-ot acco(rdée à Sa ajst pour travaux pubic-minisîère

de la Marine-ort e rivi(ères :-Chlii des naviires,-somime aidditionnei(,le requii-e
pouýr l'achat1 du1 dlralgieuri a(rst pour lestraau d'en bas de Québec,(, y comnpris

gre n et (ortos lileirlnée finissant1 le 31 manrs 1907
3. Rsl.u'usuuen'xdatpasý cefnt mille dollars soitý accordéle il Sa Va-

j4est. pouir octroni polr ir reide aux siitéJe San-Fraisc(,,o, pour lanefinis-
salit Ile :"I juin 1i

Les-ý littes réslutons étant ý lus n seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil (loaetr)fait rapporýiit de plserrsoluitÎin, leqelSsont Ilues
commellit Sit

1. 4ésol,11. u'une 1) someý n'xéan a ent qu7111nt-ixhitmil deuix cent
so)ixanlte- 4t douze dollars et ciiiiinqate cenitins soiit acc<>rdée à Sa Majestél pour institu-

tin sintiluse rele-vés hyýdrotgraphiquesv- iniistére <le lai Marine( et des Piéehe-
ries -Obsurvattoire mantqe:240 evc éérlgqe 7,0 observa-

luie, ontéal(suvenioi), 375 obervtoie, ington(suvenion, $75; ser-
4i . mn g ir 4 1i1 t - alloca jt tio 4~ el 11 11;à W . A . Fou)lnd1, 1 noostani1t les 1x dispositions

de l'Acte du1 servifc civil, $125$ eeé hdorpius 120,0001, pouir l'année

2. lslu, qu'un -omme 'excdan pas treniteý-neutf mille- sept) cent ciniquanite .
Inr soit acodeà Sa Majesté or hôpilitauix de( la nrie-Si des., matelots aux

hôpitauix de mnarinev et auitres dains les provinces maiiritimes,., et réparations aux hôpitaujx
der lat mairine, 8750; maitelots nauifragésý et dains le dénifimenit, 82,2.50, pouir J'année
finlissant le 31 iimus- 1907,

3. Rit'eg,l quue om necdatps rnt-utr ilecn vîng-einq dol.
lis sut acdé à Sai ajt t pour inispe-tcitin des bateaux à vaer$30),750; inspec-

tioni deus steamrs et des s1fIcts4 dcý brme 3,75. pour l'ainnée fiissant le :11 majrs 1907.
4. Résolu, qu'une111 stommeii n1'ex\cédant pas cinq 'ent cnutesxmille deux cnt

soixantefi et quliize dollars soit cré à Sa ajst pouirpchre:- ponee
Pt déburésde inspecteuirsgr-h, etc., $95,700 : osruto et maintien

d'6tblisemntsde, piccluet de homrarderies, et sailaires se ratachant à c-es 6tnbli!l-
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~ments. $146$,(00 ; service de protectioni de,-pceis IitJ;cntutOld

asse-mîgratoires et nettoyage desrvèe,$,5>; éessdcars et csels
1,500; exposition des p;eeheries du Canada, $5.250; fr-ais se rattachanlt il la distribu-

on des primes, de pehe payées à desý per>--ýiiines e'mployéesýt dan-', lmiuIII',ère dý la1 Mal-

[n et dles PêcherielýîtS, nonobstant lesdspstin du I'Aute du 'Servie- civi, ;500

itréisuiltuire, $,0;pour aider à lctbismnlete ietliseto d'un entre-
Ut frigorifique pour la boitte destinéle à lai pêche, det grands fod y compis ube

Ion pour le maintien et le développement de nosý pêchieries du hauiite iner, aux conLditionsi

aii seront établies par le ministèrc de la Marie et (les Pêchierieýs, .,5 pour pouir-

cor la construction et à l'entretien d'usine', exrmetaespor lardcion dIl

liien de mer, etc, $45,000 ; pour pouirvoir à lamnsrto et aux dée'e d'unei,

ýoIe de salaison de poisson sous la direction de l'Etat, Le produiit de. la vnedevant1
ýr défalqlué du présent crédit, $9,000 ; pxir pourvoir à lettindu laoaor el

ation biologiquie de la Baie Georgienue, $1,125, pouir l'annéeý filui'-:ant le . mr 97
5.Résolu, qu'une, somme n'excédant pas cent cinquante et1 un milequrnt dl

Lr et quatriiie-vingt-quattre centins soit accordée à Sa Maje 5té pouirpêhreSom

~idtion1lgclle requise pour appoint emnents et déboursés des- insplecteursii,, gards-pc, et cw,
~,O ; ommein additionnelle requise pour sried rtcind' éhre,$1,t0

>nune aidditionnielle requise pour piscifacture, $950;snn diinel eus

Dur la construction et l'entretien de( stion depéimnato purl rtlcio

àien de mer, etc., $15,Of00; pour paiyerý aux doair tautre,-eîlîî~lu' ,rme

ciatifs à la compilation et à l'enIvoi (ýS raàpportsý1 du bulreauIi de, I!n le'~igu t', des

Scheries, durant la saison dle 190.5, :'2 ; orpae ux p-'rl-eIteurs 1, doans ou

,ir, services relatifs à l'émission deu- permis (ephe1ol au bteuxpé'h'îr d', V:11
,ni,, en 19051, un montant équivalant à 5 pouri 100 de-s(-** îrcptiî-n1-, $14.5 san

J(ditionnewlli requise pour lu, laboraitoire dle la ai (erine( oel ova)
576~19,*pour l'anié fiissanit ie 31 mas1q07

Les dites roltosétnhIes unie scnefisn dpés

M_%. Mniruil (Blonaventure) fuit rapport deilser,éoltos eqele otle
C)nm Suit
1. Résolu, qu'une somme n'excédnt pais c-inq ent11 trenlte quate till cinq en lt

>jxiie-uiiz dllrssoit aecordéc à Sa Metépour entiretiene, éarto e

blesmers et brs lcsdu gouvernemenIllýlt, Y omprJis l'A rehu,. 9*\7;Ilto e Ial- des

0-01s deli ol naiastion,$,î; enilriiieg(itrement du navie,. dcx ilu t eîunprlrh

Ti e pIoint(ments d'unmscagdepéaelalse artteauesude$tJ
istint, toe <isp* toAcnrie aslAte du Service civil, $,4

tations iooqusmaritimes, $2,250 l poneet t ri 'npc ion dubtn
2.-7O0 ; pour contiinuer à payer la subvevntion pou iîlmté'rie-l de, satîveugo. :i M M.
)aie et Fils Léivis. P.Q., et pour pourvoir àlii unmatériel de auetg pouir lecmro
ince maritimies et la Colombie-Britaniquefli(, 8,50; pour pourvoicr àl'nrieds

*yireýs emiploy' és à croiser dans les eauix de la partie nord dut (anaa;li ait pour

6taLblissenient et l'entretien des postes de, police et del douane, sur la terre, ferinc ouI les
ýe8 ainsi qu'il Sera jugé nécessaire en temIps e-t lieuo 4,l 0;dpnssipévee
énral, $3,750, pour l'année finissant le 31 imars 190o7.

2. Résolui, qu'une somme ii(n'cxcédaiit pas un million six cent nusne li ile
en cinquanite- dollars soit accord'l ià Sa MaJçt's4é pour salairvs etaufain de- gar-
jen de phare,. $197,250 ; agences. loyers et dé1pvnsescsules l874 e-ntreienfý

t réarations des phares et ba$u-hrs 500,000 ; cosrcinde.hr. td'u

ýaireq à la navigation, y compris paels evc des signux su-ais 00
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pou por~ ir it ervce deuée de lait iageaee udptd >rx-on-
achê~eluet de~trav u udpô,a (isit(Iaa dfe lip, ai er î~,vc pi 'e~

sigau, $~t ;or ttin e- téU-légrphe MaIlre-1i, $m7 tii Porl'diitr !t iou

du~~~~~~~~~~~~ pi laag j $1 lh,î ,1 ; rp r: t Tiî iii, a a x el a ,$.ý pu le l v s u 11u

les ispoiîin~ dl it d riecIl, $165W àO , p ir l'aunée tini,-sant le 31 mna"s
1 !l 7.

J ite rdi't'Iii le Itaîî ii , eseod fatS, sont aîloptves.

M. Marcîl t. Bîaei tire'I) fa;it rpotde plusieur sîîu os lesqueilb -ont lll

d o l l r , , ~ î o u î e o r i é e S a M a s t é p o l r - o n u î e a d i t o s oe me u t i i o u r i i i t r e t î e n c-- i m f
V-puir lIl-., île'n, '.îcit i- e is-lac d l'Etat, $ l5, sielai d ole reqoiý rm 1iýo uie

subettj'n ou itre le saveae M. 1la je e,1. F;is, dle ('xis à vo, t- r1 de ntotl
v 1au), $,î 'aiin ahtoîeb ret:s pou enII quête1, i 1 suir les uni i frgs_, $S2im500

omeaddit ioele reqI polir. la ol i ie i Il d'aiiiu bteau I à patrou ille t i la gen

al subi d'ursbesrsdrn o evc odd eav,$'20t), p iur lanefn
iatl 1mars 1907.

2. Rsolu quune oinue nexcdîîit jas tois îîilc eîitdeuxdolars t(iane
dix cenItinsi icoié î Sa Metépolir inlistèreo de laMrn e e éeeii

poli porvor î ;i ranfe-rt di.en A. Wîlad ertieariuird itinlistre du
Reveu d l' atéjeu à elu <li Mar1inef et deIPl eresàtir de uai dle pre-

irièeehîse i ls leOf(rc jsu'u3 jin 196160.0)uin ncsaiep r
cOlierlesréptîss itîxordes ti1>aleaeat $2500 por lanne iissanilt le. :3 mars

1907I-e.
3. éslu qi ne ome i'xcîlat nsciqunut dllr~ sit eeurlé àsa M<a-

jesté' pouir Sonune eqis pouir pyr lit réla1mation del Johnil Ilattieuromae
causés il sal prprét à (n"oeh .. a eiigner ti rvc hvdrogra-
piquel(. puril'ané finiýssant le 31 maIrs107

L--s dites, résoýltiolins, étant lues une scond fois, sont adoptées,

M. fad Hlotnvonîturc') fait rapport de, plusieurs résolutîtios, lesqitlte.mles sot lue
commeilI suit :

1. Rolq'nsom n'xéatpstisenqutevntsx iledollats
so'it acodeà Sal Maljqsté pour phares e-t serviceu côie: omeiioiu-Il requ ise

pou)tr agencs oyeseéesscses, , 500;sommell aidditionnellle requise pour
ililtrieni et répa)2rationis de-s pae,3,00;sommeaditoînel eqis pour répa-
rations des phre-lotnt. 2,00; or pour-voir à donne-r aux fam lleds victimes
linef uopnain uèlmn ilà l'aiabiàleI pour" pertesl <Ile v-ie et doàae a.
propriété causé par l'xlsindes bouiées il gax. àl Kinigs.ý1) le 1$, avr-il 1905, $40,00();
pouir paye-fr tiu meinlistière de- Travaux pulies lau dud l'le àl la I>erîrix, $.OOUK);

sommenddtiiîîll re-quise pour cosrcinde phiares etlie à lat navligaition11 y
complrisi alppareils, 1270,000 tsomme aditionnelle reqiseý pour pourvoir à l'entretien
dif- ti res eoiobyés- aux criirsdans lat partie nord dut Canaida, aussi pouir l'éabli.-
sememît-l e t nre t l in de si oste de pol ice et de, doua ne sutr lai terre fermée ou suilr les îleR,

à éeuriqe ce(lat sera jugé néýcessaire. 815,000. pour l'année finissant le, 31 mars 1907.
2, éou qu'une Sommirie 'xéatpris ilix cen uar-indi-ut mille dol.

lars soit acodeà Sa ajtépolir gendaLrmerie royale dui Nord-O Iit--Trri toi e
dul Nord-ust, Territoire du Ykon provinces d'Alberta et dle lat Saiskatcheowanj:
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de de l'efecif, nid(>O -i i-cfurgcnbsil téliae é

s soit accrde Sa NInet paur pe- -ns A don m,îbe dei-i l la 'edamrà

ýa.à des, volointaires de( Prinîee Albert et à des éclai reuir, pair site i du souli vemet L
88,poulr l'a1imée inisn le 31 mars 19)07.
i Résolu, quile sommeý nieédant pas quatre-vingit-dex dollar tet treize cen-

,,sit accrde Sa Majesé p<oîr Mme (lruny t sen "dfan, pou l'aunée ACcniss
31 mnir 1907.

5. Résolu, qui'une sommne n'excédanît la, dleux ent wuatr-vingt-ep dolarsi etpu-
(-eq tre ceins soit accordée à lia Mlaesté pour Mmei, Margairet J. Brok tse

Eantds, pouir l'année finissant Le 31 mar:1s 190t7.
(). Résolu qu'ue sommeo n'uexcéd;nt p)as dux mille->x(.1 Nj t~iit ug-iuiiq dollar., -oit

,urdée à Sa tajest pour iîd"-inité à ue nenbe du la poic àcheval dut -Nord-

test pour blessu1res vecm-Ha msic, poliir anefiniissant le ;31 miars 1P-7.
Les dites réou ionsiétat l-t un seconde fois, s41nt adope-.ii

Ni. Mlaroil Bonaenteutire) fait rapport de pluius résoluton, lesquelle so les
ume bér :t

1. Résoclu, qdiuîîe sonneai- 'ecédant pas (Wî ~iaîeqizemledlasiîu
àe [ur lu reve(.lll-.Soit accrdeL Sa Mesépýour mjiice et1 déf1, lxercice-s

nuels--erédît supéet i,polir l'annéeu fiisti le :;1 inarý i to
2. Résolu, qu'une sonîile îîecdîtpas iqateiei 111ile cinquanteii dull1ars

t accordée à Sa Majesté pour déatm t e- ('lwenmii1 du fer ett'nax App-oi-
itents (y -ompilris MI. J1. But ler, sumiistr e itîgéniiur e chef diui dé1 1partemnit,
,(oQ, iiioiobtanit le dispositions dle du~emn evc civil ), auissi poui povor aut
alre d'un contrôler dem ststiuews de %ch i dufe (Mpuqe emploi poura être
,)Uncni,, ,isî Pineipal actuellment donl îedpauteneîî des (iemnàs de fer et

îtuenquakli1té d'otlicer technique), nonobstiant les-ipsiin de l'Acte dut Service
~ s~,so; déesscsile,$,O orlanefiini-'atit le 3ý1 itsi- 1907.

8.Réouq'iu soninte ntexcédaniit pas, uni miillioni cinq cent huit miille 'i\ centi
arinto iollitar-s ipitable sutr lecptlsi mcodeàS aet POU cheinsL,

fer :-Pou)lr renforcer de, oîs 2t50;cntrcinpiiie lSI

in de la lige à la jonction de Saitît-Lénr. $A A" ; déviaton de la ligne à Mitchell.
,(Ofl ; Drmînvil-tilirto , $1.5 remiise à loon~ieeC., au-.

Irc.Ju1tiin, $39,501) ; remiise à locomotives, at1elier diacîimes etc., à la Rvèe
-Lo~up. ,50 agran1dissemenwit des itistallatigois à aneFlvet1,0X;Nw

.tk~amliotîtofl à,$25500; (ampellon-înéiortius à *17,21tt Gl.i -
mprimeuir et réservocir à air, $1.80 : agrandlissemnat des isatlaion ù liahifax,
00Qf ; pour draguer et faite- sauter le roce aut teriunuis eii eau pro.fondel. lUalifiix,

,OO0i; iigrandgiseent des instllaios à Tnruo *84,00 ; agrandissem n esati-
tions; à Saint-JTean, $4,300 ; agadseetd-s inistallations zà la jongctiton de Spring-
Il ,500o ; agrandiss-1-1eent des inistallatis à Sydney $12,500 ; (Uelnarr-adorâtait

Caiet réservoir, $6,500 ; Pitu-aîdn-pu lever le quiai, 810,000; :gadse
ent des installations à Stelarto, =1,00 ; agrandiOment les i»sahaià Cai-
,jis, $1,500f ; freins à air pour waonms à mmqrhqie's 821,00l0 l our caner

____s d'attelage de 'Wagons à marhandises, 815,000 ; (hronomMtrs et horoge de car-
ens Ut nuit, $1,500 ; agrandisement des instAltos à Pietoî $75.09 ;rlne

put jusqu'îî Sydneyc-Mliies, $31.700 . mnatériel rioilant. $5Xil(i;por douleIgr la
1P sr parties de lat ligne. *32.00 awadsmn d'ntla ion du "inoié

log de lat lignei 885 ; voies dle servies de pluts le long de lit ligne,ý l1,0) our
inée finissant le 31 mars 1907.
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4.~ ~ ~ ~ ~~~~~~)i Ilslq'ni lmî 'ecdn a uaranite-quatre mille sixetvng-j~
dollas ~oî acordé à S Majsté ou canial Lachine :-Dragage, 1,0;reo.

truetond Ch or m. lné, $33us pourll fl'anée finissant le 31 mars 1!9.
.). l 1é1,111W quue om necédanit pas quatorze mille cinq cenjts dollars s;Oitavcrdée là sa IMajesté pour c-anal Sou Ilnges:-Amiéliorationq, pour l'ané finisant le

31 mar 107
6. ésou, u'ue smm nu.'excedant pas cinq mille deux cent cliIinqate dollar.

soi acoréeà Sa Mjesté pour canal de ('onall et autres canaux du Saint-Lau-.
rent :--Agrandisnentis, pour l'année éinissn le 31 mars 1907.

7. Rsolu qu'ne ommen'exédan pa vinigt sept mille deux cent ciniquantu dol-
lars- -imiputable sur le- reeus iacordé à Sa Majesté pour canal Lachlinei:-Dre,..sement -letahèemn de j'écluseý, N- 2 $,25 mur ail1 bassin No 2 de hi Warehouising

('onpay, 22,0<, pur 'anéefiniissant leý 31 mars 190(-7.
'~. é-,l n u'one ome u 'exédn pas quinize ni ille quiatre-vinigt-dIix- dollars soit

acci1ordée 'à Sa ajtépouir c-anal <'hamibly: _Mison pour gardien den pont., *2,210
pourmcaierI-chemlini deý halaige, 8750 pour renLforcer les bergesý, $1,750 ;pn

091;1 a' lit ferm d Denuitl $1640, pourl'ne finiissanti le 31 mars 1907.
9.Rslqu'uneil somme n excédanl;ýit pas- trois mille- cent ciiqute dollars soit

acodeà sa ajsépourlus. cSitOr:Nueu iir (l'estlacades, Pouir
l'nétiniýssant le- 31, maýrs197

10tRsolui, qu'uine sonue n xéatpstet-,xmledlassivac)rdéýe a
Sa Maes Pura lanal de ('ar ,il et deu rnil:Brae i rvr de lissi
*26,250 ; pfour vonst ru i re- unt pit mobi le, *.5 reiam"trutioi( dt quai id(Iý ;reifille,
$77500, pouir 1tli'aé finissantf le 31l mlars 1907.

11.Résluqu'uni snmen'xédn pas dux lliel quatre enlt ciniquantle dol-lars

12. téshi, u'ue '~nmue n'xcéantpaosix muille, dllarsj soit accordée à 'Sa v.
jesté. pour canaux de' Québeelý: Nova arae evés, plans, etc., $1,500 ; pour coulg-
truiire deux bajteaux $1ts *,500, porîané inisýsan1t le 31 mars["> 190(7.

13ý. éslqu'un smmlnexédn pas, trois, mille deux cetingcn dollars
soit coré à Sa: IaLSté pou canal olaes:-Rqpairations gééaepour l'année

14 Résol, qu'une110 some nexcdanipa vinigt-neuI«f mill dollars soit acceordée il
Sn Majes PoU canl d-esGaops: Aour aveulger une fuite dIans Ila berge, $18.000 .pou)ir reosriedes mrus du soutinemnt, $11,000, pour 'aué fin)issant Ile 31 mars
1007.

1*s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~I h dites réouin,étn usueseod os sn dpés

omme suit>
1. Résolu, 1 quun lonillaf niu-'excédanrt pasý dlix millions1- imputable surli le capital-

Boit accoýqrdéei àl Sa MjséPour chem-ini deý fer Trncnieta -tdsou tracés et
constoruction, Pour l'aunés'-g finiissant le- 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'un s4oo1 nexédn pas' cenit qutevig-in ilcinq eents
dollarsý soit1coré à Sai Majesté Pour chemnin dle, fer de 11le du Pic-dur
Pou-ir agrandir lesý instllationis àl Charlottetown, 8150,000 ; minelus nue,800
mlatre rfoulat, t825,500,) poulr V l'anne fin]issan leId 3 1 ma1lrs 19 07î.

3.ésluq'ui' omen'xédn pais trne-r inlle dollars soit accordée à
Sa Majest pou canal des GailopsK :-lPour achever larnism tpour l'annéeý finis-.
saut lv 311 mairs 1907.

41. éslqu'unesomenexédn pas on7z<' milli, cinquante dollars soit aecordéel
SSn Majest pour rapMid de(Alopq :- Pour achiever le chenial, pour lanefiniiqssalt

~. ésluquunesome 'ecédntpas vingtquatre Mme cinq cnts dcolrs Sojit
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crdée à Sa Majesté pour Passe du Nord:-Pour formeur la pa 'oit contilre 1,.ar
e entre les Galops et 1lle Mains, pour l'année fiissant lk 3'1 mur',- PlOï.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cenLt quiinze mnille dolarsit acré
;a Majes>té pour canial Welland:-Eclairage électirique et force.( motic,fo,00

ir enlever les piles du centre et reconstruire les pontis aux rues Nigr.1 Qen~u

ïu croisement du chemin Ilomer, $100,000 ;pouIr fire nlv ucnl 1,0
Lr construire un bassin à Welland, $20,00l ;l a lirtin li Ventré de t-Cl
ne2,0); élévateur à Port- Coîborue(-, y colmprisl1 fneets$0,0.pu
inée fiissa-nt le 31 mars 1907.

7. éou qu'une somme n'excédant pas cent mille dollarsotacodeàS Ma-
:6 pour canal dtm Sauit Cainte-Marie :-Construction, pourl'né isatle3
rs 1907Î.

S. Résolu, qu'une somme n'ex-,eé<]ant pas deux centsoxneuizmlldlar
accordée à Sa M%,ajesté pouýr camlde la Treutl C,'onstrucltioýn, $1500i mlo

ionlSsu le bras est de la riviïért, ILollaiid jîusqu'à emrkt1, 009 pSou our l'année
1n le 31 mnarIs 1907.

9, Résolu, qu'une somme n'exeédant pais cinq il 1c (incntdolrsipual
le reveu siioit accordée à Sa ~djsépour cnlUrwl:Pu osrieu

lanid, $2,500 ; pour reconstruire le quai au pied dlu canal,$25.pur'aneii-
~t ile 31 mars 1907.

l0. éolqu'une somme n'excédant pas qinze7( mille dolr,'oýitacodeàa
jesté pour canal de la Trent :-Amnl ionrations, pouir l'année ýiisn l 31 mr 7

il. Résýolu, qu'une somme m'xéatparisý mille. six lcents dolla:rs -oItlcoré
la Majeté pur canal ilideau:-Pour r-consýtruire tro-is otmblspu Vlannée

ênalt le. 31 Mars 1907.
12. Résolui, q'une sonmmé n'excédant pas di-hitle 11 dl11lrs soit acoré --Sa

jest porc nal urray:-Reconistrucition deq cissosenbtopurlané fns

ut le 31 mairs 1907.
1,3. Rslqu'une somme n'excédant pasi cent qratsptmille dolla:rs soit

srdée à Sa -Majesté pour canal Welland :-Prot-eetion en pieýrre, au x bordsà diianl
p10oo ; pour construire un mur de revêtemenit dansrncé dans le- roc, 8,0q
Ir renollV'er culées, ponts Chippowa et $Yel 12,000 1lm porg-renouve-ler les; fonide-
nts de barrage, écluse 2, ancien canal, $5,000O . pour rnuee asosdeté

rtKMfaitlanid, $30,000, pour l'annéef fiissýant le 31 nwars 1907.
14. Résolu qu'une somme n'excé1dant pas so-iante-uni mille cenitqutevn-ix

i+ mille dollairs et trente centins soit acodeà Sa ajst pouir traivauixdisa-
ýIa il netpas autrement pourvu, 83,750 ; arbitrage et snecsabtae,*,0
[des et inspectiofls-canaux, $-2,250 ; études et inspec'tionsl-ch'lemlins de fer, 8lsO
tistiques des chemins de fer, y compris alide deo commis, nonbtn tolite dîqisiion
,traire de l'Acte du Service civil, $1,875 ;apitensdecomsuruéae,
copistes et de messagers, autres que ceux ui ont passéý les examens du servlice civil,
rkcbstant tout disposition contraire de l'Acte dun Service civil, 8-2.r637.50;ppine
ýnts d'ingénieurs, de dessinateurs,commis e-t messaogerssun érieoostt
,te disposition contraire de l'Acte du Sevc it,84785;frisi de- litige su
jet des cýheminls de fer et canaux, $4,500; sosrpinanel uCnrsInitfrna:-
musl des chemiîns de fer à Bruxelles, $97.33 ; réparations; et mod)(ifications1 au ago
Kticuilier du Gouverneur général, 82,500 ; contribution dves chemnins de fer de ia
a ?Fa.culté de l'Université McGill pour la fondlation d'uine, école de travauxiz. d'art d1,>
p.mins de fur et de transport en général, comme coroilaire dJe 1l flcutlt' desscince
pliquéeR,80, pour l'année finissant le 21 mnars 1907.

1.5. Résolu, qiiu'ne somme n'excédant pas quiaratet-cinq mille dollars soit ser
ài Sa Majestél pour Commission des chemins, de fer :-Entretien et foxmtinnutu

bureaul des Commissaires des chemins de fer dui Canada, pour l'année finissýanlt le
niars 1907.

les diites résolutions, étant lues une seconde fois, sont aote
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ciml lituitl
1.IC î'î -,î î- P ix e ai Wa; i >:îlia- eiî tlt iîil h i il

dollr-,îînjt~be -uir e r-N -nu ~oi atrurdt- Sa ajt-tépourelîujilu-'de MtrM

. 2. 1<éitAu ,xui ditîîîî n -rtut t- ,x ei ir- ig tt uîe 'x

't q.'an ~i, dî ii pl , 11 u l- sai t11 1 Il - i ni ut ll di ina1 11 1 P 1 i tehe,-11 n t u a n t I l e- t1i i t.îo , i oîîs d
Sat Iblui Seri ie & d, bu d 1î~ti u rI laueli-atle1 îr,1Jf

-i. -réi i til îr-eîîîeîîxéhi JiaS reli tnîz mill iîî il r t l i lg I t1ollar,,

unputuuldeý'f -.ur pI. epl piul iiuetdcàS l ije-.t àîti saeîih- tMaer-îîec

gare à Windsor, $3,sau sgnît--.-î, llit e, i-,ulrIaiun - rie., le lu:'ti larges~

M4,00 potur '1907,-saî k i îir 1>7
Ri. iiéî~, (pilait lia p iri ta ill ut rten ts tJillrs -l1 it ietd c I
poMjet lur ltîîiît-feîel'e du l pnteEorl r Agse, r mtlis-ien de is-

Wahti,î 31 hs-îsîîîtîî 1W1r7.îîé iîi.sntl unr 97
1. î-. -etllii I' - i ît ps' meute-t'i r i li le leuf otrts dilr oi
aerortiees à a M1j -î Iir ,-tltaui i-l- ainilîliîrl -îrîutoîtt lla i-t cns4

7.x r-Il-sîetî tiiîî-cld -. ,îuîuî îîîx lui itps s-Irltsioir ota-trlt à Sa Maym m m M I .u

metisiir complu tp ia ii-îiî ptmiaan du tîi ti pintans ftl aux ePrt-

l'éclu àN dan leai-p SintLîîtîî,$40 our al'ané fIinieantule mart, 0

pliar 1907. ti I.31qa- 97
9,ILsouqu'ulne suîî-î'-téintpas triilemille cent dollas sot aincordte à Sa

taist puur atlu Lrliiue lteeîsruion ili pot plwsepur l'année fqliiisGat

10.Résluqdun fou Fnnî. n'xdajjj qujiit à dutreu mie deux0 c;tsianeo
dollars. soank (eo-éi à SuMajeté pour $a2al ;oluîe laostuti por ILaunée

fzioissî pl etti mats 1907.sis 1imm197
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L3. Résolu, qu'une ,,omnme ixeétmt pas vingt,:ix mille cinq cents dollars soit

dée à Sa 31ajesté pour canal Lachine:-Réparations par ýuite de voie d'eau, à

idu bassin 1 jusqu'à l'écluse No 1, $20,000 ; élévation du toit des hangars à farine

i et 5, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
t4. Résolu, qu'une sonne n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
sté pour canal Carillon et Grenville:-Gratification à la veuve de feu Francis J.

h, équivalant à deux mois d'appointemnents, pour l'aunée finissant le :n mars 1907.

L5. Résolu, qu'une sonne n'excédant pas douze mille dollars soit accordés à Sa

sté pour canal Cornwall:- Remplissage de l'espace entre les anciennes et nou-
ý écluses au pied du canal, et construction d'un revêtement "rip-rap" en pierre

.ir de la pointe, entre les écluses, $11,000; réparation de la berge du cté nord (eré-
anouvelé), $1,000, pour 'année finissant le 31 mars 1907.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante-quinze dollars
accordée à Sa Majesté pour canal Williamsburg:-Construction d'appareils de
,, pour porte d'écluse (crédit renouvelé), ponr l'année finissant le 31 mars 1907.
i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit

edée à Sa Majesté pour canal Chambly:-Macadam pour chemin à l'ouest du
1. $1,800 ; réfection du pont No 3, $G00, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordés à Sa
ýsté pour canal Trent:-Achat de remorqueur, pour l'annés finissant le 31 mars

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent quatre-vingts dollars
accordée à Sa Majesté pour canal Saint-Ours:-Complétion du quai de débar-
ient, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents dollars soit accor-
pour le wagon du Gouverneur général:- Réparations et changements, pour
,ant le 31 mars 1907.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars-imputable sur le

nu-soit accordée à Sa Majesté pour chemin de fer Tntercolonial :--Pour payer à
mve de feu J. E. Price, une gratification équivalant à deux mois d'appointements,
•l'année finissant le 31 mars 1907.
22. Résolu. qutine somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accor-
1 Sa Majesté pour canal Rideau: Réparations, canaux en général. *9,300 : supplé-
t d'alpointents des employés pernuents du service public, et ràmun4ration à

es autres personnes pour services rendus au sujet des navires passant par les canaux
Janada, de minuit le samedi à minuit le dimanche, nonobstant les dispositions de
te du Service civil, $2,500, pour l'année tinissant le 31 mars 1907.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
esté pour eanal Welland:-Réparations, pour lannée finissant le 31 mars 1907.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois. sont adoptées.

.l Mareil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
ine suit :-
1 Résolu, qu'une somme n'exeédant pas cent trente-sept dollars et cinquante cen-
soit accordés à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Augmentation d

yintements de M. N. O. Côté, promu au rang de premier commis dans la division
lettres patentes, de $1,950 à $2,250 par année à partir du 1er avril 190. nonobstant

. S. Gliddon à $1 ,850 par année, depuis le 1er avril 1906, nonobstant les disposi-

( de l'Acte du Service civil, $62.50, pour l'année finissant le 31 mar 1907.
2. Résolu, qu'une somme n'excédnt pas cimquante mille dollars soit accordée à Sa

lesté pour crédit supplémentaire pour dépenses casuelles et générales aux agences
lanada, on Angleterre et à l'étranger. y coumpris les appointements de commis surnu-
'aires au bureau principal, pour l'aunée finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu. qu'une soune n'excédant pas quatre-vingtsix dollars soit accordée à

Majesté pour paiement à Mme UT. V. Meod, fille de feu Il. (. Stemshorn employé
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d'inmmigration à 1[lifax, d'une gratification équivalant à deux mois d'apoint ntdu défunt, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
4. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas cent vingt dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour gratifiation équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feuArthur Ieasnell, emIplov d'immigration à Winnipeg, pour l'année finissant le 31 mra,1907.

5. Résolu ui'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à SaMajesté pour gratification équivalant à deux mois d'appointements à la veuve de feuJean Cyrille Blouin, employé d'inmigration à Québec, pour lannée finissant le 31 mars
1907.

6. Résolu, qu'un somme n'excédant pas treize mille deux cent cinquante dollarssoit accordée à Sa Majesté pour gouvernement des Territoires du Nord-Ouest :-Somme
additionnelle requise pour régistrateurs, etc., $13,000 ; pour payer à la veuve de feuAntonio Price, i-devant sous-régistrateur à Edmonton, une gratification à deux moisdes appointements du défunt, $250, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Les dites rsolutions étant lues une seconde fois. sont adoptées.

M. Marcil (Blonaventure) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue commesuit :-
L. Résolu, u'une sonmne n'excédant pas soixante-deux mille dollars soit accordéeà Sa Majesté pour terres fédéralesa:-Sonme additionnelle requise pour appointement

du service extérieur, $12,000; somme additionnelle requise pour dépenses casuelles,annonces, etc., et appointements des surnuméraires au bureau principal, 850,000, pourl'année finissant le 31 mars 1907.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Mareil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour somme additionnelle requise pour le coût des recherches, démarcations etautres travaux astronomiues du ininistre d(e l'intérieur, y compris le coût des instru-
ments (les appointements des coninissaires et des commis pourront être payés à même
cette somme à un taux excédant $500 par année, nonobstant toute disposition contraire
de 'Acte du rvige civil), pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une omme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour payer à M. C. A. Deulsunan pour améliorations et services relatifs aux
grottes dans la chaine des montagnes Selkirk, C.-B., pour l'année finissant le 31 mars
1907.

l. Résolu, qu'une -uniae n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour rembourser à la Royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest des secours
qu'elle a distribués à des métis nécessiteux, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Rèsolu, qu'une sonmne n'excédant pas vingt-sept mille quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour payer à la Compagnie du chemin de fer Calgarv etEdnonton, conformément au jugement du comité judiciaire du Conseil privé, le soldedu montent reçu par l- ministère de lIntérieur pour la vente des droits miniers con.tenus dans la concession de terres de la compagnie, pour 'année finissant le 31 mars

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer à la York Farmeri Colonizalion Company (Limited). ri règle-ment final des servitudes qu'elle possède sur le J N.O. 18-26-2 et le .j N.O. 12-27-3, let-utit à l'oustdu 21me méridien, pour l'année finissant le 31 mars 1907.6. Résolu. qu'une %omme n'exendant pas quarante-deux dollars et trois centins soit
accordée S Na Majesté pour p is'er à M. Kenneth McIver 'intérêt depuis le 30 décembre1$$4 jusqu'u O juillet 1904. sur $37.17, valeur du terrain pris par le gouvernement
comme droit dn passage, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-ept mille cinq

dollars soit accordée à Sa Majesté pour immigration :-Dépenses casuelles dans

gences canadiennes, britanniques et étrangères, dépenses générales d'inuigration

ireau central et appointements de comnnis surnuméraires, pour l'année finissant le

ars 1907.
. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille neuf cent soixante-

dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour institutions scienti-

et relevés hydrographiques-ministère de l'Intérieur:-Obsen atoire actrono-

e de PEtat-pour pourvoir aux appointements des employés spécialistes et des

-is, $19,972.50 ; enquêtes et démarcations des frontières du Canada, et travaux

noimiques et géodésiques du ministère de lIntérieur, y compris les dépenses con-

rtes de l'observatoire de l'Etat (les appointements des arpenteurs, de leurs aides

s employés surnuméraires à l'observatoire, pourront être payés à même ce crédit

prix excédant $500 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service

, appointements du géologue, $125,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

pour dépenses du gouvernement dans les Territoires( du Nord-Ouest, y compris

tien des asiles d'aliénés et des écoles, y compris $000 pour les services d'un em-

, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le

are 1907.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars-

ttable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour terres fédérales:-Arpen-

;, examen de rapports d'arpentages, impressions des plans, y compris $11,250 pour

ation, arpentages, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Mlarcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
ne suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent.dix-huit mille sept cent cinl-

te dollars soit accordée à Sa Majesté pour gouvernement du Territoire du

:n: -Traitemlents, appointements et frais se rattachant à l'administration du Ter-

re ; entretien et transport des aliénés, $150,000 ; subvention au conseil du Yukon,
fins locales, $93,750 ; subvention au conseil du Yukon, pour entretien et répara-

des routes, $75,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixinte-six mille deux cent

re-vingt-dix-neuf dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté

terres fédérales:-Appointeients du commissaire, $2,400 : appointements du

itendant des mines, $2,250 ; appointements dans le service extérieur, $1;5,:m0

-nses casuelles, annonces, etc., et appointements de commis auxiliaires au bureau

cipal, y compris $5,000 pour services extraordinaires se rattachant aux terres féré-

;, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $112,500 ; membres du

au des examinateurs des arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses ca-

les du bureau (Pautorisation requise par l'Acte du Service civil est par le présent

16e pour payer sur cette somme les services des membres du buran qui font partie

ervice civil), $750; protection des terres bosées dans le Manitoba, Saskatchewan,
rta, les Territoires du Nord-Ouest et la zone forestière de la Colonbie-Britannique,

Vlviculture dans le Manitoba, Saskatchewan, Alberta, et linmspection et la surveil-

e des réserves forestières, $62,500 ; salaires et dépenses de la division des mines,

; salaire d'un menuisier, $549, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent quatre-vingt-

dollars soit accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts

ravaux nécessaires à la réserve des sources thermales, près de la station de Banff,

erta, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa

t nour construction de chemins, routes cavalières et autres travaux nécessaires
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relativement à la réserve de la Vallée de Yoho, et son voiSiage inunédiat. pour l'arfnissant le 31 mars 1907.
~>. iésolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dl

soit accordée à Sa Majesté pour frais de litiges, pour l'aniée fii-iant le 'l mars 1t. Lésolu, qu lune omme n'excédant pas neuf mille dollar, soit accordée à Sajesté pour entretien <d- cssayerie à Vancouver, pour l'année fiaissant le 31 mars 1
7. leolu, qu'une sonmme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent soixa

quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour gravure, lithographie et impressior
cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 31 n
1907.

,. Réolu, qu'une sonnme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
jesté pour secours uix Canadiens se trouvant sans ressources ailleurs qu'aux EtI nis, po ur l'nnée fin sant le 31 mars 1907.

9. liésolu, qu'une sormne n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sajesté pour allocation à l'institut minier du Canada, pour l'année finissant le 31 i
1907.

10. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit aec
dée à Sa Majesté pour immigration :-Appointements des agents et employés en Ca
da, dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille soixante-quinze dollars
accordée à Sa Majesté pour ministère de l'Intérieur:-Augmentation des appois
ments de M. C. fI. Beddoe, premier commis, comptable, à $2,500 par aunée, à coi1
du 1er juillet 1906, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $75 ; aientation des appointements de M. W. S. Gliddon à $1,850 par année, $150 ; api1
monts de preier commis à M. 11. 11. Rowatt, à $1,900 par année, à compter du
juillet 1906. $1,425 ; appointements de premier commis à M. P. B. Symes, à $1,900
année, à compter du 1er juillet 1i6, $1,425, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

12. Risolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze dollars-imputable
le capital soit necordue à Sa Majesté pour terres fédérales :-Crédit supplémente
pour arpentages, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

13 Rsolu, qu'une sommne n'excédant pas dix mille dollars-imputable sur
revenu5-oit eordée à Sa Majesté pour terres fédérales :-Crédit supplémentaire p
dépenses ensuelles, annonces, appointenents de commis surnumnéraires au bureau pr
cipal, pour l'année tinissant le 31 iars 1907.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit nec
dée à Sa Majesté pour crédit supplémentaire pour la gravure, Ia lithographie et
impresions des artes du Dominion, et des Territoires du Nord-Ouest. pour l'am
finissant le 31 mars 1907.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Maje
pour subvention à l'institut minier du Canada :-Supplémentaire, pour l'année ir
salnt le 31 mars 1907.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à
Majesté pour pourroir aux appointements et aux dépenses casuelles des bureaux d'eu
g1strernent dans la province d'Alberta et la Saskatewan. pour l'année finissant

17. liésolu. qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante-quinze dollars s
aecordée à Sa Majesté pour Commission géologique:-Diflérence entre le crédit voté
les appointements d'un sous-chef et directeur depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 191
S*:.500 $125: pour pourvoir aux appointements d'un géologue chef et directeiadjoimt depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 1906, à $3.000 par année, $750, pour l'anxfinssa nt le 31 mars 1907.

1s. Résolu. qu'une sommne n'exédant pas sept mille quatre-vingt-treize dollars
trentetrois centins soit acordé, i à Sa Majesté pour Commision géologique :-pô
pourvoir à l'achat d'une chloupe autonatrice pour les explorations géologiques du 1
torni dans in h'olom bie-Britannique, $2,500 ; pour payer à A. Dieldon la compilaU
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les dessins d'une carte du Territoire du Yukon, $60 ; pourper àaî Nieolas. la
,itié du coût de la confection d'un index complet de la nouvelle. série du- rapports dui
niistère depuis lu vol. 1 jusqu'au vol. XVI (crédit reovl) 120 pour tra-
ction des rapports en français~, $333.33 ; pour pourvoir :iu dcoût d'Uue estimationi de
valeur actuelle (les gravîers aurifères du Klondike, $3UJ.pour I aîmee n i11at le,
mars 1907.

19. Réýsolu, qu'uneü somme n'excédant pas quatre-vi\ -ri illinqane-in
[lare soit accordée à Sa MIajesté pour Commnis-lingooiu xlrtos
ides; imprei-tssion et publication de rapports et ca cs tc.; appolintemenll lts .de géolo-
es adjoints,.esntus commis et ate;achati deu ~pm Iî,livre1s, iirunîtt,
pcterie, iiatéiriel pour le montage des cares entrtie des 1 bueu -t du!Iul e appa-
la du loair,Liubstances chimiques et dép. uiýus dliverses; avace lax goous
5.()(M ; explorationis Spéciales etaretie dans1 la L'olom1li'P Bîniu tle u- ti

jiiitipulicai oîu' (les rapports et0 re,$420 ri e riue ihgahe n
~S'jol, e.tc., polir la publicaitioni dcsý ce., représentanu u1le taildjàfietcmla
i dles notes d'explorations tt pi éparat1ion des, plans, c-ar-t( t.>, à l'ai'de. det noteiýs, etc.,

~alnriq d t pérgalqiaide à lablitèu etuxcitues etc., (lesý rétri-
ties puventý être pays sr ceý crédit suir uni piedl de plus dev $-f00l pa)ané, onb

~~~t ~ ( le(ipsiinhei'ced Service ivi) z4,00 lacat de( nouveoaux urs
Uir la bibliothèque, $'-02 ; aliesiablemns t ure ras, pu trois poîn-
!r cnier, c permanent danis lemué, e lsbeux, N1,50 -'rank Nil, ,
.'vices coimme éditeur dles publicaLtionsý (leý la Comsso gogquduer juillet,
X6 au -31 mars 1907, nonobstant l'Acte du1 Seric civil ou l'Acted reIlati ià la Cota1-

ssiongéloiqe $1,125 ; Frank (ioaluoti ucû e la m isesr pied dle
,de.x comletde vol. I-X.VI, nouvll ére rpprs nuesdocedpatmet
yï: esscais de, forage2 à Edmonton, Aibertal et TNw-GLasgow, ovleEose 30
tir 'année f1inissanit le 31 mars 19071.

-20. Ilslqu'une somme n'exédan pa deuýx ille sixcetvntiqdolr
Saccordée àt Sa Majesté polir Comsingéolo)gique g:-Crédit splm taire poucr
der les appointements d'un sos-he et irecteur, àilo pair année, à comptr dui

r juillet 190)6 jusqu'au 21 mr197$75; aponee t d'u géelu]d1ge chef 't
recteulr-adijoint, à compter du fe-r juiillet 1908) jusqui'au 31U mars 1907, à 8,0 a

née $L,250, pour l'né1iissantii le 1Mar 1907.
-). Rjésolu. qu'unei somm n'xcédani)t pas v ingt t milledex cenit ciiqutdll ars

it accordée à Sa Mjsépouir omisndeglge -P,>our l' oa t la péaa
,r de spéclimens. géol-ogiquesý, etnlgqe t d'histoire natlureIle pouir lemuéd Ve
ria memorial, $370; pour paei Mairc Sauitvatlle peu-r laJ tradioniii en franiis
s rapports dle géolo-gie, njonobýstaniit lesý dispositionls dce l'Aclte dut Se-rvice civil. $56

~ôi sppémetarepour traau ,d foraige dasl'Allberta et la Nuel-cse
,O>;pouir le- coût de l'évaluantion deu lavaerctledosbesaifrsu I-

ke, $12,000, pouýr l'année finiissanit le 31 maifrs 1907.
22. Résolui, qu'uine somme n'xéatpas cent qar-ig-unedlassi

cordée ià Sa ajst pouir dpre ntdes AfarsinLne :Apittm t de
*3. P). MLaecéir,à $2.700 par année, oobtanit leh isoiiosd lAt
Service civil, $1.50; denecaulspimntà la veuve du feui A. Arcan, $3

à q1, A. -M. P. Droin, pour coi,$10. nonob1lstantl les dIispositionsl (J 'e ý .,d r-
Pv eivil, 1$45, pouri l'awnée f.insissant le 3ý1 mars 190o7.

23. Résolu, qu'une somme n'excédanit pas seize mille sept lent trenitt et unllar
dix-neuf coninsr soit acc-ordée1 à sa M1ijesté peuir affaires dies avse-,î4 et

uée:Cr'(i snipplémenaire, pour asitneet son 'r inS'des.is, Otsrio, 2,0
éitqa suppl émen ta ires peuir éýcoles,, $8,000; montant reqluis pouir réýgle-r eie

,lmtiong en souiffrnace, des indiens (Jhippewas de lat Taines, dles Cipwsde
rnMis et (les Wyanidottes $'nedn 4,731.19 ; pour achat de nouivelles terre et

35
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enl ve% et (le huttes de sauvages et arpentages aux Sept-lles, $1,50; pour rélparatioi
ds chmn ur la réserve des sauvages dans le township de Raina, $500, pour l'anaôi

Insatle 31 mars 1907.
:24. Rýésolui, qu'une sommie n'excédanit pas quatre-vingt-six mille soixante-dix dol

lars soit accordléï à S'a Majesté pour affaires de- sauvages-Manitoba, '8iska;tolhewali
AIbeýrtaI et Territoire-s du or-us:Céisplmntrepour provisions,ý etc.

$4,000 ; niouveau miotanit requis pour pninaset écoles industrielles, $U70;nou
veau montant requis pour déessgénérakls, $7,790 ; erédit pour gratificationi ai
dépenises afini de coclreu nuva trité avec les sauvages et négocier aui sujet de
réclamlationis desý méitis dans le district à l'est du traité No 8, comprenant le-, siiiav,
de Portage,-la-Loche, l:Ie à la Crosse, lac Reindeer, etc, ,000 ; gratification, equi
valenlte à deux mnois de- salaire, it Elizab1eth Savard, veuve de feu Joseph Saivýrd, diree
teur d'giulueà Saudy* -Lake, agenice de Carlton), $U; c-rédit duquel seronit pbay
les smauvages renonçant à leurs titres, souns l'autorité de l'article 70 de l'Acte dles S'il
vages, (un remtboursemenvit serai enisite, fait des profits résultant des terrains), $50,000
pour pourvoir aux reA'herehese ethinologiques, et à la collection des objets aintiquel

inins 2,000l : crédit pour sumaxeni détýresseý. $500, pour l'année fýiniss-ant le 31
mars 1907d.

25. It(ésolu, qui'unec s iiime ni'excédanit pas c-inq( mille cent soixante-quinze dolla1
soit accordlée à Sa Mjsépour affaires des auge-omb-rinnue:--Cré
dlit supplémientaire, pour appoinitemnents, $75 ; crédit pour ase tinir Indîia-Orchard
Colomibie-Britanuniquev $1.510 ; pour aider aux sauivages qui ont perdu leurs terres el
leurs maiisons- dlans un ébueetà qpenucv's-Bridge. agence Kamloop)s-Okaiagan
$1,000 ; crédit pouxr aider à reconistrulire le quai Metînlilkai, $700 ; crédit suplplémIEn.
taire pour éc-oles, $1.900, pour l'annéef finiissant le 31 mar 107.

Les dites ré,solutions, étanit luesý unie seconide fois, sojnt adoptées.

M, Maircil (Bonavenuture) fit rapport de4 plusieurs résolutins, lesquelles sont lu.ý
coImme suit

1.Réol, u'nesommlie n'xl dn pasq ieufcn cnnt-ef mille dollIarsý
imputabe sur l '(pitlotacré à Na Mjesté poulr travauIlx pbiséi

pulis -Osevaoieastrolnmique d'Ottawai amngeets ebls Iaa i ua
üte., 815,000 ;Ottawa-éi, dilfce des Arhvsd[omno,8800 dtaaIéel dlei
Monnaiiies, *150,000; tta-dfcsu arlemû gadseet tioila
tions, 850,000; Ottawai-muiséeý Victoriai, 1200;Ottawa édiice dmjiitratif,-,-

Aqraisoemen.iiýit deo l'édificee I l's,8500;Otw- fld l'Ou-.t Agra ]d iss.-
ment, 800; Otta ,-noveýlédfcadiitaiepacctopr,8OQO,
pýour anxefinissanut le 31 mars 107

2.Rslqu'une sommile ni'e.xcédnt pas, cent soxat-duz ile dolla r -impu
table sur le weeu -otacordlée ià Sa aesépolurNovleeoe-ntgis

éiiePublic, *10,000 ; lligwtréilepublic, . 00 Can1so-édý(iflce public.,
85,00 OaeeBa-&itic ulc,100; lafxédic fdra an(éioratios

répairations;, ete,, $2.000; :Halifax-pavi ldes im irnscntu tiond'u inolive
étage, ste,, 82,000 ; Illiaxiaiond détention des imigran'llts, 83ý0,(000 :Uallifiix..

nouvel~~-- édfc bi,*300 llfxposte dle quaraniiita-ine--hôiîtal dI'hiveýr de l'île
Lawlor, $15,00;Inenea)dfc public, $10,000 ; S'ydney- Nord -dfc publi-.,-

réparations et amio1irationsR, $2,5M0; Slbreéicepublie, 810,000; Sydniy-
édificev Public-ardismn (à voter de nouveau), *85,000 ; West vi l ive publie,
85,000, pour l'nnnée finiissant le 31 mrs 1907.

',. Résýolu, qu'un11e sommei ni'excédant pas dix mille djollars soit accordlée à Sa MA-
j1osf , pour Ilie du l'rincev- Edouard :Sui-dilePublic, pour l'annéer finiissanit le 31

manrs 1007.
4. Riésolui, qu'iue sommiie n'xéatpas dix-sept miille dollars soitl acc(ordéýe ilS

MajesP-té pour Novaýrnwé -CampbellIton-édi flev puiblic, $5,000; 8aliit-Jeail,-



Edouard VII 10 juillet 547

alinr, $10j000, pour l'ann11ée tilnissan¶ L. 31 ar 19(17.
5. Riésohii, qu'une somme n'excédant pasi dix, mille- dolrsiitacode a
pour provinces maritimes en général: Edlificeus puli' féérauix rfcina

itins, ré-parations, etc., pour l'année tunissant leu3 mars 19i0,.
t6, Résolu, qu'une somme n'excédanit pasi tr-oi, centixat cin mile 111q ent
Ptrs soit acc-ordée à Sa Majesté pourQuec tn-leédicpbi,8150

ýoj.tii-édifice publie, $12,000 ; é»difices fédéraiux ré'feis, amlirains rp
~netc., $12,000 ; Grosse-Ile- statî(i deý qurnaieaiéirtin ;etrprations

bôàtimients, $t8,000 ; Ibervilf-édý(i1icepbi, 600; oite-dte pll aIIné-
itions, 1,0 ; Lachtt-édlitice public. 8600;Lvséiiepublic. -,I' -.i 00
gueil édifice public, 8200;Mggéiiepbi,8000;Mnn n édi-

,ept de- vérification- agrandisseîatii, t aéirto',~cmrsaeaeet
,ilier, etc., $7.000 ;Moté-ltintmitar-oueumg Sin, m810.0
itréaïl hôiÎtcl des posýtes -installation dussèm e tbsponaimu1
ice postl,. $55,000 ; Montréal nouvelle. station stl-mlc etetdic,

tillerie, $10,000 ; Qée-ialeloeetdu Guenu ééa éaa
s, ameublement, etc., $2,000; Q bepaioneimmgat e ééal 500

,bec-hôpita pour les immigrants souffrant du trachomu eiit t iires maiesjq( sein-
,les, dains le parc Savard-reconstruction du bâàtimen,-it inenié I3,0 Qée

mients ilitaires-magasÎi principal à l'ar-senal ééa,$,0o;Qée âi
ils, militaires-liangar pour emmagatsiner des, objets lourds, danils leuacàbues

00O; Sbrroe'pavillon d'exercices militaiires. ,0 ; Sitlaitepvl
d'eXerViceýs militaires, $28,000 ; Saint-J'ean-é-(difice( publir,$1,0 TrîRi

ss~domane-am~~li<'atinn, 2,00 ; TnsIiirspvlo 'xrie iiars
JOpour FPanné,e finissant le, 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une1 sommeir nl*'xcédanit pas cin)q cenit soeixantei mille, six cents dotllrs
Accordée à Sai Majesté pour Ontairio :--Belleville-dépô( d'ames *1,0; le

,..éiiepublic améliorations, $1,000 ;Batrdéiieple-améliorations',
li; thamii--dépôt d'arm1es, $5,000); édfiefdraxréetin ,1éioraitioýns,

Lrations. etc., $1200 ;Gat édificepbiccageet Il'l'titllationl dui bulreauL
poqte, e-tc., $1,000 ; ulb-é 1 'armelfs, *,0; .ulh-dfc ulc
indissement-l, améiilioratlions, mobilier, et.,8,00;lmilton-ll - 'xric

mndiseient 830000 Hakesbry difce pbli, 8,600 Rigatn- Inientg
[ar-csrepotir airtillerie de, campagne Royvaleý Ciaadie-ne et ré,parations,.

~OM;Knao-âiet iiarséui pouir batrede campagne, *10,500
gsl-bâ^tel des potsmoiiatos aéirain ,. tc." ,0; Kinigston 1

~mliaie oalécri,$U,00; Lodo-âtmnt iliti1res-odi'e 8X;
14-Jâimùt ilitaiiresý-nouveau maigasin, $20,0f00; Lunodon-buireauti iii pote-

indiserentet méliratons 81,50;North-Bayi -éi difice pulici, *00 ; Oaha1-
-4iiepublie, $4,000; Ottaiwa,-édific!es pule-iorroleaulx et ray on.q en

'rý etc., $1. 00; ttaiwa-Imraei delEatalng 'preuve du fe, alvvc
re tic plus et novll omverture, à l'épreuve du fe,I *25000 O n-Soutmditi.
lie, $10,00;?tebrug-al d'armes(,, $20.000 ; 'Peterborougli- éd ifire publiec

metet améliorat ions, $4,500; St. Mfary'-dfe ule lo;Sit
'eepublic-améliorations, *7,000; an ic-édifice public, *3,500;

~e..éifeepublic, $10,000;, Stratford-dépîôt d'airme,. *10,000;: Torontfo ilioue
tset agrandlisýsemnrts, e15.000 ; Torntok-éifice édruxaPloa

ln éfections, réparations, ete., $6,000;: Torotuio-salle 'xrienovaxaé
eptspour les nouveaux corps de milice, *75),000 Toet-4niena~ li-

e8-odrière, *3,000 ; Toronto-bâtiment. iiare-aen pour corpg perma-
,t pour remplacer la propriété vendue à la ville, *50O,000; Tornnn l()e 4 d %

,q5
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postes-terra-lin, bâtiment, apparel pneumatqu1e it MachinjE,, $20,1100 ; Toronit-hýt
des postes -station postale adiinel, 80,00t ; Winghaml-édJifice- pulAic, 1,0
WVoodstock-dépôt d'arnire, $21,500, pour fannée finiissanit lu :31 mas190(7.

8. ésluquunesome 'ecédntpas trois eent urat'i lliel dollar- soit
accordée à Sa Ma'épu aiob -tadnsll 'xrie 2o,000 ; des

f>édéýrauix-réfec(tionls, mloainrprtos tc,8,0 epw-dfe u
blie, $5,00;Slkr-dtiepbic , ; ; an-oiaeéiiepublic,850;
Wifnnipeg-nm1:gaýiI iliar dcdsrc,$l,0 inic ova avliln
imimigranits, 847,ii00 Wiip'gbtînnsuilitaiire-s-lgmnsd osole~~

bureau deP pot,80,o inic tto omale u nord d la vie du1 l..q

9.~ ~ ~ ~~II Réslu quun 'om 'ecéan pi, cn 1 utrvng Ili ~ep ille ciniq es
dolrssi acrdeàSa Mesépour uakthea t Abra Csnepourcop

monton édifice pli, $000zMdcn Itéiepbi, $15,'00 ; osa-
édifce plic, 811,00> ; CHAMe-lbr édtie uli srant de ura deuotd
palais deiutiee de' bureau;Il d'enreg-,i-l.Ii"tmet. $000zIéiabreude ose
douanle, etc., 82,0 akto-dfe ulc 1,0,pour l'nétini--ant l, 31a
rmrs 1907.

dé-0 à Sa aesépour ClmiBrtniu -ubrnd dicepuiblie$2o. Q

la maie e éeeise le seric retýlif auxsaag, 100;Oooo-ife

soi acoréeà a Mjetépour iti. puiblic- engnéa: dfie pulIics en il 4

tin des dépôt d'ames, *37 0 stonse agooiusnueuxéiieotrf
tinaéirtions, ré-paraltionsL, etc., auix bâtmIe'ntsate1 ltrsec,8,0,pu

]'année finiiýiisat le 3 maijrs 1907.
12. Résolu, qul'unelf sonuati nl'excédanklt pas l oept censixan1te etlu mi lile' sept0 centI

soixnt Pt quinze dollrs soit acordée à Sa Majesté pour loye réparatin, mobilir,

cocegS, uto, 88,0 j R,;Idlan-la Il, y cmpriiliis terrain-am1 léliorations , obiliïere
et rien fii , 8'2 ;J0M00 Rieu-l llE- ltioni pouri cobutil et é2lairage, 6.
miliejor édfcspubdiesféérux $9.000; hôe despote-aéngeen et fournii.

turcsl»(l0;btensfdru de L laaataine de., b'estiauxreovclntn
répaatin .améiortios, ee.,87,00 bâimet fédéjrauxI de l'immiiigration-rép

rainmblir tc,8300 btmnt édru d uratin-lrein eti.,
83,00;édilee pulic, Otaw -caufage ycomis salaires des,, mnécanicien.s, chaluf-

feur etgardens 871000; édfics pulie, Otawaprépeé8auxascenseours, 8050
édfcspbis ttw 1 a et éli rag lec14vt r ique, cmpris e in et ponii.,

a3,0 S; édiic pulis qw seric télépho(niqe 88,t 0 ; éd1i fices -puibliei. Ot-
îai çri~,$n~ lili'i's publics, OttaNwa parc' de0 i ( 'ô-te dui 3iaijor, *61,000 ,

édifces ubli~~, >tt~mî 'îml~'ene 1p deq la nige, ýideaju-1fall compris, 8350;saa.
desméancinschufeus et gaIrdin,,éiie pliblies fédé('raulx, $110,250; articles

pourles mméenicen'schaufeur etgardens,édifcespublicsl fédéraulx, 8,0;cat
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les édities pobiles fédéraux-combustible, $75,0 : éclairage des édifices publics

Lux, $56,000 ; eau pour les édifices publics fédéraux, $15,00 ; force électrique et
pour actionner les ascenseurs, les machines à oblitérer les timbres-poste, etc.,

as publics fédéraux, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent six mille sept cent soixante-

e dollars--imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour travaux pu-
-Prolongement des droits de glissoirs et barrages, y compris appointements des

is préposés à ce service, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil,

) ; Compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa-allocation relative aux billes

ýs au barrage des Chenaux, rivière Ottawa, 1906-07, $1,200 ; rivière Gatineau--
des barrages flottants de M3. Gilmour et IIughson, aux Cascades, pendant l'exer-

906-07, $450 ; (a) frais de réparations, et d'exploitation des ports, bassins et glis-
$125,000 ; ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,

ligne de télégraphe aérien et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les

aees maritimes, y compris les frais des vapeurs employés au service des cdbles,

frais du télégraphe Marconi à Belle-Isle, $86,000 ; payer à J. C. Taché pour ser-
ýomme surintendant à Chicoutimi. $225 ; lignes télégraphiques-Territoires du

.Ouest, $21,000 ; lignes télégraphiques-Colombie-Britannique, 820.550 lignes
-aphiques-Territoire du Yukon, $138,750 ; service télégraphique en général,
) : agence des travaux publies, Colombie-Britannique. $1.900, pour l'année tinis-

e 31 mars 1907.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-dix nulle neuf cents
-.- imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Arbitrages

stences arbitrales, y compris les paiements autorisés. nonobstant les dispositions de
du Service civil, $3,750 ; études et inspection. $37,500 : examen des eaux supé

's dans la rivière Ottawa et de ses tributaires dans le but de trouver moyen de
le niveau des biefs supérieurs de ces cours d'eau, afin de faciliter davantage la

-ation, le flottage du bois, etc., $5,000 ; laboratoire de l'essayeur du eiment-amé-.
ion d l'installation, $37,500; quarantaine de la Grosse-fle-reconstruction du va-
Challenger, $13,000 ; Galerie Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris
t de tableaux, sur recommandation d'un comité d'artistes, *5,700; branheli du
eivil-appointements des ingénieurs. inspecteurs, surintendants, dessinateurs,

lis et messagers, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, 94,500 ;
I de l'architecte en chef-appointements des architectes, dessinateurs et commis,
)stant les dispositions de l'Acte du Service civil, *35,400 ; service télégraphique-
utements du personnel, nonobstant les dispositions dc l'Acte du Servi eivil,
); services provisoires de commis et autres employés, y compris ceux dont l'emploi
umencé depuis le 1er juillet 1882, nonobstant les disposition, de l'Acte du Service
$45,000 ; livres techniques et autres publications, $400 ; commission des eaux

rables de grands fonds, y compris paiements autorisés nonobstant les dispositions

kete du Service civil, $17,500 ; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels
rédits peuvent être insuffisants, à condition que la somme n'excède pas $200 n
n cas, $4,500, pour l'année finissant le 31 mars 1907,

. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars-impu-
sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour Québee :-Amélioratio du port

uébec, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
[6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
sté pour Port-Arthur et Fort-William :-Travaux d'amélioration du port de la
re, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
[7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars soit aecor-
Sa :Majesté pour moyens de transport:-De la Baie Georgienne à Montréal-4tude
route fluviale par k± rivières des Français et l'Outaouais, y compris paiements

risés, nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du Service civil, $100,000;
de Montréal (division d'aval)-améliorations en aval du courant de Sainte-Me
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$60,000 ; I>ort-Colborne-amîéîioratÎiî du port, 8<60,00o, pour l'année fiisan l
mars 1907.

& L ésol, qu'une onmme n 'excédant pas trois cent sept mille trois c tsdolaisoit accordée à Sa Majesté pour ports et rvèe ovleEos -mes-o».
quai, $5.500 Ann1.apolis ôprtin au quai de la Reine, $4,000 ; Applei-River-quai

8600;Arisýaig-jetée, brise-lames-réparations, 8150; l3addeek-qui,8700
~aieys-roo-purcomléerla protection du chenal, $2,000 ; Barriiagt on -Pa>issageýamé]-Il)iortioi dtu chenal, .831,000 ; Baxtcr's-llarbour-reeonstructÎi duliselm

$1,000 ; l 3yil-rs-aie$éaaiîs 1,800 ; baie Saint-muiirenlt-port do- bèteitux, $5,500; Ba-oe-Brise-lamnes, $3,000 ; Big-Lorraine-dragage, de l'enitréýe dl
port.,00 Boi.sdaile-qiit, 85,500 ; Bourgeois, anse--quai, $2,500; alo-Cv.

brie-ains,85,00; lîiepport de-améliorations, $5,500 ; ChuirchI-Poiint-pro.
longemen-lt dJi l'ab)oiteau, 81C0 ountry-Ilarbour-enlèvement d'obstructions, *70Qe
Cow-Bay (P lor t-3Mo rin)---répart iou.s au brise-lames, $10,000 ; Cul1oEni-brise1x8500 7igby-Pier-travalix def réparations et de réfection, $2,000 . Drum4l-leilil

bris-jams prlongmen ,oo ,0; :Eskasoni-quai, $3,100 ; Frude 5-Poýin1- -igrar
dilssernen.It du qJuai, G150;(abaruis-amnétilioration du port, $800 ; GogvIe~r
lonIgemen.lt, dui quai, 8150 Ilace-iy, aýide pour-améioration, du portC $12.5,
Uaibitanits (riviè,re es-qa à Cauniiing, 810,1500 ; Ilalf-IslandI-Cov-brsln
87i,500 ; 111iltz- Natrrows-amélioration, $500 ; llfunts-Ioint-proloaineniiit dli lris-laines, 81,000 ; Inivernesa (Broad-Cove) Port des IMines-réparationis, $ý10.000 . Jeiddore.-quai, $800X); Je 'yCv (o$e-oe ui 4,500 ;Jogs-is-a>>
(Iu brise-lames, 81,000; L'ros-é a ions a brise-laines, 83,000 ; LarrY (rivièr

40-bis-lme,$500; ni(fel-rselms $ý500 ; Little-Book--répratîo Il:brise-lames, $2,400l; Liveýrpool-débýilai du rochie, $2,000 ; iigtn -oerélp2 r;tiOens auI quai, $1.800I); Maaah-ui 4,000; : inn-oervtmn roodes jetées dul chen-ial, 81,200; $Mrl-onti-ui2,000 ; Mýiil-otr-jJii
bouir-quii $3,000 ; $ilCv-rs-aas 11,000 ; Ne~apelo-uîen
p)ierré à Kelly'sý-Coive, $,uo; orhat-aru-qa,81,000 ; Pre'~oe~
amiéliorations, 8K,60O ;darbr'amloaîn<u port, $20.000 ; PetiteRiir-.

améioaton, 8,00;Phnîeys-ove bis-lme,$6,$00 ; 'lesan-Ba...qua
46,00 Joiierile-ébreaèr, 5,00 Prtr'-Lie-healde bateýau JusIqIl .a%lxort deo Trois $lass 4,000; $ot1atns--qa,8,000 ; Port-Jlood- travaux 01fascinies et oni pierre destinés il formier l'enitréei nord dui poit, $15,000;, Port-taTour-,.

prolongemnent du islan, 8,0; $uws-ui 5,000 ; Ra '-Cree(k-41qti
$1.500 SheetIlarbor-quaisur lat rivière d floe t,850;Sinr-oe<,

saige du chienal et travaux de protection,$00 atmgoe-ui, 8,0;ToueYRlvvr'-port des bateaux, $3,000 ; $itralec-ui 10,000;.Wlae1a>w,
améliorations et réparations,. $2,500, Wes.t-AýriehIat-qiuai, $-5.000; Wes.-uody
qjuai, 81,000 YamuhIabu-méirtos8000 pour laneflniss;mi k~

i mars 1907.
I.As dites réouin,étanit Ilues unle secoode fois, snttaotés

M. Marvil (Bonaveftre) fait rapp1ort dei plusiurs réoutos1lsullssntlý
C11n111no Suit

1. éou qu'unle somen'xcdat a soixantie-treize mlille sept cent c-inq(lilt
oIol4lrs soit aveiordée àl Sa aesépour travaux publics--ports et, rivières-Iled

PriceEduar Uggn-Jté-rfeeiosrépara-itions,, ete»,80 ; NMiiniii-h
proonemntdu brs-ansdu suId, :250 ~e.odnrpros a rs-

82,00;l'unt-'ri Il-qui,$5,000; réparations aulx jeésetbrs-ae,$
Ruti(ort dv) rielms'sur l'Île Riloinsoni àl l'entrée suid dul havre, $7,5W) _us

tico (ort de-) réaa ion uiselaes ai nord deo l'entrée, dragage, ute., $2, <al
baeSint-ielrre- brs-ane Ôucté est de l'entrée dui havre, 811,5M0 Soit

Knihts4oin-rnfrceen d brsela e e,,850; Rivière dul Sud, Port-Mr
rayréaraios lajeée 8150; ummrsde(havre de)ý-bris(--]am O,Oo
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nia-p-Iroloîgertieit du brise,-laine du sud,. *2,0O0 ; Il> au B prtc in d

e-lamies du sud contîre lýaffouillemcnit, etc., $1,250, pour l«ii'anné tini1sýami le ;l mairs
i.
2. Résoliu, qu'uni, >somme n'excédant pas trois cent qutrznillý six ent dollars
tipuitable sur le revenu -soit accordée à SaMaet urNua-ru ik

icto iheeheal à tarsla plage, $2,000 ; C npelo-quai prlneet e
iration-, $22,000 ; Cap-Tori-eu-tin-aiméliorationis et ré,paraionsi auxi tra1vaux. dut

S8,00; Caraquet-quai-abords, brise-glaces, etc.., 4,00 haic-labor
e-lames,,$0 ; Cloe.klisb -travauix d'amélioraitions, a la déchlarge det la rivièêre,

00 Clifton (Stonehaven)-ainéliorations etrpatinaubselns,*00
houLsie.-amnélioration du port, $28,000 ; Dpe-lrorbielîe,*010

rham-uai,$5,500i ; Granîde Rivière-aux-Saumons)i-;-éprne rs-lie éns
0O - Misicou, port de--quai (à voter de nouve(-au, montant prm) 300;Nrh
id. b)rîse-lames-quai-Grand-Mýanan, $10,000 ; onedu Cêeqa,$.0
it.Rocher(,i-brise-lamnes, $10,000 ; Pointe du( êeréaainiatrselmi
,oool; Quaco, havre d&>-prolongement de la je1tée( de lFest, ý1o,00;Gi1ibueoa
ongenit de la jetée du nord, $13,000 ; rivière antJa et ses trlliutairesý, 0;

ère, Saîint-Jean-quai dans les eaux desesuieporebusraugvrlnen
vincial la moitié ou plus des quais primitifs cons:truiits par lui,.500;San-nr
ragage, $6,000 ; Saint-JTean, port de-birise-lamnes di, la l'ointe dlu Niègre, 20o
mt-Jean, piort de-dragage . $100,000 ; Sa;init-Jeanii, poirt de--répýaratin e olog

it desm ouvýrages de protection à la base0 d1u Fort-Dulfferin,$0 ;Sipgapr

~recostrucion et réparations aux jetéeýis d'entrée, clayonnai;ge, .,*00; hI-
port de-quai ait termnuîs (lu chemin deu fer de aaut 1.0,pu aîé

,sant le 31 mars 1907.
3ý. Rés:olu, quî'unîe sommîe n'excédant paks vig-du mlle eMiîqcnsdla o
irdée à Sai Majesté pour provinces maiiritinies ei nérl:Rprîoae loa
Ls générales dles ports et rivières, pour l'année fini:ssant le 31 mars 19074.

4. Résolu, qu1'une som1me 1-cdatps cinqi cent trente mlille- quatkreý cenlt cml-
>nte dollars -imp)utableý suir le revenu- soit accordée à Sa-,Ielt pouir Q1u11-4

ie à l'îlot-dbaradière, *300; anlse, aui rsPod-mlortosà ':bu
ire dle la rivière, $1,00t) ; Anse au C'ap Cp-oe-i)-aîîs 500;as

~~Jeu-ete-rfctiîî,réparatiionis, etc., *100;Bi-e-èehic éisa
igue- recon)str i i-ion dul quai à Vil-Mre v opi draigage dies abiord,,S
raeliois de Nlalbie-pilier de dérivation, *,3,5oi0 ; Belteil piiliers, degéigtone
leades, répara1ntions1, etce., $1,000 ; Le i, q(-muai à la1 l>oilîte à oé*,00;cno
Jre, lac Téieani îgue-quai, $2,000;. Cap) àl'ie-airprtîis ;
iteauigna;y-quaiýi sur la rive sud du lac Sainit-Loulis entre Woodlland etge-1ue

tiè-re de BeupiJré,-quaii, $3,000 ; Grands éhn-rselne,*0,0;Gos
-tati)n deo qurnaiepolnee t quai, $24,000; poKrts, riviè reýs eti p,<ts -

.Aratiolns etiéoatin générailes, $20,000 ; Ile Perrot-réparations aut quaii dut
é sud de l'île, $800O; lac Mé$tcjeés 5,000 ; lac Snt4eaquai duý -réparat-
ns, $3,000 ; lac Saint-Jean---dragage, *4,000 ; ha ie tFaçi Bqiteauce)-qa,
Mo 0; Lavalitri- -quai, *5,000; ILes Eboulernnts-répatkraiions aui quai, *500; 1*
bleau, Descenite des Femmes-quai sur la rivière Sauny *,0;lle d1*Almaýi--
èyement de rochiers, $1,000 ; Ile (le la1 Maeen-rs-aejts ,0; MuIr-
ljij,-.quiti, *2,000; Mille VahsdbacdrU500 itooek t(De)lisle)quai.

Om ; chute de Mýonýtiior,ecy-mur dle revêtemeinnt oeneofeet 30;Nv
riul--ia i-pro longe nien t. $12,000; P'eel-ileitd-Bay' (Baie deý Xiuisquoi)quai,

ZM ; quîai de Pe>rcé (ans1-e du1 -Nord), *10,000 ; Petites Breemselv~etd
4lux 1,500 ; Pointe aux Tremble-quai, *10,00;Pit aos-uî--Wua

ni, 4800 ; Portiacuf-qu ai, $3,000O; Reýpetignziy-quiai, $5.00; Rmousiikinfihléio-
,ins $0,000); rivière Ashouaprnoluchoan et Periboiika--pilieýrq de( dérivation. et.-
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50o;rivière aux Ilenards-jetée brise-lames(,1,Oo 11 rivèreà l ip-qitt.pro loingem tent, 83,000; rivière laherprtosau quai, 1,0; rivière flatia.can)-ldgage3 du chenaal à l'embouchure, 88,000 ; Rivière-du-Loup (Fraserville>-amê.lioration du p)ort, $20,tio); R1ii-du-Loup (en hiaut)-dragage et aimélioratins à$1*P l';ocur,$o rÎiire Ma.tskÎiuunig(-dragag, $10,000 ; Rivièr-Oucýýlljeé
-rép)araitionst, etc., 810,000 ; rivière Ottawa-quai à l'embouchure de lat Liè-vre(a-
Sonr), 8,0;rivière Saguua-dragage et autres améliorations, 6000;rivière

Sain-Lous-amliortion, 87000; rivière Saint-Iduurice-ulhenal enitre le-s Gads
Piles et Li-Tuque, $9,0111 ; rivière Saiint-MUauric--barragu aux rnePie,800;

rivèr SantMauic--daggedu chenal à l'embouchure, 82,0 ;rviêre Verte.-
amnéliorations à l'mocue$1,0Q00; Saint-Alphonse (de I3agotvile)-enlèvernfiient de.srochiers aux abords, 81,i)0; Saint-André de Kamouraka-quai-répa)ýraitions aux
abordsý en terre, etc., 81,200; Sainte-Anne des IMonts-havre de refuige il 1«,l'emouc(hure
de lat grande rivière à SaneAn,8,0;Sainite-Annie de Chicoutimii-quti, * 1,000,Sain Clarle Boromé--qai, 3,00 ;Saint -François, Dle d*Orléaiis-apprche d
caisson isolé, $7,000 ; Sainlt- Vulgence-quai, $3,000 ; Saint-Juan des CaBn-ui
*10,000 ; Sainit-Jeani, Ile dirônspooee t d quai, 85,000;San-auot

11 dOréus-épraiosaut quai, $2,500 ; Sinit-Siméon-prolonýgeInent du1 quai,
81,00;Sait-Slpie-quai. $7,000 ; Saint-Valier-quai, $4,000 ; port dif Trois-

Rivires-uaisadditionnels dans lseaux estuaires, 850,000 ; Trois-Pistoles, (quai)-.
répara-jtionsi, $2,500)( ; Yiaaka (riviére)-dragage, $7,000, pour l'année rinissant le 31
mars 1907'.

5. éou qu'une som 'xéatpas six cent quarante miille centi cý"inquanlte
dollars soit accordée à Sa ýMajesté pour Onitairio :-Anherstburg-amiélio)ritoi du chle-lnl, etc., . opi achat de terrain, *1,0;Bel-Jve-daa e ei l'nredche.
iil, etc, t renouvellemnut des pilotis des, travaux de protection, $3,re00; R3ild-réartinsair quii du nordl et travaux dei dragage, $800l; Be(rlnamitrtond
port.,20 ; B1ilahei irYaéirtos *, 6,000 ; Bronite.--amiélioraitioii du pairt,
$2,240o : C1oourg réaaindus qu1ais, $5,000 ; Colborne (p)ort)-quii *500;col-
làligood-li1oraionl dut port, 85,00; odi-richl-méiaio dui port.*0,0
port.i, riirset ponts.-éaain etaéi$tosgnrls 15,000 ; llaileybuvtry
(lic Ténsannu)-ui 100 amlo-mloa iond po(rt, Ki,00; n-
eardinsc (po(rt de)-répatratifons aux jetée(s et drgge$1,5(00;Pti-urtaml.
rattion du]i chenal niordJ dansý lat baie (Ieorgiennie, *510,000 ; Mthds bi)anl
rntion dut chenail eiin esro et Watubaushen11-le, $12,000 ; Meiford (port de)-aniê.-
liorationis, :2,0 Midiiilsn (port de( méirains.)000 Ottawa-ua ail
pied dut canial Rideau, *6,00; Oen-Soundl( (port do)-d(raýgaige et ouvraige dei pýro)tcc
lion ie. pilotis, etc., 815000 Prry.-Soundli-quini *1,500;Pntnu.iedrg
e-t anltri-s amlioratiiios, *06,000 ; PoneEoa daae 1,0; Piort-iurell_.

améioatondu port. 845,00;Potl 3ue-rpwain aux jeée t dratýgage *:.V(, 0 00 ;
Por-Dve-anéioatondit port. $2,000;or-perprios aux jetées et dira-

gage, 88,000; orStny-améilioraititi dut po)rt. *6!0,000; : Ranma,-quai sulr le, lac
Co0hehng$7.50; $iir tnbedaae 7,000 ; riviière hne-va à lem-bou1chu1re. A*2.5MO: Ronideaul (po4rt $(3nilorton,*0,000;: Rosseau, quani, $2,00M;

Saugsren (r-ivière)aéioain à l'oucuvire, *500; Severnivi re)-elèvo.
met ef stuti on àlýi lat tèýte de Il chulte Mfavdonald, *3,500;) Sivrtr île dle

Mautouin qua. *,00; Tronto,ý, (pr de)- -Iioration dcenté deP l'esgt,$,)5'000; Toeronitf (port def)pronmetd riselae de l'le 10,000;: Trend-
well quai 42,700) Treton-d fragagze def la rivlière Trent, $,5.000 ;Wito-éa,.

tiil niqui et diraigage, $1u500 pouir l'année finiissnt le 31 mnars 1,907.
8. l~>4,lu quunesome nexcdan pasý vingt-trois mnille deux cen-its dollairs soit

. Si NMaj,*'.U pvoir MajnitoIia --Arw (laC WinnippgY.-qii *1,200o; riviè,re
Faifor mttnvage dul (l lit de Ila rivière eni aval def la déhreartificielle dul lac ar

toba. : c2<) ot.rvèe t ponits- répa)ratiions et améli-iorattionsgénrls $1,750;
l~{~flaphinalistnwn du iveu,$2,500 ; décbar-ge du lac SitFaçi.<<~
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~i-ii des jetées conductrices et dragaige, $5,00M ; Selkirk-prolmonement du quai,

O ; Winniipegosis-dragage dit chenal à l'mocuede Ila riv-ière Q- S

O ; Winniipeg (rivière)~-enlèvement d*obstruction dans Ile rapide du Mlanitlou,
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

7. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent cinquante dull1arS >foit

rdgée à Sa Majesté pour Saskatchewan et Alberta :-Ports, rivières e2t ponits, y ccoin-
les culées, réparations et améliorations générales, $3,750 ;: b)ras mord de Ila riv-ière,
atehiewani-levée, $5,000, pour l'année finissant le 31 miars 190)7.

~.Rslqu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept muille c-inquanteiig doil-

-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa MNajestéý pouir Colombilie-Býritannii-
-Lacs Anderson et Kýennedy-nettoyer les dé1chiarges, $1,500; riire Canixb-1

$3,000 ; rivière Columbia-amélioratioiis, 8,0 ;rivièreCouta-nè-

td'obstacles à la navigation, $1,000 ; riviè,re ornyamloains 00

re Dunican-amélorations, $1,000 ; rivière Frsramloato u chenal,
lige de protection, etc., $20,000) ; ports, rivières et ponits-réýparations en géné(ral et
joirations, $2,250 ; Nanaïmo (bavre)-méiilioraiton)i du] chienafl du nordet, 8,50

r, o(rth-Thompson-amélioratons, $1,000 ; rivière Skeena-aéirtoa
me ; Viecoria (havre)-dragage et enlèv-emenlt du rc elc.. 820,00 ;satond

anitaine (le Williamas-1-Iead-améliorations, 7,0,pour l'annéie finissanit le 31 mlars

~,Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit aiccordée. à sae Ma-
pour ports et rivières en général, pour l'anniée finissant le 31l mnars, 1907.

l0. RZésolui, qu'une somme n'excédant pas nleuf cenit dix-ept muille, deq- Jux cent c
ite, dollars soit accordée à Sa Majesté p)our dragag-y copIl-,poitmet
ingénieurs, surintendants et employés> attachés1 ià eu sevc -Dragueursa-rilpara.
~$6O,000 ; nouveau dragueur et chalans pourii l'le, du1 l'rincel-dEdor, $32,04r».
eloutillage de dragage-Ontario et $ubc 50,000; novloutillage de dIraigge

anitoba, $20,500 ; nouvel outillage de drgg-oobeBianqe*120ff000;
,-(l outillage de dragage--en général, $240,000 ; rggepoine aritimefs,
IoOO; dragsge-Québec et Ontario, $170,000;: dragage-Mfanitoba, *16,00:; dra-
-('oloic)î-Britannique, 840,000; drgae-evie n ééral, 83,50 pur l'an-

finlissant le 31 mars 1907.
il. Résolui, qu'une somme n'excédanit pas trnt-eu iille deux eentciqat
in soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et barrages: -Distriet de SitMu
-amélioration des barrages flottants pour faciliter le, floettageý et la gatrde( du1 bisiý

ooo); riviè%re Saguenay-glissoirs et estacades eni amo(nt deý Chicouitijiii, $,
,0irs et outillage en général, $3,750, pour l'année( finissant le 31 maiirs 19074.
1.Rsou qu'une somme n'excédant pas; quaýrante-cinq mille, deux cenit cinlquaniteý

ý,rs soit accordée à Sa Metépoýur po(nts et casés:Otw-ot taod
Ili riviè~re Ottawa1. les 9liýsoirs; et Ile analRiaurpatnsodare.100

rwu-ontsDuflerin et apuslsglisýsoires die lil et Pont l'nion et ablords, répa-
-,tl et agraiseme(nts, etc. K8500 ; Pont de la rvèeBataille le Balefýr-noni-

;Isbsriielures enl bétonl et protec(tion d1s cullées aivec pilo-tis eýn rangs s errîés, $2.000;ý
i hlellimotl sur la rivièreI AsinîbIoine, $1.0;chemin (eeoIftondnsl

mtoba et les Territoires du or-us,1,00;ponïts à la éharge det l'Etafft,y o-
les aboords,8.70 pour l'anniéefnisn kl .31 marsTý 1907.
13. Résolu, qu'une somme n'xatPas- trois mille do(-llars s;oit acc(rordé à Sat Nia-
Spour lignes télégraphiques-provincesmaime:-edu aprtnpolg-

kt du télégraphetc, $1.4000; ligne de, MNabo,011. iam et Ma-oepoogmn
lu' lat ba.ie 'Saint-Lairenrt, $2,000o. pour lanefinlissanqt le '31 manrs 1907.-
14. Résolu, qu'une somm11e nPéazpa quatre mille cinq cents dllairs solit ce
à Sa ilNajesté' pour Québec- (t'ýrrp>Lri)rv nord du i tLarn:-mlr-

tg et répa.rations, $3,000 ; ligne- aérieine 'Dscenteý de- Fiewumnte au ai-Ctr
fre agueay, 1,500, pour l'année fiissant le 311 miars 1907,
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I,~ lésouquune somme n'excédant pas trois mille cÎinq cents dollars soit a(deàSal Majesté pour Québec (île,$) :-Grosse-Ile-réseau de quarantaine- 1tbm1ent dcux stations de télégraphie sans fil, système M\arconi, comme alteruativiraccordAeent par câble sous-marin, pour l'aimée finissant le 31 mars 1907.
16 Rsouqu'une somme n'excédant pas mille huit cents dollars soi t aecor4,Sa AMajesté. pouir Territoires du Nord-Ouest :-Ligne d'Edmonton à Athaba)lseii-ltiin

-bulreaui du1 télégraiphe à Athabasca-Ianlding, $1,100 ; Qu'Appelle-Edmlilont
Moosejaw-sectioxî de lai Montagne de Bois--distrbution et renouvellement dles, poteý
$700, pouir l'annlée finlissant le 31 mars 1907.

17. Ré'soIlu, quun sm eeédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
jesté pouir Clmi-rtnie:Kmoosligne téléphonique de iNicola-rei
vellementil des, poteaux, 8300;ligne d'Oka.iiuîganl-Landing à la mission deuelw
pro(lngul ent ýjusu' Peteo, 3 pour l'auniiée finissant le 31 mairs 10718ý. Résol ,1u'ue somme1i1 n'tý-eédantf pas, quarante mille dollars- impui tablelue capitalI sit acod -à S;'Mjet pjouri por-ts et rivières :-Amét'liora-ztioins dul
de Qbepour l'anniée finissant le 30 jin) 1906.

19. éslqu'ulne sommue n xéatpas soixanite et cinq iflle dollars. soit aedéc à Saialst pour Onltarioi:-Port-Arthuir et Fort-William-améliorations diive]
poii ,1ilanée finis sant[ le 30'f jin1906

20. Résolu,. qu'une10 solmi 'xcdn pasz ix-sept mille dollars soit accordée- ÎMaijesté' piour transpor-ts;: Baie- Geor-gine à Mýonitréal levée des plans pour cliià eau profondje pair voie de ivèrs aix Frnaiut Ottawa, pour l'anniéeý fnissan1
30 jin 19)06.

a.Résoili, qu'unei somme n'excéýdanti pas seize mille dollars--impuwtable sureeu-otaccordée à Sa Mlajesté pour édifices publics--Nouv-eau-Biruniswýick :-!tion de quarantaine de Sainit-Jean, île aux "Perdrix servîie d'eau, bâîtiIIenIts dIoe dêien', etc., $1.5,000 ; édifice puiblic de Cha11t hamn- comléCt iondstrvudeemui
ment et réparantion, 100 pour l'ajnée- tinissant le 30 jin 1906f.

212. Résolq'un snueexé(an pa.s c-inq( nlle( quatr cens dollairs soqit aledés à Sa Ma1je(sté' pouir île (Iluiu-Foa :dice publies, de haottw
améiortios dverescomprei-nanit nlouive-le toýtitr(,ei enuivre, rép)aration, t,-li

de c,01pte1 de 852.5 dû ài l'enitreplreneurii, y ompris intélrêt à .5 pouir 100ý à partir
11-r septembre 1905 juisqu'à daLte de pimenit (à voter de nouveau $1,552, monrtant pimé( le 30 jin 19105), pour l'année(ý finissanlt le 30( juin 190C0.

28 ésolui, qu'un11e Somme n'xéatpas onze nille c!inq cenlts dollars sait.B
dése à Sil Majesté pouir uée:Bureaui dI'iigra,,-tioni à mitréai1. riue ntÂt

-'noIexlva1boýs, nlettoyaige, etc., Y compiris, Îitérêt à .5 pour- 100 sur vomlptesseu0france, e*9,000; citadelle deQfil- -qarir dui Gouverneuir gén6nraI-rêpairat iet renouvellement, aebe ete., $4,500; doualne de TosRv~e-éaai
renuvelemnts et.,*2,.200;, douane de Québe -prations généêrales, $1,000;

fice puibliv de Acton-Vale, *0,pour l'aunée fnsatle 30 Juin 19O0,
24. 1Vésolu, qul unew somme n'xéatpas deoux mille neuf cenit soixante-dix 1lars soit acodeà Sa Metépour Onai :Ei icepblic de J3roekville-relimqde, apmpte dêt à l'entrepreneur, y compris l'intérêt, 82,720 ; éldifice public de OwSouzmI balt 1c dlue suýr terrain), y ,omipris frais udciirs etc., $250, pouir l'an~

finissant1 bv 30 juin 1906.
95, Rs lu, qu'une sommiiie n'xéatpas dix mille deuix cenits dollars soit accov

à Sat Majes1té pour Tcrritoire, dit Nordl-Oues.t:-Edifice public def Edmnonton, y Conil
aiait de terralin, pour l'annéeý4 finissanut le 30 Juin 1906.

-1t; Réslu, qu'une sommn'ecdan pas, cenlt ciqatedu ille dollar-;i
.vctéeItS Nlajo-sté pour loyers, répa)7rationis, ameublemniit, chauiiffatgee.

tesde quairanftaline à bsau-eovleetet réparations, *9),ý00; loyers-C
icspu1bIi,licsd Dominion, $17-,000; édfce u l Ottawit, y compris réparati

voentiiltioni 4t éc,ý(lairaigeaeulmet etc., $03,0W0; éicepbics Ottawa-terr
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gouvernemiient, $4,500U ; clhauflage des éditices pulisà Otaa 1,0J;élarg
Vêleîrict ds terrains eii face du Parlement à Oxtawa, $UAU) téiiespulis

ltawa-gaz et éclaÎiage électrique, y compris ponts/et chailuse otlantl ýupplémêna-

ire), $7,5041 ; Rideau-Hall, y compris terrains, renuvlenets anéirtinae-
,met eýt frais d'entretien, $10,000 ; éclairage de's édlificeu le dU 1)omlIuill 11,

Q,OO)O, pur l'année finissant le 30 juin 1906.
2î. Résýolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mlille cinq ceng qate-inI

[inze dollars-imiputable sur le reveniu-soit accordlée à sa M.ljeté' pour ports tI

r-ièresý,'-Nouveilc-Ecosse :-Baxter's-llarbour-rconiistruc(tlindi rs-ae,$0
,j>arus-travaux dt.qamélioratÎin dut port comiiplétioni de paiemni(its pour trava;ui à
iitreprisc, (,tc., $2,000 ; MIaiin-à-Dieu--etée du côté ouest dit port (à výote.r de.ii nu-

au), $2,165 ; Port-I1 lawk.esbuiry-coxaplétion de paieent por quai, p1o Is r

Allée fii-ssanlt le 30 juin 1906.
28S. Résolui, qu'une somme n xéatpas trois cent cnuteolassoit acco4 r-

e à Sa Maijesté pour dova-rnwc:Uanelabu-cmlt udpae

envta pour bi-lnspour l'néhinissant le 30 jin 190O6.
-29. éou qu'une somme n *'N,('édanilt pas enlt six mlillu six -vent quiatre-vingt-lia&it

,diars et tenite'-neuf centins soit aoreàSa Majesté pur Québelc :-Batioisan .ý ý re-

ge dui chenal à l'embouchure de la rivière, 82702; BIiljetéescodtrc-t
tac ad es-réparations des dommages causés par les, glaces, -$175; ansdRole

rise-lamies,, $360 ; Champlain-allonge et rép)araion du quai, ,00;IuetsLu-
g.....travaulx de dragage, $4,480 ; Laprairie-etées prtcrc!-eiutkee î
i ux enktrepreneurS et dépenses éventuelles, $1,000 ; L'Anse àý ( i114- achatl detrri
)ur qulai, etc., $300 ; iMuguashia allonge au quai -riquat dûl à l'enrereur. $170;
tecs Mnmrnymrde soutènement le long du Polît, $I,ti00 ; Xewprt polo-

metdu bi-l,-ames-reliquiat de compte dû auix entre-preneuqrs, 2144;pit
aiite,-Pirre,-brise-lames-comiplétion de paiement[s aux entrepIreneurs,. $4,700
vière Ashuapnîoucliouan et Péribonkýa-trakvaux d'amCýlioratin des partiesnag-

e-conplétioni de paiements pour traivaux exéc tisr la rivière v upuuhun
~0; iièe-uLop(en hiatt)-triaaux do dragage et amio(rsulonls dIiverses, à

ývlibouvIhure de la rivière, $800 ; rivière Ric(helieui e-t Sai1nte-Anne 04e Sorel- -I. é1'
rotcctrice's, 3128 ; rivière Saîit Mautirile-draIgaige diel cenaux- à «l'eýmochuire de

rivière, $8,.85.s7 ; Trois-Rivières-piemeniiit :à l'ntereeu ourcotuton e
eainc eau profonde, W4,000 ; rivièrte YaîaIvtau dragge $10,20 rivir

4$awavàtquaii à l'embiouchure de la rivière du Lièvre (MIasson)-mon,,iitntsppée-
lie "5~0 ; Qée hagril macanie et(refug sur leurlngmn du bie

,nes de lat Poite -à C'arcy, $13,500 ; Poîinte aux P'ère--quai deuéaqeen,$,~
rt viieres et ponts réparations e-tamloaingérle,8,0,pul'ne

nisaut le 30 juln 1906.-
20, Réýso)i lu uun somme ni'excédanýIt pais -'nt setf mlille sep)t centuatrevnt

klinze dollars et qutcviitqte etinis soit acodél Sa Maiesté pouir Onltarioe
~yfild.'~iépra o e je>tées, 8900 ; Bill-] to ehnalré,paration ilui quai du&

bare' etc.,.1,0 olnwo-rvu d'amélIioration dans le port. *80,000; Eclio-
qui~elquttdû à l'entrepreneur, 86.060; Midland- amnéliorations aui pri.y

:'npris diragaige, $835,350 ; ar-ondq i-eqatdû i l'nrpeur $1.0M
~t~povr--îraauxd'améliorations dans le port. $4,400 ; Poi it-da--rgg

pOO rvireSauee-tavuxd'amélioration à enbuhry comipris daae
1 Sau0 t Sane-aleqaiit ,ê dn poeur 100 accru sur re-liquatn de cinIlpIe

6 à l'entreprenieur pour agadseetdu quai dil gouvernemewnt, à partir de la damte
0Jacceptaltion du la sýolunussion jusqu'à date du paiement final,.70.4 pourra e

,n at le 30 julin 1906I.
31. IRésoli, qu'une some n'excéd(ant pas deux mnille, dollars a;oit aerord6'. à Ra NIa-

esépour _Nani toba -- Port-;. rivières et ponts-réparations et améliorations ;6a~.
ýi lannée finissant le 30 Juin 1906.
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dée Résolu, qu'une somme n'excédant pa, cinquante-cinq mille dollars soit accor-dé S Majesté pour travaux de dragage:-Québec et Ontario, $35,000; dragueurs-répaations, $20,000, pour I"année finissant le 30 juin 1906.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante-trois dollars etquarante centins, soit accordée à Sa Majesté pour glissoirs et estacades:-Rivière Sa-gtieay-jetées et estacades en amont de Chicoutimi, pour l'année finissant le 30 juin190C.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille six cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées:-Pont de Battle-River à Battleford:-
reliquat de compte de $35,731 dû à l'entrepreneur pour construction de nouvelles subs-
tructures en béton et protection des approches en pilotis à rangs serrés, y compris intérêtde - pour 100 sur comptes en souffrance jusqu'à date de paiement, pour l'année finis-
sam le 30 juin 1906.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée à
S M.\ajesté pour extension de la ligne télégraphique sur l'île du Cap-Breton, pour l'an-
nee hinissant le 30 juin 1906.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent trente-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Québece:-Ligne aérienne de Grande Romaine à Baie
Chateau, sur la rive nord du Saiit-Laurent, $750 ; ligne aérienne à partir de la Des-
cente des Femmes jusqu'à la rivière du Sacré-Cour, Saguenay, $2,785, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mile trois cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour Territoires du Nord-Ouest:-Ligne Qu'Appelle-Edmonton, nouveau
bateau à Victoria-somme additionnelle requise, $200; lign'es de Qu'Appelle, Edmnon-
ton et ioosejaw-Montagne du Bois-distribution et renouvellement partiel des p-teaux le long des lignes, $600 ; prolongement du télégraphe du poste de la Montagne du
Bois et de Willow-Bunch, y compris le bâtiment requis pour bureau et iogement-pour
compléter les paiements (à voter de nouveau, $305), $500, pour l3nnée finissant le 30
juin 1906.

38. Résolu, qu'une somm n'excédant pas soixante et seize mille trois cent soixante-
dix-huit dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour divers :-
Arpentages et inspections, $20,000 ; gratilcation à la mère de feu R. A. McGrath,chauffeur à bord du navire de l'Etat Tyriin, préposé aux réparations du câble sous-
marin, $200 ; gratifiention aux héritiers de feu P. Purcell, chauffeur à bord du navire
de l'Etat Tyrian, préposé aux réparations du câble sous-marin, $200 ; gratification équi-
valant à deux mois de salaire à la veuve de feu Wm. H. Gray, gardien de nuit au bureau
de poste de Ilalifax, 878 : gratification équivalant à deux mois de salaire à il veuve de
feu Wm., Young, journalier au bassin de radoub d'Esquimalt, $100 ; commission de
transport-pour compléter paiements. $800: lignes télégraphiques sous-marines etaériennes, bas du fleuve Saint-Laurent et provinces maritimes, y compris frais de ser-
viee des navires requis pour l'entretien des cbles, aussi entretien du télégraphe sans fil
Mareoni i Belle-Tale (transfré à la perception du revenu). $30,000 ; lignes télégra-
phiques, réseau du Yukon (ligne Ashcroft-Dmwson et embranchements)--somme addi-
itnnlle (transféré à la perception du revenu), $25,000. pour l'année finissant le 90juin 1906.

39. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent douze dollars etcinquante centoi s soit accordée à Sa Majesté pour ministòre des Travaux publics
A ppointements de trois premiers commis, savoir: M. E. T. Smith, commis de prenièreclase et percepteur du revenu des travaux publies, M. J. C. Taehé, commis de première
ease et mngémeur-dirigeant à Chicoutimi et M. P. C. Desrochers, commis de première
elas et seerétaire adjoint du ministèrc des Travaux publics, $4,275 : nugmentation dea
ippointements de M. J. B. Hunter de $200 par année. nonobstant les dispositions de,
l'Acte du SerSire civil, 8150 : solde nécesnire pour la rétribution de M. Théophile For-
tier tItre de commis de première cilse, à compter du 1cr juillet 1904 (au lieu du 1er
octobre 1905) jusqu'au 31 mars 1907. $7.5Q. pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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40. Résolu, qu'une sommile n 'exeéýdaut pas ceni cinq mille dIollars -imputable suir le-

tl-soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics :-Ottawai, édifices public-

lien à la bibliothèque de lat Cour Suprême, $20,ff00;Rieualamloaon
roter de nouveau, $20,00). $5-O00 ; Ottaw\a, édifice administratif dle l'Ouest (ecré-

renouvelé), $35,000, pour l'année finisýant- Il, 31 mars 1907.

41. Résolu, qu'une somre n excéd-ý(ant pasi ciniquante miille dollars soit accordée à

Ilsiesté pour amélioration-, do port (le Québec (, pouir lanefinissanlt le 31 mars

42. Résolu, qu'une sommne n; excdat ascet vinigt-cinqL maiille dollarsotacr

à Sa Mafýjesté pour Maoa mloiu des raipides 'St. Anidrew's -riN ire'

ige (crédit renouvelé, $76l,00O21 lVvdéchéance), pouir l'annilé inisan le M1 mars 97

-13. Résýolu, qu'une somme n'exédn pasiqat mille dollair soit acodeà Sal

jesté pour moyens de trans-port :- l'ort de( Montréal (iiind'avýal)-amluain

ivai du courant Sainte-Marie, pou :anetnis e31 maiýrs 1907.

44. Résolu, qu'une somn ecdatps zemle deux11 lentdoar-ipual

le revenu-soit accordée à Sa Maesé our oel-Ess: rig atrd-

ipulici(s, $2,000 ; Hlalifax, poste- d uarnan delilu Lalr outiillalg p- ir

lairage élecitrîque, réparation-il d, 1,ý'iLmius it, $,.t uebr,éiiept

ranitineil de Sydney p-uits aréin 2~;Yrot,éiiepublie l ioa

is, $3,000, pour l'année finissant le U1 uiar-197

4t5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille ciniq cetsdllr si acrdéeýuS

lesté pour le du Pic-dur -umrîe dfc ulead u uoié

n1cipales pour ouvrir la rue Suinumer jusqu'àt la ruet Watur, pour lné ii is( l
m-iars 1907.

41(; Résolu, qu'une, somme n'excédant pas quarantiiie iiiilecn et dlass

ordée à Sa Majesté pour NouveauL-Brunsic ik:----lalhoie-dîe pblc tuli

iifls, réfetions et réparations, $1,500 ;rdrct-éiicet[ý publie-ntlain

bilier, etc., (crédit renouvelé, $1,000), $,0 Moco-dfc ulcntoae

iltur-e, ré.fecý(tion, etc., $1,000 ; Saint-Jeancntuto mltie-log u n

lins et auix remises des voitures et des, caniions, $13,000; an-ensaind ut

Ltaine sur l'ile à la Perdrix-pour comléter le service( d'eauii, $13,000 ;SitJa

tion de qjuarantaineý-réparations aul qi et auix bimenoits, niveîfqwllent vcléturl,

,$2,000l ; Lazaret de Trcde-uneiee raaxd salublritél, *,0,pu

[Inée finiissant le 31 mars 1907.
47. RZésolu, qu'une somme necdnpaqurt-uimllcnqcenit sian

7,C dollars et cinquante-quatre cnnsoiacrdàSa ajtépouir Québec : -

lmier--bureau de pos3te-chanlgemeniýlts, aménal;gementiI etc., 3120;Fraserville- di

i publie -réparations et améliorations, 1,50 ; GrseIe-sai de quarataine
pareils de désiînfection, y compris bâiet$7,5i0o ;Gosle-station det quaranl-

,ne-a lié 0lirtions, réfections, réparatfions e-t fouriituire, ,00; otany-u

r le bassin (crédit renouvelé), $6,000 : iNicolt-édifice publie, $10.000;Qub -

rillon d (es îimmiigrants, jetée Louise-prloLngeýment, rfcio)ns, ré paraios lec. (clie -

reniouvelé),' $5,000 ; Rimouski-édliile pub]lie--améiliorationis et réparations, $1,2001;

.rl- diflce pubillic améliorations- et réaaios$2.500 ; San- bnircan deý

ste--aiim.liorlltîiins, $1,200 ; San-enbtm nmilitaiires;- icuries purca-
$. 7,000 ; Trois-Ilivières--dflCfédrax-ou pye à la muiinicipalité- les 1er.

es sèeiaux rendus par la ville, *905,polir l'anniée finiissant ]l 3[ mars 1907.
4S. ~1éoU. qu'esomeNcèÇdanlt psý ocent quarante-neuf miille nieuf cenit qua-.

~vntsxdollars et soixanlt-dix-huiit enisotacrd à Sil Najesté' poutr Oni-
!~D~Âlxanriédilcepubicrecnstuctonde,. parties dé(truites; par Ile fui

. .flýAiiherstbutrg édfc ulcaéirtoet répa)irationis, $1,0X); Ariiprior

#ifice pulic amiiélioraitins, et réaaios 2,000; l3ari-&ifceplio- rqéfs-

ynà l'initérieuir, etc., $1,000 ; lei léi fice pulealn es, cangemntiit. et

aatinns dJe Fl'amngelnt du buireaul de poste, etc., I2,00;l{ailtoii-bu)reauïl de,

p>petc-,hangemenit5, à l'dfc ,ete., (crédit renouvelé), $6,00M Gfalt-&ifie public -
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iW-tllajonaddtionelr, hangmens àVaiéuaeiuu(lu bureau de pse T.
pour ompléer, $,50o Yiagra4'a1~é ifice puble, $1,000 ; ttuwa-tim

militairce~nouvaa maai'n [l'l $70 l' Otac dionce miiardumlorto

antlioatijî, $,00 ; aite- 'aherneédiicepulicî-amiéliorations, y omnpris

du trran, 3,00 ;Torntodounc~artdu ouvrneentdans le pavage dif l'Esla-
na nfaede. lat prp iét d lat douane14 (crédit reniouvelé, $3,315 ; Toronito--salle

d'exrcies e déôt darm,, prt u govere 1e11das le pavage des, rues U'niveýrsity
et hetut crdi rxxuvlé, 1,00; ornt-statiîon postaile I 3amlortou t

pavae ds res, 500; Tron oôtl de psestavu de restauration pour re-i r&
dierauxdomage caséspar l'nededu :29 av-ril 1906f, etc., $25,000; Windsýor-é,di-

fic fdéalpour paiyer à lai niciipalité cetie mloatoslcls 1 77 17,
pour~ ~ ~~i 1anefnsatl 1 nuars 1907.

P9. Résol 1,1u'un solmme i'excéýdant pas onze, mille cet inqat-eu olr etvint-qatr lietins soit coré à 'Sa ajst pouir iaioa inpgéi
fédrax-méioaiiosréýfetins, réaaios to., $5,000; inpe-cinpavil-

lon de's mmgatretmnten briquie et aménaIigemei(nt d'uni hôpital dans ]l maxii-sarde, avec toutes les a loa ion ,t acesirs$6,000 ; Winpe-itinpstale
iit niiod de lat voie du1 cheini de fer aifique Caaie-ntrtcrui à 5 pour 10m) parmi suir le soldle du prix dJ'achallt de 'mlcmnv1,0.0 resýtanit dû ;i partir de ladahe de l'xiainde la prm Js e vente, 29 juillet 1905), jusýqu'à lai date du paiemnent,Il1 octobre 9i- 85.4 pour Flannée finissanti le 31 mars 1907.

41(1,1solu, qu'une somme nj'excédanfjIt pas, ciquni-ut mlle cent dolars stoit~coréeà aMatjestéq pour Sakthwnet dlet -lmd-ue i de terre,

noueau),ili 82,0 dmontnéifc ubi,81,0 ;Moejw-dilepule
pour aevrlstaax8500;Ieiabureaui des terres fédé'rales-mioaon

tiens, répairaitioens, e-tc., $2,000 ; Reggina-t.pailais légyislatif aéirtos 200;Ss
katooen- pavillonI des nagat-éprtos 50 pour 'ané finissant le :11 imars

5,Réso l, quli'un e someii n'exédat pas o nze mriille qiua tre cets dollairs soit acer-déà Sai \iaje.sté pour CoobeBianqm: emnéile uliv,-amilo~tlons, y Compris amngmnetc, $1,400;Wlimlca-tto dceurntie
améIortio,, épaatinsfounitrcé ec., $10,000, pour Fl'année fiisýsant tge 31 marsn

Si(Iém ilu, qu'un sommejII n'ecédan 114t pas, %vintg.dIe-x nullei neu-1f centsý dollars soitaLcoordé(e à Sa Metépour lers, réparations, mnobilier, chauitffaige: -Pare aor*11111, Ottav-éclaragez à lat luinire lcrqu,8,0 ; Otw-dfcspbisàautiffagg>, y comtpris le comlbuistible et1 lus salaires dus méancins caffeursý et gr-dfrn*-sommm, dditele, *,0X; tta-ifespbi-éli aita gaz et àl>leetrielit4.fSmeadtonle 600 Otw-dfespbispéoé auIxSS4enS rlllie adtonle 100 oer-dfcsfdru-om addition..llIr, *700, or 1'li'uné finlisant le 31 imars 190î.5.1. Réouq'une somme n'oxcédanit pas cent s4ept mille deuix cent dllars so'it
acco"rdée, à Sa aesépour ports; et rivières- uel-Fo:A, n rs -ri

lae, *,0<> pp.Rve.-uiit *L2,00;]srigo-Fss ahr dut quai
et roongme t u hagatr. *70:î terffn riea rlo.enn (çcréditrenouvelé), *1,800~~~~~~~:luUckbielnisrprto,*0;Bdg ae.nî,.ment de0 cailloux, *3,.000;: Clinaildat- rek--bIre-Iiims-a méioratie, *600 ; Cril>bin'a-

P int quai -répratons $0; anse Delap-brs.ans~éaajn et prolonge.
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erédit renouvelé>, $1,000 ; Digby-amélioration du, port,$U,0;Econy

,xenii du quai (crédit renouvelé), $6,000 ; Fort-Lawreaejte-téir

,te., $3,000 ; (irand-Etang-réparations et reconstructioni parit-Ille u ouvrag

eetion du chenal, $4,300 ; llall's-Ilarbour-réparatîiOn. , 0 ; anse, Kel-

.mes (crédit renouvelé, $7,000), $8,500 ; L'Ardoisu-rép)araionsi aubrs-me--

additionnelle, $2,000 ; Larry's-l{iver-brise-lames-polir remiiplacetr le- ballast

é par les eaux, $300 ; Mabou-réparationis aux ouvrages du port. $.20; Mear-

-arbour-réparations à la- jetée et déblai de oce $1,200 ; rivièýre Ncl Mtgiai-

11mce-pour compléter les pilotis jointifs, ete., $6ý00 ; Ml-oejtebielne

achever les travaux, $8,300 ; Moose Ilarbour bielms 120;Nw(ap

-quai de ballast de l'anse 1{elly-pour achever les travaux. $1;.700 ;NtwIlr

pour renforcer et réparer le brise-lames à Black-Polint. 8300) Prealx ( 1)e-

-reconstruction du quai en pilots dans les ouivrages- d1q c>a'11s011 et tra1vées,

; port-G-eorge-brise-laines-restauLration de l'extrémnité la pluis rapprochéeý du

$2,000 ; iPort-llood-quai-poutr compléter réparations et aéirtos 150

orne,,-brise-lamnes (crédit renouvelé), $1,000 ; Pugxvasli--qui,i s2,6;50 ; Rounld-

juaLli (crédit ren *ouvelé), $2,000 ; Seoteh-Cove (White-Potii)t)-rs-ae pour

Ïiondes bateaux-pécheurs, $10,000 ; Sct'-aypogeete rprto dii

,mes, $2,S00 ;Smithiville-enlèveitient de roches, $90 ; Tr, debielms

tions, $450 ;Toney-River-travaux du port, $2,5010 ; Wost-Clhezzteoo- pouir

er le prolongement du brise-lames, $3,000 ; West-Ile;id ( le deual> ui

; Weymouth-enlèvement d'obstacles dans le port mtcntuto edbra

plani incliné (crédit renouvelé, $500), $1.000 ;Wrc-ve rauxeprt-

p la grève--réparations, $500 ;West-Qaoddy qua1i (rdtrnuvl) 150

année fiiss-,ant le 31 mars 1907.
.Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuif mille ciqa t ollars soit

ée à Sa MNajesté pour Lie du ric-oar:-n ndlqu-raatoset
()ns, $2,300O; Brae-Harbour-brise-lames-réparairitionis, 81,8oo , Chiiin-Po)Iit-
ýrépaiutionis, $500 ; Graham's-Ponid-reniforcemient (les quais aux deux côtés dut

d'entrée, $700; 'ign-hr-uirprtose éetoS 1,000; 1Hurd's-

-reconstruction de partie du quai, $1,750 ; Nier's-Shore-arnusmn de

LI quai et réparations générales, $1,500 ; LambelIrt's qi rpaatos t éf

*j~0; 1>inettc quai-réparations, $1,000 ;Pr-ekr-qa--rprtos

gStepbensýi.ýquai-réparations générales, $1,000( ; odll1s-ravaux die

étosdans' le port, $3,750 ; 'Victoria (Capud-qa repisaed rois cais-

ris extérieurs et travaux de réparations, $,0,pour Vl'aimée insat l i1 mr

iRésolui, qu'une somme n'excédant pas trente e t unm iaill, deuxi i-ent c-inqiuante

s soit awcordée à Sa Majesté pour Nouveau-Bruinswick,ý :-Capelo-r ne

et réparation dui quai, $2,800 ; J)alhouIsic- travau111x(laéirto du port.

0; Petit Saumon-nouveaux clayonnaige, pour protection du chenal,. $100;o:es

-quai du bassýin Belas (crédit reovl) 8,5 isekpooneetd

lames extérieur, $6,000 ; Petit vohrbielms comipris joncetion au rivaige,
t ; Wln'Bah~bielmraaxde comuplétiov.,50 pour l'a1nn14,e

St le 31 mas1907.
5. Riésohli, qu'une somme nl('C-ilanIlt pas dix mille doJllars soit acco(rdée- à sa Mla-
rlur provinices maitimes en gééal:Tavu 'amiél iorationls et der1 artin

esports, les- rivière's et aux ponts, pouir l'anniée finissant le 81 mars 1907.

.]Résolu, qu'une sommie n'excéd(anit pas deux enut trois mille cinq1unte, dollasrs

ordèée à SaI;iJ(estè pouir Qubc:-aeSaiut-l>al-quali dul Caip aux, Cor-
-tavaux d'améilioration, $1,000 ; Bic-qiuai à Pointe à Ct,8,0;Cne

>Chs 5biselamcis-prolonigeiT1ent. $2,000 ; hteguyq i-o elesir-

1r,$1,4W . Chicoiti-luiairéparationii et réfections;, 86,00 Cark-Cty
,sept lles-travauix d'ainélioratiori, $30,000 ; ee ,ainte-C thrine(qsi

gaeet réparations, 81,400; T>scambaiult-.qui-travauix d'améliorationsý (à
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lotr di- nIouveuU), $2,500 ; Dcsjardis-quLai de File Aluitti-gii(i<ieý ducaisson de tête, etc., (à voter de nouveau, $200), $Z,200 ; Vut'-adng a enpilotis, $o,000 ; IDulsonqa-eecî en i pierre, $300 ; lEscoumnli.inS-quLai,85,000 ; Pone iiPr-qa-i-I i :uii- $8,00; Grande Rivière di-euréqa(à voter de nouveau), $2,400 ; Li ruind inc5  quai-tra'vaux d'amnélioratlin (à voter dienouiveau>, 8230 le V'erte-quajil-enubïreadê,re sur le eôté ou( ýt,$I20;Lcne
quairépraton~et éfetios, 1,70 ;lac Noinininguie-quais $0 arii,mullrs et quais de protectionl c0onte e glaices, $14,00(X; lnuul-ui-éaatul

et réfections, $7,200 ; otan quai aut bassin (à voter de nouiveau)i, e$.0,0) M al-
ba-qai-tavuxeft fetioni, $7i01_ ; -\Nîcolet-réparation de la jeté j Fentréle de lat

rivire, 5,00; Nore-Dinedu Prtag-qua traauxde complétion, 83,800;Paspébîaic-quai répar)l laltitn et amloain,8,0;Pointe auxEs imu- airépairations-, :00 $ iîr~Rceiubiegae 2,000 ; riv:ière Batiscan --tru1vauixd'méioaio a apid Mntu 1,0 iir Godifroi-quai en pilots à 1-1ieu
chue, 4,30 riièr SautFraç~.istravauxj\ di'amtélioration et de répraio ax(ui4e murs, de protctioni iitrls glace,(s, ec., 8000; rivière desVaesquîtravaux daEloain 130;Iobie-haud aprch d la grèveý àCpi-roîge

Sain-Blase-quai Jir la1 rliire ihle oulto eapohs 30;Sit

Zotique-quai ~r réartin etrfctions', 8,2,000 ;aitAnede sorl. dba.aèr
-réaraion gnérles $00 Soelqua:i eni eaupl fue,83,0 ; Sord qualisbrie.gace~~ecostretj il'unet, supewrstruictuire en dolmnnialgée par1 lesý glaces-.50Vei111 quai00 pour Pannée f;liSsan1t le31mr107

.58. Rqéoolut1,1u'une so1llmeg l'ex\cédant p)as cenit quatre ingit-six m i nef vuttrete-inqdollars et quiatorzveentins soit accordée à Sýa ?jséporOnltario: --Col-cheste-eoînléîîo ds amélMiorationis du quai, 82,000 ; Co]liood taaxd'aillé-liorationi du1 port, 8000;Cnbradqa~iéir
1 ~n 110;Eh-Bvquaico olin dilrv- c $O odn-trorad auýx aultorités micialesoI

du owshi d Luth purcun~tucion 'unt ponit exti fer dle portée, plus consiiidérllsur went-Mil. Ureç-k, eni remacmn deo l'nce pont boî is i qui a été mis hors;duaeà la suite de travauiix deirgaepuruv par le dépairtemen(,It des Travauxpublics, (11,510; -lgea ~uisrl iire Magnetawan, $1,000 ; iIellorybvow'n
-iébradre-travauiix deý réaaine$rlneet 1,500 ;MGeo'-~..

travaux( del réfecttion pourprtcindsbre,8,0;MtelsBytrvud'n-

~0;Nipigoni - routie de- hudrCp,iau nord du la L uw reu-etiemîr deirsobstruetvns dan le l-hienal Malignedt, 81,Pk0; or-Iaqainu~ plce,

près dei 1ebucue crdimsp letIlro, $S00; lahsPit-ui ',Stkult Sintie-Marie- qua-d4g« ý d: prce,8000;SutSit-ah quai-traaux 'amliorgiu, 85,00ivièr Severni--travaux de cresa o fonds rcheuI Wahag, 800;Silve-rwaiter, il,, Minitiulin (à voter de nouiveau pouir quai,8150Parr y-Soundrépaatio eq quais suri rout iiem pa eIbtax usd dle ViliPar-ry-vud B i ( gine 830;Trt-travaux îà l' (ré lu ipart, côtéif estre-liqual;t de comtpte. dû auxi etrep)reneirs Mujrraye(Jvlnd80,51; Wun-

ri4%000 l% ri1r Wi 11peg - travaux d'mlo $in 10,000, pourl l'annéeg,ý finlis4-ant leP7;1 Pas107.
j9.ol, qul'unei, Somîieli l1'e-xclant Iins vinigt mille neuf t* vntciuat olrSoit, aco il Sa ajst or Manittoba :-iSadPin a Manitobai-ilor diere-fuge,. 81.150;GadMrs lac Winniip-g-travautx d>'amélioratiion du P)reIii4r c1ifýual, 1,5{); Jiausa-répaatio du iii (ul.e', j180 acr)ubnaa~etd
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i enlevant obstrucetion dalns le lit de la rivière aux Muss-rdtsplmn
500 ; rivière Itouge-travaux de Protection en pilotis à l'entrée du chenial, lac
g, $10,000, pour lýannée finissant le 31 mars 1907.
Résolu, qu'une sommeo n'excédant plis deux ille cInq cents dollars -soit acré
ajesté pour Sakthwî atMuîanLk-raývaux &aîîîé[ý'lioratîon,1 a
hure-chaussée, à (*'ra\eul, etc., pour Fannée fiissant le 31 marrs107
Zé>solu, qu'une lon i ' excedýant pais soixante sept ileqar vntcn

oit acordée, à Sa Mesépour Colonibie-Britanniquie :-Ri'ièr rsr-nèe
,bstacles à la niavigat ion entre QuesiuŽlle et Sod.t-('reeký, $2.000;riièe u-

xiventd'obstaceles cint re IKooteinay-Linding et la froière-( iutcai, na
I~ysit ar:iiiseiietdi quai. $1,O ; rivière iit susition1 d'une

lide deL 2.30 pieds à l'ancienne ferme de 132 pieds de la travée mbi1l t duporit dut
le fer du Pacifique, y ompris travaux accessoires, $5,0,S5 ; îl idnyqui
riviire Thoinpso(n- eilè'veiiieiit des barres de sable et de gravier, $,0,pour

,ni ssant le 31 mars 1907.
Résolut, quîune seine n' excédant lias cinq mille dollars soit acodeà Sa Ma-
tr Yu-on :-Rivières LQwes et Yukon-trat mmx d'amélioration (à voter de noli-
,000), pour F'anée finîissanît le 31 inars 1907.
Résolu, qu'une soimme imexcédaîit pas cent soixante-dix mille dollars soit lilecr-

Majesté pour dIragaige: Oiît-ario et Québec. pour l'aminée finissant le 31 Mîars

Réso;ilu, qu'une somme n'xéatpas six mille detux cents dollars soitmîoré
ijsépour chemins et ponits:-Pont de Brvsoti reeoiîstruiomîýi dulit c111

roéd ouveau), $4,000 ;ponts suir les rivières Bow et Spayà Ilanrif rt a
$1,400 ;pont Langevin suîr la rivière Bow, à (agr é:rtoî,$0,llî
fnissant i le 31 mars 1907.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée- à SaMajetéý
>ijee., maritimes :-Bâtsse du bureau du télégý,raiphe à la baie SitLuet
,ap-Breton-pour terminer la bâtisse, y compris aippareil dihufge evc
ingar d 'emmagasinage, etc., pour l'année finissant le 31 manrs 190)o7.
]Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit acodeà S et
îébee :-Ligne Baie Saint-Paul-Chicoutimi, rive nord du Salint-1tlaurenitt-répa.l
réfections et aniorations entre la baie Saint-Paul et utAeipr
finissant le 31 mars 1907.
Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accoLrdée à Sai Ma:-
ir çaskqtehewan et Alberta: :-Mooscjaw--ligne de Wood-Mouniitiu-eauvle

$1,200OO; Qui'Appelle--ligne télégraphique d'Edlmonton-pourii terineri- le ln
ierve dut chemin. la reconstruction de parties de la ligne qi travr lesere
ýs entre Le Fort-Saslçatchewan et Star, $700; QuApll-in t1lgrphqu
iten-embranehement entre Victoria (Pakan) àiasekàêr exlité ar
ýe$00 Qu'Appelle-ligne télégraphique 'dmnorensrtinle lo)ng

erede cheminu, de parties de la ligne qui traverse lesz terres epote nr
lie et Fort-Qu'Appelle, $500, pour l'année finissant le 31 rs 1907
Résolui, qu'uine somme n 'excédant pas douize mille deux cen olixatrosdl
ýreite-huit centins soit accordée à SFa Mjsépour Clmi-Bianqe
t-ligue( ]3arkcervlle-poiur payer à JmsTroddeon le monta1hnt quri liii est1 dû
Ivragel fait, $5,513.38 ; Ascot:haceetLile-éaain,$0

inet el ligne Nicolai-Penticton, vid rnt-rePrneolelv
met -ariw montant additionniel, $5.500l : embracemn du Quesacîl1-

jlerfcion et réparations. $750, pour l'ainée finissan1t le 31 ma12rs 1907.
Résolu1, qu'tL111e solme n 'ecé antps trneet lin mililledoarsitacde
.sté 1>0tîr dies:(rt{eiinà la veuve de( fmi le captineu 'TnhnPeerux
~préps aiu dock à Esqtimalt, C.-B.. qui setnoy al qu'l étai tn

o essfonctomis, $1.000; commission îiernationale, riviè,re Rouige dit nordl
3 G
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(Manitoba), 810,00> ; comuission internationale, rivière Saint-Jean, Nouveau-Bruns-
wick, $0,u00, pour l'année 1inisant le 31 mars 1907.

70. Résolu, qu'une sone n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-entretien et
réparations:--rivière Y:naska, écluse et chaussée, etc.,-crédit supplémentaire pour
réparations, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1907.

71. Résolu, qu'une somme n'excé<hmt pas trente-trois mille dollars soit accordée à
Ba Majesté pour lignes télégraphiques: Lignes télégraphiques et cebles sous-marin, e
bas du Saint-Laurent et dans les provinces maritimes, y compris ls frais de navires
nécessares au service du câble: aussi pour l'entretien du télégraphe sans fil (Mareoni),
à Belle.e, piur l'nm e tiniv:nt le 31 mars 1907.

Ls dites rédolut iun, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Marcil <Bonaven.ore) fait rapport (le plusieurs résolutiois, le-quelles sont lues

1. Ilêsoîn, qu'ulne sinie nexca:nlt pas neuf cent dix-huit mille sept cent cin-
qunlte dollars-imputable sur le capital- soit accurdée à Sa pojeé pour milice et
défene :- P'our achit d'artillerie, armes, ciaps de tir et leur int lation. terrains
pour tin militaires, effets d'habillements, d'équipement, etc., de réserve, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la fabrication de cartouches de réserve à l'arse-
nal du Dominion, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante et un mille deux cent
cinquante dollars imputable sur le revenu-soit accordée à Sa 3Majesté pour milice et
défense:- Soldes et suppléments, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour leé de plans, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

5. Réolu, qu'une snune n'excédant pus six cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour exercices annuel-pouour l'année finissant le 31 mars 1907.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accordée à
Sa Majestl pour appointements et gages, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

7. Résolu, qu'une sonne n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit
accord. à Sa MLajesté pour propriétés militaires, entretien, pour l'année finissant le
31 mars 1907.

S. Réslu, qu'une sonme n'excúdant pas cent trenteeinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour propriétés militaires, réparations, pour l'année fiissant le 31 mars
1907.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille dollars soit acordée
à Sa Majesté pour matériel de guerre, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq mille dollars soit
accordés à Sa Majesté pour babillement et petit équipement, pour l'année finissant le
31 iars 1907.

11. R6solu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accor-
dés à Sa Majesté pour transport, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

12. Réolu, qu'une somme n'exednt pas deux eent soixante-quinze mille dollars
soit accordés à Sa Majesté pour vivres et approvisionnements, pour l'année finissant le
31 mars 1907.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
i Sa Majesté pour aide aux sociétés de tir, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

11. Réolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à 8a
lajesté pour dépenses casuelles. pour l'année finissant le 31 mars 1907.

15. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas soixante-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour collêge militaire Royal, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

16. Résolu, qu'une somme n'exdant pas cent soixante-quinze mille dollars soit
aecordée à Sa Majesté pour arsenal fédéral. pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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ýésolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
asté pour bibliothèque administrative, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
tésolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
- dépenses casuelles: Crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars

Jésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent quarante-quatre
,it accordée à Sa Majesté pour paiement à la cité de Winnipeg du coût d'un
is-à-vis des casernes, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Zésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et cinquante
>it accordée à Sa Majesté pour gratification équivalant à deux mois d'appoin-

la veuve du surveillant des propriétés militaires à Ottawa, pour l'année finis-
. mars 1907.
Zésolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
;our ministère de la Milice et de la Défense:-Augmentation des appointe-
M. H. N. P. Chesley à $1,750, à compter du 1er juillet 1906, nonobstant les

ns de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
tésolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars-imputable sur le
ioit accordée à Sa Majesté pour milice et défense:-Appointements et gages-
lit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
tésolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille deux cents dollars
-dée à Sa Majesté pour construction et réparations:-Préparer les terrains de
aits, $35,000 ; installer de nouveaux champs de tir, $25,000 ; construction des
i aux camps de Lévis et de Sussex, $2,200 ; réparations ordinaires et menus
nts aux fortifications, Halifax, $15,000; achèvement des travaux à Ilalifax
iimalt, d'après l'entente avec le gouvernement impérial, $25,000 ; Québec-
it d'une partie de la falaise et réparations aux murs, $30,000, pour l'année
le 31 mars 1907.
té3olu, qu'une somme n'excédant pas deux mille douze dollars et cinquante en-
iceordée à Sa Majesté pour gratification à M. C. L. Warrel, ancien professeur
- militaire Royal, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Lésolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent treize dollars soit accor-
Majesté pour indemnité au lieutenant-colonel J. B. McLean, à raison de mala-
ictée au camp, 1901 (crédit renouvelé), pour l'année finissant le 31 mars 1907.
tésolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre-vingt-quinze dollars soit
à Sa Majesté pour indemnité au lieutenant-colonel Rudolph pour blessures
camp, 1904, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Lésolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille et quatre-vingt-einqoi-
accordée à Sa Majesté pour gratification de deux mois d'appointements à la
maréchal des logis A. Costin, de l'Artillerie Royale Canadienne, pour l'année
e 31 mars 1907.
lites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

arcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
it :-
solu, qu'une somme n'excédant pas quinze dollars soit accordée à Sa Majesté
ives, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
solu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
archives:-Crédit supplémentaire, nonobstant les dispositions de l'Acte du

,vil, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Solu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent cinquante dollars soit
à Sa Majesté pour Patent Record, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
.olu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille six cent cinquante dol-
iecordée à Sa Majesté pour recensement et statistiques, pour l'année finissant
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)uverneur général aux provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta, pour
int le 31 mars 1907.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordé
ýté pour appointements des ingénieurs, dessinateurs, commis surnumér:
gers, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année f
mars 1907.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit a
\fajesté pour Commission des chemins de fer:-Entretien et fonctionnemei
iission des chemins de fer pour le Canada-crédit supplémentaire, pour
Lnt le 31 mars 1907.
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent vingt-six dollars et
centins soit accordée à Sa Majesté pour ministère du Revenu de l'Intéri
pourvoir à la nomination de Benjamin Charles Nicholas comme con
ýme classe depuis le 24 mars 1906, nonobstant les dispositions de l'Acte du
rice-R. A. Wiallard, transféré au ministère de la Marine et des Pêcheries, $
supplémentaire pour dépenses casuelles, $900, pour l'année finissant le i

;. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cents dollars soitSa Majesté pour accise:-Pour pourvoir au paiement du service aux gran<
ýs et autres manufactures, $400 ; timbres pour tabac canadien et importé,ayer aux percepteurs de douanes, allocation pour droits perçus par eux, 1pour l'année finissant le 30 juin 1906.
. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit a<
Uajesté pour appointements des inspecteurs de gaz et d'éclairage, pour
nt le 30 juin 1906.
. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents dollars soitSa Majesté pour accise:-Crédit supplémentaire pour pourvoir aux droits
stilleries et fabriques, $1,800 ; timbres pour le tabac importé et le tabac
4,000 ; pour payer aux percepteurs des douanes une allocation sur les droi
• eux en 1906-07, $4,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dolhirý -nit noAL
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diverses, y compris les honoraires et dépenses du ministère publie, appointements et allo-
cation de subsistance du sténographe de la cour de police et d'autres fonctionnaires ou
employés attachés à l'administration de la justice, enquêtes du coroner, etc., $15,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et dix-neuf mille
sept cent quatre-vingt-sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour pénitenciers:-IEn
général, 88,925; Kingston, $133,200 ; Saint-Vincent-de-Paul, $74,812 ; Dorchester,
$44,775 ; Manitoba, $45,100 ; Colombie-Britannique, $37,275 ; Alberta $35,700, pour
l'année finissant le 31 mars 1907.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses occasionnées par l'Acte de Tempérance du Can-
nada, pour Fannée finissant le 31 mars 1907.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour refonte et traduction des statuts fédéraux, nonobstant les dispositions de
l'Acte du Service civil on de l'Acte concernant le département des Impressions et de la
Papeterie publiques, pour l'année finissânt le 31 mars 1907.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour frais de litiges au ministère de la Justice, lesquels
pourront être payés nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour Fannée
finissant le 31 mars 1907.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour contribution annuelle à la Canadian Law Library, Londres, opur
l'année finissant le 31 mars 1907.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour subvention à l'Association de législation comparée, pour l'année finissant le
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45 Rsou q'uesomme n'exc-édanit pas dJeux mille dollars, soit acecordée à Sajsépour pouirvoir auxz frais de(o. g du juge cen chef Taschereau pouir assçister Auj
séances ~ I du(osi rivéè, pour l'année' finissant le 30 juin 1906.

« 6 1és lu, q'unei so mime n'x é a tpas mille quatre'cent oixante,-deu-x dollar,et ciquantc Àetn ut accordée à Sa Majesté Pour ministère de lai ýJustice:-Poui
porter-1 le apontmet du souis-mîtnistre de la Justice à $6,000, noosatles diîrposi.lionsý deý l'Act du r erice civil, $750 ; erédit nécessaire pour la pmoinde M. Jol
ChlisblmIr aui rang' dep prerîLi commis, $,17.50 ; augmentation desapimns dl,

F. I Gisorn, $20, . 1". Narraway, $100, IL B. S. Lane, $100 et R1. R1. Creighon
$10, onbsan ls Ispstin de l'Acte du Service civil, '$375 ; crédit ,,lulpléiientairE

pri1 lat prmo .o <lM. Il. G. Smiith au rang_ de commis dcl Seconde classe, $225 : aug-
menatondesapoitem LtId M. ,John 1,slIîe par suiteý de( sai proiioýtion ali rang de

47. toésoluI, qu nesomen exédntpa cinq eent cnutesxdollars et quatre-
vint-dx-sptceninsl so)it accoirdée à Sa M),ajesté'pour p )liccfdéae rtic aitvconstableI Tho)masCalbis éom pair suite de mauais snté,. pour. l'axmlée linis-

salnt le 3ý1;1ars 19.
4-. Réou uuesommne n'excédant pas deux mimlle dollars soit acc-ordée à SaMajeté' pouir rémunrat;ionit( à F. A. %IeCord pour la préparation de l'index dies Statuts

r~~visési. noobtat ldiposiions de l'Acte du Service civil, pour l'année( finissant 1,
M1 mars 1907.

419. Ré'sol, qu'uneli donîniw nl'e'xcédant pas quarante-neuf mille trois cenit cinquantedollars soit acodeà Sa Maljesté1 pour commnerce:-Admninistration de l'Acte coneer-.nant1 l'imiugration cinoiiise,, y complris lat rétribution accordée aux employés ý des minli..
té~sdu onunerce;ýl)O ; part des dépenses payables pa1r le canada

por e urauineratonleduans$0 ; agences commerciales, y compris les
dépnse seratachnt lanégciaionde trai'tés ou à l'extension des relations eommer.

claes t dveres utrs dpenespouranones impressions, etc., se rapp)lort.iii àl'extensiioni dui coininere anden 87, ; prîmes sur l'acier et le feýr, sur inianuifao..tuIrcsdace, u le raffinage,, du lom conitenýu dans le miînerai de plomib, et sur lepétrole bruit (pouir faiire faceýo auix fasde la mise à exécution des acteýs), 825,pour
l*ii'anné finiissa le a)liimars 190)7.

5Û. Résolui, qut'uneL( somm n'ec(daint psquiatre-vingt-deux miille c-inq ceýnts do1i-Ilarsit accordée.q à sa Nljeîépor inspecution desýï dere:espcer n chef,inispeter, s-ncte teurs et autireýs employé pouýr l'exécutfion des Ac(tes d'insiet<>
géé~et du1 grin du (i aioa ILI50 ; loers, gatges et autres- dépenses casuellsy coiipiris l'achat e-t lat distribuition d'(atlon-y l e grain et de farine, et autres

d6penes néessites pr ]l loi, $30,000, Pour lanefinissant le 31 mars 1907.
51.~(11119 Résll Nuun auîn'xéant pas dix illte quatre cent soýixaniteý et quinze

dollrs oitccodéeà sa MlaJesté- pour Iispection et mesurage dubos-Apit,
meula du teneur deL livres. et des comminis, 8265; dépenises casuelles, $2,100 ; mnesrurdu ~ ~ ~ ~ ~ Iq bos 315 nsrer ebis à la retraiite, $2,550, pouir l'knée, finissanit le 31 Mars1907

5'.Rslu uuesommeiii n'excédahnt païs deux\ centi vingt-cinq Mille dollars 4;iacodeà SaMjet our subjlvenLtions postales et ma11rit imes :-Paquebocts entre I&L
Grande-f liean tle Canaida, pou)ir l'annéle finissant le 31 mars 1907.

(111,ésolg, qu'une somm n'excédant pas qulinze mille dollars soit accordée à s
Majst por ervcede atau à vapeuir entre Uralifiax, Saint-Jean, Terre-Neuve et

tiero li du 1r jilet 1906 au, :'1 mlars 1907, po)ur l'année finissant le 31 mars 1q907,
S i Rsou, u'nesome m'XCédan1t pas quin11ze mnille dollars soit accordée à S

Maesépor evie ubaeaxà vaerentre SitJaN-,et Glsodurant
l'hiver oeIW-7. pouýr lIné insatLe 31 mars 1907.
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i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit acdée
lajesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et Bel-
lurant l'hiver de 1906-07, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
;. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
té pour ligne de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour l'année finis-
a 31 mars 1907.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cent vingt-cinq dollars
ecordée à Sa Majesté pour steamers entre Saint-Jean et lialifax, ou l'un de ces
ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent einquante dollars
ccordée à Sa Majesté pour service entre Victoria et San-Francisco, pour lannée
int le 31 mars 1907.
.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
té pour communication à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
ýreton, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
0. Résolu, qu'une somme -n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à sa
té pour communication à la apeur durant la saison de 190, i.e., depuis l'ouver-

usqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les îles de la Mbule-
pour l'année finissant le 31 mars 1907.
1. Résolu, qu'une somme n'excélant pas douze mille cinq cents dollars soit 0>eor-
Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1906, i.e.. depuis

rture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre l'le du Prine-ldouard et la
ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent inquante dollars
ccordée à Sa Majesté pour comunnication à la vapeur du 1er juille 1906 au 31

1907, entre Grand-Manan et la terre ferme, pour l'année finiant le :1 mars 1907.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

pour conmunication à la vapeur durant la saison de 1906, i.e., pour au moins 5

es hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Hlalifax, rià Yarmoutih et

rts intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-

pour communication à la vapeur durant la saison de 190G, i.e., depuis l'ouverture

'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports du Bassin-des-

p, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa Ma-

pour communication à la vapeur du 1er juillet 1906 au 31 mars 1907 entre Pieton,

ay-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le 31 mars

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent soixante et quinze
s soit aecord(e à Sa Majesté pour comn iation à la vapeur du 1er juillet 1906

Québec et le Bassin de Gaspé. avec escale aux ports intermédiaires. pour l'année

mt le 31 mars 1907.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-

pour communication à la vapeur entre un port ou des ports dans l'Tle du Prine-

ard, et un port ou des ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le
Irs 1907.
R. Réol', qu'une somme n'excédant ras vingt-six mille deux cent cinquant dollars

ceordée à Sa Majesté pour service direct à la vapeur, tous les quinze jours,. entre
réal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été. et entre Saint-Jean. ialifax

iebester, pendant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

9. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas cent neuf mille cinq cents dollars soit
dée à Sa Majesté pour service direct à la vapeur. mensuel, entre le Canada et
Lque du Sud, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

,n. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent einquent dollars

weordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 190-07
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entre fladdeck, (Jranid-Xarrowvs, loua, J3ig-Pond et East-Bay, pour l'aunée finissýant le
31 mars 1907.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour coinnunication, à la vapeur durant la saison de 1906, i. e., depuis l'ouverturejusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-lvlulgrave, St. l'eters, Irish-Cove etMarble-AMountain, et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour l'année finissant le
,31 mars 1907.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaXaÎesté 'jour oommuvication à la va 'peur durant ha saison de 1,90 depuis l'ouvrturc jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le Bassin de Gaspé et D)alhousie ouCampbellton, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa~tjsépour confauniicatîioi à la vapeur durant la saison de 1906, i.e., depuis l'ouver-tare iii-qu'à la fermeture de la navigation, entre î'ietou et Chiéticamp, pour l'année

fii'i-zat le 31 muars 1907.
74 Iésohi qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pouir Coýmrnuneation à la vapeur du 1er avril 1006 au 31 mars 1907 entre Port-iugrave-, et Canso et Port-M aigrave et Guysborough, et dlepuis l'ouverture jusqu'à lafermui(reý de la naivigatîtin en 1906, entre IPort-2Mulgrave, J\Iargaree et Chéticamp, pour

l'anéfni ssan le 31 mnars 1,907.
75. éslqu'unmme n excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté

P0urseric par teme pendant la saison de 1906, entre Sydney et Whycocomagh,
our l' fianIkt le. 3'1 mars 19074.

76;. ,éolit neoienexcdn pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour seýrvi-e paýr staerpndanti l'année 1906, entre St. Stepheu (N.-B.), et (lespoint, de, la rireSainteI-Croix,. Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur, labie de masmqodL-êeo Bac-k Bay, pour l'année finissant le 31 mars 1907.Î 7. llé lq'unle -('11111 flxc lnt pas vingt maille dollars soit accordée à SaMaje 11té pur 1eVice à la vaieu dura,ýnt l'année( 1906, entre Québec et Blanc-Sablon,avec scl aux ports incrèlîiesl long de lat rive nord du fleuve Saint-Laurent,pour l'ué iissaInt l1( nr 197
7>. Résoluj, qu'un me n'excédan pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majet ou service à lai vapeuir durant la saison de 1906, entrec Sydney, 0.-Bl., et labaieintL et avec ýd esal ax ports intermédiaires, pour l'année finissant le

31 mai;rs 1907.
79, ieluqu'ne oimme n'e xcédaLnt pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesýté pouir sericehedomadam, ir enr ilifax et Canso, du 1er juillet 1906 au 31 mars1907, pouir l'an- fiisatle3 mars- 1907.

0.RésIoluI, qu'un smm1nexédn pas douze mille dollars soit accordée à SaMesépoursrice la vaipeur duat 'iver de 1906-e7 entre' Québec et les ports duSaiiit-Laurenit jusu' la Mnb ie e Rivière-Onelle, pour l'année finissant le 31 mars1907 .
$1. Réslu q'1une soImme nl'exciédatnt pa*s six mille dollars soit accordée à Sa Ma-etépour sevÎ 'i la vaerentre la Malbaie et la Rivière-Ouelle, pour l'année

Jiisn e 31 mairs 1907.
82. Résolu, quu111 mm nexédn pas neuf mille trois cent soixante et, quinzedoIllar4 solit acco,(rdée, à Sai Majesçýté pouir seie ' à la vapeur entre Victoria,-, Van-covret les portsý inemdiie t Skagwa,1y, pouir l>année finissant le 31 mars 1907.
83, ~ 11 Réouq'ne soYmen'xédn pas trois mille sept cent cinquante dollars

sot ccrdeà Sat MaPesté' pouiir servicev à la vapeur entre Victoria et la côte ouest de
l'îl Vacouerpour l'ainnée fiissant le 11 mars 1907.
SL éou.q'n s1onim1 e n'x rdna hitf cents dollars soit atccordée h Sa

VajesQté pour 'eric 1:a apu entre ,i( l'ie du rincef-Edouiaid. le Cap-Breton et Terre-.
Xeuv, por lanné fiissat l 31 ars1907.
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85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-einq mille trois cent quatre-

ingt-deux dollars soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur, entre le Canada
t l'Australie, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
esté pour service à la vapeur entre Paspébiac et Bassin de Gaspé durant 1k- mois de
Iécembre 1906 et janvier 1907, pour lannée finissant le 31 mars 1907.

87. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit acor-
lée à Sa pajest pour service à la vapeur entre la baie Sainte-Catherine et Tadoussac
lurant l'hiver de 1906-07. pour l'année finissant le 31 mars 1907.

88. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
;oit accordée à Sa Majesté pour service à la 'vapeur entre Petit (le Grat et l, terminus
lu chemin de fer intercolonial à 3Mulgrave, pour l'année finissant le :1 mars 1907.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars .. oit
iccordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et 3exico, pour l'année
inissant le 31 mars 1907. l

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars slit accor-

lée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., Westport et autres
ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

91. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit aceer-
lée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean. Digh.v Annapolis et Gren-
rille, le long de la côte ouest du Bassin Annapolis, pour l'année finissant le 31 mrs
l907.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour service à la vapeur entre Annapolis et Londres ou Ilil ( Angleterre), pour
'année finissant le 31 mars 1907.

93, Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
3oit accordée à Sa Abajesté pour service à la vapeur entre Saint--dean et les ports du
bassin de Cumberland, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et la Nouvelle-Zélamle,
pour l'année finissant le 31 mars 1907.

95. Résolu, qtu'iue somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Port-Essington, C.-R. ou Port-Simpson,
et les iles de la Reine Charlotte, pour l'exercice financier d 1906-07, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

96. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée l
Sa Majesté pour service à la vapeur sur la riviere Petiteodiac, entre Moneton et le
ports intermédiaires, et un port ou des ports sur la côte occidentale du comt:- de unm-

berlad. d ns la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
97. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dellars s-it armordée

à Sa M.ajesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, la rivire t l'Ours et

Clementsport, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
98. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit aecor-

dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Neweastle. Neguac et Escuminae. ave
escale aux ports intermédiaires sur la riviere et la baie de Mliramiehi, pour l'ann

finissant le 31 mars 1907.
99. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquate dlar

soit accordée à Sa Majesté'pour subventions postales et maritimes: Somme r,1 quI
pour payer au chemin de fer Pacifique Canadien un voyage et deti pour le -1v ie Il..
Saint-Jean et Londres, 1904-05 (à voter de nouveau), pour l'année finissant le : juin
1906.

100. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent soixan1e et quin;

dollars et quarante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour sommne addit iomne.
requise pour le service entre le Canada et l'Australie, pour l'anne 1905-0 pour l'annie
finissant le 30 juin 1906.
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101. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à SaMajesté pour somme additionnelle requise pour le service entre la baie de Sainte-Cathe-rine et Tadoussac durant l'hiver de 1905-06, jour l'année finissant le 30 juin 1906.
102. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt-cinq dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour sonume additionnelle requise pour voyages quotidiens supplémen-

taires entre Baddeck et Grand-Narrows, pour opérer le raccordement avec les trains-
express rapides depuis le 22 juillet jusqu'au 21 octobre 1905, pour l'année finissant le30 juin 1906.

103. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour somme additionnelle pour un voyage du Yoruba, de Montréal,
etc., en juin 1905, à la Havane, relativement au service mexicain-le voyage n'a pas été
continué jusqu'aux ports mexieins,-pour l'année finissant le 30 juin 1906.

104. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour somme additionnelle requise pour le service entre le Canada et la
Grande-Bretagne jusqu'au 30 juin 1906, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

105. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour commerce:-Crédit supplémentaire aux agences commerciales,
y compris les dépenses se rattachant à la négaciation des traités, ou à l'extension des
relations commerciales, ou à diverses annonces et impressions, ou à d'autres dépenses
se rapportant à l'extension du commerce canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

106. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour crédit supplémentaire pour faire face à des dépenses casuelles et autres
nécessitées par la loi de l'inspection des grains et autres denrées, pour l'année finissant
le 30 juin 1906.

107. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-sept dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour ministère du Commerce:-Augmentation des
appointements de M. F. C. T. O'Hara, premier commis et surintendant des agences de
conmnerce, à $2,300, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $187.50 -
augmentation des appointements de M. T. J. Code, premier commis et comptable, à
$2,150, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $150, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

108. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour favoriser une communication à la vapeur avec l'île Pelée, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

109. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans durant lapériode qui s'écoule entre la clôture de la navigation en automne et l'établissement parla gelée d'un pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi depuis la débâcle jusqu'à lareprise de la navigation régulière au printemps, pour l'année finissant le 31 mars 1907.110. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée àSa Majesté pour un service de goélettes bi-mensuel entre le bassin de Gaspé et la rivenord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, pour l'annéefinissant le 31 mars 1907.

111. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour communication à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et Margaret-ville, Port-Lorne, Port-George, Harbourville et Morden, N.-E., pour l'année finissantle 31 maiirs 1l907.
112. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour favoriser une communication directe de paquebots à vapeur entre leCanada et Terre-Neuve, pour l'année inissant le 31 mars 1907.
113. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille trois cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour contrôle des compagnies d'assurances :-Dépenses se rattachant
à ce service, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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114. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille einq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour inspection des denrées:-Autre somme requise pour gages et dé-

penses contigentes, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
115. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit acor-

dée à Sa Majesté pour ministère de la Marine et des Pêcheries:-Appointements de

M. Réné A. Wiallard, secrétaire particulier, à titre de commis de première clase. à

compter du 1er juillet 1906 jusqu'au 31 mars 1907, pour l'année finissant le 31 mars
1907.

116. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars -it

accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial:-Crédit supplémentaire pour

l'achèvement et la mise en service d'un steamer brise-glace additionnel dans le bas du
Saint-Laurent et dans les détroits de Northumberland, pour l'année finissant le :n
mars 1907.

117. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-quatre mille deux
cents dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour travaux

pub1ics-miniÎtêre (de la Marine:-Crédit supplémentaire pour nn nouvel outillage de
dragueurs pour le chenal des navires sur le Saint-Laurent en bas de Québe. $150,o0;
crédit supplémentaire pour jetées permanentes dans le lac Saint-Pierre et autres

endroits dans le chenal des vaisseaux sur le fleuve Saint-Laurent, $130.000; crédit sup-

plémentaire pour le fonctionnement du dragueur Galveston dans le chenal des navires

en bas de Québec, $50,000; pour l'acquisition d'un nouvel outillage de dragage, savoir

une drague à cuiller et une grue dite "clam-shell derrick" pour l'accomplisement s
retard des travaux d'amélioration au Cap-à-la-Roche, $115,000 ; indemnité a Luis

Brien pour blessures infligées à bord du dragueur hydraulique J. I. Tarte, le 3 novembre

1903, $2,200, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
118. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la construction d'un steamer pour levés hydrographiques dans la Colombie-
Britannique (crédit renouvelé), pour l'année finissant le 31 mars 1907.

119. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent vingt-cinq

dollars soit accordée à Sa Majesté pour pêcheries :-Allocation ordinaire à A. U. Belli-

veau, commis de première classe, pour ses services comme inspecteur des pécherie,
Québec, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, $225 ; pour la construc-

tion et l'entretien d'établissements de pisciculture sur les grands laes, $12.000 ; crédit

supplémentaire pour la construction d'un steamer pour le service sur le lac Winnipeg.
$12,000 ; crédit supplémentaire pour construire des échelles à poissons et faire le curage

des rivières, $12,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées

M. Marcil (Bonaventure) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-six mille neuf cent un

dollars et vingt-cing centins soit accordée à Sa Majesté pour service législatif-Cham-

bre des Communes:--Traitement de l'Orateur-suppléant, $2,00 ; appointements
$60,450 ; dépenses des comités, commis surnuméraires de la session, etc., $29,037.50 ;

dépenses casuelles, $26,810 ; publication des Débats, $60,000 ; prévisions du sergent-
d'armes approuvées, $48,003.75, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

2. Résolu, qu'une somme n'excidant pas trente et un mille sept cent soixante et
deux dollars et cinquante contins, soit accordée à Sa Majesté pour Bibliothèque du
Parlement:-Appointements, $18,537.50 ; livres pour la bibliothèque générale, y com-
pris les frais de reliure, etc., $9,750 ; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique. $750;
dépenses casuelles, $2,725, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses générales :-Impression, reliure et distribution
des lois, $7,000 ; impresions, papier à imprimer et reliure, $125.000 ; dépenses casuells
se rattachant aux listes électorales, $40,000 ; listes électorales des provinces, $8,000
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dépenses easuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, $3,000, pour l'année finis-sant le 31 mars 1907.
4. Résolu, qu'une somme n'excedant pas trois mille trois eut vingt-cinq dol-lars soit accordes à Sa Majesté pour service législatif-Chambre de m',omune:-

Indemnité de session à feu l'honorable Peter White, député de Renfrew-Nord $2,500 ;somme probable qu'il faudra pour payer à M. O. E. Talbot, député de Bellechasse, leplein montant de son indemnité de session, pour la session de 1906, pendant son absence
du Canada ,n qualité d'adjudant du peloton de tir de Bisley, $600 ; promotion de
M. i. 3. Briand. traducteur français, du rang de commis de seconde classe cadette à
celui de commis de seconde classe, $225, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

5. Résolu, qu'une sommne n'excédant pas quarante et un mille trois cent soixante
dollars soit ac('or(dée à Sa Majesté pour législation-Chambre des Communes:-D4é-
penses des eomité, $3,000 ; frais de port (à l'étranger), $400 ; papeterie-crédit sup-
plémentire, $12,000 ; traduction française, $2,00 ; Débats- crédit supplémentaire,
$20,000 ; pour parfaire l'indemnité de feu E. F. Clarke, M.P., de Toronto-Centre, pour
la session de 1905, $1,000 ; pour parfaire l'indemnité de feu le docteur T. Gi. JoLinston,
M.P., Lambton-Ouest, pour la session de 1905, $1,000 ; paiement à George Smith, M.P.,Oxford-Nord. du solde de son indemnité pour la session de 1905, $(; : sergent-d'armes
-montant nécessaire à l'achat de dix malles en cuir pour les députés, $250 ; paiement
de deux préposés à la salle d'attente des dames à $1 par jour chacune, $230, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour commis surnuméraires pour la sesSion-erédit supplémen-
taire, $2,000 ; divers-crédit supplémentaire, $1,000 ; comités-crédit supplémentaire,
$3.500 ; sergent d'armes-messagers sessionnels, $1,500 ; pages, $500 ; femmes de
journée pour la session, $580 ; serviteurs, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1906,

7. Résolu, qu'une somn n'excédant pas cinquante-sept mille neuf cent quatre-
vingt-quatorze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour appointe-
ments et depenses casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour Sénat:-Papeterie, 82,829.30 : Débats, $1,299.49 ; messagers sessionnels,
$3,100 ; feunies de journée, 81,500 ; dépenses imprévues, $281.21, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille neuf (ent soixante ethit dollars soit accordée à Sa Majesté pour département du Secrétaire d'Etat:
Appointenuents, 32, 75 : dépenses casuelles, $5,500, pour l'année finissant le 31
mars 1907.

10. IRésolu. qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille soixante-huit dollars et
soixante-quinze contins soit acordée à Sa Majesté pour département des Tmpressions
et de la laeterie:-.ppointements, $30,468.75 ; dépenses casuelles, $6,600, pourlIannée finissant le 31 nars 1907.

11. Isésolu, qu'une sonnue n'excédant pas cinq mille einq cent cinquante dollarssoit accord1eà Sa Mlajesté poir Bureau de l'Auditeur général:-Dépenses ensuelles-
crédit supplémentaire pour aide aux écritures, $4.150 ; impressions et papeterie,
$1.:00 ; dépenses casuelles, $200, pour lannée finissant le 30 juin 1906.

12. Résolu, qu'une sonme n'excédant pas cinquante-cinq mille trois cent quarante-
trois dollars et soixante-quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour bureau de l'Au-
diteur général:- Appointements, $42,843.75 ; dépenses casuelles, $12,500, pour Pannée
finisant le 31 mars 1907.

13. Résol., qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-quinze dollars soitaccrdlée à Sa Majeté pour bureau de l'Auditeur général:-Augmentation des appoin-
teme.nts de M. EC. 1. Suthorland, de $2.500 à $2,800; de M. F. HTa.vtêr, do 2,450 à
2.,750: et de John lorman, de $2.450 à $2,750 par année, nonobstant les dispositions del'\cte <lu Servie ivil, pur l'ann finissant le 31 mars 1907.
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14. Résoulu, qu*uîîe sOumIu. n'e(ýxcédant pas noiuf ctt di, 1lar "otacode ý
jestié po-ur peni,on,, pour Mine William Mcl)ougallJ, por 'annéeý fhiI1ýnt. e 31 ars

19l07.
15. 11ésolii, qiiune somme n'xéa a r il! ilnt dolrss i- 'Ioé àsa

Majesté pour pension à 'Mine DIelaiieY, pour Vné iisîtl 1mr Uh
16. Résolu, (lu une som 'xéatpas cent quatreI] vig-etdlase qate

centins soit accordée à Sa Majesté pour pensýion à Mlle N[11r Fae, erl'n
flMssant le 31 mars 1907,

17. Résolu, qu'une sonmne n'excédant pas m Ildu et olr otacré
Sa Majesté par suite de l'invasion fénienne (arréraiges), pouri lanéeuisat l3
mars 1907-

18. Résolu, qu'une somme n'xéatpas cen eiz dollars 0m îoxak /e,ecn
tins soi accordée à Sa Majesté pouri iiI inemnité à de-s pe"i, ie au lieul de 1 rq.
pour l'annei!c finissant le 31 mars 190'7.

19. Résolu, qu'une somme n'excédantll pa ix-eu 11ille1 d -lrssil acodeà
Majesté piour (les miliciens par site du1 solveet lc 1 etporsevceatif v
général (d'avance>, pouir V'annie finissant le :,1 mariis 190o7.

20. iRésolui, qu'une somme n'xd n pas lent qua:tre1- liigts dllars soitlcoré
à Sa Majesté pour allocation suplmetar 1à M.Wlae xdr tu e l pote à
Victoria, C.-B., pour l'année finissant le :1 ar 107

21. Résolu, qu'ulne somme n'excédanIIt pasý einq m]Ille( nefcnIll r otaeré
à Sa Majesté pour Gazette du Canada, pouri l'année(( iiss-ant le :11 maiýrs 97

22. Réýsolu, qu'une somme n'excédaniit pa;s quaiIranite miilleollr soi1 accordéeI, A
Sa Majesté pouir impressions iverses, pourl'né îisnte31iar10.

)3. Résolu, qu'une sommen'xéatpsmleducetdoarsitcodeà
sa Majesté polir dépenses se rattachant à la distributioný deý douenspalmetirs
pour l'année finissant le 31 mars 19071 .

24. Résolu, qu'une sommne n'xéatpas cinq mille1olasoi m'rdeàSMa
jestil pour matériel pour l'imprimeiei dJe l'Etat, pour l'année flnii ]-le3 mars 1907.

25. éslqu'une somme n'ex(cédaniit paýs dleux miille. deux1 cent1 uliqltmte olr
soit aecrde Sa, Majesté pour rap1ports, et déesssu ergm elAt ela
natulralisaio(n, pour l'année finissant leý 3l mairs 1907.

26. Rsduqu'uni-e somme n'excédantil pasý c-inqcns llr5si acréeA
Majesté pouir contribtution pouir Ila ulctoiuCtlgeitrainldsphja

tions sc-ienifiques, potir l'annéeý fiissantii 1'le 31 mrs 97
27,. Rslqu'une somme n'xédn psvig du ille. ciP?îq. centsolrs i

accordée- àI Sa Maj-iesté pourdpnelmrveiàêr uiéspr un dére-t dtîl eonl
seil, et dont lun compte en <létIail sera omsa aleetdn <s unepeir
jours de la prochaine session, potur Pl'né f'Ii1ýissat lei,1 mar 1907.

28q. Résolu, qu'une somnne n'xédn p1:1 s 1mlle, six cetqar- ig etdllnar-
soit acceordée à Sa Majesté pour teniir Ile,, del remise <lsroits suir aýrtile impr pu
llusqgu de l'armée et <le la mainei, pouir l'néPiisn e3 as107_

29. Résolu, qu'une sommeil, n'e-xcédanIt pasý qulatre miille- hit: cen litat tqi
dollars sotaccordée à Sa Maijestéf potir appoliinment etdpnsscsele1 laec
de paris. pouir l'année finissanti le 31 ma:rsý 190..

310. Résolu, qu'une somm î'eeéan pasý mille, cinqi cent ollassi c deàS
ýiaJcqfé pouir commis auxiliairesepoé cl-rprto dsrpne axode î
Parlemelnt, polir l'imnée finissaint Ile, P1Mar 97

31.Résluqu'une somme xcdn pasý deux 1 m Il dolr soli code S
ajtépolir Académie <les buxars.por l'ané finýsntl1mas1

32 Rsouqu'une oenTl( n'xcdntpa iq m1ille olu ssé cod< aM
js polir aide à la publication dles mémoïiiires de (la Socikérylplrlué ns

gant le, 31 mars 11907.
33 -éolui. qtu'une somme 'exdatpscnviteiimledoarsitî',r

dé, Sa Mjesté pour le gouvernement impéi(riall pourcuriiapatt.Prinnl<
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du Canada des pertes probables dans l'exploitation du câble du Pacifique, pour l'année
tinissant le 31 mars 1907.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'arbitrage relatifs aux comptes entre le Canada et les provinces
d'Ontario et Québec (les services rendus par des membres du service civil pourront
être payés nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1907.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour frais des enquêtes sur les comptes publies et des rap-
ports de ces enquêtes à l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du
Revenu consolidé et de l'Audition, et consultations d'hommnes de loi pour l'Auditeur
général, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

3 R. lésolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour suibvention pour la réunion de la Bri/ish Medical Association, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-quinze dollars soit accordée à
Sa Majesté pour surintendance des assurances:-Pour payer à M. R. B. Farrell, au taux
de $600 par année, nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour matériel pour l'Imprimerie de l'Etat (crédit renouvelé), pour l'année
finissant le 31 mars 1907.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour contribution pour la publication du Catalogue international des publi-
cations scientifiques--supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'érection d'un monument à Champlain à Saint-Jean, N.-B., (crédit
renouvelé), pour l'année finissant le 31 mars 1907.

41. Résolu, qu'une somme n'excedant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour contribution pour aider à poursuivre les travaux de la Royal Astronomical Society
of Canada, pour Pannée finissant le 31 mars 1907.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour gouvernement civil-département des Impressions et de la Papeterie
publiques :-Dépenses casuelles-crédit supplémentaire pour le nettoyage, pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Sénat -Gratification d 'une année de salaire à W. L. Lambkin, au
lieu de sa pension, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté poùr Gazette du Canada-crédit supplémentaire nésessaires, pour l'année finis-
sant le 30 juin 100.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général:-Augmentation
des appointements de M. C. J. Jones, premier commis, au taux de $2,800 par année,
nonobstant les dispositions de l'Acte du Service civil, pour l'année finissant le 31 mars
1907.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent douze dollars et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour Secrétariat d'Etat .- Pour pourvoir aux appoin-
tements d'un nouveau commis de première classe à $1,500, $1,125 ; rétribution à F.
Champagne, commis de seconde classe cadette et expéditionnaire au taux de $950 par
année et augmentation de $50 chacune aux appointements prévus dans le budget prin-
eipal pour F. M. Baker, commis de seconde classe et L. Pinard, commis de seonde
classe cadette et expéditionnaire, le tout nonobstant l'Acte du Service civil, $787.50,
pour l'année finissant le 31 mars 1907.
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47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour Sénat :-Appointements d'un messager (omis dans le budget prin-
cipal) à $700 par année, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour impression des Statuts revisés, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour bureau du secrétaire du Gouverneur général:-Dépenses imprévues-erédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-six dollars et soixante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour Secrétariat d'Etat :-Paiement à F. Cham-
pagne à titre de commis de deuxième classe cadette et expéditionnaire pour quatre mois
à partir du 1er mars à $800 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour ministère en général:-Crédit supplémentaire pour nettoyage, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1906.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour conseil des examinateurs du service civil:-Pour faire face au coût addi-
tionnel des examens, pour l'année finissant le 30 juin 1906.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent huit dollars et trente-trois centins
soit accordée à Sa Majesté pour bibliothèque:-Augmentation des appointements de
Mlle B. Chevrier à $800 par année, le minimum de la deuxième classe cadette à laquelle
elle a été promue, du 1er novembre 1905 au 30 juin 1906, pour l'année finissant le 30
juin 1906.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'impression des Statuts revisés, pour l'année finissant le 30 juin 190.
55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq dollars soit accordée à Sa

Majesté pour surintendant des assurances:-Pour pourvoir au paiement à R. B. Farrell
d'une somme équivalant à $600 par année depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 1906,pour l'année finissant le 30 juin 1906.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour aide à l'expédition du Duches of Bedford dans l'océan Arctique, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1906.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille cent dollars et
soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour couvrir les articles imprévus,
1904-05, ainsi qu'il appert au rapport de l'Auditeur général, page C-4. pour lnnée
finissant le 30 juin 1906.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour service de bateaux à vapeur entre Saint-Jean et
Digby, du 1er juillet 1906 au 31 mars 1907, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-.
jesté pour crédit pour pourvoir aux dépenses se rattachant à la Commission ?oYale de
l'assurance sur la vie, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-lix mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour service des phares et des côtes:-Crédit supplémentaire
pour agences, loyers et dépenses casuelles, $5,000 ; crédit supplémentaire pour la cons-
truction de phares, y compris les appareils pour faciliter la navigation, $220,000; pour
briser la glace dans la baie du Tonnerre et dans le lac Supérieur, $30,000 ; crédit sup-
plémentaire pour l'établissement de stations de télégraphie sans fil entre le Cap-Race
et le Cap-Ray, $20,000 ; crédit supplémentaire requis par l'administration de pilotage
pour le paiement des pensions dans le district de Québec, $5,000 : construction de
phares, etc.,-crédit supplémentaire pour réparations aux piles de Lmwer-Traversc et <le
Tpper-Traverse, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1907.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
87j



580 10 juillet A.. 1906

Sur motion de M. Fielding,'secondé par M. Paterson,
Ordonné, que l'ordre pour la seconde lecture du bill S (No 209) du Sénat, intitulé:

"Acte modifiant le Code criminel, 1892, en ce qui concerne les loteries ", soit transféré
des bills et ordres publics aux mesures du gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération le rapport du comité spécial chargé de reviser le règlement de
la Chambre des Communes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport des règlements avec plu
sieurs amendements.

Ordonné, que les règlements, tels qu'amendés par le comité, soient maintenant pris
en considération.

- La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits règle-
ments, lesquels sont séparément acceptés. (Appendice No 6.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, que les dits règlements viendront en force à la prorogation de la présente

session du Parlement.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée ce jour
que le bill (No 220) abrogeant l'Acte créant des pensions pour certains membres du
Conseil privé, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordo'nné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé an comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, qu le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à -a Majesté pour cer-
tamles dèpenses du service public, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1906, la somme
de $2,929,502.05 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour la période de neuf mois expirant le 31 mars
1907, la somme de $54,642,468.72 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marcil (Ponaventure) fait rapport que le
comité a pasó plusieurs résolutions.

M. Morcil (Bonaventure) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. iésolo. Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenss (lu ervice public. pour lannée fiscale expirée le 30 juin 1906. la somme
de $2.929 !O205 so acordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.
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2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service public, pour la période de neuf mois expirant le 31 mars

1907, la somme de $54,642,468.72 soit accordée à même le fonds consolidé du revenua dua
Canada.

- Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M, Marcil (Bonaventure) informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de deman-
der la permissions de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bil (No 22.) accordant

à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service public
pour l'exercice expirant le 30 juin 1906, et pour la période de neuf mis expirant le
s1 mars 1907.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quolque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. ¯arei (Bonaventure) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, qu le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Rapport du bureau des visiteurs, collège militaire Royal, 1906. (Document
de la session No 85a.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Mercredi, il juilet 1906.

Onze heures a.m.
PRIERES.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération dle
ami u edements faits par le Sénat au bill (No 62) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de
Chemins de fer, 1903 ", lesquels amendements sont lits comme suit

Page 3, ligne 7.-Après " compagnies " insérez " municipalités "

Page 7, ligne 11.-Après " comté " insérez ýe o11 district ".
Pa ge 7, ligne 13.-Après " comtés " insérez " ce district ou ces districts "

Page 10.-Retranchez l'article 21.
Page 12, ligne 37.-Après " qui " retranchez les mots " sciemment ou de prop)o

délibéýré ".
Page 4, ligne 22.-Après " liste " retranchez les mots " de tels " et insérez " des
Mf. Emimerson propose, secondé par M. Aylesworth,-Que les dits amendement

soient maintenant lus la seconde fois et adoptés.
Et lit quesýtioni étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et les noms étau

appeléýs, ils sont pris comme suit :

Poua .

Messieurs

ÀÂrcL i ii ut,
Âylesworth,
Bêiand,
B ickerd Iie,
Bordeai

(si r Ferederlck),
Bourbonnais,
Boyer,
Brown,
Bureau,
Caldwell,
Oalvert,
Oarniey,
chlahulm11

(AÂitigontsh),
Oopp),
DelilI,

Diizers,
Derbyshiire,
Emmiiierson,
Ethiier,
Vi1eldlng,
Finlay,
Finlayson,
Flsher,

Gr-elway,
Guthlrie,
JILrty,
Ilunt,
Jackson (Selkirk),
Jollllton,

Kennedy, Oliver,
Lanctot, Paterson,
Lapointe, Parent,
Laurence, Piekup,
Laurier (Sir Wllfrld), Power,
Lemleux, Prouix,
Logan, Ritaz,
Macdonald, ld (Ristlgouche),
Mecool, Ross (Cap-Breton),
MeIntyre Rtousseau,
'(Stratheona), Sinclair,

MeKeazie, Smith (Oxford),
Me-Lennan, Stewart,
Marelle (Bagot), Telford,
Mardil Turgeon,

(Bonaventure), Turrlff, et
Martin (Wellington), Vervillle.-6»4.

CONTRLE:

Messieurs

A~veChrUistie, Heenderson, MeIntyre (Perth),BgroCleiments, Hevrron, Perley,
BllCochrane, Laklie, Reld (Grenville),Bordlen (Carleton), Eison, Lerturgey, Sprouie,Bo.yre, Fosterý, Leisi, Taylor, etBrI-stol, Fowier, Macdloneil, Walsh.-24.

A\insi, e-1e est résolue( dains l'aiffirmnative.
les dits amencidemlents1, sont, en conséquence, lus hi seconde fois, et séparément
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La Chambre, en conformmité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 4) modifiant de nouveau le Code criminel, 192, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Marei (I navetur> fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coueour.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 10) à l'effet de modifier l'Acte concernant le Sénat et la hamibre di
Communes, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Marcil (Bonaventure) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait de
amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pri cen consid-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en coisidération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cnours.

Le bill (No 225) accordant à Sa Majesté certaines sommes néce-sreý pr ,a

venir aux dépenses du service public pour l'exercice expirant le : juin 190I. , p ur la
période de neuf mois expirant le 31 mars 19o7. est, en conformité de lirdre.l l a
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son cnnours.

Le bill, (No 220) abrogeant l'Acte créant des pensions pour .erjains 1mabre, di
Conseil privé, est, en conformité du l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conours

L'ordre du jour appelle la seconde 4ecture du bill S ( No :20) du ena. intitulé
"Acte modifiant le Code criminel. 1892, en ce qui concerne b- loterie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité générd dh la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence. se forme en tel comité, et après avoir aini siég

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mareil (Bunaventuru) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiène fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Ilomneurs qui cit

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greflier du Sénat i apporté le msag

suivant :-
Le Sénat n'insiste pas sur son second amendement au bill ( No 97) intitulé: " Acte

modifiant l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes ". auquel la ham-1
bre des Communes n'a pas acquiescé.
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Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 12) intitulé: Acte concernant l'observance dudimanche ", avec plusîiurs amendements, pour 1 squels il demande le concours de cetteChambre.

Sur iotion du M. Av lcsworth, secondé par M. Fielding,
Ordon, que les aiendements faits par le Sénat au bill (No 12) intitulé "Acte

concernant lobservance du dimanche ", soient maintenant pris en considération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise ri considération des dits amende-

ments. lesquels sont I hi cnie suit :-
1. Substituez (dans le texte anglais) le mot l Sunday " aux mots " the Lord's Day >

partout où ils se rencontrent dans le bill
2. Page 1, ligne 19.-leranehez " d'intérêt publie ".

3. Page 1, ligue 22 (dans le texte anglais).-Après le mot " Ae " insére" or la ",
4. Page 1, ligne 23.- Reranchez depuis "l'avenir " jiusqu'à de ", ligne 25.
5. Page 2, ligne 21.-Après « passagers" insérez "et des ohiets de messageries".
6. Page 2, ligne 23. Après trains " insérez " wagons ".
7. Page 2., ligne 24.- Après " dimanche " insérez " et le travail qui s'y rattache ".
8. Page 2, ligne 30.-Retranchez depuis " incidente" jusqu'à la fin de l'alinéa' et

insérez - néeessaires pour tenir les lignes et voies ouvertes ".
9. Page 2, ligne 3.-Retranchez "de mer ".

10. Page 2, ligne 37.-Retranchez "jour " et insérez " temps ".
il. Page 2, ligne 43.-Après "que" insérez le déchargement et le soin ".
12. Page 2, ligne 44. -Après " périssables " insérez " et du bétail sur pied ".
13. Page 2, ligne 48.-Après "d'un " insérez " pont à péage ou pont mobile ou d'un ".
14. Page 3. lignes 9 et 10.-Après " internationale " insérez " ou qui sont mis en ser-

vice en correspondance avec un bac international comme partie de son système, à moins
qu'il ne soit autrement prescrit par l'autorité provinciale ".

15. Page 3. ligne 24.-Après " loi" insérez "et en vue de prévenir tout retard indu ".
10. Page 3, ligne 20 (dans le texte anglais).-Retranchez " persons of ".
17. Page 3. ligne 29.- Retranchez "à parts égales.' et insérez "dans la proportion

qu'elle détermixner ".
18. Page 3, ligne 3 5.-Retranchez " de permettre à " et insérez " d'obliger ".
19. Page 3. ligne 39.-Retranchez "données" et insérez "accordées ".
20. Page 3, ligne 46.-Après " diranche" insérez "sauf les dispositions de toute loi

provinciale netuellement en vigueur ou qui le sera à l'avenir ".
21. Page :. ligne 49.-Après " publique" insérez "ailleurs que dans une église ".
22. Page 4, ligne 14.-Après "dimanche" iusérez "sauf les dispositions de toute loiprovinciale actuellement en vigueur ou qui le sera à l'avenir ".
23. Page 5, ligne 1.-Après "autorisation" insérez " ou ".
24. Page 5. ligne 1.- Après "instruction " retranchez " ou permission ".
25, Page 5, ligne 11 (dans le texte anglais).-Après " A ct " insérez " or law ".
26. Page 5, ligne 23.-Après " date " insérez " de la mise en vigueur ".
27. Page 5, ligne 15 (dans le texte anglais).-Après " Act " insérez " or law ".
28. Page 5. ligne 17 (dans le texte anglais).-Après " Act" insérez "or law.".
29. Page 5, ligne 30.-Après " insituée " insérez "sans la permission du procureur

général de la province dans les limites de laquelle l'infraction est alléguée avoir été
commise, ni ",

80. Page 5. ligne 30.-Retranchez " trente " et insérez " soixante ".
31. Dans le i1re (dans le texte anglais) substituez le mot "&unday" aux mots

"the Lord's Day"
Le premier amendement étant lu une seconde fois,
M. Aylesworth propose, secondé par M. Hyman.-Que le dit amendement ne soit

pas accepté pour la raison que l'expression dans l'amendement est incomplète et laisse-
rait la législation privée en dehors de l'opération de l'acte, mais que cette Chambre
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a(q il-,e au mot - publie -, S'il est maintenu .h le paragraphe et qu il ine

pagn de-, mots "la charte d'aucune municipalité ou "insrit après le mot " signf ,

de eanière ue la clause se lise comme suit
(ri) I >i provinciale signifie la charte d'aucune muniipalité ou toute loi d'itrèt

pui lie de tolie province rendue soit avant -oit depuis la confédération."
Et la quesion étant posée sur la motion, elle e ré,lue dans l'atlrmative.

Le deuxième amendement, étant lu une seconde foi-, et adopté.
Le troisièue amendement étant lu une seconde fois,
M. Ale-worth propose, secondé par M. lyman,- Que la Chambre n'acquiesce pas

dans cet amondement aux mots " ou objets de mesageris pour la raison qu'il n'y a
aucune restrielion sur les affaires de messageries le dimanche si l'amendement était

accepté.
Et la ue-i ion étant posée sur la motion, elle est ré,olue dans l'airmative.
Le quatrième amendement étant lu une seconde fois,
Ni. Aylesworth propose, secondé par M. llyman,-Que la liambre n'acquiesce pas

: cet am enant pour la raison qu'il n'est pas compatible avec la portée de la mesure.

Et La question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afrmative.
Les cinquième et sîxièmne amendements, étant lus une seonde fois, sont adoptés.

Le septième amendement étant lu une seconde fois,

M. Aylesworth propose, secondé par M. Ilyman. Que le dit amendemnt ne soit
pas accepté pour la raison qu'il est en contradiction avec l'esprit et la portée de la

mesure.
Et la question étant posée sur la motion, elle est ré,olue dans 'farmative.

Les huitième, neuvième et dixième amendementI tant lu, une seconde fois, ont,

adoptés.
Le onzième amendement étant lu une seconde fois,
M. Aylesworth propose, secondé par M. (yman.-Que le dit, amendement ne soit

pas accepté pour la raison que les chemins de fer sous la juridiction de la province sont

déjà visés par le paragraphe K, article 3 du bill.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.
Les douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième, dix.septième et dix-

huitième amendements, étant lus une seconde fois. sont adoptés.
Les dix-neuvième et vingtième amendements étant lus une seconde fois,

M. Aylesworth propose, secondé par M. Uyman,--Que les dits amendements ne

soient pas acceptés pour la raison que ces amendements diminuent considérablement

les sanctions que le bill a pour objet de donner.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.

Les vingt et unième, vingt-deuxèime et vingt-troisième amendements, Ptant lu une

seconde fois, sont adoptés.
Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. Hiyman,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs des

raisons pour lesquelles cette Chambre n'acqu.iesce pas à certains de leurs amendements

au dit bill.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat s apporté le message
suivant -

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 4) intitulé: "Acte modifiant le Code criminel, 1892".

Bill (No 225) intitulé: " Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néesaires

pour subvenir aux dépenses du service public pour l'exercice expirant le 30 juin 1906.
et pour la période de neuf mois expirant le 31 mars 1907 ".
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 23 avril
1906,-Copie de toute correspondance échangée depuis 1896 entre le gouvernement du
Canada ou l'un de ses membres et les gouvernements allemand ou britannique ou quel-
que personne ou personnes représentant officiellement ou autrement ces gouvernements,
et de tous documents et papiers en la possession du gouvernement concernant les tarifs
douaniers de l'Allemagne et du Canada. (Document de la sesson No 207.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain, à onze heures a.m.
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Jeudi, 12 juillet 1906.

PRIERES.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, ýeeondé par 31. Fi4her.
Ordonné, que l'item >les bills et ordres public tit appl inunédüaement. heuel

est comme suit
Suite des délibérations sur la quVtion po4 e le P mai dernier à leffet qu'il soit

résolu,-Que, considérant que pendant ces dernières :nées nombre de personnes ont

été encouragées à émigrer, ou dissuadées d'émigrer de lL Gratn retagne et de
l'Irlande en Canada par suite des fausses données disémine dans le Royaumeni
sur les conditions du travail en Canada;

Et considérant que par la passation d'un acte concernant la dissémination de

fausses données ayant pour objet de pousser à linmmigration en anada ou de l'entraver

(4-5 Edouard VII, chap. 16), ce Parlement a déclaré qu'une législation l'effet d'em-
pêcher ces fausses données est nécessaire et désirable ;

Et considérant qu'il appert que le but du Parlemwnt en p ant lacte cl de-s
serait aidé par l'adoption d'une loi semblable par le Parlement de la Grande-Bretagne

Il soit résolu,-Que le Parlement du Canada estime qu'il serait dans 'intérêt des

sujets britanniques, tant dans le Royaume-Uni qu'en Canada, qu'une telle législation

fût prise en favorable considération par le Parlement britannique.
Que cette résolution soit adressée au Très honorable Secrétaire d'Etat pour les

colonies afin que les aviseurs de Sa Majesté adoptent telles mesures qu'ils jugeront
opportunes dans l'espèce.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fieling.
Résolu, que cette Chambre concoure dans la dite rélolt1ion.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante

BUREAU DU SEDl' rAn DU Gui 1EN: Rn GsnAL,

O rrA A. 12 juillet 1906.

MoNsIæUR-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle des séances du Sénat, jeudi, le 12 urant. à 3 p. r
proroger la session du Parlement fédéral.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. HIANWRY-WILLIA MS, Colonel,
Xeretairc du (,uleerneur génera1.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.

M. lOrateur informe la Chambre que le greflier du Sénat a apporté le mesage
suivant -

Le Sénat a adopté le bill (No 10) intitulé: " Acte à leffet de modifier lActe con-
cernant le Sénat et la Chambre des Communes ". avec plusieurs amewd.mets pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que les amendements faits par le Sénat au bill (No 10) intitulé: IActe

concernant le Sénat et la Chambre des Communes ", soient maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-
ments, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 15.-Après "2 " retranchez " quiconque " et insérez: " Tout membre
du Sénat qui contrevient au présent article est passible d'une amende d'au moins mille
piastres et de quatre mille piastres au plus, et tout membre de la Chambre des Com-
munes qui "

Page 1, ligne 18.-Retranmehez les mots " du Sénat ou
Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. Lemieux,
Résolu que cette Chambre concoure dans les dits amendements.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette ('hambre acquiesce à leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat n'insiste pas sur les amendements 3, 4, 7, 11, 19 et 20 faits au bill (No 12)
intitulé: " Acte concernant l'observance du dimanche, auxquels la Chambre des Com-
mines n'a pas acquiescé,-et que le Sénat n'insiste pas sur son premier amendement,
mais qu'il acquiesce à sa modification par la Chambre des Communes.

Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre nequiesce à la modification du paragraphe (g) de l'article 1 du bil
(No 12) intitulé: " Acte concernant l'observance du dimanche ".

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et trente minutes
p.4k., elle s'ajourne jusqu'à demain à onze heures a.m.
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Vendredi, 13 juillet 1906.

Onze heures a.m.

PRIERES.

Le Sénat a adopté le bill (No 220) intitulé: " Acte abrogeant 'Acte créMt des pen-
sions pour certains membres du Conseil privé", sans amendement.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GNtRAL,
OrrAwA, 12 juillet 1906.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur

général se rendra à la salle des séances du Sénat, vendredi., le 13 courant, à midi, pour

proroger la session du Parlement fédéral.
J'ai Phonneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. HANBURY-WILLIA1S, Coloel,

Secrétaire du Gourerneu r général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Ottawa.

Un message est reçu de Son Excellonee le Gouverneur général, par le capitaine

Ernest J. Chambers, gentilhomme huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d iformer

cette honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de

cette Chambre se rendent immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, sest rendu à la salle

du Sénat, où il a plu à Son Excellence, au nom de Sa M1ajesté, de donner la snetion
royale aux bills suivants :-

Acte constituant en corporation la Canadian-Minnesola Bridge Conpany.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Nord.

Acte concernant l'Ontario Northern nid Term arnyi Raileayh, Company.
Acte concernant la Compagnie du' chemin de fer Huron et Ontario.

Acte concernant la compagnie dite The Xiagara, St. Catharines and Torono Bail-

way Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Ilamilton, IWaerloo and

Guelph Ralway Company.
Acte pour faire droit à Mary Emeline Preston.

Acte concernant la banque dite The Paciic Bank of Canada, et à l'effet d'en chan-

ger le nom en celui de United Empire Bankc of Canada.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster t

Yukon.
Acte constituant en corporation la compagine dite Quebec, M/<mreal anid Ru/hern

Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Alv a à la lBie

d'Hudson.
Acte concernant la Compagnie de prêt et de placement Britanniquer:madienne

(à responsabilité limitée).
Acte concernant la compagnie dite The Aberta Raitey and lrrigation Com p<n
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Acte constituant en corporation la Toronto Terminals Railway Company.Acte modifiant l'Acte des marques des fruits, de 1901.
Acte concernant les Commissaires du havre de Québec.
Acte constituant en corporation la Western Trust Company.
Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant le système monétaire.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Grand Trunk Pacißic TelegrahCompany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Windsor, Chatham and LondonRaîlway Company.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Fort-William Terminal Rail-way and Bridge Company.
Acte concernant la Standard Trusts Company.
Acte concernant le Queen's College de Kingston.
Acte concernant certain brevet de Franklin Montgomery Gray.
Acte concernant la Central Railway Company of Canada.
Acte modifiant l'Acte d'interprétation.
Acte modifiant l'Acte des Sauvages.
Acte concernant l'exercice financier.
Acte concernant la banque dite Monarch Bank of Canada.
Acte pour faire droit à William Napoleon Vaughan.
Acte pour faire droit à Eileen Mary Mackintosh.
Acte pour faire droit à Asenath Ramsay.
Acte pour faire droit à Jane Frances Fields.
Acte pour faire droit à James Allen.
Acte pour faire droit à Frederick William Wight.
Acte modifiant l'Acte des Pensions de la milice, de 1901.Acte modifiant l'Acte de la Milice.
Acte concernant les chemins ct les réserves pour chemins dans les provinces de laSaskatchcwan et d'Alberta.
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Fording Valley RailwayCompany.
Acte concernant la Banque Provinciale du Canada.
Acte coistituant en corporation la compagnie dite Pacific Marine Insurance Com-pany.
Acte pour faire droit à Muriel Violet Spencer.
Acte concernant la Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie.
Acte oncernant l'Erpire Trust Company, et à l'effet de changer son nom en celuidle Dominion Trust Comipany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Cobalt Range Railway Com-Van".
Acte concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa à la Baie Geor-
Acte constituant en corporation la compagnie dite Sterling Life Insurance Com-
Acte concernant la Cour d'Appel du Manitoba.
Acte concernant la Compagnie Canadienne de téléphone Bell.Acte con.ernant la compagnie dite The Southern Central Paciîfe Railway lom0

Acte modifiant l'Acte de l'inspection des grains.
Acte modifiant l'Acte des grains du Manitoba, 1900.
Acte concernant la maison Revillon Brothers (à responsabilité limitée).Acte concernant la Compagnie d'assurance Mutuelle contre le feu des comtés deRimouski. Témicounta et Kamouraska, et à l'effet de changer son nom en celui eLa Compagnie d'assurance contre l'incendie, de Rimouski.
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Acte constituant cn corporation la comàpagnieý dite AgoCnda RUac
Company.

Acte concernant la compagnie dite Northern CommercialTleapCmpnj(
responsabilité limitée).

Acte concerinnt la Windsor, Essex and Lake Shore RapîId Railway Cmay
Acte constituant en corporation la compagnie dite HlcetRaliway, Ceal i ad

('01e Comipany.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Burk's FaIls and Fn)ch Rve

Railway Comnpany.
Acte pour faire droit à William IEdward Ogden.
Acte concernant certaines réserves forestières.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Grande ale
Acte concernant les Pénitenciers.
Acte concernant la compagnie dite The Facific Ond A'l tic aiwa Cmpa
Acte constituant en corporation la compagnie dite The Gev.eral Accidenti Assurance

Company of Canada.
Acte constituant en corporation la banque dite Thé, CarIered Bank of Londoni

an d Canada.
Acte concernant l'Usure.
Acte constituant en corporation la compagnie dite Grand Truik Pacifie Branck

Lilies Comnpany.
Acte p)our faire droit à Nettie M. Bulmer.
Acte const ituant en corporation la Soverejyn7 Trust Comipally.
Acte concernant la banque dite The Royjal Bank of Cawada.
Acte modifiant l'Acte du chemin de fer Nationial TFranscontlienal.
Acte pourvoyant à des nouvelles avances aux Cmisarsdu hiavre de Mfont-

réal ".
Acte modifiant l'Acte des Pêcheries.
Acte concernant certaines compagnies de prt^ts.
Acte autorisant des subventions à l'effet d'aider îà la cosrcio e igies de

c1humins de fer (lui y sont mentionnées.
Acte concernant l'mirto et les inmmigranhý.
Acte modifiant l'Acte concernant la sûreté de-s navires et les, meurs rendre

pour prévenir les accidents à bord.
Acte concernant la Cour Suprême de judicaiture d lpinceigq dit N4uvvýu

B3runswick.
Acte constituant ext corporation la compagnie dlite Tu .te ht owe ('umipangy

(à responsabilité limitée).
Acte concernant la compagnie dite The Maioaiand Keetahn Railway Cern'.

pan:'.
Acte concernant la compagnie dite Northwest omrilTalea .oito

of Canada.
Acte constituant ent corporation la compaignie dite, Prince-o A4lbrt and North àSa*I,-

<4ehewan, Railway Company.
Acte constituant ent corporation la Trans-Nia gara BrdeComipany.
Acte constituant en corporation l'Uniled Emnpire Lif e Insurance compqauiyl.
Acte constituant en corporation la compagnie dite TemnagamiL' CobaU4I and Timia'

camting Railway Company.
Acte concernant la vente et la marque des objets fbi uen or et en argenit.
Acte modifiant l'Acte concernant le Sénat et la Chafmlbre des Communes.
Acte concernant l'exploitation des placers dans le Territoire du Ykon
Acte modifiant de nouveau le Code criminel, de 1892.
Acte modifiant le Code criminel, 18912, ex1t ce quii concerne les loteries.
Acte modifiant l'Acte des Chemins de fer, 19o3.
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Acte concernant l'observance du dimanche.
Acte à l'effet de modifier l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Commun
Acte abrogeant l'Acte créant des pensions pour certains membres du Conseil pri

Alors, Phonorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à S
Excellence le Gouverneur général, comme suit

"QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE :

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permeti
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence, le bill suivant
",Acte acqordant à Sa Majesté certains crédits nécessaires au service public po

les exercices expirant respectivement le 30 juin 1906 et le 31 mars 1907."
A ce'bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants :-
" Au iom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remerci ses loyai

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore la deuxièr
session du dixième Parlement par le discours suivant

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous dispensant de prolonger votre présence au Parlement je désire vous reme
cier du soin et de l'assiduité dont vous avez fait preuve dans l'accomplissement de v,
laborieux et difficiles devoirs.

Votre invitation à Sa Majesté le Roi, la priant de visiter cette partie-ci de ses po
sessions, a été régulièrement adressée au palais de Buckingham. Qu'une réponse fav
rable de Sa Majesté à cette invitation soit de nature à provoquer une grande réjoui
sauce au Canada, c'est ce que tendent à démontrer plusieurs adresses semblables qi
ont été adoptées dans les différentes provinces, cités et villes, et qui expriment tout
l'espoir que Sa Majesté pourra nous honorer d'une autre visite.

Il est très satisfaisant de constater que le Canada continue de jouir d'une prosp
rité dont l'histoire des nations offre peu d'exemples. Le chiffre des exportations et di
importations pour l'année qui vient d'expirer dépasse celui de tout exercice précéden
le revenu accuse aussi une augmentation remarquable. Les recettes imputables sur
eonds consolidé ont doublé pendant la dernière période décennale. Le grand nombr
de bills d'intérêt privé qui ont reçu votre approbation et qui avaient pour objet d
constituer en corporation des compagnies de chemins de fer et d'autres compagniý
industrielks, fournit une nouvelle preuve de la prospérité générale qui règne au Canad

Le nombre d'immigrants cherchant à s'établir dans les provinces de l'ouest coi
tinue toujours d'augmenter, et vu les conditions favorables qui existent dans l'Albert
et la Saskatchewan, les terres vacantes de ces deux provinces s'enlèvent rapidement.

Plusieurs nctes de grande utilité publique ont été ajoutés aux lois pendant la se
sion qui touche maintenant à sa fin, Je suis heureux de remarquer parmi ces actes -

Un adte ayant pour objet de mieux faire observer le dimanche;
Un niete tendant à restreindre l'usure ;
Un acte tendant à mieux régler la marque des fruits;
in acte exigeant que certnins articles qui contiennent une certaine proportio

d'or et d'argent ne soient pas exposés en vente sans avoir été honnêtement poinçonnés
Un acte concernant les inmnigrants et l'immigration et contenant, entre nutres diF

positions, celln qui permet aux autorités de renvoyer les sujets peu désirables.
Il est fort à espérer que l'exemple que vous avez donné en adoptant le projet de kc

par lequel on demandait a mettre de té de grandes étendues de terrain pour en fair



6 Edouard VII 13 juiet 9

des résýrves forestières, soit suivi par les législatuires poiial aan ju ri dietion siur

le domaine publie situé dans leurs limites ; qu'il soýit établi uni mode dereosmn

dans toutes les parties dlu Canada et que nous puissions cosre insii à nosriiese

a nos précieux pouvoirs hydrauliques un volume d'eaui uniiformet.

Vu le grand nombre d'actes importants adopités, et d'itmenkemeI]t- fits aux li

existantes pendant cette session, il a été jugé à propos de retardeýr laý publication desý

volumes (les statuts refondus, afin d'y incorporer la récente lgsain

Msersde la (lwJr es Communes

Je vous reaiercie, au nota de Sa MaIjesté, dles subsides que vou avz i libéralet-w

votés.

Hlonor)ables Messieurs du Sénat

3[essieiu rs de la damr des Cum,aus

Copie de la convention concernant les relations commentrialetre le- Japon et le

Canada vient d'être reçue. Ce traité vient d'ê-tre dûmen-it ratiité t écagée qui (donli

liera des avantages considérables au conneced Canai;da avu e apn

Je demande maintenant à exprimer. l'espoir que, due reourn, vosii foyevtrs. Vous

trouverez des signes que la prochaine réýolte vat être abondlantei et vat assuirer ainsi a

tout le Canada une autre année de prospérité.

L'ORAVEt a du Sénat alors dit

HonrabesMessieurs du Sénat

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de So.x EXCELLEÇOE LF GïolJ EUEROSaÀ.qec areets

prorogé jusqu'à mardi, le vingt et unième jour d'août p)rochlainj pour 14r 1n1%] el, lit-u.

et ce Par-lemnent est, en conséquence, prorogé juquà ardi, le. vinigt et nèeor

d'août prochlaini.
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'233. Recnv oyé au comité des CUk(litin de fer, 11 Uunau et«L élgraphes txur plus
ample considération, 234. ('niéée1a,.26 la eSnt 6,81.
589.

DU~AIL in Nonu ):Quelles terre., ont te életé epa eii e npglî ; dcue
demandé, 270. Prodit. 412.

CA1x)IEN« DU PAUIFIQI-E :-Bill (No -2-2) concernant L Comiipagie dui hemnini dlu fer;
présenté, 73. Seconde lecture, 94. En comi1ité et1 pa:tt. 13.Pr eSna,2

S.R., 265.

C,ÂN ý \c ro N, ON T.: otn pou r docuimiient fs concernan it La de.i in du 1a-tr de
poste; débat, 233.

Cn PLLLoID tIEO-N! AtIO\I AN!> ý WEiE ýitiLu AXi COMPANi :-B1ill (No 241) con-
ierieint lai vompagnie dite;-rsné 74.Seodlctr,4.E cmié
135. Pasé,16. Par le Snt28. .R,26-5.

CAP-BRETON--NORD E.T VICTORtA: Elecion 1 nesée 10. Vacance urveue 20.

CuuA nALGOn t A L1A BA\liE b'ut 15O Bi N, 123 cocrnn a11 Copgi du,
chemin de fer; pré-senté, 1 7. Se(nd hý-ctrc 2o . Vii ctéý et11 pasé 24
P>ar le Sénat, avec un amnemn-incim,32 dpt,35 S1.59

CENTXL \[Wua RAILWAYj ComAXz1>h11 (No 1h cue-ran la opaneditc

:i41. S.R., 429.

CiNTEn1%. RAIFWtY COMF1jANY et' iAA> h1N 4) oç-ratl opgi i
prés~enté, 228. Seone lecu, F47 1n co1it et 1 >~.30 a Snt

.R1., 590.

CERTIIFKtJT5ý DES CA1 ITAINES ETlEC' D D)E SUE hl~»7 iolbu ' ecn
cernant les; péet,2,secnd lecture; vii coité; pogrè rapporté, $7i,
116. Renvoyé à un1 omiéséca,12wP11ie apsr d oit,21
Adopté, 202.

CIA1IE(LA) se réunit pour la dépchede affire-tS, 1,

CuÂIANRItE; Comité pour exazýminjer lu règkameîmt 91 Rpor U cidmité 9.Cni
déré, 513. Amnendemnents aux règ1emenýts; adpé; ieci oc , 0

CIA-MBRE DES COMMî'NES--Meilbres formanilt la eommivionii iitern,130 1



Index

CHAMBRE DES Connuj: :-Bill (No 3) modifiant l'Aicte conernant la; présenté, 27.
Seconde lecture, S3.

CHAIITERED (TnF) BANK< OF LONON AND CAN.xD,ý:-BÎiI CC, (No 204) (ht Sénat: Acte
constituant en Corporation la banque dite, 391. Première lecture, 397. Se-
conde lecture,, 406. En comité; aincadé;- cons~idéré et passé. 462. Sénat
acquiesce, 490. S.R., 591.

CHAUDiýttE5 Batix pour pouvoirs d'eau; document demandé, 306.

CHEMINS DE FER. C\ \ ýti- Fr TeL-UGAPEIES :-Premier rapport dlu comité, 11M. Second,
138. Triim,1M. Quatrième, 179. Cinquième, 197. Sixième, 209.
Septième,' 226. IIuitîièmeý, 2392. Neuvième, 235. Dixième, 2,59. Onzième,272. D)ouzièmîe, 275. Treizième, 298. Qaozèe30.Quinzième, 308.
Seizième, 319. l)ix septièmeo, 359. Di)x-huiitièmie, 364. D)ix-neuvième, 370.
Vingtième. 380. Vingt et unième, 393. Vinigt dIeuxièmie, 408. Vingt-troi-
sième, 400. Vingt-quatrième, 491.

CIEiNs 1,:m'u, 1903: 13i11 (No 6) modifiant l'Acte des; présenté, 28. Secon(,, rec-
turc; eii comité et rapporté, 87. Passé, 113.

C1iE,'MNS DE FER, 1903: Will (No 8) modfifiant de nouveau l'Acte des; présenté, 28.
Seconde lecture., 116. Comité spécial nommé, 190.

CHEMINS DE FER, 1903::_Bihl (No 9) modifiant de nouveau l'Acte (les ; présenté, 28%

CHEINS(DS) E FU,19W3 :-Bihl (No 17) modifiant de nouveau l'Acte ;' pré-
setG, eod lecture et renvoyé ait comité sur le bill (No 8), 117. Auto-

r-isatlliondiar rapport de temps à autre, 239. Preinier rapport, 239-240.
Adop)té, 24 0. Seondui rapport, 321.

CE-M INS DEl VIS, 1903)ý: B Jil (No 62) mnodifiant l'Acte le;réet,109. Seconde lec-
ture; en cmt;progrès rapporté, 170, 237, 309. Ren-ivoyé à uin comiîté spécial
devant faiaport, 309. Premiier rapport, 364. Adopté, 364. Second, 407.

Truim,4P8. La Chambre eni comité, 426, 443. Amendements proposés et
reeé,492, 494. Passé, 494. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 52

Adoptéýs suir division, .582. S.R., 591.

CHEINSDE EU,1903: Bilh (No 152) modifiant l'Acte des; présenté, 233.

CE in: DE ERETCÂ &x-: Rapport dit ministre pour l'exercice 1904-1905; (Docu-
ment SReesîonn0l), qq.

CIICOTII -Cntatentre le govreetet la Compagnie (le pulpe de Chicoutimi,pouri entr1Mein du piliers" et esaae;document demandé, 152. Produit, 273.
Conra enrela Comnpa1gnie du1 port def Chicouitimi et le gouvernement n sujet du

cre11g duSaguienay; document demnandé, 307. Produit, 506.

CînsîoLn Wm,îi~ Cerifict délection, 20. Prend son siège, 23.

CiNqMAR, E E.:Plantede _M. Foster et ordre au défendeur de comparaÎtre à la
brede lat Chambre, 342. Comparution de, 345;346, 370-377.

CITIZfE'1,S B\1 FCAA:BilW (No 187) dut Sénat: Acte concernant la, 342. Sur
le fecuilleton pour sec,(onde lecture, 360. Seconde lecture, 368. En comité
amendé;)11 cosiér fe passé, 390. Sénat, acquiesce, 405. S. R., 430.
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Con-AL'r RANL:E R.iîlxvA CONIPASI :-Bill (No 159) con'4-ltiaI ii corpo1tio laitax
pagnie dite; présenté, 260. Seconde lecture. FIL. E comilté utpi é,3
Par le Sénat, 457, S.R., 590.

CouECIMNL 1892:-Bill (No 4) modifiant du nouveau leh,é. né 27.Seod
lecture. 8~3. En comité; amiende et pai,sé. à,3. Par leSa, S " .. 51

CODE (IuMINEL, 1892: I3ill (No 15») modifiant du nouveau le; rcné23.Scnd
lecture; en comité et passé, 261. Par le Sénat, 356. S.R., .

Çomiw R NL 1892 :-Bill S (No 209) du Sénat Acte, inoditntij ile: prmireb
torc, 419. Seconde lectuire; en comit et pasé i53 .1,51

COFFIN, DA VID 1.Dou ent onvernant s: de.'ýiîi dontdeané,iii
P'roduit, 330.

CoLîiÀ,oE NI' ,IlitF REIoxAt.:- Rapport du buireau des 'VIitur , 1J),cu il ié' M1.~ 'Ç
581.

COL L.-' îoo : (Xirrc.poi i 1aîxce au s.ujet dle la cale sèohe; documentU lnnd, 11
Produit, 197.

Coî~înc BITNNEI ~ :Enggemntde jeunles fille- dans un buti immrl lI,; ileucn
demande, 176. Produit, 246.

COLOMBIE ET KoOTEXAA :-Bill (No 34) cocrnn la'Iai dchgebeunit de fer et
de navigation dle la ; présenté, 75ý. Sconelcue 5 E oiée aé

203. Par le Sénat, 31S. S.-i., 429ý.

COLI.sAL (TLIE) lIAxE 0F C'ANADA :-Bili T (Noý 188) du SéntII: Acte ositatu
corporation la banqule dite, :3441. Peîéelcue 4.ScneIeo~ ç
En comité et1 pas, 8 .R., 143',

ComrsPER-îIANENT S : Motion orfrùto, 5 ebe ucmiéd omtin
26. Formation descoié,945

GOMMERý.cE: Raipport du éatmn orlaneeprel 30 jujinI îo, Wn
menti fsessqionnel). 29. Splmnar,38

CoiMISIESDSCHEMINS.ý DE ER-Sommiaîre de, aecitlenNt quii ont i nn ib lI u 1 Ies
enquètea; (o'mn esonl,36

CoN MISSION ROYALE :-Mîinutes dela comiio sur, lat Pueitù de.. a1urnes
qu'au 25 avril; (Documea 0 csoi ) 211.

CO,1wIrTS PUBîLICS DU CANADA, poi R 95:()ouefssio e) 1

COMPTES PUBLICS :-Premiir rappor-t du1 coié 29-s, S-c-ond,. r irraot
adopté, 308,;. Seodrapport ado1lpté, :1w9.Triim etIurin,3,
Cinquièmew,396. Siim,37Petèe 4. utèee evèe 9.
Dixièmû. 511, Onz7ième;(- douzième, treizime, ntuio.îji.im,52
Onzième au quantorzièmei( adoptési513

CO 'o.iT'oN :-Eleetîon contestée, 5.
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CCcESSIONS DE TERRES AUX MILICIENS EN ACTIVITý D)ANS LE NORD-OtJEST:--Bjll (No 177)
établissant de nouvelles dispositions att sujet des-, présenté, 31,6. S eonde Ce
ture; en comité, 347. Passé, 349. Par le Sénat, 391. S,R., 430.Se odJ

CONSERVATIÇIN DU GIBIER DANS LES TERRITOIRES NON ORGANISfiS, 1894 :-Bill (No 154) mnodi-
fiant l'Acte relatif à la; présenté, 233. Seconde lecture; e]î comnité et passé,
251. Par le Sénat, 302. S.R., 327.

COUR D'APPEL POUR LE MANITOBA, -Bill (No 195) concernant la; présenté, 361. Se-
conde lecture; en comité et passé, 399. Par le Sénîat, 457. S.-i., 590.

COUR DE L'ECIIQUI!.i:-Bil (1ýo 156) modifiant l'Acte de la; présenté, 250. Seconde
lecture; eii comité et passé, 288. Par le Sénat, 1356. S.R., 430.

Co RS E:-Motion pour que les ministres ne'puissent comparaître en qualité d'avo-
catls, 175. Motion amendée et adoptée, 248.

COUR St PRÊESE ET' DE L'EUiiIQUIR:-Bill A (No 67) du Sénat à l'effet de modifier l'Acte
de la, 116. P>remnière lecture, 120. Seconde lecture; en comité et amendé_,,145. Seconde lecture; cen comité, 169. Passé, 288. S.i., 429.

COUR SUPRÈME DE JUDICATURE DANS LA~ PROVINCE Du NoUVEAU-BRUNSWICK :-BibI (No224) concernant la; présenté, 472. Seconde lecture; en comité; amendé,
496. Passé, 499. Par le Sénat, 510. S.R., 591.

COaRy, S. G. :-Copic d'une lettre à lui adressée au sujet de l'effondremnt de la touir
du bloc de l'Ouest; (D)ocum ent sesisonnel), 150.

CÔT1E DUt 1'CIIQ E.-Copic de pétitionîs, etc., pouir obtenir de l'aide à la nlavigation à
cet endroit; documecnt demandé, 177.

D&lsIu PAGIFIQ E :-Docuînents concernant les pertes de steamers; document de-.
mandé, 177.

Cuwî X ILTN :Echlleà poisson dans le barrage de l'usine à pulpe de; document
deînandéi(1(, 195. Produit, 466.

C 1)~oa (T 11E) l3ÂT AM) ST. )LARty's RAILWAY COMPANY :-Bill (No 53) concernant la
compgniedite; Présenté, 103. Seconde lecture, 122. En comité et passé,1.Prleuént 240. S.1R., 265.

('i. MIERLAI E) z Electiorn contestée, 12.

CYINiWoVEs WIRF FEýNdE ComPANTy (LIMITE]D: :Bill (No 136) concernant un bre-
vet dle la; péet,181, Seconide lecture, 194. En comité, 265. Passé, 866.
Par le Sénat, 35.S.iR., 430.

SA RROCKr* ,iLXAN UER :Correspondance concernant sa nomination ; document
detmandé,(1 4S. Produit, 120.

1)m 'î lIN :- lZipport dets ofic-itrs, suir la réserve boisée; document demandé, 176. Pro-
duit, 27:. Supplémenitai1re, 298.
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DAt IsoŽ%ý, A. 1).- I>ropositions faites au gouverînement par lui pour achat ou aqui
sition de terrain, etc.; document demandé, 163. Produii, 2

Reconn-aindations des propositions; document demandé, 163:.

Copie de toutes acceptations; document demandé, 163.

Copie des arangemients (le vente; documeniýtt deumandé. 163.

Transactions avec C. W. Speers; documet dmnéi13i>tdi,25.Spl

inentaire, 264.

DiAVIS, M.. P.: Màémoire de l'association maitime rdéli dt l*-'eécution de 4on

contrat; docunlt demandé, 270, rdi,35

DÉBATS:-Membres composant;m le comitée,' 31. Pr,îirrpot 8 dpé 6
,Second rapport, 21)1. Adopté, 90>1. Troisèim., 46 Renv;, pouýr plu, amiiple

considération, 459.

DÙ MPIII:t iýite .s :-Etat indiquant les- pour 9>-!0;tDeartesion1)
31.

DFR iNoRIVESTER:-Voir Free Press.

Discoî as o)u TRô)NE:-Motîin pouri prise cil considéraion,1 25 ri,cu o~drr,
28. Adresse pouri reme(rc-ier Sn Eellne,2 R erc.ie nt Wý "nl'\11
lence, 198.

présenté, 2S

DoMNiNý Titi s" C :~N -Voir Empire Tru.t, en asy

_DONN4ÉES THRMGAPIIUS BBJ SITAN11ESTRoxIr, N >:Dc-

mentjfF1V deané-Bil rdutl12

D i«cA. E. :-lZapport sîmr le cnnrceu des droguesý: e ti- vii n aaa;dc

ment demandé,ý1ý 195. 1rodit, 2-27,

DurtANi, Sirt MoTîam : ttre à Lord Grcy, <ý 7

DPURVEA, CIIRESTER UNZ L:- Bill ( No 79) cocrnant mi -ri;ii ný iy d~ rs >ô
13'1. Seconide letr,14s. ncité 21-2. Pasé 1U. Par 1e Séat 11.
S. HL. 4 29.

E ASTERN RÀuwAv SUi'L n\.î'Y Etc. 1Tc 1otrt1a1.11ovene t;
(lcietdemailndé. rit. Produiit, 1'25.

RÂLE :-ill(No 1163'1uoiat1;péet.26.Scnelcue ne
mnité', 302. PaséC37. Par le- loit,4. S.1R., 430i.

Seconde lecture, 147. TEn lcomiité. etpsé 12 a eSéa,23 51, 1
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EOADVII :-Adresse proposée pour inviter Leurs Majestés à venir v]nada; adopté; grossoyée et message ait Sénat, 174-175. Le S,éni

ELEcTIoýNs CONTESTEEKS:-Règles adoptées par les juges de la Hfaute Cotir
conformément à l'Acte des;, (Document session net), 92.

ELECTIO-'s DES IJMRSPOUR LA CHAMBRE DES ('0lMt NES :-Rés-olution p
quête ppoé,56.

,Comiité pour étudier l'opération des Aetes concerniant les, 61. Preuiý
adopté, 80. Second rapport, 523.

ErIFcrîo_,s viÉDýRALEs, 1900.:-Bîll (No 2)) modifiant (le nouveau l'Acte des
2 7. Seconde lecture, 83.

ELECTIONS FEDER.'IALES CxNTE.aT1ES :-Bill (No 5) mnodifiant de nouveaui I'Aýet
senté, 27. Seconde lecture, 83.

EEcvilwNs PATELSPOUR LA CuiAýMBnE DES (
1
O;i Mvtt Nuts:-Raipport; (Do<(

sionne50, 228.

ELi:Nombre de, contrats, pour le transport des malles dans~ ce comité;
demandfé, 306, Produit, 402.

EMaaN, ANITOBA z-AccuLSati ons contre certain-s eluployés (le douanie; dIo
mad :202. produit, 33ý0.

F\tpiui Ti -sr ('ým\pAXY:-Bill (No 135) concernant '; présenté, 181. Sttrc, 193. En comité, 368. Titre changé en Dominion Truçt Conipt
404. Par le Sénat, 448. S.R., 590.

EuiE: kN1 10ArIo POEI CONIPA N:-Bill (No 107) concerna nt la compa
présenté, 156. Seconde lecture, 176. En comité et passé', 241. Pa
292. S.R., 327.

ERIE., 1,oNDOýN AUTILLSONBURG iRAILwAy ('oýipANY: BilI (No 117) roostitt,
poration la compagnie diteQ; présenté, 173. Seconde lectuire, 18C6.
et passé, 318. Ameilndemnts faits par le Sénat considérés et ad

ERQIMAT ~NANÏMOz Iili(No 28) concernant la Compagnie dlu chemin
prés;etét, 74. Seconde lecture, 95. En comité et passé, 136fl. Par le
S. R., 265.

Esasx (I) :-Bill (No 02) concernant la Compagnie du chemin de fer Terin
senité, 143. Seconde lectuire, 161. En comité et passé, 204. Par le

ý,X1ORTAT1oN DE LA FORCE fiLECýTRIQUE- ET DE CERTAINS LIQUIDES ET GZ:Bl
leffet de réglementer l'; présent 'é, 210. Seconde lecture, 260. En coi
grès rapporté, 261. Le, comité se lève sans rapporter dle progrès, 309

ý,XpQtTJTIoNS ET' IMPORTATIONS EN'TRE LES ETATS-IJNIS ET LE CANADA, DE' ouR-
DITSl AGRICOLES- :-Document demandé, 202.



6Edouar~d Vii Index

FAlSIFICAT1ONý-S:-Bih (No 15) modifiant l'Acte des,; prés~enté. !

FAýRINE :-FourfîtiUre (le farine à certains pénlitcnceiers;Ï document demandé, 111.

FAýRNiiRs' (TnE) BASKý 0F CAýNADA:-Bill (No 127) concernant la b'anque dite; pré-

senté, 180. Seconde lecture, 193. En comité et passé, 269. Par le 'Sénat, 3412.

S,.R.. 430.

FiELDq, JANF FRAN (Es :-Bill D (No 191) dut Sénat - Acte pour faiire dro'it à. k,

Première lecture, 361. Seconde lccture, 369. En comité et pawsé. 423.;', .

590.

FiTrZPATRI<K, H ONORAXBLE C n AIlLES:- Agissanit commedéut-guvrnur sanctionne

des bis, 429.

FoIN :-Bill (No 116) à l'effet de préveniir lat fraude dans le, cý,nmhve do- prsctéI, 1(;7i

.Motion proposéc et adoptéeu onceý2rnan1t le c11ecedu; ecn lecture du

bill ; bill référé ait comité d'Agriculture et de Colonisaton1,:1.

FoRcEs ENX A1x mmîn m' , POSISESSION DU cot lENxET T.:-)cmetdmné

99.,

FORDINC VALLEY RMLW AX oIA\ :Bl ('\O 197-) dui Sénaluieuttun

cm opration, la compa:gie ditu, 31 >emèelcue 0.Scncte

ttrc, 385. En comité;amnécoidretasé,41 
Snaaqiee,4.

5,.1., 590.

FORT WnILî.tm'Vnu\ i.IIIL A\Ni> 'BitIux; CoMPN t-Bill ( No 1-2l) coxistitulanit

en corporation la compagniie dite, 174. Seone ecur, 8. Vncu ié 33

Passé, 387. Par le Sénat, 420. SAR, 59<l.

" RIE, Piinss 'l ET " 1)1R10M FIUWsTI-R "tSmue aésà csjunu;g)cma

scsiovae),420.

FRNil (I.P.-E.) -~~Cialg.llei1it dut site dui bureauii de pte;doumeint-1 deané,6

Produit, 139.

FRUIT ENI'RTISnu CAADA -Copie, de tou1s ra1jportsIc, c triitVnpcind

G FN KRAL (Ti-) ACIETCxlAVo'CA', w,»A - Bill B13 N, 203) dut Siénat,

constituant en1 cor'porationi la compagnie die ~.lrmèelecturo.317
Sewonlde lecture. 4106. Fn omité41; aîinvidé, 461, >sé 6.Sntaqise

490. SA.1. 51.

GlA T'-TMB -Corepouafle oncernantii lat venite (de cette île; dooumemît demanidé,.

15.Produit, 235.

GLC-BT:Pliset spcfctoscnenn 'mloaindu haivre de(: dcmn

demadé,82.Produit, 12

GoUNERN EEN -e mve1lTe5 du gouverliiemellt auront lat lrititéi'. les juis jtpr,* li,4

quesýtions, 144.
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GOUVERNEUR OPN1ÉRAL :-Discours du Trône, 24.

GOUVERNEUR Ge,"ÉRAL :-Relevé des mandats depuis la dernière session, 31.

GRAND-ýNORD :-Dcinandes de subhventions par la Compagnie du chemin de fer; docu-
me-ut demandé, 217. Produit, 260.

GRAND [NORD DU CANA.,DA :-Bjil (No 113) concernant la Compagnie du chemin de ferle; présenté, 167. Seconde lecture, 186. En comité et passé, 241. Par leSénat, 292. S.R., 327.

GRAND CENTRAL DU NORD-OUJEST :-Bill (No 78) concernant la Compagnie du cheminde fer; présenté, 130. Seconde lecture, 147. En comité et passé, 185. parle Sénat, 238. S.IR., 265.

GRAND TRuNK PAcIFIU BRANci ILINES CO.MPANTY: Bihl (No 75) constituant en corpo-ration la compagnie dite: présenté, 130. Seconde lecture, 147. En comité,387, 420. Amendé et passé, 426. Par le Sénat, avec un amendement, 480.Adopté, 481. S.R1., 591.

GRAND TRuýNK PACWwI IRAILWAY COMPANY:s Bihl (No 58) concernant la compagniedite; présenté, 109. Seconde lecture; bill retiré, 136.

Giu."D (TUiE) T'RuxN PAciFI, iRAILWAY COMPANT :-Bill (No 84) concernant la compa-.gnie dite; présenté, 188. Seconde lecture, 151. En comité; progrès rapporté,215. Amendé; délibéré et passé, 246. Par le Sénat, 2,91. S.iR., 327.

GRAND TRL NK PAciFie TELEORAPH COMPANY :-Bill ([No 61) constituant en corporationla compagnie dite; présenté. 109. Seconde lecture, 147. En, comité, 24î,Passé, 283. Par le Sénat, 420. S.R., 590.

GRAND RIVER ANI) WESTERN POWER ComI'ANY: BilI Z (No 216) du Sénat:- Acte consti-tuant en corporation la compagnie dite; première lecture, 449. Seconde lec-ture, 465. En comité, 481. iLe comité se lève sans rapporter progrès, 499.

GRNEVALLÉE :-Bill (No 130) concernant la Compagnie du'chemin de fer de la;présenté, 180. Seconde lecture, 2041 En comité et passé, 421. Par le Sénat,avec un amendement, 458. Adopté, 464. S.R., 591.

GRAY, FRN<I MONTGOMERY :-Bill (No 122) concernant un certain brevet de; pré-.senté, 174. Seconde lecture. 187. En comité et passé, 350. Par le Sénat, 420.
S.R., 590.

GRPY-NORD :-Eleetion contestée, 122.

H ALIFAX.:-Eleetion contestée, 15.

H{AMILTON, WATERLOO AND QUELPIt RAILWAV COMPANY :-Bill (No 104) constituant en
corporation la compagnie dite; présenté, 155. Seconde lecture, 175. En comité et passé, 292. Par le Sénat, 367. S.iR., 589.

IIATFIELD, CiiARLEs M.-Copie de l'arrangement fait avec lui pour produire de lapluie aut Yukon; (Document sessionnel), 319.
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]IAVRE DE MONTRÉAL :-Motion polir documents concernant l'abolition de laj ommDuis-
sien du havre, 135. Débat continué, 140.

1HILLICREST RAILWAY, COAL AND> COî'F Co'-\IANY BÎih (No 157) conistituant (11. corpo-
ration la compagnie dite; présenté, 253. Seconde lecure,. F'9 En comité,jjj
amendé et passé, 329. Par le Sénat, avec amnicduiment, 448,. Adloptéý, 4W3.
S.R1., 591.

HIODGsoN (PROPRIÉTÉ) :-Correspondance concernant l'achat de cette prpit;docu-
ment demandé, 152. Produit, 268.

HOLMES, CHIARLES WILLIAM l:-B3ill P (No 181) du Sénat: Acte pour faire droit à, 32(o.
Première lecture, 330. Seconde lecture, 351. En comité et passé, 388. S.R,.
430.

IIOMESTEAD

1. Copie de formules de demandes; document demandé, 50. Produit, 1414.

2. Nombre de colons qui en ont pris;' document demandé, 50.*

3. Nombre d'autorisations accordées pour demander une inscript ion; dio-1unieut11
demandé, 53. Produit, 162.

4. Nombre d'inscriptions enregistrées; document demagndé,53Iroit 19

5. Nombre d'inspecteurs actuellement employés; dociuent dmné 3

6. Plainte que la loi n'a pas été observée, etc.; document deumandé,1ý,

7. Prolongation du délai pour compléter une inscription; docuunteané m1.
Produit, 162.

IIOUK, HENRY LUTHER :-BiIl (No 51) conccernant un brevet d'invention dle; rsné
103. Secon~de lecture, 121. En ccomitéî et pas,265. Par le éat 5.S.,
430.1

HIUITRES:-Propositions pour que le gouvernement en penne eIont, l di, lapèhe
document demandé, 127.

HTUNT, AYLMER BYRON :-Certificat déeto,22. Prend son1 sig,23.

IIURoN AND ERIE LOAN AND SAV lES COMI'AN: -BÎII (NÇo 2-1) ocuncevrniant la vcomipignie

dite; présenté, 73. Seconde lec(-ture, 94, Fit c-oitéi et p)a-oé, '295. l>aor le
Sénat, 391. S.R., 430.

]JURN ET ONTARIO :-Bill (No 112) concern'mnit la1 Compagn11ie <lu chein-ii de( fer; pré'
senté, 167. Seconde lecture, 186. En comité et pass.24. Par le Sénat, 367ý.
S.R., 59

LE DU PRNF-EUR -orsodnea ue usbieaddlitionnel dé
$3w0,000; document demlanidé, 111. Préen1té, 15G.

IMMIGRATION :-Motion de réoltonporexèhr lcsusdoés ourep)résenta-
tions dI'immiigrattioni out d'émiigraion, 255.

IMMIRATON -Rcseinemntsau sujet du p)aiemen lts irréýguliers pajr certains get
document demndnoé, 195. P>r>ouit, 309ý.
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IMIGiRATION ET [LES lý-l( AT:Bill (No 17o)) f',i'rîî 1; présenté, 295. Seconde
lecture, 367. lEn comité, 368, 369, 28.Amendé et Passé, 40)0. Piar le Sénat,
avee Plusieurs amendeme.nts ; adloptés, 41).-. S.R., 51.

Iv PRESION S D PARLEMENT '-CoMité nommé, 46. Premier rapport, 21 8-29C). Adopté,
210. Second rapport, e75-981. Adopté, 316. Troisièmeý rap)port, '134-339.
Adopté, 359. Quatrièm- rapport, 393-396. Adopté, 412. Cinquiième rapport,
428. Partie (le rapport renvoyé aux eomînissaires de l'Eeoi-iomie Inteerne, 492.

bi PRIM tI ERlE ET DE LA PAPEIE RIE llt BLIQI ES:-Ra9pport annuel du départemenît de '; (Do-
suin essionnel), 425.

INDEXINITP DES IIF'laaESI DU PLEiET : \ii:, 3-i11 (No 143) eoneernant F'; présenté, 112.

INcui, ANn,çREu B.: -Résignie comune député,, 36,5.

1. Coirres-ponidance entre le ministre et (différente., comagie d leh uisd

fer, au sujet de terres à titre d'octrois; document demandé, 52.
2.Nomibre de terres (autres que des homesteads) affectant les sections- paires,

etc.; document demandlé, 53. Produit, 192.
3.Rapport annuel du département; (Dûocurent, se8sîiuane1), 1199.

1- Soumnissions reçues par le départenment aut sjet de l'affermage (le fonds dle
bois; document demnidé, 109.

INTERNTIU'\A LI'E INsIRn_\cE CompANy :-Bill (No 90) constituant du corporation la;
pré:senté, f43. Seconde lecture, 102. En comité; amendé; considéré; titre
changé en Uniîrd Empire Lif e Insurance Comnpany; passé, 461. IPar le Sénat,
avec plusieurs amendements, 495. Adoptés, )06. S.iR., 5,91.

INTR-OEANFiEE INSURANcE COMipAxy:-Bill (No 60) constituant en corporation la.
compagnie dite; présenté, 109. Seconde lecture, 125. En comité et passé, 304.
Par le Sénat, 391. S.R., 430.

,1.\lTERPRfùTATO8--Bil1 (No 171) modifiant ]'Acte d'; présenté, 302. Seconde> lectur-e;
el, comité et passé, 399. Par le Sénat, 429. S.R1., 590.

INSI. E-cT1oN (DW) DESl BATEA&UX 1 VAPEUTR, 1898 :-Bill (No 16) modifiant l'Acte; présenté,,
61. Seconde lecture; renvoyé à un comité spécial. 137.

INSECTONDEu ortAINs:-Bill (No 207) modifiant l'Acte d'; présenté, 401. Seconde 1eg,-
ture; elý comité; amendé et passé, 413. Par le Sénat, 461. S.R1., ffl.

INSECIONGÉfiRLE:-Bll(No 164) modif iant l'Acte d'; présenté,, 268.

INVMA40ON FÉNIENNE, 1866-1870: Motion proposée pour reconnaître les services dles volon
taires; rejetée, 100.

IRRGATON -Teresvundues pour les' fins d'irrigation; prix, etc.; document demndé,
51.

lavINF, MINNIE FLOREN cEý :-Bill Q (No 182) du Sénat: Acte pour faire droit il,32.
Premièire lectuire, 331. Seconde lecture, 352. En comité et passé, 3S9.S.,
4:10.
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4JUGES DE LA COUR n'APPFL D>U MANITOBA :-Résolutxon pooé ocratlu
traitement, 317. Adoptée, 35à.

JUGES DES COURS PRovi-xeI-4LEs :-Bill (No 13) concernant les; présenté, 28-. Seconde
lecture, 116. En comité, 381.

JUGES DES COURS PROVINCIALES :-BilI (NO 83) modifiant l'Acte concernant. les; pré-
senté, 134. Seconde lecture; en comité et passé, 185. Par le,. Sé;ýnat, ý262.
S.TR., 327.

JUSTICE':-Rapport du ministre sur les pénitenciers; (Document einl,88

K AMLOOPS AND YELLOW HEAD PAss RAILWAY COMPANY :-Bill (No 27) constituant
enI corporation la compagnie dite; présenté, 74. Seconde lecture, 95. En
comité et passé, 204. Par le Sénat, avec un amendemient, 279. Adlopté, 384.
S.iR., 430.

KÎENT (O.-T.) :-Correspondance au sujet de la peste porcine dans le omté de; dIocu-
ment demandé, 101. Produit, 330.

KETTLE IVfER VALLEY RÂILWýAY COMPANY--Bill (No 108) concernanit la compagnie
dite; présenté, 159. Seconde lecture, 175. En comité, 242. Pas,243. P'ar
le Sénat, avec un amendement, 379. Adopté, 383. S.R., 430.

~KING (I.P.-E.) :-Election contesté,e, 35.

KJNG (N.-E.) :-Election contestée, 14.

KINGSTON ET PBYMÔNIKE:-Bill (No 44) concernant la Comp)agnie du chemin dle fer de;
présenté, 92. Seconde lecture, 112. En comnit(é et passé, 160. Par leSéat
238. S.11.. 265.

IKNOWLES, WILLIAM ERSKINE :-CertÎficat d'élec-tion, 23. 'Prendi -on siège, 23.

KOOTENAY .1 ARROWHEAD :-lill (No 30) concernant la Compagnie dlu chemnin de fe-r de;
présenté, 74. Seconde lecture, 9r5, En comziité et pa.1:14. Paýr le, Séna1t,
238. S.R1., 265.

LjAKE 0F TIIE WOODS MÎLLIN41 (JMPN, LîMrIIT, ET LA DOPNITE l'III:m KEIE-
WATIN FLOUaR MILLS COMPANY, T,1îMn'En t-Bill (No 1 li) ncefrinant la ,cornpa-
gnie dite; présenté, 166. Seconde etue 11;-. En comiité' et pass, 2.1 Pa;r
le Sénat, 342. S.R1., 4,30.

LAMBTON-OUEST :-Vacance suirvenue, 19.

LAMONT, JOITN IINESN:-éin ommle dépté 1.

LýÈpRE :-Bill (No 115) concernant la; p)résenté,. 167g. Se-conde lecture; en -oitéii et
passé, 211. Par le Sénat, avec- plusieurs, amendements, 388e. AdIoptq's, 39$p.
S.R., 430.
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LETIIDRiDaE :-Correspondance au sujet de la grève; document demandé, 128. Produit,
145.

LEWIS, JAMIESON WEBSTER :-Bill (No 85) à l'effet d'émanciper J. W. iLewis, sauvage
de la bande moravienne de la Thames, en la province d'Ontario; présenté, 138.
Seconde lecture; en comité, 251. Passé, 252. Par le Sénat, 326. S.R., 429.

LIODLE, DAviD :-Correspondance concernant sa nomination; document demandé, 47.
Produit, 87.

LISTE DES NAVIRES ENREaisTnes Ex Cý&xADA, 1905 :-Dlorument sessionnel), 308.

M cCABE, JOSEPHîI:-Correspondance concernant sa destitution; document demandé,
07. Produit 139.

IMCCRANEY, GEonoF EwEN :-Certificat d'élection, 23. Prend son siège, 2.3.

MCEWEN CATTLE COMPANY.-Documents concernant l'affermage de la réserve des saui-
vages du Sang; document demandé, 216. Produit, 302.

MoIENTYRE, WiLBEwR, ÉoR.-Certificat d'élection, 190. Prend son siège en Chambre, 191.

MAOOI<LDR.C. -- Accusations portées contre lui; document demandé.. 68.

MACKINTOSII, IENMÇARY :-Bill X (No 185) du Sénat: Acte pour faire droit à, 341.
Preiire lecture, 343. Seconde lecture, 352. Renvoyé au comité des Bills
Privés pouir plus ample considération, 887. Délibéré et passé, 423. S.'R., 590.

%1IONNUV: Vacance Survenue, 20.

MALLENn4:-Coimbien de clhevaux ont été soignés par ce procédé, dans le Manitoba, l'AI-
berta et la Saskatchewan; les résultats, etc.; document demandé, 83.

MA'% rOI3A, 1900 -ill (No 206) modifiant l'Acte des grains du; présenté, 403. Se-
conde[ lectuire; en comité, amendé, 413. Passé, 428. Par le Sénat, 461.
S.R., 590.

MAMIQULLN ET DE. LA RwIE N'1ORD :-Bill (No 121) concernant la Compagnie du chemin
de fer dle; péet,174. Seconide lecture, 186. En comité et passé, 284.
par le ént37.S.R.. 589.

,MANITOBA AND REWTNRI YCompAçy :-Bill 111 (No 213) du Sénat: Acte con-
cernant la compagnie dite, 421. Première lecture, 426. Seconde lecture, 469.
En comité et passé6, 500. S.R., 591.

MANVTQBA ET NORD-OUTlg :

1. Demafndes d'inspecftin des propriétaires de homestead désirant leurs titres
documnent deadéS1. Produiit, 494.

2. Terres réservé'es pouir coupe dle foin ou de bois pour lesquelles des inscriptions
deo iornesteadl ont é'téi accordlées; document dêmand6, 81. Produit, 494.

MANITjoBA, 8ASKATC11HEWAN ET AL.BERTÂ -Nombrc d'acres de terres émis depuis 1872, à
1905, en[ vertu de formules de v)nessions, etce.; document demandé, 62.
Proditf 309.
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3LASITOBA

1. Terres marécageuses; document demanIdé, 68.

2. Terres vendues par blocs ou demi-sections, etc.,, document demandé, 111. Pro-
duit, 288.

M4ARINE ET iPkOCHEIIES :-QuaiS transférés au département; (Document sessîonnel), 14,r.

MARI-NE ET PkCIIERIES :-38e rapport annuel. Pêcheries, 92. Marine, 153.

MARQUE DE FRUITS :-Bill (No 101) modifiant l'Acte de la; présenté, 150).Scod

lecture; en comité, 211. Passé. 237. Par le Sénat, 386. S.11., 59o.

MfAsxiýN;É :-Election contestée, 37.

MATHER BRIDGIE AND POwVEa COMPANY :-Bill (No 99) concernant la comupaigiei dite;
présenté, 150. Seconde lecture, 161. En comité et passé, 242. Par le Sénat,
318. S.1R., 429.

3tÉ,RDIoNAL DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE :-Bill (No 33) concernant la Compagnie du
chemin de fer; présenté, 74. Seconde lecture, 95. En comité et passé, 203.
Par le Sénat, 2911. S.R1., 327.

MEssAGERtIE :-Bill (No 82) concernant l2s compagnies de; présenté, 131. Seconde lec-
ture, 342.

M*rIS DU iMINITOBA :-Nombre de lots <le 240 acres accordés, etc.; document demandé,
53.

Nombre de scrips en terre alloués, etc.; documient demandé, 54. Produit, 245.

MEXICAN CONSOLIDATED EnEoTrar COMPANY (1 RESPONSAILFF* LIMrrfiE), BT I '.'FiFr D'EN
CHANGER LE NOM EN CELUI DE MExico TRAMWAYS ('OM\iPANT :- Bill (No 96) con-
cernant la; présenté, 144. Seconde lecture, 161. En comnité; titre changé en
Mexico Tramways Company; passé, 241. Par le Sénat, 2!Q. 5,1,327.

MEXICAN LIGIIT AND POWER COMPANY (X 1EsONABLr I LMT*eF): -Bill (No 95) con-

cernant la; présenté, 143. Seconde lec-ture, 162 ZRfé,ré au comiité des Che'-
mins de fer, Canaux et Télégraphes(,, 181. Passé, 240. Par le Sénat, 292.
S.11., 327.

MILICE DU CANADA :-Rapport annuel du Coliseil dp la; (Docuiment îeso nl,14.

MILICE :-Rlésolution proposée concernant l'Ac-te du la,. 3174. Adotée (31 (Noa 201)
modifiant l'Acte de la; présenté'. 367. Seoîelecture, en coit t passî,
398. Par le Sénat, 448. S.11., 59)0.

YmiLIE -Résolution propos&e concernant l'Ac-te des Pnis,36 Adpé.Bill
(No 200) rmifiant 1FActe des Plensions de lat MIilice d14 1901; présenté, 366.
Seconde lecture; en <ibxité et passé1, 398q. Par le Sélnat, 448K q.R., 590.

MIMINIoASII -]Jépenses faites à ce havre; document demiandé, 216. Produit, 318.

'MoNARCU (TIHE) 13AýNK 0r CANADA :-3Îi1 MN (NO 186) dul Sénkat :Ac\te gyncernant lat
banque dite, 342. Première lectuire, 34C). Sece0lecture 385. E'ncoié
amendé, 423. Passé, 424. Séniat acquiesce, 429. 5.1,590.
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MOŽNTACUE ET CAIIGnA ý -Correspondance au sujet de dommiages causés aux propriété
par suite d'expropriatious; documient demanidé, 140. Produit, 260.

.MONTREý,AL :-Bill (No 37) concernant la Comipagniie du chemin de fer du Parc et (le
l'Ile de; présenté, 86. eonelecture, 9.En comité et passé, 966. Par 1,-
Sénat, 341. S.1R., 429.

:-BRAL Jill (No 55) concernant les pouvoirs des Comîssaires du havre de ; prî&
senté, 104. Seconde lecture; eii comité et passé, 211. Par le Sénat, 262.

MONTRÉiAL :-Bill (No 124) concernant les Comnmissaires du havre de ; présenté, 174.
Seconde lecture; en comité, 212. Progrès rapporté, 213. Passé, 240. Par le
Sénat, 302. S.1R., 327.

Résolution proposée, concernant les commissaires, 404. Considérée; adoptée, 466.
Bill (No 222) pourvoyant dle nouvelles avances aux commissaires du havre
de; présenté, 466. Seconde lecture; en comité et passé, 474. Par le Sénat,
495. S.R,, 591.

M ONTRÉAL :-Montants dûs, etc., au gouvernement par la Compagnie des chemins à
barrières de; document demandé, 82. Produit, 139.

1&ONTfteAL -1 OTTAWVA ET BAIE GEORGIENXE -Bill (No 57) concernant la Compagnie du
Canal de ; présenté, 109. Seco(nde lecture, 125. En comité et passé, 382. Par
le Sénat, 457. 8.R1., 590.

MONTÉALOTTAWA ET LA BAUF GEOROIENN\E -cric, des instructions données aux mn..
géieurs chargés de l'exploration du canal ; documnent demandé, 255 Produit.
319.

N AKlITS? ÀZ SLci-Bill (No 32) oncernant la Compagnie du chemin de fer de;
pént,74. SeýondÎe lectiu, 95. En comité, 146. Troisième lecture et

passé, 147. Par le- Séniat, 238. S.e., 264.

!NÂTIONALi PIRrE IUR cECMAYOP CANADA :-Bill (No 63) constituant en eorpora.
titn Ili (Oompa)igniec dite ;péet,115. Seconde lecture, 126. Bill retiré,
honioraires; remuboursés, a5

NATIONAL. TRANSCONTINENTALr :-Rapport de M. Collingwood Selireiber, 32.

lNATIONAI.RNC~JENA -31 (No 215) modifiant lActe du chemin de fer ; pré.
set,44W. Secon)Idelectre en comité et passé, 475. Par le Sénat, 495.

NATIjoNAL, TRANSONTINEN'Al, :-Premier rapport annuel des Commissaires du .1cemin
dle fer; (Docue ssionl,29 Ordre d'imprimer, 61.

NATEALIATIN DS A BANS ~-~oisdan le&yame4nietc., à ce sujet; docuiment
demadé, 8. rodi't, 145.

NIAOAA :-Jill (No 3C8) cocratla Compagnie Caniadiennie de Force -Motrice de;
pr snt c8. S-c(onde lec(ture, 99.
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iNIACARA (111E) QUEENSTON AXND ST. Cmii xIZ[Ni xîwu 'xr\v:Bl No2)cn

cernant la compagnie dite; :&né 4 eod etr,~ E oiée

passé, 299. Par le Sénat, 2. .1.43.

~N AGARA ;-Rapport de la Cominissîin ineratonl *-rl cniiondscutsmI
cilment .sessionnel), 239.

NL(IGRA (TH1E) ST. AHRESunToToRIW Co ÂX-Bl(o13)c-

cernant la compagniie ite;prnté 1-o. Seodelcur,20.E cmt
et passé, 304. Par le Séniat, 37 .1,59

NlXîb\' (JOSEPHi) -Rapports à Son Sujet ;dcmn ead,11

NÇORTH A1LBERTA RAILWAY ANDo CoA. C0uî'\v -Bill tNo 9)cnttatcicra
tien la compagnie dite; p)résenté, 161.

NORTH ATLANTic TRiADiNO oP -oin otrbâatl guenmn,17
Débat ajourné, 188. Rpiedu dbt 9,<>.2-21,1 Reeé.230-231,
Autre, 331. Rejetée, 332.

NORTHERS oMRILTLiNR11 OCN (à repnaiiélimiitée) : .-Bill t .i

139) consiýtituiant cun corporationi la opgidte;rétWlSend
lecture', 205. 1E1 coié,38.Pss,32.Pr le Sénat ixc uialue
mnent, 458. AdptG45. '-IL, à91.

NOFIK:Electioncoeté,9.

.NORTH IA,. -iasfr du 1,ureau deý paýteý a lhuk Point ;dueumnit de-mandé, 914.
Produit, 1272.

NORTILU MBERLAR -C stucio d'ui inair po.u>ýir le ,er% ice dhrdn edtot

documllenlt demaniidé. 19ý5. Pout 4>

NORTHWEST (rTHE) ('ONîEaî 1ft.ELxa A-seîvîo o CAuu [le\ Vk ,ieo lbil i

50. .1.151

47. Produit, 494.

O BJETS FAIIQ -SE F\ Elt EN AREN il No, 211) du Sénat At oncenan

FEn coitéý et( pasé 23 .1. 5

erenivo)yé à uni comuitél spécýia1l, 11.. ehrt dul 1oié 14. Premie r rAp
port du comité, 149. Adopité, 15e0. Scond ralport, 1-.!. Adopté,ý 181j. Troi

sim,32M. Ent comité, 104l, .1)o. 41)7. 44l 45$7Amnd, 559. Rélfé'ré
comiité généirail pour plusapecosdrton 9.Amedmjtspooé
et rejetés, 501-505. Pas,505. Par le Sénat,. avecpui ur meoe~us

584 Crtainis mnm'nsnndot, S, éatnissep 5..1
rlq2.
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OCEBE (LAC) :-Contrats coneernant le phare î cet endroit; document demandé, 1-2î.
Produit, 157,

OODEN, WILLIA31 EDWARD :-Bill KK (No 210) du Sénat : Acte pour faire droit à, 413.
Première lecture, 419. Seconde lecture, 426. En comité et Passé, 462. S.R.,
591.

ONTARIO -Montants payés pour dragage dans cette province; document demandé, 110.
Produit, 168.

ONTARIO NORTiIERNANI TEMýAcAMI RAIWwAY COMPANY :-Bill'(No 132) concernant 1'
péet,180. Seconde lecture, 204. En comité et passé, 284. Par le Sénat,

367. S.R., 58».

ORATEUR :-Artîeles- fournis, prix payés, etc., chez l'Orateur, <le 1891 à 1905. l)ocu-
ment demandé, 216. Produit, 511. Motion pour liste depuis 1886-1906, 254.

ORATEUR Asneinévitable, 69, 214, 301, 364,

OaniAs PERMANENTs :-Premier rapport dut comité, 72. Second, 90. Troisième, 102.
Quarièe,115. Cinquième, 129. Siiième, 142. Septième, 154. Huitième,

170o. Neuvièmre, 226. Dixième, 250. Rapport renvoyé au dit comité pour
plus ample considération, 251. Onzième rapport, 258. Douzième et treizième,
3ý21. Treizième rapport référé au comité spécial sur les règles de la Chambre.

Quaorièe,360. Qinrzièmne, 364. Seizièmie, 370. Dix-septième, 403. Dix-
hiuitièmie, 4145. Dix-neutvièment, 450. Vingtième, 460.

OTTAWA, Btaocrî. AiD S.. LAWRIK\C t AIr,-ý\1Àx COMfANly -Bill (NO 151)coer
uiant l';- présentéý, 2:33. Seconde letr,247. Fil comité,, 284. Pas.,sé, 25
Par le Sénalt> 352. S.11., 430.

OTT-AWA', (r>') :-Rapport de la commission d'amélioration; (Document sessionn el), 80.

OTTAWAý- :--Raplport sur leutedu bureau de 4 se (Document sesionnel), 173.

OUETi 13-ii11 (No 19i9) mi]ncernanllt la CoIpa»gnlie lasuac de 1' ; présenté ; seconde
letr,365. Eli co4t,39.Aed t passé>, 390. Par le Sénat, 429.

5.1,430.

P.ACIFIC (Tmp,%) AN» ArATORI'YCMAN--IBill K (No 173) <lu Sénat, Acte
meone int lai Companieli dite,30.Peir le-cture, 304.Scod lecture,

l84. B n oitéI; 11mendé41l; délibéCré, 424. Mfotioni pour renivoyeýr ià six mois,
44s. Itejetée; -Bill p-sé160. Sénaiit acqiescce à l'amendement, 49o. 5.R1.,

consituat encororaton l Comagne <lte, 98.Première lecturen, 39

PACFI B~K ~' ANDA -Dll(No; 50i) conci(erinnt la ; présenté,, 103. ecnelec-
tr,121. lFn comité; titre, chng e it Elpireý Blaik of Canae; ass,

589.
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PACIFIQUE ('AN \DIES :-Terres vendues par la Compagnie;dumndeaé,.

PACIFIQUE DE L'OUEST DEl~ L'ONTrARIO :-Bill (NO 26) COnee(rnantli lit CompaLlgnie4 dul che0-
miin de fer du; présenté, 74. Seconde lecture, 95 ncmt t pas,130.;
Par le Sénat, 238. S.R., 265.

PACIFIQUE D'ONTARmO-StD :-Bill (No 19 cncrnn laj lopg id chemin deý fer
(lu; présenté, 73. Scconde etr,9rE oiée as,15 a le. ,Sé
itat, 238. S.R., 265.

PAcIFIe MARINE UJNDERWRrRI-' liMIE :-Bill (No 4 uuttaIte corporatjin
la ; présenté, 103. Seone leture, 121. Eln cmt,2.Paé,'296.ý Par
le Sénat, avec plusieurs amneet,411.Adpé,4. 11,90

PACIFIQU E NORD ET D'OMÎNICA, :-Bill (No 80m concernanit la 'magi uchmnd
fer du; présenté, 131. Seeandeletr, 147. En oiéeiaséi23 a
le Sénat, avec un amendement, . Adopýité,3. .. ,40

PACIFIQUE :-Comnbien de naufra4ges à des navýire-s anglais e.t étagrssn rrivé surili
ces côtes, dans lies eaux caainede P194k à 196 ocnet eadé 1

PACIFIQUE -- Table desý mairéeýs et levé des c le 1; , (Docn' se ne),2

PARC DES MONTAGNE, ICIUE :-Bill ( No 103:) mdiint lActe dui, pre té,26.
Seonlde lectulre; ell comqlité et amedé,34. Pa 1-, 47 Par leSénatii, 3"91
S.R., m3.

PARDEE, FRED. F. t etfctd'(lertion, S)1. Prend sOU ièg, 3

PARiLEMEN-T :-Nomblrà d'acres de terres qu'il a octroyes- à ven i il, iil d for;
document demandé, 52.

PkcîîE DE LA BALEINE DA [ A BAIE D'IIUsO tu, Réoltin roose onerat unh-

-âURR -ill1 (No, 223") modifiant l'Ate des; péet,47 eod etr;e
(comjité t passé, 47.4. Paýr le Séniat, 49. 8.11., 51

PÊCHgRIES,- MAiMS ETC'.. .:-Drisrsré au gueleîltfdéa ash rv

PEERt, JOhNi, AiwSErT Býill( (No d imat Acte. îs'Mr faireit ", '274. Pre

inIr lecue l8.Seod lcueu6 En cmt,3e as,37 ,1

430.

P~NVENIE8 -Mtin ou cnsdéerlAvte dics; aot,30.Ev onl, I032

Présenlté,, 3S1. Encmt, 8,34.Aed, osdrée1a. s a

P~EE t-Nmbrede -onitraits, pour trnsiporter leh ale dan t uitm ocnetd

mad,109. P>rodulit, 19*1,

FsîN,ý,S ET ALLOCATIONS DE .ERIE À pi.>S tl-.'LtýÈ Îo uî es ,,Iîtl
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PESOS(wEs) IrOLI CERTAINS -NIE.IIBRE.' DU Co".sFn. lUVÉ : Bih (2,7 18) abrogeant lechlapit re 30 des Statuts, de 1905, intitulé:- " Acte Créant ; présenté, 66. Motion
pour seconde lecture ; débat, 234. Continué, 256. Adopté, 257. S.R1., 592.

PENSIONS POUR CERTAINS 3EîE.IIR, DU CONSEIL î'aîvÉ :-Bill (No 142) abrogeant l'Acte
créant des; présenté, 182.

PENSIONS POUR CERAr1rýs DEBE U CONSEIL PRivÉ :-Bill (No 220) abrogeant l'Acte
créant des; présenté, .4,58. Première lecture ; nmotion pour seconde lecture,523. Seconde lecture ; en comiité, 580. Passé, 583. Par le Sénat, 589.

PETERBOROUH :-Papiers concernant les défectuosités de l'écluse; document demandé,
194. Produit, 207.

PETAWAWA, OAT-. :-C'orresp>ondance concernant achat de terrain, etc., pour des fins
militaires, ue.; document demandé, 67. Produit, 191.

PîO'rou :-Election contestée, 11.

PILOTACE :-Bill (NO 219) modifiant l'Acte (lu : présenté, 458.

PILOTES, :-Fonds de retraite aux pilotes dle Sydney, ,Cap-Breton; document demandé,-
127. Produit, «~4.

POIDS ET MEisUREs :-Bill (No 14) modifiant l'Acte des ; présenté, 46. Seconde lec-tuire, Il('. En comnité, 205. .Axendo<nent proposé et rejeté; troisième lecture1tpa1 é 256. Par le Sénat, 350. 8.11., 480.

PoIssoxýs DÉCA _RÉS EN OUANE F\ I)IFFelEIETS P'ORTS; document demandé, 126. Produit,

POLUC 1: 'ýciiî-*ý Du NOh,ET : -Rapport de 1905; (Docament sesonnel), 237.
supplémentaire, 341.

1,c ~ÉIÉRL :-Rappiort (lu e(ommniýstire,; (Document session nez),. 61.

PoTSTANLEY -Mnans etc., dépensésý pour ce poets; document demandé, 48. Pro-
du1it, 215.

PORT Bauctl 1 -ot s déorss etc.. encourus pour ce port; document demandé,
49. Produit, '273.

PORTfi WEL :- onta déourésetc., encourus pour ce port; document deman-d,49. Produit, :3A0.

Poa ST\LY :.-mbrncemetsdeý c-hmins de fer à; document demandé, 126.
P~s -Rapiiport du iste (Documeno .se8sionn ci), 54.
PSE -Raippo)rt du(li miisr au suijetf de la nomination d'un commis de seconde

clase; ocuent emadé,110. Produit, 130.

PIERSoN. MARYý EIELINE :-fBill F (NoQ 168) dui Sénat : Acte pour faire droit à, 274.Prî ière iflreý, 28.Scnelectutre, 296. En1 coité et palss,é, 350. 8.11.,
58M9.
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PRESTON', W. T. R1. -- Correspondance entre lui et le hautcomisar à Lnrs o
cumient demandé, 49. ProduIiit, :263. Suppilémentair, :17.

Motion pour son renvoi, 47î5. Rejetée, 47î0.

PRÊT (DE) ET DÉP1AR~GN E DE 1HURON ET ERIÉ :-Bill (No -21) conce-rnanti la omaie
présenté, 73.

PRPTS :Bill (No 40) concernant certaines- compiiagnieýs dle ; p)rése>(nié.Seod
lecture, 117. En comité; passé, 4-10. Par le, Séat197. SM., 591.

PREUVE EN CANADA :-Bill B (N\ýo 68) du 'Sénat, à l'eiffet de mnodifier l'Acte de la, 116.
Seconde lecture, en comité, 145. Amnendé, 1,1. 1>ris vit osdrtin mn
dé, bill passé, tel qu'amendé, 210. Sénat acquesce 28.S.,3.

PRINCE ALBERT AND NORTH SASK.-%TCIIEMWAN AM) IluDsosl's B' 1'.wxCorNvt
Bill Y (No 221) du Sénat : Coii.titiiinti (,i o)rolraitIi nla Lopgnedie
458. Première lecture, 459. Scnelcue 6.E oié mnée

passé, 500. Sénat acquiesce(, 510. SR,51

PRIusuE (I.P.-E.) :-Electioa conte(stée, 34.

PROROGATION D)i PARLEMETr :-Di>cod1r' de SonExelecel5i

Pv EBLO LiGIIT AND POWER (,1%11A%, Uý l_ l'tAIL1 iiMr IE) E\ I.Iv I'ETE DE 1tAý

SON ço]4«. CELi, DE PIEL Tuý'iww, \\l)N> >WBUur' -Bl N
1-28) concerillnt la Copgi ie r'ilý"' 1. S,~on lectu Lr4, 2(I4. En
comité ct pass, 4. Par1 'le 'nt,1. 29ýl1. S..37

QVAIS.s, jET-E,i ETC,, CONSTRI TS P'AR LE FtiATMN E RAA tBI

DEPUIS 1896 :-(2 ouet e8oOI) 2

Q'APPELLE, DU LAC I V>\ E IliEl:ASST L\A t--Bill (Noi -é6) conce("rnankt la Comii-
pagnieu d 1iii ce i d fer de péené 13.Scod lcture,- .160q. Encoité,"
241. Amendi(é; délibéré et -é,211;. Par le Séa,311. .1,49

QU'APPELLE,,ÀC LONGiý ETSSKTiEWA (otat inre le- vovrn ien t laCo-
pagnie; doielitînt demnandé, 416. Produ(lit, '229. upéetar,23 Altre,
492.

QUATRXkME RECENESEMENT DUM NAA 1901 t-Voils I1I et lVN Douet roae)
197.

QuÉBnEc Au LAC [IItToN :-Bill ( No 10:3) ,oncernant lat lopgi du4chemin deý f< r:
présentél, 1.515. Se(ondei lecture. 175. Eni cit t jpassé, -283ý Viar le.éat
352. S.R., 430.

QUkBEC :-Etat financiier de lat Compagn:jzlie de ponilt et de chemn4d fer dle !,>ou ieî
dlemiandé, 81. Produiit, 139.

QUiBEC ET MIONCTO'N :-Mu ioîior copi :ltrepiîlnea ue tt rc nr
ces d1eux en1druits; uni délbat s'ensýuit;aoré 5,Auut,16 )çnîu
produit, 3')25.
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QvÉBI3E JDA RAMLWAY COMiî'M :Bill (iNo 23) consttuant eii corporation la
Compagnie dite, présenté, 713. Seconde lecture,, 94. En comité et passé, 146.
Par le Sénat, avec un amendement, 238. AdIopté, 243. SI.R., 327.

QUEBEC, MONTREAI, ANDu SOITHERN, RAILIVAY C3OMPANY :-Bill (No 72) constituant en
corporation la Compagnie dite; présenté, 12.0. Seconde lecture, 147. En Co-
mité et passé., 283. Par le Sénat avec un amendement, 344. Adopté, 351.
S.R., 589.

QUIÉBEC :-Motion pour prendre eni considération le bill concernant une avance aux
commissaires du havre de, 287. En comité, résolution adoptée. Bill (-No
174) concernant les commissaires du havre de; présenté; seconde lecture, en
comité, 303. Passé, 347. Par le Sénat, 386. S.R., 590.

QuEBEc (TitE) SAwoeE\.ý1 m'\î (h LU~ ST. TAWREFNUE RAILWAY COMPANY :,Bill (No 141)
concernant la compagnie dite : présenté, 181. Seconde leture, 193. En eo-
mité et passé, 284. par le Sénat, 352. S.R., 430.

QUEEN'S COLLEOE .1IGSO :-BiIll(N 160) concernant le; présenté, 260. Seconde
lecture, 270,Encoit et pas,305. Par le Sénat, 420. S.R., 590.

R AMSAY, AaTI -Bill AA (No 190) du Sénat: Acte pour faire droit à, 356. Pre-
mière lreture, 359. Secondelecture, 369. En comité et passé, 4P2. S.R.,
490).

RAPPORT DEj XMM5AREj,-AIE ii ilEUE NUT SUR LEFFONDREMENT EL

TOi aDE L'iFE1 DEi].: LUEs :- (I)oor~ot session nel), 308.

R~OEMNT5ETORDRtEs DU ROI, POt a LA MILICE Du (CANADr)A : (Docament sessionnel),

REÈDS IAUI WLEIX ET:-TRS NC~ÀÀ Résolution pour former un comité
d'nut,25r. Pre ier raport du c-omité, 26S. Autorisation de siége4r pien-

dantii les, séanies doe la Chamubre, 4M7. Second et dernier rapport, 428.

RINiiEWý-Noanl :-Sge aant par cause du décès du député, 428.

R5AX DE' 1>1~'HN i'BIU AN LAý VioJNE E AiT :-Bill (No 167) concer-

R~.8ER1Hi ÏIUSIE - Ill (No 47 oieraitds péeté 9 Seconde lecture;
enj comlité, 252, 273,' 28,'8 9.Aieiée as,399. Par le Sénat, avec

RaîLO, lariias(àrepoîsblié imté) rilI (No 76 ocratla maison
Pré-senté, 1:;0. Seconde lectre 148. rEn coitérogrèsý, rapporté; bill reni-

voy auconitédesChenins d fe. <aîîîîxet élérapes,292. Pasýsé, 82
Par. le éaae lsiusaineixîs 5.Aots 464. S.R., 590.

REvENP DE [,'INrkITJaîE s-Rppti département; parties 1 et 11; (Document ses,.
~wnaeI) 55, Prt. 111, 202.
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R1011ELIEU ET ONTrARIO :-Bill (-No 65) cnenn a(ouaîi envgtO ~é
senté, 116. Seconde lecture, FIL. Vncmt tpas,26 ar l1Snt

345. S.El., 430.

IIILEY, GEORGE :-Résigne son siège, 90.

RUiousKi, UIMISCOI2ATA ET _KÀMIw RASK %. ET Àý L'kE MEtlAG. oNNM BI .N

88) concernant la Companiie d*assurance muliituelle otel'nede e e

tés de; présenté, 143. Secondeu letýure,, 162-. E oié ir hnée

"Compagnie d'assurance jouittuelle coniit re ILe feu de(s .omltés de klmuki é

miscounta et Kamouraska,ý" etc.; asé 350. Par le Sénat11, avcl*uivr

amendements, 420. 4dopté ,3. 5.<,590.

Rio DE JANEiRo TRAmwA4Y, ILîuliT : ANI toeE l M'N~ AasNNAnI~LMT

Bihl (No 94) concernanit ]la; p)réseýnté, 143,. Secod lecure 16. n g.iî

et passé, 240. Par le Sénat,. S.R, 3127.

RRm, JoSEPE n:-Corresplondiince avcl ouenm n sujt 'i potain e-cu
elhes superficielles deL hou)lille;dcmn emné 0,Prdi,42

-RIVE SUD ]ET LA ('OM PAGNIE DI UIlEI \ u1 l\ R Pr1 ý o St 1. lo. Qî1 n Bill ÇN0. l>cn
cern111at la lopgneducem "d fer dcl réct,1'.Seîî1h

turc, 1-6. 1B1 iréllnrlie cburé,:

BOSS, ÉCR, AIx~IL 'rii~t~'lc ~a ~ ',m a g.15

document d1 ané 1.produit, .

RIOYAL BANK OF CANADA :-Bill(N 131) cneatl;prsté10-9.Sec-d

lecture; eni comité et paissé', 420. Paýr leSna,45.51.,51

RUSSIE :-RéSOlUtion de pr'otestatý1ion contre le. rè-gne dei te-rre-ur, rlo&.

S AINTE-CLAIRE ET ERIIE: BlI(N 4) oneran la lopg it can1al îi 1nat ar.

de; présenté, 98. $eo etr,11-2. Trisèm lecuire etpas, 4 a

le Sénat, 238. 1.,2.

SAINTE-'MARIE :-ill J (No 1 o:>t du SntAct coc.ran aCmpgi u otJ

la rivière, 302. Preièire etr,3i.eod ecue NE oiée

passé, 426. SIR>, 59ý0,

SASKATCHEWAN ET ALBERIATA - Bill (No 202) cocratIseinitse e ét

pour cheminas dlanI, le, rvncsd la;prsn, .Seodletr;t

comité; amendé et passé, 4100l. Par leW nt 4. ,1,50

SASKATCHIEWAN :-Evaluifion des terre', otoésà LaIopgi de- 'ýTerres de la Val-
lée de la; document demlandé, 82).

SAULT-SAINTE 'MMEw :-Documents cocratl rtedeénu n1903:; dcm

demrandé., 217.

SAuvAGEs :-Bill (INo 66) modifiant l'Acte des;, prsné 1 . Oirre pou-r keon e.c

ture remis, à six mois, 205.
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Suvu -Bill (,N"o 194) modifiant l'Acte des; présenté, 354. Seconde lecture; en
comité, amendé, 3S5. Troisième lecture, 397. Passé, 398. Par le Sénat, 411.
S.R., 59o.

SAt.XXE :-Etat indiquant par townships toutes les terres vendues; document de-
mandé, 215. Produit, 472.

RaLpports faits par les agents; document demandé, 216. Produit, 472.
Nombre d'agents des sauvages, etc.; document demandé, 2.54. Produit, 287.

SAVGS:-Rapport annuel du département des; (Document sessionnel), 98.

Ho~BER ÀAt'aoRA :-Bill (No 102) concernant la Compagnie dut chemin de fer;
péet,155. Seconde lecture, 175. En comité et passé, 2429. Par le Sénat

avec un amendement, 2,92. Adopté, 296. S.R., 429.

S'rZ,]l, WVALTER -Résigne son siège, 19.

8ECRÉTÏ,-[AIRE D'ETAT :-Rapport annuel; (Do'cument session nel), 466.

SEDOE1CKHON'ORABLE JtUGE :-Sanctioneiu des bills, 108, 264-265, 327.

SÉNAT ET LA CHAM\3BRE DES OMINe :-Bill (No 10) modifiant l'Acte concernant le'
présenté, 28. Seiconde lecture; renvoyé à un comité spécial, 75. Passé, 275.
Par le Sénat aivýc plusieurs amendements, 587. Adoptés, 588. S.1R., 592.

VET LA CHjAMRE DE:s OOMMUNEs :-Bill (No 97) modifiant l'Acte concern~ant le;
1)réenté', 144. Débat sur seconde lecture, 185. Seconde lecture; renvoyé au

coité rogrès. rappo)irté, 187. Amendé et passé, 495. Par le Sénat, avec
pluiersamndements, 592. Premier amendement adopté; second non, 523.

Sénat 'iitepas, 583. S.R1., 591.

ZfN7.T ET CHAMBRE DES COMNS:-Nombre des employés permianents, sessionnels et
a1utre's; documnent dead,194. Partie concernant la Chambre des Com-
muniies, pdut,197. Partie concernant le Sénat, 264.

S*N'r :Moio pour en changer la constitution; retirée, 217.

SERMENT -S flOF~ -Bill (No( 1) c-oncernant la prestation des, 23.

~ilIcE in:RALD RESi% \MET :-Documents concernant l'établissement d'un;
docmetdemandé, 80.

E ii.:-1. Assuranoe du, 31.

.Liste, du se uc ivil; (Document se*sionnel), 92.

3. Persnnes nmées ou promues en 1905; (Document sessionnel), 92. Produit,
14-4.

4. Rapport du bureau des examinateurs; (Document sessionnel), 505.

SifELNWRINE ET Qt-EN:-Eleetioui contestée, 13.

SuERtREE:-leto contestée, 7.

-7
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SIROPS :Résolution pour eni eîîîpèclir la ftalsin~.îi 15

SOCIÉTÉ EoON~I N Fi 1LW IiI'\.i Iap 'ucmt d(' l'honorable Co'nse il

privé. eowerluai t ettte 'sueiMté (Doco1 ouý r .o n1,

SOCI9TESID IL S ET COOPER UIX :-Bill11 No 144) ouîurîîaît les, présenté, 193

SMITHI, ERNF.ST 1). -- Certificat d'élec-tion, 91. prend, S(on .ige 23ý.

SMITH (MESARAH) ( C'4rresponldance touclîaîît sa destitui iiui ; dlocument dv(uiih,
202. Produit, 246.

SOMMAIRES DES II.APPORTS DE'ý CONIPAGILS U',s IV~~E ~snPU 1005:-J
ment session nel), 191.

SOREL :-Correspondance concernaont l'effonîdremenet du quai; d(lueiient demiandé, 23
Produit, 427.

SOUTH-ERN, CENTRAL PACIFIC RAILWAY ('oNîpýv :Bill(N 140)> concernant la Compa-
gnie <ite; présenté, 181, Seconde leeture, 247. En eomnité et va-. 21. Par
le Sénat, 461. S.R., 590.

SovEREioN TRUST COMPANY :-Voir WINNIP'EG TUT AN!) Lo0N. CO)IPAN\X.

SPENCER, MURIEL VIOLET :-flilI H (No 208) du 'SCnat Acte pou)tr faire droit à. 45
Première lecture, 406. Seeonde leeture; en (oIIuité etpa1 é 424. S.E1., 590.

SPENCER, iMURIEL. VIOiLET :-Bill (No 208) du Sénat 'Acte pour faire droit à, 4$5& Pro..

mière lecture, 406. Seconde lecture; en comité et passé', 424. SlÏR,, 590).

SPEERS, C. W. :-Voir A. ID. ]Davidson.

SPRING-GARDEN"IROAD, HJALIFAX -.-Corresponda nce concernant cet imul;dcmn
demandé, 111.

STANDARD TRUSTS COMPANY -- Bill (No lei) concernant la ; présenté, 22.Seconde
lecture, 247. En comité, 350. Passé, 355. Par le Sén)at, 420. q511., 590.

STANSTEAD :-,eletion contestée, 17.

STATISTIQUES DES CANAUX POUR LA SASNDE NAVIGATION, 1904 :-(Documn(ent esou ,

STATISTIQUES DES CHEMI'NS DE FERL DU CAN\ADA :(Document sessiOnn el), 207.

STATISTIQUES CRIMIN~ELLES POUR L'ANN'ÉE ElIRELE'l~P eiR 1904 :-(Pocet
sessionnel), 173e

STEAMER NOUV EAU ACTUELLEMEl"NT EN CONSTRtUCTIONX EN' ANiEER-Copie desý Plans
et devis; document demandé, 195. Produit, 340.

STEAMERS TRANSATLANsTIQUES :-Contriats des -iubventioîn, accordées par le gou\,erneg-
meut; document demandé, 177.
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STERLING LuINSNE COMPANY :-Bill (No 105) constituant en corporation la;
Présenté, 155. Seconde lecture, 176. En comité et passé, 389. Par le Sénat,
457. S.R, 590.

iSU SI ENTION'S Àý DES COMPAGNIES DE CHIEMINS DE FER RéWsolutions proposée concernant
des, 427. En comité ; progrès rapporté, 428. Résolutions considérées, 431-
437. Rapportées, 437-443.

SUBVENTIONS POUR AIDER A LA CON.STRI L(TIO.V DES LIGNES D>E CHEMINS DE FER Y MENTION-
NE :Bill (-No 214) autorisant l'octroi de; présenté, 443. Seconde lecture;

amendé, 473. Passé, 474. Par le Sénat, 505. S.R., .591.

SU BSIDES (AUX ) l'aux INcES z-Correspondance entre les gouvernements provinciaux et les
autorités fédérales à ce sujet; document demandé, 54. Produit, 168.

SUBSIDES :-otion pour prise eni considération, 30. En comité, 6L, 75, 9,3, 96. Con-
cours, 104. En comité, 105, 132, 141, 156, 237, 243, 952, 293, 343, 347, 352,
357, 361, 377, 392, 402, 410, 413, 415, 467, 47-Î, 481, 496, 507, 513, 524. La
Chambre concourt, 528-579.

Sui-AFRICAIN :-Motion pour que les volontaires du Canada qui sont devenus infirmes
dans cette campagne soient récompensés, 81; rejetée, 82.

SURHETÉ, DES NAVIRES ET LEks \tESuREs À P'RENDRE i'oUR PRÉVENIR LES ACCIII)ENTS 1 BORD1
Bill1 (No 48) modifiant l'Acte concernant la; présenté, 99. Seconde lecture;
en comité et amendé, 137. Troisième lecture; débet ajourné, 140. Ordre res-
cindé; bill renvoyéý du nouveau au comité général pour plus ample considéra-
tion; progrès rap)porté, 307. En comité, 474. Amnendé et passé, 475. par le
Sénat, 510. SAR, 591.

SYDNT-NRDDANS LA NOUVELLE-àJOSSE :-Bill (No 74) concernant le havre de ; pré-
senté, 125. Seconde lecture; en comité et passé, 212. Par le Sénat, 318.

SY-5Tî,ME ONTIE:-BÎil (No 196) modfifiant l'Acte concernant le ; présenté, 361.
Seconde lecture; eun comité et passé, 399. Par le Sénat, 413., Sdi., 590.

TABL1A[7 DU COIMUECE ET DE LA NAVIGATION DU CANADA. POUR L'ANNkE E-XPIRÙE LE

30) 10 :-(Dlocument sessionnel), 29.

TAN ERILoy -Moion nesait sujet de la vente de ce terrain, etc., 408.

TýutwF, 1905:- P-reuve faite devant la commission; (Document seegionnel), 54.

TARIF mcEý DotuANES, 1897 z B1ill (No 175) modifiant le; présenté, 309. Seconde ler-
turce n cmité etl passé,' 361. Par le Sénat, 398. S.R1, 430.

TARIF DIT TRAFIC Macl ,diissr l'Intercolonial; document demandé, 254. Pro-
dluit, 308.

DAEIE CAPITATION POUR VOYAGEURS SE RENDANT AUX ETATS-UNIS; document demandé,
48.
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TEMAGAMI, (IHE) COBALT AND TEMISCAMINO iRAILWAY COMPANY~ :-Bill Il (No 217)
du Sénat :Acte constituant en corporation la Compagnie dite, 457. iPremière
lecture, 458. Seconde lecture, 465. En comité; amendé; considéré et passé,
500. Sénat acquiesce, 522. S.IR., 591.

TEMPLEMAN, HoNç. WILIîAM :-Certificat d'élection, 77. Prend son siège, 80.

TEMPLE MUTUAL LIrE ASSOCIATION :-Bill (No 38) constituant en corporation la; pré-
senté, 87. Seconde lecture, 121. Bill retiré; honoraires remhouirSéS, 301.

TERREs BOISÉEs VENDU ES OU LIVRÉES PAR LE DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, SELON LE DoCU-

AIENT 39, DE 1900 :-Documnent demandé, 67.

TERREBONNE :Election contestée, 36.

TERRES CHOISIES PAR LA COMPAGNIE DU CHMNDE FER DU NORD DIocuIment demandé,
255.

TERtRES DE LA COURONNE DU CANADA :-Résolution proposée pour faire une enquête sur
l'administration. etc., 317. Débat, 3MS, '320.

rI'EIîRAINS IIOUILLERS LOUÉS OU VENDUS -oc eîtdemandé, 176. IProduit, 298.

TIERRLS et .BLIQUES -Nomus des oompaguies, syidivats. etr.. qui eni ont acheté depuis
I M9S; doeumient demandé, 270.

THAMEs :Travaux devant y ttrc faits ;dounii (niandë, 112. Produit, 228.

TifORNDALE, ONT. :-('langeîncnt du bureau de poste; document demandé, 128. Pro-
duit, 151.

THOROLD AU LAC ERIk :-Bill (No 126) concerniant la Coipa:gie u chem(-init de4 f(ý de;
présenté, 180. Seconde lecture, 193. En comité et pa~é 6.Par leSéat
341. S.IR., 429.

TITRES DE TERRES ÉMIS, SUJPEIFICIE, ETC., DANS LE MATBAURAET SS~CE

WAN :-Document demandé, 253.

TORONTO AND) HAMILTrON RAILWAY COMPANY :-BÎil (No 134) cocrnn a Capagnie4
dite; présenté, 180. Seo~nde lecture, 204. En eomitéý eti p1,,328 Prl
Sénat, avec un amendement, 386. Aot,390-391. -411.43)

TORONTO :-Bill (No 137) concernant la cité de; prés~enté, 181. Seconde lecture, 205.
Bull retiré ; honoraires remboursés~, 490,

TORONTO :-Correspondance aut sujet du prolongement dui brise-lanies; document de-
mandé, 128.

TORONTO :-Correspondanee au sujet de l'amélioration du havre; document dmné
128.

ToLEDO GLASS COMPANY :-Bill (No 110) concernant ceýrtain b)revet de la;- présenté,
166. Seconde lecture, 186. En comité, 295. ReAnvoyé aut coitéý des Ordres
Permanents, 304. Bill retiré ; honoraires remboumrss, 477.



xxx Index A. 19C6

TORONTO UNION STATION COMPANY :-Bill (No 138) 0onstituant en Corporation hi; pré-
senté, 181. Seconde lecture, 247. El' comité; titre changé en Toronto
Terminals Rail way Company, Passé, 398. Par le Sénat, 386. S.R«, 590.

TORONTo TERMINALs,. IRAILWAY COMPANY :-Voir Toronto Union Station Colnpony.

Toua DE L'OUEST :-Preuv,ý faite devant des commissaires sur les causes de l'effondre-
nient; (Document sessionnel), 397.,

TRAcHomA :papiers concernant l'hôpital pour ceux atteints de cette maladie à la-
lifax; document demandé, 194. Produit, 506-

TRAIT9 DE COMMERCE ET DE NAVIGATION ENTRE LA GRANDE-BRETAONE ET LE JAPON; (Dloeu-
ment sessionnel), 198.

TýRANScONTINENTAL ;-Oorrespondance au sujet de sa route dans la province dii No-,,
veau- Brunswick; document demandé, 50. Produit, 144.

TRANîs-NIAGARA BRIDGE COMPANY :-Bîll (No 161) constituant en corporation la; pré-senté, 260. Seconde lecture, 270. En comité; passé, 421. Par le Sénat. avecý
un amendemant, 461. Adopté, 506. S.R., 591.

TRANSPORITS' (DES) :-.Motion pour quc cette commission fasse rapport aussitôt queý
possible; débat, 202, 271.

Tit4NSPORT :-Rapport de la Commii-sion du :-(Documen t sessionnei), 168.

TRAVAIL :-Bill (No 109) pourvoy' ant à la compilation et à la publication des statis-
tiques du; présenté, 160. Seconde lecture, 210. En comité et passé, 211. par.
le Sénat, 263. S.R., 327.

TR ,IL:Rapport du sous-ministre sur les plaintes des imprîm urs de Winnipeg; do-cuIment demandé, 152. Produit, 169.

TRAVA.IL :-Rapport du département du; (Document seswnnel), 55.

TRAvMIU :-IzIport du sous-ministre au sujet de l'importation d'ouvriers italiens àMontréal; document demandé, 194. Produit, 22,7.

TRAVAUx ruDLuvs :-Rapport dun ministre des; (Document 8ess"onel), 122.

TARESDEý C11EMINS 1DE, FER AETESPAR LE Deh'ARTEMEPNT DES CHIEMINS DE FER ET CA-0'Ax; document demandé, 254. Produit, 397.

TR!. -L lou 4nt -s rapportaiit à l'écluse de ceý canal à Peterborough kt Kirk-
h'eld; dlocumnit dead,270. Produit, V66.

2. 1E'tat des progrès et dépense(,s dan,; la construction; document demandé, 151. Pro-
duit, 2e7.

TWEIF1.EML o: COMPANY :-Bill (No 183) coinstituiant en corporation la vp-
gîieite; prseté 31. Seconde lecture, 36,9. lEn comité et passé, 42,5. Parie Séat vc- plusieurs amendements, 461. Adoptés, 501. S.E., 501.
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UNiDER\YOO1 TxliawR[TFM Co-ti'UNX --Bill (No 123) <Mmeruaut un brevet -No

69140 de la; pré..cnté. 174. Seonde lecture, 1S7. Bill retiré. honoraires rem-

boursés, 28S2.

UN ITED) EM.iPIRE 1INNK OF t i. o> x t Voir 'I h POCipiC lawo ;îf C«aaad.

UNITED E.n'î'ut. BANKc OF' CANADA :-Bill (NLo 52) Con'itnantýIi eneopoato la; pré-

senté, 103. Seconde lecture. 121.l Bill retiré, oric're oué,-2.

UNITED EmpiRE LWE I1\SURANCE (5>oeV.ýN :Voir LncriinIIife nsora,,ce C'om-

USUlRE -- Bill (No 11) eoncerniant l' ; présenté, '2S. Seconde lecture; (,ii cmt;po

grès rapporté, 75. Au comité des, Banîques et. du ('orameree, 145. F oié

amendé et passé, 472. Par le Sénat, 490. S.R., 591.

VANCOLUVER AND Lt u i jsn Iii wN :- '~I X Bill (-No 2-9) cocratla

compagnie dite; pr~né 4 eod etr,95. En emié 3.Ordre

pouir troisième led :uree'ciîè;bi ev attu fhid' e henin defer

Canaux et Téltigraphe'>, 146(. 1'oisène lctre et pas-é . lo eSnt

291. S.11., 327.

VANCOUVER AND NORTII-WYL.'Uî1\R :-LtX(ouxV Bill (No 119ý) cltOften

corporation la comipagnie diel éei, té 174. S~cnelcue 6 ii re-

tiré; honoraires veunboursés, 210.

VÂNbOUVEU, FRASI-at VALLEY \:x ;I' SOuIJER> lî.'A OPN :-Bill <No g) cnt

tuant en corporation la ,ompaý,gnie diît4; vané 4.Seod etr , 1

En comité, 246). Runvoyé aiu comitél des- Chem'insI (le fer, Caau t T,'lélégra

plies, 247. Cosdéée psé,26 Par1 le' Séa [ae puicr.0niie

ments, 367. A\dop1tés, 383.R1., 4:30.

VANÇOUVEII WET ti- ET Yl K0)5 t-Bill ÇN 1 ocran a( pg i d che-

min der fer le,; réet,91. Seconde lectuire, 112. EnI coînit etp 3é 60.

Par le Sé'nat, avec( ou amenw1dement, 326;. Aot,30 .1.5

VAUGHIAN, WuILLIAM NxIiý'Ç :-Bill O (No 1"0) dlu SntActe pouri faire droit là,

326. Premnière lecture, M31. S'econdeletr,.1. ncoiétpaé,2.

S.R1., 590.

VERVILLE, ALUHIONSE :-Certificat 'éliecion Prend( ý! -,( sigc,23

VICTORIA -:-IiformatîiOnS concerl*iýialt la e-on',truet îol duIli é oeîî demandé,

176.

VOîfS FEREfiES EN CANADA :-Quel aide le govreetfdrla donné auX proViniceS

pour ces construction; document demandé,ý 27î0.

VOIES FLUVIALES INTERIzVONALES t-Rapport de la coînIII'sion ; (Io icosession"

nel), 168.

VOIES ET MOYENS :-Motioni pour prise en considé,ratin, 30. En comité, 104, 29q, 325,

680.
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XYAGEIIPIIULI.-: . Correspondance au su1je dcseuas portées contre luii;
document demandé, 66. Produit, 250.

2. Motion Foster, demandant sa destitution, 400. Rejetée, 401.

WLIPATRIîCK :-Corrspondance au sujet da sa démission comme miaître de poste;
document demandé, 141. Produit, 227.

WEKS, W. A. :Enquête au sujet de terrains expropriés par le chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard; docunient demandé, 127. Produit, 144.

WE'ENITI'î:-Eleotion contestée, 2.

WESTERN .\\i)AN TRuS COMP'nîANY :-Bill (No 35) constituant cn corporation la com-
pagie*( dite; présenté, 86. Se(ond(e lecture, 99. En comité, amendé, consi-
déré, 20.Titre changé eni 11Vesleri Trust Company. Passé, 283. Par le
Sénat, 413. S.R., 590.

W1IIEFIII,(ILE DE) :Propositions faites pour l'expropriation de; document demandé,
126. Produit, 2,37.

WiinTEi. (TiE) JIORSE AND AxLSEX ]LILWAY COMPA'NY :-Bill (No 31) cocratla com-
pafgniie dite; présenté, 74. Seconde lecture, 95. En comité et pas,146. Par
le Sénajît, 238. S.R., 264.

W'Iuwr, I'Fl IACK WILLIAM :-Bill -FF (No- 193) du Sénat -Acte pour faire droit à,
356. Première lecture, 360. Seconde lecture, 369. En comité et passé, 422.

5,?,590.%

WINSOR CHTHA AN BODONRAILWAY :-BeNy 1ill (NO 14C) const8ituant en
ou)rporaition la cmaiedite; présenté, 228. Seconde lecture, 247. En co-

ité1 et psé 8.Par le Sénat, 420. S.R., 590.

Wîsson ESEX NU ARESHîORE RIZ> IAILWAY COMPANY :-Bill (No 150) concer-
niantf la com1pagn-1ie dite; péet,228q. Seconde lecture, 247. En comité,

368. Pasé, 38.par îe Séaae ini amendement, 448. Adopté, 463.

Wîsswxu ai; 1 T AND' UAN CO½aPANY :-Bill (No 129) constituant'en corporation la;
pset,180. Seconde lecture, 205. En comité; titro changé ci : Sovereign

Truis ('omnpai; passé, 423. Par le Sénat, 495. S.R1., 591.

WOMAN'S AU-1 AsSOCITO OF' CANADA :-Bill (No 59) constituant en corporation la;
pré'senté, 109. Seconde lecture, 126.

WORTHINGTO'(N, ASwTRuR Nonnrys :Certificat d'élection, 22. Prend son siège, 23.

Wuwirz, UiOR1,, iNR :-Bill (No 106) concernant des demandes de brevets par; pré-
sen1té, 15.Scnelecture, 176. Honoraires remboursés, 202. En comité
et pas,213. Par le Séniat, 271. S.R., 327.
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Y ORK-NoRD :-Vacance survenue, 19.

YUKON :-Bill (No 1.3) concernant l'exploitation des placers dans le Territoire du
présenté, 233. Seconde lecture; en comité, 282. Amendé et passé, 346. Par
le Sénat, avec plusieurs amendements, 421. Adoptés, 473. S.R., 591.

YUKON -Ordonnances du territoire du; (Document sessionnel), 92.


